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RAPPORT
SUR LES TRAVAUX DM I/INSTITUT ARCHEOLOGIQUE

LIÉGEOIS PENDANT L'ANNÉE 1913.

Messieurs,

Pour la treizième l'ois, j'ai rhoiineiir de vous présenter le

rapport annuel sur les travaux de F Institut arehéologique

liégeois.

Ce rapport est celui ([u'en vertu du })aragra])he 3 de l'arti-

cle VII de nos statuts, le secrétaire a l'obligation de déposer

avant le l*"!" mars.

^fC ^ ^

Au moment de vous ra})})eler succinctement les événements

(pii. au cours de l'année 1913, ont marqué la vie tant intellec-

tuelle que matérielle de notre Société, ma première pensée

doit aller à celui qui, appelé à présider aux destinées de notre

Institut, nous a été prématurément ravi le 6 avril dernier.

En saluant ici la mémoire du regretté D^" Simonis, je crois

remplir un pieux devoir et traduire les sentiments de vous

tous.

Curieux de sa nature, Julien Simonis s'était de bonne hem'c

intéressé aux manifestations artistiques de tout genre.

La numismatique, cependant, l'avait plus particulièrement

attiré et c'est à cette science, vaste entre toutes, qu'il consacra

les meilleures années de son existence et les rares loisirs que lui

laissaient, après sa vie de famille, ses absorbantes occupations

professionnelles.
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Julien Simonis, (jui ciait depuis de nombreuses années

membre effectif de la Société royale de numismatique de Bel-

gique, avait commencé par réunir d'importantes séries de

monnaies antiques ; mais il n'avait pas tardé à se spécialiser

dans rétude de la médaille proprement dite.

Cette branche de la numismatique présentait pour lui un

champ d'investigations d'autant ])lus étendu et plus captivant

que le D^" Simonis était avide d'aj^prendre et doué d'un esprit

criti(iue affiné.

Ne se contentant pas de recueillir et d'étudier les productions

les ])lus remarquables de nos artistes de la Renaissance, il

entreprit jilvisieurs voyages successifs à l'étranger, à Paris, à

Londres, à Vienne, à Saint-Pétersbourg, en vue de compléter

ses patientes recherches. Il devait, à son retour au pays de Liège,

condenser celles-ci dans les deux volumes de son grand ouvrage

sur VArt du médaUlcur en Belgique.

Par les aperçus nouveaux qu'il donnait, comme par la sûreté

de jugement qu'il révélait chez son auteur, cet ouvrage fut

accueilli dans le monde savant avec une faveur marquée
;

c'est encore aujoiu'd'hui le meilleur travail d'ensemble qui ait

été consacré à nos anciens médailleurs nationaux.

L'Institut archéologique liégeois avait reçu, le 28 mai 1897,

le D^" Simonis au nombre de ses membres associés ; il l'appela

le 27 avril 1900 à siéger parmi ses membres effectifs.

Sa cordialité, son aménité et son extrême courtoisie lui avaient

rapidement concilié l'estime de tous ses collègues ; aussi ceux-

ci le désignèrent-ils unanimement, le 26 décembre 1905, pour

occuper en 190G la vice-présidence de notre Société ; l'année

suivante, il passa à la présidence.

Le souvenir de l'autorité avec laquelle il avait rempli ces

délicates fonctions, lui valut d'être une seconde fois ap})elé à

la vice-présidence pour la période 1912-1913 ; il allait, le 31

décembre dernier, être investi à nouveau des fonctions ju-ési-

denticlles.

Dans ces charges successives, Julien Simonis se révéla tou-

jours l'homme intègre, consciencieux, bienveillant que nous

avons tous connu et dont le dévouement n'avait d'égal que la

modestie.
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S;i disparition ipattciuhie a été (raiilaiil plus pénihlr pour

nous ; le vide (luil a laissé dans nos rangs a été d'autant plus

grand !

Le D^ Sinionis a bien mérité de Tlnstitut (iiii conservera

de lui un souvenir énui dalfeetion et de reconnaissance,

A ce deuil cruel devai'-iit tnallicureusement venii- s'en ajouter

(juatre autres.

Le '2.S ian\ier 1918. est décédé à Liège, M. Henri Dal)in. (jue

nous avions élu incinhi-c associé le 2!) mai lOOS.

S'intéressant vivement à nos travaux, il suivait assidûment

nos séances mensuelles ; il se révéla sans cesse un collègue des

plus obligeant et tout dévoué à notre œuvre scient ificpie.

Le 28 février suivant, nous avons vu disparaître M. le baron

Léon-Philippe de Pitteurs de liudingen.

Le définit, qui occupait une situation en vue dans le monde
de l'aristocratie, de la finance et des affaires, s'était, de tout

temps, intéressé aux questions historiques et archéologiques
;

il était, du reste, un numismate éclairé. A différentes reprises,

il s'était vu appeler à la j)résidence de la Société des Bibliophiles

liégeois.

Le baron de Pitteurs. (pii était membre associé de notre

Institut depuis le 28 mai 1880, laisse le souvenir d'un homme
de haute droiture et de grand dévouement.

Nous avons d'autre part perdu, le 6 mars dernier, M. Henri

Holzer, professeur émérite à l'Université de Liège, cpie nous

avions élu le 2-t février 1897, memVjre correspondant de notre

Société.

M. Holzer était un latiniste de valeur, pour (pii l'antiquité

classique n'avait guère de secrets ; il sut, en plus d'ime circons-

tance, nous prêter son bienveillant concours.

Enfin, le 4 mai 1913, nous avons eu le regret de perdre l'un

de nos jeunes collègues, M. Adolphe Monseur, décédé en notre

ville à l'âge de 28 ans à peine. Il était membre associé de notre

Institut depuis le 28 janvier 1912.

Les études archéologiques l'attiraient tout })articulièrement

et tout nous faisait espérer qu'il prendrait un jour une part

active à nos travaux.
^ "p T*
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Séances. — Au cours dv rcxcrcice écoulé, rinstitut a tenu

ses dix séances mensuelles statutaires ; à l'ordre du jour de

six d'entre elles, nous avons pu inscrire une communication

faite par l'im de nos membres.

A la réunion dû 26 janvier, notre collègue M. Joseph Brassinne

nous a fourni des renseignements inédits sm* quelques artistes

liégeois, notamment sm- le ])eintre Gérard Douffet.

A la séance du 30 mars, M. FI. Pholicn nous a fait une ins-

tructive causerie sur les céramicpies de la collection Moxhon,

causerie au cours de laquelle il s'est surtout attaché à étudier

les décors de Delft et de Rouen.

A l'assemblée du 30 mai, M. le D^" G. Jorissenne nous a ])ré-

senté une attrayante étude symbolique et esthétique du célèbre

l^ortail de l'église Saint-Jacques en notre ville.

En séance du 27 juin, M. Tii. (iobert, en nous rappellant les

origines de la découverte de la houille au pays de Liège, a fait

justice des allégations de certains auteurs hollandais avant tout

soucieux de ravir aux Liégeois la paternité de l'exploitation

du précieux combustible.

Continuant ses recherches sur nos anciens artistes liégeois,

M. Brassinne nous a communiqué, à notre réunion du 25 juillet,

des renseignements intéressants concernant une collection de

tableaux formée à Liège au 18^ siècle et continuée au commen-

cement du 19^.

Enfin, à notre séance de rentrée du 26 octobre, M. le D^
Wibin, en nous rendant compte des foviilles qu'il a pratiquées

pour notre Institut à x4may, au lieu dit Chapelle à Rémont, à

l'emplacement d'un petit cimetière belgo-romain, nous a soumis

les princijiaux objets recueillis au cours de son exploration.

Cette simple énumération suffit poiu' mettre en relief l'attrait

qu'ont présenté nos séances mensuelles ; celles-ci ont, au surplus,

été toutes suivies avec une remarquable assiduité ])ar un grand

nombre d'entre vous.

Indé])endanmient de ces causeries, qu'on pourrait qualifier

d'intimes, l'Institut a organisé l'an dernier la 5*^ série de ses

conférences publiques, avec projections, sur l'archéologie et

l'histoire liégeoise.
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Coiinnc raniiéc prc'cc'dcntc et en ultcndant (iiu nous disjx)-

sions ici même de locaux sidlisants, ces conférences, au nombre

de quatre, ont été données dans la Salle académifjue de l'Uni-

versité.

Le 10 février, M. Jules Berchmans a parlé du dessin des

maîtres grecs ; le 17 février, M. Charles Frai])ont a ])assé en

revue les re])résentations humaines aux tem])s ])réliistoriques
;

le 24- février, M. l'ablié J. Coenen a entretenu ses auditeurs des

frères \'aii Eyek ; enfin le 11) mars, Mlle Marguerite Devigne

a fait une intéressante comnumieation sur un des grands maîtres

du XV^' siècle, Roger de la Pasture dit Roger van der Weyden.

Nous pouvons, cette fois encore, nous féliciter du succès

qu'ont obtenu ces conférences.

TjC nombre considérable d'auditeurs (qu'elles ont régidière-

ment réuni a indiscutablement prouvé qu'elles ont ])leinenient

atteint le but de vulgarisation scientifique que nous poursui-

vons.

L'Institut a ainsi su donner une fois de })lus la mesure de sa

vitalité et conserver à son œuvre les vives sympathies du public

liégeois.

J'ai le devoir d'assurer de la profonde gratitude de notre

Société nos dévoués conférenciers, sans oublier M. Florent

Pholien, l'infatigable président du Cercle des conférences.

* * *

Excursions. - Il importe que je consacre aussi quelques

mots à nos excursions.

La première de ces excursions, fixée au 9 mars 1913, a eu

pour objet la visite détaillée des églises Saint-Antoine et Sainte-

Catherine ainsi que de la maison Sklin rue Hors Château en

notre ville ; le 20 avril suivant, nous sommes allés visiter

Verviers et ses princi])ales curiosités, notamment les inté-

ressantes collections archéologiques et les galeries de peintures

anciennes et modernes du Musée communal, l'église Saint-

Joseph, celle des Récollets, enfin quelques curieuses vieilles

façades.

Le l^r juin, au matin, notre estimé collègue M. le comte

René de Geloes nous a fait, avec la plus grande amabilité, les
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honneurs de son niaonifiqvie ehâteau d Eysden ; l'après-midi,

nous nous sommes rendus à Maestricht où, sous l'habile direction

de M. le D^ Do})pler. archiviste de l'Etat, nous avons j)u admirer

une suite de remarquables monuments civils et relijj'ieux des

mieux conservés et restaurés avec ime sollicitude dione d'éloges.

Le 29 juin, ime excursion particulièrement attrayante a

condiut nos membres, le matin à la Grotte de Remouchamps,
])uis ra])rès-midi. au retour vers Aywaille, aux anciennes églises

de Sougné et de Dieupart.

De son côté, la journée du dimanche 5 octobre a été consacrée,

avec le bienveillant concours de M. le chanoine Maere, à la visite

détaillée des principaux monuments de la ville de Louvain.

Enfin, le 9 novembre, nous nous sommes réunis au Musée

Grétry, pour nous rendre ensuite à l'é'glise Saint-Nicolas et de

là, après une promenade à travers le quartier d'Outre-Meuse, à

la Cour des Prébendiers.

Constatons, cette fois encore, que ces excursions, qui répondent

du reste aux vœux de beaucoup d'entre nous, présentent dïn-

contestables avantages : elles joignent l'utile à l'agréable, elles

instruisent en distrayant.

Si toutes n'ont pas été suivies avec la même assiduité, elles

ont néanmoins laissé un excellent souvenir à ceux cjui y ont

participé.

Nous devons être reconnaissants à notre Comité spécial et

])rincipalement à son zélé et infatigable président M. F. Magnette

du soin avec lequel les diverses excursions de l'année, aussi

variées qu'instructives, ont été préparées et organisées.

* * *

Expositions.—A l'instar des années précédentes, nous avions

nourri l'espoir d'organiser vers le mois de septembre, en notre

Musée, l'une ou l'autre exposition particulière.

Des circonstances majeures, sur lesquelles je reviendrai dans

quelques instants, nous ont mis dans l'obligation de renoncer

à tout projet de ce genre.

Toutefois, avec sa bienveillance coutimiière, la Mlle de Liège

nous a accordé, pour plusieurs semaines, la libre disposition
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des salles liu premier étau'e de rilûtel d'Ansenibouio, où nous

avons ainsi pu organiser une intéressante exposition d'objets

féminins.

A cet effet, notre dcvoné collègue, INI. Jean Loliest. dont il

ini])orte de reconnaître ici la orande obligeance, a bien \()ulu

nous confier les s])éeiniens Us plus reinai'([ua.bles de ses riches

collections d'éventails, de pcioiics et de l)ibelots anciens.

Cette exposition, ipii est restée ouverte du 15 décenibrc au

15 janvier, a obtcini un réel succès ; elle a, reçu près de (juinze

cents visiteurs.

* * *

Congrès. — En sa ((ualité de Société Icdérée, l'Institut a

pris part l'an dernier au XXXIII^ Congrès de la Fédération

archéologique et historicpie de Belgique, (pii a tenu ses assises

à Gand dn 8 au 13 août ; nous y avons envoyé cinq délégués :

MM. de Buggenoms, E. Guerette-Douxehamps, (i. Rvdd, J.

Servais et J. Hanial-Nandrin.

D'autre part, notre dévoué collègue, M. de Buggenoms a été

chargé de représenter notre. Institut au IX^ Congres ])réhis-

torique de France qui a eu lieu à Lons le Saulnier (Jm-a) du

27 juillet au 2 août, ainsi qu'au Congrès de Moulins-Nevers,

organisé en ces deux villes du 23 juin au l^^^" juillet par la Société

française d'archéologie.

^ ^ '^

A propos du Congrès de Gand de Tan dernier, il m'est très

agréable de pouvoir consigner ici l'importance excei)tionnelle

de l'œuvre accomplie jusqu'à ce joiu- par notre Comité technique

liégeois du Corpus inscriptionum hclgicarum.

Des neuf comités provinciaux existants, un seul, le Comité

liégeois, a pu s'avérer à Gand, complètement organisé, fonc-

tionnant régulièrement et apte à présenter de sérieux résultats

acquis.

En comptant les fiches immatriculées, c'est à dire terminées,

les fiches incomplètes et celles qui lui sont ])romiscs, notre

Comité en réunit plus d'un millier.

Sous l'impulsion de son inlassable président, M. E. (iuerette-

Douxchamps, le Comité liégeois a fait preuve d'une activité
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remarquable, qui n'est ))as près de ralentir et dont nous devons

lui savoir profondément gré. Il est regrettable seulement que

tant d'efforts combinés pour assurer la réussite d'une œuvre

aussi nationale que celle du Corpus inscriptionuni belgicariim, ne

soient pas mieux encouragés par le Comité central de Bruxelles.

Le peu de vitalité dont ce dernier semble faire preuve, ne

doit cependant pas décourager nos amis ni paralyser leur ardeur

première. Qu'ils poursuivent vaillamment leurs travaux ; ils

trouveront l)ientôt dans nos nouveaux locaux une salle qui leur

sera spécialement affectée et où ils pourront abriter et classer

leurs multiples fiches et docimients de tout genre, en attendant

que vienne l'heure de leur publication.

Je me ferai, sans nul doute, l'interprète de vous tous. Mes-

sieurs, en assurant de votre profonde gratitude M. Guerette-

Douxchamps et ses vaillants collaborateurs.

^ ^ ^

Fouilles. — En matière de fouilles, l'exercice 1913 n'a pas

été plus fécond que celui qui l'a précédé.

A part l'exploration systématique du petit cimetière belgo-

romain d'Amay qui a fourni à notre zélé collègue M. le D^ B.

Wibin imc dizaine de tombes encore pourvues de leur modeste

mobilier funéraire, notre Commission des fouilles n'a eu à

enregistrer ou à suivre aucune découverte de quelque impor-

tance.

Le Ra]iport spécial qui paraîtra dans le tome XLIII de notre

Bulletin, vous donnera le l>ilan com]:)let de nos recherches archéo-

logiques de 1913.

L'utilité d'entreprendre des fouilles régulières est cependant

incontestable et il est, à tous points de vue, désirable que

des efforts soient tentés cette année pour leur donner plus d'ex-

tension.
'î» 't» 'p

Publications. — L'Institut a ])oursuivi normalement, en

1913, ses ])ul)lieations ordinaires.

Certaines circonstances majeures que vous connaissez, nous

ont empêché de distribuer à l'époque habituelle, le premier fasci-
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cille (lu tome XUII de notre liuUclin ; aussi le Hureau a-t-il

iuo'c ])réleial)le de n'éditer exce])ti{)iiiiellcment c^u'un seul

volume. Celui-ci ])araîtra vraisemblablement dans les .derniers

jours d'avril et renrermcra une série de travaux variés, parmi

lesquels je me bornerai à relever les suivants :

La plaque de Notgcr et un ivoire de la bibliothèque bodléenne

d'Oxford par Jos. Dcstrcc
;

Les débuts de renseignement des beaux-arts à Liège, par

Th. Gobert.

Reconstitution du plan de Vabbaye du Val-Saini-Lambert au

XIIl^ siècle, par L. Ledru
;

La politique française à Liège au XV^ siècle, par J. Dabin
;

Le couvent des Dominicains à Liège et sa brasserie, par C.

Bourgaiilt ;

L'atelier néolithique de Rullen, par M, De Puydt.

Le cimetière belgo-romain de la Chapelle à Rémont à Amay, par

le Dr B. W ibin.

Cette simple énumération témoigne du vif intérêt que pré-

sentera notre tome LXIII, à l'impression, comme à l'illustration

duqviel, les meilleurs soins seront apportés.

D'autre part, et malgré les charges financières toujours plus

lourdes qui en résultent, nous avons assuré l'an dernier la pu-

blication régulière de notre Chronique archéologique; comme pré-

cédemment, nous avons fait })araître chaque mois une notice

d'inventaire, indépendamment d'un certain nombre d'arti-

culets variés.

L'utilité de cette ]>ublication, qui est entrée dans sa neuvième

année d'existence, a été suffisamment attestée par l'accueil

bienveillant que lui ont réservé les sociétés savantes, tant

belges qu'étrangères, avec lesquelles nous sommes en relations

d'échanges.

Par la modicité de son prix d'abonnement, la Chronique est

à la portée de la plus humble bourse et constitue ainsi un excel-

lent organe de vulgarisation seientifi(iue.

Aussi, avez-vous le devoir, Messieurs, d'assurer plus effica-

cement que jamais l'avenir de la Chronique, en provocpiant sa

diffusion parmi nos concitoyens et en lui ap])ortant une plus

active collaboration.
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J'ose espérer que le pressant appel que notre président vous

a dernièrement adressé, à cet effet, sera écouté.

* * *

Interventions diverses. — L'année 1913 ne s'est pas écou-

lée sans que nous ayons été appelés à exercer quelque utile

intervention.

C'est ainsi notamment que l'Institut s'est fait im devoir

d'unir ses protestations à celle de l'Association des anciens

élèves de l'Académie royale des beaux-arts, à l'annonce de la

mise en vente pul)lique des magnifiques boiseries et décorations

de l'époque Louis XVI qui ornent l'ancien hôtel de Copis, rue

Saint-Etienne, en notre ville.

Comme vous le savez, et grâce à la bienveillante initiative

de la Ville de Liège, une solution assez inattendue est venue,

provisoirement du moins, conjurer le danger auquel nous étions

exposés de voir disperser, peut être à l'étranger, ces remarqua-

bles sculptures.

D'autre part, l'Institut s'est ému à juste titre avec notre

dévoué collègue le D^" Wibin. de l'acte de vandali«sme qu'on

projette de consommer prochainement à Amay.

La tour dite Vieux-château, qui s'élève tout proche de la

gare de cette localité, constitue un monument intéressant à

plus d'un titre. C'est, avant tout, un beau spécimen de l'archi-

tecture civile du XIII^ siècle ; un souvenir historique s'y rat-

tache ; enfin, son imposant donjon, aux épaisses murailles,

donne au paysage environnant une note archaïque des plus

évocatrice.

Malgré les nombreux titres qu'il fait valoir en faveur de sa

conservation, ce vénérable reste de notre architecture militaire

du moyen âge est aujourd'hui à la merci d'un propriétaire

peu averti qui demain l'abattra sans vergogne.

Après une démarche tentée auprès de la Section provinciale

de la Commission royale des Monuments et de commun accord

avec elle, une requête a été adressée par nos soins à M. le Mi-

nistre des Sciences et des Arts, en vue de faire conserver à notre

lîays de Liège im des rares types de l'architecture civile

médiévale qu'il possède encore.
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* * *

Parmi les diverses œuvres qu'a vu naître en notre ville le

mouvement wallon, actuellement dans le plein essor de sa fé-

brile activité, il en est une qui nous touche de ])rès, celle du

Musée de la Vie wallonne, dont un de nos collco-ues, un liégeois

de race, M. J. M. Rcmouchamps s'est lait la eiieville ouvrière.

Ce Musée en formation sera consacré au folklore — si long-

temj)s méconnu ici — à l'ethnographie et à l'art populaire de

la Wallonie entière.

Il est destiné à réunir tous les docnmervLS se rapportant à la

vie wallonne et particulièrement les objets usuels, démodés

ou appelés à le devenir, objets trop simples pour trouver place

dans un musée d'art ancien, n'ayant pas assez d'âge ou d'impor-

tance pour entrer dans im musée archéologique.

C'est avec une vive sympathie que notre Institut a suivi les

débuts du futiu- musée. Son étroite parenté avec notre musée

archéologique, dont il constitue en quelque sorte le prolonge-

ment, suffit à expliquer l'intérêt que nous lui })ortons.

Aussi avez vous cru devoir accepter avec empressement la

demande que vous a faite la Commission du Musée de la Vie

wallonne d'hospitaliser provisoirement ses collections naissan-

tes. Une salle actuellement non occupée de l'annexe de la

Maison Curtius a été mise à la disposition du Musée wallon

pour y déposer temporairement les objets qu'il possède déjà

et ceux qu'il est appelé à recueillir dans la suite.

Nous devons tous soidiaiter à nos nouveaux confrères de voir

leurs efforts si méritoires ; tout Wallon doit considérer comme
un devoir de participer, dans la mesure de ses moyens, à l'œuvre

patriotique si vaillamment commencée.

Exprimons aussi l'espoir que. lorscpie les collections du ^lusée

auront pris quelque importance, les pouvoirs publics conqn'en-

dront l'impérieuse nécessité de donner aux reliques populaires

si pieusement recueillies le seul cadre digne d'elles, une antique

demeure liégeoise. La pittoresque Cour des Prébendiers, malgré

sa situation excentrique, semble toute désignée i)oui- abriter

un joiu' le Musée de la Vie wallonne.

* * * '



XVI

^'^)lls me ])ermcttrcz, sans doute, Messieurs, de déjjlorcr

qu'une question qin intéresse tout particulièrement notre

archéologie locale, celle de la conservation et de la restauration

de nos anciennes façades et maisons liégeoises, n'ait pas été

de notre part l'objet d'un examen approfondi.

Nous avions, à ce propos, suggéré, en 1912, la création d'une

commission locale des monuments, à l'instar de celles qui fonc-

tionnent notamment à Gand, à Bruges et à Bruxelles.

Une année entière s'est écovdée sans que nous ayons repris

l'étude de cette question. Cependant, que de démolitions

intempestives d'intéressantes constructions, que de maladroites

restaurations ou d'affreuses transformations de curieuses façades

ont été signalées, en ces derniers temps, en notre bonne ville

de Liège.

Nos dévoués collègues, MM. G. Rulil et Alfred Lobet, qui

naguère ont si vaillamment plaidé devant nous la cause de nos

vieilles maisons liégeoises, auront sans doute à cœur de saisir à

nouveau l'Institut de cette importante affaire.

Un autre d'entre vous, M. F. Magnctte nous signalait, en

séance du 30 mai dernier, la façon ingénieuse dont, à Maes-

tricht, les autorités civiles et religieuses s'y sont prises pour

faciliter, aux archéologues comme aux simples touristes, la

visite des monuments et des objets curieux que ceux-ci renfer-

ment ; de petites inscriptions ou pancartes bien apparentçs

renseignent les visiteurs sur la date de construction ou de réfec-

tion de chaque édifice ainsi que sur les curiosités que celui-ci

abrite.

N'estimez-vous pas, Messieurs, que la motion de M. Magnctte

mérite d'être prise en sérieuse considération et que l'Institut

ferait œuvre utile en étudiant un projet dans ce sens, qui serait

soumis aux autorités compétentes de notre ville ?

^ H< ^

Révision des statuts. — Nous devons, d'autre part, nous

réjouir de ce que iious ayons pu solutionner l'an dernier une

affaire d'une im])ortance exce])tionnelle : la révision de nos

statuts organicpies, qui introduite de])uis le 23 juin 1011,))esait

lourdement sur les destinées de notre Société.
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Il serait superflu de v^ous rappeler les origines et les tendances

de cette demande en révision" d'un certain nombre d'articles

de notre règlement ; il serait inoj)portini d'évoquer ici les lon-

gues discussions auxcpielles nous avons assisté et (pii menacè-

rent de })rovoquer dans nos rangs des dissentiments regrettables.

Nous devons nous incliner tous aujourd'hui devant le vote

acquis.

En maintenant leiu- suprématie à nos membres effectifs,

dont le nomlire limité a été porté de 40 à 50, vous avez voulu,

avant tout, marquer votre volonté de voir sauvegarder le ca-

ractère- essentiellement scientifique de notre institution ; en

accordant à nos membres correspondants et associés des droits

nouveaux, vous avez manifesté votre désir de les unir plus

étroitement à notre Institut, tout en leur faisant mieux com-

prendre la nécessité de leur collaboration à notre œuvre com-

mune.

D'autre part, en créant un corps de conseillers, vous avez

donné à notre Bureau la ressource d'avoir recours, dans les

circonstances exceptionnelles, aux lumières d'hommes com-

pétents et sûrs ; en révisant enfin, l'article XII de nos statuts,

vous avez tenu à les mettre en concordance avec la mémorable

convention conclue le 22 juillet 1909 avec la Ville de Liège,

convention dont nous ne pourrons jamais assez apprécier les

dispositions libérales.

4: ^ 4^

Musée. — L'année 1913 a aussi marqué deux dates mémo-
rables dans les annales du Musée archéologique.

Le 26 mars dernier, nous avons inauguré officiellement le

médaillier Ulysse Capitaine.

Cette cérémonie, dont notre Chronique a donné un compte-

rendu suffisamment détaillé pour que je puisse me dispenser

d'y revenir, nous a fourni l'occasion de commémorer dignement

le liégeois d'élite et le savant modeste auquel la Ville de Liège

doit d'incalculables richesses numismatiques et envers lequel

notre Institut a contracté une dette de profonde reconnaissance.

Membre fondateur de notre Société, Ulysse Capitaine en

fut aussi le premier secrétaire ; comme tel, il a contribué pour
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une large part à assurer le développement et la prospérité de

notre œuvre.

La collection Ulysse Capitaine, dont le laborieux classement

est dû à notre dévoué collègue M. M. Gérimont, a enrichi notre

Musée d'imc section nouvelle, qui ne cesse d'attirer de nombreux

visiteurs.

' D'autre part, le 13 juillet dernier,. à l'occasion de leur Joyeuse-

Entrée en notre Cité, Leurs Majestés le Roi et la Reine, accom-

pagnés des princes Léopold et Charles et de la princesse Marie-

José, ont été solennellement reçus en cette Maison Curtius,

Nos souverains et leur suite ont parcouru avec le plus vil"

intérêt nos diverses salles, s'attachant pkis spécialement à visiter

les collections Moxhon, dont les honneurs leur ont été faits par

Mlle Sophie Moxhon, la généreuse donatrice.

Le souvenir matériel de cette visite royale nous sera conservé

par notre livre d'or sur lequel S. M. le Roi, S. M. la Reine et

leurs augustes Enfants ont daigné apposer leur signature,

* * *

Au cours de l'année écoulée, notre Musée archéologique

s'est enrichi de nombreux dons et dépôts, auxquels il faut ajou-

ter aussi quelques achats.

Avec son zèle habituel, notre dévoué consei'vateur M. Jean

Servais m'a remis l'inventaire détaillé ci-après de ces multiples

objets de tout genre.

DONS

Antiquités préhistoriques

A. Paléolithique

Nuclcus, lames épaisses, cijauchc d'instrument dit ^ coup de

j)()ing /) du type acheulécii, provenant des environs d'Amiens
(France).

Don de M. V. Conimont. })rol'csseur à l'école normale d'instituteurs

à Amiens.

Série de silex taillés (blocs et déchets de taille) provenant de la

nouvelle carrièi-e Dupont et Ghaye, rue de lîoeour (Liège-Sainte-

Walburge).

Don de M. Marcel De Puydt.
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B. Néolithique

Ciseau eu sik-x hruu, avec trace de polissa<Te au trauehant.
Dou de M. \\\;\\ (iilson, professeur à l'Athéuée royal d'Osteiule.

Hachette polie, en piei-rt' \-erdâtre, dans sa ijaine en l)ois de eerf
(i^aîne en trois fraouieiits). Proxenanee : Suisse.

Uon de M. Charles Dohmen.
Un nueléus. hunes et éelats, trouvés à Jupillc.

Nombreux silex taillés (nueléus. lames, grattoirs et éclats de haches
polies) recueillis aux en\irons de Scry-Ahée, Tinlot, S;ut-Sohet,
Yernée-Fraineux. Omlirct. IIueeori,nie, P^sueux, etc.

Don de M. Marcel De Puydt.

Hachette polie en silex, faite d'un fragment de grande hache.
Trouvée à Wihogne.

Don de M. L. Debrassiunc.

Nueléus, lames, 2 grattoirs, 1 poinçon, 2 fragments de grès utilisés

dont une molettc(?), recueillis dans des fonds de cabanes néolithiques

à Voroux-Goreiix, Vaux-Borset et Fexhe-le-Haut-Clocher.

Don de M. M. De Puydt.

Fragment de hache polie en silex, trouvé à Milmort, au lieu dit :

« Campagne des Monts ».

Don de M. Joseph Ilermesse.

Un nueléus (Genck) ; 12 ébauches et fragments d'ébauches de
haches et G fragments de haches polies en silex (Rullen) ; 3

haches jiolies en fragments, 3 grattoirs. 40 lames et éclats j)rovenant

de katelier néolithique de Sainte-Gertrude (Limbourg hollandais).

— Un fragment de hache polie, une lame et 13 éelats (Villers

le Temple) ; 6 silex taillés (Aubin-Neufchâteau) ; série d'éclats

et déchets de taille (Plainevaux).

Un nueléus (Xhendremael) ; deux lames (Tilff et Jemeppc s'/M.);

deux fragments de haches polies (Sart-Sohet et Bonsin).

Don de M. Marcel De Pudyt.

DIVERS»

Verres.

Huit bouteilles et flacons de grandeurs et de formes diverses, en

verre irisé, trouvés au cours de travaux effectués en 1913 dans les

caves du café « Le Phare », Place verte, à Liège (verreries liégeoises

du XVIIe siècle (?)).

Don de M. Prévôt, directeur de l'établissement « Le Phare ».
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Vue coloriée du Palais vt de la Cathcdralc de Liège au XVIII'-'

siècle (Collection des Prospects).

Don de M. Paul Magnette, critique d'art.

Quatre briques de foyer ornementées et signées : BC—HJP—
TG— . L'une d'elles porte les armes de Jean-Théodore de Bavière.

Don de M. Gustave Gausset.

Trois grandes briques d'âtre, ornementées ou armoriées, style

Louis XIV. L'une d'elles est aux armes de la j^rineipauté de Liège

et du prince-évêque Jean-Louis d'Elderen.

Trois petites briques de foyer aux armes des prinees-évêques de
Liège : Gérard de Groesbeeck, Ernest de Bavière et Jean-Louis

d'Elderen.

Quatres petites briques de foyer dont une ornée de deux profils

(homme et femme), style renaissance; et une autre au chiffre de Jean-

Louis d'Elderen.

Don de M. Marcel De Puydt.

Croix tumulaire en pierre calcaire avec inscription : Cy gisi Benoit

De Syr... etc.. trouvée lors des travaux exécutés dans le sous-sol, rue

du Vert-Bois, à Liège.

Don de M. Herzé, architecte.

(Voir Chronique areliéologique du Pays de Liège, n^ de juillet, lOl.'î.)

Trois anciens conduits en terre cuite trouvés en exécutant des

travaux de voirie pour la pose de conduites d'eau à Grivegnée,

au lieu dit : « A la bonne femme ».

Don de M. Falla. entre):)ren(ur.

CaKndricr des Tréfoneiers de Liège pour l'année 1782.

Don de M. Joseph Hône.

Clef gothique en fer forgé, trouvée dans le cimetière de Zepperen
lez-Saint-Trond

.

Don de M. le chanoine Gaillard.

Grande peinture à l'huile (l'",.52 x l'".20) représentant Samson
enflormi sur les genoux de Dalila et attrilniée à Walschaerts (école

liégeoise).

Don de M. Ferdinand Eymael. conseiller provincial (en souxenir

de feu Erasme Pâques).

Dépôts de la Ville de Liège

Huit médaillons ovales, en bronze, fondus et reciselés, représen-

tant, encadrés dans des bordures de style renaissance, des profils

d'em])ereurs romains.

Métlaille et brevet de nomination de M. Gelcnne « maycur » de
Bierset.
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Une baiïiu' en or. ji\;c cliatoii iinrcniinnt une iiilaill;' dans u;i'.'

agate ovale de couleur rou<re et représentant le portrait en profil

du prinec-évêque Velbruek.

Tnsitjne en étain de la réx-olution liégeoise (l'orme o\-ale — perron
surmonté d'une eroix entourée d'une eom'oime. à droite et à jiauehc

du perron, des drapeaux et, en dessous, deux épées croisées et la

date IT.SO); sur le bord droit, l'inscription VIVE FAP,KI. sur le

bord gauche: VIVE DE CIIESTRET. L'insigne est nuniie d'un
anneau de suspension.

Essai monétaire de^.Iean de Ilorn (au droit : la fac(> d(> la pièce

n" 390, de Chestret ; au revers : le revers de la pièce n" ',i\)2, de
Chestret.

Chaire à prêcher en chêne sculpté, style Louis XIV, provenant de
l'église Saint-Jacques.

Dépôts des particuliers.

•Très nombreuse série de silex taillés })rovenant de la station pa-

léolithifiue de Liège Sainte-Walburge comprenant des micléus, la-

mes, disques, racloirs, pointes du type moustcrien, haches du type
achculéen, ainsi que des centaines d'éclats de dégagement.

(Voir le travail : « Liège paléolithique. — Le gisenient de Sainte-

Walburge ) dans le Bulletin de l' Institut archéologique liégeois, tome
XLII (1912), pp. 139 à 210.

.
Ont été déposés au musée les outils figurés dans ce travail, pages:

164, 105, 166, 167 (le plus grand), 173 (moins le premier), 163,
(2e fig.), 185 (lie et 3e fig.). 187 (3e fig).. 190 (3e fig.), 192 (2e fig.),

193 (l'-e et 3e fig.), 200 (l'e fig.) et 202.

Dépôt de M. Marcel De Puijdt.

Hachette polie dans son manche en bois de cerf (Suisse).

Tranchet en pierre iioirc, poli en partie.

.

Ciseau poli en pierre verdâtre.

16 pointes de flèches de types divers provenant de l'Ohio.

Dépôt de M. F. Vercheval.

FOUILLES

Fouilles faites à Ama}^ au lieu dit « Chapelle à Rémont » sous la

direction de >IM. les Docteurs B. Wibin et H. Davin :

Toml)c I.

1 patine à bord droit, en terre rougeâtre vernissée ; 2 pafères en

terre grisâtre grossière ; 1 vase à dépressions en terre à cou\erte noire

glacée ; 1 vase à dépressions en terre grisâtre ; 1 vase à panse renflée

et col droit, en terre grisâtre ; 1 couvercle en terre grisâtre.
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Tomlu II.

Vase en terre gris-elair, à pause reullée et eol muni de six anses.

Tombe III.

1 cruelle cyliuclrit]ue, à une anse, en terre blanchâtre; 1 cruche à

panse s])hcriquc en terre grisâtre ; 2 urnes en terre grisâtre ; 1 patelle

hcmisiîhcrique en terre rougeâtre glacée.

Tombe IV.

Urne a\cc couvercle
;
patelle en terre rouge vernissée, de forme

hémisjihérique ; deux cruches à une anse (terre blanchâtre et terre

grisâtre).

T()mt)e V.

Cruche en terre blanchâtre à vnie anse ; urne en terre gris-jaunâtre
;

patère en terre grise grossière ; flacon à six pans en verre verdâtrc

(brisé); deux moyens bronzes très frustes; bague en bronze (anneau

incomplet) a^'ec intaille ; morceau de terre avec traces d'or.

Tombe VIL

Cruche en terre blanchâtre à panse ovoïde, col à une phalange, et

à inie anse ; deux plateaux en terre grise grossière ; trois petits

vases en terre grossière ; très petit vase en verre \'erdâtre, de forme

plus ou moins cylindrique, a\'ec orifice pourvu d'ini large rebord.

(Hauteur : 0'"02
; diamètre, rebord compris, 0'"032).

Tombe VIII.

3- grandes urnes en terre grise, mesurant respectivement '"255,

0m2J-5 et 0'"29 de hauteur.

Tombe III (Terrain Gabriel).

Deux grandes urnes (terre grise et terre blanche).

Terrain Arnold.

Petite ampoule en verre verdâtrc à deux anses (Hauteur : 0'"057).

ACHATS

Antiquités belgo-romaines

Série d'antiquités l)elgo-romaines recueillies à Tongres et aux
environs :

Petite bague en bron/e à platine verte, de forme ovale ; une |)artie

de l'anneau s'élargit pour l'ormer une surface ellipti(jue probable-

ment destinée â porter un cachet.

Série de fibules et boucles vn fragments et débris divers de petits

objets en bronze.

Fragment d'inscription : C (I ou L).

Fragments de poteries avec marques de potiers 0F13ASSI, ...N...

etc.
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UiU' ptrlf iii [)àtc' (le \ci rc \(iif, à ^roclroiis.

Une perle polyétlri(iue (très iioiubreiiscs facettes) eu verre bleu

pâle.

Deux perles eu forme d'auncaux et à section eireulnire. en vvvrv

bleu fonce et eu pâte de verre (,n'ise.

Cloeliette eu brou/e avec battant en fer (rol^jcl a été a|>Iati).

IMitc pièce de haruachement (?) en l)rouze ; la partie inférieure

est semi-eirculaire. la partie supérieure' est plus ou moins triauffu-

laire ; une face est bombée, l'autre, concave, est poui'N ne de deux
tenons.

Deux petits bâtons en os. ])olis et appointés à une extrémité

(poinçons?). Lon,i,uuui- : (!"'l{tr) et 0'"()!)t.

Clef en bronze trouvée à .lupille (longueur : ()"H)7).

Faïences (pièces de comparaison).

Deux « puisettes b eu faïeuce blanche de Luxembourg, à décor

bleu de coquilles, lacets entrelacés et filets perlés.

Assiette en faïence de Moustier, à bord chantourné, et décor vert

de feuillage avec chien, au centre.

Deux assiettes ])rofondes avec niarli orné de guirlandes et lilets

verts.

Poteries

Une cruche, deux pots avec anses, une écuellc et deux petits vases

de forme plus ou moins cylindrique, en terre grossière, grisâtre ou
brunâtre, trouvés au cours de travaux de voirie à Liège.

Verres

Deux burettes, en cristal taillé (hn du XYIII^ siècle).

Porte huilier en verre blanc uni, reposant sur quatre pieds et muni
d'une anse (fin du XYIII^ siècle).

Bouteille à eau de Spa, à panse globuleuse, col allongé, et de forme
conique

; goulot avec bague.

Ancienne bouteille à vin de bourgogne, de fabrication liégeoise,

portant un cachet aux armes des de Grady.
Deux petites bouteilles en ancien verre liégeois blanc et uni.

Divers

Borne en pierre calcaire portant sur luie face les armoiries des

bourgmestres Henri de Ri\ière et Sébastien Laruelle ; sur la face

opposée, les armes des bourgmestres de Schwarzemberg et Gérard
Charles (dit Caroli).

Siu' chaque face, les deux armoiries sont séparées par le Perron

et sont accompagnées d'une inscription donnant les noms et titres

des deux bourgmestres et les dates 1631-1632.
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La borne a été reproduite et déerite dans la « Chronique archéolo-

gique », n" d'oetbbre 1913.

Clef en fer forgé très oxydé, provenant de Tongrcs (moyen âge).

Denier de Henri TI de Limboiirg dit de Ltyen (de Chcstrct,

no 101).

Bout de ceinture en bronze, à patine verte, orné de dessins en

relief (moyen âge ?) trouvé à Tongres.

Une fusaïde en terre cuite, un carreau d'arbalète et trois balles en

plomb trouvés dans les remparts de Tongres.

Bague en bronze, très grande et très lourde, nuniie d'un cachet

rectangulaire (0m023 X On^OlG), trouvée à Tongres.

L'importance que les collections du Musée archéologique lié-

geois ont acquise, en ces quatre dernières années, n'a dû échapper

à aucun d'entre vous, Messieurs. Notre section préhistorique

est peut-être la plus importante et la plus complète de la Belgi-

que entière ; notre section belgo-romaine et franque compte

parmi les plus riches du pays ; la donation Moxhon, d'autre

part, nous a valu nombre de pièces de tout premier ordre que

nous envient maints grands Musées du continent.

Il n'est pas enfin jusqu'au médaillier Capitaine qui ne ren-

ferme pour l'étude du monnayage liégeois, des éléments uniques

que les numismates ne trouveront que dans nos vitrines. .

On peut dire en toute sincérité que Liège est aujourd'hui un

centre scientifique qui s'impose à l'attention du savant comme
du simple touriste.

Si de généreux Mécènes ont enrichi notre patrimoine archéo-

logi(pie et artistique, la Ville de Liège a, elle aussi, pris une

part prépondérante au développement de ce vaste mouvement
intellectuel dont s'enorgueillit à l'heure actuelle la Wallonie.

C'est à la Ville de Liège que nous devons cette Maison Ciu'tius

idéalement transformée en Musée d'art ancien ; c'est à sa

munificence que nous sommes redevables de cette charmante

maison d'Ansembourg et des nombreuses richesses qu'elle

renferme ; n'est-ce pas, en suite de sa généreuse intervention

que nous avons vu renaître la Maison (irétry et l'intéressant

Musée Grétry ?

C'est aussi grâce à sa libéralité que nous verrons sous peu

notre Musée s'adjoindre d'importants bâtiments d'annexé ;
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c'est encore à elle, sans doute (iiie, dans ini avenir que nous

devons souhaiter })roehe, une nouvelle œuvre, le Musée de la

Vie wallonne, devra de [)ouvoir s'organiser et prospérer.

Il est de notre devoir. Messieurs, de nous montrer reconnais-

sants envers la Ville de Liège des nombreux sacrifices qu'elle ne

cesse de s'imposer en faveur d'une œuvre cjui nous est chère à

tous.

* * *

Je m'étais montré trop optimiste dans mon Ra])port de l'an

dernier en vous laissant entrevoir que vers le mois de juillet

191.3. nous pourrions enfin prendre possession d'un local

définitif pour y tenir nos réunions et nos assemblées mensuelles,

y installer notre bibliothèque et y créer de nouvelles salles

d'exposition.

Hélas, l'année 1913 s'est écoulée sans que nous ayons vu
se réaliser notre légitimé désir.

Si je suis bien informé, nous pouvons aujourd'hui être rassu-

rés, en ce sens que les bâtiments qui nous sont destinés sont

pour ainsi dire prêts à nous recevoir ; il ne reste plus qu'à les

pourvoir d'une chaufferie et, au rez-de-chaussée, d'un éclairage

électrique.

En présence de l'encombrement sans cesse plus intense de

nos locaux actuels et de l'impossibilité dans laquelle nous nous

trouvons d'exposer la plupart des dons ou dépôts les plus récents;

en considération, d'autre part, de la nécessité pour nous d'évacuer

les deux dernières salles du second étage, il est aujourd'hui abso-

lument indispensable que nous puissions nous installer dans les

nouveaux bâtiments vers Féronstrée.

Des circonstances spéciales, jointes à quehpies lenteurs ad-

ministratives, ont retardé l'an dernier l'exécution de certains

travaux primordiaux. Espérons que la Ville de Liège saura

mettre tout en œuvre pour hâter l'appropriation définitive

des locaux qui nous sont nécessaires depuis si longtemps.

)> * * *

Je m'en voudrais. Messieurs, de vous avoir j)arlé de notre

Musée, sans y avoir associé celui qui l'incarne à nos yeux, notre

dévoué collègue M. Servais.
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Les niodc'stt's attributions (juc nous lui avions (Icvolnes

naguère, alors (jue nous abritions eneore nos collections dans

les combles dn vieux palais de nos princcs-évêques, sont deve-

nues aujourd'hui une lourde charge.

Aussi, ces cinq dernières années compteront-elles parmi les

plus laborieuses de la carrière de notre estimé collègue.

Investi sinndtanémcnt des fonctions de conservateur du

Musée archéologique liégeois et du Musée d'Ansembourg, il

n'a cessé de remplir ce double mandat avec autant de tact

que d'autorité
;
quotidiennement nous le voyons à la tâche

et à son œuvre nous pouvons juger de ses mérites de fonction-

naire consciencieux et d'honmie d'initiative.

Assisté de deux adjoints dévoués, MM. J. Hamal-Nandrin

et A. Baar-Magis. il a procédé avec un rare bonheur à l'organi-

sation des diverses sections de notre Musée ; l'arrangement des

importantes collections Moxhon est pour ainsi dire son travail

personnel ; il vient d'en terminer un premier catalogue sommaire

actuellement à l'impression et, tandis qu'il met la dernière main

à l'inventaire général sur fiches du Musée, il se prépare à s'occu-

per prochainement de nos nouvelles annexes.

Je me ferai votre interprête. Messieurs, en exprimant à M.

Jean Servais notre profonde gratitude pour le dévouement

sans borne avec lequel il s'acquitte de la mission qui lui a été

confiée.

* * *

Bibliothèque. — Si notre bibliothèque n'a guère vu amé-

liorer la situation que je déplorais dans mon Rapport de

l'an dernier, elle n'en a pas moins subi des accroissements

considéral)lcs par suite des achats, des échanges ou des

envois des départements ministériels, dont voici la liste :

Dons d'auteurs.

JoRissEN'NK (I)' (i.). .— Deuxième contribution à Pétude de Vâge

nouveau de r h niiuniitr. 1 brochure.— Extrait dn liitllefiii de la Société

de Salubrité publique et d'Hygiène de la province de Liège, t. XV.
Liège, 1913.
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Pki,t/ki< (A.). (lodcjroid de Fanldincs. Les inannserits de ses

qu(dihefs conservées à la Vaticane et dans f/uelques- autres bibliothèques.

1 br()('Iun\'. L()U\;iiii. lOl.'î. — Extrait de la Revue néo-scolastique

de pl/ilosophie. Août et noxcmbrr 1!)1.'}.

PoNCELET (Ed.). - Cariulaire de VE'^lise Saint-La)nbert de Liè<fe,

t. V. 1 vol. in-i". Coininissioii royale d'histoire (lîriixclles, lOl.'J).

PoxcELET (Le lî. p. Ali'., s. J.). — Lettre inédite du père Henri
Santerius S. J . 1 brochure. Loiivaiti. 1012.

II.\i,Ki\ (Léon). -- Le diplônw militaire romain de Fléinalle-

Haule. 1 brochure. Louxahi, Paris, 1913. {.Uusée Bel'j^e, n" II).

MoKs (E. W.) et Sliyteumann (K.). — Nederlandsche Kasteelen

en l/iin historié. Eysden. Offert par M. le comte de Geloes.

Leuridant (Félicien). — Deux chroniques inédites de Vhistoire de

Blaton. Pjxtrait des Annales du Cercle archéologique d'AtJi et de

la Région, t. I. 1912.

Fairox (E.). — Notes sur un cariulaire de la cité de Liège. 1 broch.

Bruxelles, 1913.

Brasstxxe (J.) et Naveait (L.). — Catalogue de VExposiliim

organisée jxir la Société des Bibliophiles liégeois à l'occasion du
.^C"^ anniversaire de sa fondation. Lic,ife, 1913.

CoLsox (Os.). — Zénobe Gramme, sa vie et ses œuvres. (Edition

hors commerce). Licite, 1913.

NiMAL (II. de). — La Métallurgie à Vexposition de Charleroi en

1911 avec des notes historiques sur la forgerie. Extrait du Livre d'or

de VExposition de Cliarleroi, par G. Urèze (1913).

MoLIN (A. de) et Gruaz (J.). — Le cimetière mérovingien de

Saint-Sulpice (canton de Vaud). 1 brochure. Lausanne, 1912.

Dardexxe (E. J.). — Léopold Harzé. Extrait du Bulletin des

CouDuissions royales d'art et d'archéologie. 1913. 1 brochure. Andennc.

Bissixo (Fr. W. V.). — Der Anteil der aegi/ptischen Kunst im
Kunstleben der T^ôlher. Publication de la K. Akademie der IVissen-

schaften de ^Munich. 1 brochure.. 1912. Munich.

Pru:\i (Emil). — Clerf. Dessen Ortsgeschichte. Baudenk-mâler und
Landeschaftsbilder mit Fremden-Fûhrer. 1 broch. Luxemboiu-g, 1913.

Exposition universelle et internationale de Gand, 1913. — Cata-

logue de rExposition spéciale de la Ville de Paris et du département

de la Seine.

Fairox (E.). — La chaussée de Liège à Aix la Chapelle et les autres

voies de communication des Pays-Bas vers l'Allemagne au XVIII^
siècle. 1 vol. Verviers, 1912.
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Martin (Jdskfh). — Visé et ses environs. Pittoresque . historique,

arehéologique. seientijique. 2^" rdition. 1 brochure, 191.'3 (Guide

illustré (lu Touriste).

Clervaux en Ardenne, son histoire, ses traditions, ses sites et ses

monuments, par un C'ierx allois. 1 brochure. Luxembourj,', 1913.

lÎKorwF:i{s (D.). — Chartes et règlements du comté de Namur.
T. I. Namur, 1013.

Dons divers.

Rapport sur l'administration et la situation des affaires de la Ville

de Liège en 1912.

L. GiLLiouTS- Van Severen. — Coutumes de la Salle et Châtel-

lenie d'Yprès. Tome II. Bruxelles, Goemare, 1911.

Exposé de la situation administrative de la province de Liège en

1912-1913.

J. Feller. — Notes de philologie ivallonne. Liège, Vaillant, 1912.

Un vol. in-80.

Compte-rendu de la manifestation organisée en l'honneur de M.
Jides Feller (P^xtrait de Wallonia, mai 1912). Une brochure in-8o.

Brassinne (Jos.). — La reliure mosane (Public. in-S" des Biblio-

philes liégeois). Liège, Cormaux, 1912. Lin yol. in-8o.

Achats et abonnements.

Revue de l'art chrétien. Année 1913, t. 63.

L'ancien pays de Looz. 17^ année.

Echanges.

BELGIQUE.

Anvers. — Anvkrs. — Académie royale d'archéologie de Belgique.

— Bulletin, 1913.

Brabant. — Bruxelles. — Académie royale des sciences de

Belgique. — Annuaire 1913. — Bulletin de la classe des lettres et des

sciences morales et politiques et de la classe des beaux-arts, 1913. —
nos 1 à 12.

Id. — Compte-rendu des séances de la Commission royale d'his-

toire. — Bulletin, t. LXXXII.

Id. — Biographie nationale, t. XXI. 2^ Ijvr.

Id. — Bulletin de la Société d'anthropologie, t. XXX.
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In. — BiiUeliii (les Coiniiussioits royales d'art cl iVarcUéologie,

51*^ année.

In. — Bulletin de la ('oininission roi/ale des- anciennes luis et

ordonnances de Belgique, t. IX.

II). — Annales de la Société d'arclu'oloiiic, t. XXV, XXVI. —
Annuaire de la Saciété tl' archéologie, 1912.

II). — Hevue belge de Huniisaudii/ue. 09^ année (im.'î). n"'^ 1

à 4.

In. — Bulletin de la Société roijalc belge de géotirapliie. t.

XXXVII.

Id. — Analecta Bollandiamt. t. XXXII. n"^ 1 à 1-.

LouvAix. — Annuaire de V Université ctdliolique. 19K3.

In. — Analectes pour servir à l'Iiisloire ecclésiastique de la Belgique,

t. XXXIX.
Nivelles. — Annales de la Société archéologique de Varrondissement

de Nivelles, t. X.

Flandre Orientale. — GAxn. — Société d'histoire et d'arcliéo-

logie de (iand. — Annales, t. XII, fase. 3 et i. — Bulletin, 21^ année.
— Inventaire archéologique de Gand, n" 55.

Saint-Nicolas. — Annales du Cercle archéologique du Pays de

Waes, t. XXX.

Hainaut. — Moxs. — Annales du Cercle archéologique, t. XLI.

In. — Mémoires et publications de la Société des sciences, des arts

et des lettres du Hainaut, t. LXIII.

CiiARLEROi. — Société paléontologique et arcliéologique. — Docu-

ments et rapports, t. XXXIII.

ExGiiiEN. — ylnnales du Cercle archéologique, t. VII, faso. 3.

Tournai. — Annales de la Société historique et littéraire, 2<^ série,

t. XII.

Ath. — Annales du Cercle archéologique, tome I (1912).

Liège. — Liège. — Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège.

— Bulletin, t. XX. — Leodiwn, 12^ année. n"s i à 12.

In. — Société des Bibliophiles liégeois, t. X, fasc. 2.

In. — Bulletin de la Société de littérature ivallonne.t. LIV. — An-
nuaire (1913). — Bulletin 'lu dictionnaire général de la langue ival-

lonne, 7^ année.

In. — Wallonia, 21^ année, n"s i à 12.
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HiTY. — Cercle hutois des sciences et beaux-arts, t. XVIII, 2^ livr.

Sekaixg. — Les Chercheurs de la Wallonie. — Bulletin, t. IV. —
Vervikrs. — Société verviétoise cVarchéologie et d'histoire. —

Bulletin, t. XII.

Limbourg, — IIasselt. — Société chorale et littéraire des Méio-

philes. — Bulletin de la section scientifique et littéraire, t. XLI.

ToxGRES. — Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Lim-
bourg. t. XXX.

Luxembourg. — Arlox. — Institut archéologique du Luxem-
bourg. — Annales, t. XLVIII.

Namur. — Namur. — Annales de la Société archéologique,

t. XXXI.
Maredsous. — Revue bénédictine de Maredsous, t. XXX. fasc.

1 à 4.

FRANCE.

Abbeville. — Société d'Emulation. — Bulletin, année 1913. —
Mémoires in-8o. t. XXIII. — Mémoires in-4.o, t. VI, 2^ fasc.

Aix. — 1. Annales de la faculté de droit, t. V, fasc. 1 et 2.

2. Annales de la faculté des lettres, t. V.

Amiexs. — Société des Antiquaires de Picardie. — Bulleti)i. année

1912. — Mémoires in-4o. t. XVII. — Mémoires in-8o, t. XXXVI.

Id. — Dictionnaire historique et archéologique de la Picardie, t.

II. — Cantons de Corbie. Ilernois et Molliens. — La Picardie histo-

rique et monumentale, t. V, n" 1

.

Arras. — Commission départementale des monuments historiques

du Pas-de-Calais, t. III, fasc. 7. — Bulletin, t. IV. — Mémoires,
2^ série, t. XVII. — Mémoires in-é», t. III. l^r fasc. — Epigraphie,

t. VII. — Statistique monumentale, t. IV, fasc. 5.

AuxERRE. — B^illetin de la Société des sciences historiques et natu-

relles de r Yonne, n"^ 04- et 0.5.

AvESXES. — Mémoires de la Société archéologique de l'arrondisse-

ment d'Avesnes, t. IX.

Bordeaux. — Société archéologique, t. XXVI (tal)le des 25 pre-

miers volumes) ; t. XXXI.

Bourges. — Société historique, littéraire, artistique et scientifique

du Cher, t. XVI.

Ciialox-sur-Saoxe. -— Mémoires de la Société d'archéologie de

Chalon-sur-Saône. 2^ série, t. IV. fasc. 2. Mémoires in-4", t. VIII.
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DuNKERQUE. •— Société dun1\£rqupise pour l'encouragement des

sciences, des Idlrcs cl des arls. t. LI, "LU. LUI.

Lyon. — Amudcs de la Société d^agriculture, sciences et industrie,

•année 1910.

'• IVlAiisKiLLE. — Ré])erf<)ire des travaux de la Société de statistique,

t. XLVII. fasc. 2. liulletiu de la Société arclié(dogiquc de Pro-reuce.

Case. 0. !!)()().

Montât BAN. — Bulletin archéologique et historique de la Société

archéologique de Tarn-et-Garonne, t. XXXIX.
Nancy. — Mémoires de la Société d'archéologie hniaine et du

Musée historique hrrrain. t. LXII.

Id. — Mémoires de VAcadémie de Stanislas, G^ série, t. IX.

Orléans. — Société archéologique et hist(rri(iue de VOrléanais. —
Bulletin, ii-^s 201 à 203.

Paris. ^^ Société de Vhistoire de France. — Annuaire-Bulleiin . 1911.

Reims. — Almanach-annuaire des départetnents de la Marne, de

VAisne et des Ardennes. Année 1912.

RociiECiioi'ARD. — Bulletin de la Société des Aniis des sciours et

des arts. t. XX. ler fase.

Saint-Dié. — Société yhilomatique vosgienne. — Bulletin, t.

XXXVII.

Saint-Omer. — Société des Antiquaires de la Morinie. — Bulletin

historique, fasc. 243 à 245. — Mémoires, t. XXX.
ToiiLOiTSE. — Société archéologique du Midi de la France. — Bulle-

tin, nom'elle série. 11° 3<S.

Id. — Université. — Bulletin, nouvelle série, n" 1. — Rapport
annuel (1910) et Annuaire, 1912.

In. — Revue des Pyrénées. Année 1912.

BoNE. — Comptes-rendus de VAcadémie d'IIippoïw. nouvelle série,

u" 1.

allp:magne.

Aix-la-Chapelle. — Zeitsclirift des Aachener Geschichtsvereins,

t. XXXIV.
Berlin. — Zeitschrift ffir Fthnologie. t. XLV.

Bonn. — Jahrhihher des Vereins von AltertJnnnsfreunden im
Rheinlande, n^ 121.

Dresde. — Neues Arcl/iv fiir Saclisi.sche Geschiclite und Alter-

thu)nshunde, t. XXXIV.
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Id. — Jahresbericht des Kôni'glich Scichs. Altcrtlmms-Vereins.

Années 1910-1911. " '

DiJssELDORF. — Dûsseldorjer Geschichtsverein. — Beitrage zur

Geschichte des Niederrheins, t. XXV.

Hanovre. — Zeiisehrift des historischen Vereins fur Niedersachsen:'

Année 1912.

IIeidelrerg. — H istoriscJi-])}/ ilosophischer Verehi zu Ileidelberg.

— Neue Heidelberger Jalirbik'lwr, t. XVII.

lÉNA. — Zeitschrift des Vereins fur TImringsche GeschicJde und
Alterthumskunde, t. XXIX.

KiEL. — Mittheilungen des Antropologischen Vereins in Schleszvig-

Holstein. t. XIX. — Musée d'antiquités de Kiel. Rapport. \\^ 44<.

Id. — Zeitschrift der Gesellschaft fiir Sclilesivig-Holsteinische Ges-

chichte, t. XLII et XLIII.

KoxiGSBERG. — Scliriften der Physikalisch-ôkonomisclien Gesell-

schaft, 53e année (1908).

Leipzig. — Jahrbuch des Stâdtischen Muséums fur Vôlherlninde,

vol. IV.

LiNDAi'. — Schriften des Vereins fur Geschichte des Budcnsees und

seiner Umgebung, t. XXXVI.
LuNEBOi'RG. — Lûneburger Museumsblatter, n^ 8.

Mayexce. — Mainzer Zeitschrift. t. \

.

Metz. — Gesellschaft fur lothringisché GescJiichte und yllterthuins-

kunde, t. XXI. — Mémoires de VAcadémie de Metz. 1908.

Munich. — Oberbayerisches Archiv fur vaterlàndische GeschicJife.

Monatschrift, t. 56 et 57. — Altbayerische Monatsclnift. t. XI et

XII.

II). — SitzungshericJite der ^Ikademie der Wissenschaften, 1911. —
Année 1912, 1.5 pnblieations in-8o. — Pnblicatioîis h\-V\ t. XXVI,
fasc. 3 et 4, et t. XXVII, fase. 1 et 2.

NiiREMBERG. — Anzciger des Germanischen Nationalmuseums,

1911.

Oldenburg. — BericJit uber die Tâtigkeit des Oldenburger Vereins

fur Alterthumskunde und Landesgescliichte, t. XVI.

PosEN. — Zeitschrift der liistorischen Gesellschaft fur die Provinz

Posen, t. 27.

Id. — Historische Monatsbldtter fur die Provinz Posen. Année 1912

Id. — Rocznicki Towarzystewa, t. XXXVII.

Ratisbonne. — Verhandlungen des historichen Vereins von Ober-

pfalz und Hegensburg, t. LXIV.
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ScTTWF.Rix. — JdlirhiirJirr loid Julire^hcr'u'Jifc des Vercins fiir

Mtrlilonhitrgische Gcschichte uitd Altcrlliunishtiiidc, l. LXXV'II et

LXXVIII.

Stettix. — Baltische Studien. 2^ série, t. XVI.

Strasbourg. — Bulletin de la Société pour la conservation des monu-
ments- Jiistoriques d'Alsace, t. XXIII. Ii\r. 2.

Id. — Jtilirhiich fiir (ie.scliiehte, Sprache und Litteratur FAsass-

Lotiiringens. t. 29.

Stuttgart. — ]Viïrlc))iherg,ische Vierlrlidlnsliejte fi'ir Laiidesgesclrichte,

t. XII.

Tkkves. — Jahresberichte der Gesellschajt fiir Forschiingen, t. XI.

Id. — Rômisch-Germanisches Korrespondenzhlatt lierausgegehen

von E. Kkueger, années 2. .3. 4- n"s 1 à G.

Ulm. — Oherschvcahen-Verein fïir Kunst und Alterihum. — Mitthei-

'lungen, fasc. 18 et 19.

Wernigerode. — Zeitschrift des Harz-Vereins, t. XLVI.

WiESBADEx. — Annalen des Vereins fur Nassauische Alterthums-

kunde und Geschichtsjorschung, fase. .'ÎS. — Mittheilungen, t. XII
(1909), fase. 1 à 4.

ANGLETERRE.

Cambridge. — Antiquarian Society, Proceedinçrs, n^s 62, 63.

List of the members witli tlir laws. a list of tlu- publications.

(1912). — Publications, n" 4G. - Publications in-4o, n» 2.

AUTRICHE-HONGRIE.

Budapest. — Archaelogiai értesito (indicateur archéologique) a. M.
Tud. Akadémia arcJi. bizottsaganak es azOrsz régészili Semh. târsutat-

nak kôzlômje szerkeszti Heinpel JôzsepJi. Budapest. Kiadja a magyar

Tudomanyos Akadémia, t. XXXIX. — Rapports, années 1911 et

1912.

Gratz. —• Vzisnick HtvatsJiogga, t. XII.

Id. — Steirische Zeitschrift fur Geschichte, 10° année. — Beitruge,

t. XXXVI.
Prague. — Verein fiir die Geschichte der Deutsche }i in Bohmen. —

Mittheilungen, t. LI.

ViEXNE. — Mittheilungen der Antropologischen Gesellschaft,

t. XLIIL

Id. — Mittheilungen der Prâhistorischen Kommission der K.

Akademie der Wissenschaften, vol. IL lasc. 1, 190S.
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Tr(tV(n(x de la section numismafique et nrchéolo 'clique du Musée natio-

nal de Transylvanie à Kolozsvar. Année 1913.

DANEMARK.

Copenhague. — Mémoires de la Société royale des Antiquaires du

Nord. — Nouvelle série, années 1911-1912.

Id. — Tillaeg til Aarborger, années 1906 et 1907,

SUISSE.

Zurich. — Jahreshericht der Schxveiz. GeseUscJiaft jïir Vrgeschichte,

von Dr. J. Heierli, t. V (1913).

SUEDE ET NORVEGE.

Stockholm. — Kongl. Vitterhets Historié och Antiqintets Akade
n)iens Fornvannen. Année 1911. — Antiqvarisk Tidskrift f(n- Sverige,

t. XVIII. L>e fase.

Upsala. — Skrifter utgifna af ko)tgl. liumanistika Vetoiskaps,

t. XIV. — Album du 5^ centenaire de V Université d' Upsala. 1 vol.

in-40 ill.

PAYS-BAS.

La Haye. — Maandblad van het genealogisch-heraldiek Genootschap

« De Nederlandsche Leeuiv ». Année 1913.

Leeuwarden. — Friesch Genootschap van Geschiedenis. Oudlieid-

en Taalkunde. — Verslag der Handelingen, fase. 83.

Id. — Id. — De vreie Fries, n^ 21.

Leyde. — Maastchappij der Nederlandsche letterkunde. — Hande-
lingen en Mededeelingen, 1912. — Levensbericht der afgestorven niede-

leden, 1912.

Id. — Oudheidkundige inedeeligen van Itet Byksniuseuin van Oudhe-
den te Leiden, n"s 1 et 2.. Verslajf, 1907.

Maestricht. — Publications de la Société Jiistorique et archéolo-

gique dans le duché de Limbourg. t. XXXVIII.

Utrecht. — Werken uitgegeven door het historisch Genootschap.
— Publications in-8", 3^ série, t XVII à XXVI.

Id. — Id. — Bijdragen-Mededeelingen, t. 34.

GRAND-DUCMÉ DE LUXEMBOURG.

Luxembourg. — Institut grand-ducal, section historique, t. LVIII.

Id. — 0ns Hémecht, Organ des Vereins fiïr Luxeniburger Ge-

schichte, Litteratur und Kunst. Année 1910.
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ESPAGNE.

Barcelone. — Revista de l<i Association arti.stico arqueologica

Barcelonesa, l'asc. 65.

Madiud. — Revista de arehivos. bihllotJiecas y tnuseos. orçiatio oficial

del cuerpo jaeultativn del raiiio. 17« et isc années (lî)ll).

roirruGAL.

Lisbonne. — (> (irchenloiii) iiortuguès ; eolleaio iUustritdn de mate'

riaes e notieias pablicada pela Museu etlna)'^r<i})liie(i ixtrtuguès,

t. XVII.

Id. — Portugalia. — Materiaes para o stndo do povo portuguez,

t. II, fasc 2 et 3.

BRÉSIL.

Rio de Janeiro. — AreJiivos de Museu naeional do Rio de Janeiro,

t. XIV et XV.

RÉPUBLIQUE ARGENTINE.
r

Montevideo. — Anales el museo national da Montevideo. — Florea

Uruguya. t. IV, 3^ fasc.

ÉTATS-UNIS.

Chicago. — ^leadenii/ of seienees. — Bulletin, t. \'II.

MiLWAin-CEE, — IVisconsin natural history Society. — Bulletin,

nouvelle série, t. X. — Public Muséum. — Report. 19().S-19()9.

Philadelphie.— Transactions of tiie free Muséum of science and

art (University Muséum of Pennsylvania). — Anthropological publi-

cations, t. IV. n« 1. — Egyptian départaient, n^s 7 et 8. — Babilonian

department. t. III, fasc. 1 et 2.

Id. — The Muséum journal, t. 1. fasc. 3.

Toronto. — Proceedings of tlie Canadian Institute. — Transac-

tions, fasc. 18 et 19. — Annual report, 1912-13.

Washington. — Annual Report of board Régent of tlie Smithsonian

Institution, 1912.

Id. — Smithsonian Report. Publications spéciales, n^s 2121 à

2125.

Nouvelle Orléans. — Second biennal report Louisiana State

Muséum. Année 1910.

En me transmettant le relevé ci-dessus des nombreuses publi-

cations reçues en 1913, nos tout dévoués bibliothécaire et biblio-
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thécairc adjoint, MM. Eiii. Faiion et .T. Delhcid, ont insisté à

nouveau sur la nécessité, devenue plus im]:»érieuse que jamais,

de soumettre notre bi])liothcquc à un régime en rapport avec

sa valeur scientifique.

Au lieu d'entasser nos livres, d'empiler nos revues dans des

salles virtuellement inaccessibles au public, nous aurions,

depuis plusieurs années déjà, dû pouvoir les classer méthodique-

ment dans un local spécialement aménagé à cet effet et les

mettre ainsi à la disposition de nos membres.

Une décision de principe vient d'être prise tout récemment,

d'accord avec M. l'Echevin des Beaux-Arts ; dans les nouveaux

locaux, vers Féronstrée, deux salles seront affectées à notre

bibliothèque ; nous pourrons dès lors réaliser un vœu émis

depuis longtemps déjà par notre bibliothécaire- : l'installation

d'un cabinet de lecture et la création d'un service de biblio-

graphie et de dépouillement systématique de nos revues.

^ Sfî ^

Finances. — Notre dévoué trésorier, M. FI. Pholien vous

présentera, dans quelques instants, un rap])ort provisoire sur

l'état de nos finances.

Comme il vous l'apprendra, chiffres et statistiques à l'ap^ud,

notre situation financière pour l'exercice 1913 sera tolérable

et même satisfaisante, en ce sens que notre déficit totalisé a

légèrement fléchi ; de fr. 3.533,07 au 31 décembre 1912, il est

tombé à fr. 2.098,55 au 1*"^ janvier dernier. .

Il faut bien reconnaître que les budgets de certains services,

tels ceux des fouilles, de l'entretien de la bibliothèque et des

achats, ont été singulièrement réduits.

On aura beau invoquer que « nécessité fait loi » pour justifier

les économies faites au détriment de certains chapitres
; je

persiste à croire que ce retrait de crédits spéciaux est non seule-

ment regrettable, mais encore préjudiciable au bon fonctionne-

ment de notre rouage scientifique.

Notre trésorier ne manquera pas de vous présenter à ce sujet

des considérations qu'il est mieux que moi à même de déve-

lopper.
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J'ai, avant tout, le devoir de remercier eu votre noiri, le

Gouvernement, la Province et plus sj)écialement la N'ille de

liiège, des subsides régidiers (juMls ont consenti à nous allouer

l'an dernier et qu'ils voudront bien, sans doute, nous octroyer

par la suite.

* * *

Membres. — Malgré les deuils successifs qui sont venus

frapper en 1913 notre Société et en dépit des démissions de

2 membres effectifs et de 15 membres associés qu'il a acceptées,

l'Institut comptait encore au 1^^ janvier dernier 348- meml^res,

dont 36 membres effectifs, 7 membres d'honneur, .52 membres

correspondants et 253 membres associés.

Au cours de l'année 1913 nous avons procédé à l'élection de

2 membres effectifs, de 4 membres correspondants et de 32

membres associés.

Le 30 novembre dernier, M. Th. Gobert a été unanimement

désigné pour terminer le mandat de notre regretté vice-prési-

dent M. le D^ Simonis ; d'autre part, en séance du 28 décembre

dernier. l'Institut a été appelé à procéder à l'élection d'un

vice-président pour les années 1914-1915 et au renouvellement

de son Bureau. A l'unanimité des suffrages exprimés, notre

€stimé collègue, M. le professeur Léon Halkin a été porté à la

vice-présidence ; d'autre part, MM. L. Renard-Grenson, J.

Servais, FI. Pholien, F. Fairon, J. Hamal-Nandrin, A. Baar-

Magis, J. Pirlet. et .J. Delheid ont été réélus respectivement

secrétaire, conservateur, trésorier, conservateurs adjoints, se-

crétaire adjoint et bibliothécaire adjoint.

De leur côté, les différentes commissions et sous-commissions

spéciales ont été renouvelées et composées comme suit :

Commission des publications : Mgr. Sehoolmeesters, MM. F.

Magnette et J. Brassinne
;

Commission des fouilles : MM. M. De Puydt, J. Hamal
Nandrin, L. Renard et J. Servais

;

Commission d'achat : MM. G. Ruhl, le baron R. de Sélys-

Fanson, E. Brahy Prost, FI. Pholien, J. Brassinne, L. de Bugge-

noms, le D"* G. Jorissenne et A. Baar Magis.
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Commission de vérification du Musée : MM. E. Brahy-Prost,

M. De Piiyclt et L. Naveau
;

Commission de vérification de la bihiinfhèque: MM. J.Brassinne,

le baron W. de Crassier et l'abbé J. Coenen.

Commission de vérification des comptes : MM. G. Ruhl, L. de

Kuogenoms et L. Ledrii.

Qu'il me soit permis, Messieurs, avant de terminer, d'expri-

mer tant en mon nom personnel qu'au nom de mes collègues

du lîiu-eau, nos sentiments de gratitude à notre ancien président

M. Max Lohest.

Malgré ses absorbantes occupations professionnelles, il a su

faire preuve vis-à-vis de l'Institut d'vni dévouement auquel

notre président, en séance du 28 décembre dernier, a déjà tenu

à rendre un juste hommage.

Le Secrétaire,

L. RENARD-GRENSON.

Liège, ce 22 février 1914.



Rapport du Trésorier sur l'exercice 1913

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous faire, comme de coutume, rapport

sur la situation financière de notre Société. J'ai cette fois une

satisfaction, d'ailleurs relative, à produire les comptes, en ce

sens que notre gros déficit commence enfin à diminuer grâce

à de prudentes économies systématiques. Mais, par contre,

il y a lieu d'exprimer quelque regret de ce que, pour arriver à un

résultat apparemment satisfaisant au point de vue pécuniaire,

nous ayons été obligés de rogner très sensiblement nos crédits

pour nos fouilles, nos 'publications et nos achats d'antiquités !

Mais il le fallait : le criant déficit, qui pèse sur notre Société

et qui avait atteint en 1908 fr. 6081,17, est enfin ramené, par

étapes, à fr. 2073,75.

Un autre point qui doit nous réjouir est celui qui concerne

l'accroissement du nombre de nos membres.

De 305 qu'il était en 1910. il est monté à 314 en 1911, à 333

en 1912, pour atteindre au 31 décembre 1913, le chiffre de 353,

défalcation faite des 18 radiations pour cause de décès et de

démissions. Il appert de ces chiffres que 38 nouveaux membres

ont été reçus au cours de l'année 1913, soit plus de 3 membres

mensuellement. Bien qu'on puisse se féliciter de ce résultat,

surtout si l'on considère qu'en 1900 la Société ne comptait

que 148 membres, il y a cependant lieu d'exprimer le vœu de

voir chacun d'entre nous faire dans son milieu, une plus active

propagande pour le recrutement de nouveaux membres. Je répé-
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terai, comme l'an dernier, que dans une ville de l'importance de

Liège nous devrions com})ter au moins 500 membres ! A vous

tous, chers confrères, de nous aider, dans cette tâche.

La Ville de Liège, toujours si généreuse à notre égard, a aug-

menté son sul^sidc annuel ordinaire en le portant à 1700 francs

au lieu de 1500. non compris ses subsides spéciaux alloués pour

le médaillier Capitaine, la publication du mémoire sur Liège

paléolithique, etc.

Voici les comptes et la situation :

1. Exercice 1913.

A. Recettes.

Subsides ordinaires :

Etat Province Ville

1.000 750 1.700 = 3.450,00

Cotisations 3.310,00

Abonnements à la Chronique .... 83,60

Vente de Bulletins 12,00

Vente aux membres d'insignes-brelo-

ques . 20,00

Solde du subside alloué par la Ville

pour l'installation du médaillier U.

Capitaine 130,00

Remboursement par la Ville de l'achat

d'un denier de Henri II de Limbourg î)0,0()

Subside spécial de la Ville pour l'impres-

sion du mémoire Liège paléolithique 100,00

Intérêts en bancj^ue 30,40

Déficit sur l'exercice 65,48

7.597,48
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B. Dépenses.

Chap. 1. Achats d'antiquités 277,80

— 2. Fouilles 269,40

— 3. Service de la bibliothèque 139,10

— 4. Publications (JiuUctin et Chronique) . . 3291,06

— 5. Frais j^énéraux :

a) Administration .... 1012,04

b) Causeries publiques . . 46,50

e) Excursions archéologiques .

Epuisement du reliquat du

crédit de 1912 .... » »

cl) Organisation et service du

Corpus inscriptionum bel-

gicarum 28,00

e) Exposition d'objets féminins

à la Maison d'Ansembourg

(assurances , catalogues

,

etc.) 174,50

1261,04

6. Entretien des collections 630,18

Installation du médaillier U. Capitaine

(balance) 136,00

Achat d'un denier de Henri II deLimbourg 90,00

Amortissement sur déficit général . . 1500,00

Commission de banque 2,90

7597,48

2. Bilan au 31 décembre 1913.

A. Actif.

Espèces en caisse 10,90

Solde créditeur en banque 1518,05

Déficit à ce jour 2098,55

3627,50
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B. Passif.

Reste dû à divers 3627,50

C. Situation.

Déficit au 81 décembre 1912 3.533,07

Amortissement sur déficit général. . . 1500,00

2033,07

Déficit sur l'exercice 1913 65,48

Déficit total au 31 décembre 1913 2098,55

Le Trésorier,

Florent PHOLIEN.



DECOUVERTE

D'UN CIMETIÈRE BELGO-ROMAIN

A AMAY

A en croire la légende, Amay anrait été fondé, vers la fin

du VII^ siècle, par sainte Ode à qui seraient dus l'érection, en

cette localité, d'une église dédiée à saint Georges et l'établisse-

ment d'une abbaye (i).

En réalité, le nom d'Amay apparaît dans l'histoire dès le

second quart du VII*^ siècle ; dans son testament, datant de

l'an 633, sous le règne du roi Dagobcrt, le diacre Grimon ou

Adelgise de Verdun fait un legs spécial à l'église d'Amay
{Amanium), où reposait sa tante {^).

Les découvertes archéologiques faites sur le territoire d'Amay
permettent toutefois d'affirmer que ses origines sont des plus

anciennes et que l'endroit, occupé peut-être déjà dès l'époque

préhistorique, fut habité par les Belgo-romains, puis par les

Francs.

(') Sainte Ode, qui était veuve de Bogge, duc d'Aquitaine, éleva

d'abord, dit la légende, une chapelle dédiée à sainte Catherine, à mi-côte

de l'endroit où retomba son bâton lancé du Thier d'Onibret. Cette chapelle

fut dénommée, par la suite, chapelle Saint-Pompée, en souvenir du

confesseur de sainte Ode ; tombant en vétusté, elie a été démolie il y a

quelques années. Sainte Ode éleva, ensuite, au centre du village, une

église consacrée à saint Georges, avec un chapitre, collégiale qui fut

rebâtie au 12'^ siècle et remaniée aux iS*^ et iS^ siècles.

(*) Cf. A. DE Ryckei,, Les Communes de In province de Liège. Notices

historiques, p. 19. — Amanium se retrouve eu i4i6 sous la forme Aimain
;

en i55o, Amaye ; en 1616, Amai ; en i(i^'2, A mai, etc.
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Lorsqu'en 1870, on procéda à la construction du pont d'Om-

bret, on releva du fond du fleuve de nombreux et importants

débris de l'ancien pont romain (i), qui reliait la chaussée Verte

venant de Tongres à la route traversant Amay et Ombret {^)

et se dirigeant vers Reims.

D'autre part, d'importants travaux de terrassements exécutés,

il y a une dizaine d'années, dans la propriété de la famille

Thirion. non loin du pont actuel, ont amené ]a découverte d'un

nombre considérable d'antiquités belgo-i'omaines de tout genre

qui dénotent à toute évidence l'existence en cet endroit d'une

villa belgo-romaine (^).

Depuis, des trouvailles de menus objets isolés (fibules, perles,

monnaies, etc.) ont été signalées à diverses reprises sur le terri-

toire d'Ombret (4).

De l'époque franque datent certaines tombes découvertes

(1) Un énorme pilotis en bois de chêne provenant du pont romain

d'Ombret est conservé au Musée archéologique liégeois (Maison Curtius)
;

d'autre part, les Musées royaux du Cinquantenaire à Bruxelles ont acquis,

il y a quelque temps, une forte traverse en chêne du pont, que des rive-

rains avaient extraite du lit de la Meuse pendant le chômage de la

navigation.

(2) Il y a deux ans, j'ai recueilli de nombreux tessons de poteries

grossières, des morceaux de tuiles et de nombi'eux fers à cheval, au lieu

dit c( Tour Malherbe » à Ombret.

(3) Sur ces trouvailles, voyez L. Renard, Antiquités belgo-romaines à

Ombret dans Chronique archéologique du pays de Liège, i''® année (1906),

pp. 69-72.

(*) M. L. Géorgien avait notamment réuni un certain nombre d'anti-

quités belgo-roniaines d'Ombret qui sont, depuis, entrées au Musée de

Liège. Signalons incidemment encore que nous avons recueilli à diverses

reprises, à l'occasion de la construction de maisons aux environs de la

station d'Amay et au cours des déblais occasionnés par l'installation du

deuxième égoùt collecteur, à droite de la route du pont vers la Meuse,

beaucoup d'ossements de chevaux et de nombreux fers de cheval et d'âne
;

mais il semble bien qu'il ne s'agit pas là de trouvailles pouvant être

rapportées à l'époque belgo-romaine.
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en 1881 rue Vigncux (centre) (^) lors des déblais effectués pour

la construction d'une maison, au lieu dit sous les vignes.

Hue VuStiacï^jc

B iqo^'

KL

ti<c>13

Chaussée de Lléôe

L

£t.htlU

Fig. I. — Amay. Lieu dit « Chapelle à Rémout ». Plan cadastral.

Des fers de lances et divers tessons de poteries franques furent

également mis au jour dans la propriété Thirion près du pont

d'Ombret, mêlés aux antiquités belgo-romaines dont nous avons

parlé ci-dessus.

Enfin, une sépulture franque fut découverte et coupée longi-

tudinalement en même temps qu'une tombe belgo-romaine, lors

de la construction de l'égoût collecteur en 1909 (-) au milieu

de la chaussée de Liège, au lieu dit « Chapelle à Rémont »

(fig. I, B) (3).

(') Deux scramasaxes, provenant de cette découverte, dont un bien

conservé, ont été donnés au Musée de Liège par le D'' Wibin, père.

(2) Divers objets recueillis à cette occasion ont été offerts au Musée de

Liège par l'entrepreneur M. E. Baar-Borin (Bulletin de VInstitiit archéo-

logique liégeois, t. XXXIX (1909), p. 56o).

(3) L'origine de la dénomination Chapelle à Rémont, remonte à la

première moitié du XVIIP siècle ; un édifice, dédié k Jésus-Christ crucifié

fut élevé en i^SS par Egide de Réniont, dont des ancêtres sont connus en

i585 et 1627 comme habitant une propriété à cet endroit.

L'abbé Bossy, curé d'Amay, cite en 1753 dans « l'état de la paroisse

d'Amay » une maison, vis-à-ois la Chapelle de Rémont.
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On n'avait pas encore découvert sur le territoire d'Amay, de

cimetière belgo-roniain proprement dit, lorsqu'il y a neuf ans,

vers Test et à 500 mètres du centre du village, à 50 mètres en

deçà du Crucifix de la Chapelle à Rémont, dans un jardin situé

entre la rue Vigneux (^) et la chaussée de Liège, on mit au jour,

en creusant une citerne (fig. I, A), un vase en terre fine, jaunâtre,

à nombreuses petites bosselures et portant des traces de sa

dorure primitive, ainsi qu'une patère grise à couverte noire.

Mon attention ne fut attirée sur l'endroit de la découverte qu'un

an après, quand le propriétaire m'offrit ces objets (2).

Je gardai donc la présomption que des fouilles ultérieures

amèneraient de nouvelles trouvailles.

La mise au jour en 1909, d'une tombe franque en même
temps que de débris de poteries belgo-romaines, à 40 mètres

plus à l'ouest et plus bas, sur la chaussée, retint de nouveau

mon attention (^).

En septembre 1912, l'Administration communale faisant opé-

rer un raccordement d'égoût entre la rue Vigneux et l'égoût

collecteur, les ouvriers que j'avais prévenus, ramenèrent d'abord

à 0™80 de profondeur, en haut de la ruelle (fig. I, D), une

rondelle en terre rouge, d'environ 0"i20 de diamètre, sem

blable aux rondelles d'hypocauste; puis en creusant à 1"^90

au point C, ils exhumèrent un grand vase en terre blanche à

deux anses, contenant encore une matière onctueuse, de

teinte grise mélangée de tâches rougeâtres (huile et vin ?) ;

successivement, ils découvrirent encore d'autres poteries

intactes ou brisées (un second grand vase à deux anses, un

(') La rue Vigneux, qui longe les vignes, va du centre du village au

crucifix de la chapelle à Kéniout, ])arallèlenient à la Chaussée de Liège,

et est considéré comme un chemin l'omain.

(2) Ces poteries ont été offertes i)ar moi, il y a quelques années, au

Musée archéologique liégeois.

(3) Cf. au sujet de ces trouvailles Bulletin de l'Institut archéologique

liégeois^ t. XXXIX (lyog), pp. SSy-SGo.
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vase à dépressions longitudinales, une tèle à déversoir, une
paiclla, une cruche grise à bec, etc.) (').

Il s'agissait à toute évidence d'une tombe belgo-romaine.

Vu la rapidité avec laquelle les travaux devaient être exécutés,

on ne put malheureusement continuer à creuser plus en largeur.

MM. J. Servais etJ. Hamal-Nandrin, membres de la Commission
des fouilles de l'Institut archéologique liégeois et respecti-

vement conservateur et conservateur-adjoint du Musée ar-

chéologique, purent néanmoins arriver sur les lieux avant
le remblayage de l'excavation ; sous leurs yeux, on mit encore

au jour plusieurs poteries et quelques débris de verre.

La découverte d'objets semblables en des endroits différents

et sur un espace relativement restreint, prouvait évidemment
qu'il existait en ce lieu un cimetière à incinération bclgo-romain.

T

F(UE ViGNEUX
'ion- -* - -lor^-

ai

t.
L.

w
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le sol à une assez forte profondeur pour amorcer l'établissement

d'un puits abyssin, se mit à pratiquer sur mes conseils des

fouilles dans son terrain ; nous pûmes, mon confrère le D^" H.

Davin et moi, autant que nous le permettaient nos occupations,

suivre ces travaux exécutés plus ou moins méthodiquement, et

classer successivement les différents objets intacts ou brisés que

recueillait l'ouvrier {^).

I^UE VrCNEUX

un

TçpraiTt Arnold
fouillé en 1913

115a -->

ïz:

TZE " mo oM
Partie, fouillée comnièterric

Terratn

OabrteL

Bi?o9 Chaussée de LiÉCB
'^^

£che.Lle. t==Œ=fc: jpj

Fig. 3. — Terrain Arnold.

En août 1913, M. Edmond Arnold, propriétaire du terrain si-

tué entre le jardin Gabriel et la ruelle communale (fig. 1, I-H.),

consentit, grâce aux démarches de MM. J. Servais, J. Delheid

(}) Il est très regrettable que ces fouilles n'aient i)as pu être effectuées

avec tous les soins voulus et surtout sous un contrôle rigoureux. Les

objets dont elles provoquèrent la découverte et que nous comptions

pouvoir faire entrer au Musée de Liège, ont malheureusement été dis-

persés par leur propriétaire.
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et L, Renard-Grenson, à permettre à l'Institut d'opérer des

fouilles à l'endroit où devaient être creusées les caves de sa

future habitation (fig. 3, H.) (^) ; le restant du terrain ne

put malheureusement pas être déblayé jusqu'au niveau voulu,

attendu que sur ce terrain ne devaient être édifiées que des cons-

tructions légères et sans fondations profondes.

La partie du terrain qui put être explorée utilement était

exiguë par rapport à la surface de la propriété qu'il eût été dési-

rable de pouvoir fouiller complètement. Les fouilles furent

pratiquées par le D^ H. Davin et moi ; nous nous chargeâmes

à tour de rôle de guider et de surveiller l'ouvrier chargé d'ex-

traire les terres.

Contrairement à nos prévisions, nous ne mîmes au jour dans

ce terrain que cinq tombes ; l'une renfermait seulement une

grande olla brisée, les quatre autres contenaient un nombre

variable (deux à sept) de poteries accompagnées d'un objet

en verre. Dans le coin supérieur droit du terrain (fig. 3, I),

dans les tranchées faites pour les bâtiments d'annexé — soit

à 1 m. au dessus du niveau romain de la partie H, et au même
niveau donc que les objets trouvés primitivement en 1904 à

l'endroit de la citerne A, — nous découvrîmes encore trois

tombes.

Notre attention ayant été attirée, au fond de l'excavation

pratiquée en H, à 4™.00 de la ruelle communale, par une colora-

tion noirâtre du sol, nous fîmes creuser plus profondément le

sol à cet endroit ; nous découvrîmes à 1 m. plus bas que la couche

belgo-romaine, un assemblage ovalaire de grosses pierres plates,

recouvrant un amas de charbon de bois, de terre calcinée rougie

et durcie et de débris d'os calcinés, une dent de cheval, des

débris de poterie noire, très grossière et une lame de silex.

On pourrait présumer que ce dépôt remonte à la fin de l'épo-

que néolithique ; il prouverait dès lors que le sol d'Amay fut

occupé par l'homme bien avant l'époque romaine.

(') Que M. Edmond Arnold veuille bien trouver ici la nouvelle

expression de la vive reconnaissance de l'Institut archéologique liégeois,

pour les obligeantes autorisations de fouiller qu'il lui a accordées.

4



* * *

Nos fouilles et nos observations nous permettent d'émettre

sur le }3etit cimetière belgo-romain d'Amay les quelques consi-

dérations suivantes :

Profondeur des tombes. En général, les tombes ont été ren-

contrées à une profondeur de l'"60 à l^nSO, selon qu'on fouille

du côté de la rue Vigneux ou dans le milieu du terrain. Dans

la partie inférieure du terrain Arnold et surtout dans celle

du jardin Gabriel, il fut nécessaire de descendre jusqu'à 2i"50,

à cause des remblais opérés lors de la construction de la chaussée.

Les objets ont été retirés d'une couche de terre noirâtre,

de 0"i50 d'épaisseur mélangée de pierrailles, recouverte d'une

épaisse couche de terre arable et de limon amené par les eaux

dévalant d'une gorge voisine (Thier Philippart).

Les Belgo-romains les ont déposés à une faible profondeur

(0™40 à 0ni50) en suivant la forte pente du terrain, allant de la

montagne voisine vers la campagne et la Meuse, et de l'Est à

rOuest ; on ne peut, en effet, supposer qu'on ait creusé le sol

})rofondément pour y déposer quelque fois un ou deux objets

composant seuls le dépôt funéraire.

Le nombre des tombes découvertes est de 23 : 13 dans le

jardin Gabriel ; 8 dans le terrain Arnold ; 1 dans la ruelle

communale ; 1 sur la chaussée, cette dernière retrouvée en

même temps qu'une sépulture franque.

La distance séparant les tombes variait de li"25 à li"50
;

dans le jardin Gabriel, certaines tombes étaient rapprochées.

De grands espaces sont parfois aussi restés libres (fig, 3, entre

G et H).

Contenu et importance des tombes. Les tombes renfermaient

un nombre variable de poteries, accompagnées quelque fois

d'objets en verre et de quelques menus objets en bronze (cuil-

ler, monnaies, bague,etc.) déposés librement, sans coffre funé-

raire, dans le sol parsemé de charbon de bois ; dans certains

cas, les tombes étaient délimitées ou recouvertes par des

pierres, des morceaux de briques ou de tuiles ; une fois deux,

une autre fois trois tuiles entières formaient une couverture
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protectrice ou un encadrement (tombes n^s 2 et 5 du jardin

Gabriel).

La plupart des objets qu'elles renfermaient, notamment les

poteries en pâte fine et friable et de forme délicate, ont été

retrouvés brisés et écrasés par le poids des terres ; d'autres se

sont effrités, malgré toutes les jjrécautions |)rises, au moindre

contact des mains ou des instruments.

Nous pouvons dire que la nécropole d'Amay ne renfermait

pas. des tombes riches : aucun objet conséquent vu bronze,

aucune urne en plomb, aucune verrerie remarquable, n'ont été

trouvés. Ce cimetière était celui d'une population modeste et

non celui de riches colons ou fonctionnaires romains. Le nom-

bre des sépultures le prouve au surplus. Il a servi pendant

longtemps de champ de repos.

Cependant l'importance et le nombre des poteries ou des

verreries paraissent être en relation avec l'âge ou l'état social

du personnage incinéré ; c'est ainsi qu'à côté de tombes compre-

nant six, huit ou dix objets (tombe n^ 2 terrain Gabriel) dont

quelques-uns assez remarquables (cruche à six anses), nous

avons trouvé parfois une seule petite urne contenant les cen-

dres d'un enfant ; une autre fois, une grande olla seule (tombe

n° 6) ; d'autres fois, un ou deux vases réunis à une patère

et à une cruche ; ou bien encore deux vases réunis ù une pe-

tite ampoule en verre et à une pièce de monnaie.

Orientation et rites. — Nous pouvons dire également que les

tombes n'étaient pas orientées, et que la disposition de leur

mobilier n'était pas déterminée par ce rite constant si bien

décrit par M. Firmin Hénaux après ses belles trouvailles du

Condroz (^). A côté d'objets disposés longitudinalement du

Sud au Nord (tombe n° 7), nous en avons trouvé d'autres grou-

pés de l'Ouest à l'Est (terrain Arnold, n^ 4), parfois même placés

plus ou moins perpendiculairement, ou se recouvrant les uns

les autres.

* * *

(') Voir Annales du XXI'"^ Congrès de la Fédération archéologique et

historique de Belgique, Liège 1909, t. II, pp. 765-770.
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Inventaire des trouvailles

Une centaine d'objets ont été exhumés au cours des fouilles.

A. Poteries. — On retrouve parmi les poteries les mêmes
variétés que dans les tombes de la Hesbaye et du Condroz, à

part quelques types de forme spéciale.

Les oUae, ou urnes cinéraires, de coloration grisâtre ou blan-

che, et en terre assez grossière, ont été rencontrées en trois

grandeurs : 0^33, 0m24 et 0'"16 (planche I, n» 4
;
planche II,

n» 1).

Les vases renflés, à rebord aplati et à rainure, de couleur jau-

nâtre et en terre assez unie, quelque fois surmontés d'un cou-

vercle à bouton (voir planche I, n° 1, 2 et 3), ont également servi

fréquemment d'urnes cinéraires.

Parmi les poteries, nous signalerons spécialement: un vase

en terre fine jaunâtre, avec petites et nombreuses bosselures

sur la panse, et traces de dorure (voir planche I, n^ 5) ; un

vase en terre fine, grise (hauteur 0"U0; largeur O'^IG), ayant la

panse décorée de nombreuses spires en creux (voir planche I,n0 7);

une coupe en

terre rouge ver-

nissée (hauteur

0^10; diamètre

'"175), décorée

de sujets de

chasse en relief;

sous une bor-

dure d'oves,

sont représen-

tés des lièvres

ou des lapins

courant dans des demi-médaillons que séparent des personnages

malheureusement rendus indistincts par l'usure du moule (voir

figure ci-dessus) (^).

Echelle : 2/5 de la grandeur réelle.

(') Cette coupe intéressante ajjpartient aujourd'hui à M. Gustave

Francotte de Liège, qui a bien voulu en autoriser la rei)roduction.
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Parmi les cruches nous mentionnerons : a) une grande cruche

blanche à fond plat, ansée, à bec, décorée d'une bande de couleur

rouge sur le haut et le bas de la panse (hauteur 0'"32
; largeur

0'»16) (voir planche II, n» 5) ;

h) deux grandes cruches (hauteur 0'"35
; largeur 0"'28) en

terre blanche, à deux anses, sans bec, et à large goulot (voir

l)lanche II, n^ 2) ;

c) plusieurs cruches ansées à bec de diverses grandeurs, de

couleur grise ou blanche (voir planche I, n^^ 17 et 18) ;

d) une série de petites cruches ansées, sans bec, en terre

blanche, à panse arrondie et col allongé, renflé au milieu (voir

])lanche I, n° 19 et planche II, n" 3).

Une cruche (hauteur 0ni31
; largeur 0"^20) à col allongé,

pourvu de six anses, deux grandes alternant avec deux petites

superposées de chaque côté; mérite de retenir l'attention. Cette

cruche, de type rare, a le haut du col et la panse décorés de

rainures et de dessins à roulette (voir planche II, n^ 4 (^).

Nous signalerons ensuite : trois vases à déversoir orné d'un

mufle de lion, en terre rouge vernissée, de trois formats (dia-

mètres : 0^18, 0i"13 et O'^IO (voir planche I, nos lo et 14);

diverses patelles en terre rouge vernissée à pied conique, de

trois formats (diamètres : 0'»13, 0^10 et 0^08) (planche I,

nos 11, 12 et 13);

une série de patères de types divers (voir planche 1, n^^ 15 et

16); certaines d'entre elles étaient recouvertes d'un couvercle ;

d'autres avaient un manche rond et renflé vers le milieu
;

l'une d'elles était munie d'un manche large et plat, à fortes rai-

nures longitudinales, séparant quatre cannelures
;

plusieurs petits vases en terre grise fine à reflets métalliques,

dont un à panse ornée, de six dépressions ovalaires perpendicu-

laires (hauteur 0"^13
; largeur 0"il2)

; un à couverte noirâtre

lustrée à quatre dépressions (voir planche I, n^ 9) ; un à panse

(') Je n'ai vu aucune cruche de ce genre ni aux Musées royaux du

Cinquantenaire à Bruxelles, ni au Musée archéologique de Namur, ni

même au British Muséum à Londres.
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arrondie et à six dépressions rondes (voir planche I , n° 6) ;

plusieurs de forme élancée ou à panse ronde, sans dépressions

(trois formats, planche I, n° 8).

B. Verreries. — Les verreries étaient rares, surtout dans le

terrain Gabriel où nous n'avons rencontré que des débris
;

nous avons recueilli :

Un flacon en verre bleuté, à base hexagonale, muni d'une

forte anse plate et pourvu dun large goulot (hauteur 0'"20
;

largeur 0"il2) (voir planche I, n° 20) ;

une ampoule (balsamaire) sphéroïdale en verre bleuté, à gou-

lot muni d'un large rebord aplati et povirvu de deux petites

anses delphiniformes
;

une cupule en verre bleuté, à bords aplatis (pot à onguent

ou un encrier ?) ;

diverses perles de formes et teintes variées.

Ç. Objets divers. Parmi les objets divers, il convient de men-

tionner un certain nombre de tuiles entières ; de nombreux

débris d'autres jonchaient tout le terrain, comme nous

l'avons dit.

Une fois deux tuiles, une autre fois trois tuiles formaient les

parois d'une tombe ou servaient à la recouvrir.

Les fouilles ont d'autre part produit ;

un fragment de plaque bisautée en granit poli (longueur

0"i09
; largeur 0"^08) (plaque destinée à broyer les onguents)

;

quatre monnaies en bronze dont deux absolument frustes.

Une seule a pu être déterminée avec certitude ; il s'agit d'un

moyen bronze de Marc-Aurèle (probablement le n" 348 de

Cohen, 2^6 édition) (i).

une bague, en bronze, brisée, dont le chaton, formé d'une

(') Cette pièce peut être restituée comme suit :

Droit : M. AXTONINVS AVG. TR. P. XXIX. Tète laurée à droite

de Marc-Aurèle.

Revers : IMP. VII. COS. III. S. C. Le Tibre couché à gauche,

accoudé à une urne d'où sortent des flots, posant la main droite sur une

barque et tenant un roseau (M. B. frappé en 175 de J. C).
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intaille en pâte vitreuse bleu foncé, porte la représentation très

grossière d'un personnage assis (?);

des traces d'or sur une motte de terre
;

des ossements de petits animaux non incinérés, déposés dans

des patères, en guise d'offrande prolîablement
;

enfin, deux fragments de lame en silex apportés sans doute par

les eaux de la montagne voisine.

Signalons enfin que quatre fois nous avons retrouvé dans les

vases, un caillou rond ou ovale, en silex (0™04. à 0'"05) ou allongé

en grès carbonifère (0™17).

* * *

La découverte dans la partie E. F. du jardin Gabriel (fig. 2),.de

nombreux débris de poteries, de tuiles, de rondelles d'hypocauste

et d'une couche assez étendue de bois brûlé et de pierres calci.-

nées peut faire admettre que c'est à cet emplacement qu'on

pratiquait l'incinération des cadavres.

Quant à l'étendue de la nécropole, il serait assez difficile de la

préciser ; il est bien probable cependant que les endroits

désignés au plan n" 1 par les lettres J. K. L. ont aussi fait partie

du cimetière (i).

Reste à déterminer l'âge probable de ce dernier,

La nature grossière d'une bonne partie des poteries, la forme

(cruches avec goulot à phalanges) et la décoration typique

(dépressions longitudinales) de certaines autres, enfin les carac-

tères communs que ces sépultures présentent avec celles de

plusieurs petites nécropoles de la Hesbaye et du Luxem-
bourg (Noville, Vesqueville, etc.) permettent, semble-t-il, de

faire remonter aux premières années du III^ siècle au moins

le modeste cimetière belgo-romain d'Amay.

(') La mise au jour d'une tombe franque à quelques mètres plus à

l'ouest (fig. I, B) pourrait porter à croire qu'à l'époque franque, on con-

tinua à inhumer à cet endroit, bien que dans nos fouilles nous n'ayons plus

rien rencontré rappelant cette époque.
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ïfC vl> ^

Je me fais un plaisir de remercier ici le D^ Herman Davin,

mon confrère d'Amay, que j'avais pressenti de la découverte

possible d'objets belgo-romains à la Chapelle à Rémont et qui

a bien voulu s'occuper avec moi de l'organisation et de la surveil-

lance des fouilles.

Amay, 22 novembre 1913. D^ B. Wibin.



LE COUVENT

DES DOMINICAINS DE LIÈGE

Notes archéologiques et architectoniques

L'ordre des Dominicains fut fondé par saint Dominique vers

1215. Ces religieux eurent pour mission spéciale la prédication et

le pape Innocent III, qui approuva l'ordre, leur donna le nom de

Frères Prêcheurs. Ils s'attachèrent surtout à la répression de l'hé-

résie albigeoise ; celle-ci fut la cause de leur existence, elle leur

valut l'entrée dans la célébrité.

L'estime profonde que les souverains pontifes avaient eue

dès le principe pour les Dominicains et qu'ils ne cessèrent de leur

témoigner, leur ouvrit largement les portes de la chrétienté. On
s'inclina devant la science profonde, l'étendue du savoir, la

sûreté de doctrine des Frères Prêcheurs.

Leur renommée arriva bientôt dans la capitale de la princi-

pauté de Liège. Dès 1232, l'évêque Jean d'Eppes les fit rece-

voir partout pour exercer les fonctions ecclésiastiques.

Leur première église chez nous, dédiée à sainte Catherine,

fut consacrée le 13 août 1242 par l'évêque Robert de Torote,

successeur de Jean d'Eppes, Gui,évêque de Cambrai, et Bonii'ace,

évêque de Lausanne. Trois liégeois aidèrent les Dominicains

dans l'élévation de leur couvent : Erasme Boulanger et les

chevaliers Jean et Pirard ou Pierre de Neuvice (i).

Q) Pour l'installation des Prêcheurs à Liège, voyez notamment : Th.

GoBERT, Les rues de Liège, tome I, article : rue des Dominicains, pp.

4i3-4i8 et J. Helbig, Les Reliques et reliquaires donnés par saint Louis,

roi de France, au couvent des Dominicains de Liège, page 20.

D'autre part, M. Yernaux, attaché aux Archives de l'Etat à Liège et

qui a terminé l'analyse de toutes les chartes des Dominicains, prépare

en ce moment une monographie complète du couvent.



16

Des installations du XII I'^ siècle, chez les Prêcheurs, il ne

nous reste rien. On en connaît seulement l'emplacement ; c'était

le même, ou peut s'en faut, que celui que le couvent conserva

jusqu'à sa destruction. Il était borné au nord par ce qui est

aujourd'hui la rue Hamal, à l'est par un petit bras de Meuse,

au sud par le côté droit de la rue du Pont d'Ile et à l'ouest

par la rue des Dominicains.

Fig. 1

Réunissant en un faisceau les données très concordantes que

nous ont fournies les multiples paronamas qu'à tous moments
on a fait de notre ville depuis la seconde moitié du XVI^ siècle,

nous présentons (fig. 1) l'aspect du couvent vers 1650, c'est à

dire quelques années avant la démolition de l'église du XIII®

siècle. On peut voir que cette église A, orientée, avait trois nefs
;

la toiture est surmontée vers l'abside d'une fine flèche avec

lanterne octogonale, les fenêtres des bas-côtés sont toutes sur-

montées de gables. L'absence de transept est à remarquer. Fai-
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sant angle des rue du l*out d'Ile E et des Dominicains F, appa-

raît une sorte de grand portail B relié à l'église ])ar un coidoir

longeant la rue des Dominicains, Il n'y a pas trace de porte dans

la façade occidentale de l'église. Cette façon de pénétrer dans

l'église par une face latérale, est un des caractères de nos églises

liégeoises romanes et gothiques. Le cloître se trouve en C, au

nord de l'église. A la suite du cloître, s'étendent en D les dépen-

dances aboutissant à une sorte de tour de défense à toiture

conique. Vers l'est, en G, on voit le petit bras de Meuse longeant

le couvent; vers le sud, en E, la rue du Pont d'Ile où l'on remarque

en H la brasserie que nous décrirons plus loin (i), et, en I,les

trois dernières arches du pont, les seules existant encore en 1650
;

vers l'ouest en F, la rue des Dominicains. C'est là tout ce que l'on

possède sur ce couvent au XIII*^ siècle ; les documents vérita-

bles font totalement défaut (2). Et de cette vue, il faudrait

encore pouvoir retenir les constructions qui auraient pu être

élevées depuis la seconde moitié du XIII^ siècle jusqu'en 1650.

L'importance de l'ordre des Dominicains alla toujours en

s'accentuant et il eut le bonheur de se trouver parmi les préférés

du roi de France, saint Louis.

On ignore encore aujourd'hui les raisons véritables pour les-

quelles ce dernier porta une affection toute spéciale au couvent

de Liège, affection qu'il manifesta somptueusement en le dotant

de reliques précieuses que nous allons décrire. Ce don dépasse

en valeur tous les dons analogues que saint Louis envoya à de

multiples communautés religieuses.

Ce roi, comme on sait, ramena, à Paris, le 19 août 1239, la

couronne d'épines du Christ qui, après une lamentable épreuve.

(^) Nous avons fait figurer dans cette vue, la brasserie, bien qu'aucun

plan consulté ne la montre ; mais il est certain, vu les détails de sa

construction, qu'en i65o elle était bâtie et cela depuis plus d'un siècle.

(2) Les constructions neuves qui occupent aujourd'hui l'emplacement

de la brasserie et de la cour, n'ayant nécessité aucune fondation impor-

tante, aucune fouille n'a été pratiquée et rien n'a pu faire venir au jour

des restes qui certainement doivent encore être là.
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allait devenir la propriété d'un négociant vénitien, Nicolas

Quérini. Saint Louis la racheta et la déposa d'abord à Notre-

Dame de Paris, puis à la chapelle Saint-Nicolas du Palais, puis,

à la démolition de cette dernière pour édifier la Sainte-Chapelle,

à Saint-Denis, le 3 octobre 1239 (i).

Tro:s ans après l'arrivée de la sainte couronne à Paris, Pierre

de Montereau commença, sur l'ordre du saint roi, la Sainte-

Chapelle du Palais de Paris, splendide édifice, élevé avec une

rapidité incroyable, achevé en 1247. C'était là l'écrin que le roi

voulait pour une semblable relique. La sainte couronne y
fut placée le 25 mars 1248; la dédicace de la chapelle eut lieu

le 26 avril suivant. Immédiatement après l'installation à la Sain-

te-Chapelle de la couronne d'épines, saint Louis commença à en

distribuer les épines aux églises et aux communautés religieuses

qu'il affectionnait tout particulièrement. Chaque envoi ou

presque chaque envoi était accompagné d'une lettre. L'original

de la lettre qu'il écrivit aux Dominicains de Liège est aujour-

d'hui, selon toute apparence, perdu, mais on en connaît cependant

la teneur {^) :

« S. Ludovicus mittit Leodium S. Spinam. »

(( Ludovicus Dei gratia Francorwn Rea\ Dilectis sibi in Christo

» Priori et Conventui Fratrum Fraedicatorum Leodiensium salutem

» et dilectionem. Ex sincère charitotis affectu, quem erga vos gerimus

» et ordinem vestrum, exigentibus ejus meritis tam praeclaris, domum
» et Ecclesiam vestram Leodiensem, pretioso volentes munusculo decorare ;

» vobisper lotorem praesentium unmn de spinis sacrosmictae coronae

» Jesu Cliristi trans)iiitti)nus cum praesentium testimonio litterarum,

» charitatem vestram rogantes in Domino, quatenus eandem spinam
» recipiatis honorifice, sicut decet, ob ipsius Salvatoris reverentiam :

» et ipsam débita honore conservare studeatis ; et in vestris orationibus

» nostri memoriam habeatis facientes pro nobis, et Regina, et liberis,

» a devotis personis quea in vestris partibus abundare dicuntur.

(') Voyez à ce sujet, Renne de l'art chrétien, 1899 : Les reliques de Cons-

tanlino/)le : la sainte couronne d'épines, par F. DE MÉi,Y, pp. 92 et suiv. et

J. HEl.BKi, op cit., pp. 9 et suiv.

(2) Voyez B. FiSEX, Ilistoriarum Ecclesiœ Leodiensis, parte secunda,

libre I, 11° XLiii, p. 17.
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» Regem Regum et Doininuiii eaorari. Actum Silvanecti. in festo nati-

» vitatis B. Mariae Virginis, aniio Doinini millesimo ducentesimo

» sexagimo septo. »

Dans sa lettre, saint liOuis ne parle que de l'épine de la

sainte eouronne. Cependant, des relations précises existent,

prouvant qu'à cette relique se trouvaient jointes d'autres reli-

ques aussi précieuses.

Les P.P. Martène et Durand, qui visitèrent le couvent des

Dominicains en 1723, écrivent : « On y conserve une croix très

belle, dans laquelle il y a du bois de la Vraie Croix, une Epine de

la Couronne de Notre Seigneur, donnée par saint Louis, comme
il paraît par ses lettres qu'on nous fit voir, un calice d'un très

beau travail, dans le pied duquel il.y a du bois de la Croix de

notre Seigneur, donné aussi par saint Louis, un ornement du

manteau de ce Saint Roy, qui sert le jour de sa feste, le jour de

Noël à la messe de minuit, et le jour de l'Epiphanie « (').

Avant eux, le chanoine Van den Berch {^), qui vit les Domi-

nicains en 1633, rapporte que saint Louis envoya aux Frères

Prêcheiu's « divers présents entre lesquels y avait une de ses

couronnes, ung calice de platine d'or, qui se voient présentement

aux frères prêcheurs et spécialement une des espines de la Cou-

ronne du Saulveur du monde, ainsi que le tesmoigne la lettre

suivante que j'ai copiée hors de celle des dits prêcheurs estant

escript sur parchemin ».

Une partie des reliquaires autrefois conservés en l'église

Sainte-Catherine des Frères Prêcheurs de Liège et parmi ceux-ci

différentes pièces de l'envoi du roi de France, existe encore (^).

Voici, fig. 2, le reliquaire de la sainte croix ; il a une hauteur

totale de 1"^32 et la largeur des grands bras de la croix est de

0"^46. Comme nous espérons que notre dessin le fera voir, il s'agit

d'une admirable pièce d'orfèvrerie d'une hauteur extraordinaire.

(1) Voyage littéraire de deux Bénédictins, t. II, p. 182.

(^) Voyez J. Helbig, op. cit., p. 16.

(^) Ces reliquaires sont aujourd'hui à Dresde où ils ont été retrouvés en

1875, comme il sei*a dit plus loin.



Fig. 2.

en argent doré. Elle

se compose de deux

parties {^) : la croix

et le support ou pied.

A la face antérieure

(fig. 2), les six extré

mités de la croix dou-

ble, sont toutes com-

posées d'une grande

flc\ir de lis sortant

d'ime petite rosace à

quatre lobes conte-

nant elle-même un

carré à côtés curvili-

gnes. Chaque carré

contient une petite

rose finement modelée

en platine d'or décou-

pée ; le fond est d'ar-

gent niellé.

Au centre delà croix

se trouve la relique,

important fragment

de la vraie Croix,

qu'abrite une feuille

de cristal de roche.

Au second croisillon,

on voit une sorte de

petit médaillon conte-

nant différents mor-

ceaux de tissus an-

ciens, attachés sur une

(') Cette description

des reliquaires est faite

à l'aide de celle de M. J.

Helbig.
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feuille de parchemin portant des caractères indéchiffrables,

le tout protégé par une feuille ronde de cristal de roche. Toute

cette face de la croix est abondamment ornée de pierres précieu-

ses et de perles.

Le revers est orné, en lieu et place de ces perles, de trente

roses en argent doré semblables à celles dont il a déjà été

question. A la hauteur de la relique se trouve un petit quatre-

feuille portant VAgnus Dei sur fond décoré de feuilles de

vigne. A la hauteur des tissus et du parchemin, un second

quatre-feuille contenant une petite figure du Christ assis, sur

fond de feuilles de vigne. La fig. 3 donne, en grandeur naturelle,

un détail du revers de la croix, à hauteur de cette figure du Christ.

A droite et à gauche de cette dernière, c'est à dire aux extrémités

des petits bras, on voit deux figures assises, dans des quatre-

feuilles,en des attitudes bizarres, toutes deux devant un pupitre,

l'une se retournant (fig. 3), l'autre taillant sa plume : deux

évangélistes, sans doute, se détachant sur fond de feuilles de

chêne. Les quatre autres extrémités de la croix sont occu-

pées par les symboles évangélistiques dans l'ordre suivant :

Aigle

Lion Bœuf
Ange

Les fonds de ces quatre derniers sujets sont ornés de feuilles

de chêne.

Toutes ces figures sont dorées, sur fond niellé noir, la décora-

tion de ce fond en blanc.

Les fleurs de lis occupant les six extrémités de la croix sont

ornées dans leurs lobes inférieurs — les lobes médians étant

vides aujourd'hui — de très délicates branchettes (fig. 3),

admirablement travaillées. Cette décoration si particulière fait

de ces fleurs de lis de charmants morceaux.

Le pied du reliquaire n'est qu'un motif d'architecture, très

fin, très délicat, indiquant clairement l'époque à laquelle remonte

cette pièce. La ])artie supérieure de ce pied se compose d'un

édifice carré, sorte de tour, soutenu aux angles par deux contre-

forts à multiples glacis. Chaque face de cette tour est ornée
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d'une longue fenêtre à lancette aiguë, divisée en deux parties par

une fine colonnette surmontée d'un fenestrage. Celui-ci se com-
pose de deux petites ogives redentées et d'une roseà quatre lobes,

le tout aveugle, se détachant sur un fond orné d'une sorte de gau-

frurc, le fenestrage ne descendant pas plus bas que le niveau des

naissances du grand arc. Cette fenêtre est surmontée d'un oâble à

crochets et fleuronné. Les contreforts d'angle se prolongent au-

dessus du niveau des fleurons et portent des pinacles sans cro-

chets. Un second étage existe à cette tour, en retrait sur l'étage

déjà décrit. Il est orné sur chacune de ces faces d'une fenêtre plus

simple à arc aigu, redenté, aveugle et ornée encore de cette gau-

frure ou gravure en creux; aux angles, des contreforts, reposant

sur des colonnettes, en porte-à-faux. Des ares boutants soutien-

nent ces angles et reposent sur les contreforts du premier étage

prolongés. Au faîte, une balustrade à quatre feuilles. Les profils et

l'ornementation de toute cette partie du reliquaire sont de la plus

grande finesse. Les proportions de l'ensemble font penser à la

plus belle époque de l'art gothique. Et le souci d'exactitude,

de vérité de ce petit monument révèle bien aussi un artiste

consommé.

Cette tourelle à deux étages repose sur un plateau octogonal,

à peu près horizontal, et divisé en huit portions, comme on peut

le voir sur noti-e dessin. Les quatres parties vis-à-vis des faces

de la tour, sont décorées : au centre d'un cercle, mouluré, orné

de rosettes sur le pourtour, contenant une tête de lion avec un
quatre-feuille. Ce cercle est entouré lui-même d'un quatre-feuille

contenu à son tour dans un second cercle enserrant le tout et

laissant quatre triangles qui sont ornés d'animaux fantastiques

niellés. Le reste de cette portion supérieure du plateau, de même
que les quatre autres parts triangidaires vis-à-vis des contre-

forts de la tourelle, est couvert d'une végétation délicate de

feuilles de chêne, dont de nombreux fragments sont aujour-

d'hui perdus. Ce plateau octogonal repose sur une riche arcature

à colonnes et à arcs redentés dont les huit angles, renforcés

par un petit contrefort, reposent : quatre sur des lions, quatre

sur de petits animaux à tête humaine encapuchonnée.



Cette description, si som-

maire soit-elle, pourra sans

doute faire voir le soin avec

lequel a été traitée la moin-

dre des parties de ce reli-

quaire, le souci de précision,

la finesse d'exécution, de

compréhension exacte dont

l'orfèvre qui l'exécuta fit

preuve.

La figure 4 donne le reli-

quaire de la sainte épine,

seule relique dont saint

Louis ait parlé ; il a une

hauteur de l"i05.

Il est indispensable de

remarquer les proportions

grandioses et surtout peu

ordinaires de ces deux piè-

ces. Comme le premier dé-

crit, ce reliquaire se com-
pose encore de deux par-

ties : la croix contenant la

relique et le pied. Cette fois,

la croix est simple.Au centre

on remarque un disque, au

milieu duquel est posée la

sainte épine sous une feuille

de cristal de roche en forme

d'amande. Quatre médail-

lons de même forme, por-

tant gravés et dorés, se dé-

tachant sur un fond d'émail

))leu translucide, les sym-

boles des Evangélistes, la

réunissent au cercle du
disque. Les deux triangles

Fig. 4.
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restants sont ajourés en forme de trèfles. Cette première par-

tie du reliquaire est, à ses deux axes vertical et horizontal,

terminée par de grandes fleurs rappelant celles du lis, ornées

de pierreries : une perle fine et trois perles se détachant sur fond

d'émail bleu translucide. Entre ces quatre grandes fleurs, exis-

tent quatre plus petites ornées chacune de quatre perles

fines. Les deux bras de la croix et la tige supérieure por-

tent trois petites roses à dessin architectural, très finement

dessinées, dont le centre est une perle fine et qui sont surmontées

de sortes de trèfles à forme bizarre portant chacun cinq pierres,

rubis ou saphirs. L'extrémité inférieure de la croix repose sur un

croissant d'un travail étrange, décoré d'émaux cloisonnés verts,

dont les losanges sont relevés de points blancs et roses et dont

les extrémités sont rehaussées de fines touches de vert et de

rouge. Trophée, oriental peut-être, attaché au reliquaire ? Sous

ce croissant, une grosse pierre noirâtre posée sur une boule de

cristal relie la croix à la partie supérieure du pied.

Au revers de cette croix, on retrouve le disque reliquaire orné ici

d'une bordure à dessin architectural précisant encore davantage

le style de la pièce. Au revers de la rose ornant la tige supérieure,

se voit une tête de Christ nimbée de rouge, gravée ; elle se détache

sur fond d'émail translucide et estposée au centre dedeux triangles

se pénétrant et dont les petits triangles obtenus par cet enla-

cement sont ornés d'émaux de couleurs variées*. Le reste de la

croix : roses, bras, trèfles terminaux, est recouvert d'émaux

curieux, vert, jaune et bleu, représentant des paysages : arbres,

chiens poursuivant des cerfs ou des lièvres.

La seconde partie, le pied, de ce reliquaire se compose d'une

petite logette à six faces, surmontée d'un toit pyramidal très

aigu, sur lequel vient s'attacher la croix. Chaque face de cette

loge est percée d'une fenêtre à double lumière. Chaque angle est

renforcé par un contrefort surmonté d'un pinacle ; chaque fenê-

tre est surmontée d'un gable avec crochets et fleurons. La toiture

possède, sur ses arêtes, des séries de pierres à sertissures très

saillantes, en manière de crochets, quelque pierres de plus

grandes dimensions et des découpages sur les versants.
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Cette loge repose sur un chapiteau à feuillage très riche dont

l'abaque prend de grandes proportions, chapiteau terminant

une colonnette de section hexagonale. Chaque face de cette colon-

nette est ornée d'une rinceau de feuilles de vigne ; elle est divi-

sée en deux parties par une bague fortement moulurée, et sa base

s'appuie sur un plateau hexagonal orné de plusieurs camées et

pierres précieuses et portant cinq lentilles circulaires en cristal de

roche, recouvrant des reliques que des inscriptions font con-

naître :

1)
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Nous donnons, fig. 5, cette couronne. Elle est en argent doré

et mesure 205 millimètres de diamètre. Elle se compose de huit

jDlaques articulées de 38 mm. de haut sans compter la fleur de

lis, sur 60 mm. de large, rattachées l'une à l'autre par huit

charnières dissimulées derrière de plus petites plaques de 15 mm.
de largeur })ortant chacune une figurine d'ange de 72 mm. de

hauteur jusqu'à la pointe des ailes. Chaque grande plaque

contient une relique qu'un des anges désigne de la main.

Chacun de ces anges tient im livre ou rme banderole portant

le nom de la relique. La plaque centrale, de front, renfernne une

petite croix à double traverse en bois; l'ange de gauche tient

un phylactère avec l'inscription :

1) DE . LIGNO . V .

Les anges qui suivent portent successivement :

2) une banderole :

coRONA et quelques caractères illisibles

3) un livre lOH .
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4) une banderole :

5) un livre

DE , MARTIRIB

DE . VIRG

INIB

6) un livre :

7) une banderole

8) un livre

DE . APOSTOLIS

DE .
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épine et craiicun reliquaire. Selon la tradition et les relations

d'anciens auteurs dignes de foi, cités plus haut, il faudrait

admettre que l'envoi de saint Louis comporta bien les riches et

nombreux dons dont ils parlent. Mais — sauf la covn-onne dont

la forme et la confection rappellent absolument les couronnes

royales françaises de l'époque (^), — en est-il de même des

récipients, des reliquaires ? En un mot, faut-il voir dans les

deux pièces d'orfèvrerie cpii viennent d'être décrites, des

œuvres françaises ?

M. J. Helbig, à l'époque où il écrivit l'ouvrage déjà cité « Les

reliques et reliquaires donnés par saint Louis, roi de France, au,x

Dominicains de Liège. » paraissait assez de cet avis, bien qu'il

avouât ne rien pouvoir assurer et surtout — chose importante

—

ne pas connaître chez nous d'œuvres pouvant être considérées

comme analogues et partant comparables à celles-là.

Mais, quelques années après, vers 1889, au chapitre III de

son Histoire de la sculpture et des arts plastiques au Pays de

Liège, il déclara que, après un examen des reliquaires, fait de

visu, à Dresde, à la suite de nombreuses protestations d'archéo-

logues français tendant à prouver que le style et le caractère

de ces monuments n'étaient pas français et ce avec exemples

à l'appui, il déclara qu'il y a lieu de faire honneur de ces reli-

quaires aux orfèvres des bords de la Meuse.

Nous avons, ci-dessus, attiré spécialement l'attention sur la

partie centrale de la croix du reliquaire- de la sainte épine et

nous avons dit que cette portion devait certainement avoir

été isolée jadis. N'est-ce pas là seulement le reliquaire de saint

Louis ? On peut voir d'aillevn-s qu'il est totalement diffé-

rent comme travail du reste de la pièce. Dans la suite, les Frères

Prêcheurs l'auraient fait poser sur un pied très orné, en agran-

dissant en même temps les bras de la croix, travail qui aurait

donc été exécuté chez nous.

Or, le pied de ce reliquaire a des ressemblances frappantes,

évidentes avec celui du reliquaire de la sainte croix : mêmes

(') Vl()l,LET-i,E-Duc, Dictionnaire du mobilier français, t. III, pp. 3i4

et 3i5.
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pinacles avec fleurons, sans crochets, mêmes gables, mêmes cro-

chets -à enroulements très simples.

Et ce reliquaire de la sainte Croix paraît bien une œuvre

sortie tout entière et sans reprise de la même main. Sa pureté

de formes et de conception surtout ne laisse apercevoir aucune

faiblesse, aucune dissemblance imputable soit à des transfor-

mations, soit à des ajoutes. Ceci tendrait à rendre parfaitement

admissible que ces reliquaires auraient été faits chez nous. Et

quoi d'étonnant d'ailleurs ?

Nos artistes d'alors n'étaient-ils pas des descendants immé-

diats, les élèves de ceux qui venaient de créer ces admirables

chefs-d'œuvres que sont les châsses de Saint-Remacle à Stave-

lot, de sainte Ode à Amay, de Notre-Dame à Huy, travaux consi-

dérables marquant nettement l'état de perfection auquel arriva

dans nos contrées, au XIII^ siècle, l'art de l'orfèvrerie. Lumi-

neuses épaves, dont les auteurs sont sans doute à jamais

inconnus !

Un trait bien défini, entre cent, rapproche ces châsses, des

reliquaires des Dominicains : c'est l'emploi identique dans tous

d'une architecture abondante, savamment étudiée, complète,

impeccable et d'une finesse extraordinaire, les rendant en tout

pareils à de véritables petits édifices. Les différences remarquées

entre l'architecture des châsses et celle des reliquaires, la lou-

deur de l'une, à côté de la sveltesse de l'autre, ne peuvent avoir

pour cause que l'évolution même de l'art de l'architecture, se mi-

rant dans l'orfèvrerie, pendant les quelques années qui ont sé-

paré les époques de leur confection.

* * *

Ce fut donc dans cette modeste église que donne notre fig. 1,

qu'arriva le précieux cadeau du roi de France, et que l'on mon-

tra, pour la première fois, ces prestigieux reliquaires aux Lié-

geois du XIIP siècle.

Bientôt l'importance du couvent des Dominicains s'accrut

considérablement ; son rôle dans la cité de Liège s'élargit,

s'amplifia, se précisa de plus en plus; une école s'y ouvrit.
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Nous en trouvons relation en 1432: k Fait en lieu condist l'es-

cholle (lelle éf^lise des Prêcheurs (^) ».

Les nobles Liégeois, les chevaliers, l'aristocratie en (quelque

sorte, tinrent comme insignes honneurs d'y être reçus en novices

ou de s'y faire enterrer. La petite église contint bientôt

les dalles funéraires des plus im]iortants citoyens de Liège.

Une longue liste de ces noms nous a été conservée heureusement

par Langius (2) qui la releva au XVI *^ siècle, à une époque

donc où de nombreuses dalles devaient très probablement déjà

avoir disparu et, comme il le dit lui-même, où l'on avait

déjà « malencontreusement enlevé à de nombreuses de ces

dalles, les lames de cuivre qui, tout en en faisant l'ornement,

rappelaient la mémoire des défunts «.

De cette foule de précieux et très rares documents pour notre

histoire locale, pour l'étude du costume, des inscriptions, il ne

reste que quelques menus morceaux. Signalons d'abord quelques

fragments d'une dalle qui nous ont conservé le début d'une

inscription en lettres gothiques, mais à date incomplète :

CHY . GIST . COLAS . DE . CERSES . LI . MERCHIER . CLXXIII

j)uis une seconde intéressante, en morceaux aussi, et que nous

donnons fig. 6 (^). Cette dalle qui porte en belles majuscules

gothiques :

... OBIIT . DNS . LAMBERTVS . DEFOSSA . CIVIS . ET . SC {ahlnus)

(leodiensis).... (*)

n'est pas renseignée dans le relevé du chanoine Langius ; mais

M. le baron C. de Borman, dans « Les Echevins de la Souveraine

Justice de Liège », révèle l'existence de Lambert délie Fosse,

échevin en 1282, mort en 1283.

(') Voyez Th. Gobert, Aes rues de Liège, s. v. « rue des Dominicains »,

p. 4i4< 6" note citant conv. et tostain. reg. 224 aux Archives de l'Etat.

(") Langius reproduit par Delvaux ; man. u» 1017, j). 894, à l'Université

de Liège. — Th. Gobert op. cil. p. 4i4 ^t suiv.

(^) Chronique archéologique du pays de Liège, année 1907. p. 22.

(*) Ces deux dalles, propriété de l'Institut archéologique liégeois, sont

aujourd'hui déposées dans la seconde cour du Palais provincial.
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Fig. 6

C'est bien l'époque à laquelle appartient cette dalle, qui est

celle de l'un de nos premiers échevins. Il est regrettable que la

partie haute de cette pièce ait disparu; elle constituerait un

curieux document pour l'histoire du costume de ces magistrats.

Langius décrivant les dalles d'Henri de Neuvice, mort en 1272 et

de Henri Pollard, mort en 1299, échevins, dit : « Ils sont tous deux

accoustrés d'ornemens selon la coutume des anciens eschevins,

d'un manteau long au pied doublé d'hermine, un chaperon

comme les chanoines portent pleins d'hermine... ». Cette dernière

dalle est large de l'"32. Lambert délie Fosse y était représenté,

sans doute dans le costume ci-dessus décrit et dont on n'aperçoit

plus qu'une infime partie de la base, les pieds reposant sur

un chien, entre deux sortes de contreforts portant un appareil

bien régulier et contrebutant deux colonnettes dont les bases

subsistent.

Lambert délie Fosse, dans son testament, demanda a être

enterré en l'église des Frères Prêcheurs, dans une chapelle à

y bâtir en l'honneur de Notre-Dame, de saint Lambert et de

saint Jean (^).

(') Voyez Chronique archéologique, 1907, j). 23. Ces dalles furent trou-

vées : la première, le G juillet 1877, rue du Poiit-d'Ile, u" 4^) et la deuxième

en décembre 1906, rue de l'Harmonie, n» 7.
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Que sont dcNX'imcs les autres dalles lunéraires des Domi-
nicains ? Il est à supposer qu'une grande partie d'entre elles

ont été détruites lors de la reconstruction de l'église, mais aussi

que maintes autres sont encore enfouies sous ces constructions

neuves, élevées il y a quelque temps, et qui recouvrent la partie

orientale de l'église du XIII^ siècle y compris le chœur.

•
H= * *

Nous ignorons les transformations ou reconstructions que

subirent les bâtiments du couvent depuis l'époque que nous

quittons, c'est à dire la fin du XIII^ siècle, jusqu'à la seconde

moitié du XV^ siècle. Nous pouvons seulement assurer que les

Frères Prêcheurs enrichirent l'intérieur de leur église vers 1450;

deux sculptures qui nous sont parvenues le prouvent.

Voici d'abord une Piéta (fig. 7) {^) dont le style est bien celui

de cette époque, le XV^ siècle, où l'art de la scul])ture s'en vint

franchement vers une imitation véritable de la nature, voulant

la reproduction exacte des proportions, recherchant la souplesse

des étoffes et abandonnant les principes passés d'hiératisme

grandiose des lignes, d'austère hauteur des figures. On remarque

cependant que cette Piéta n'est qu'un essai dans le genre, et

que, si les draperies couvrant la Vierge révèlent bien chez leur

auteur un tempérament hautement artistique, il n'en est pas

(') Cette statue, propriété de l'Iustitut arcliéologiqiie liégeois, est

aujourd'hui déposée au Musée diocésain. C'est grâce aux patientes re-

cherches du conservateur actuel du Musée archéologique, M. .T. Servais,

dans les pajjiers de son prédécesseur, feu le D'' Alexandre, que nous

avons pu connaître i) la provenance des fragments de la dalle de Colas

de Cerses et sa date d'entrée au Musée ; 2) la provenance de cette Piéta et

savoir qu'elle fut donnée à l'Institut par M. Dejardin; 3) la provenance

des pierres, avec inscriptions datant de la construction du dôme, et qui

gisaient dans la seconde cour du Palais
; 4) enfin la provenance des deux

bustes reliquaires qui seront signalés plus loin. Nous remercions vive-

ment M. Servais des précieux renseignements qu'il a bien voulu nous

donner.
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de même de la figure du Christ dont les défauts de iirojîortion

et la lourdeur endommagent l'allure. Les extrémités sont

fortes; la tête, d'^un

type assez ordinaire,

trop importante, est

recouverte d'une pe-

sante couronne d'é-

pines fort disgra-

cieuse, La Vierge,

d'un meilleur tra-

vail, est vêtue d'un

ample manteau, la

tête et la gorge com-

plètement couvertes;

la pose est aisée, na-

turelle, un peu raide

peut-être; les mains

sont fines et bien

modelées. Les plis du

vêtement sont sur-

tout remarquables.

La seconde pièce

est un Christ en croix

provenant vraisem-

blablement d'un calvaire qui orna sans doute une trabès posée

à l'entrée du chœur de l'église, sous l'arc triomphal. Ce crucifix

(fig. 8) (^) mérite de retenir l'attention ; il est sûrement l'un des

plus beaux spécimens qui nous restent.

La figure du Christ montre, il est vrai, encore les défauts

signalés dans l'autre groupe : quelque lourdeur, les membres
inférieurs trop courts. Mais ces imperfections disparaissent com-

l)lètement devant la grandeur, l'harmonie de l'ensemble. La

croix, très riche, est une œuvre de sculpture de tout premier ordre.

Les quatrcs bras, ornés de délicats fencstrages soigneusement

Fig.

(I) Nous donnons (fig. aS) à la fin du présent travail, son état actuel.



Fig. 8. — Crucifix en bois sculpté.
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composés, sont terminés par les symboles évangélistiques posés

dans un ordre différent de ceux que nous avons déjà rencontrés

ici, dans des quadrilobes :

Aigle

Ange Lion

Bœuf.

L'ange et le lion ont aujourd'hui disparu. De belles fleurs de

lis, magistralement galbées, surmontent chacun de ces médail-

lons. Elles sont à double face et feraient donc bien admettre

que ce Christ a été visible des deux côtés, suspendu à la voûte.

Nous avons cherché en vain sous l'épaisse couche de couleur qui

recouvre cette œuvre admirable et l'endommage considérable-

ment, des traces de la peinture ancienne qui, sans aucun doute,

a dû exister.

Ces calvaires à l'entrée des chœurs d'église, dont le Christ,

suspendu à l'arc triomphal, était accompagné presque toujours

de la Vierge et de saint Jean posés sur une trabès plus ou moins

ornée (^), ne nous ont guère été conservés dans leur ensemble
;

mais il nous reste encore un certain nombre plus ou moins

complets. C'est de semblables monuments que proviennent,

par exemple, la Vierge et saint Jean de Lowaige près de Ton-

gres (XTIIe siècle), le Christ et la Vierge de la Gleize, près de

Spa, le Christ de Saint-Christophe, à Liège (XIII^ siècle), le

Christ de Saint-Gilles, à Liège (XIV<^ siècle), le Christ de la

Cathédrale, le Christ de Seraing (?) (XVI^ siècle), au Musée

diocésain, la Vierge et saint Jean, de Saint-Jean l'Evangéliste

à Liège (XIII*^ siècle), et d'autres encore. Mais, si certaines

de ces figures, telles celles de l'église de Saint-Jean sont des

œuvres vraiment remarquables, aucune cependant ne ])ourrait

(') Plusieurs de ces trabès existent encore dans le pays, entre autre

une à Goé, où l'on voit représenté le Christ et les apôtres, deux

fragments au Musée archéologique liégeois, dont un porte les armes

d'Erard de la Marck, etc.

I
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rivaliser avec le Christ des Dominicains sous le rapport de la

majesté, de l'allure grandiose.

.Ce Christ est encore aujourd'hui à I.icge ; lors de la démolition

des derniers vestiges du couvent, il a failli quitter la ville et

peut-être le pays.

C'eût été là une perte énorme poiu" notre art. Le propriétaire

actuel, conscient de ses devoirs, ne voudra pas sans doute que

nous soyons dépossédés d'une œuvre bien à nous, et qui n'a

toute sa valeur que là où elle est née, là où des artistes,

descendants de son auteur peut-être, pourront l'admirci- et s'en

inspirer encore.

'I* •H 'T*

Le XV^ siècle se termina à Liège ])ar une désastre sans pré-

cédent, on le sait.

Le dimanche 30 octobre 1468, Charles le Téméraire et Louis

XI entrèrent dans la ville et vinrent la mettre à feu et à sang.

¥ai quelques jours, l'œuvre des siècles écoulés était anéantie.

Les maisons* n'étaient plus que des ruines informes, noires

et fumantes recouvrant quelques cadavres pantelants ; la

Meuse chariait des corps en masse, précipités des ponts. Liège

avait presque disparu. Au milieu de cette dévastation s'éle-

vaient encore quelques églises, quelques couvents et par-

mi elles la Cathédrale de Saint-Lambert, dont la flèche dorée

brillait quand même. Protégé par sa situation, le quartier de

l'Isle fut plus heureux et avec lui le couvent des Dominicains

survécut à la catastrophe.

Le duc de Bourgogne, quittant Liège et abandonnant son

œuvre, y laissa un lieutenant Gui de Brimen, sire de Humber-

court, qui se logea d'abord à la Violette en partie conservée

sans doute ou peut-être hâtivement réparée. Mais s'y sentant

très peu en sûreté, le sire de Humbercourt préféra se retirer

dans ce quartier de l'Isle déjà préservé par la nature. Cédé

par Louis de Bourbon à Charles le Téméraire, le l'^'" juillet

1469, s'appelant alors 1' « Isle le Duc », il lui fut inféodé;

Humbercourt le fortifia et bâtit en 1471 une porte surmontée
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d'une tour en bois, sur le pont d'Isle (i). Il habita la maison

d'un patricien, Cloes d'Amagne, situé au Pont d'Isle, et redou-

tant probablement de traverser la rue, il fit construire un
pont de bois qui relia le jardin de cette maison à l'église

des Frères Prêcheurs où il alla tous les jours entendre la

messe {^).

Quelque dix ans se passèrent. Puis, soudain, parvint à

Liège la nouvelle de la terrible mort de Charles le Téméraire,

tombé devant Nancy, le dimanche 5 janvier 1477. C'était la

délivrance, la disparition de celui qui avait ruiné nos contrées,

qui les avait plongées dans la plus noire misère.

La cité de Saint-Lambert, ressucitant véritablement, se

releva. Une fièvre de construction s'empara des derniers habi-

tants. A la hâte d'abord, puis plus posément, des maisons furent

bâties. L'élan donné en ce domaine, n'eut point d'arrêt, secondé

qu'il fut peu après par un prince artiste, qui vint à son heure :

Erard de la Marck (1505-1538).

Les Frères Prêcheurs, au début de ce règne, entrant dans le

vaste mouvement architectonique, si l'on peut dire, qui animait

nos pères, bâtirent chez eux une annexe qui est parvenue jus-

qu'à nous et a été démolie en 1912. — On pourrait supposer que

celle-ci a dû remplacer un bâtiment endommagé par le sac, vu

sa situation vers la rue donnant au Pont d'Isle. — C'est ce que

l'on appelait la « brasserie ».

Fut-elle élevée comme brasserie ? Nous ne saurions l'assurer.

Comme on le verra dans la description qui va suivre, rien de ce

qui était encore en place n'aurait pu justifier cette destination.

Cependant, un manuscrit de 1580 mentionne une « maison en le

(') E. Fairon, Notes sur la domination bourguignonne dans la princi-

pauté de Liège, dans Bulletin de VInstitut archéologique liégeois, t. LXII

(1912) pp. 2 et ^(i.

(*) LOYKNS, Recueil Héralditjue, p. 177; J. HeI-BIG, Les Reliques et

Reliquaires, etc., p. 22.
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Fig. 9. — Plans de la Brasserie.
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pont d'Ile, vis-à-vis hi brassine des Frères Prêcheurs » (i).

Nous donnons (fig. 9, en I), le plan du rez-de-chaussée de

ce bâtiment qui occupait l'extrême })ointc sud-est du couvent.

Le terrain, borné en A ])ar le Pont d'Ile et en B par la descente

au rivage, força l'architecte à adopter un plan diflorme.

Le rez-de-chaussée comprend une vaste salle voûtée, di-

visée en deux nefs dans le sens de la longueur par une épine

centrale de trois colonnes donnant en largeur quatre tra-

vées inégales. liCS deux premières vers l'ouest sont relati-

ment régulières. Les arcs formerets retombent sur des pilastres

le long des murs et les arcs doubleaux,d'une part,sur les colonnes

et d'autre part sur les pilastres, sans aucun soulagement pour

ceux-ci, par des contreforts extérieurs qui eussent pourtant été

nécessaires, car la pression des voûtes avait, à la suite des temps,

déformé les murs. La troisième et la quatrième travée soiit les plus

difformes. L'architecte s'obstinant à laisser les colonnes en ligne

droite et non suivant l'axe de la construction, fit des arcs iné-

gaux reposant sur une même colonne qui déversa vers le plus pe-

tit arc. Cette colonne était dans cet état lors de la démolition.

Dans cette dernière travée se trouve une disposition spéciale de

voûte, en C, qui fait penser à l'existence d'une cheminée à cet

endroit ; aucune trace cependant n'en restait dans les étages

supérieurs.

La fig. 10 reproduit l'intérieur de cette salle. Tous les arcs et

remplissages sont de briques. Les nervures, épaisses, puissantes,

sont simplement posées sous les remplissages sans pénétration

dans ceux-ci, qui à certains endroits étaient appareillés en

coupole en quelque sorte, c'est à dire avec les lits horizontaux.

Il était assez visible que c'était ce parti que l'on aurait voulu

employer partout, mais le peu de soin apporté à cette partie

de la construction fit qu'il ne fut pas respecté.

La fig. 11 donne le détail d'une colonne. Le fût en calcaire est

pivisé en trois tambours. C'est là un type simple, mais plein de

(') Th. Gobert, L'ancienne Brasserie des Dominicains au Pont-d'IIe

à Liège, daus Chronique archéologique du pays de Liège, aunée 1912,

p. 62.
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goût et surtout parfaitement situé dans un bâtiment utilitaire :

aucun ornement, rien

qu'un tut cylindrique sur

unebase carrée, surmontée

d'un chapiteau carré, tous

deux ramenés au cercle

par un octogone et dont

les angles, parties inutiles

et gênantes, étaient de la

sorte enlevés.

Il y a encore là, un

bel exeinple de plus du

sens si juste de nos archi-

tectes de cette époque, de

leur goût et de leur habi-

leté à rendre intéressants

des morceaux même sim-

plement utiles d'une cons-

truction et à les adapter,

bien exactement, à leur

place.

La fig. 9, en II, donne

le plan de l'étage, com-

prenant une grande salle,

sans disposition spéciale,

à plafond simplement
composé de solives repo-

sant sur des poutres

d'assez fortes dimensions,

^^^ soulagées par des cor-

beaux, et éclairée, vers le

'^~~ nord, c'est à dire vers la

cour, par cinq fenêtres

Fig. II. auxquelles il est bon de

s'arrêter. En voici, fig. 12, le détail. Elle sont en réalité de

deux genres : celui à quatre lumières, à croisillon de pierre,

surmonté de l'accolade, avec le profil ordinaire et caractéristi-
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que d'encadrement ; l'autre, plus petit à une seule lumière plus

large, en plein cintre, avec le même profil. Ce sont-là — avec

celui que nous décrivons dans les pignons — de beaux types

de fenêtres de notre architecture gothique du XVI ^ siècle. On
en rencontre d'autres du même genre, soit avec deux ou six

lumières, en plusieurs endroits de Liège. A part quelques varian-

tes d'ornementation du linteau, le type à plusieurs lumières est

le seul employé dans l'architecture civile, ou plus exactement

bourgeoise, du premier quart du XVI^ siècle. La petite fenêtre

en plein cintre est beaucoup moins commune ; on peut en

juger par les rares morceaux de cette époque que nous conser-

vons encore. Ce n'est sans doute que la nécessité de réserver des

baies suffisamment larges pour l'introduction d'objets d'assez

fortes dimensions qui en fait admettre l'emploi ici.

Le plan du deuxième étage est donné en III, fig. 9 ; on y voit

une belle charpente et deux petites fenêtres dans les pignons,

dont la fig. 13 rend le détail.

La fig. 16 donne l'ensemble de trois fermes de la charpente.

Il nous semble indispensable de décrire une des ces fermes.

Chaque ferme repose tout entière sur une poutre A (0'"47

X 0"'36) du plafond du premier étage, qui joue le rôle d'entrait

véritable. Les jambes courbées B (0'"22 x 0"i22) — pour les

fermes de la partie large vers l'ouest seulement, la courbure

disparaissant dans la partie plus étroite vers l'est — portent

un premier entrait retroussé C (0""18 X 0™26) sur les extrémités

duquel viennent s'appuyer les arbalétriers D (Qn^lS X 0"i24);

ceux-ci soutiennent un second entrait retroussé E, dans lequel

viennent s'assembler deux derniers tronçons des arbalétriers F
et le poinçon G qui est très court. Les arbalétriers portent deux

cours de pannes H et I (O'^IS X 0™18), soulagées chacune par

deux liens J et K. Dans les jambes s'assemblent des esseliers

L (C^IT X Oï^lS), soutenant le premier entrait retroussé. Le

tronçon d'arbalétrier D est soulagé avec une jambette M repo-

sant sur cet entrait; dans cette pièce D s'assemble à son tour un

esselier N arrêtant le fléchissement du deuxième entrait E. Les

poinçons G sont reliés entre eux par la verne faitière O et par des
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entretoiscs P. Entre ces pièces O et P, se placent des croix de

Saint-André, Q, soulageant le faîtage. On voit tout de suite la

grande simplicité de ce système de ferme, et tout aussi vite sa lo-

gique, sa vérité. On sent bien l'attachement étroit, indissoluble

qui vuiit tous les membres {^).

Ce qu'il faut surtout remarquer dans cet exemple, ce qui en

constitue en somme les caractères distinetifs, c'est d'abord

l'absence à peu près com])lète de la pièce centrale, verticale,

le poinçon, dont un petit bout existe seul au faîte; c'est ensuite la

façon savante et originale de consolider la verne faîtière, à l'aide

d'entretoises et de croix de Saint-André, formant ensemble un
membre extraordinairement puissant et rigide à la partie supé-

rieure de l'ouvrage, la courbure (2) ou plus exactement la cas-

sure des jambes B, caractéristique de nombreuses charpentes

de cette époqvie chez nous, permettant de reporter, à peu près

verticalement sur les murs, la ])ression oblique des arbalétriers

et enfin le niveau d'assise des entraits à un mètre du sommet des

murs dégageant ceux-ci, à leur partie haute, de la grande partie

du poids de la charpente.

Ces quelques remarques suffisent à montrer la science avec la-

quelle cette charpente a été composée et surtout exécutée. Elle

appartient d'aillevu's à une époque où ce métier si complexe, si

ardu du charpentier était admirablement connu. Nous avons déjà

eu l'occasion de le dire ici (^): la charpenterie de tous les éditices

grands et petits, élevés à Liège entre 1500 et 1625 environ.

(') A la suite des temps, on avait enlevé à cette charpente une bonne

partie de tous ces petits soutiens intermédiaires mais si précieux : lien,

esseliers, jambettes. Et, sans tarder, aux endroits amputés, l'ouvrage

s'était affaissé, ouvert, disloqué.

(•) Que nous avons déjà signalée ici dans Bulletin de l'Institut archéolo-

gique liégeois, 1912, p. ii5, où nous en donnons un autre exemple beau-

coup plus formel. La charpente des Dominicains montre une autre forme,

cassure à proprement parler. D'ailleurs, on pourrait n'y voir qu'une

incorrection, courbure mal réussie, mais le résultat semble cependant

atteint.

(}) Ibidem, p. ii5.
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est vraiment remarquable et {)resque toutes ces construc-

tions contiennent des exemples extrêmement intéressants

à étudier, révélant une puissance de conception véritable-

ment extraordinaire de la part de leurs auteurs qui maniaient

ces principes si é])ineux de la résistance de la charpente et

de ses points d'appui avec une prodigieuse aisance, réalisant

des œuvres qui ont bravé les effets des temps et sont arrivées

à nous absolument intactes.

Aucmie trace d'escalier intérieur n'existait nulle part dans

cette (( brasserie )\ A notre sens, il faut admettre que l'ac-

cès ancien aux étages se faisait par le dehors et peut-être

par une tourelle. Comme preuve de ceci, nous signalons l'exis-

tence d'une porte en D au premier étage (en II, fig. 9) et une

Fig. i5.

autre en E dans la rive nord du deuxième étage (en III, fig. 9).

Il est à supposer qu'une porte existait aussi en cet endroit au

rez-de-chaussée.



49

Rue du Pont tille, s'élevait, du eôté sud donc, une façade

sans grand caractère (%•. 15) : rez-de-chaussée de calcaire,

étages en briques avec chaînages de pierres de sable aux angles.

Une porte en plein cintre donne accès au rez-de-chaussée. Au-

dessus de cette porte, s'appuyant sur un ])ctit cordon à profd

caractéristique, se trouve une niche en anse de panier avec un

beau profil finement découpé du XVI^ siècle, dont les pieds-droits

sont peints en rouge. Le petit cordon,signalé déjà,court sur toute

la façade. Quelques ancrages d'un dessin vulgaire sont parsemés

sur cette façade, dont la corniche se compose de cinq assises de

briques posées alternativement de face et sur angles; de nom-

breux et beaux exemples existent encore chez nous de ces cor-

niches, qui par leurs multiples lumières et ombres ])rbduisent

Fig. i6.

le meilleur effet. Aux deux extrémités de la corniche, deux

oreilles en pierres de sable taillées en son imitation, viennent
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recevoir les rani])ants en hricpies des deux pignons, rampants

déj)assant la toitm-c en façon de « coupe-feu ». Les pierres

formant rez-de-chaussée montrent une taille spéciale : un

heppelage central avec une bordure ciselée, taille souvent em-

ployée chez nous à la fin de l'époque gothique (^).

Vers la cour, du côté nord, s'élève une façade beaucoup plus

intéressante (fig. 16).

Le rez-dc-ehaussée est partiellement bâti à l'aide de moellons

de calcaire. On y remarque la même porte que celle de la façade

sud, puis deux fenêtres déjà décrites, éclairant le rez-de-chaussée,

avec leurs encadrements de calcaire non moulurés, grillées

dans leurs hmiières inférieures. Tout le reste de la façade est

de briques. Le premier étage contient cinq fenêtres, dont les

détails sont donnés ci-

dessus, ayant à hau-

teur du seuil le même
cordon qu'à la façade

à rue, avec le profil

connu. La corniche est

la même que son pen-

dant. Quelques ancra-

ges se remarquent en-

core de-ci, de-là.

Du côté ouest, se

trouve un pignon (fig.

17) présentant les mê-

mes caractères que les

deux autres façades^

Voici enfin (fig. 18)

. les coupes longitudi-

nale et transversale de

^ cette annexedu couvent

^. qui permettront de se
Fig. 17. ^ '

(I) On la retrouve à la ferme de Loncin, à Saint-Laurent, à la maison

rue Saint-Laurent, 114, dépendance de l'abbaye, etc.
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rendre compte de l'allure de chacun des étages et spécialement

des belles proportions des arcs du rez-de-chaussée (^).

Fig. 19-

Lors de la démolition, il restait encore au premier étage un
fragment de menuiserie datant aussi du premier quart du

(') La description que nous venons de faire de cette brasserie s'applique

à un projet de restauration de l'ensemble que donnent nos figures. Nous
pensons qu'il n'est guère possible de décrire clairement des ruines défi-

gurées, surtout, et c'est ici le cas, quand ces ruines sont complètes encore,

renferment tous les détails utiles et rendent très aisée une reconstitution,

une restauration à peu près certaine. Mais pour rendre tout contrôle pos-

sible et le conserver aussi, nous présentons ci-après le relevé de l'état à

la démolition, fig. 26, 27, 28, 29, 3o. Un seul point nous a paru sinon

obscur, du moins i)r(jpre à soulever des objections : les portes. Nous avons
trouvé en i)Iaceen 1912 du côté Nord, une brèche servant déporte, et du
côté Sud, une large porte en anse de panier datant du XYii» siècle avec



— 53 —

XVI® siècle : trois beaux panneaux de parchemin orné, dont

l'exécution est très fine et très soignée (fio-. 21) (^).

*
* *

C'est assez peu ici la place d'une étude de l'état de l'archi-

tecture à Liège au début du XV^I*' siècle et spécialement à partir

de 1505. Ouvrons cependant une parenthèse : l'étude de l'édi-

fice ci-dessus décrit le demande. Nous pourrons montrer par

là qu'il était véritablement un reste précieux et que même dans

sa simplicité, avec son allure seulement utilitaire et outre des

formes caractéristiques, il possédait tous les signes distinctif's

des productions architecturales de cette époque (^).

Ce premier quart du XVI® siècle fut pour la cité liégeoise

un vrai moment de renouveau artistique. Après les sanglantes

convulsions du XV*^ siècle, les guerres, les luttes incessantes

avaient comme paralysé les artistes liégeois, leur avaient enlevé

à côté deux fenêtres à quatre lumières de la même époque. Il ne parais-

sait donc pas y avoir là trace des portes anciennes. Mais dans un mur

fermant vers l'Est la première travée vers Ouest, se trouvaient réem-

ployées (fig. 2(5) deux petites portes en plein cintre dont les pierres por-

taient la taille caractéristique qui se voyait, comme il est dit ci-dessus,

sur les pierres du rez-de-chaussée, façade rue du Pont-d'Ile. On pourrait

trouver étranges et mal en jilace ces petites portes larges à peine d'un

mètre, donnant accès à l'intérieur d'une brasserie, où il fallait à tout

instant i)énétrer avec des objets d'un assez fort volume. Mais, comnae

nous l'avons déjà fait remarquer ci-dessus, cette annexe, à l'usage d'une

brasserie a-t-elle été construite comme « brasserie » ? C'est, d'après les

restes connus, ce que l'on ne saurait assurer. On a pu très vite la transfor-

mer et percer, peut-être au début du xvii* siècle, la grande porte et les

fenêtres.

(') Cette pièce appartient aujourd'hui à M. Emile Beaujean-Poullet, à

Liège, qui nous a très obligeamment autorisé à la reproduire.

(2) Pour ne parler que des monuments encore debout à Liège, les plus

beaux et les plus grands datent de ce temps. Les églises Saint-Jacques,

Saint-Martin, le portail de Saint-Paul, et surtout le Palais remontent au

règne d'Erard de la Mark (i5o5 i538). Parmi les maisons, on i)eut placer

la construction des plus anciennes, des plus curieuses, des plus précieuses,

à peu près à ce temps.
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tout le temps de })roduire ; après le sac de 1468 qui endommagea

à peu près toute la ville, brûlant des maisons accolées aux églises

et au palais qui naturellement ne purent rester insensibles à

l'épreuve, démantelant des remparts qu'il fallait relever, il

restait à Liège un merveilleux champ qui n'attendait qu'un

semeur : Erard de la Marck fut celui-ci.

Pendant son règne calme surgirent non seulement dans sa

capitale, mais sur tout le territoire de la principauté, une foule

d'édifices qui aujovnd'hui encore sont de vrais objets d'art dont

rétude, féconde et productive toujours, est spécialement at-

trayante.

Tous, de la même manière nette, révèlent la prodigieuse

puissance de conception, de création des architectes, l'étonnante

imagination des sculpteurs, en un mot montrent un « style »

neuf, à productions originales, œuvres d'artistes vraiment per-

sonnels; mais tous, aussi, portent bien la marque, même dans

leurs moindres détails, de la période de décadence, de fin en

quelque sorte de cet art gothique auquel tous cependant

appartiennent encore au moins par leurs formes. Et cette déca-

dence apparaît spécialement marquée dans leur construction,

et plus spécialement encore dans celle des grands monuments.

A côté de la majesté d'ensemble de l'église Saint-Jacques,

du chœur de Saint-Martin, de l'élégance du Palais, il est véri-

tablement étonnant de voir la façon réellement pitoyable dont

ils furent bâtis.

Et vraiment, on peut dire de notre architecture du début

du XVP siècle, qu'elle est l'œuvre d'une part d'artistes incom-

parables, d'autre part de bien pauvres constructeurs.

Il est, par exem|)le, curieux de constater combien la har-

diesse vraiment remarquable de composition de la grande nef

et du chœur de Saint-Jacques, contraste avec l'incorrection de

leur exécution. Les voûtes si originales, mais mal bâties — on

])eut d'ailleurs en dire autant de celles du chœur de Saint-Martin

— sont composées d'une multitude de bouts de nervures dont

les pressions s'éparpillent un peu en tous sens, retombant sur

des murs ])eu é})ais qui se sont déversés, non soulagés qu'ils

étaient par des contreforts sufiisants ou des arcs b'outants. Voyez
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les galeries du Palais dont les ares et les voûtes fortement sur-

baissés, se sont écroules plusieurs fois déjà et ne se maintiennent

que grâce à des tirants de for. Les tours du Palais, élégantes et

fines, compléments indispensables du monument, se sont el'I'ron-

drées — une déjà en 1538 — à cause de leur maçonnerie défec-

tueuse dont il reste encore de grands morceaux sur Tangie

Nord-Est de la grande cour. Le portail des cloîtres de Saint-Paul

— on Ta bien vu lors de sa restauration — avait été bâti à

l'aide de pierres informes, sans queues, tpii ont dû Ibrtement

compromettre la construction elle-même.

La « brasserie » des Dominicains, édifice conçu, comme tous

ceux dont il vient d'être question, par un architeelc ([ui lut

un véritable artiste, a été non moins mal bâtie. Nous pensons

avoir montré suffisamment par nos dessins, la finesse des

moindres détailes, l'adaption exacte, à leurs places, des diverses

et des plus petites parties ; nous avons aussi relevé avec quel

constant souci artistique, l'artiste a veillé sur l'éelosion des

divers membres, soit fonêtres, soit colonnes, soit corniches,

soit profils. Et déjà aussi nous avons signalé des vices cons-

tructifs, le plan, les arcs inégaux retombant sur une même colon-

ne, des voûtes mal soignées, des murs peu épais recevant ces

voûtes et non munis de contreforts. Négligences graves et à

effets néfastes, comme on pouvait le voir.

Un seul métier, au XVI® siècle, se rapportant à l'art de bâtir,

atteignit, chez nous, véritablement l'apogée de sa puissance

scientifique : ce fut celui des charpentiers. Tous les édifices

élevés à cette époque à Liège et dans toute la prinei])auté

montrent des charpentes dont les auteurs furent exceptionnels
;

tels le Palais, les églises Saint-Jacques et Saint-Martin ; toutes

les maisons de cette époque qui nous restent et en particulier

celles de bois, puis un peu plus tard, la Maison Porquin, la

Maison Curtius, etc., ont révélé des charpentes admirables non

seulement comme facture — d'un fini irréprochable — mais sur-

tout comme composition {^).

(1) Le chœur de l'église de Visé élevé sous Erard de la Marck — dont

les armoiries se voyaient naguère dans les vitraux — renferme encore un

7
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La fig. 14 ci-avant, (loniuiiit en détail la charpente de la

brasserie des Frères Fircheurs, suffît pour montrer, nous le

pensons du moins, (pu- c'est bien là un bel et savant ouvrage

à ajouter à tous ceux cpii font la gloire de nos anciens a cheptis ».

*!» •!" «I^

Dans la seconde moitié du XYII*" siècle, en 1674, la vieille

cfflise Sainte-Catbcrine des Frères Prêcheurs, sur « l'avis des

experts » {-) fut déclarée considérablement endommagée et les

religieux lurent obligés de la démolir. C'est, à cette époque,

que l'on suspendit, sans doute, à la façade vers la cour de lu

vieille brasserie, le beau crucifix dont il a été question ci-dessus

et qui fut déclaré probablement alors hors de place.

Les Dominicains firent dresser les plans du nouvel édifice

par un peintre, célèbre alors, Bertholet Flémalle (^), qui,

imitant en cela son illustre prédécesseur Lombard, faisait aussi,

à ses heures, de l'architecture. Il s'était bâti en 1663, une maison,

au rivage Saint-Remy, dont la façade « à l'Italienne, fort

galante » (^) était ornée de colonnes dans le style antique et

de ])eintures murales qui se dégradèrent très vite (^). Cette même
année 1663, Bertholet peignit pour les Dominicains, en collabo-

ration avec son élève Carlier, un grand tableau représentant

exemple de ces charpentes, qui montre notamment, un moyen véritable-

ment remarcjuahle de soulager les chevrons, à l'aide de bouts de contre-

fiches recevant des esseliers s'assemblant dans ces chevrons, en sui)primant

dans la mesure du possil)le, les entraits. Presque toutes ces charpentes

se distinguent ainsi par un détail (jui, comme celui-ci, ijrouve la science

extraordinaire, la connaissance profonde de la matière qui étaient l'apa-

nage de nos charpentiers d'alors.

{'^) Chambre des Finances, reg. 84, p. So aux Archives de l'Etat, cf. Th.

GoBKKT, Les Rues de Liège, art. rue des Dominicains.

{^) V. .1. Hki-UIG. Lu Peiiiliire un Pays de Liège, ch. XI, p. aG2.

(*) Les voyages de Monsieur de Moncoiiys en Angleterre et aux Pays-Bas,

Suite de la seconde partie, page 240; .). I1ki,bk;, op. cit., ]>. aG.'i.

(^) Cette maison fut démolie en 1092. J. IIklbig, op. cit., p. 2G3.
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VAssomption de la Saintc-ricnic. (lonnéc au couvrent ])ar les

cleinoiselles Pcrczc. Les aj)ôtres, dans cette peinture, rc])résen-

taiciit, paraît-il, suivant une habitude de Bertiiolet — qui en

fournit d'autres exeni|)les enti'e autres aux Capucins de Sainte-

Maryuerite et aux Concept ionnistes d'Outre-Meuse — des

lionuiies célèbres ou connus de son époque. On y voyait :

Carlier, son aide, le chanoine Carnianne, Louis de Louvrex,

Jean Detrixhe et l'auteur lui-même.

Bertholet ])rojeta pour Tcolise des Prêcheurs, un vaste édifice

circulaire, riche, luxueux et Tort coûteux. Il en fit exécuter un
modèle en bois de sept pieds de hauteur {^).

Le 10 juin 1674, on posa les premières pierres du chœur du

nouveau temple. La première l'ut ])osée par le ])rince-évêque

comme l'atteste la pierre elle-même, qui existe encore et qui

porte l'inscription suivante ('-) :

MAX . IIEXRIC' . D . O .

ARCHIEP ' . COLON . S . R . I .

PRINCEPS LEODI . HILDE .

ETC . V . B . D . IIUXC PRIMVM
PONEBAT LAPIDEM A» 167-t.

Nous ignorons par qui l'ut posée la seconde pierre. Cepen-

dant, Th. Gobert dans Les Rues de Liège, cite un passage

du manuscrit de Gossuart : « M. le chancelier de Liverloo,

tant au nom de son altesse qu'en son propre nom, y mist

la première pierre, les bourgmestres, la deuxième, et le P.

Hervia, la troisième, en considération de ce que son {lère

a contribué quelque somme pour l'édification de la dite église » {^).

La première pierre fut, comme le prouve l'inscription ci-dessus,

(') Ce modèle, conservé daus la liibliothèque du Couvent, bnila i)lus

tard avec elle et les précieux volumes qu'elle contenait. .1. Helbig, Reliques

et reliquaires, p. aS et Th. GoiSKRT, op. cit. p. 4i:î-

Ç') Elle a été retrouvée le 8 juin 1877, rue du Pont-d'IIe, n" 40. Elle est

aujourd'hui avec les deux suivantes dans la cour du Palais.

(3) Gossuart, Manuscrit n" ii52, pp. 148-149. à l'Université de Liège.
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posée ])ar l'évcque Maximilien Henri de Bavière. Le nom du

chancelier n'y fiojure pas. Posa-t-il la seconde ?

Les deux bourjrniestres Jcan-Philii)pe Fabri et Conrard de la

Haxhe, posèrent la troisième — et non la seconde — qui nous

est aussi conservée (^) et qui porte :

D . JOES PHILIP' . FABRI

IVRIS '
» ET . D . CONRARDVS

DE LA HAXHE CIVIT .

LEOD . CONSULES

3VM PONEBANT LA

piDEM ao 1674.

Enfin le père Hervia scella la quatrième — et non la troi-

sième — qui a aussi été retrouvée {^) avec son inscription :

D . GVILHELMVS DE
HERVE CANONICVS

CAMERACENCIS 4VM
PONEBAT LAPIDEM

A» 1674 '
»,.

Il est curieux de rapprocher ce Guillaume de Hervé, chanoine

de Cambrai, de Gui, évêque de la même ville qui, en 1242,

vint consacrer la primitive église.

Bertholet Flémalle mourut le 10 juillet 1675, alors que seul le

chœur du vaste sanctuaire, son œuvre, était élevé. On l'enterra,

selon son désir, aux Dominicains, oi^i reposait déjà son maître,

Doufl'et. On connaît son épitaphe (^) :

(') Trouvée, avec la précédente le même jour et à la même place. Jean-

Philij)pe (le Fabry, jusriconsulte, et Courard, Baron de Haxhe et du

Saint Empire, seigneur de Bierset, furent élus bourguemaîtres delà noble

Cité de Liège en 1678, le premier pour la troisième fois. Voyez Loyèns,

Recueil Héraldique, page 4^o-

(*) Trouvée à la même place que les précédentes, le 2 juin 1877.

(3) Manus. n° iiG5, p. -G, à l'Université de Liège. Th. Gobert, op. cit.

p. 41G.
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ERGO SUB OBSCURO REVOLUTUS MARMORE DEGIS

BERTIIOLETTE : TUAE QUI LATITARE DOMI

CORRUET IIUC XISI QUIS SAPIENS ORBATA MAGISTRO

TECTA COLAT, NULLU8 KEDDET ADEMPTA VIGIL

QUID CORRUTA LICET, FUNDO SEPULTA RUINIS.

OBSTET, LT INGENU STENT MONUMENTA TUI

FAMA SUIS PROPENSA MORTALIBUS ILLA

NOMEN HIC AETERNO SCULPTIT IN ARE TUUM.

La construction de Tcolise proprement dite ne put guère être

commencée qu'en 1 700 sous la direction d'un frère du nom de Co-

lumbar qui fit pour le dôme, une chai'pente qu'on disait un « ou-

vrage admirable » (i). Lentement, péniblement, la construction

avançait. Saimiery écrit dans les Délices du Pays de Liège, vers

1738, à propos du portail que k les conjectures des temps n'a-

vaient permis que d'en jeter les fondements », et il ajoute: « Le

dôme est vaste et très éclairé. L'aichitecture de toutes les parties

de cet édifice est très exacte. Il est pavé de marbre et on y admire

en divers endroits plusieurs morceaux travaillés avec délicatesse.

Toutes les fenêtres ornées de beaux pilastres forment un agréable

coup-d'œil et la riche propreté de ses autels satisfait pleine-

ment le goût des spectateurs. Il n'est pas moins riant au dehors

qu'au dedans. C'est un des monuments publics qui contribuent

le plus à l'embellissement de la ville » (^).

Nous ne possédons aujourd'hui que quekpies reproductions

plus ou moins justes de ce dôme, mais cependant, on peut dire

que, malgré sa forme s])éciale, il ne devait pas être un monu-

ment bien gracieux. Très lourd d'aspect, moins bien com-

posé que celui plus récent de l'église de Saint-André, ce devait

être une production bien caractéristique de l'art, du style

décadent de cette fin du XVII° siècle. Le reste du couvent fut-il

recontruit ou agrandi ou restauré ? Les docimients font défaut à

cet égard. Saumery dit que les bâtiments sont « très vieux mais

vastes et commodes ». Cependant, aussi frustes et incorrectes que

soient les deux gravures que nous reproduisons ci-après, fig. 27 et

(1) Ibidem.

(^) Délices du Pays de Liège, t. I, p. 192.
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28, on |)eut coi)eii(Uiiit dire ([uc tous les hàliiueuls qui y sont

visibles ne ])araisseut plus (latcr de la eonstruction primitive.

Fig. m.

La brasserie fut conservée après la reconstruction de l'église,

dont elle était très voisine. Mais elle fut cédée à la famille

Dejardin, dès avant 17.52 (^).

(') Voyez Th. GoHKur. L'nncienne bi-nsscrie des Dominicains an Pont-

<C Ile à Liège dans Chronique archéologique du pays de Liège, année 1912,

page 60.
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En 1718, on éleva, proche de son ])ignon Est, une fontaine

alimentée par les eaux de la galerie Roland. Cette fontaine,

engogée dans la nun-aille (fig. 20), se composait d'une vasque

cannelée.en forme de eo(]uiIle sinniontce d'un perron posé sur

trois lions avec la ponnne de pin et la croix (i). C'était un

intéressant et gracieux exemple de ces nombreuses fontaines

adossées, qid ornaient jadis nos rues et dont quelques-uns seu-

lement existent encore.

Il est très difficile, et très hardi, vu l'absence complète au-

jourd'hui de constructions, points de repère, etc., de restituer,

en plan, le couvent des Prêcheurs.

Voici, fig. 21, l'allure qu'il devait avoir vers 1780 {^). En A
est le dôme, en B le chœur élevé par Bertholet Flémalle, en C

l'entrée, le portail vers la rue des Dominicains F. La brasserie,

dernier reste vraisemblablement de l'ancienne maison est en D,

vers la rue du Pont d'Ile E. Le cloître est en G au nord de l'église,

les dépendances en H. Le couvent est borné au nord par une ruelle

I — sensiblement à l'eiuplacement de l'actuelle rue Hamal —
qui donne accès au rivage près du passage d'eau de la Sauvenière,

dont la maisonnette du passeur est en J— ; à l'est par im bras

de Meuse passant sous le pont d'Ile invisible; au sud, par la rue

du pont d'Ile, à l'ouest par celle des Dominicains. En K sont les

sont les trois dernières arches du Pont d'Ile, en L, la place aux

Chevaux et en M, l'île des Prêcheurs.

(') Cette fontaine l'ut, déniontce ( n 1H70. Elle achève maintenant de se

(léiniire dans la cour du Palais. La colonne de pierre du Perron, mono-

lithe, s'est brisée tout rcveimnent.

(^) ("e i)lan a été reconstitué à l'aide de celui d'une i)artie do l'Isle

reproduit dans A. IIocK, Liéf^^e iiii X V' siècle, et dressé en 1780; nous

nous sommes servi aussi du i»lan do I>iége, i''« moitié du xvni* siècle

(Musée d'Ausembourj;) avec lrontisi)ice orné représentant les métiers

et gravé par Kemacle Le Loup. Nous avons également eu recours au plan

parcellaire de Liège, levé en 184,'^ ])ar T. K. Ravot, inspecteur du cadastre

et dessiné i)ar J.-J. Jamar, insi)ecteur des travaux publics de la Ville,
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Fig. 22.

La vue (fig. 22) (i) donne un panorama du couvent vers 1730,

cinquante ans avant l'c])oque où fut dressé le ])lan précédent.

Quelques changements insignifiants dans les abords se remar-

quent seuls: le couvent est resté le même et ne devait d'ailleurs

plus subir de transformations avant sa destruction. On y retrou-

ve toutes les parties indiquées dans la description du plan. Il est

cependant utile de remarquer l'importance considérable du dô-

me, église bizarre, cylindrique et nue. Elle n'était pas admirée

par tous et très probablement avec raison.

(') Cette vue a été dessinée à l'aide du i)récieux panorama de Liège, en

relief, exposé à la salle Wittert, à l'Université, dont l'auteur M. G. Huiil,

que nous remercions ici. à bien voulu nous laisser copier un fragment,

et à l'aide de quelques vues qui sont restées du célèbre couvent.
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Le doyen Delvaux. de la C olléoiale de Saint-Pierre, à la fin du

XVIII*' siècle disait : « L'architecture de l'édifice n'est point

aussi exacte que l'expose le flatteur auteur des Délices du Pays

de Liège, car ses piliers portent à faux » {^). Du mobilier qui le

garnissait, il ne nous reste rien, sauf" deux bustes reliquaires,

en bois argenté, impossibles à identifier. Ce sont des œuvres

secondaires, mais dont l'allure tranquille, la physionomie

sereine et certaine délicatesse dans la chevelure et les plis

du vêtement méritent seules d'êtres signalées (-).

* * *

Un peu ])lus dun demi siècle après l'époque que novis quittons,

les Dominicains virent arriver la toiu'mente révolutionnaire. Dès

avant la première -occuijation française du 28 octobre 1792,

le procureur du couvent, le père Saint-Trond, prit le chemin de

Leipzig avec ce que la maison contenait de plus précieux et

notamment avec les reliquaires de la Passion et la couronne de

saint Louis (^). Ces objets furent mis, là, en gage, au ])rix de 200

louis (*). Ils n'en revinrent jamais. La lettre, le calice et le man-

teau de saint Louis n'accompagnèrent sans doute pas les reli-

quaires. On ignore encore aujourd'hui ce qu'ils sont devenus.

Cependant les Frères Prêcheurs essayèrent encore de faire passer

une partie de leurs biens— les pièces dont il vient d'être question

peut-être — à l'étranger. Mais deux caisses furent découvertes

par le procureur de la commune de Liège, Bassenge l'Aîné,

près de Chèvremont. Voici la lettre annonçant la trouvaille à

l'administration de Liège (^) :

« 26 Messidor, an IV (Il juillet 1796).

» no .592.

» Au Commissaire près radiuinist ration comnuiiialc de Liège.

)) Les Dominicains de Liège, citoyen collègue, avaient sauvé près

» Chèvremont, deux caisses contenant des effets à eux. Par hasard,

(') Manuscrit 11" 1017, p. 2<).'}, à l'Université de Liège — Tu. Gobert,

oj). rit.. ]). 4 '''•

(2) Ces deux bustes sont conservés au Musée archéologique liégeois.

(3) .1. IIi:i,Bir;., Les lieliqiics et Reliqunires, etc., p. 42.

(*) Th. (ioBKRT, Les rues de Liège, loc. cit.. p. 4i(>.

{^) J. Helbig, op. cit., p. 39.
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» j'ai découvert cotte cache et à ma requête le Commissaire près le

» canton dr Fléron s'est transporte au lieu indiqué et a déniché la

»> couvée. Les Dominicains ont alors déclaré eux-mêmes que ces

>^ caisses contenaient des effets cachés là par ordre de quelques-uns

» d'entre eux. Sans doute, les cachants ne se justifieront pas d'avoir

» gardé le silence jusqu'à ce que notre découverte leur ait délié la

» laugm-. Quoi (ju'ilen soit, \oilà les caisses arrivées, les Dominicains

« m'en préviennent et ils voudraient avoir quelqu'un qui l'ut présent

)) à leur ouverture. Veuille/,, donc requérir l'Administration muniei-

» pale de députer (juelqu'im, cette besogne étant une conséquence

» du réj^ertoire déjà l'ait par elle.

» Salut fraternel,

» Bassenge, aîné. »

Cette année 1796, le couvent fut suppi'imé et les Frères Prê-

cheurs ayant à leur tête le dernier prieur le P. V. Pirard, furent

dispersés. Le maître autel fut dépouillé de son tableau de Ber-

tholet dont un journal de l'époque le « Troubadour liégeois «, du

5 frimaire an V (25 novembre 1796), relate la misérable fin :

" Beaux-arts. A Liège, le chef-d'œuvre de notre célèbre compa-
)) triote Bertholet, le tableau du maître autel des Dominicains,

» de 24 à 25 ])ieds de hauteur a été découpé par les conducteurs des

» chariots, pour raccommoder les couvertures d'un foiu'gon.

» Ce chef-d'œuvre de composition et de coloris, VAssomption de

» la Sainte-Viei'ge, avait été mis de côté, d'après les principes révo-

» lutio-vandalistes, dans une écurie du palais épiscopal par qui ?

» je l'ignore ! jiar un honnête citoyen bienveillant ? sans doute (^). »

Le 5 floréal an V, furent mis en vente « les meubles, effets,

boiseries, autels, etc. » (-). Le 6 frimaire an VI « la eroix de

dessus le dôme et celle de dessus la flèche » (quelle flèche ?)

disparurent (^).

La fig. 27 donne une vue du couvent en 1812 (^),d'après un des-

sin'de J. Dreppe ]n"is de la ])laee aux chevaux. On voit le dôme

(') A. MieilA. Les jn-intres rélclncs du l';iys de Liège, p. 79.

(2) Th. GoiJKRT, ()/). cil., p. 4i*>-

(3j Il)idem, \k 4'<'-

('') A. IIOCK, Liège au XIX^ siècle. Lu Vie, p. iG5. L. BÉTHUNE., Le

Vieux Liège, jil. xxni.
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encore entier avee le eliœnr et les vieux bâtiments du couvent.

Derrière, on remarque, vers la oauehe, la flèche de Saint-Paul,

récemment élevée et à droite, réalise de Saint-Jean ec le quai Mi-

coud. l)ei)uis 180S, sur l'ordre de Napoléon l^^, l'église des ci-de-

vant Dominicains, après avoir servi de magasin de fourrage pour

l'armée, avait été mise à « la disposition du ministre de la guerre,

pour com]ilétcr l'établissement d'artillerie formé dans le dit

couvent qui restera définitivement affecté à ce service » (^).

Le 10 août 181(5. le roi des Pays-Bas, d'accord avec la Com-

mission munici])ale de Liège, arrêta que « le bâtiment des Domi-

nicains serait cédé à l'effet d'établir un nouveau débouché et

de construire une salle de spectacle » sur l'emplacement des

jardins du couvent {^). Une société par actions fut bientôt

instituée et le 26 février 1817, la Ville lui remit le vieux et célèbre

couvent qui fut livré à l'entrepreneur de la construction du

théâtre pour la somme de 30.000 francs. Le plan (fig. 21)

donne en pointillé, en a, l'emplacement chi théâtre. Il ne devait

pas, comme on peut le voir, se trouver sur l'emplacement de

l'église, mais l'état de celle-ci était si lamentable qu'il fallut la

démolir.

La fig. 24. (ra])rès un dessin fait en 1817, est le dernier souve-

nir qu'il nous en reste. On peut voir là que ce dôme est très en-

dommagé, le chœur partiellement écroulé. La démolition com-

mença au mois d'août 1817. Toute l'ancienne maison disparut

alors, sauf la brasserie — appartenant toujours à la famille

Dejardin, — qui survécut jusqu'en 1912 et que l'on fut incapa-

ble, malgré toute sa valeur, de conserver.

^ ^ ^

Que devinrent pendant ce tem])s, les reliquaires et la couronne

à Leipzig ?

A]>rès la dis})ersion des moines, ils eurent comme gardien

le père Mossart ; lorsqu'il jugea la situation absolument dé-

sespérée et se rendit compte de ce que la reconstitution de son

(1) Th. GoBKRT, np. cit., 1). i4"-

(^) Ibidem, j). i^".
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couvent était devenue impossil)le, celui-ei les vendit, vers 1803

ou 18()l, à la princesse Caroline de Saxe ('). Cette dernière,

vraisemblablement, demanda qu'une encpiête sur l'authenticité

de ces reliciues i'ût faite. Monseigneur Casimir, baron de Stock-

heim, évêque de Canope et jadis suffragant de Liège, s'en char-

gea et, sur sa demande, deux anciens prieurs de la maison de

Liège, les Pères Davenne et Leduc écrivirent, en date du 20

mars 1804 que « les reliques avaient toujours été regardées

connue authentiques et exposées publiquement à la vénération

des fidèles »
C-^).

Puis on ne parla ])lus des célèbres pièces d'orfèvrerie jusqu'en

1875. A cette époque, on voulut faire à Dresde une exposition

rétrospective d'arts industriels. Au cours des recherches faites

pour rassembler les œuvres dignes d'y figurer, les reliquaires

furent « découverts » dans la sacristie de la chapelle du palais

de Briihl. M. .T. Hell^ig, dans l'ouvrage cité souvent ci-dessus,

les révéla, les identifia, les décrivit en détail, faisant ressortir

toute leur valeur artistique.

De toutes les richesses, du vaste et ancien couvent des Frères

Prêcheurs de Liège, c'est aujourd'hui ce qu'il reste de plus

nrécieux.

C. BOURGAULT.

(') Mémoires pour servir u l'iiistoire monastique du pays de Liège, par

le P. J. B. A. Stéphaxi, publiés par .1. Alexandre. Liège 1877, tome II,

p. iio. — J. Helbig, Reliques et Reliquaires, pp. 42 et 43.

(') J. Helbig, Reliques et Reliquaires, p. 43.
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Fig. 25. — Le Christ du couvent des Dominicains

avant son enlèvement, en 1912.



Relevés de la brasserie des Dominicains au cours

des travaux de démolition.

in

II

Fig. 26. — Plans de la brasserie (état à la démolition).



Fig. 27. — Façade de la brasserie, rue du Pont-d'Ile.

{état à la démolition).

Fig. 28. — Façade de la brasserie vers la cour,

(état à la démolition).
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LES

PERRONS DE LA WALLONIE
UNE NOUVELLE ÉTUDE DE M. E. GOBLET D'ALVIELLA.

Au mois de novembre 1913, M. Goblet d'Alviella a commu-

niqué à l'Académie royale de Belgique une étude (^) destinée

à faire suite à celle qu'il avait donnée à cette compagnie savante,

il y a vingt-deux ans et intitulée : Les Antécédents figurés du

Perron {^). Le nouveau travail de M. Goblet d'Alviella porte

le titre : Les Perrons de la Wallonie et les Market-Crosses de

VEcosse. L'érudit professeur de l'Université de Bruxelles

s'étant spécialisé dans l'étude des symboles et de l'histoire des

croyances religieuses, son travail ne pouvait passer inaperçu

et surtout il nous intéresse, nous Liégeois, dont le vieux perron

a intrigué tant de générations d'historiens.

M. Goblet d'Alviella commence par mentionner l'opinion

émise par M. Kurth dans son dernier ouvrage (^) et où, parlant

du Perron, le docte historien voit dans ce monvmient une croix

de juridiction, ajoutant : < Les croix de juridiction sont la forme

» donnée depuis un temps immémorial aur mégalithes qui,

» dans l'époque barbare, servaient de lieu de juridiction et de

» siège de tribunaux ». A notre avis, cette définition, qui ren-

ferme en partie la vérité, a le désavantage de n'être ni claire,

ni complète et, en outre, de préjuger certains points qui sont

(') Les Perrons de la Wallonie et les Market-Crosses de VEcosse, par M.

le Comte E. Goblet d'Alviella. Bruxelles, Hayez 191 4) 48 PP- 8" fig.

Extr. du Bulletin de l'Académie royale de Belgique, novembre I9i3.

(^) Académie royale de Belgique, 1891, t. XXI, pp. aSg et ss.

(3) G. Kurth, La Cité de Liège au moyen âge, t. II, p. 142.
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loin d'être établis. Tout d'abord tous les mégalithes ayant un

caractère social ne sont pas devenus des croix, ce qui n'empêche

nullement leur caractère juridictionnel d'exister : ensuite toutes

les croix de juridiction connues comme telles, n'ont pas un

mégalithe pour origine. De plus, ce n'est pas depuis un temps

immémorial que les croix ont été appliquées sur les anciens

mégalithes ayant un caractère social : sans doute, les légendes

hagiographiques racontent que les évangélisateurs de nos con-

trées sanctifiaient par le signe de la croix les monuments publics

ou utiles placés sous une invocation païenne, mais l'âge de ces

légendes est incertain ou se rapproche d'une époque plus récente

et à l'origine, voire même sous les Carolingiens, on n y allait pas

d'une manière aussi prudente : on renversait purement et sim-

plement les monuments. Ce n'est que plus tard, lorsque se pro-

duisit le dernier effort du christianisme contre le paganisme,

c'est-à-dire quand le christianisme se crut fort et suffisamment

entré dans les mœurs et au fond des croyances, qu'il put, sans

craindre une révolte dans certaine partie ignorante de la ]>opu-

lation ou un retour aux anciennes croyances dans d'autres

classes, substituer aux anciennes divinités, aux anciens symboles,

ceux de la croyance chrétienne, devenue plus objective, plus

présente réellement à l'esprit des populations. C'est a cette

époque, apparemment vers le X^ siècle, que des croix purent

être placées sur certains mégalithes et c'est après cette époque

que les monuments érigés à l'imitation d'autres plus anciens

et dans le même but, reçurent le nom de croix. En réalité, par

leur forme c'étaient des croix, croix haussées sur une sorte de

piédestal et c'étaient des croix de juridiction, parce que les monu-
ments avaient le même but, les mêmes attributions sociales

que les anciens mégalithes.

Mais les anciens mégalithes, eux, ne sont pas seulement des

emblèmes de juridiction, comme l'étaient uniquement les croix

érigées dans la suite: aussi, M. Goblet d'Alviella, après avoir

cité la ])hrase de M. Kurth, rectifie-t-il, ainsi qu'il suit, le rôle

attribué par le peuple aux mégalithes (^) : « Les chroniques du

(') P. 5 du tiré àpart. — 365 ûu Bulletin de l'Académie royale de Belgique.
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» moyen âge, les dénonciations des conciles, les constatations

» de rarchcologie et les traditions du folklore nous l'ont con-

» naître le rôle important que jouaient les mégalithes dans les

» croyances et les institutions des peuples qui habitaient l'Ku-

» rope occidentale, à l'époque où s'y répandit le christianisme.

» Autom* de ces traditionnels points de repère (^), consacrés

)) PAR LES CROYANCES de l'époquc, devaient se tenir les assem-

1 hlées des honmies libres, se traiter les affaires communes, s^ou-

» vrir les marchés et se prononcer les jugements. Le fruste monu-
» ment devenait donc le symbole des intérêts collectils, des juridic-

» tiens locales, Vautel des serments, le centre de la cité d'où rayon-

1) naient ses principales voies de communication, parfois, le pilori

)i où l'on attachait les délinquants. » Voilà, selon M. Goblet

d'Alviella, le rôle social de ces mégalithes ; nous partageons

entièrement son avis, mais nous pensons que le mégalithe devait

tout cela surtout à la signification religieuse qu'il possédait

originairement. Sous une forme anieonique, bien connue de

ceux qui ont étudié les divinités archaïques de la Grèce et de

Rome, les mégalithes étaient considérés comme la résidence du

genius loci, du protecteur de la région au centre de laquelle se

trouvait le mégalithe et plus tard celui-ci représenta la divinité

poliade. Lieu d'asile sacré, siège d'une divinité protectrice et

vengeresse, à leur pied on peut prononcer les serments qui

mettent cette divinité en cause ; et c'est précisément le caractère

religieux des mégalithes primitifs ou des monuments tradition-

nels qui les remplacèrent, qui fit que, dans la suite, l'autorité

religieuse les revêtit du symbole chrétien car, il ne faut pas

l'oublier, à l'origine le rôle social se confond avec le rôle reli-

gieux et au moyen âge le rôle social de la divinité et de son culte

est très important.

Mais, tandis qu'une idée de culte restait, par superstition,

attachée aux anciens mégalithes, consacrés à la divinité depuis

(') C'est nous qui soulignons parce que cette énumération nous parait

renfermer exactement les divers aspects du rôle social rempli par les

mégalithes.
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des temjis lointains, les croix de juridiction, malgré leur forme

religieuse, n'eurent jamais qu'un caractère purement conven-

tionnel et jamais le peuple ne les entoura du respect supersti-

tieux dont il usait vis à vis des anciens mégalithes.

Du rôle social qu'il attribue aux mégalithes, M. Goblet d'Al-

viella trouve un exemple typique à Namur (i), où existaient

plusieurs perrons et dont la grosse pierre, sur laquelle Philippe-

Ic-Bcau aurait prêté serment en 1495, fait penser à la fameuse

pierre de Scone, insérée sous le siège gothique du trône servant

au couronnement des rois d'Angleterre à Westminster. Le

terme employé dans notre pays pour désigner ces mégalithes,

ou les monuments qui les ont remplacés : Perron, signifie bien,

comme le disait J.-E. Demarteau, dans son étude sur laViolctte (2),

une grosse pierre {petronus. augmentatif de pctra) ou un amas

de pierres superposées : le terme pouvait donc s'appliquer

autant à la colonne placée sur une sorte de plate forme, qu'à

cette plate forme elle-même : il ne faut pas oublier d'ailleurs

que les deux choses sont dans un rapport très étroit de parenté

si même, comme nous le pensons, l'amas de pierre et la pierre

levée ne sont pas une même chose sous deux formes difi'érentes

et que l'on trouve généralement ensemble. Elles se seraient

accolées pour certaines raisons particulières et, comme il arrive

fréquemment, aussi bien en matière de formules symboliques,

tant magiques et religieuses, que judiciaires et sociales, par

une sorte de pléonasme, de redondance ou de répétition desti-

nées à affirmer plus vigoureusement la signification des monu-

ments qui en réalité, devenaient des jormules en action, où l'on

expliquait et accumulait tout ce qui faisait leur valeur ou leur

puissance.

Il est à remarquer, en effet, que la plupart des monuments
analogues, comme valeur sociale, à notre perron, ont sensible-

ment la même forme que lui : les degrés et la colonne érigée

sur ces degrés se retrouvent partout, mais il y a généralement

(1) P. 6 (366).

(*) Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t. XXI, pp. 44^ et fes.
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plus encore : les symboles, comme nous le disons plus haut,

semblent s'accimiuler sur le monument. A Liège, dit M. Goblet

d'Alviella, le monument s'est enrichi d'une pomme de pin et

d'une croix. C'est exact, mais il y avait d'avitres symboles encore.

A quoi bon charger de symboles un monument ayant une valeur

par lui-même ? M. Goblet l'explique (^) : a II vint un moment où,

» voulant renforcer ou justifier le prestige qui s'attachait à ces

» pierres de juridiction, on jvigea à propos d'y ajouter des sym-

» boles évoquant d'une façon plus directe l'image de l'autorité

» supérieure, humaine ou surhumaine, qui était censée présider

» aux décisions, sanctionner les jugements, recevoir les serments

>^ et assurer l'intégrité des transactions. Deux caractéristiques

» de notre moyen âge et même de l'époque barbare, c'est,

» d'une part, une tendance à imprégner d'un caractère religieux

» tous les rapports sociaux, d'autre part im recours constant

)) au symbolisme dans les manifestations de la vie juridique ».

On ne pourrait mieux dire et cela explique comment à une

époque où il n'était plus possible ni à l'Eglise, ni à une société

devenue chrétienne dans sa majorité, de laisser ces monuments
symboliques sociaux sous la protection ou l'invocation de divi-

nités qui avaient perdu toute autorité, on mit les monuments
en question sous l'invocation chrétienne en y plaçant des croix.

Celles-ci avaient une double destination : d'abord d'exorciser

le monument en en chassant l'ancienne divinité ; ensuite de

lui conserver le caractère sacré qu'il possédait d'avance, mais

en substituant à l'ancienne div^inité celle que le peuple chris-

tianisé reconnaissait comme la plus haute et la plus puissante.

Mais il n'en reste pas moins que certains de ces monuments
n'eurent jamais de croix et qu'il en est qui portaient les armoi-

ries du seigneur du lieu. Cet emblème est certainement l'un de

ceux qui se comprend le mieux sur ces monuments, du moment
qu'ils ont une valeur sociale et juridique, puisqu'il représente,

suivant l'explication de M. Goblet d'Alviella et comme l'avait

déjà fait observer J.-E. Demarteau (2), l'autorité au nom de

(') P- 9 (369).

(*) Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t. XXI, loc. cit.
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laquelle la justice ét-ait rendue et qui était garante de la valeur

sociale du monument. Si l'on me demande pourquoi, dans cer-

tains cas, on trouve sur les perrons une croix, et d'autres fois

un emblème seigneurial, je pourrais hasarder cette hypo-

thèse que. en dehors des cas où l'on à affaire à une croix de

juridiction, d'époque postérieure, la présence d'une croix adven-

tice sur un momunent plus ancien peut indiquer que le monu-

ment en question possédait un caractère religieux (et social

nécessairement) dès avant l'époque de christianisation et que

l'on y mit une croix, comme sur tous les monuments d'usage

public : fontaines, bornes, poteaux de route, qui étaient placés

sous une invocation divine, précisément afin de conserver à

ces monuments sociaux très importants, le caractère religieux

dont ils étaient revêtus auparavant et qui était indispensable

à leur rôle. C'est le cas, pensons-nous, ] jour le perron de IJége,

dont le rôle social était considérable, tandis que l'on n'en plaça

pas sur d'autres perrons qui n'avaient pas cette importance.

Le fait de l'apposition de la croix sur les perrons nous amène

à examiner les rapports entre les perrons et les croix de juridic-

tion, car il est hors de doute que ces dernières jouèrent, à une

certaine époque et dans certaines régions, le même rôle social

que nos perrons ou pierres levées. La question peut suivant les

termes de la définition de M. Kurth, se poser de cette façon :

tous les mégalithes sont-ils devenus des croix de juridiction

et par contre, toutes les croix de juridiction sont-elles originai-

rement des mégalithes ? M. Kvu'th avance qu'il n'y a rien de

mieux prouvé ; nous pensons, au contraire, qu'il n'y a rien de

si peu établi et, comme nous le disions en commençant, il y a une

différence entre les mégalithes sur lesquels on a apposé des

croix et les monuments qui, dès leur érection, ont été des croix.

M. Kurth pense aujourd'hui que les perrons de la Wallonie

seraient d'anciens mégalithes dont le moyen âge aurait fait

des croix de juridiction : c'est d'abord mêler deux questions et

vouloir aller plus loin même que ceux qui, les premiers, virent,

comme M. Goblet d'Alviclla, que les perrons étaient des monu-

ments sociaux et religieux d'une époque antérieure à la chris-

tianisation de nos contrées. Aussi, avant d'accepter une opinion
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aussi catégorique, faut-il au moins en rechercher lo fondement.

M. Goblet d'Alviella, comme M. Kurth, a été frapjié par ce

phénomène d'assimilation de la croix et du perron : aussi com-

mence-t-il par rassembler des documents en recherchant ce qui

est perron (^), c'est-à-dire une colonne érigée sur une plate forme

quelconque et parfois chargée d'emblèmes ou de symboles. Il

commence, en s'aidant de toutes les représentations graphiques,

par les perrons recueillis dans le pays de I>.iége : ceux-ci sont

d'avance frappés d'une tare de récusation : ils peuvent être

et quelques-uns ont été en réalité construits à l'imitation de

celui de la ville souveraine. Mais il existe des perrons en dehors

de l'ancienne principauté comme à Hervé, wStavelot, Namm-.
Hervé et Stavelot peuvent avoir subi l'influence de Liège : leur

pojndation est de même race ; mais il en est différemment de

Namur, rebelle à l'influence liégeoise parce que sa ]>opulation

est de race autre : dans cette ville, il y a plusieurs jjerron?, avec

ou sans croix et malgré les différences entre Liège et Namvu',

ces monuments ont la même signification sociale dans les deux

villes. Allons plus loin encore {^) : il y a des perrons en Flandre,

à Arras, à Alost, à Audenaerde, ils y jouent le même rô^e qu'à

Namur et à Liège et chose curieuse la plupart n'ont pas de

croix. Mais le mémoire de M. Goblet d'Alviella va nous montrer

toute une autre série de ces monuments et qui, eux, portent

uniformément le nom de croix, même quand ils n'en ont pas

et n'en ont jamais eue : ce sont les Market-Crosses, ou Croix de

Marché, nombreuses en Angleterre et surtout en Ecosse. Croix

de Marché. ! Mais nos perrons sont aussi sur des marchés et

quand Ernest de Bavière à la fin du XVI^ siècle créa le marché
franc de Franchimont. il ordonna qu'un perron y fût érigé

pour signe de franchise et de lieu de marché.

Nous venons de le dire, ces Market-Crosses d'Ecosse ne sont

pas pour la plupart des croix, mais des colonnes élevées sur des

degrés formant plate forme et surmontées d'une boule, d'un

(') Pp. II (371) et ss.

(2) Pp. 23 (383) et ss.
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cône, d'iiii cinhlènie quelconque, rarement d'une croix et quand

celle-ci existe, il est évident ou même certain qu'elle a été ajoutée

à un monument qui originairement ne la portait pas. Et le fait

que les colonnes sont svumontées là-bas d'une boule, d'un cône,

montre bien que cette boule, ce cône sont des emblèmes et nulle-

ment un renflement destiné à renforcer le pied de la croix comme
l'avait prétendu jadis un archéologue liégeois. Mais encore une

fois pourquoi le nom de croiœ appliqué à ces monuments ? Les

érudits d'Outre-Manche se posent la question sans la résoudre.

Ces édifices, qui ont la même forme que nos perrons, jouent

là-bas, le même rôle social, le peuple les entoure de la même
vénération quelque peu superstitieuse, et le nom de croix qu'il

leur donne montre que, comme chez nous, il établit un certain

ra])port entre la croix et ces monuments qui ne ressemblent pas

à des croix et où souvent la croix n'a jamais figuré. Y a-t-il eu

en Angleterre, en Ecosse, de véritables croix de juridiction,

croix haussées, qu'en raison de leur forme, les piu'itains des

XVI^ et XVII^ siècles auraient renversées ; et les perrons,

demeurés debout , eux, auraient gardé dans la bouche du

peu})le, le souvenir du nom par lequel on désignait tous les monu-

ments de l'espèce, qu'ils fussent ou non des croix ? Nous donnons

cela comme une hypothèse, motivée parce que nous remarquons

dans nos régions que l'assimilation du perron avec la croix a

produit les croix de juridiction.

Si, dans notre pays liégeois, à Namur, en Flandre, beaucoup

de perrons n'ont pas de croix ou n'ont qu'une croix adventice

et de petites dimensions, il n'en était pas de même partout.

Dans les communes érigées sous le régime de la Loi de Beaumont
existe d'ordinaire un monument symbolisant la juridiction.

Par ses degrés et sa colonne, il rappelle nos perrons, mais sa

partie supérieure est une grande croix aux traverses largement

étendues. Dans ces édifices, la croix est réellement l'objet prin-

cipal : c'est évidemment une croix haussée. Le peuple appelle

ces édifices : croix de juridiction, parce que ce sont et ce ne furent

jamais que des croix, que ceux qui les ont érigés voulaient

qu'ils fussent des croix, b'cn qu'ils fussent faits à l'imitation des

perrons dont ils étaient appelés à jouer le rôle juridictionnel et
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en partie le rôle social. Mais ces croix ne sont et n'ont jamais

été des perrons.

Il conviendrait, ce semble-t-il, de répartir les monuments

analogues à nos perrons, comme forme générale et comme em-

blème social et juridictionnel, en trois catégories : 1° ceux qui,

ayant la forme de la colonne haussée sur une plate forme ou des

degrés, n'ont jamais reçu de croix et portent un emblème spécial

au haut de la colonne; 2° ceux qui, dans la suite des temps, ont

eu une petite croix à leur sommet ou à un autre endroit ;
3^ ceux

qui, dès l'origine, ont été des croix haussées.

Les deux premières catégories sont ou d'anciens mégalithes

stylisés ou de forme monumentale, ou des monuments tradi-

tionnels représentant les anciens mégalithes (pierre levée,

pilier, colonne, arbre) et destinés à remplir le rôle social de ces

mégalithes. La troisième catégorie ne représente en aucune

façon un mégalithe originaire et n'en a jamais été un : c'est un

symbole conventionnel, empruntant en partie la forme du sym-

bole dérivé du mégalithe et destiné à jouer une partie du rôle

de celui-ci, mais avec une modification amenée par la reconnais-

sance, par la société christianisée, de la valeur sociale et religieuse

des monuments représentant des mégalithes.

La première catégorie, celle des perrons sans croix, est cer-

tainement l'une des plus anciennes et, dans la plupart des cas,

ces monuments sont antérieurs à la christianisation (^).Ces mo-

numents peuvent avoir échappé à la christianisation par l'appo-

sition d'une croix, soit parce qu'ils n'avaient pas une importance

suffisante, soit plus probablement parce qu'ils avaient perdu

leur valeur religieuse et n'avaient gardé que leur caractère juri-

dique. Les perrons sur lesquels des croix ont été placées sont

aussi très anciens, mais c'est leur importance comme symboles

sociaux et religieux qui obligea la société christianisée à les

consacrer au moyen du signe de la nouvelle croyance, afin de

(1) Ils peuvent avoir été reconstruits, mais les édifices modernes repré-

sentent, en réalité, en partie majeure les anciens.
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ieur conserver leur valeur sociale et religieuse : cet événement,

nous l'avons dit, est assez récent.

Il est très possible aussi qu'au moment où l'on substituait

la divinité chrétienne à la divinité païenne dans ces monuments,

on ait eu l'intention de les appeler désormais des croix et que

cette nouvelle appellation s'établit dans certaines régions. Du
moment où l'on arrivait à appeler croix les anciens perrons,

comme on les appelle encore en Ecosse, il était naturel que dès

cette époque, la croix placée au sommet devait être considérée

comme l'objet principal et partout, lorsque l'on érigea de nou-

veaux monuments destinés à remplir le rôle des perrons, on en

vint à leur donner plus nettement la forme d'une croix. Et

à notre avis ce seraient là les croix de juridiction dont l'érection

datant delà création des communes franches, est, en effet, quelque

peu postérieure à la christianisation définitive de nos contrées.

Mais la croix ne prit pas partout la place du perron et dans notre

pays, malgré la croix dont on le voit sommé, le monument
continue à s'appeler perron : Peiii voc affirment nos monnaies,

en protestation contre le signum salutis que certain évêque avait

voulu voir dans ce monument. S'il en est ainsi, les perrons ne

seraient donc nullement des croix de juridiction, des croix

haussées, nouvelles formes des mégalithes primitifs : au con-

traire, les croix haussées ou croix de juridiction seraient des

transformations christianisées des anciens perrons, des imita-

tions chrétiennes de ceux-ci.Cela expliquerait peut-être comment

le nom de croix, devenu terme générique et s'appliquant à tous

les monuments de cette forme et ayant ce rôle social, fut donné

en Ecosse, non seulement aux croix, mais encore aux verrons

et même à certains mégalithes à peine dégrossis et dont partie

n'ont jamais eu Temblème de la croix. Il y a certainement un

fait parallèle à ce qui s'est passé chez nous, car si dans notre

pays ces anciens monuments sont encore appelés perrons =
grandes })ierres, les mégalithes et les monuments qui les repré-

sentent sont ])arfois appelés en Angleterre d'un nom semblable

Longstonc (Longsdun, liangsdon, peut-être London).

Nous aurons d'ailleurs, dans un travail que nous avons en

préparation, à reprendre toute cette question du perron ; nous
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n'avons voulu ici que présenter quelques considérations en

signalant aux archéoloçfues liégeois le travail im])ortant et

curieux de M. Goblct dWlviella qui, de{)uis de longues années,

a porté du côté des symboles et des croyances, toute son éru-

dition et ses patientes recherches.

EUG. POLAIN.





FONTS BAPTISMAUX

DELÉGLISE PRIMAIRE DE ST-BARTHÉLEMY

A LIEGE

B'OEUFS ET COUVERCLE

Ces célèbres fonts baptismaux, œuvre de Renier de Huy (^),

ont été l'objet de nombreux écrits et de maintes polémiques.

L'importance de la cuve de bronze, fondue d'une seule pièce,

la beauté artistique de l'œuvre, le fini du travail, l'impression

profonde de vérité qui s'en dégage, l'époque lointaine de sa

mise en œuvre, en font une rareté unique au monde.

Son origine, son transfert, le nom de son auteur, la description

des épisodes de la cuve, l'interprétation des inscriptions mé-

triques et autres qui s'y trouvent, la nature et la forme de l'assise

du monument, le nombre et la position des bœufs qui le sou-

tiennent, le couvercle qui couronnait l'œuvre et qui est perdu

à jamais, ont fait couler des flots d'encre !

Il m'a paru intéressant d'examiner plus spécialement ces

deux derniers points, afin d'établir le nombre et la place origi-

nale des bœufs et la forme du couvercle.

M. Henry Rousseau (-), conservateur aux Musées royaux

(') Joseph Destrée, Renier de Huy, auteur des fonts baptismaux de

St-Barthélemy à Liège et de l'encensoir du Musée de Lille. Bruxelles iî)o4<

p. i5 à 22.

(2) Henry Rousseau, Les fonts baptismaux de VEglise S t- Barthélémy à

Liège dans Annales du XXI^ Congrès de la Fédération archéologique et

historique de Belgique. Liège lyoy, p. 92 à 94.
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du Cinquantenaire à Bruxelles, est dans la vérité quand il

affu-me que les tenons qui sont fixés sur le dos des bœuls

devaient se })lacer sous la cuve.

La log;ique tout d'abord nous indique que ces tenons avaient

été eoulés dans ce but, car ils n'ont pas d'autre raison d'être.

La forme arrondie des tenons, qui épousent exactement la

rainure inférieure laissée sous la cuve — ce que j'ai pu vérifier

lorsque les bœufs étaient détachés et la cuve renversée — le

confirme. J'ai constaté de plus, qu'un des tenons repris sous

'le no 8 du dessin ci-joint, était scié partiellement du côté de la

cuve pour permettre à celle-ci de pouvoir se poser sur le dos

des bœufs, en deçà des tenons, ce que personne n'avait encore

observé ni signalé jusqu'à présent. Ceci prouve à l'évidence que

l'ouvrier qui avait scellé les bœufs dans la pierre, n'en avait pas

assez écarté im d'entre eux et qu'il a été obligé d'enlever une

partie du tenon de celui-ci pour pouvoir placer la cuve entre

les bœufs. Du même coup, il est prouvé que la position primitive

des bœufs n'était pas celle que nous voyons aujourd'hui, car

l'examen de la partie sciée nous montre en cet endroit le cuivre

non patiné comme le reste, ce qui n'aurait évidemment pas

eu lieu si le sciage remontait aux origines de l'œuvre.

Un conclusion logique s'impose dès lors : c'est que primitive-

ment, quand l'artiste a créé son œuvre, les tenons ont été placés

sous la cuve, dans la rainure faite spécialement à cet effet.

Plus tard, lors du transfert du monument de l'église de Notre-

Dame-aux-fonts en l'église Saint-Barthélémy, après la révo-

lution, on a replacé les lîœufs avec les tenons à l'extérieur de

la cuve par inadvertance probablement et on a scié celui qui

gênait.

Depuis cette é})oque on a bien transporté les fonts çà et là,

pour des expositions d'art ancien, mais comme les bœufs étaient

scellés dans le soubassement en pierre et formaient bloc avec

lui, ils n'ont plus changé de position.

C'est donc avec raison que le Conseil de Fabrique de l'église

primaire de Saint Barthélémy avait demandé à la Commission

royale des Monuments l'autorisation de reconstituer ce joyau,

en plaçant les tenons sous la cuve, d'après les principes émis
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par Henry Rousseau ; mais la Commission s'est formellement

refusée à le lui permettre.

Le Conseil a clone été eontraint de s'inelincr, tout en laissant,

bien entendu, à la Coinniissioii royale lo responsabilité de son

refus.

C'est pourquoi la reeonstitution du monument, qui vient d'être

faite, tout en étant aussi soignée et aussi parfaite que possible,

n'en est pas moins erronée et nullement conforme à la vérité,

en ce qui concerne la position des bœufs.

*
* *

C'est encore la thèse de Henry Rousseau (^), quant au nombre
de bœufs, qui est exacte.

Il y avait évidemment au début douze bœufs et non pas dix,

comme à présent.

En voici les preuves :

1°) La chronique liégeoise de 1402 publiée par Eug. Bâcha (2)

nous dit : « Stantes super XII hovcs diversimode se habentes ».

« La cuve est soutenue par douze bœufs d'attitudes diverses. »

2°) Sur le bord inférieur de la cuve, se trouve l'inscription

suivante : « Bissenis bobus pastorum forma notatur qucs et

» apostolice commedat gratia vite officiiq{ue) gradus quo fluminis

» impetus huius letificat sanctam, purgatis civibus urbem » .• dont

la traduction de M. l'abbé Balau, chanoine à notre Cathé-

drale (^), me semble être la plus exacte :

c> Ces douze bœufs représentent les douze apôtres, que recom-

)) mande à la vénération des fidèles la grâce de l'apostolat qui

» leur fut conféré, avec la haute mission d'administrer le bap-

^) tcme, d'où émanent les flots abondants de grâce représentés

» par ce fleuve, grâce qui réjouit la Ville sanctifiée par la puri-

>^ fication de ses citoyens ».

30) De plus, il ne paraît pas douteux que Renier de Huy n'ait

(') II. Rousseau, op. cii., p. 98 à 98.

(^) La Chronique liégeoise de 1^02. Bruxelles 1900. p. i3i.

(^) S. Bal.vu, Essai de traduction de l'inscription inférieure de la cuve

baptismale de Si-Barthélemy, dans Annales du XXF Congrès de la Fédéra-

tion archéologique et historique de Belgique, Liège 1909, p. 79.
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cil connaissance du 3"^^ livre des Rois, qui aux V. 23-25 dit. {^):

« Il fit aussi un grand bassin de fonte surnommé la mer, de

)' dix coudées d'un bord jusqu'à l'autre ; elle était ronde et avait

» cinq coudées de haut et un cordon de trente coudées l'entou-

» rait. Et cette mer était basée sur douze bœufs, trois regardant

» le Septentrion, trois l'Occident trois le Midi et trois l'Orient;

» et la mer était sur ces bœufs dont l'extrémité du corps

» était cachée ».

Notre joyau est une image de cette mer d'airain conservée

au temple de Jérusalem.

4") Enfin un argument non moins décisif est celui-ci :

Notre estimé président, Théodore Gobert {^), a retrouvé

une facture du chaudronnier J.-J. Collin du début de 1804, où

il dit avoir réparé sept animaux en bronze et fourni quatre

livres de cuivre à cet effet pour fr. 13,50.

En examinant ces bœufs avec attention, je trouve sous les

numéros 4, 5, 6, 7 et 10 du croquis ci-joint, cinq bœufs réparés;

quant aux autres bœufs n^^ l, 2, 3, 8, 9, ils n'ont pas trace de

réparation ; il ne peut donc être question d'eux.

En conséquence, il y a deux bœufs réparés qui manquent au

monument, probablement parce que la restauration n'en était

pas suffisamment réussie et qu'ils n'étaient pas présentables,

ou encore parce que le tailleur de pierres s'étant trompé dans

le nombre ou la division des entailles dans le soubassement,

n'a pas jugé utile de modifier son travail.

Toujours est-il qu'il a siqoprimé deux bœufs réparés et qu'il

est prouvé du même coup qu'il y en avait bien douze au début.

*
* *

La Commission royale des Monuments a écrit dans sa lettre

no 7188 du 6 mai 1909 •

(') .Jules HiiLBiG. Histoire de la sculjilnre et des arts plastiques au pays

de Liège. Liéf?e 1889, ]). 5i.

(2) .lo.scpli DE.MAiiTKAf, Deuxième unie sur les fonts baptismaux de

St-Iiurlhélemy ù Liège. Liège 1907,1). 17.
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« L'examen minutieux du monument a pei'mis de constater

» que les plaques sous les pieds des bœufs paraissent bien avoir

» été coulées en même temps que les animaux. On remarque

» même des encadrements à ces plaques, ce qui prouve qu'elles

» ne reposaient pas, comme certains l'avaient pensé, sur une

)) mer ou un fleuve d'airain baignîint les pieds des bœufs.

)) Du reste, il n'est pas question de cela dans le texte que porte

)) la cuve. La délégation entière composée de sept membres de

» la Commission royale et de cinq membres du Comité pro-

» vincial des Correspondants, a été unanimement d'accord sur

» Ce point ».

Je me rallie complètement à la première partie de cette

lettre.

Les plaques d'assise ont bien été coulées avec les bœufs. Elles

paraissent de même métal, de même vétusté et les pieds des

bœufs n'y ont pas été soudés ou attachés par après.

Une rainure des trois côtés extérieurs forme ime espèce d'en-

cadrement à ces plaques, ce qui leur donne le fini requis pour

compléter l'œuvre.

Toutes les plaques complètes, au nombre de cinq, sont ainsi

(nos 1^ 2, 3, 8 et 9).

Les autres, par contre, ont été ajoutées après coup et il ne

me paraît pas douteux que ce soit, en 1804, par le chaudron-

nier J. - J. Collin, dont la facture retrouvée par Théodore

Gobert indique que sept animaux en bronze servant aux fonts

de S^-Barthélémy ont été réparés et que quatre livres de cuivre

ont été fournies à cet effet.

Quant aux n^s 4, 5 et 10, ils ont conservé sur les plaques ajou-

tées par J.-J. Collin, des morceaux du laiton primitif adhé-

rant encore aux sabots des bœufs.

Les nos 6 et 7 n'en ont pas gardé, car les pieds des bœufs

avaient disparu entièrement et aucune parcelle de ces assises

ne pouvait plus adhérer aux animaux.

Il ne me paraît néanmoins pas probant que, parce que des

taques d'assise existaient sous certains bœufs, il ne pouvait

pas y avoir de fleuve en-dessous d'elles.
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Evidemment, les pieds de certains bœufs ne pouvaient tou-

cher la mer, ni s'y plonger, mais cela n'était pas impossible

aux autres. Si aucun texte n'indique que ce fleuve a existé,

aucun non plus ne spécifie le contraire.

Le monument serait, à mon avis, bien plus complet et plus

achevé s'il en était ainsi.

La question demeure donc pendante

Bien plus, en examinant la chose avec minutie, on constate

que les pieds d'un certain nombre de bœufs sont plus longs que

ceux de certains autres, alors que les tenons arrivent tous au

même niveau supérieur.

Il me semble donc que la vérité est celle-ci :

Trois bœufs, les n^s 1, 2 et 3, formant le groupe du Sud, repo-

saient sur une assise représentant une bande de terre et émer-

geaient du fleuve. Les pieds des trois bœufs suivants, groupe

de l'Est, plongeaient partiellement dans le fleuve (4, 5 et 6).

Les trois suivants 7, 8 et 9, groupe du nord, émergeaient

encore et les trois derniers à l'Ouest avaient les pieds en partie

dans l'eau (ce seraient deux des bœufs qui manquent).

Cela expliquerait pourquoi la moitié des bœufs est intacte

et l'autre pas, les pieds de ces derniers ayant dû être arrachés

de la banderole circulaire de cuivre simulant le fleuve ondoyant.

Le projet du monument reconstitué par Henry Rousseau au

Palais du Cinquantenaire à Bruxelles, devrait donc être sim-

plement modifié en ce sens que les assises de deux groupes de

bœufs du Sud et du Nord devraient émerger du fleuve.

Il y aurait de la sorte concordance plus étroite entre ce mo-

nument et la description de celui du Temple de Salomon, que

j'ai citée plus haut, au point de vue du groupement des animaux,

et il en serait la fidèle image.

*
* *

Sur l'invitation de M. l'abbé Coenegracht, ancien vicaire à

Saint - Barthélémy (^) et qui se trouvait, à cette époque, en

fréquentes relations avec lui, le célèbre et savant archéologue,

(') Actuellement aumônier à Reckheim,
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chanoine Bock, d'Aix-la-Clitipclle, étudia un projet tle restau-

ration du couvercle perdu (^).

Cette étude restée manuscite et dont on m'a donné communi-

cation, peut se résumer comme suit :

1°) Quelle forme, quel contour général devait probablement

présenter le couvercle d'autrefois ?

Aucune description n'en est restée; nous n'avons que les mots

de Gilles d'Orval :

Hoc quod fontes desuper opcrit

Apostolos et Prophetas exerlt

Nous devons donc procéder par comparaison avec les travaux

contemporains des fonts baptismaux.

Nous avons d'abord les couvercles des nombrevises pyxides

de l'époque, dont on trouve encore tant d'exemplaires dans les

musées, les trésors des églises et les collections privées. Les cus-

todes dite^ de Limoges, fabriouées par les ouvriers spécialistes

en émail ehamplevé, nous donnent toujours la même forme

conique pour le couvercle.

Le même type se remarque encore sur les boîtes aux Saintes-

Huiles, les petits reliquaires et quelques grandes châsses.

Nous avons enfin la magnifique cuve baptismale du dôme de

Hildesheim, qui peut être mise en parallèle avec celle qui nous

occupe, quoique plus petite et plus jeune d'une cinquantaine

d'années : elle aussi est couronnée d'un couvercle de la forme

conique.

Cette forme générale ne peut donc être l'objet d'aucun doute.

2°) Quels devaient être les ornements de ce couvercle ?

II. étaient de trois sortes : les moulures, les sujets et le bouton

terminal.

(') Voir aussi les études intéressantes publiées à ce sujet dans le

Bulletin des Métiers d'Art :

A. Van Grambkren, Les fonts baptismaux, g"^*^ année, 1909-10, pp. 276

à 280.

E. G., Les fonts baptismaux de S'-Barthélémy, à Liège, idem.

A. Van Gramberen, Réflexions et projets de reconstitution, o'"^ année,

1905-06, pp. 33o à 332,
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Les moxdures ne peuvent prêter à discussion; il suffirait de

prendre modèle sur la cuve même et de reproduire celles qu'on

y trouve avec les mêmes profils.

Il faudrait naturellement aussi graver, sur le plat bord, des

vers léonins en rapport avec les sujets représentés; encore une

fois suivant le type de ce qui est conservé.

Les sujets à représenter sur le pourtour du couvercle sont

indiqués, mais non décrits, par Gilles d'Orvahee sont les apôtres

et les prophètes.

Nous avons donc dans le couvercle le parallélisme entre la

loi ancienne et la loi nouvelle, comme il existe sur la cuve. Ici,

les douze bœufs de la mer d'airain du temple de Salomon sup-

portent la cuve chrétienne, la loi ancienne sert de base à la loi

nouvelle ; là, les douze apôtres sont figurés avec douze pro-

phètes : les uns ont vu la vérité et l'ont prêchée, les autres

l'ont prévue et ils l'ont annoncée. Le même nombre se reproduit

partout.

De même que dans la partie conservée, les personnages du

couvercle doivent être représentés en pied, leurs groupes doivent

être séparés par des plantes idéalisées ou stylisées, ils doivent

être posés sur un sol ondulé ; les costumes, la disposition des

groupes, l'expression des physionomies, les attitudes, le jet des

draperies : tout cela doit cadrer avec les scènes du bas, tout doit

être imité d'après le chef d'œuvre existant.

Mais n'y avait-il pas un autre sujet sur le couvercle ?

Il reste, en effet, entre la tête des personnages et la naissance

du bouton terminal une petite zone conique. Peut-elle rester

vide ? Dans les scènes du bas, trois sont dominées par la tête

de Dieu le Père et par des mains ; dans les deux autres, les arbres

un peu plus hauts et les grandes inscriptions remplissent le tout.

Serait-ce une proposition hasardée que de vouloir orner cette

zone par un symbole qui se rencontre fréquemment, quoique

placé de manière différente, sur les fonts baptismaux des XI^
et XII^ siècles, et qui représente les quatre fleuves du paradis :

le Phison, le Géon, l'Euphrate et le Tigre ? Aux fonts de Hildes:

heim, ils sont placés comme soutiens de la cuve. On les reprodui-

rait comme des personnages masculins accroupis, tenant à la
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main l'urne déversant l'eau du fleuve ; tout cela exécuté d'après

les modèles du siècle.

Si cette proposition était accueillie, on trouverait du même
coup le sujet dii bouton terminal, un sujet parfaitement à sa

place pour couronner l'œuvre entière : l'agneau sur la montagne
de l'Apocalypse, duquel coulent les quatre fleuves de la vie et

qui représente le Sauveur.

Si on n'admet pas cet agneau, on peut néanmoins conserver

les quatre fleuves et terminer le couvercle par une boule orne-

mentale comme dans d'autres œuvres de l'époque.

Cependant je crois que l'agneau conviendrait fort bien, car

les eaux des fleuves de la vie correspondraient à celles des urnes

figurées plus bas. Le symbole du Sauveur et de la grâce ne peut

être mieux placé que sur les fonts de baptême.

Dans les vers léoniens à composer pour la moidure au bas

du couvercle, on expliquerait la présence des apôtres et des

prophètes et en même temps le symbolisme du couronnement.

30) Comment devra-t-on procéder pour l'exécution technique ?

Ceci ne doit pas nous inquiéter : nous avons à Liège même des

ateliers parfaitement montés, avec un outillage perfectionné et

des ouvriers formés. L'épaisseur de la fonte devrait être pro-

portionnée à celle de la cuve, et la composition du métal est

probal>lement la même que le similor ancien, c'est-à-dire 90 par-

ties de cuivre rouge et 10 parties d'étain anglais. Au besoin, on

pourrait faire une analyse et du même coup savoir ce qu'il y a

de vrai dans la légende, qui prétend, que les bœufs ne sont

pas de fabrication nationale, mais qu'ils ont été apportés de

Milan par l'évêque Otbert ; l'analyse nous révélerait, en effet,

si la composition du métal des bœufs est ou non identique à

celui de la cuve.

40 Comment fera-t-on le plan et l'exécution artistique ?

Dans le plan, on doit prendre pour modèle les chefs d'œuvre
de la même époque ; les personnages, les plantes, les banderoles,

tout doit être exactement traité. Sous ce rapport nous avons,

outre les fonts baptismaux de Hildesheim, le dessin du magnifi-

que rétable de Stavelot, qui, à lui seul, suffirait pour inspirer le

plan et les détails, avec ses groupes, ses arbres et ses accessoires.



— 98 —

I.a ))liotographie et ses dérivés nous donnent actuellement toute

facilité }>our la reproduction exacte de l'ensemble et des détails
;

on pourrait donc réunir une collection de dessins et la mettre

ù la disposition des artistes. On pourrait môme, sans grands

frais, se procurer vm fac-similé des fonts deHildesheim. Peut-être

que l'un ou l'autre musée supporterait volontiers les dépenses

de ce travail, d'abord pour rendre service aux artistes et ensuite

pour s'enrichir d'une pièce aussi importante.

Pour diriger le tout on pourrait former un comité et pour

dresser le plan on pourrait mettre le projet au concours.

Ce même comité, après un examen approfondi, adopterait

le plan définitif et ferait exécuter en plâtre le fac-similé du

projet adopté. Celui-ci serait alors exposé pour provoquer la

critique de tous les hommes compétents. Ce modèle serait éga-

lement soumis à l'approbation de Monseigneur l'Evêque et de

la Commission royale des Monuments, pour obtenir les autori-

sations et les subsides nécessaires.

Pour l'exécution définitive, il faudrait non seulement bien

soigner le modelage et la bonne exécution du moide, mais aussi

la fonte et surtout la ciselure; c'est celle-ci qui doit donner au

travail son caractère vraiment archaïque.

50) Il convient d'ajouter encore quelques mots sur le bras

ou levier destiné à soutenir et à morivoir le couvercle.

Cette pièce serait forgée en fer et ancrée dans le mur de ma-

nière à pouvoir tourner facilement.

Elle prendrait la forme naturelle d'un triangle rectangle,

avec l'hypothénuse tournée vers le couvercle. Pour les ornements

de cette pièce, on pourrait s'inspirer des modèles du XII^ siècle :

grilles, pentures et fausses pentures.

Enfin pour compléter le tout, il faudrait encore un système

de fermeture exigé par les prescriptions de l'Eglise : le moyen
âge offre assez de modèles de poignées, marteaux, serrures,

verrous, qui pourraient être copiés et adaptés au travail de

ferronerie.

Le chanoine Bock termine son manuscrit en formant le vœu
qu'il se trouve bientôt un homme prenant l'initiative de cette
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entre})rise, avec la ténacité et la persévérance nécessaires pour

la mener à bonne fm.

Je ne prétends nullement que les idées exprimées par le célèbre

arehéolooiie trouvent encore aujourd'hui une adhésion unanime,

mais elles m'ont paru si intéressantes que je n'ai pas hésité à

les re]iroduire ci-dessus, tout en émettant l'espoir de les voir

prendre en sérieuse considération.

Gustave Ghilain.
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// est superflu, prnsons-nnus-, de donner niir membres de

/'Institut ai'cli('()l(>oi(jU(' licocois de Ioniques explications sur

la disparition de tout l^iillctin depuis plus de cinq ans déjà ;

les raisons que nous avions de ne plus vouloir publier la

Chronique, du jour où les Beli>es ne jouissaient plus que d^unc

liberté conditionnelle de pensée, nous faisaient naturellement une

règle d"arrêter également toute autre publication. La consigne

dans toutes les sociétés savantes de Belgique a été de ne fournir

à Vautorité occupante aucune occasion d'exercer une tutelle quel-

conque sur les manifestations de Vactivité scientifique d'un pai/s

odieusement meurtri dans tout ce qu'il a de plus sacré, sa liberté

et sa. dignité : cette consigne, les dirigeants de /'Institut l'ont

spontanément et scrupuleusement observée. Ce silence avait son

éloquence....

Quand la Belgique est redevenue libre, et malgré les difficultés

croissantes de réalisation, la C"hiH)ni(|uc a fait sa réapparition.

Aujourcrhui, nous risquons de faire sortir de presse le premier

Bulletin d'après-guerre et de renouer comme le /il qui doit par-

dessus les années les plus tristes de notre histoire relier le présent

à un long passé de travaux et d'études.

Le premier fascicule du tome XLI\' avait été distribué en

juillet 1914. Le présent fascicule doit en être considéré comme lo

suite, et il portera, par une exception que personne ne trouvera

étrange, la double date 1914-1919. Ce sera Ui, pour les lecteurs de

Vavenir et pour les collectionneurs, une curiosité bibliographique

qui évoquera plutM mélancoliquement le souvenir d'une période

U7îique dans les annales de noire vieille société liégeoise.

lO
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Notre ferme intention est d'assurer à la publication du Bulletin

toute la régularité convenable ; mais nous ne pouvons la garantir

entièrement pour les raisons économiques que chacun devine?

a

aisément.

Xdus demandons à ravance à nos membres de bien vciiloir

nous accorder leur bienveillante indulgence si les circonstances

arrivaient à t'tre plus jorles (pie notre bonne volonté.

F. M.



RAPPORT
SIR I.KS

THAX AIX \)V. I/IXSTITUT ARCIIKOLOC JIQT K LIKCJKOTS

PKNDANT L'ANXEK 191-t

Messieurs,

Mon rapport sur les travaux de l'Institut pendant l'année

1914 sera nécessairement suceinct.

L'exercice écoulé, qui s'annonçait comme devant être par-

ticulièrement fécond, sera, hélas ! l'un des moins laborieux que

notre Société ait comiu ; les graves et tristes événements dont

notre ville a été le théâtre dès les premiers joiu's d'août, sont

non seulement venus renverser la plupart de nos projets, mais

nous ont encore mis dans l'obligation d'interrompre brusque-

ment nos travaux scientifiques.

*
* *

Du 25 janvier au 31 juillet, nous avons régvdièrement tenu

nos sept séances mensuelles, au cours desquelles nous avons

entendu d'intéressantes communications de cinq d'entre nous.

MM. Ch. Deirécheux, F. Magnette, J. Coenen, Th. Gobert,

C Bourgault et J. Brassinne nous ont successivement parlé

de l'auteur wa'lon Charles-Nicolas Simonon (1774-1847); d'une

république liégeoise de quatre mois, la régence du prince de

Rohan (1790-01); de la crypte de l'église Saint-Barthélcmy ; de

l'ancienne banlieue de Liège; de l'église Saint-Bai thélemy et de

la défiance que doivent nous inspirer les truqueurs modernes.

La situation troublée du moment n'a pas été de nature à

favoriser la reprise de nos séances ordinaires au mois d'octobre

dernier. Le Bureau seul a cru devoir tenir plusieurs séances
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de Commission en vue de prendre certaines mesures conserva-

toires dont j'purai à vous dire un mot dans quelques instants.

Quant à nos publications, nous nous sonunes trouvés dans

la nécessité de les interrompre. Le numéro de juillet de la

Chronique a néanmoins pu être achevé ; il pourra être distribué

dès demain aux membres de la ville, si quelqu'un d'entre vous

en exprime le désir.

Au 3 août nous avions en préparation le 1<'^' fascicule du

tome XLrV de notre Bulletin ; depuis un mois environ, nous

avons pu faire achever le tirage des quatre premiers articles ;

à l'heure actuelle il reste encore deux notices en portefeuille,

notices dont le Biueau a cru devoir momentanément retarder

la composition.

Vous ratifierez tous, sans doute, Messieurs, cette détermi-

nation que nous ont dictée à la fois les circonstances du moment
et l'état de nos finances.

*

Conférences publiques. — Comme les années précédentes,

ces conlérences, au nombre de sept, ont été données dans la

Salle académique de l'Université.

Le n février M. Th. (iobert a donné un aperçu des libertés

pul)liques et les institutions politiques en l'ancien pays de

Liège. Le 16 février M. L. Halkin a mis en relief l'intensité de

la romanisation de la Belgique. Le 23 février M. M. Lohest

a entretenu ses auditeurs des phénomènes d'éclatement dans

les roches et les verres anciens. Le lundi mars M. G. Ruhl a

fait une intéressante causerie sur la Citadelle de Liège et sa

restauration. Le 16 mars M. F. Vercheval a exposé le fruit de

ses sagaces recherches sur la composition du menu de nos

ancêtres préhistoiiques. Le 23 mars M^i^ M. Devigne a analysé

les principales œuvres de la sculpture au pays mosan. Le
6 avril, enfin, M. FI. Pholien a fait revivre, en une causerie

abondamment illustrée, nos anciennes faïences liégeoises.

Le nombre considéral)le d'auditeurs que chacvme de ces

conférences a su attirer, a surabondanmient prouvé qu'elles

ont pleinement atteint le but de vulgarisation scientifique que
nous poursuivions.
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L'Institut a ainsi su doiuicr une lois de j)lus la mesure de

sa vitalité et conserNcr à sou (iu\rc les \ ixcs sympathies du

]:)ul)lie liéf^eois.

J'ai le devoir d'assurer de la })lus prol'oude gratitude de notre

Soeiété nos fidèles eonl'éreneiers, sans oublier le dé\'oué prési-

dent du eerele des eonférenees. M. FI. Pholien.

Excursions. Notre C'omité des cxeursions, sous l'active

présidence de IM. Félix Macrnette, avait élaboré pour l'année

écoulée lui })rogranuue des plus attravant. \u)us devez tous

encore avoir souvenance des charmantes exciu'sions qui furent

successivement organisées à Bruxelles, à Aix-la-Chapelle, à

Tirlemont et Léau, sans oublier la visite si instructive de

l'église Saint-Barthélémy, sous la conduite de notre dévoué col-

lègue M. (ihilain.

Congrès. — Connue chaque année, notre Institut avait

décidé de participer à divers congrès archéologiques. Un seul

de ces congrès, celui organisé à Brest-Vannes par la Société

Française d^Archéologie, a pu tenir ses assises; notre inlassable

collègue. M. de Buggenoms, s'était dévoué, coiume de coutume,

pour nous y représenter.

Rappelons encore ici la cordiale réception que notre Institut

a réservée, le 5 mai 1914-, aux membres de la Société Boi/alc

d'Archéologie et de Paléontologie de VArrondissement judiciaire

de Charleroi, (jui, au nombre d'mie trentaine, vinrent visiter

notre vieille cité, ses musées et ses principaux monuments.

N'oublions pas non plus tle consigner que, sous les auspices

de notre Institut, la Société Roijale de Numismatique de Bel-

gique vint tenir à Liège, le ."î juillet dernier, sa deuxième assem-

blée générale de l'année.

Cette assemblée, à laquelle la ville de Liège avait tenu à

participer officiellement, a notamment c(mtribué à resserrer

davantage encore les liens déjà étroits qui unissaient notre

Compagnie à l'un des premiers corps savants de la capitale.



106

*
* *

Fouilles. — Notre Institut avait projeté pour l'an dernier

un assez vaste programme de recherches scientifiques à entre-

prendre en diverses localités de la province.

Les fouilles qui avaient été conunencées au mois de juillet

dernier à Ju])ille. au lieu dit « Git le Cocq », déjà célèbre par

des tiou vailles antérieures, nous promettaient une abondante

moisson lorsqu'elles furent brusquement interrompues par la

guerre.

Nous avons également été ol^ligés, par les événements, à

abandonner les recherches si intéressantes que nos collègues

M. Ci. Ghilain, C. Bourgault. J. Coenen, avaient entreprises

dans la crypte de l'église Saint-Barthélémy.

* *

Corpus Inscriptionum Belgicarum. — Une autre de

nos œuvres, toute jeune encore mais pleine de sève, celle du

C. I. B., avait compté mettre l'année 1914 largement à profit

pour étendre ses travaux et entreprendre la publication d'mie

première partie de son abondante documentation.

Elle venait de se voir allouer à cet effel un subside de l.ôO francs

par le Conseil provincial.

M. Guérette-Douxchamps, qui veille avec une sollicitude

toute paternelle sur l'œuvre du C". I. B., attendra, j'en ai

l'assurance, des jours meilleurs pour mobiliser à nouveau le

petit groupe de travailleurs qui, sous son inlassable direction,

ont déjà fait tant d'utile et bonne besogne.

Musée. — Le moment n'est point propice, Messieurs, pour

vous communiquer selon l'usage la liste des dons ou dépôts

dont nos collections s'accroissent chaque année.

Je me bornerai à vous rappeler la remarquable donation

d'antiquités préhistoriques dont le Musée archéologique de

Liège est redevable à la générosité éclairée d'un Bruxellois,

M. Georges Cumont.
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D'accortl axcc la N'ille dv lAv^v. (jui axait, courut i à assumer

la, totalité des eharjJes financières tant de la donation elle-niênic

({lie de son installation, toutes les disj^ositions avaient été

prises pour inaugurer soleiuielleiuent au mois d'octobre der-

nier la nouvelle salle réservée à la collection (i. Cumont.

Les événements ont, liéhis ! eu raison de nos pi'ojets, que

nous axons le l'ciiiie espoir de [)ou\()ir réaliser tpiekiue jom- !

Va\ ce (|ui concerne notre archéologie liégeoise, je suis heureux

de pouvoir constatei- (juc, jusqu'ici, aucune œuvre d'art ancien

cpielconque n'a péri ou disparu, ni dans notre Musée ni à la

jMaison d'Ansembourg.

Dès le début de;-; hostilités, notre tout dévoué collègue,

M. De Piiydt, a su prendre au nom de la Ville les dispositions

nécessaires pour préserver nos musées de toute spoliation ou

dégradation possible : dans la. suite, il a été vaillamment secondé

par notre inlassable conservateur, M. Jean Servais, qui, même
pendant les journées les plus critiques du bombardement, n'a

pas abandonné un seul instant nos collections.

Avec une rare persévérance, M. Servais a mis en lieu sûr les

})rineipales pièces de nos diverses sections et des collections

Moxhon.

De leur côté, quatre autres de nos collègues, MM. Maurice

Gérimont, Jules Pirlet, Joseph Pirlet et Jacques Breuer, se

sont dévoués pour sauver le médaillei-, qui, lui aussi, peut être

considéré comme hois de danger.

Nous pouvons donc être rassurés sur le sort l'utur de nos

richesses archéologiques, et je me lais l'interprète de vous tous,

^Messieurs, pour remercier tout spécialement MM. M. De Puydt

et J. Servais du concours dévoué qu'ils ont prêté à notre

Institut au cours de ces sept derniers mois.

* *

Bibliothèque. — Grâce aux soins diligents de notre biblio-

thécaire, M. Em. Fairon.et de son adjoint, M. J. Delheid, notre

bibliothèque était déjà partiellement installée aux premiers

jours d'août dans les nouveaux locaux qui lui étaient assignés :

elle devait être rendue accessible à nos membres dès le mois

d'octobre suivant.
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Aussitôt que les eirconstances le permettront, le Bureau

saura prendre les mesures nécessaires pour assurer définitive-

ment l'aniénafrement de notre bibliothèque.

Quant à nos locaux, ils n'ont jusqu'ici subi aucun dommage
;

une ambulance de 25 lits y l'ut installée au mois de septembre

et d'octobre.

Les derniers tra\aux d'appropriation intérieure (installation

d'une chauflerie et de l'éclairage électrique) devaient y être

entie})ris dans le coiu'ant de l'été. La dépense à en résulter

avait même été approuvée par la Ville de Liège ; malheureu-

sement, la réalisation de ces travaux indispensables a dû être

ajournée, et seuls des temps meilleurs pourront nous laissci

l'espoir de les voir mis en exécution.

Signalons encore à cette occasion que, déjà au mois de juillet

dernier, notre conservateur avait commencé à aménager la

grande salle au premier étage de l'annexe vers Féronstrée. Là

également tout travail a été interrompu.

Formons tous le vœu qu'à l'issue de la crise terrible dont

notre pauvre Belgique souffre déjà depuis plus de 8 mois, la

Ville de Liège puisse nous aider à reprendre ces divers projets,

si précipitamment abandonnés.

* *

Finances. — Comme vous devez vous en douter, notre

situation financière ne sortira pas raffermie de la crise ; dans

quelques instants notre trésorier vous donnera, à cet égard,

des indications précises.

A^ec leur bienveillance coutumière, le Gouvernement, la

Pro\ince et la \'ille de Liège nous avaient alloué l'an dernier

leur subside habituel. Remercions-les encore de l'appui qu'ils

ont bien nouIu nous prêter, mais dont, malheureusement, nous

n'avons pu jouir, car aucun des subsides qui nous étaient

affectés n'a pu être encaissé.

Membres.- Au cours de l'année 1911, qui a été si sombre

pour la phipart d'entre nous, l'Institut a perdu trois de ses

membres effectifs les plus estimés.
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Le 25 juin dernier, nous avons vu tlisparaître M. Nicolas

I.equarrc, professeur éinc'iite à l'Université de Liè^e, prési-

dent de la Soriéfr de liUrralurc icdlloutic. président de la Société

Franklin, ete.

Avec lui disparaît une des fi<rui-es les plus po])ulaires du pays

de Liège: travailleui- infatigable, vulgarisateur de talent, il

incarnait, plus que tout autre en notre ville, le mouvement
wallon dont il fut, sa vie durant, l'un des plus puissants soutiens.

Kntré à l'Institut en 1 <SG8, Nicolas Lecpiarré en était devenu

nuinhre correspondant le 2 févriei* 1872: depuis le 27 avril

1900 il siégeait au nombre de ses membres effectifs.

Nicolas liCquarré se montra toujours un collègue dévoué,

d'une inépuisable serviabilité et d'une non moins grande

affabilité.

Le 28 juillet dernier, nous avons eu la doideur de perdre

M""" Schoolmeesters. vicaire général ,de S. G. M^"" l'Evéque de

Liège, doyen du Chapitre de la Cathédrale de Liège, président

de la Société d'art et cV histoire du ilioccsc de Liège, de la Société

des Bibliophiles Liégeois, ete.

De bonne heure, INI*''"^ Schoolmeesters avait abordé l'histoire

du diocèse et de la principauté de Liège; il s'imposa la tâche

de la fouiller dans toutes ses directions.

Son œuvre immense mais fragmentaire, est de celles qui ne

cesseront d'intéresser les travailleurs de l'avenir : on la trouve

dispersée dans mie foule de monographies répandues par lui

dans le Bulletin de la Société d'art et cVhistoire, dans notre

propre Bulletin et surtout dans Leodium, revue à laquelle le

défunt s'intéressait tout particulièrement.

Parmi ses travaux les plus importants, il convient de signaler

son Cartulaire de Saint-Lambert, en collaboration avec feu St.

Bormans. Les stat/itts synodaux de Jean de Flandre, Les Regesta

de Raoul de Zaehringen, textes établis avec un sens critique

très sagace et précédés de savantes introductions.

Le numéro de décembre 191*3 de notre Chronique, renferme

une des dernières notices sorties de sa plume.

M^"" Schoolmeesters était non moins épris de notre archéo-

logie mosane. Est-il superflu de rappeler ici que c'est à lui que
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l'on doit la restauration de notre magnifique église Saint-Jaeques

et que e'est à son initiative que sont dues la remise en état de

l'intéressant portail Henri II de notre église eathédralc et tout

récenunent la reconstitution de ses eloîtres en leur état primitif.

Signalons enfin la large {)art (|ue le défunt a prise à la réor-

ganisation du Musée diocésain, aujourd'hui en possession de la

remarqua l)le donation de feu M. le curé Scheen.

Dejmis le 27 judlet 1877 M^"" Schoolmeesters était membre

elïcctif de notre Institut; S7 ans durant il n'a cessé de s'inté-

resser à notre (cuvre ; quelques mois encore avant sa mort il

avait tenu à nous témoigner sa bienveillance, en facilitant

entre notre Société et le Musée diocésain un échange de

dépôts.

Sous l'apparente rudesse de ses manières, sous des dehors

ipii accusaient l'honmie d'autorité, né pour le commandement,

Mgr Schot)lmeesters cachait un eœin- sensible et généreux qui

lui avait concilié ])armi nos membres de nombreuses amitiés.

Enfin, le 2 août dernier, nous avons perdu M. Pklouard

Brahy-Prost, ancien président de notre Société.

Vivement épris d'archéologie, le défunt avait su réunir dans

son intéressante habitation de la rue Féronstréc une mei-

\-eil'euse collection d'antiquités de tout genre : ime large part

y fut faite par lui à notre ancien mobilier liégeois et à, notre

remarciuable école de peintvu'e mosane.

Quelcpies rares notices sorties de sa plume ont paru dans le

Cafaloguc de VExposition de Vari ancien de 1905, dans les

Annales du Congrès archéologique de Liège de 1!)0Î) et dans

notre Chronique.

Edouard Brahy-Prost, que, seule, la maladie dut en ces deux

dernières années éloigner de nos travaux, se révéla toujours

poiu' nous lui collègue des plus accueillant et des plus dévoué.

Entré dans nos rangs le 26 juillet 1886, il avait été élu

membre correspondant le 28 avril 1887, et membre elïectif le

18 décembre 1891.

Après avoir rempli de 1895 à 1902 les ingrates fonctions de

trésorier, il lut élu en 1903 à la vice-présidence et devint l'année

suivante président de notre Institut.
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Dans CCS charj^cs successives, Kd. Hfahy-Prost se révéla

toujours l'honnuc consciencieux et bienveillant (juc nous avons

tous connu.

Kn tenant compte de ces trois décès et d'un certain nombre

de démissions de membres correspondants et associés, notre

Institut comptait encore au l^"'" janvier dernier .*1I9 membres,

dont 40 membres clTcctifs, 8 membres d'honneur, 6 membres
correspondants étrangers. 18 membres correspondants et

247 membres associés.

Nous avons élu l'an dernier membres elfcctils, !) membres
correspondants belges, 1 membre correspondant étranger et

10 membres associés.

En séance du 26 jvdn, l'Institut a été appelé à élire les

6 conseillers prévus par l'article V, § 4, de nos nouveaux statuts.

Pour la première lois MM. M. De Pu\ dt, G. Ruhl, M. Loliest,

A. Micha, .1. Brassinne et F. Magnctte ont été désignés pour

composer notre corps de « Ministres d'Etat ».

Saluons, en terminant, ceux de nos collègues qui, répondant

à l'appel de notre héroïque Roi, ont condiattu ou combattent

encore poiw notre indépendance nationale : MM. le colonel

Loiselet, le lieutenant-colonel Marcin, le major Dupont, les

commandants Lebrun, Levaillon et Alfred ïhonet, sans

oublier (juatre de nos jeunes membres, MM. Jules Berchmans,

Jacques Dupont, le baron Ivan de Radzitzky et M. de Harlez

de Deulin.

Le Secrétaire,

L. Renard-Grenson.

Liège, 28 février 1915.



La Joyeuse Entrée à Liège des Souverains belges

et la Visite de la Famille royale

au Musée archéologique liégeois en la Maison Curtius

le (liinanehc 13 juillet 1913

La Joyeuse Entrée à Liège de nos jeunes et sympatliiqucs

souverains, a laissé des souvenirs trop vivaces pour ne pas

mériter qu'une courte mais substantielle relation en fût donnée

dans les annales de notre Société; bien plus, la visite même de

la Famille royale aux collections de notre Musée, en cette jour-

née d'enthousiasme populaire et loyaliste, nous imposait le

devoir d'en consigner l'historique dans notre Bulletin.

Depuis son avènement, en 1909, le roi Albert I^'" avait exprimé

son intention de faire aux principales villes du pays une visite

« officielle », celle qu'on se plaît à dénommer, d'après une

appellation d'un caractère historique bien national, la » Joyeuse

Entrée ».

Pour des raisons de deuil ou de santé, ces visites aux chefs-

lieux de province n'avaient pu s'effectuer aussi tôt que les sou-

verains l'eussent désiré.

C'est donc par une splendide journée de juillet 19i;3. le

dimanche 18, que LL. MM. le roi Albert I^r et la reine Elisabeth,

accompagnés de leurs enfants, LL. AA. RR. les princes Léopold

et Charles-Théodore et la princesse Marie-José, sont arrivés

en notre bonne ville de Liège, la vieille cité des princes-évcques,

qui comptèrent jjarmi eux plusieurs princes de la Maison de

Bavière, à laquelle appartient notre gracieuse souveraine.

Nous ne relaterons pas ici tous les menus détails de la récep-

tion magnifique cpii fut faite ce jour-là à la Famille royale
;

les organes de la presse en donnèrent à l'époque de minutieux

et fidèles comptes rendus. Bornons-nous donc à donner un
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simple aperçu, :i titre doeuinentaire. des oraiules lignes de la

réeeption ofrieielie.

Les Souverains, aee()ni])a»iiu''s des lui ut s (iii)iiitaires de la

("our et de trois Ministres à porteleuille, déharcjuent à 10 heures

du matin à la station des (iuillemins. Ils sont reçus, à la des-

cente du train royal, })ar MM. H. Delvaux de FenlTe, gouver-

neiu' de la i)ro\ inee de Lièoe, Ci. Kleyer, bourgmestre de la

N'ille de Liège, et le lieutenant-général Heimbiu'ger, conunan-

dant la eirconscri])tion de Liège. Après les souhaits de bienvenue

et les présentations, le cortège (piitte la gare et s'achemine

vers le centre de la ville, qui a revêtu jjour la. circonstance sa

toilette des grands jours : les drapeaux, les oriflammes, les l)an-

derolles. les cartels armoriés ou à inscriptions patriotiques, les

garnitiu'cs fleuries sont innombrables.

Siu- tout le parcours, l'empressement de la population est

inénarrable, l'accueil popidairc enthousiaste. Les établisse-

ments publies, les églises, presque toutes les habitations et

qiuintité de véhicules sont pavoises ou ornés ; certains quartiers

populeux, dans un bel entrain de manifestation loyaliste, riva-

lisèrent de zèle ])ar un pavoiscment parfois j^ittoresque et

suggcstil".

A 10 heures 3/ f le cortège royal fait son entrée au Palais

provincial. Le Roi se rend immédiatement dans la salle du

Conseil provincial, où commencent les réceptions des représen-

tants des pouvoirs constitués : les missions étrangères des

Pays-Bas et d'Allemagne, déléguées par leurs (Gouvernements

respectifs pour offrir aux jeunes Souverains belges leurs hom-
mages respectueux ; les membres liégeois du Sénat, de la

Chamlîrc des Représentants et du Conseil provincial ; les

autorités de l'armée et de la garde civique, la magistrature et

les autorités académiques, le haut clergé, le bourgmestre, les

échevins et les membres du Conseil communal, les représen-

tants des Hospices, du Consistoire évangélique et de la Commu-
nauté Israélite, les consuls et vice-consuls accrédités à Liège,

le Corps des mines, le Tribunal de commerce, etc., etc.

Après ces réceptions, la Famille royale se rend à l'hôtel de

ville au milieu du même enthousiasme de la foule immense
qui lui fait haie et cortège.
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Dans notre antique « Violette » sont massés en foule com-

paete les invités de l'Administration eommunale, qui a donné

à la salle des mariages, réunie à la salle du Conseil — ce qui

forme un ensemble des plus harmonieux — une déeoration

brillante, quoicpie sobre.

Après le discours du Boui'gmcstre, auquel le Roi répond,

une fête artistique est offerte aux invités.

A 18 heures la Famille royale retourne au Palais, où le Ciou-

verneur oitrait un déjeuner officiel; après quoi le Roi reçut de

nombreuses personnalités du monde artistique, scientifique,

agricole, industriel, etc.

Sa Majesté se rendit à 15 ^
., heures au quartier du Laveu

pour visiter im groupe de « maisons ouvrières modèles >> et

reçut de la population de ce quartier un accueil chaleureux.

Revenu au Palais, le Souverain en repartit accompagné

cette fois de la Reine et des princes, et le cortège royal, escorté

des autorités, prit le chemin du quartier du Nord par la rue

Féronstrée, la place Maghin et le quai de Maestricht, où il

s'arrêta pour la visite projetée du Musée archéologique à la

Maison C'urtius.

C'est un grand honneur pour notre Société que d^avoir reçu

dans les locaux de son Musée la Famille royale de Belgique.

La date du 13 juillet 1913 restera pour nous mémorable à

raison même de l'importance attachée par l'Administration

conmiunale de Liège à la réalisation de cette partie du pro-

granmie et aussi à l'intérêt que pouvait présenter pour nos

Souverains la visite aux précievises collections d'art wallon

qui forment neutre Musée,

Dès que le Bureau de l'Institut archéologique liégeois en fut

informé par M. le Bourgmestre, il avisa aux multiples mesures

à prendre, ordonna les aménagements rendus nécessaires par

les circonstances, décorant sobi-enient les abords de l'entrée

principale du vieil édifice.

A l(j '2 lieures la berline royale s'arrêtait devant la porte

du Musée.
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M. H. Delvaiix de Fenl'lV, gouvcnu'ur ; M. (i. Klcyer, boiirg-

niestic : M. M. Falloisc. ('clu'viu de riiistructioii pul)li(:|ue et

(les hiaux-urts ; M. Louis Fraigueiix, échevin des travaux

publies ; les ministres MM. Davignon, Carton de Wiart et

Herryer. ainsi que les hauts dionitaires de hi, ("oui, accompa-

onaient la Famille ro\'ale.

Aussitôt introduites dans la eour d'entrée, M. le Hourgmestre

présenta à LL. MM. le Comité de l'Institut archéologique

liégeois, représenté par MM. Max Loliest, président ; Lucien

Renard-Cirensoii, secrétaire ; Jean Servais, eons(r\;iteur en

( hef : Floi'ent IMiolien, trésorier ; Armand Baar-Magis, Joseph

Hamai-Xandrin et Maïu'ice (iérimont, conservateurs-adjoints :

F^mile Fairon, bibliothécaire, et Jules Pirlet, secrétaire-adjoint.

Après ces présentations, M. Max Lohest, en sa qualité de

président, souhaita en ces ternies la bienvenue aux hôtes

l'oyaux :

Sire. Madame,

Nous vous rendons grâce de votre visite à la Maison Curtius.

Cette maison fut édifice en 10{)4- ])ar un bourgeois dv Liège.

Sa haute tour qui domine la cité, indiciue la pros])èrité cjue la

bourgeoisie avait su ae(|uérir sous le règne d'un Prince de Bavière.

D'autre part, cette maison est remi)lie d'objets d'art qui ont été

exécutés à Liège au XYII^ et au XVille siècles, sous le règne des

princes de Bavière, ([ui fit surgir à Liège une véritable i)]éiade

d'artistes : peintres, sculpteurs, architectes, verriers. Ceux-ci créèrent

ce style liégeois dont nous sommes si fiers.

Sh'e,

Si je me suis ])ermis dv rapi^eler la |)rospèrité de l'ancienne Cite

de Liège et d'y associer le nom des princes régnants; qu'il xwe soit

jiermis de vous dire que, dejmis 1S,'50. la Ville de Liège traverse de

nouNcau une ère de prospérité.

Les archéologues de l'avenir (pii eu chercheront la raison, citt-roiit

en ]>remier lieu les noms de Léopold lei'.de Léopold II et d'Albert L""'.

Madame.

Ils ehcrehiTont aussi la raison du dè\clop[)ement des n'uxres de

philanthropie à notre époque et ils prononceront un nom (pii. par

un heureux retour des choses, est de nouveau im nom de la Maison

de Bavière : celui de Votre Majesté.
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Le lUn répondit à M. Lohest en lui exprimant sa gratitude

poiu' l'accueil (|ue la Société avait réservé à la Famille royale

et pour les sentiments élevés que son président venait de lui

exprimer. Il lui déclara qu'il était heureux de constater combien

les Liégeois s'intéressaient à l'étude des choses anciennes.

A son tour, S. M. la Reine, visiblement touchée de la délicate

attention des Liégeois, qui lui rappelaient une page illustre de

l'histoire de la Famille de Bavière, serra la main du président

eu lui exprimant sa vive satisfaction.

Après avoir examiné la cour, la façade intérieure, le pignon

et la tour de la Maison Curtius, les Souverains entrèrent dans

le Musée et se rendirent directement au premier étage, dans la

grande salle où est disposé l'ensemble admirable des collections

léguées à la Ville de Liège par M^^^ Sophie Moxhon.

Par une délicate attention et sur le désir exprimé par le

Collège échevinal, la généreuse donatrice avait été priée de

l'aire elle-même aux Souverains et à leur suite les honneurs de

la salle, qui portera désormais son nom.

Le Roi exprima à M^^^ Moxhon ses plus chaleureuses félici-

tations pour sa grande générosité et pour le bel exemple donné

par elle en faveur de sa ville natale ; après quoi la visite des

collections commença. La Reine s'arrêta d'abord, émerveillée,

devant le superbe service en porcelaine de Tournai, bleu de

four et sujets genre Watteau rehaussés d'or, d'une grande

richesse et très complet.

Sa Majesté s'attarda volontiers aussi à la vitrine des bijoux

précieux, admirant particulièrement les émaux et les Ijoîtiers

de montre ouvragés, dont la série est nombreuse et d'une valeur

inestimable.

Les eérami(iues, les argenteries, les meubles furent tour à

tour remarqués par nos hôtes royaux.

En quittant la grande salle, la Reine a tenu à remercier spé-

cialement M''^ Moxhon et a la féliciter non moins chaleureuse-

ment que l'avait fait son royal époux de sa généreuse donation.

Elle lui exprima son vif regret d'être obligée, par le manque
de temps, de ne pouvoir plus longtemps et mieux à son aise

admirer et apprécier à leur valeur les innombrables objets

étalés devant ses yeux ravis.



Mademoiselle Sophie Moxhon.
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La Reine, s'eiigaoeant ensuite dans le eouloir eentral qui

sépare les salles du premier étage, s'arrêta devant le Livre d'or

que le Comité de l'Institut avait préparé à cet endroit en vue

de recevoir les signatures royales : Sa Majesté y apposa la

sienne à la première page, d'ailleurs réservée aux Souverains.

De son côté, le Roi manifesta à M. Lohest le désir de recevoir

en son palais, à Bruxelles, le Livie d'or afin d'y apposer, ainsi

que ses enfants, les signatures désirées.

En traversant les salles eontiguës, latérales, on montra aux
Souverains la bague d'Albert de Cuyek (pvince-évcque de

Liège mort en 1200), découverte lors des fouilles j)ratiquées

place Saint-Lambert en 1907, ainsi que des débris de houille

trouvés au même endroit, dans le foyer de l'hypocauste de la

villa romaine, ce qui indiquerait que ce combustible était

connu à Liège des le second siècle de notre ère.

On fit également arrêt devant la vitrine contenant le maffni-

fiquc évangéJiaire de Notger, dont la couverture est un remar-

quable spécimen de l'art des X^, XI^ et XII^ siècles.

Poursuivant la visite des autres salles, le cortège royal

remarqua les faïences et les verreries liégeoises ainsi que les

meubles liégeois, dont les sculptures sont si remarquables.

Comme le temps pressait, et vu la surabondance des céré-

monies auxquelles nos Souverains devaient encore assister,

la visite du Musée prit fin.

Avant de prendre congé, LL. MM. exprimèrent à nouveau

au président leur profonde satisfaction pour la réception dont

Elles avaient été l'objet et pour l'intérêt particulier qu'Elles

avaient pris à la visite des riches collections du Musée.

Sur le seuil, le Roi remercia encore M. Lohest d'avoir rappelé

dans son discours le souvenir des Princes de Bavière et d'avoir

associé la royauté actuelle aux anciens souverains de Liège,

Avant de monter en voiture, S. M. la Reine invita ses enfants

à venir, à leur tour, serrer la main du président de l'Institut

archéologique liégeois.

Le cortège quitta le quai de Maestricht, longea le quai de la
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Batte et, par le pont des Arches, arriva dans le populaire

quartier d'Outre-Meuse, où il se rendit à la Maison Grétry,

située rue des Récollets.

I.à également l'enthousiasme de la population fut gran-

diose et le spectacle impressionnant, lorsque les Souverains et

leurs trois enfants se rendirent à pied dans l'étroite rue des

Récollets, aux acclamations d'une foule en délire.

On sait que le grand compositeur Grétry, notre illustre

concitoyen, est né à Liège le 11 février 1741 dans une modeste

demeure de la rue des Récollets.

Bien que fixé de bonne heure à Paris, où il mourut le 24 sep-

tembre 1813, le cœur de l'artiste fut, selon le vœ'u exprimé par

lui-même, ramené à Liège, en 1828.

Nous ne referons pas ici l'historique de cette « maison Grétry »

devenue célèbre, non plus que la biographie du compositeur

lui-même : une courte mais substantielle brochure, publiée

depuis l'inauguration de ce nouveau Musée, en donne tous les

détails.

La maison de Cirétry, restaurée très intelligemment par les

soins de l'Administration communale et avec le concours de

VŒuvrc des Artistes, devait être consacrée à l'occasion d'une

grande solennité : la visite de la Famille royale en fit hâter les

derniers aménagements. Ce home constitue un délicieux petit

nuisée, où sont pieuseiuent rassemblés déjà im grand nombre

de souvenirs du compositeur liégeois.

Nous nous dispenserons de retracer ici les détails de la visite

des Souverains à la Maison Grétry : les journaux du temps en

ont donné de copieux et minutieux comptes rendus.

* *

Le cortège royal, en quittant le quartier d'Outremeuse, se

dirigea vers le pont de la Boverie et le boulevard Piercot pour

gagner l'avenue Rogier et les Terrasses, où se préparait une

grande fête popidaire, le dernier numéro du programme de cette

journée mémorable.

Trois immenses estrades avaient été construites : deux sur

les Terrasses, la troisième sur la chaussée asphaltée qui les

1
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sépare. Cette dernière estrade avait été réservée à la Famille

royale et à sa suite. V avaient pris place également : les repi-é-

scntants ofTiciels des nations voisines, cinq délégués en habit

vert de l'Institut de France, des membres du Conseil connnunal
et du Conseil provincial, des ollieiers généraux, etc.

Sur les deux autres estrades se pressait la foule des invités.

En face de la tribune royale une estrade spéciale avait été

réservée aux chanteurs des deux grandes chorales liégeoises

réunies, La Légia et les Disciples de Grciry ; dans les allées du
parc d'Avroy une foule inmiense, maintenue avec peine par

des barrières, assistait à la fête. Celle-ci, qui fera époque dans
les annales liégeoises, consistait en un Cortège des vieilles chan-

sons ivallonnes et Crâmignons liégeois et la glorification de

Grétrij.

Nous croyons opportvm, pour aider à la documentation future,

de nous étendre quelque peu sur cette partie si originale du
programme de la journée du 13 juillet.

JNIoyennant un large subside, la Société Liège-Attractions, par

un long et laborieux travail, sut organiser un cortège absolument

inédit, d'une nature spéciale, où le sentiment wallon et le

caractère liégeois furent exprimés dans ce qu'ils ont de plus

artistique et où l'âme populaire fut le plus noblement exaltée.

Le projet conçu par un artiste liégeois, notre collègue

jM. Auguste Javaux, ne comprenait pas moins de 11 chars,

16 groupes et 1400 figurants.

Parmi les innombrables crâmignons et chansons wallonnes,

qui sont sans contredit l'expression poétique la plus pure de

l'âme populaire liégeoise, neuf sujets furent idéalisés, de façon

charmante et pittoresque, dans la note locale telle que nos

aïeux l'ont connue :

Vavez-v' vèyou passer ? Li grand Hinri.

Pierrot revenant du Moulin. Mes sabots de bois.

Joli Tambour. Harbouya.

Pauv^ moJie. A hier au soir fai tant dansé.

Dedans ce bois.

Chaque char, construit spécialement pour la circonstance,
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revêtait le caractère })ropre au sujet du crâniignon, cependant

qu'iui groupe d'enfants ou de jeunes gens, évoluant autour des

chars, dansaient et chantaient avec entrain les couplets et les

refrains.

Un char spécial avait été réservé à la glorilication de

Grétry. Précédant ce char, des cartels artistenient découpés

indiquaient les principales d'entre les 75 œuvres de l'immortel

compositeur liégeois.

L'ouverture du cortège était représentée par des cavaliers

en costumes de banneresses du X^'^I*' siècle, portant les ban-

nières armoriées des XXXII bons métiers de la cité de Liège

ainsi que l'étendard sacré de Saint Lambert et les bannières

des six vinâvt's. Clôturant le cortège, des cavaliers portaient

les étendards des anciennes 23 bonnes villes du pays de Liège.

La note artisti(jue et le caractère populaire qui se déga-

geaient de ce cortège, si original, provoquèrent à maintes

reprises les félicitations de la Famille royale et les acclamations

de la foule immense massée aux terrasses de l'avenue Rogier.

La fête se termina par un chœur monstre, où les orphéons

liégeois si réputés, <( La Royale Légia » et « Les Disciples de

Grétry », ainsi que la Classe d'ensemble du Conservatoire,

exécutèrent une partie de l'opéra la Rosière de Salency, de

Grétry, puis entonnèrent la Brabançonne et les Valeureux Lié-

geois ; les derniej's échos de cette magistrale fête musicale,

dirigée par M. Syhain Dupuis, directeur du Conservatoire,

étaient à peine éteints, que la foule, sur l'acquiescement du
Roi, rompit les liarrièies et se mit à acclamer la Famille royale

avec un enthousiasme indescriptible (^).

Le cortège se reforma lentement, entravé par les manifesta-

tions de l'attachement populaire, et il gagna la gare des Guille-

mins. Le train royal quitta Liège à 7 heures.

Le soir une foule innombrable, comme jamais peut-être on

(') Un magnifique proj'ramme artistique illu^itré donnait les paroles et la

musique de cliaeun des erâmianons, et de jolies eartes-vues en ehromolitho-
«irapliie reijrc'-sentaient la série des ehars.

Toute la doeunientation relative aux fêtes de la .Joyeuse P^ntrée à Liège, a été
rassemblée [)ar les soins du Bincau de l'Institut archéologique et déposée dans
notre Bibliothèque.
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nVn vit ;'i Liè^c. tint à assister aux illuiiiiiiations piil)li(jncs et

à la brillante retraite militaire eoinjjortaut plus de KM) lioinnies

qui pareourut la eité, pr()\'()(juant sur sou passade l;i. j)lus vive

animation et la plus déburtlantc gaîté.

Ainsi se termina la belle et sereine journée (rallé^nesse du

13 juillet 191.S. (pii restera pour nous une date mémorable.

Puissent nos chers Souverains venir plus rréqucmiTient au

milieu des populations loyalistes de la Wallonie et resserrer

ainsi davantajLîe les liens ([ui l'unissent à la dynastie de notre

chère petite patrie !

FI. Pholien.

A'o/c. — Ce cuinpti' rendu a été rediué au lendemain des tètes dont il eontii

huera à |»erpétuer le souvenir : 11 devait naturellement paraître en 1914'. Nous
en avons respeeté le texte, tout mélaiieolique que ee souvenir apparaît au
travers des années de tourmente ([u'avec le pays notre Cité a eonnues depuis
juillet 1018.

F. M.



DATE D'ORIGINE

DE LA VIERGE DE DOM RUPERT

« Il faut mettre hors de pair un morceau vraiment exquis,

la Vierge de dom Rupert du Musée archéologique de Liège,

que nous croirions d'ailleurs très proche du XIII^ siècle, tant

l'exécution en est moelleuse » (^).

C'est en ces termes que l'écrivain d'art français, M. R. Koech-

lin, a apprécié la célèbre sculpture de la Maison Curtius. Que

le morceau soit à mettre hors de pair, au même titre que les

fonts baptismaux de Saint-Barthélémy, personne ne le contes-

tera ; mais quand le savant archéologue nous affirme que cette

œuvre est proche du XIII^ siècle nous avons le droit d'être

quelque peu incrédule. M. J. Brassinne s'est fait l'interprète

de ces hésitations quand il a écrit qu' (( il y aurait peut-être

lieu de se demander si M. Koechlin, en choisissant cette date,

ne s'est pas laissé entraîner par le désir de retrouver dans le

groupe en question ces influences françaises qu'il est aujour-

d'hui de mode de retrouver partout » ('^).

Chez nous, ce haut-relief en pierre a toujours été considéré

comme une œuvre du XI^ siècle. Cette opinion s'est formée

lorsqu'on croyait et parce qu'on croyait que Rupert enfant a

prié devant cette Vierge dans l'église de l'abbaye Saint-Laurent.

Comme le moine a été ordonné prêtre en 1106 (^), on devait

faire remonter l'image au plus tard au dernier quart du

XI® siècle. Malheureusement, en 1886 M. Jos. Dcmarteau a dé-

montré que le récit qui fait prier Rupert devant la Vierge ne

(^) Raymond Kokchlin. La sculpture belge et les influences françaises aux
XIII^ et XIV^ siècles : Gazette des beaux-arts. Paris, 1903, p. 10.

(*) J. Brassinne. La Vierge dite de dom Rupert, XI'' siècle : Chronique archéo-

logique du jjays de Liège, t. IV (1909), p. 9.3.

(') S. Balau. Les sources de rhistoire du pays de Liège. Bruxelles (1903), p. 340.



— 123 —

remonte qu'au XVI I^' sièele; et, comme il a pu suivre la frcnèse

du récit, il en a établi sulïisanunent le caractère légendaire (i).

En reprenant la question dans une étude suhsécpiente (-),

M. Daris n'a pas réussi à infirmer les conclusions de M. Demar-
teau. Nous ne pouvons donc ])as nous baser sur ce récit pour

établir l'âge du célèbre groupe.

Peut-on continuer néanmoins à l'attribuer au XP siècle ?

Il nous semble que non. A cette époque, les statues et les bas-

reliefs de pierre n'étaient pas en usage en notre pays, ou y
étaient excessivement rares ; en tout cas, on ne constate pas

leur présence. Les chroniques de nos grandes abbayes, Lobbes,

Saint-Trond, Saint-Hubert, Waulsort, Stavelot, Gembloux, ne

font pas la moindre allusion à des statues ou même à des bas-

reliefs en pierre ou en bois au XI^ siècle, tandis qu'on trouve

partout les traits de nos saints reproduits en peinture et dans

de riches travaux d'ivoire et d'orfèvrerie.

Dans son bel ouvrage sur La sculpture et les arts plastiques

au pays de Liège et sur les bords de la Meuse, M. Jules Helbig a

consacré un chapitre spécial à la sculpture en pierre aux XI^
et XII® siècles. Or tous les textes qu'il cite et toutes les œuvres

qu'il reproduit se rapportent non au XI®, mais au XII*^ siècle,

et M. Kurth, dans l'étude fouillée qu'il a faite sur la décoration

des églises au temps de Notger, arrive à la conclusion que « la

glyptique jouait un rôle bien inférieur à celui de la peinture

dans les monuments religieux. « Malgré mes recherches, dit-il,

je n'ai pu découvrir qu'un seul passage où soit attestée l'exis-

tence de statues de saints dans les églises » (^), et le passage

qu'il cite se rapporte à une statue en or ou même à une fresque

sur fond d'or.

Ce silence des chroniqueurs, il est vrai, ne constitue qu'un

argument négatif, dont on ne doit se servir qu'avec prudence
;

on pourrait même objecter que les auteurs n'ont dû relater que

(^) Jos. Demarteau. Histoire ou légendes : Bulletin de VInstitut archéologique

liégeois, t. XVIII (1886), p. 479.

(2) J. Daris. La Vierge de dom Rupert, ibidem, t. XVIII (1886), p. 137.

(^) J. Helbig. La sculpture et les arts plastiques au pays de Liège et sur les

bords de la Meuse. Bruges (1890), p. 25.



124

les œuvres d'art qui excitaient l'admiration et qu'ils ont pu

passer sous silence les œuvres communes de bois et de pierre.

Ces remanjues ont sans doute leur valeur; mais comme les

auteurs du XI^ siècle, tels que Rodolphe de Saint-Trond, Fol-

cuin et Hériger de I^obbes, parlent si souvent de leurs églises

et qu'ils en décrivent l'ameublement à propos d'inventaires,

d'incendies, de miracles et d'incidents de toutes sortes, ils

auraient certainement parlé des statues de saints, s'il y en

avait eu à leur époque, coiume le font d'ailleurs les chroni-

queurs du XII*^. On peut en conclure qu'une évolution notable

s'est produite dans la décoration de nos églises dans le cou-

rant du XIP siècle, évolution à laquelle les croisades doivent

avoir contribué pour une large part (^).

Les premières scvdpturcs en pierre que nous voyons appa-

raître sont plutôt des reliefs que des statues. Dès le XII^ siècle

nous constatons la présence de ces reliefs sur toutes sortes d'ob-

jets qui se prêtaient à une telle décoration, comme les autels,

(') On ailiuct iicnôialenient que déjà au XI'^ siècle nos éi^lises étaient dé-corées

(le peintures murales, quoifjue les textes invoquées ne soient «ivièrc eonvaincants
pour notre pays. ("f. Heusexs. EJénioits d'archéoloaie chrétienne, t. I, p. 408;

Heliîk;, Ilintoirc de lu j/einiurc au jxiijs de Liège, IHÎo, p. 21; G. Kuhth. Xolger.

t.I, p. 316.

Or, pré'cisénient dans un des ouvrages de doni HnjK'rt, nous rencontrons lui

texte t|ui resta inaperçu de nos historiens dart et qui nous semble décisif en la

matière. Dans son « Dialogue entre un chrétien et un juif » le savant moine de
Saint-Liuirent met dans la bouche <hi premier les i)aroles suivantes : ' .le eomre,
dit le chrétien au juif, tous les murs de nos églises de sculptiues et de moulures
et je nndtiplie non seidement les chérubins et les palmes, comme Salomon
(III Héji. VI), mais aussi les peintures qui me rappellent les faits mémorables
des saints, la foi des patriarches, la véiacité des proj)hètes, la uloire des rois, la

.sainteté des a])ôtres et les victoires des martyrs .

La suite du pas.saiie se rajjporte moins à notre étude, mais elle mérite é<;ale-

ment d'être citée, parce que le profond théolojj^ien y exj)Ose ime idée originale

et y dévoile toute la ferveur de son âme d'apôtre. < Et au milieu de toutes ces

figures, coutinue-f-il. c'est surtout la vénéraï)le croix avec limage du .Sauvem-
qui j)rovoque mon admiration. On namait pu représenter sa mort par une
image si éclatante. Si tu lavais mis à mort d'une autre manière, soit en le pré-

cipitant du haut du rocher, comme tu as vouhi le faire, soit en le lapidant,
comme tu l'as essayé à plusieurs re])rises, soit en le frai)|)ant du glaivf. comme
Ilérode la tenté à l'égard de .Jésus enfant, j)ar tous ces geiues d'ext'cution tu
nous aurais empêchés de représenter sa mort d'une manière si insigne. Mais
cessons cette dispute cl entre avec moi dans la maison du Père, qui m'a accueilli

et qui. célébrant la fête de mon retour, a ordonné de tuer le veau aras. Mangeons,
dit-il. et réjouissons-nous, car mon lils était mort et il est ressuscité ; il était perdu
et il est retrouvé (Lue XV). Viens, entre avec moi et nous mangerons ensemble

;

crois, et avec moi tu seras sauvé. • Migne, P. L. 170, col. 607.
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notamment à Saint-Servais à Macstricht, les ambons, dont il

reste un exemple réeemnient restauré n Odilienber^, les fonts

baptismaux, les ehapiteaiix de eolonnes (Notre-Dame de Maes-

Irielit). les eorbeaux destinés ;\ soutenir les plafonds (témoins

les trois emblèmes d'évano^élistes du Musée dioeé.sain, d'une fac-

ture très rudimentaii'e, prt)venant de la chapelle de Cornillon),

enfin et surtout les tympans de portes. On voit par là que nos

])remières seidptures sur pierre ne sont pas faites pom* elles-

mêmes connue nos statues modernes, mais elles tiennent étroi-

tement à la construction et appartiennent toutes sans excep-

tion à Tart décoratif.

Tel est aussi le caractère de la ^'ierge de dom Riipert. L'his-

toire de l'image nous démontrera qu'elle était destinée à orner

un tympan de porte et qu'elle a été créée surtout dans un but

symbolique et décoratif.

Avant de refaire cette histoire, examinons l'œuvre au point

de vue esthétique ; cet examen nous permettra de fixer son

lieu d'origine et même d'établir approximativement la date de

sa confection.

liC groupe est certainement liégeois. On n'en a jamais douté,

mais il nous semble utile pourtant de rappeler les rapproche-

ments ingénieux que M. I^aurent a établis entre notre Vierge

et les ivoires certainement liégeois qui lui sont antérieurs de

plus d'un siècle. » La A'ierge de dom Rupert, dit M. Laurent (^),

outre qu'elle porte le manteau et le voile à la façon particulière

des personnages féminins dans les ivoires, a le col mince et le

visage assez large et charnu. Il y a entre elle et ces femmes une

parenté de traits qui s'est transmise dans les ateliers de géné-

ration en génération. La draperie, plus travaillée dans l'œuvre

de pierre, est pourtant d'ime qualité et d'un faire qui rappellent

nos draperies carolingiennes. Détail : les mêmes quatre feuilles

qui décorent la croix sur l'ivoire de Tongres, ornent aussi le

siège de la Vierge de dom Rupert. »

(^) .Marcel Laihent. Les ivoires prégothiques conservés en Belgique : Annales
de la Société ri'archéologie de Brn.relles. t. XXV (HHl). p. 428. Le voile si earac-
tciistique qui couvre la tête des femmes et s'enroule autour du cou à la façon
d"une éeliarpe. se rencontre sur les ivoires de Tongres, de la cathédrale de Liège
et dii Cinquantenaire, et se retrouve exactement dans le groupe de dom Rupert
comme sur les fonts de .Saint-Barthélemv.
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Nous pouvons donc dire que le chef-d'œuvre appartient à

l'art mosan. Mais, de ces ressemblances de détail entre notre

^'ierge et les ivoires liégeois, on ne peut conclure qu'elle remonte,

comme ceux-ci, au XP siècle (^), le métier de tailleur de pierre

étant bien en retard sur celui de l'orfèvre et de l'ivoirier. Les

emblèmes en pierre des évangélistes de Cornillon, d'un faire si

naïf et si primitif, sont contemporains du chef-d'œuvre de

Renier de Huy à Saint-Barthélémy, et la dalle funéraire la plus

ancienne du pays (celle du chevalier Antoine de Saint-Nicolas

en Glain), quoique postérieure d'un siècle, trahit un ciseau en-

core bien peu exercé {^).

II y a pourtant au XII^ siècle des œuvres meilleures, notam-

ment le Christ trônant de l'autel de Saint-Servais (^), qui offre des

analogies frappantes avec notre groupe. On constate de part

et d'autre la incme ampleur dans les vêtements; dans les deux

images, le manteau se déploie largement sur le bras gauche,

tandis que le bas de la tunique s'écarte de la même manière

vers la droite. Les deux œuvres semblent contemporaines
;

malheureusement, M. Helbig doit se contenter d'attribuer le

Christ de Maestricht au XII*' siècle sans pouvoir indiquer une

date plus précise. Les deux sculptures semblent pourtant posté-

rieures d'un bon nombre d'années aux fonts de Saint-Barthélémy,

qui remontent au premier quart du XII<^.

Nous disions plus haut que parmi les premiers objets en

pierre ornés de sculptures il faut compter surtout les tympans

de portes. Cela est tellement vrai, que sur les neuf bas-reliefs du

XII^ siècle que M. Helbig a pu décrire dans son chapitre sur

la sculpture en pierre il en est six qui appartiennent à cette

catégorie ; ce sont le tympan de Maestricht, celui de la maison

Bourdon, trois autres de la maison Otton et celui de Saint-

Maur à Huy. La longue description qu'il consacre au ciborium

(1) M. Laukknt attribue les ivoires au X*^ siècle. Note sur Vétat de nos connais-

sances relativement aux arts plastiques dans la vallée de la Meuse aux époques
carolingienne, romane et gothique : Annales du Congrès archéologique de Liège

(1909). t. II. p. 69.

(-) Rkxard. Dalle funéraire du chevalier Antoine : Chronique archéologique du
pays de Liège, t. V (1910), p. 93.

(2) J. Helbig. La sculpture et les arts plastiques au pays de Liège, p. 25.
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de Saint-Ti-ond (p. 2(5) se rapporte ù un travail aiialoouc, dans

lequel nous voyons deux frontons de ))()rte ornés de la fiofure

du Christ (').

Le fait eonstaté à Liège se vérifie aussi dans les autres pro-

vinces du pays
;
partout l'histoire de la seid])ture eonnuence

par la dceoration de portes, décoration (pii nous a laissé des

sujets d'études très intéressants, tels que les tympans historiés

de Saint-Havon au Musée lapidaire de Oand ('^), les j)()rtes de

Toiu-nai. de Hid)ine. de Saint-Cierniaiu à 'l'ii-leniont (^), etc.

Quoic^ue la forme de la pierre ne l'indique j^as, nous pouvons
allirmer cpie le haut-relief de dom Rupert a servi, lui aiissi, à

décorer une porte ou j)lutôt un fronton de chapelle.

Déjà l'inscription qui entoure le groupe le laisse supposer :

Porta Jiaec clausa crif, non aperietur ci non transibii pcr cani

vir, quoniam Dominns Deus Israël ingrcssu.s est pcr cam. (Eic-

chiel, XLIJ\ 2). « Cette porte demeurera fermée, elle ne sera

point ouverte, et nul honuue u'n j)assera, parce que le Seigneur

le Dieu d'Israël est entré par elle ». Il est vrai que ces paroles

d'Ezéchicl qui se rapportent dans leur sens littéral au temple

de Jérusalem, sont souvent apj>liquées dans un sens mystique

à la Sainte Vierge ; leur présence sur le cadre n'implique donc
pas nécessairement im rapport avec une porte. Pourtant le

texte semble avoir été choisi de préférence à tout autre à cause

de l'emplacement de l'image. Sur le tympan de la chapelle de

Saint-Maur à Huy le sculpteiu* a eu recours au même procédé.

Ayant à représenter le Christ entre la Sainte Vierge, Saint

Jean l'ï^vangéliste et deux chérubins, il a écrit sur le livre que
porte le Sauveur ces mots : Ego sum ostiiini, u je suis la porte »,

et sur celui que l'on \()it dans la main gauche de JMarie : Porta

coeli, « porte du ciel ».

Le premier continuateur de Rodolphe de Saint-Trond Jious

(') L'abbc .1. Coeni;n. Lr .'!/)nj)fiii tiislorir ilc (iand et la rlioftelle funéraire île

Saint-Trn(tnn : Mélanges île linrinan, p. 341.

(-) Fierkns-Gkvakrt. L(i licnoissrniec sefitentriotuile, p. t. Makteiîlinck.
Les origines île l'art à (iaml : liiilletin de la Société irarcliéolnfiie île (ianil, t. XXI,
p. 88. el Casier. Annales île l' Académie roifiile d'iirchéoloaie de Belgique, Anvers,
l. LX (1908), p. 123.

{') Reusens. Eléments d'archéologie ciirétienne, t. II. p. 369.
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raconte qu'en 1131 cet abbé changea l'entrée de son église et

à la place de la porte maçonnée du porche fit mettre une image

de la Vierge qu'il exposa ainsi à la vénération des entrants et

des sortants (^). C'est la seule statue en pierre mentionnée à

cette époque dans l'abbatiale.

Nous pouvons donc croire qu'une même pensée a guidé les

moines de Saint-Laurent, et plusieurs textes se rapportant

directement à notre image prouvent qu'il en fut ainsi.

En i:i2() nous trouvons la Vierge de Rupert au-dessus de la

porte de hi chapelle Saint-(ieorges, dans l'église du monastère.

u Cette année-là, dit la chronique de l'abbaye, devant l'image

de la Vierge Marie, sculptée au-dessus de la porte de la chapelle

Saint-Cieorges, commença à se faire beaucoup de miracles )>.

Remarquons que l'auteur parle comme d'une image fixe, encas-

trée dans le mur : Imago heaiae Virginis JMariae qnae sculpta

est super ostiuin CapeUac Sancti-Gcorgii (-).

Deux ans plus tard, le chroniqueur mentionne une seconde

fois l'image dans un récit dont les détails précis et vécus dénotent

un auteur contemporain. Deux moines de Saint-Laurent se

prirent de querelle à l'église, en vinrent aux mains et se bles-

sèrent mutuellement. A cause du sang versé, l'église se trou-

vait vnolée et fut interdite, et, coupables ou non, tous les reli-

gieux furent frappés de suspens. A la fête des Saints Pierre et

Paul (29 juillet 1329) l'église fut réconciliée: mais, comme la sus-

pense continuait ses effets, on fit appel à des prêtres sécidicrs

poiu" la célébration des fêtes de Saint-Laurent et de l'Assomp-

tion (10 et 1.') août). Or. au milieu de cette situation si trou-

blée, la dévotion des fidèles envers l'image de la Vierge se mani-

festa plus fervente que jamais. De la fête Saint-Ciilles (l*''' sep-

tembre) jusqu'à Pâ(pies les offrandes faites à Notre Dame des

Miracles {ad beatam Mariam ad miracula) dépassèrent la somme
de 84 livres tournois, c'est-à-dire qu'on offrit dans l'espace

(1) Chronique de Vabbaye de Saint-Trond, éditée par de Boijman. Liège, 1877,
t. I, p. 222.

(*) Ilislorin Monasterii Snncii Liturciitii dans -Marti^ne et Durand. Ampl.
-Mil., t. IV, col. 1112.
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d'environ sept mois 1128 francs en notre monnaie, avec un
pouvoir aequisitif d'an moins 7000 l'rancs (').

En 1355, Gilles de Lexliy, l'économe du monastère, fit res-

taurer les anciennes oroucs et fonda un autel devant l'image

de la Vierge aux Miracles (antr imagincn bcatac Marine ad

miracula) (-).

Dans tous ces textes, qui visent évidennnent la même image,

nous voyons qu'au XIV^ siècle la Vierge de dom Rupert se

trouvait au-dessus de la ])ort{' de la cliapelle Saint-Georges à

l'église Saint-Laurent. Nous n'avons pas réussi à déterminer

l'emplacement exact de cette» chaj)clle, mais il est probable

qu'elle se trouvait sous la toiu-, d'après un passage de la chro-

nique (^), qui nous dit qu'en 1203 le moine Lilîcrt donna une

rente à l'abbaye pour faire brûler des cierges devant l'image

de la Vierge Marie, sous la tour, aux quinze fêtes de l'année.

Il n'y a donc guère de doute possible au sujet de la desti-

nation primitive du chef-d'œuvre ; il a été sculpté pour orner

l'entrée de la chapelle Saint-Georges lors de la construction de

celle-ci.

Or la construction de cette chapelle nous est connue. Elle

fut érigée par Wazelin II de Fexhe, le septième abbé de Saint-

Laurent, qui gouverna la maison de 1149 à 1158. « Ipse, dit

le chroniqueur Régnier de Saint-Laurent, apjid nos oratnrium

snncii Gcorgii construxit n (*).

11 doit avoir tenu beaucoup à sa chapelle Saint-Georges, dans

laquelle il fut enterré, et, connue il avait des goûts artistiques,

il n'est pas étonnant qu'il ait embelli l'entrée de sa chapelle par

la belle œuvre que nous admirons encore. Wazelin II était

disciple de dom Rupert : « Dom ni Robert i quondani hujus loci

monachi eruditus niagisterio ». Il écrivit \m livre, qu'il laissa

inachevé, sur la concordance des évangiles, composa des chants

en l'honneur des martyrs d'Agaune, de Saint-Apollinaire et de

la Transfiguration de Notre Seigneur et refondit un ouvrage

(') Ili.storifi Monfislnii Sfincii Lfiiirentii. col. 1 1 K! et Daris. op. cit.. |). 1 il

.

(-) Jbiilem, cul. 1U(>.

(») Ibidem, col. 1000.

(*) D'après une note de Martène et Durand, la cliapelle Saint-Georges fut dé-

truite lors de la reconstruction de Tcglise en 1700.
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déjà ancien sur la \ie et les niiiacles de Saint Nicolas. Il eut la

joie de voir consacrer, en 1151. l'église du prieuré Saint-Xieolas

en Glain, que son oncle Wazelin T de Momalle avait fondé

quatre ans auparavant {^).

Notre abbé Wazelin II était particulièrement habile, dit

son historien R(niier. à reproduire en peinture ou sur étoffe

les allégories de l'ancien et du nouveau testament, » Hîc in

ordinandifi piciuris vil fcaiiiris aUcgoricarunt matcriarum lani

vetrris quam novi testament i singulari pollehat ingénia », et on

voyait dans ])lusieurs églises des œuvres de sa main.

Ce moine jieintre et tapissier n'a-t-il pas pu océcutei- lui-

même ])our sa chapelle préférée le l^eau haut-relief dont iio\is

admirons encore la. moelleuse douceiu' ? Nous ne le croyons

pas. Une œuvre comme la Vierge de dom Rupcrt n'a. pu être

exécutée que ])ar \\n homme de métier, exercé depuis longtemps

à tailler la pierre. D'ailleurs, au XIP siècle, l'art n'était plus

l'apanage exclusif des moines, et nous voyons que les sculptiu'cs

faites à Saint-Trond C*^) vers 1170 y furent exécutées sous la

direction de l'abbé Wirie par des ouvriers laïcs. Il est néan-

moins très probable que le goût artistique de Wazelin II a dirigé

la main du sevd])teur de la Vierge et qu'il a été à la fois l'ini-

tiateiu" et l'inspirateur de l'œ'uvre, C'est tout ce que nous pou\'ons

dire sur l'origine de ce beau monument de notre art ancien.

Il nous suHit d'avoir établi, avec assez de vraisemblance,

croyons-nous, que notre précieux jf)yau de la Maison C'urtius

remonte au milieu du XII<' siècle (111-9-11Ô8) et que par

conséquent il ne doit rien à rinfluence étrangère, mais qu'il

est, comme les fonts baptismaux de Saint-l^arthélemy, une

floraison naturelle de l'art qui s'épanouit alors sur les bords

de la Meuse. " K)i réalité, dit M. Laurent, il n'y a pas d'hiatus

entre un i\()ire connne celui de la cathédrale de Liège, les

fonts de Saint-Karthélemy et la \'ierge de dom lîupert » (*).

Abbé .1. C'oKNKN.

(1) M'' .T. Dkmarteau lui attiibuf en termes réservés la l'oiulation de .Saint

-

Xicolas-anx-Mouehes. Lentliitni, t. III (HK»i). p. li:{.

(') Chronique df l'dhhd/fr (te Soinl-Trttud. édition de Bornian, t. II, p. .'»".

(') Marcel L,\vi\v.-Si. Ivotre liégeois du XI-XII^' siècle à la cuihédrale de Liège:
ChToniqne de l'Itislilii/ itrchéolngique liégeois, t. VII (1912). ]>. iii.



THEROIGNE DE MERICOURT

DOCUMENTS INEDITS

Non sans raison, l'on peut tromer (in'il a suflisannnent été

parlé de cette femme romanesque de la fin du XN'III*^ siècle

et connue longtemps sous la qualification de la Belle Liéj^eoise.

Aussi bien notre intention n'est-elle nullement d'ajouter à

toutes celles (}ui ont vu le jour une nouvelle biographie de

l'être que Camille Desmoulins devait appeler Ici. Panthère de

la Révolution française. Nous voulons seulement produire ici

quelques documents ayant échappé aux investigations des

chercheurs.

Peut-être convient-il de rappeler que le surnom " de Méri-

coiu't » adopté par l'héroïne n'est cju'une corruption volontaire

du nom de son village natal, Marcoart. C'est là, en effet, comme
en témoigne le registre paroissial, qu'Anne-Josèphe Théroigne

est née, le 13 août 1762, de Pierre Théroigne et d'Elisabeth

I^ahaye. D'autres actes nous apprennent que du même mariage

naquirent le 25 décembre 1764- Pierre-Joseph, que nous retrou-

verons tantôt établi à Liège, et le 28 septembre 1767 Nicolas-

Joseph. Nous n'avons point à nous inquiéter du second mariage

contracté par Pierre Théroigne. après le décès de sa première

femme, survenu le 22 décembre 1767.

Quoi (pi'on en ait dit, la Théroigne n'a aucunement été

élevée dans une atmosphère de vertu et de religion ; lud n'a

pu établir cpie son éducation première, à la suite de la mort

de sa mère, se serait faite dans un pensionnat de Liège. Au
contraire, l'orthograjjhe de la jeune fi.lle démontre que l'instruc-

tion première lui a fait défaut.

En tout cas, avant que le père ne mourût, le 27 juin 1786,

sa fille avait résidé en Angleterre par suite d'aventures
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amoureuses. Elle ne quitta, la Grande-Bretagne, cette année-là,

(jue })()ur continuer dans la capitale de la France sa vie de

désordre. On en a une attestation solennelle dans le contrat

que signa en sa faveur le 21 avril 1786 le fermier-général,

maître des requêtes au Parlement, le vieux chevalier Doublet,

marquis de Persan, comte de Dun et de Patcau. Par cette pièce

le naïf marquis, aveuglé des complaisances coupables de la

jeune Thért)igne, assurait à celle-ci sa vie durant ime rente

annuelle de eint] mille livres. I.e soi-disant versement de

50.000 francs qu'am-ait lait au marquis la bénéficiaire, ne masque

aucunement qu'il s'agit bel et bien d'une dette de l'inconduite.

Voici le texte resté inédit de cette pièce :

Aime-Xicolas Doublet de Persan, chevalier, nianiuis de Persan,

comte de Dun et de Patcau et autres lieux, conseiller du roy, en

ses conseils, maître des requêtes ordinaire en son liôtcl demeurant à

Paris rue des Petits Augustins, ])aroisse Sulpice.

Lequel a, ])ar ces présentes, créé et constitué et a promis, garanti

fournir et faire valoir.

A demoiselle Anne-Josephe Thcroigne, mineure, demeurante à

Paris, rue de Roiu'bon Villeneuve, paroisse Saint-Laurent, à ce pré-

sente et acceptant aetpiérir pour elle pendant sa vie seulement.

.0000 livres de rente annuelle et \iagère. franche et exempte à

toujours de toutes impositions royales, présentes et futures que

mondit seigneur manpiis de Persan promet et s'oblige jmyer à la

demoiselle Théroigne en sa demeure à Paris ou au porteur de la

grosse des présentes en deux termes et paiements égaux de six mois

en six mois, dont les six premiers mois qui ont commencé à courir

de ce joiu- d'huy éehceront et seront payés le 21 octobre prochain
;

les seconds six mois le 21 avril de l'année prochaine 1787 et ainsi

continuée de six mois en six mois pendant la \'ic et jusqu'au jour

du décès de la dite demoiselle Thcroigne, à compter duquel mondit
sei^netn- niar<|uis de Persan, en sera déchargé et ses biens en seront

libres et alïranchis.

Pour la dite demoiselle Thcroigne dis|)oser de la dite rente,

connue elle avisera et connue de chose lui appartenante.

A avoir et prendre ladite rente viagère j^résentement constituée

généralement sur tous les biens meubles et inuneubles présent et à

\'enir de mondit seigneur manpiis de Persan qui les a. poiu' ce.

chargés, affectés, obligés et hypothéqués à la garantie de la dite

rente \'iagère et au paiement exact des arrérages d'icelle tant qu'elle

aiua cours et sera duc.
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La présente eonstitiition est faite sur le ))ie(l fie 10 %, moyennant
la sonnne de .')().()()() lixres (|uo nioiulit seigneur nianjnis de Persan
reeoniiait et eoni'esse avoir reeii de la dite demoiselle Theroi/^ne en

espèee sonnante et au eours dont (piittanee transjjortant, dessaisis-

sant. \-oulant constituant, procurant le i)orteur. dcjiuiant ])ouvoir,

])our mondit s' inaniuis de Persan, si' libérer (piand bon lui sem-
l)lera du principal île la dite rente viagère de 5. ()()() li\res en rendant
et pendant i)ar Mond. seigneur inanpiis de Persan en un seul paie-

ment pareille soniine île ôo. ()()() li\ res li\rée avec les arrérages ijui

se trouMTont lors tlues et échues, frais, mises et lovaux comtes, le

tout en esi)èee sonnante d"or et d'argent et momiaye ayant eours

et non autrement, sans aucuns billets, papiers ni effets royaux, tels

iju'ils puissent être dont le cours pourrait être introduit dans le

])ublie. en \ertu d'édits. déclarations du lîoi ou arrêtés de son
Conseil au bénéfice et faveur iles([uels mondit seigneur maripiis de
Persan déroge et renonce expressément, ainsi qu'à toute lettre

d'Etat, sauf conduit, arrêt de surséance et autres grâces du prince.

Et ]K)ur l'exécution des présentes, mondit seigneur de Persan
fait élection de domicile en sa demeure susdite, auquel lieu nonobs-
tant jiromesses obligeants renonçant.

Eait et passé à Paris en la demeure de la demoiselle Théroigne,
susdite rue de Bourbon Villeneuve, l'an 17.S6. le 21 avril, et ont sioné

la minute des ])résentes. demeurée à maître Tiron l'un des notaires

soussignés.

(s) Li; Sacher, TiiioN.

Si la Belle Liégeoise ne fit point preu\"e de fii.délité envers

son... bénévole bienfaiteur, celui-ci ne se préoccupa point long-

temps de remplir ses engagements.

La fugitive allait bientôt passer un an à Gênes. Ultérieurement

elle gagna Rome, où elle se fit recevoir dans des milieux choi-

sis, au moyen de lettres de recommandation. Ces lettres éma-
naient d'im banquier de Paris, M. Perregaux. qui avait été

chargé par elle de ses affaires financières (>).

A maintes reprises elle s'adressa, en vue de percevoir la

rente, à cet agent de Paris, qui ne réussit guère dans ses né-

gociations. Le 24 avril 1789 le marquis de Persan lui lançait

cette épitre peu encourageante, que nous reproduisons d'giprès

l'autographe :

M. de Persan est bien sensible à Tattention de M. Perregaux. II

(^) F. M.\GXETTii. Théroigne de Méricourt, WuUonia, 1913, p. 108.
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est bien fâché de n'aAoir pu encore batisfaire iMadenioiselle 'J'iiéroignc

de sa rente et lui avoir écrit pour lui en marquer les motifs et surtout

il espère (|u*elle voudra bien y acc|uiescer. M. de Persan a appris,par

une lettre qu'il a reçue d"clk', qu'elle est à Paris, mais il n'a pas eu

son adresse et i)rie M. Perregaux de vouloir bien lui faire tenir cette

lettre et de l'assurer qu'avec un peu de delay. elle sera payée.

Ce 24 avril 1789.

P. S. — Si vous AI. Perregaux ignore la demeure de Mlle Thé-

roigne. il \'Oudra bien renvoyer la lettre à M. de Persan.

Dès juillet 1789 aussi la Théroigne avait déposé, pour en

faire écus, quelques pièces d'argenterie ou menus joyaux au

Mont-de-Piété de Paris : ces dépôts deviennent plus considé-

rables en novembre. Le dernier est du 7 mai 1790 ; elle obtient

alors, sur le total de ces gages, 7691 livres.

La Théroigne ne fut pas sans ignorer que le Châtelet pour-

suivait avec vigueur l'affaire des 'i et 6 octobre. Elle était

étonnée crapprendre qu'elle se trouvait décrétée de prise de

corps. Elle j^rétendait n'avoir coopéré en rien à tout ce qui

s'était accompli ces deux journées et, par conséquent, selon une

de ses lettres autographes elle ne se doutait nullement qu'elle

serait comprise dans cette affaire. « Ce n'est pas la peur »,

écrit-elle le 26 août 1790, ce n'est pas la peur qui m'a fait

partir, c'est plutôt la médiocrité de ma fortune qui m'a forcé,

après avoir mangé tous mes diamants, à venir dans mon pays

poui' y vivre avec économie afin de pouvoir continuer d'en-

tretenir mes frères jusqu'à ce qu'ils aient acquis assez de

talents pour se passer de mes secours ».

Malgré ses difFicultes financières et autres, la jeune intrigante,

— c'est une justice à lui rendre— visait constamment à l'avenir

de Pierre, l'aîné de ses frères. C'elui-ci, pendant ses études,

était en pension à Liège chez François Pirson, au Saint-Esprit

couronné, rue Sur-Meuse, maintenant rue de la Cathédrale (^),

(1) Pierre ïerwanf;ne finit par épouser Elisabeth, l'une des filles Pirson, avec
laquelle il continua le commerce de chocolat que pratiquaient les beaux-parents.
La maison reconstruite a été vendue le 10 janvier 1876 à Ed.-Fr. Grangé-Redouté.
Portant alors le n" 7 (840 antérieurement), elle joignait vers le pont des Arches
à M. Velu, vers Souverain-Pont à Corbruyn (successeur M. Lajot).
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faiiiillc H laquelle il dcNait s'allier. Au inonient où elle vouait

(le se rendre ellc-niêine eu cette ville, elle s'adressait à son

honinie d'aiïaires de Paris, dout les avances finaueièrcs ne la.

satisfaisaient nullement :

Liéqe. le -J!» juillet IT'.JO.

Monsieur.

•le \()us serois inlinimeut oblit^é de me ehanj^er le billiet incerré

dans ma lettre, me conformant à })erdre ce qui est à perdre ]>our

a\()ir (lu uuuiéraire. si les billiets de la Caisse d'Escompte sou tou-

jours eu discredi.

Vous aurez la eouq)laisaue<^ de m'eu enxoyer le montant adressé

à M. Théroiyue. chez M. Kraiu;(Ms Pirsous. au Saint Esprit couronne/,

à Liège.

Vous me ferie/, ^raud |)laisir de ura\ancer trois louis (pie \'ous

aurez la bouté de remettre à mon frère (Nicolas-Joseph) (i). qui se

présentera chez \ous ])our les rece\ oir le du mois prochain.

D'après rempressement (pie vous a\ez toujf)urs mis à faire tout

cv (jue je vous ai demandé de raisonnable, j'ai lieu d'espérer que

vous serez toujours le même pour moi et (pie vous ne refuserez pas

des avances de cpioi paver la ))ensiou de mon frère.

Je suis avec estime et rccouuaissance. Monsieur.

Notre servante,

TUKKOKJNK.

A Monsieur Perreuaux. ban(pu(-r. rue (lu Sentier, ù Paris.

Elle revint à la charge le 16 octobre auprès du même :

(Liéye) le Ki octobre I71H».

Monsieur.

Je \ous remercie beaucoup tle luaxoir emoyer la procé(.iure du

Chateloit ; je n'ai pas moins de fi^vàce à ^'ous rendre d'avoir accepté

le petit arrangement tpie je vous ai projioséc. Si \ous \oulez bien

avancer trois mois à mon frère pour faire revenir mes elfets. vous

me feriez grand plaisir. D'après notre arrangement à quatre loui>

par mois, se serait douze louis tpic vous lui donneriez et pendant

l'espase de trois mois vous ne m'enverez rien à Liège.

Si mon frère a besoin de votre ministaire ou de \os conseils pour

(*) Celui-ci. sous le prestige de sa so-ur. sans doute, sx'tait étal^li à Saint-

Nicolas, près de Paris, où il est mort en IS.'îO.
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nrarrenger quelque meilleure marche, je vous serois obligée, Mon-
sieur, d'avoir toujours les mêmes bontés ])our moi. .Je eraindrois de

vous fatiguer si je ne comptois singulièrement sur le plaisir cpie

vous avez à obliger.

Je suis avee estime. Monsieiu'. \otre servante,

Thekoigne.

Les Autrichiens entrèrent à Liège le 12 janvier 1791, avec

l'intention d'y restaurer l'autorité princière. Quelques jours

auparavant, trois hommes détermines avaient, à raison de sa

conduite à Paris en octobre 1789, saisi la Théroigne et, peu

après, alors que le prince Hoensbrocck reprenait possession de

son siège épiscopal, l'aventurière était dirigée .sous bonne

escorte vers la forteresse de Kufstein, en Tyrol.

Le frère Pierre était très inquiet du manque de nouvelles de

sa sœur, du manque aussi d'envoi d'argent. Lui, à son tour,

recourut à M. Perregaux. Il lui écrivit à Liège le 19 mai 1791 :

Monsieur,

Je suis dans le plus grand étonnement de ne voir arriver aucune
réponse aux lettres et mémoires que j'ai ]:)ris la liberté de vous

envoier.

Je ne sais à quoi atribuer le scilenee
;
je ne sais si ma lettre aurait

été perdue en chemin, ou si quelquefois vous atendcz le résultat du
mémoire pour me l'écrire. Je vous prie de me tirez hors de l'incer-

titude. Si vous avez reçu ma lettre, faites moi un mot de réponse.

Dite-moi si vous n'avez reseu aucune nouvelle particulière d'elle

ni de ses ravisseurs. Si elle ne vous a pas écris, c'est qu'on ne lui aura

pas \oulu donner la permition, car elle me marquoit sur sa lettre

qu'elle allait vous écrire si on lui donnais la permition.

Je vous prie avissi de me ranvoiez ses lettre que je vous avais

envolez pour vous faire part de ce qu'elle contenois, car elles pour-

rons me servir pour faire un autre mémoire, si celui que j'ai eu
l'honneur de vous envoyer réusi pas.

De peur de vous importuner, je ne vous en dirai pas d'avantage.

En attendans, j'ai l'honneur d'être

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Pierre Théroigne.

Nous n'avons pas à suivre davantage la Théroigne dans ses

équipées ultérieures : elles ne sont que trop connues. On sait
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comnifut elle finit ses tristes jours à la. Salpctrière, à Paris.

Ce qui est surprenant, c'est (jiie déjà sons l'empire IVaneais

l'on ignorait le lieu originaire de cette aventm-ière et la raison

d'être du surnom de Mrricourl.

Le 21 mars l.SO.S le ehel" de la police générale, Hegnand de

St-Jean D'Angel\ . s'adressait à ce sujet au préfet de l'Ourthe.

^loMsicur. je \<)us prie de xouloir bien vous Caire informer à

Mérieourt situé près de Lièi;e. di- la famille de Mlle Théroii,nie.

Elle a de la fortinie et ses ])arens la laissent à 1 hôpital, sans res-

source, et dans l'état le ))lus déplorable.

•le ^()Us prie de faire prendre sur les biens (pic possédait et (pie

possède IMadcmoisclle Theroiaiie. les plus prompts et les plus précis

renseignements que ^ ous pourrez.

On croit que cette malheureuse a été dépouillée.

Agréez. Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée,

IvEGNALD DE St-JeAN d'AxGELY.

Paris, le "il mars 1808.

Le 18 mai seulement le chef de notre département se trou-

vait à même de donner une réponse satisfaisante au haut

fonctionnaire de la capitale :

Liège le 18 mai 1808.

Le Pkéfet

A Monsiem- le Conseiller d'Etat Regnaud de St-Jcan d'Angely.

Monsieur le Comte.

J'ai été longtemps sans pouvoir découvrir de quelle commune
dépendait le hameau de Mérieourt. et sans rien attendre sm* le lieu

de la résidence de la famille de Mademoiselle Théroigne. dont ^ous

m'avez entretenu par votre lettre du 21 mars 1808.

Le sous-préfet de l'arrondissement de Huy vient enfin de me pro-

curer (pielques-uns des renseignements que \o\\% désiriez et je m'em-
presse de vous transmettre copie de la lettre de ce fonctionnaire

ainsi que de celle du maire de Filot (même arrondissement) qui s'y

trouvait jointe.

Je regrette de n'avoir pu vous adresser plus tôt ces renseignements.

J'ai l'honneur de vous saluer,

MicouD d'Umons.
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On n'a point conservé le texte de la lettre du sous-préfet,

mais le maire de Filot s'expliquait ainsi :

Du 2S avril ISOS.

Monsieur le sous-Prét'ct.

A la réception de la lettre (jue \ous in'a\-e/, fait Thonneur de

m'écrire sous la date du 19 de ce mois, je me suis empressé. Monsieur

le sous-Préfet, de ))rendre tous les renseignements possibles sur le

prétendu hameau de Méricourt. où la famille de la demoiselle

Théroijine doit axoir sa résidence. 11 n'existe aucun hameau de ce

nom dépendant de la connmme de Xhoris. ni même du canton de

Ferrières. Mais cherchant à aj^profondir l'objet de votre demande.

j"ai recueilli (]uelques détails sur ime demoiselle (|ui )>aroit s'être

donné ce nom et (lui doit être nati\e de Marcourt. département de

Sambre-et-Meuse.

Dans le ])rinci])e de la Révolution, est arrivée à Xhoris. une

aventurière sous l'habit d'amazone et sous le nom de Théroigne de

Méricomt. visitant, disait-on |)oiu' lors, (|uekiues-uns de ses parents

en cette dernière eonunune et <{ui s'a))i)elle Terwagne.

Cette demoiselle a passé quelques mois en ce pays et il me parait

^a^oir \ ue moi-même, tantôt sous Thabit mascvdin. cajolant les

coquettes des environs, tantôt sous celui de son sexe et sous la

droite de (picl<iue ferluquet.

Elle a tout à couj) disparu et on l'a dit retournée à Paris, d'où elle

paraissait être sortie.

Son nom de famille doit être Terwagne et doit être née à Marcourt.

ainsi que je viens d'avoir l'honncm' de vous le dire. Mais éloigné de

ce hameau il me devient impossible de aous doimer tous les rensei-

gnements que vous paraissez désirer. Elle })eut avoir quelques

parents éloignés à Xhoris (jui mènent une \ ie très régvdière et sont

d'imc fortune médiocre.

Wuillez me faire la grâce de me croire a\ec les sentiments les

})ius distingués. Monsieur le sous-Préfet.

Le i)lus humble et le plus dévoué des maires,

BiKOX.

Pour copie conjortin\

ïh. GOBERT.
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AVIS
Les ijersonnes étrangères à l'Institut qui désii-eraient en faire partie,

sont priées d'adresser leur demande à M. Jules DELHKID, secrétaire.

Maison Curtius (Quai de Maestricht, i3), à Liège.

Le Musée archéologique liégeois, installé à la Maison Curtius (Quai de

Maestricht, i3), est accessible au public :

Du I" Avril au 3o Se^itembre : eu semaine de 9 à 12 h. et de 2 à 5 h.;

les dimanches et jours de fêtes légales, de 9 à i h. et de 2 à 5 h.

Du i" Octobre au 3i Mars : eu semaine de 10 à 12 h. et de 2 îi 4 li-',

les dimanches et jours de fêtes légales, de 10 à 12 li. et de 2 à 4 !»•

Le Musée est fermé le samedi.
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RAPPORTS
SUR LES TRAVAUX DE LIXSTITUT ARCHEOLOGIQUE

PENDANT LES ANNÉES 1914 à 1919

ANNÉES 1914 et 1915.

Messieurs,

Le rapport que j'ai riioiineur de vous présenter aujourd'hui

sera forcément court et concis.

Au milieu des graves préoccupations du moment, notre Ins-

titut ne pouvait pas, en effet, penser à reprendre l'an dernier

le cours normal de ses travaux : il a cru devoir se borner à entre-

tenir sa vie intellectuelle, tout en veillant, par surcroît, à la

conservation des collections dont il a la garde.

*
* *

Séances. — Le Bureau s'est régulièrement réuni chaque

lundi pour assurer l'expédition des affaires d'administration

courante et prendre, de concert avec notre conservateur, les

mesures que pouvait réclamer le surveillance du Musée archéo-

logique.

D'autre part, six assemblées générales ont été convoquées

respectivement en 1915, les 28 février, 25 avril, 18 juin. 30 juil-

let, 21 novembre et 26 décembre. Bien que revêtant un carac-

tère essentiellement administratif, plusieurs d'entre elles ont

néanmoins fourni à quelques-uns de nos membres l'occasion

de nous faire d'intéressantes communications.

C'est ainsi, notamment, que notre président, M. Th. Gobert.

nous a donné de curieux aperçus sur les changeurs liégeois du

moyen âge.
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De son côté, M. le D'" Wibin nous a exposé les résultats

heureux des fouilles qu'il a pratiquées, l'an dernier, avec son

confrère, le D'" H. Davin, dans un cimetière franc à Amay.
Enfin, M. l'abbé J. Coenen a développé devant nous les argu-

ments qui le portent à croire que la célèbre vierge de dom
Rupcrt, l'un des joyaux de nos collections, remonte au milieu

du XII*^ siècle et, sans rien devoir à l'influence étrangère, est,

comme la cuve baptismale de Saint-Barthélémy, une efflores-

cence naturelle de l'art qui s'épanouit vers cette époque sur

les bords de la Meuse.
*

* *

Publications. — En vertu de la décision prise en séance

du 25 avril dernier, la publication de la Chronique a été provi-

soirement interrompue. Une table analytique sera distribuée

prochainement pour clore la neuvième année, dont les sept

premiers numéros seulement ont pu paraître.

Par contre, l'impression du premier fascicule du tome XLIV
du Bulletin a été achevée, la seconde et dernière livraison de

ce volume ne devant être publiée qu'après la guerre.

*

Fouilles. — Si des raisons d'opportunité nous ont engagés

à renoncer actuellement à l'organisation de conférences pu-

bliques ou d'excursions quelconques, nous avons cependant cru

devoir profiter de certaines circonstances favorables pour auto-

riser notre Commission des fouilles à ne point rester inactive.

C'est ainsi que nos confrères, MM. les T>^^ Wibin et Davin,

ont exploré, avec succès, une intéressante petite nécropole

franque à Amay; ces recherches, assez productives, sont des-

tinées à être reprises dans le courant de cette année.

A Wonck, près de Bassenge, notre dévoué conservateur.

M. J. Hamal-Nandrin, a fouillé, pendant les mois de septembre

et octobre 191.5, onze fonds de cabanes néolithiques et deux

petits ateliers de taille.

D'autre part, notre collègue, M. Ch. Fraipont, a eu la bonne

fortune de retrouver, à Clermont-sous-Huy, un curieux four

à chaux, indubitablement d'origine belgo-romaine.
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Des notices spéciales et détaillées seront consacrées à ces

fouilles
;
pour ne pas interrompre la série de nos comptes-

rendus annuels, je me propose, de mon côté, de vous présenter

ultérieurement un rapport général sur nos recherches des exer-

cices 1914 et 1915.

* ' *

G. I. B. — Une mention spéciale est due, cette fois encore,

à la section liégeoise du Corpus inscriptionum belgicarum, dont

mes précédents rapports ont déjà mis en relief la louable activité.

Une visite toute récente que le président et le secrétaire de

VInstitut ont faite au siège du Comité local du C. I. B., leur a

permis de se convaincre de ce que M. Guérette-Douxehamps
et ses dévoués collaborateurs ont continué, malgré la guerre,

à accroître, dans une sensible mesure, le nombre des fiches

consacrées au relevé méthodique et scientifique des anciennes

inscriptions du pays de Liège.

Musée archéologique. Collections. — Aucun fait spécial

intéressant nos locaux n'est à signaler. Les grands travaux

d'appropriation qui devaient être exécutés dans le bâtiment

annexe et dans la future salle Renaissance du premier étage

du Musée, vers la cour, resteront interrompus jusqu'en des

temps meilleurs.

Certaines personnes, dont la générosité est d'autant plus

digne d'admiration qu'elle s'est exercée dans des circonstances

particulièrement défavorables, ont tenu à témoigner de l'inté-

rêt qu'elles ne cessent de porter à notre œuvre.

M. Félix Capitaine s'est plu à nous offrir un coffret ancien,

plusieurs verres gravés. et un rare buste en plâtre; M. le profes-

seur L. De Koninck a bien voulu nous annoncer l'envoi d'un

intéressant statère d'or des Aduatiques et d'un beau tétra-

drachme d'Arsinoé II.

Signalons encore le désintéressement avec lequel M. J. Jamar
nous a abandonné l'entièreté des trouvailles faites dans le

cimetière franc d'Amav.
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D'autres dons, enfin, nous ont été faits par MM. De Puydt,

chevalier Marcel de Mélotte, Toussaint frères, chanoine Gail-

lard, E.-J. Dardenne, A. Jamin, Bemelmans, etc.

Que ces divers bienfaiteurs trouvent ici l'expression nouvelle

de la vive gratitude de V Institut.

Notre conservateur, M. Jean Servais, dont il serait superflu

de louer ici la modestie comme le dévouement, n'a pas veillé

avec moins de sollicitude que par le passé sur les collections

dont il a la garde.

Nos richesses archéologiques, tout au moins dans leurs pièces

essentielles, peuvent être considérées comme mises à l'abri de

tout danger immédiat. Des mesures spéciales ont même été

prises depuis quelques semaines pour assurer davantage encore

la sécurité des objets les plus précieux des collections de la

Maison Curtius.

Par le zèle et l'abnégation avec lequel il s'acquitte de ses

importantes fonctions. M, J. Servais a droit à toute notre

reconnaissance, et c'est pour moi à la fois un devoir et un plaisir

de lui dire ici merci au nom de vous tous.

Je dois ajouter qu'en MM. De Puydt, J. Delheid, M. Gérimont

et J. Hamal-Nandrin, notre conservateur a trouvé des collègues

particulièrement prêts à l'aider, aussi souvent qu'il a cru devoir

faire appel à leur assistance.

*

Bibliothèque. — Comme vous l'annonçait mon Rapport

de l'an dernier, notre bibliothèque, bien que non encore entiè-

rement aménagée, a été rendue accessible à nos membres dès

le mois d'avril dernier.

Avec une obligeance parfaite, notre bibliothécaire-adjoint,

M. J. Delheid, se tient chaque lundi après-midi à la disposition

de ceux de nos membres qui désirent consulter ou emprunter

des livres. Nous avons pu constater avec satisfaction qu'un

certain nombre d'entre vous fréquentent régulièrement notre

bibliothèque, dont le fond, essentiellement archéologique, n'est

point sans importance.

*
* *
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Finances. — Notre dévoué trésorier, M. FI. Pholien, en

vous présentant dans quelques instants notre bilan pour l'exer-

cice 1915, vous entretiendra avec plus de compétence que moi

de la situation financière de notre Société.

Si, tous comptes faits, cette situation n'est pas aussi défavo-

rable qu'elle menaçait de l'être dans le principe, nous en sommes
redevables à la Province et à la Ville de Liège, qui ont excep-

tionnellement consenti à nous liquider l'intégralité des sub-

sides de 1914 qu'elles nous avaient votés avant la guerre.

Aussi, est-il de notre devoir de les remercier chaleureusement

du généreux appui qu'elles ont bien voulu nous prêter en cette

circonstance.

Ces deux rezitrées de fonds, jointes aux économies que nous

a periTiis de réaliser l'arrêt temporaire de nos achats, de nos

fouilles, de nos conférences, de nos publications {Bulletin et

Chronique), etc.. vous expliqueront le déficit relativement

peu élevé, d'environ 700 francs, qu'accuse notre bilan au 31 dé-

cembre dernier.

Encore est-il que les cotisations de l'exercice 1915 ne sont

rentrées qu'en très petit nombre.

Nous tenons à remercier sincèrement ceux de nos membres
qui ont eu à cœur de verser leur annate de 1915 entre les mains

de notre trésorier.

Nous aimons à croire que, cette année, vous tiendrez tous.

Messieurs, à soutenir notre œuvre.

La matière ne vous manquera pas, le jour où nous pourrons

reprendre la publication de notre Bulletin et de notre Chronique.

En sera-t-il de même des fonds indispensables à cet effet ?

Ne nous faisons pas d'illusions: à l'annonce de la paix, nous

devrons compter avant tout sur nos propres ressources... et,

après seulement, sur l'appui des pouvoirs publics.

*

Membres. — L'année 1915, si sombre déjà pour beaucoup

d'entre nous, a frappé notre Institut d'un deuil cruel.

M. Sylvain Balau, chanoine titulaire de la Cathédrale de

Liège, membre effectif de notre Société, membre de la Com-
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mission royale d'histoire, membre eorrespoiidant de la Commis-

sion royale des Monuments, membre de l'Académie royale

d'archéologie de Belgique et de la Société des bibliophiles

liégeois, membre actif de la Société d'art et d'histoire du diocèse

de Liège, est décédé à Engihoul, le 10 juillet 1915, à l'âge de

61 ans.

Prêtre d'élite, honnne de société charmant, le défunt joi-

gnait à une vaste science une non moins grande modestie.

Sa vie fut toute de labeur ; le travail pour lui ne connaissait

pas de bornes.

Parmi ses multiples travaux, qui ne connaît son monumental

recueil des Sources de Vhistoire de Liège au moyen âge, œuvre

capitale que couronna l'Académie royale de Belgique et dont

peut s'enorgueillir l'historiographie liégeoise ? Comment ne

pas citer aussi ses Chroniques liégeoises, dont le premier volume

parut en 1913 et dont le second est resté en cours de publi-

cation ?

Entré dans nos rangs le 25 juin 1900, Sylvain Balau avait

été promu correspondant le 25 février 1912; le 22 février 1914,

nous l'avions appelé à siéger parmi nos membres effectifs.

Collègue particulièrement bienveillant, il fut à plusieurs re-

prises chargé d'examiner les travaux d'histoires destinés à

notre Bulletin ; vous n'ignorez pas avec quel soin il savait

s'acquitter des fonctions souvent délicates de commissaire-

rapporteur.

Nous eûmes aussi l'honneur de le compter parmi les collabo-

rateurs de notre Chronique
;
quelques semaines avant sa mort,

il nous promettait encore une nouvelle notice d'inventaire.

Le chanoine Balau appartenait à cette classe d'hommes

d'élite dont une Société comme la nôtre a pour devoir de con-

server pieusement la mémoire.

Nous avons aussi eu à déplorer la perte d'un de nos membres

associés, M. Charles Goossens, que la mort a frappé à Arcachon,

le 14 décembre dernier.

Le défunt, qui s'intéressait plus spécialement aux souvenirs

de notre vieux Liège, était des nôtres depuis le 27 décembre 1901.

*
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Au cours de l'exercice écoulé, nous avons élu 4 membres
associés et 1 membre correspondant.

D'autre part, en séance de 26 décembre dernier, VInstitut

a été appelé à procéder à l'élection d'un vice-président pour

les années 1916-1917 et au renouvellement de son Bureau.

Notre dévoué collègue, M. de Buggenoms, a été porté à la

vice-présidence de VInstitut ; celui-ci a tenu à lui donner par

là un témoignage public de sa profonde reconnaissance pour

les nombreux services qu'il n'a cessé de lui rendre en toutes

circonstances.

De leur côté, MM. L. Rcnard-Grenson, J. Servais, FI. Pholien,

E. Fairon, J. Hamal-Nandrin, A. Baar, J. Pirlet, J. Delhcid

et J. Breuer, ont été réélus respectivement secrétaire, conser-

vateur, trésorier, bibliothécaire, conservateurs-adjoints, secré-

taire-adjoint et second secrétaire-adjoint.

Enfin les différentes commissions et sous-commissions spé-

ciales, prévues à l'article XIV des statuts, ont été renouvelées

et composées comme suit :

Commission des publications : MM. Gobert, E. Fairon, F. Ma-
gnette et J. Brassinne.

Commission des fouilles : MM. M. De Puydt, J. Hamal-Nan-
drin. L. Renard et J, Servais.

Commission d'achats : MM. G. Ruhl, le baron de Sélys-Fanson,

M. Gérimont. FI. Pholien, J. Brassinne, le D^" G. Jorissenne

et A. Baar-Magis.

Co?nmission de la vérification du Musée : MM. De Puydt,

L. Naveau et D'' J. Grenson.

Commission de vérification de la bibliothèque : MM. J. Bras-

sinne, le baron W. de Crassier et l'abbé J. Coenen.

Commission de vérification des comptes : MM. G. Ruhl, J. De-

laite et L. Ledru.

*

Messieurs,

Qu'il me soit permis, avant de terminer, d'exprimer, tant

en mon nom personnel qu'au nom de mes collègues du Bureau,
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nos sentiments de gratitude à notre ancien président, M. Théo-

dore Gobert.

Au milieu des graves événements dont nous sommes, depuis

près de seize mois, les témoins, la tâche du président est devenue

particulièrement délicate et ardue. Avec un dévouement au-

quel nous devons tous rendre hommage, M. Gobert a su, deux
ans durant, diriger nos travaux et administrer notre Société

avec un calme et un tact qui ne se sont jamais démentis.

Liège, ce 30 janvier 1916.

Le Secrétaire,

i L. Renard-Gren.son.

ANNÉE 1916.

Messieurs,

Le rapport sommaire que j'ai l'honneur de \oiis présenter

aujourd'hui, n'a d'autre but que de consigner provisoirement

les rares faits qui, au cours de l'exercice écoulé, ont marqué la

vie de notre Institut.

L'arrêté allemand du 26 mai 1916, qui subordonnait à une dé-

claration préalable la tenue de toutes les réunions quelconques,

nous a, en effet, mis dans l'alternative de nous soumettre à une

mesure aussi arbitraire que vexatoire ou de suspendre jusqu'en

des temps meilleurs nos assemblées mensuelles.

U Institut a jugé plus digne de renoncer momentanément
à toute manifestation extérieure ; il a néanmoins estimé qu'il

avait le devoir de travailler dans l'intimité pour ne point dé-

périr et être à même, après la guerre, de revivre et de prospérer.

Dans ces conditions, nous n'avons tenu, l'an dernier, que

trois séances ordinaires : la première, le 30 janvier, entièrement

consacrée à des questions administratives (rapports du secré-

taire et du trésorier, etc.); la seconde, le 26 mars, au cours de

laquelle notre collègue, M. Armand Baar, devant une nombreuse

assistance, nous a fait une intéressante causerie sur les origines

du verre et le développement de sa fabrication jusqu'à l'ère

chrétienne.
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Le 19 juin, enfin, a eu lieu nôtre dernière assemblée : notre

collègue, M. Max Fraipont, a lu. au nom de M. l'avocat Henri

Polain, malade, un travail où ce dernier nous exposait les fruits

de ses patientes recherches sur l'origine des armoiries. En cette

même séance, deux autres de nos membres correspondants,

MM. G. Gliilain et C. Bourgault, nous ont rendu compte des

intéressantes découvertes qu'ils ont faites en l'église Saint-

Barthélémy et nous ont présenté, de cette dernière, une remar-

quable reconstitution architectonique.

*
* *

En rendant notre bibliothèque accessible chaque lundi de

3 à .5 heures, nous avons permis à bon nombre de nos membres
de continuer, dans une certaine mesure, à s'adonner à leurs

études historiques ou archéologicjues, tout en leur donnant, en

même temps, l'occasion de se rencontrer et de communiquer
régulièrement entre eux.

Signalons aussi le dévouement dont n'a cessé de faire preuve

notre bibliothécaire-adjoint, M. .J. Delheid. que nous avons

toujours trouvé fidèle à son poste. Dans le courant de l'été, il

a procédé au triage d'un grand nombre de livres et de documents

jion encore inventoriés. Il compte achever le classement défi-

nitif de notre bibliothèque dès les premiers beaux jours, le

local n'étant pas susceptible d'être chauffé.

Il conviendra, après la guerre, d'attirer sur ce point l'attention

de M. l'Echevin de l'Instruction publique et des Beaux-Arts.

*

Nos j)ublications étant virtuellement arrêtées depuis près

de deux ans, je me bornerai à consigner sous la rubrique Publi-

cations l'offre que nous a faite M. le D'" Tihon de réserver pour

notre Bulletin un important travail sur les fiefs de la Hesbaye

wallonne et flamande, travail pour lequel notre confrère aurait

déjà réuni plus de 25.000 fiches ! Faut-il ajouter que notre

Comité des publications a prudemment réservé sa décision

jusqu'après les hostilités.
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Signalons aussi, au sujet de nos publications, que Vlnstitui

s'est empresse d'adhérer à l'œuvre e^minemment patriotique

de la reconstruetion de la bibliothèque de l'Université de Louvain,

en offrant au Comité liégeois une collection complète de son

BuUciin et de la Chronique archéologique du pays de Liège.

* *

Pour nv point limiter outre mesure notre activité scienti-

fique, nous avons cru pouvoir, comme par le passé, entreprendre

quelques fouilles régulières et méthodiques, dont l'ampleur

devait nécessairement rester proportionnée à nos très modiques

ressources financières.

Nos collègues, J. Servais et Delheid, ont opéré des recherches,

malheureusement infructueuses, dans un jardin joignant à

Herstal le terrain qui nous avait valu antérieurement quelques

intéressantes antiquités franques.

D'autre part, notre Commission des fouilles a procédé à des

enquêtes et à des investigations à Clermont (retranchements

antiques) et à Longchamps-lez-Waremme (substructions belgo-

romaines et sculpture franque). Enfin, la découverte de quelques

tombes belgo-romaines à Jupille nous a valu l'occasion d'entre-

prendre en cette commune des fouilles mémorables qui, com-

mencées le 2 septembre 1916, se sont poursuivies sans inter-

ruption jusqu'au 25 octobre suivant, date à laquelle elles ont

dû provisoirement être arrêtées.

Il en est résulté pour nous une abondante récolte d'antiquités

diverses, non encore complètement dénombrées.

C'est grâce aux démarches pressantes de notre dévoué col-

lègue, M. M. De Puydt, ainsi qu'à l'aimable intervention de notre

estimé vice-président d'honneur, M. le bourgmestre Kleyer,

que nous avons pu obtenir un subside exceptionnel de 200 francs

pour couvrir une partie des frais qu'ont entraînés les fouilles

de Jupille.

*

Malgré les temps critiques que nous traversons, nous avons eu

la satisfaction d'enregistrer, en 1916, un certain nombre de

dons destinés à notre Musée. (Voir plus loin).
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Il est de notre devoir d'assurer ces généreux donateurs de

notre sineère gratitude, et surtout M. De Puydt, qui, par lettre

en date du 20 novembre 1916, a remis à notre Président un
})li cacheté, avec suscription intéressant, dit la lettre d'envoi,

le Musée et notre cher Institut.

Ce pli cacheté renferme un double de son testament par lequel

il lègue à la Ville de liiège, pour le Musée Curtins. toutes ses

collections d'antiquités préhistoriques.

Vous applaudirez tous. Messieurs, je n'en doute point, au

geste généreux de notre très estimé collègue, en émettant le

vœu de le voir, à la fin de l'invasion, régler lui-même et

définitivement, par une donation entre vifs, l'installation et

l'entretien des remarquables collections Marcel de Puydt
au Musée archéologique liégeois, en la Maison Curtius.

Je manquerais à mon devoir si, à propos de notre Musée,

je ne signalais à nouveau tout le dévouement de notre conser-

vateur, M. J. Servais, qui, depuis les sombres journées d'août

1914, n'a cessé de veiller, aussi strictement que les circon-

stances peuvent le lui permettre, à la sauvegarde de nos collec-

tions archéologiques.

Dans le courant de l'année 1916, de nouvelles mesures de

précaution ont été prises, grâce auxquelles notre médaillier

et un certain nombre de pièces de grande valeur notamment, ont

pu être mises définitivement à l'abri de tout danger,

*

Notre trésorier vous exposera dans quelques instants et

avec toute l'éloquence voulue notre situation financière.

Qu'il me permette seulement de relever dans mon Rapport
ce seul détail qu'en 1916, pas plus qu'en 1915, ni la Province

ni la Ville de Liège n'ont pu nous prêter leur appui habituel.

Seul le Département des Sciences et des Arts a pu nous allouer

une somme de fr. 412,50 en remplacement du subside de mille

francs que nous devait le Gouvernement pour l'exercice 1914.

*
* *

L'année 1916 ne s'est, hélas, pas écoulée sans que nous n'ayons

eu à déplorer la perte de quelques-uns de nos membres.
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Le 4 janvier 1916, est décédé à Assche, après une pénible

maladie de quelques semaines. Godefroid Kurth. l'une de nos

gloires nationales.

Point n'est besoin de retracer ici la carrière si bien remplie

de cet homme éminent, dont la disparition a eu im douloureux

retentissement dans le pays entier.

Vous avez tous encore présent à la mémoire l'émouvant

discours que notre président prononça, en séance du 23 janvier

1916, à l'occasion de la mort de ce grand patriote qui fut aussi

l'historien par excellence de notre vieille cité liégeoise,

Godefroid Kurth était membre d'honneur de notre Institut

depuis le 30 décembre 1898,

Le 27 mai, s'est éteint en notre ville M, Jules Fréson, conseiller

honoraire à la Cour d'Appel, Le défunt était l'un de nos plus

anciens membres. Entré à VInstitut le 4 février 1876, il avait

été élu membre effectif, le 26 mai 1882, Nommé vice-président

pour l'année 1892, il occupa le fauteuil présidentiel l'année

suivante et collabora plusieurs années durant à notre Bulletin.

Nous avons, d'autre part, perdu successivement M, Eugène

Duchesne, professeur à l'Athénée Royal, membre correspon-

dant de notre Institut depuis le 24 avril 1903, décédé inopiné-

ment en notre ville, le 24 août 1916, et M. le chevalier Victor

de Mélotte de Lavaux, que la mort nous a ravi le 10 décembre

dernier. Il était l'un de nos plus anciens membres associés,

son élection remontant au 9 mars 1883.

Enfin, le 18 décembre dernier, nous avons eu le regret de

voir descendre dans la tombe l'un des doyens d'âge de nos

membres effectifs. M, Albin Body, l'historiographe spadois

bien connu.

Avec lui disparaît une personnalité particulièrement sym-

pathique, qui resta toujours attachée à notre Société,

Albin Body faisait partie de notre Institut depuis le 3 décembre

1869; il avait été nommé membre effectif le 31 janvier 1879.

*

Signalons, en terminant, que, depuis notre séance du 19 juin

1916, le Bureau a reçu la présentation de six nouveaux membres,
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dont rclcction devra nécessairement être remise jusqu'à la

reprise normale de nos travaux.

Ce détail a son importance, parce qu'il prouve que nous

pourrons caresser l'espoir de voir, en des temps meilleurs,

le nombre de nos membres augmenter dans des proportions

notables, et suffisantes pour combler largement les vides que

la grande guerre n'aura pas manqué de causer dans nos rangs !

Liège, 19 février 1917.

he Secrétaire,

L. Renard-Grenson.

ANNÉE 1917.

Messieurs,

Tout fait présager qu'un certain temps s'écoulera encore

avant la convocation d'une nouvelle assemblée des membres
effectifs de r/n.S'///if/. Aussi leBureau a-t-il estimé que le secrétaire

et le trésorier devaient profiter de la circonstance qui nous

réunit exceptionnellement aujourd'hui, pour déposer leurs rap-

ports sur l'exercice 1917.

Notre activité n'ayant guère été appelée à se manifester,

du moins extérieurement, au cours de ces deux derniers mois,

j'aurai vite fait de vous présenter le bilan de nos travaux de

cette année.

Comme l'an dernier, le Bureau s'est réuni chaque lundi après-

midi, afin de se tenir à la disposition de ceux de nos membres

qui auraient désiré l'entretenir de questions intéressant notre

Institut ou le Musée archéologique.

De son côté, la bibliothèque a été rendue accessible à nos

sociétaires, chaque lundi de 3 à 4 1/2 h^,; un certain nombre

d'entre eux l'ont assidûment fréquentée.

Si notre Commission d'achats n'a pas eu l'occasion de fonc-

tionner dans le courant de cette année, celle des fouilles, ce-

pendant, a pu agir utilement : d'abord en nous procurant, grâce

à la généreuse intervention de la Ville de Liège, quelques pièces
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remarquables de rancicimc collection Théate d'Otrange
;

puis en nous assurant la propriété des intéressants objets francs

de Boirs, exhumés en janvier 1916 au cours des travaux du che-

min de fer d'Aix-la-Chapelle à Tongres.

Signalons aussi que notre collègue M. J. Hamal-Nandrin,

en collaboration avec MM. J. Servais et Ch. Fraipont, a pour-

suivi, en 1917, et avec plein succès, ses recherches dans les fonds

de cabanes néolithiques de la vallée du Geer.

Par contre, l'affaire des fouilles de Jupille, en suspens de-

puis le 15 octobre 1916, n'a pas encore reçu de solution défi-

nitive.

*

Pour des raisons d'opportunité que vous ne manquerez

pas d'approuver, nous avons cru devoir maintenir résolument

notre décision de ne pas procéder à la réouverture du Musée

archéologique, malgré les démaïches réitérées du pouvoir occu-

pant. Notre conservateur n'en a pas moins continué à assurer

l'entretien de nos collections et à faire exécuter un certain

nombre d'utiles restaurations.

En attendant que les circonstances lui permettent de pro-

céder à la réorganisation de nos diverses salles d'exposition,

M. Servais a voulu dresser l'inventaire détaillé, sur fiches, de

toutes nos antiquités. Ce travail considérable, et qui est au-

jourd'hui entièrement terminé, méritait de vous être signalé.

Il convient d'en remercier notre dévoué conservateur, qui n'a

ménagé ni son temps ni ses peines pour mener à bonne fin cette

entreprise de longue haleine.

Vil les circonstances, je crois préférable de ne pas vous donner

ici la nomenclature des accroissements, assez importants

cependant, de nos collections ; ce relevé vous sera plus utile-

ment communiqué dans le rapport d'ensemble qui vous sera

présenté après la guerre. (Voir plus loin).

Quant à notre situation financière, qui, elle aussi, n'a pas

manqué d'être influencée par les événements; je m'abstiendrai

de l'apprécier. Notre trésorier vous l'exposera dans quelques

instants, avec les diverses considérations qu'elle implique.
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Il me reste à vous signaler qu'au cours de l'exercice 1917

nous avons eu jusqu'ici la douleur de perdre l'un de nos membres''

associés et l'un de nos membres correspondants.

Le 11 avril dernier, est décédé en notre ville M. Henri Gour-

det, conseiller à la Cour d'appel et membre associé de notre

Institut depuis le 27 décembre 1908.

Tout })artieulièrement sensible pour nous est la disparition

de M. Edouard Davin-Rigot, membre correspondant de notre

Société depuis le 27 novembre 1891, Le défunt s'était spécia-

lement adonné à l'étude de nos antiquités préhistoriques.

Chercheur perspicace autant que modeste, il a attaché son

nom, avec celui de notre collègue M. Marcel De Puydt, à la

découverte et à l'exploration méthodique des premiers fonds

de cabanes néolithiques de la Hesbaye. Edouard Davin s'est

éteint le 21 juillet dernier, à Amay.
Le souvenir de ces deux regrettés collègues vivra parmi nous.

D'autre part, depuis notre dernière séance du 19 juin 1916,

nous avons reçu la présentation de 8 nouveaux membres
associés. Ces futurs confrères devront, hélas ! attendre la re-

prise normale de nos travaux, pour entrer officiellement dans

nos rangs.

Espérons que l'année 1918 verra la fin de l'horrible fléau

qui ravage l'Europe depuis plus de trois ans, et permettra

enfin à VInstitut archéologique liégeois de reprendre en toute

liberté ses paisibles travaux scientifiques !

Liège, le 19 décembre- 1917.

Le Secrétaire,

L. Renard-Grensox.

ANNÉE 1918.

Messieurs,

La mort inattendue de notre dévoué secrétaire, M. Renard-
Grenson, met—je ne vous le cache pas—son successeur dans une
situation particulièrement difficile ; cette situation est encore
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compliquée par la période troublée que nous venons de traverser.

Mon regretté prédécesseur, dont l'éloge vous a été fait et

dont vous connaissez tous l'inlassable dévouement à Vhistiiut,

fournissait à notre Société une somme de travail considérable,

jointe à une compétence extraordinairement étendue dans

tous les domaines de l'archéologie.

Aussi n'est-ce qu'après bien des hésitations et en présence

de votre décision de scinder les fonctions du secrétariat, que j'ai

cru pouvoir accepter d'entreprendre la continuation de l'œuvre

si bien conduite par ce secrétaire modèle pendant une longue

suite d'années.

Occupé moi-même par l'aménagement et le classement de

notre bibliothèque, j'ai toujours été complètement étranger

aux travaux du secrétariat. C'est vous dire, Messieurs, que le

rapport que je vous présente aujourd'hui ne sera ni aussi com-

plet, ni surtout aussi intéressant que ceux auxquels mon estimé

prédécesseur vous avait accoutumés. Aussi me permettrai-je

de réclamer de vous beaucoup d'indulgence.

*
* *

Si l'année 1918 a vu la fin de l'horrible guerre qui, depuis

plus de quatre ans, ravageait et ruinait l'Europe, elle n'en a

pas moins été pour notre Institutunc année tout à fait anormale.

L'inactivité à laquelle nous avions décidé de le vouer pendant

les années précédentes n'a fait que s'accentuer pour arriver

à son apogée durant les onze derniers mois de la guerre et m'a-

mène à vous présenter aujourd'hui un rapport forcément très

court.

Comme les années précédentes et malgré les interdictions

de l'occupant, le Bureau a c(mtinué à se tenir tous les lundis

après-midi à la disposition des membres, afin de maintenir

entre eux, dans la mesure du possible, les rapports que les cir-

constances menaçaient d'interrompre complètement. La biblio-

thèque étant ouverte le même jour aux mêmes heures, nous

avons eu le plaisir d'avoir presque chaque lundi des réunions

de 10 à 15 personnes.

*
* *
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•

Séances. — Conformément aux décisions prises antérieure-

ment, nos réunions mensuelles ont été supprimées. En décembre

seulement, lorsque la retraite de l'occupant nous dispensait

de solliciter d'humiliantes autorisations, nous avons pu vous

convoquer à une séance plénière, séance qui, après une vibrante

allocution, très écoutée puis très applaudie, de notre président,

M. Halkin, fut purement administrative. Il y fut procédé au

renouvellement du Bureau et des diverses Commissions dont

les mandats avaient dû être prorogés, faute de pouvoir réunir

l'Assemblée générale aux époques fixées par les statuts. Réu-

nion bien émouvante, cependant, où l'on reprenait contact et

oii l'on sentait renaître notre cher Institut plus vivace et plus

fort que jamais après la tourmente.

*
* *

Musée. — Avant de passer à l'énumération des objets dont

s'est enrichi notre Musée, qu'il me soit permis de rendre hom-

mage à notre conservateur, M. Jean Servais. Grâce à son dévoue-

ment, grâce à sa présence constante au Musée, grâce surtout

à l'attitude énergique qu'il sut prendre en certaines occasions,

nous av(ms la chance d'avoir traversé cette période terrible

sans que la moindre dégradation ait été commise à notre Musée,

sans qu'un seul objet en ait disparu.

Le rapport sur les années de guerre que notre conservateur

a eu l'heureuse idée de rédiger et dont il nous a donné lecture,

dans une de nos précédentes séances, celle du 26 janvier dernier,

est tellement intéressant et tellement documenté que je crois

utile de le reproduire «in extenso», d'autant plus que beaucoup

d'entre vous, Messieurs, n'en ont pas eu connaissance.

Messieurs,

Le Musée, fermé depuis plus de quatre ans, va bientôt se rouvrir :

vous le retrouverez, nous l'espérons, plus grand, plus riche, mieux

ordonné qu'avant la guerre.

L'aménagement de la salle Renaissance, au premier étage de la

Maison Curtius, interrompu en août 191-i, a été repris, tandis que

quantité d'objets qui, jusqu'à présent, n'avaient pu être exposés
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ou avaient été remisés en 1910, pour faire place aux collections

Moxhon. ont enfin été casés dans les bâtiments de l'annexe.

D'autre part, des dons, des achats et des dépôts assez nombreux
sont venus, depuis quatre ans, augmenter sensiblement notre trésor

archcoloirique.

^Malheureusement, il y a lieu d'être moins satisfait au sujet de

l'installation de l'importante collection d'objets préhistoriques,

donnée à la Ville de Liège par M. Georges Cumont, en février 1914.

Cette installation subira un assez long retard, dû au manque ou à la

cherté excessive des matières premières nécessaires pour l'aména-

gement des locaux et pour la confection des meubles : planches,

\itres. couleurs à huile, étoffe pour garnir les armoires et bijouteries,

etc. (1)

Comme il a été annoncé à la dernière séance, le conservateur a

fait le relevé, sur fiches, de tous les objets entrés au Musée depuis sa

fondation.

Avouons-lc : cet inventaire, quoique ayant demandé énormément
de temps, offre cependant des lacunes fort regrettables : celles-ci"

résultent du laconisme désespérant, du manque de précision et

même parfois des inexactitudes des anciens registres d'entrées et

des anciens rapj^orts annuels.

Que tirer, par exemple, d'indications aussi vagues que celles-ci :

Un lot de monnaies. — Bois sculptés d'origine diverse. — Environ

80 statuettes en bois sculpté, en marbre, en pierre de sable, etc. ?

' Certains objets, mentionnés aux rapports annuels, ne le sont pas

aux registres d'entrées, et vice versa ; d'autres sont renseignés à la

fois aux registres et aux rapports, mais de façons différentes ; tels

deux blasons provenant de l'église Saint-Thomas, inventoriés

d'un côté comme pierres sculptées, et de l'autre comme bois poly-

chromes. D'autres pièces, enfin, ne sont indiquées nulle part, par

exemple quatre chandeliers d'argent de style Louis XV; beaucoup
d'objets sont mentionnés sans lieu d'origine (peut-être leurs

provenances étaient-elles ignorées) ; enfin, d'autres encore ont

disparu, soit à la suite d'échanges, soit pour toute autre cause.

Disons-le bien haut, quand notre savant et regretté prédécesseur

feu le docteur Jos. Alexandre, inscrivait à son registre d'entrées

(juelque nouvelle acquisition, il la décrivait le plus souvent avec
une véritable minutie ; malheureusement, certains de ses prédé-

cesseurs ou de ses su])]>léants n'ont pas toujours, comme lui, attaché

une telle importance aux détails.

(^i On sait que cette collection a été rendue accessible au public depuis le

27 février dernier (1921).



XXIII —

*
* *

Qu'il nie soit ])ermis maiiitciuint de vous rap])eler très brièvement
les mesures de précautions prises au Musée jîcndant la guerre, pour
le préserver, dans la mesure du possible, de l'incendie, du vol ou
du pillage. Il vous suffira poiu* cela de vous lire quelques extraits

de mon agenda de 1914.

4 août 1914. —• Depuis dimanelic. le Musée est fermé. — Dasoul,

l'ouvrier Ghysen et les quatre surveillants se relaient pour monter
la garde jour et nuit.

â août. — Trois salles de Tannexe ont été vidées pour les pré])arer

à recevoir les matelas, literies et accessoires nécessaires à l'instal-

lation d'ime Croix-Rouge.

6 août. —: Ce matin, le ]3ont Magliin a sauté en })artie. L'explosion

a brisé, au Musée, quantité de vitres. Plusieurs fenêtres sont enfon-

cées. Il est heureux que les vitraux ornant les salles Moxhon aient

été enlevés !

7 août. — Des olius lancés contre la Citadelle ont sifflé hier soir

au-dessus de la Maison Curtius. Espérons que le drapeau de Genève
arboré au-dessus de la tour écartera tout danger. L'annexe est main-
tenant complètement transformée en ambulance.

Fi)i août et premiers jours- de septembre. —- Aux objets précieux,

tels les bijoux, jiièccs d'orfèvrerie, verreries, porcelaines et faïences

rares, déjà cachées dans les caves, sont venus s'ajouter des caisses

et des paniers remplis d'antiquités diverses : des dinanderies. des

étains, des meubles e-t lambris scul]>tés, des volets ornés de pentures

en fer forgé, etc.. etc.

Certaines salles du Musée sont à peu près vides, mais en revanche
les caves sont combles !

Il y a (juinze jours, le médaillier a été enle\ é avec une vélocité

extraordinaire : MM. Gérimont, Renard. J. Breuer et Pirlet frères

ont procédé à ce déménagement a^'ec im entrain tout à fait remar-
cpiable.

Ajoutons (pie. ])lus tard, ne jugeant plus en sûreté l'Evangéliaire

de Notger, le médaillier. l'orfèvrerie, l'argenterie, les bijoux, les

miniatures, les éventails, etc., tous ces objets de grande valeur

furent retirés des caves pour être transportés ailleurs.

MM. De Puydt, Micha, Rreuer. receveur connnunal, Delheid et

Gérimont, nous apportèrent alors ime aide des ]>lus efficace.

Lorsque, en 1917. les menaces de liombardement provenant des

avions et surtout des canons allemands dirigés contre les avions

devinrent sérieuses, un service d'incendie fut établi, sur la demande
réitérée du conservateur, dans les greniers de la Maison Curtius.

Installation de fortune, il est vrai, d'autres n'étant plus possibles,

mais permettant, assurait-on, de projeter l'eau jusqu'à la toiture.
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*
* *

Lors des différentes saisies d'objets en cuivre, en bronze ou en

étain, les Musées Curtius et d'Ansembourg ne furent pas atteints.

Seules les plaques indicatrices fixées sur les portes d'entrée furent

enlevées. Deux objets toutefois avaient été réquisitionnés : le heur-

toir Renaissance de la Maison Curtius et un brise-feu Louis XIV
de l'Hôtel d'Ansembourg, brise-feu qualifié pour la circonstance

porte-parapluies. Ces objets finirent cependant par nous rester,

après observations, verbales, puis écrites du conservateur et de l'Ad-

ministration communale.
Rappelons, à ce propos, que l'officier, chargé de recevoir les ré-

clamations, reprochait au conservateur de n'avoir pas soumis le

heurtoir à l'expert délégué par les Allemands. Nous ne pouvons
rappeler ici ce qui fut dit au cours de cet entretien, mais celui-ci

fut par moment des plus ahurissants !

*
: A

A plusieurs reprises, des délégués de l'autorité occupante enga-

gèrent fortement le conservateur à rouvrir le Musée et lui firent

sous-entendre qu'au besoin on l'y obligerait.

Ces maîtres-chanteurs variaient peu leurs airs, tous ils entonnaient

le même refrain : « Votre Musée est le seul fermé en Belgique. —
Pourquoi le fermez-vous ? — L'instruction, l'éducation du peuple

exigent que... etc.. etc.. — Vous ne devez plus rien craindre des

événements. La vie publique doit reprendre. — Et puis, nous
ne sommes pas des voleurs ! ».

A ces chevaliers de la « Kultur », on répondait : « L'L A. L.

est une société privée et la majeure partie du Musée lui appartient.

— L'autorité allemande a proclamé bien haut que la propriété privée

serait respectée. — La plupait des objets enlevés des vitrines sont

des dépôts. Ces dépôts ont été remis à leurs propriétaires au début
de la guerre. — L'L A. L. ne tient plus de séance ; beaucoup de
membres ont quitté Liège et le conservateur ne peut rien décider

qu'avec l'assentiment de VInstitui... etc., etc.. >'

Les bons apôtres, peu satisfaits des réponses obtenues, s'adressaient

à l'Administration communale, qui les renvoyait à VInstitut.
Grâce à cette tactique, le Musée put conserver caché e pendant quatre

ans la meilleure partie de ses collections.

Le dernier délégué allemand qui vint au Musée, en mars ou avril

1918, fut très pressant. Il fallait, disait-il, retirer tout des caves et

remettre tout en place. Il ne sut cependant que répondre quand le

conservateur refusa catégciriquement et fit remarquer que les

mesures de précaution prises étaient absolument conformes aux avis



XXV

et conseils donnés, par voie d'affiches, par l'autorité occupante

elle-même à propos des visites probables d'avions allies.

*

Rappelons, pour finir, que si, en août 1914, comme l'hôtel d'An-

scnibouro-, la Maison Curtius ne dut pas servir de lof^cnient aux
soldats ennemis, c'est surtout grâce à la présence d'un étal)lis.se-

ment de la Croix-llouge, établissement auquel se dévouèrent toiit

particulièrement M™'' Wagner-De Puydt et Mile Marie Falise.

Le jour où devait s'exécuter la menace de bombardement
général de la ville, ces dames restèrent fidèles à leur ])oste avec M.
Jean Wagner, mort depuis au champ d'honneur.

Des remercîments sont dus également au préposé Charles Dasoul

et aux gardiens : jamais il ne nous ont marchandé leur aide ; toujours

ils nous l'ont offerte spontanément.
Témoignons toute notre reconnaissance à MM. Delheid, Gérimont,

Renard, Halkin, Jacques Breuer, Micha, et M. Gust. Breuer,

receveur communal, pour leur concours aussi dévoué que désinté-

ressé, et adressons l'expression de notre profonde gratitude à M.
Marcel De Puydt. qui, en toutes circonstances, surtout les plus diffi-

ciles, les plus délicates, trop nombreuses pour être énumérées ici,

nous est constamment venu en aide de la façon la plus efficace,

la plus affectueuse et la plus discrète.

* *

Je terminerai. Messieurs, en vous donnant un aperçu ra])ide des

principales acquisitions faites par notre Musée pendant la guerre.

Grâce à l'initiative de MM. J. Delheid et L. Renard, VInstitut

archéologique, en 1917, obtenait pour le prix de 75 francs une série

de bijoux des plus remarquables : boucles, fibules, agrafes, etc.,

provenant du cimetière franc de Boirs. Parmi ces pièces, cijons

tout spécialement une agrafe en bronze plaqué d'or, ornée de fili-

granes et de verroteries, et une fort belle fibule primitivement dorée.

En 1915, M. Félix Capitaine nous a fait don d'un coffre en fer

du XVIIe siècle dont la serrure est curieusement ouvragée, et de

verreries anciennes, dont un gobelet fraisé et un verre à pied liégeois.

Par l'entremise de MM. Jules Delheid et Gardesalle, nous avons
obtenu de M. Bebelmans, négociant, rue du Pont-d'Ile, à Liège,

un balcon en fer forgé provenant d'une maison du XVIIP siècle,

de la place de l'Université, incendiée par les Allemands, le 20 août

1914.

M. Marcel De Puydt nous a fait don de deux mouchettes en cuivre,

dont une fort belle avec ornement Renaissance; d'un moule inté-

ressant, de style gothique, découvert dans les sous-sols de l'église
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Saint-Gilles, lors des travaux exécutés en 1915. Ce moule, en ardoises,

représente entre autres le buste d'un personnage mitre
; peut-être

l'effigie de saint Gilles.

^I. Couvreux a obtenu de M. .Jules Dossin deux cachets breloques,

dont un en argent (fin du XYIII^ siècle).

En mars 1918, M. Polain nous a fait don d'un fort beau chenet

gothique trouvé dans les ruines du château de Montfort et d'un

épi en plomb datant du XYII^ siècle.

La Ville de Liège a déposé au Musée; 1^ trois cuivres graves donnés

])ar M. le chanoine Gaillard et décrits dans notre Bulletin par M. le

Professeur Demarteau dans sa notice sur Guillaume Evrard, sculp-

teur de Son Altesse le prince-évêque Velbruck. {Bull, de VI. A. L.,

tome XXI. pp. 136 à 158) ;

2° Une série de cruches et de tonnelets anciens en terre cuite et

en grès, reçus de M. Louis Georis, et recueillis dans le sous-sol lors

de la construction du frigorifère de la place des Carmes, derrière

l'Auberge des Ardcnnes.^

30 Une série d'objets intéressants provenant de rancienne collec-

tion Théate
;

40 Deux cachets-breloques, l'un à monture d^or, l'autre à monture
d'argent, tous deux faisant partie du legs Horion (fin du XYIII^ s.),

50 Une série d'objets, pour la plupart de provenance indétermi-

née, classés sous la rubrique : « Libéralité Dumont »,

Rappelons (j^u'en 1914 et 1915 VInstitut a entrepris des fouilles

dans un cimetière franc à Amay. Ces fouilles, dirigées par MM. les

D'"s Wibin et Davin. ont fait, on le sait, l'objet d'vme conférence

très intéressante de M. le 1)^ Wibin (^).

En 1916, sur l'initiative de M. le Colonel Van Huele, des recherches

ont ensuite été pratiquées dans un cimetière romain, à Jupille {^).

Beaucoup de nos membres ont assisté et même participé aux tra-

\'aux, et se souviennent du nombre relativement considérable de

])otcries qui furent ramenées au jour. Bon nombre de ces vases sont

actuellement restaurés grâce à la patiente ténacité de notre préposé,

M. Charles Dasoul.

Qu'il nous soit permis, enfin, de dire un mot des fouilles effectuées

par notre collègue Ilamal-Nandrin, ]iendant les années 1910-1917

et 1918.

Ces fouilles, œuvre absolument personnelle, mais à laquelle plu-

sieurs d'entre nous furent gracieusement associés, ont été exécutées

C) Il sera jmblié, dans le Bulletin, uu compte-rtiuUi de ces l'ouilles.

(^) Même observation.
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dans des gisements préhistoriques d'époques et d'industries diffé-

rentes (^); citons, entre autres, la station tardenoisienne de la Roche
aux faucons (commune d'Esneux), le fond de cabane campignien
de Fouron-Saint-Pierre, et les fonds de cabanes ncolitliiqucs des

bords du Geer.

Les plus importantes de ces fouilles furent celles des fonds de
cabanes de Boirs et de Wonck, aux lieux dits : « Eglise » et « Hazette »

135 emplacements d'habitations préhistoriques furent explores :

ils fournirent quantité de documents archéologiques, parmi lesquels

se trouvaient un certain nombre de pièces inédites.

Nous félicitons et remercions de tout cœur notre collègue et ami
M. Hamal, pour l'abandon généreux qu'il a fait à notre Musée d'une
importante partie du produit de ses recherches.

Notre section préhistorique, au point de vue local, est certaine-

ment Tune des plus riches de la Belgique. Aussi est-elle bien connue
des spécialistes et souvent visitée par les chercheurs et savants

étrangers. Ajoutons (pie— et cela ne nuit en rien à sa valeur scienti-

fique, mais présente un immense avantage pour les finances de notre

Société, — elle est due presque tout entière à l'initiative privée et

ne coûte à peu près rien à Vlnstifni.

Créée par Marcel De Puydt, voilà plus de 30 ans, elle s'est enri-

chie, grâce à lui, d'année en année.

Marcel De Puydt a fait école et les préhistoriens liégeois ont main-
tenant à cœur d'apporter chacun leur pierre à Uédifice.

Rappelons, pour terminer, que c'est aussi par l'intermédiaire de
M. De Puydt, que M. Georges Cumont a offert à la Ville de Liège ses

superbes séries d'antiquités préliistoriques. Espérons que cette

magnifique collection, devenue en février 1914 propriété de la Ville,

ne tardera plus longtemps à être classée et exposée dans nos vitrines.

J'ajouterai quelques lignes pour compléter ce rapport. Dès
la signature de l'armistice, notre dévoue conservateur s'est

mis au travail et a sorti des caves ou de leurs sûres retraites

tous les objets de valeur qu'il avait jugé prudent de soustraire

autant aux regards de convoitise qu'au danger des bombarde-

ments. M. Gérimont, de son côté, s'est mis à travailler, avec son

dévouement et sa compétence bien connus, à la remise en place

du mcdaillier. .

Sous peu, Messieurs, notre Musée pourra enfin rouvrir ses

(^) Voir Chronique archéologique, 11« année (1920), n" é, pages 48 à 52.
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•

portes et montrer de nouveau au public toutes nos collections

intactes.

Faisons des vœux pour que l'année 1919 voie se réaliser

l'inauguration de la précieuse collection Cumont. La Ville de

Liège avait pris à ses charges tous les frais d'installation, et,

comme vous le savez, on devait inaugurer en octobre 1914

les salles réservées à cette riche collection. Le mobilier destiné

à abriter les objets est déjà en grande partie en notre possession,

seul l'aménagement des locaux reste à faire, La Ville de Liège

de 1919 ne reniera pas les engagements de la Ville de Liège de

1914, mais souhaitons de la voir ne pas tarder à embellir

encore notre Musée.

Grâce aussi à la sollicitude de notre Administration connnu-

nale, inspirée par notre dévoué collègue M. Marcel De Puydt,

le Musée, lors de sa prochaine réouverture, sera enrichi d'une

salle Renaissance. Tendue des admirables tapisseries du pres-

bytère de l'église Saint-Antoine à Liège, cette salle, où notre

conservateur a pris soin de grouper tous les objets du XVI^
siècle, naguère épars dans tout le Musée, sera d'un intérêt

saisissant. M. l'architecte Jamar a bien voulu se charger de

l'aménagement : c'est vous dire avec quel goût et quelle science

ce travail est exécuté.

Nous ne tarderons pas non plus à pouvoir prendre possession

de notre nouvelle salle des séances, au rez-de-chaussée des

nouveaux locaux mis dès avant la guerre à notre disposition

par l'Administration communale, et dont l'aménagement a

été suspendu par l'invasion.

Enfin, dans ces nouveaux locaux, nous inaugurerons aussi,

lors de la réouverture du Musée, la grande salle du premier étage,

qui, réunissant des objets presque exclusivement liégeois, pré-

sentera un intérêt tout particulier.

Cet aperçu de l'état de notre Musée vous donne une faible

idée de la somme de travail fournie par notre conservateur, et

je suis heureux de saisir cette occasion de lui adresser, en notre

nom à tous, nos plus vifs remercîments. Associons à notre témoi-

gnage de gratitude notre conservateur-adjoint, M. Gérimont,

à qui la guerre a valu ce travail de Pénélope de déménager
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tout le médaillicr qu'il avait si soigneusouetit classe, puis, à

rarmistice. de recommencer patiemment tout le travail de clas-

sement auquel il s'était déjà livré. Tous deux ont mérité notre

vive reconnaissance.

*
* *

Bibliothèque. — Notre bibliothèque ne s'est pas enrichie

pendant l'année écoulée. Quelques dons ou achats d'ouvrages

sont seuls venus accroître notre fond.

Pendant le cours de l'année, aucune des publications pério-

diques auxquelles nous sommes abonnés ou que nous recevons

par échange, ne nous est parvenue.

J'avais toujours espéré, lorsque j'étais bibliothécaire-adjoint,

pouvoir organiser dans les locaux du Musée une salle de lec-

ture, où, dès leur arrivée, les publications périodiques seraient

à la disposition de nos m.em.bres. Ce projet était sur le point

de devenir une réalité lorsque la guerre vint en suspendre l'exé-

cution. M. Fairon, notre bibliothécaire, et M. Dandoy, l'actuel

bibliothécaire-adjoint, voudront bien, je l'espère, procéder à

cette organisation qui serait d'une grande utilité pour tous nos

membres désireux de se tenir au courant des travaux et des

découvertes archéologiques.

*
* *

Finances. — Conxme vous avez pu le constater par le rap-

port qui vous a été présenté par notre dévoué trésorier, M. F.

Pholien. notre situation financière s'est sensiblement améliorée.

Mais ne nous y fions pas, car l'avenir nous réserve de bien lourds

sacrifices : le prix des publications s'est accru d'une façon tel-

lement anormale que, si nous sommes parvenus à combler

notre ancien déficit, nous serons bien forcés de dépasser notre

budget au cours de l'exercice 1919, malgré toutes les économies

que nous pourrons raisonnablement réaliser..

Souhaitons de voir les pouvoirs publics accepter de majorer

l'import des subsides qu'ils ont bien voulu jusqu'à présent

nous octroyer chaque année.

*
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Membres. ~ Nous avons eu, en 1918, à enregistrer des

pertes sensibles pour notre soeiété.

La mort nous a enlev'é, dès les premiers jours de l'année, M. Ni-

colas Grandjean-Lenders, amateur d'art et eoUeetionneur. Il

avait eu, en 1911, la rare obligeance de nous confier les pièces les

plus remarquables de ses collections de miniatures et d'ivoires

sculptés, ce qui nous avait permis d'organiser ici, au Musée,

une exposition particulière qui, vous vous en souvenez sans

doute, avait été très appréciée du public liégeois. Il était des

nôtres depuis le 29 juin 1906.

Le 14 janvier mourait à Liège M. François Jongen, membre
associé depuis le 28 décembre 1902. C'était un grand amateia-

d'art et de choses anciennes.

Ce fut ensuite M. le chevalier J.-B. de Harenne qui nous fut

ravi, le 28 mars. Depuis 36 ans, M. le chevalier de Harenne

faisait partie de VInstitut. Il publia en 1891 dans notre Bulletin

un travail très apprécié et très étendu: «Le château de Larochette

et ses seigneurs ». Il était membre effectif depuis le 29 mai 1891.

M. Victor Commont, président de la Société liiméenne du

Nord de la France et membre correspondant étranger de notre

Société, succomba le 4 avril à Abbeville. M. Commont était

une sommité de l'archéologie. Ses remarquables travaux sur

les gisements préhistoriques du Pas-de-Calais, lui avaient valu

un grand renom. De passage à Liège, au moment de la décou-

verte des importants gisements de Sainte-Walburge, il avait

été associé aux recherches des premières heures et aux travaux

de notre collègue M. De Puydt. L'excellent souvenir que nous

gardions de lui et les bons rapports qu'il avait conservés avec

les préhistoriens liégeois, avaient décidé le Bureau à vous pro-

poser de le nommer membre d'honneur, lorsque la nouvelle

de sa mort nous est parvenue.

Enfin, en novembre, M. Georges de Terwagne, un de nos

membres associés, disparaissait : il faisait partic.de notre Société

depuis le 29 janvier 1911.

Les vides formés dans nos rangs par ces deuils successifs,

n'ont pas été comblés, cette année, par l'arrivée parmi nous de

membres nouveaux. Ïj^Institut n'ayant tenu qu'une seule séance,
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il n'a pu être procédé qu'à des présentations. Aucune élection

(le membre associé n'a donc été faite.

*

Qu'il nie soit })ermis, en terminant, d'émettre le vœu de voir

notre Institut, sorti si heureusemeiit de la crise que nous venons

de traverser, devenir plus fort et plus puissant que jamais.

Souhaitons aussi à notre situation financière une amélioration

qui jious permette de continuer sans restrictions nos travaux,

nos excursions et nos fouilles.

Liège, le 25 avril 1919.

Le Secrétaire,

Jules Delheid.

ANNÉE 1919.

En exécution de Tarticlc VII de nos statuts, j'ai l'honneur

de vous présenter aujourd'hui le rapport que j'ai dressé sur

la situation et les travaux de notre Société pendant l'an-

née 1919.
*

Séances. —Ij'Institut a tenu en 1919 ses dix séances régle-

mentaires. A huit d'entre elles nous avons eu le plaisir d'en-

tendre une causerie par l'un bu l'autre de nos membres.

A la séance de janvier, M. Félix Magnette fait une communi-
cation intitulée : « Liégeois ou Franchi montois ? ».

Sans vouloir prendre position dans le débat sur la question

de savoir si les six cents Franchimontois étaient réellement

des Franchimontois ou simplement des Liégeois, le conféren-

cier récapitule et rapproche les arguments utilisés par les par-

tisans des deux théories. Mais, évitant de conclure, il laisse à

chacun le soin de tirer des conclusions de ce rapprochement

des arguments.

En mars, M. Alfred Micha nous rappelle ce que nous devons

à Joseph Grandgagnage, premier président à la Cour d'appel

de Liège. Si la création d'un Musée archéologique est l'œuvre
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de d'Otreppe de Bouvette, VInstitut en doit l'existence à Grand-

gagnagc. Les nombreux écrits de notre fondateur sont épar-

pillés dans une quantité de petits volumes devenus très rares.

M. Micha émet, en terminant, le vœu de voir réunir et publier

lui choix d'e ses œuvres.

M. l'architecte Bourgault nous a, lors de la séance d'avril,

entretenus de notre vieille Halle aux viandes. Communication

toute d'actualité en même temps que cri d'alarme lancé par

un admirateur fervent de nos anciens monuments, au moment
où voit le jour le lamentable projet de destruction de cet ancien

et intéressant édifice.

En mai, M. Paul Jaspar a bien voulu, lui aussi, nous parler

de la vieille halle. Si M. Bourgault, dans sa causerie de la séance

précédente, avait surtout insisté sur l'intérêt archéologique de

la halle, la causerie de M. Jaspar a plutôt été documentaire.

Il nous a montré dans quelle mesure nos anciens édifices sont

protégés par les lois en vigueur, ce que pouvait la Commission

royale des Monuments et ce qui se faisait dans d'autres pays

pour protéger le patrimoine artistique et archéologique des

villes.

M. l'abbé Coenen, à la séance de juin, apporte, sous le titre

de « Nos cryptes romanes isolées )', de nombreux arguments

à la thèse qu'il soutient, à savoir qu'il a dû exister à l'époque

romane des cryptes qui ne se trouvaient pas sous les choeurs

des églises, mais en dehors et à l'est de ceux-ci.

Les arguments nouveaux de M. l'abbé Coenen sont tirés

surtout de textes, et le conférencier souhaiterait qu'il en fût

tenu compte, lorsque se présenterait l'occasion de pratiquer

des fouilles aux alentours de nos anciennes églises.

En juillet, M. le professeur Hamélius nous fait une très

intéressante causerie sur « Les voyages de Mandeville >> (^).

Le conférencier tente de rapprocher et identifier Jean de Man-

deville et Jean d'Outremeuse.

(') Cet ouvrage, composé à Liège vers 1371, est attribué à un médecin anglais

dont la tombe et répitaphe pouvaient se voir encore au couvent des Guillemins
avant la Révolution de 89.



— XXXIII —

A la séance d'octobre, M. Théodore Gobert, dans une com-

munication intitulée <( Rectifications historiques locales », fait

justice d'une quantité de légendes qui, au cours des siècles, sont

venues se greffer sur l'histoire liégeoise, et, souvent, en fausser

le caractère. Par de nombreux exemples, le conférencier fait

ressortir combien serait utile pour la jeunesse studieuse un petit

traité où l'on relèverait toutes les traditions fausses dont

notre histoire est parsemée.

En novembre, Mlle Kùntziger a bien voulu nous résumer

une partie de la thèse qu'elle devait soutenir si brillamment

pour l'obtention du grade de docteur en art et archéologie :

«L'ornementation des fonts baptismaux prégothiques ». L'in-

térêt de cette ornementation réside surtout dans la possibilité

de fixer par elle la date et l'origine des fonts qu'elle décore.

Mlle Kùntziger a su. dans cette étude, tirer tout le parti pos-

sible des rares données encore existantes, et elle a vivement

intéressé l'assemblée tant par son érudition que par la netteté

de sa documentation.

Enfin, en décembre, nous avons eu le plaisir d'entendre

M. Joseph Destrée, conservateur des Musées Royaux du Cin-

quantenaire, dans son étude sur le vieux Dinant. Cette cau-

serie, agrémentée de nombreuses projections, n'a pas manqué
de remporter le succès qu'elle méritait. Un auditoire très nom-

breux, composé de membres de l'Institut et de leurs familles,

a su montrer au conférencier, par ses applaudissements, com-

bien sa causerie était appréciée.

Publications. — Par suite du décès de notre regretté secré-

taire, M. Renard-Grenson,qui, au cours de ses longues fonctions,

s'était chargé d'un travail de jour en jour plus considérable,

une modification a dû être apportée dans les attributions du

secrétariat. M. F. Magnette a bien voulu accepter les fonctions

de secrétaire-adjoint, directeur des publications. Malheureuse-

ment, la période troublée que nous traversons, la crise actuelle

de l'imprimerie et les prix exagérés des impressions n'ont pas

permis à M. Magnette de donner libre cours à son activité. La

3



— XXXIV

publication du second fascicule du tome XLIV de notre Bul-

letin que nous avions espéré voir paraître en décembre a dû
être remise à ime date ultérieure, par suite d'une grève des

typographes (jui ne semble pas devoir se terminer de si tôt.

Notre Chronique archéologique, qui en est à sa sixième année

d'existence, a dû être réduite à six numéros cette année.

Afin de tenir nos membres au courant de la vie de VInstitiit

et pcnir continuer sans lacune la tradition, les premiers numéros

de notre Chronique ont dû être en grande partie consacrés à des

résumés des séances qui s'étaient tenues de 1914 à fin 1918.

Notre directeur des publications a le ferme espoir de pouvoir

publier en 1920 un et peut-être deux fascicules de notre Bul-

letin, et de faire paraître les dix numéros de notre Chronique

archéologique.

Dans ces conditions, il nous sera permis, outre les travaux

(|ui seront publiés, de reprendre et de continuer les notices de

l'inventaire archéologique qui ont dû être suspendues.

Dans ses rapports annuels, M. Renard avait à diverses re-

prises insisté sur la nécessité d'augmenter le nombre d'abonnés

à la Chronique, l^ermettez-moi. Messieurs, d'attirer également

votre attention sur ce point et de vous demander à tous de

joindre vos efforts à ceux du Bureau pour augmenter la diffu-

sion de cette intéressante publieatioji.

Excursions. - 11 n'a jni être question cette année, à cause

de la désorganisation des moyens de transport, d'entreprendre

des excursions hors ville. M. Sacré, président de notre Commis-

sion d'excursions, a pu cependant nous procurer une très inté-

ressante visite au Séminaire. Sous la conduite de M. l'abbé

Simenon, nous avons vu tout d'abord la si élégante église,

dont M. Magnette ^ou]ut bien, en quelques mots, nous faire

l'historique, puis l'intérieur du Séminaire même et surtout

son admirable bilbiothèque, où il nous fut loisible de feuilleter

quelques-uns de ses antiques manuscrits à lettrines et miniatures.

Cette excursion se termina par la visite de la salle ^^'ittert,

à l'Université, où venait de s'ouvrir, organisée par M. Brassinne,
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une exposition de photographies des locaux aux diverses

époques de l'oceupation allemande. A eôté de ces photograpln'es,

témoins du peu de respt( t de l'occupant pour nos établissements

d'instruction, de nombreux cadres vides rappelaient combien

mcthodiquenient avait été organisé le pillage.

Le 18 mai, eut lieu la visite de l'Orphelinat de garçons, rue

du Vertbois. sous la conduite du directeur de l'établissement.

La visite détaillée de ces bâtiments, datant dw XVÎIT'' siècle,

fut particulièrement intéressante.

Due à la générosité du Baron Surlet-Chokier. et n'ayant

j)our ainsi dire pas changé de destination, ces constructions

n'ont subi presque aucime modification depuis leur érection.

Le 20 juillet, le président de notre Connnission d'excursions

nous conviait à une promenade à Jupille. Il s'était assuré le

bienveillant concoiu's de MM. Jac(iuemotte et Bonfonds, deux

fervents de raiieien Jupille. qui. très aimablement, se mirent

à hi disposition des excursionnistes pour les piloter et les docu-

menter dans leur visite du presbytère, de l'église et de quelques

vieux intérieurs ou coins intéressants de la localité.

*

Congrès. — h'Institut a été invité à prendre part au Congrès

organisé en Mai par luSociéti' fra7içaise d'archéologie, ^ous avons

souscrit à ce Congrès, mais n'avons pas pu songer à y être re-

présentés. Les moyens de transport, à cette époque, étaient

encore si ]icu réorganisés et les voyages si coûteux et si diffi-

ciles que nous dûmes, f)ien malgré jious. r(Mioncer à toute par-

ticipation effective.

L'Ecole d'Anthropologie de Paria nous avait également invités

à prendre part au Congrès qu'elle devait réunir en vue d'or-

ganiser un Listitut international d'Anthropologie. Ce Congrès

a été postposé et fixé au inois d'août 1920.

*

Expositions temporaires. Il n'a pas été possible, cette

année, d'en organiser. Le manque de locaux que déplorait M.

Renard-Grenson dans ses rapports antérieurs s'est accentué
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par raménageniciit de la Salle Renaissance, au premier étage

du Musée. Il est fort probable que nous devrons renoncer, au

moins provisoirement, à organiser des expositions particulières,

tant nous nous trouvons de plus en plus à l'étroit dans nos

locaux. Si. comme tout nous le fait espérer, la Ville de Liège,

par l'acquisition d'immeubles voisins, peut mettre de nouvelles

salles à notre disposition, nous pourrons reprendre cette tra-

dition, en organisant de ces expositions qui paraissaient très

appréciées par le public liégeois.

*
* *

Fouilles. — Aucune occasion d'organiser des fouilles ne

s'est présentée au cours de l'année, et/^devons-nous l'avouer—
nous n'avons pas cherché à faire naître ces occasions.

Le salaire à payer aux ouvriers fouilleurs, le prix des dépla-

cements, tout enfin a atteint un taux si élevé que, à part le cas

où une occasion exceptionnelle, comme celle de Jupille de 1917,

se présenterait, il est préférable d'attendre des temps plus favo-

rables.

*
* *

Musée. — Le 4 mai eut lieu, en présence de M. l'Echevin

des Beaux-Arts, la réouverture officielle du Musée. Fermé de-

puis près de cinq ans, celui-ci avait été, grâce aux soins vigi-

lants de notre dévoué conservateur, presque complètement

dégarni. Tous les objets transportables avaient été mis à l'abri

du vol, de l'incendie ou des bombardements. Mais je ne m'éten-

drai pas sur ce sujet. M. le conservateur vous a donné lecture

à une séance du début de l'année du rapport qu'il a rédige

sur la situation du Musée pendant la guerre.

*
* *

Dans mon rapport de l'an passé, j'émettais l'espoir de voir

en 1919 inaugurer la collection Cumont. Ce vœu n'a pu se

réaliser; les travaux d'aménagement de la salle qui doit conte-

nir cette précieuse collection sont en voie d'achèvement, mais

les difficultés sans nombre qu'on doit surmonter à cette époque
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pour mener à bien une semblable entreprise ont singulièrement

retarde la mise en état du loeal. En revanehe, nous avons pu

inaugiu'er, le ,i<»ur même de la réouverture du Musée, la salle

Renaissance au premier étage du bâtiment principal. Ornée

des belles tapisseries du presbytère de Saint-Antoine, cette

salle a pu être garnie de tous les meubles et objets de l'époque,

naguère encore épars dans le Musée ou remisés, faute de place,

dans les combles. Dans les dépendances longeant la rue du

iNIont-de-Piété, nous avons aménagé, d'autre part, une vaste

salle de séance au rez-de-chaussée, un vestibule et un palier

garnis de ferronneries et de sculptures en pierre et en bois et,

enfin, à l'étage, une grande salle où sont exposées nos col-

lections de verreries, de faïences, d'étain et de meubles qui ne

trouvaient plus leur place dans le bâtiment principal.

Nos collections se sont également accrues au cours de l'année

écoulée. Qu'il me soit permis d'adresser en votre nom le témoi-

gnage de notre reconnaissance à tous ceux qui ont bien voulu

contribuer à l'enrichissement de notre Musée.

Adressons l'expression de notre toute spéciale gratitude à

notre dévoué conservateur, M. Jean Servais, et à notre zélé

conservateur-adjoint, M. Gérimont. qui ont eu à fournir spécia-

lement cette année un travail considérable et ont dû, tous deux,

faire preuve d'un inlassable dévouement.

Bibliothèque. — Comme chaque année, notre bibliothèque,

elle aussi, s'est accrue. Notre érudit bibliothécaire, M. Fairon,

continue le classement méthodique des publications, et ce tra-

vail est rendu très ardu cette année par les perturbations et

les retards apportés dans l'envoi des publications.

Reprenant un vœu souvent émis par notre regretté secré-

taire, M. Renard, nous espérons pouvoir organiser, au Musée,

une salle de lecture, où les membres de VInstitut pourront venir

prendre connaissance, au fur et à mesure de leur parution,

des publications périodiques que nous recevons.

*
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Interventions diverses. — Pendant l'année 1919, V Institut

est intervenu dans diverses questions qui rentraient dans le

domaine de ses attributions.

Ainsi. ])ar des démarches répétées et des réunions avec la Com-
mission des Monuments, il s'est efforcé d'empêcher la démoli-

tion de l'ancienne Halle aux viandes et les mutilations de la

maison de Soër.

A diverses reprises, nous avons été invités par l'Administra-

tion comnumale à donner notre avis siu" des questions concer-

nant l'arcliéologic. notanunent au sujet de la conservation

et de l'utilisation par la Ville de rancienne <- Commanderie

des Vieux-Joncs » ou «Maison du Grand Curé)», sise rue du Pa-

lais ; dans la question de la protection de certaines œuvres du
sculpteur Del Cour : au sujet de l'acquisition par la Ville de

certaines monnaies liégeoises, etc.

Finances. — Dans quelques instants, notre dévoué trésorier

vous donnera un compte rendu exact et détaillé de notre si-

tuation financière pendant Fannée écoulée.

Je me ])ornerai donc a adresser à l'Administration provin-

ciale, et surtout à la Ville de Liège, nos vifs remercîments pour

les importants subsides qui nous ont été accordés.

*

Membres. — Au cours de l'année 1919. nous avons eu à

enregistrer l'admission de trente membres nouveaux. Nous

avons élu 7 membres effectifs et onze membres correspondants.

Mais, dès le début de l'année, notre Société a été cruellement

éprouvée par le brusque décès de son dévoué secrétaire, M, Re-

nard-Grenson.

A jîcine avait-il eu le bonheur de voir V Institut reprendre le

cours de ses réunions, que la mort vijit bruscpiement nous pri-

ver de son affectueuse amitié, de son inlassable dévouement et

de sa collaboration, qui nous était si nécessaire, surtout au

moment de la reprise de nos travaux.

Entré à VInstitut le 20 avril 1898, il devint membre effectif

et conservateur-adjoint en 1900 et secrétaire en 1902, dernière
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fonction qu'il sut remplir pendant près de 17 ans, avec une

abnégation, un tact et une délicatesse dont, tous, nous avons

apprécié si souvent l'étendue.

Pendant toute la durée de ses lojioufs lonetions, Kcnard l'ut,

par son tra\ail. par sa ponctualité, par ses connaissances, l'âme

de V InHtiiui : il personnifiait en (pielqne sorte celui-ci.

Parmi le grand nombre (!e litres (pi'il s'était acquis à notre

reconnaissance il y a lieu de signaler la Chronique archco-

lo<licpi('. dont il eut l'idée première, (ju'il créa et (|u'il sut organiser

et publier.

La guerre, (pii avait tant alïccté l'âme sensible de nohx-

regretté secrétaire, avait suspendu nos publications ; aussi

était-ce avec b(mheur cpie. dès rarmistice. Renard s'était remis

au travail, 11 avait réuni de nombreux articles pour notre

BuUdin et le premier numéro de la Chroniqiw de 1919 jr atten-

dait que le bon à tirer.

lia somme énorme de travail qu'il consacrait sans compter

à ses fonctions de secrétaire, ne suffisait pas à son activité.

Il trouvait encore dans les rares loisirs que lui laissaient ses

fonetiojis à la A'ieille-Montagne, le temps de s'adonner à ses

goûts pour l'étude de la munismatique et des anti(pntés belgo-

romaines. et nombreux sont ses travaux dans ce domaine. Ce

n'est point ici l'endroit de vous en donner ni un aperçu ni une

nomenclature détaillée. INI. Brassimu\ témoin et souvent colla-

borateur de Renard, a bien voulu nous promettre, pour un pro-

chain Bulletin, une notice biographique.

Toujours et en toutes circ(mstances, VInstitui a trouvé sou

dévoué secrétaire prêt à agir sur la brèche : nous le voycms

s'occuper activement de l'exposition de l'Art ancien en 1905,

du transport de nos collections du Palais au Musée C'urtius. du

Congrès de Liège en 1909 et. en 1914, nous le comptons parmi

les dévoués qui viennent aider le eouservateur à sauver notre

médaillier.

La perte que le Musée et VInstitui ont faite en la personne de

Renard est inmiense. Les innombrables services qu'il nous a

rendus, sa grande affabilité, son inlassable dévouement, font

un devoir à V Institut de lui garder toujours un impérissable sou-

venir de reconnaissance.
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C'est le 9 février, à l'âge de 42 ans, qu'il fut arraché à l'amour

des siens et à l'affection de tous.

Le 24 janvier déjà, la mort nous avait ravi un de nos membres
correspondants, M, Henri Polain, avocat et chef du contentieux

de la Vieille-Montagne, où ses connaissances juridiques le fai-

saient hautement estimer.Il était des nôtres depuis le 28 mars

1909, et avait été élu membre correspondant le 29 mai 1914.

Collaborateur assidu du Corpus inscriptionum belgicarum, il

avait fait des recherches intéressantes sur l'origine des armoi-

ries liégeoises.

Le jour même du décès de notre regretté secrétaire, L.

Renard, la mort nous enlevait l'un de nos plus anciens mem-
bres correspondants, M. Emile Baar, docteur en droit et ancien

membre de la Députation permanente du Conseil provincial

de Liège. M. Baar était membre correspondant depuis le

24 février 1882.

Le 2 mars mourait en notre ville M. Félix Frésart, banquier,

membre de VInstitut depuis le 28 décembre 1900. Possesseur

d'une très riche collection d'objets d'art et d'archéologie,

M. Frésart avait, peu de temps avant sa mort, prouvé son atta-

chement à notre Musée en lui faisant don d'anciens moules,

statuettes et bas-reliefs en terre cuite, provenant d'un atelier

de potier datant de la fin de l'époque gothique et découvert

rue Entre-Deux-Ponts.

Quelques jours s'étaient à peine écoulés que la mort fauchait

dans nos rangs : le 8 mars, disparaissait un homme très connu

et très estimé du monde industriel et financier, M. Adolphe

Laloux-Lelièvre. Sans être un habitué des réunions de VInstitut,

dont il faisait partie depuis le 28 mars 1909, M. Laloux s'inté-

ressait aux choses de l'archéologie et surtout à nos publications.

M. Georges Lhonneux, membre associé depuis le 25 février

1912, propriétaire d'une fort belle collection de choses anciennes,

était l'un des visiteurs les plus assidus de notre Musée, où il ve-

nait étudier minutieusement les objets qui lui semblaient pré-

senter quelque intérêt. M. Lhonneux est mort le 21 avril. Peu

avant son décès, il avait déposé en notre faveur quelques objets

de ses intéressantes collections.



— XLI —

Le 17 mai décédait M. Ernest Houssard, ancien conseiller pro-

vincial, l'un des plus anciens de nos fonctionnaires communaux.
M. Houssard, qui était membre associé depuis le 25 mars 1898,

était grand amateur et grand collectionneur d'anti(iuités. Il

s'était depuis peu de temps créé un home charmant, véritable

musée, dans son originale demeure du Thier de la ï\)ntaine.

Membre associée depuis le 29 avril 1910, Madame la Marquise

de Péralta est morte à Paris, le 22 août 1919. Née Johanne de

Clérembault, elle était la petite-fille de M. Desoer, haut fonc-

tionnaire de l'ancien département de l'Ourthe. Ses façons aris-

tocratiques, son esprit charmant et son amabilité lui valurent

toujours les sympathies de tous ceux qui l'approchèrent.

INIadame la Marquise de Péralta a fait vm legs important à la

Ville de Liège, dans lequel figure une œuvre d'une valeur ines-

timable, le portrait de Lambert Lombard par lui-même.

Le 10 septembre est mort à Spa M. Adrien-G. Piedbœuf,

industriel, membre associé depuis le 29 mars 1908. D'une an-

cienne famille liégeoise qui naguère s'était expatriée, M. Pied-

bœuf était depuis nombre d'années établi dans notre vieille

cité à laquelle il vouait une vive affection et dont il aimait à

connaître le passé. C'est dire le vif intérêt qu'il portait aux

publications de VInstiiut.

Lorsque, après l'armistice, VInstitut est sorti de la longue

inaction qu'il s'était imposée, je dois reconnaître que ce n'était

pas sans une certaine appréhension que je revoyais la liste de

nos membres. Je m'attendais, après une si longue période, à

lui voir subir une diminution considérable. Il n'eji a rien été.

Malgré les pertes sensibles que nous avons éprouvées, VInstiinf

comptait encore au 31 décembre, 343 membres, dont 44 mem-
bres effectifs, 6 membres d'honneur, .52 membres correspon-

dants et 241 associés.

Liège, le 29 février 1920.

Le Secrétaire,

Jules Delheid.



RAPPORT DU TRÉSORIER
Sl'K LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ

PENDANT LES EXERCICES 1914-1918 ET SIR LE BILAN GÉNÉRAL

AU 31 DÉCEMBRE 1918

Messieurs et cheks Confrères,

Nous pouvons enfin, après l'odieuse occupation allemande

et la victoire des Alliés, parler ouvertement.

Enfin, nous pouvons nous réjouir de la situation de la caisse

de YInstitut, en ce sens que l'ancien et troublant déficit, que

nous avons dû subir pendant de longues années, a décidément

disparu.

Vax effet, Messieurs, au 31 décembre 1913. ce déficit se mon-
tait encore à fr. 2098, .').5. A la date du 31 décembre 1915, il

tombait à fr. 843,1-3. pour descendre, à la fin de 1916, à

fr. .529.1.'>.

Au eoiu's des amiées 1917 et 1918, nous fîmes appel à la géné-

rosité des membres, leur demandant de bien ^•ouloir acquitter

une cotisation réduite à 5 francs, et ce fut im véritable réconfort

pour le Bureau de constater la presque unanimité avec laquelle

il iut satisi'ait à cet appel. De ce chef, nous encaissâmes des fonds

suffisants j)our éteindre nos anciennes dettes et satisfaire

aux dépenses courantes ainsi qu'aux engagements contractés.

C'est ainsi (pie le l)ilan de i'in 1917 se soldait pai" un boni de

IV. 18,43 et celui de fin 1918 paj- un boni de fr. 248,48.

-Mais ne nous réjouissons pas trop tôt. Car, si. d'une part,

nous avons un léger boni, Vlnstitul a été, par contre, obligé de

suspendre toute espèce de publication, d'arrêter les fouilles, de

suj)primer les conférences et les excursions ; en résumé, il a

dû cesser toute activité. C'est donc avec d'autant plus de rai-
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son que le Bureau exprime sr prolbiule gratitude à nos jueiri-

bres pour leur eoopératioa désintéressée pendant les mauvais

jours, puisqu'ils savaient ne rien eseompter comme avantages

matériels de la Société !

D'autre part, les subsides ordinaires octroyés par lespou\<)irs

publies (Etat, Province et Ville), nous ont fait défaut pendant

les années 1915, 191(1 1917 et 1918. De plus, celui de l'Etat p(;ur

l'.nt n'atteint que 1-12. 50 francs au lieu de 1000. Sans ces

subsides, vous ne l'ignorez pas. nous ne j)oiu"ri()iis vivre de cette

v'iv intense «pii caractérise la marche progressive de notre

(•lier Institut .

En 1900, le chiffre de nos membres atteignait 118: en 1913,

il était monté à Î353. Combien scrcmt-ils pour commencer l'aji-

néel919? Nous ne le savons ])as encore; d'ici à trois mois seu-

lement, nous serons en mesure (Vcn fixer le nombre. En atten-

dant, je me permets de faire un appel chaleureux à l'esprit de

cohésion et de dévouement qui n'a cessé de vous animer

jusqu'en ces derniers tenq^s et de vous engager vivement à

recruter, dans le cercle de vos amis et eom^iaissances, de nou-

veaux et nombreux membres. Notre nombre sera une force

vis-à-vis des pouvoirs publics, lorsque nous serons appelés à

solliciter, sans nul doute, des augmentations de svdîsides.

La cherté du papier et des clichés nous empêchera certes,

cette année, de distribuer intégralement nos publications. Tou-

tefois, le Bureau a résolu de faire un sacrifice pour ii\rer la

Chronique archéologique, dont le premier numéro paraîtra

incessamment. Quant au second fascicule du Bulletin de 1911-,

nous nous efforcerons de le distribuer dans le courant du se-

cond semestre de la présente année, sans préjuger de ce (ju'il

nous sera i)ossible de faire d'après les ressources dont nous dis-

poserons.

Dans cet ordre d'idées, le Bureau a décidé de mettre en re-

couvrement dans le courant d'aviil les cotisations aux anciens

taux, c'est-à-dire 15 francs ])our les membres effectifs et

10 francs pour les autres membres. Vous voudrez bien prendre

en considération notre situation financière actuelle, et nousespé-

]"ons qu'il sera réservé à nos quittances un accueil favorable.
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Pour clôturer ce rapport, il m'a paru pratique de vous présen-

ter en un seul compte-bilan la comptabilité' générale qui

embrasse nos opérations financières pendant les cinq années

néfastes de l'occupation maudite. Elle sera, par sa disposition

autant que par ses chiffres, un tableau suggestif de l'arrêt

momentané de la vitalité de VInstitut archéologique liégeois

et l'explication matérielle de la suspension de ses travaux.

Voici le compte général arrêté au 31 décembre 1918 :

Exercices réunis de 1911 à 19 18 inclus

EXERCICE 1914

Recettes

Subsides: (Province, 750
;

Ville, 1700) 2.450,—
Cotisations ;3.345,

—

Divers 659,20
Intérêts en banque 29,82

DÉPENSES

Déficit au ni décembre 1913 2.098,55

Achats d'antiquités ;J80,

—

Fouilles 139,98
Bibliothèque 30,10
Publications 1.568,67

Catalogue Collections Moxhon 598,05

Entretien des Collections.. . . 1.284,44

Frais généraux (bureau, im-
primés, causeries, excur-

sions, etc.) 1.242,44

Commission de banque .... 1 ,62

Sid)sides (néant)

Cotisations généreuses .. . .

Divers (vente de Bulletinn)

Intérêts en banque

EXERCICE 1915

I

Fouilles à'Amay 97,30
245,— Publications (reliquat 1914) 12,75

78,12 Frais généraux 146,57

7,30 Entretien des Collections... . 57,10

I

Commission de banque .... 0,30

Subsides (néant )

Allocations de l'Etat j)-" 1914
Cotisations généreuses

Divers (vente de Bulletins) .

(vente d'insignes). . .

Don anonyme pour fouilles

à Jupille

Intérêts en banque

EXERCICE 1916

Fouilles à .Jupille .500,55

412,50 Bil)liothèque 57,40
720,— Publications (achèvement de
106,25 \a. Chronique archéologique

20,— de 1914, couverture et ta-

ble, 7 numéros) 78,

—

200,— Frais généraux 196,06
5,— I Entretien des Collections... . 261,50

! Commission de banque (néant)
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Subsides (néant)

Cotisations généreuîses

Divers (vente de liiillelins)

Intérêts en hancuie

KXinu'icE i!)ir

Aciiats d'antiquités 82,

—

1 .225,— Bibliothèfjue 108,50
127,— l'ubli<ati()ns (reliquat) 60,—
10,02

i

Frais j-énéraux 1:J0,28

I

Entretien des C'olleet ions... . 48'.),^

—

I

Commission de banque .... 0,62

KXKHCICE lfil8

Subsides (néant)

Cotisations généreuses .. . .

Divers (vente de Ihilleti)is)

Intérêts l'U iKUUiue

1 .065,—
5,75

8,85

10.719,81

1" janvier 1919. Solde

nouveau

Liège, le 30 mars 1919.

Achats dantiijuités

Bibliothèque
Publications (reliqiiat)

Frais généraux
Entretien des Collections... .

Commission de ban(jue ....

Balance :

Esj)èces en caisse . 157,58

Solde en banque. . . 90,90

248,48

62,50

108,75

10,—
111,10

556,25

95

248,48

10.719.81

Le Trésorier,

Florent PHOLIEX.

Rapport sur l'exercice 19 19 et Bilan

au 3i décembre 19 19

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous faire rapport sur la situation de nos

finances pendant l'exercice écoulé et de vous soumettre notre

l)ilan au 31 décembre 1919.

liC rapport de cette année sera forcément peu substantiel,

par suite de l'absence presque totale des publications périodi-

ques auxquelles nous étions accoutumés et de l'absence de

fouilles et d'achats d'antiquités. Les prix des impressions sont

tellement élevés que nous avons été obligés de suspendre la

publication du Bulletin, en attendant que nous ayons en caisse

une provision sérieuse.
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Une première e<)iistatati(.)ii, qui nous paraît cependant favo-

rable, c'est que. p. la fin de l'exercice qui vient de se clôturer,

nous comptons, défalcation faite des décès et des démissions,

313 membres, tandis qu'au 31 décembre 1013 — dernier recen-

sement possible — ce nombre était de 353. Il s'en faut donc de

peu pour retrouver notre ancienne prospérité. Il est nécessaire

(pie. par la propagande de chacun, nous arrivions, en 1920, k

reconquérir nos anciennes positions et nicme t\ les dépasser.

Nous devons ;\ tout prix maintenir la situation que nous occu-

pons parmi les sociétés scientifique de Liège.

Une autre constatation qu'il est indispensable de faire, c'est

que notre Administration communale s'est montrée à notre

égard d'une générosité dont nous devons être heureux autant

que fiers : elle nous a versé en fin de compte les subsides arriérés

de 191.5 à. 1918 inclus ; nous avons l'espoir de toucher bientôt

celui de 1919. La liquidation de ces subsides nous crée non pas

im boni, mais une provision assurée en faveur des dépenses à

faire au profit de nos collections, de notre bibliothèque, de nos

fouilles, de nos publications, dépenses qui ont dû forcément

être suspendues à cause de la guerre et faute de fonds.

La seule impression du BuUetin 1914-1919 exigera une dépense

tellement lourde que nous devoiis y regarder à deux fois.

Nous avons l'espoir de recevoir de l'Etat et de la Province

les subsides non encore versés depuis 1915, ce qui, dans l'affir-

mative, nous permettrait d'envisager avec confiance un avenir

à peu près stable et sans déficits éventuels pour quelques

années...

Voici les comptes de 1919 et la situation :

1. EXEliCICF-: liU!)

a) Rkcettks

Cotisations fr. 3.40.5,

—

Vente de mcdiiilies-ln.signes 40,

—

Vente de BnUelins 28,50
Intérêts en hanfjue 59,99
.Siibsi<le spécial de la \'ili<- pour icinstallation dn Musée 1.575,

—

Dcfieit sur l'exereiee 204,18

fr. 5.372,07
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n) Dkpknses

Chapitre 1

.

Acliats rraiitiquités (néant)

(luipitrc 2. - F()uilk>s (lU'aiit)

Cliapitro .'$. — Service de la lîibliothcque 77,50
Cliapitre 4. — l'iil>lication.s {Clin>tti<iiic^ 1.182,9f5

C'lia[iitie 5. — Frais nériéraiix :

a) Administration, iniprinus. liuriaii. etc.. . 1 . t2r).Hr)

b) Causeries publi(|ues IT."i,

—

(•) l-'îxcinsioMs (néant)

1.000,85

Chapitre (i. I-^ntretien des collections »2;j,49

Débours pour réinstalhitif)n <iu Musée apiès la yucirc 1.575,--

C(>inniissi(.n baiH|ne 12,87

IV. .").:iT2,(iT

2. MIL.VX AT :5I DKCKMKHK lî)1!)

Ac'Tir
I

PAS.SI1'

Espèces en caisse 57,(54 Dû à divers fournisseurs ... 1.104,24

Solde créditeur en i)anquc . . 7.890.90 Balance 6.784,80

7.948,54 7.948.54

:i. SITCATIOX

Boni au .'îl décend)re 1918 . . 248.48 Déficil exercice 1919 204,18
Sul)sides ai'riérés de la Ville Provision pour publication

1915 à 1918 inclus, soit des ««//c/ù/.s 1914-1919. . . ().034,:;()

4 années à 1700 fr O.SOO,— Provision pour payement des

arriérés dus à l'aidt'-conser-

vatcui' 750,—

-

.048,48 7.048,48

/.,(' Trésorier,

Flokknt l'HOLIlvN.



DÉPOTS ET ACHATS

Dépôts de la Ville de Liège

1917

1" Antiquités provenant de Vancienne collection Théate, à Otrange :

a) Marteau d'arme, en fer forgé (XV^ siècle), trouvé à Lowaige.

b) Plat rond en laiton, gravé (XIII^ siècle), décrit sous le nom de

Plat de Wellen dans la publication Vancien pays de Looz (année

1906, page 85).

c) Deux petites ampoules en verre, de l'époque belgo-romaine,

pourvues chacune de deux anses à enroulements. (Lieu d'origine :

environs de Tongres).

d) Vase en verre, apode, trouvé dans une tombe franque, aux
environs de Tongres (?).

e) Série de menus objets en bronze de l'époque belgo-romaine

et provenant de Tongres : une bague, deux fibules, une épingle à

che\jeux, un style et une clef.

/) Sept vases en terre, de formes diverses, datant de l'époque

belgo-romaine, provenant de Tongres ou des environs de Tongres.

2*5 Plaque en cuivre, gravée par Carpay, artiste liégeois, et repré-

sentant une rixe dans un cabaret.

(Don de M. le chanoine Gaillard).

3° Antiquités préhistoriques recueillies par M. Jos. Hamal-
Nandrin, au cours de ses fouilles exécutées en 1916-1917, dans les

fonds de cabanes dits « Omaliens », à Boirs et à Wonck sur-Geer :

plusieurs centaines de lames, vingt-neuf nucléi. cent quarante-cinq

grattoirs, sept perçoirs, onze lames de faucille et dix instruments

divers, entiers ou en fragments ; trois morceaux d'oligiste utilisés,

cinq parties de meules, un millier de débris de vases en terre dont
(plâtre cents environ en terre fine, avec restes d'ornementation.

(Don de ^I. Jos. Hamal-Nandrin).

1918

1° Libéralité Eugène Dumont :

a) Verre peint, de forme ronde (diam. : 0,213), représentant

saint Thomas. Epoque Renaissance.
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h) Deux nu'-dailles en argent, ira])|H'es i)()iir coiunuinorer des ma-
riages (l'e moitié (In XIX^ siècle).

<•) Deux jietites boîtes elliptiques, l'une en argent, Tautre en eui\ re

émailk' (XVITIe siècle).

d) lioîte-reiiquaire (inadrilobèe. en cuivre doré et émaillé, et

datant j)robablement du XII I" siècle. (Provenance : Araay ?).

e) Six consoles en {)ierre. ornées de tètes humaines (Fin du XV<5s.).

/) Partie supérieure d'une statue (sainte Anne ?). de style go-

thicpie. (Hauteur : 0.57.5).

<,') Petit cadre en bois, style Louis X\', très linement sculpté et

conservant des traces de dorure. (Haut. : 0.82 ; Larg. : 0,155).

h) Chandelier en laiton (i)ièce incomplète), de style gothique.

/) Grand bâton de conl'rérie, style Renaissance.

_/) Epi en 1er lorgé, représentant un dragon ailé, style gothicpie.

Il) Sept serrures. ])enturcs et entrées de serrures, en fer l'orgé,

poli et ciselé. Trois de ces objets, travaillés à jour, présentent un
grand mérite artistique (XVI" et XVII^ siècles).

2" Serrure en fer forgé, XYII^ siècle.

(Don de IM. ^laxime de Soër de Solière).

'^^ Série d'antiquités préhistoriques, recueillies en 1 91 8, par M. Jos.

llamal-Xandrin. au cours de ses fouilles dans les fonds de cabanes
dits u Omaliens », à Wonck sur Geer : dix nucléi. deux percuteurs,

trois cent et quinze lames, dont trente-neuf utilisées con\me couteaux,

trente ludt grattoirs, dont douze intacts, huit lames appointées })our

servir de pereoir. trois fragments de lames de faucille, douze mor-
ceaux de meides et trois cent soixante cin(| dél^ris de poteries en

terre, dont cent et douze avec restes d'ornementation.

(Don de M. .1. Tîamal-X'andrin)

!" Deux cachets-breloques, l'un en argent. Tantre en or. a\'ec

taille en pierre rouge. Fin du XVIII^ siècle.

(Legs Horion).

1919

1^ Lot de statuettes, médaillons, moules de statuettes et de bas-

relief, en terre cuite ; débris de poteries de formes diverses, frag-

ments de deux verres à boire, etc., provenant d'un ancien four de

potier, découvert en 1916. rue Entre-Deux-Ponts, à Liège.

(Don de M. Félix Frésart, banquier à Liège).

2° Libéralité Eu<^ène Duinont :

a) Double ducat (Sede vacante de 1724, n» 6G7 de Chestret).

b) Une monnaie de Jean de Ileinsberg (n^ 832 de Chestret).

() Un patard de Georges d'Autriche (n» 1-89 de Chestret).

(/) Insigne de la Révolution liégeoise, en soie brodée, composée

4
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d'un nu'clailloii aux arnits et ('(.)ulcurs de la eité de Liège et d'un

nœud aux couleurs de Franchimont.
(') Petit carillon (incomplet) à main d'église. (Dinanderie de l'é-

po(|ue Renaissance.

.*î" (i) Dix poteries (trois cruches, une ampoule, une urne en

terre rosàtre ornementée, trois plateaux et deux coupes bilobées

en terre rout>e glacée avec manpies de |)otiers), ])rovenant d'un cime-

tière belgo-romain. à Ilerstal.

h) Deux pointes de flèches néolithiques, en silex, trouvées à

Mcuwen (Limbourg belge), au lii'u dit Eikenberg.

(Don de JNI. Théodore Masy, administrateur des char-

bonnages de lîoimc-Fispérancc. Batterie et Violette).

i" Médaille rectangulaire (O.OT m. 0.0 1 m.) en vermeil.

(Œuvre ])f)ur sauver les enfants serbes. ^MCMXVII).

5'^ lu loi (le inoiiiiaics liégeoises :

(i) Deux monnaies en argent de .lean de Ba^ière (n" 292 de Ches-

tret).

b) Postidat de Jean de Horne (n" 3S5 de Chestret).

c) Essai monétaire, en argent, du ducat de 1744 (revers de 1724).

d) Patard de Georges trAutrichc (un des trois exemplaires connus)
(no 492 de Chestret).

c) Grand denier d'Erard de la Marck. (n" 440 de Chestret).

/) Teston d'Ernest de Bavière (n» 549 de Chestret).

g) Un huitième de Louis tle BourVwn (uo 301 de Chestret),

6» Médaille en bronze de Ad. Mever par Scharf.

(Don de M. Georges Cumont).

7" Coujîe en cristal taillé et gravé, donnée en 1914 par la Muni-
cipalité de Paris à I\L Gustave Kleyer, bourgmestre de Liège.

(Don de M. Gustave Kleyer).

80 Deux fragments de plaques en marbre de Carrare (Dimensions :

0,43 X 0,38 et 0,38 X 0,3.5), doiit l'un jiorte deux génies funèbres

adossés, l'autre un reste nuitilé de génie et l'inscription :

T. L M. K . A ^j^ .JL

OBITVS BICHE
\\l DINOSCI
TVB X KL
AVG ESSE

C'est à dire : T(ene) I(n) M(ente) E(jus) A(nimam) XXIII J(u)

L(ii) Obitus Bicheri Dinoseitur X K (a) L(endas)AVG (usti) ESSE.
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(Conservez à la mciuoirc .son iinw - '21) juillet - 11 est a\ éré ([iie

le déecs de lîieher est arrivé le 10 des Kalendes d'août).

C'est tout ce (lui subsiste d'un sareophagc chrétien du 111^ ou du
IV^ siècle, probablement exécuté eu Gaule (Narbonuaise). dans le-

(luel. au X»^' sièel(\ on a déjiosé les restes mortels de l'évcciue Kielier

(Hieher, Hiehaire t)U Uieaire. élu en 0'2(). consacré à lîonu- deux ans

après, mort le 23 juillet 945).

Plus tard, au XII^ siècle, lors de la réédirication de l'éolise collé-

jijialc de Saint-Pierre, où llicher a\'ait été enseveli, on édifia, dans

le chci'ur. un moiunuent ])lus imposant et l'anticpic snrco])haL;e i'ut

oublié (')•

(Don de M. Armand lîéthune à la \'illc de ].,ièoe. en

souvenir de feu sou oncle. Tarchcologue liéojeois

liéon lîéthune Cjui découvrit les restes du sarco-

phai^e de rèvê(]ue lîieher dans luu^ ca\e du ()uar-

ticr de Saint-Séverin. à Liège.)

9° L^^'if.v (le M. Lucicit Uenard-Grenson, ancien secrétaire de Vlnsfifut

a rchéolo (Inique liégeois : Série d'ol)jets beloo-romains. provenant de

.lujiillc ou de Tongres et de ses environs :

a) Fragment (tête) d'une statuette en luarbre blanc (Tongres).

b) Figurine eu bronze : cheval se cabrant (Jupille).

() Poids conic|ue en fer nnmi d'un anneau de suspension (Coninx-

heim).

d) Deux fibules, deux clefs, cjuatre épingles à cheveux avec

tètes diversement ornées. \m bracelet, une pendeloque (?) et divers

fragments de menus objets en bronze.

10° Une paire de chandeliers, en cristal coulé incolore, fabri-

([ués au Val-Saint-Lambert, vers l<S2r)).

(Don de M. Marcel De Puydt).

11" Legs Bri.rhe :

a) Quatre salières et un nu)utardier. en verre bleu, avec mon-
ture argent, style Louis XVI.

b) Quatre verres à pied filigrane rouge et blanc (XVIIP siècle).

(') Verre à pied, gravé (XVIII^ siècle).

d) Verre à pied (XVIlIe siècle).

e) Calice à couvercle en CTistal. taillé et gra\é (X^'11P siècle).

/) Gobelet de forme cylindrique en cristal, taillé et gravé (XVIII*^

siècle).

f') Voir .iiDKiIes de la Société (VArchéologie de Bruxelles, tome 22, année 1908,

pp. 281 à 299.
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^) Couvercle de calice en cristal oravc (XVIIIe siècle).

h) Deux plans de la ville de Charleroi (1098).

/) Horloge avec caisse en bois sculpté, style Louis XVJ.

j) Garde-robe en chêne sculpté, provenant de l'ancienne abbaye

d'Echternach (XVIIIe siècle).

A;) Petit meuble, style Renaissance, provenant de rancienne ab-

baye de Villers-la-Ville.

/) Grande glace dans un cadre, style Em})ire.blanc et or.

m) Statuette en bronze moderne. (Reproduction d'un Mercure

de Jean de Douai, dit Jean de Bologne).

Il) Cachet-breloque en argent, aux armes de la famille de Son

(XVIIIe siècle).

(>) Nombreux livres d'art et d'archéologie.

p) Collection de médailles se rapportant à la Révolution belge de

1830 : médailles modernes liégeoises, françaises, hollandaises, etc.

12'^ Heurtoir en cuivre, époque Louis XÏV. — Heurtoir en cuivre,

style gothique.

(Don de ^L M. de Soër de Solière).

l.'îo Superbe verre églomisé du XVI^ siècle (?) représentant saint

Géromc en jirière devant un crucifix.

(Don fait par ^L Marcel de Puydt, en souvenir de

son neveu, Jean Wagner, volontaire, tombé au

eham]> d'honneur, à l'Yser, le C avril 191.">).

It*^ ]3onation faite ]iar M. le docteur Hernian Da\ in. en souvenir

de son pèi'e. Cette donation consiste en de riches séries d'anticjuités

préhistoriques, recueillies au cours des nombreuses fouilles et re-

cherches exécutées })ar 'Sl^l. Da^in ]>ère et i'ils. le pins sou\'ent avec

la collaboration de M. Marcel De Puydt.

(i) Dix-huit pointes de flèches de types divers et quantité de silex

taillés et }>olis, trouvés sur le sol, en divers endroits de la Hcsbayc,
(Latinne, Tourinne-la-Chausséc, Avenues, Lens-Saint-Remy. Lens-

Saint-Servais, Hosden, Lignet, Fallais, Braives, etc.. etc.).

b) X^ombreux nucléi, percuteurs, lames, couteaux, poinçons, scies ou
lames de faucilles, jiointes de flèches, objets polis (lissoirs ?) en roches

diverses, fragments de poteries avec ou sans ornementations, meules

et fragments de meules, etc., provenant des fonds de cabanes néo-

lithiques de Latinne (Cité Da\in). de Tourinne-la-Chaussée, de

Jencffe. d'Omal, de Waleffes, etc.

c) Fragments de poteries et hachette en silex poli recueillis dans

une sépulture à incinération à Xeer-Haeren (Limbourg belge).

d) Quatre haches polies en silex, une hache polie en pierre ver-

dâtre, inie Iiache taillée en silex, un percutevu-, sept grattoirs, treize
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couteaux, une Tort belle lame eu silex, appointée et eu partie j)oIie

(long, : 0,123). huit i^ointes de flèches en silex, de formes diverses et

(juclques outils à usages indéterminés, trouvés à Reckhcim (Lini-

bourg lielge).

e) Treize raeloirs et grattoirs, un pereoir. un luieléus. deux silex,

de types dits tardenoisiens, et un fragment de haehe polie en silex,

recueillis aux environs de Grimby (Limbourg belge).

/) l^ne ])oterie reconstituée et ))lusieurs fragments fie poteries

])réhistori(iues provenant de (irimby et <rEysden-\"ueht (LindxMirg

l)elge).

g) Vu tuicU'us. iuiit lames, six petits instruments dits « tarde-

noisiens » et un outil ébauché proxcnant de Eysdeu-X'ucht (Lim-

bourg belge).

Il) Vnc centaine de silex ])aléolithi(|ues recueillis dans la grotte

de Fond de Forêt ([)rès Trooz. Province de Liège) et dans la grotte

de r « LIermitage >. (Iluccorgne, Province de Liège).

1.5" Trois.exemplaires (or. argent, l)ronze) de la médaille frappée

par l'Administration communale de I^iège. à l'occasion de la remise

des insignes de la Légion d'IIoiuieur à la \'ille (juillet 1919).

KjO Portraits imprimés sur soie de Lyon, de S. ]\L le roi Albert I^i'

et de S. M. la reine Elisabeth.

(Donnés à la Ville de Liège par le Consul de Belgi(|ue

à Lyon).

17" Douze cachets en cui\ re concernant la \ille ou la province

de Liège ou le département de TOurthe, dont un date de la grande

révolution française, quatre du premier empire français et sept

du royaume des Pays-lîas. axant 1830.

Don de M. le Marquis de Gontaut-liiron. Saint-

Blancas).

Achats

1917

1" Poterie en grès brun, à panse globuleuse et à deux anses

provenant d'Othée.

2° Sceau eu cuivre jaune. « nuiirie de Thyse — Dé}), de TOurte —
14e arr. >

1918

1" Objets divers provenant de sépultures franques découvertes

en 1917. à Boirs ; un seramasax l^risé, trois perles en pâte vitreuse,
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une chaînette en bronze, une petite boucle en bronze, une petite

boucle en fer, une broche en bronze, un fibule en bronze et une appli-

que de ceinture (?) en bronze.

*2" Quatre poteries en terre (une cruche, un petit vase à bec muni
d'une anse et deux ccuclles). trouvées au cours de travaux de voirie,

à Liège.

1919

Néant.

Dépôts des particuliers

1917

Néant.

1918
é

Pointe de flèche néolithicpie en silex, trouvée à Neupont, province

de Luxembouri;.

(Dépôt de Mlles Demarteau).

1919

a) Panneau reetanQulaire en bois de chêne sculpté, style

Louis XIV. Longueur 1 ni..37 ; largeur m. 7.5.

h) Porte en bois de chêne, sculptée sur les deux faces. (Deuxième
moitié du XVIIIe siècle).

(Dépôt de M. Jacques Breuer).

Fouilles

Voir, page XXVI, un extrait du rajiport spécial lu par M. Servais

à la séance du 26 janvier 1919.

Dons
1916

Quatre pointes de flèches, trois nucléi. 13 lames et déchets de

tîiillcs. provenant de la station néolithi(iue de Solière.

(Don de M. Marcel de Mélotte).

Brique d'âtre ornementée (cociuillc, volutes, branches fleuries et

oiseau becquetant vnie gra])pc de raisin), marcpiée T. G., ramassée

Place de l'L nixersité après l'incendie de 191 k

(Don de MM. E. et IL Toussaint frères, entrepreneurs).
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Cahier eartouuc, rcnrennaiil imc lou<;uc strie de blasons dessinés

et coloriés par M. Van Ilucle et re]:)ro(luits par lui d'après le «Recueil

des blasons», décrits dans Tannorial de Jules Hosniaus connue étant

du Pays de Liège.

(Don de M. le colonel Van Huele),

Deux breloques-cachets armoriés, dont un en euixrc jaune et

l'autre en ari>'ent. fie la fin du XVIlIc siècle.

(Don (K' M. .luK's Dossin).

1 pointt' de flèche. .") orattoirs. couteaux el dèc-liets de taille.

recueillis dans la station nè()litlii(|ue de Flône. au lieu dit (> Fernu^

du lîois royal '.

4 grattoirs. 1 scie, 1 ])oine()n. jU'oxenant des l'ontls nèolithi([ues de

cabanes de la Ilesbaye, recueillis à la surl'aee du sol, à Voroux, près du
« Puits de Secovirs ».

22 éclats et déchets de taille ])rovenant (Tune station néolithique

située à Plainevaux.

(Don de M. M. De Puydt).

Grande médaille en argent de .[os. Cl. de Bavière. Diam. H nun.

(Don de M. !\Iax Fraii)ont).

Lot de tessons. Tragments de bas-reliel'. médaillons et movdes
divers en terre cuite, datant de la fin du XV<^ siècle ou du commence-
ment du XVI*^. trouvés dans le sous-sol de la maison portant le n"

t7. rue Fntre-Deux-Ponts, où existait prf)bablement, naguère, un
four de potier.

(Ces objets, recueillis par 'SI. Nellissen, lui ont été achetés par

M. De Puydt. <pu les a offerts au Musée).

Dessin rehaussé (Tencre de Chine : mouton signé Omegang (?).

Dimensions : 19 ^^ ^'^^^ ^ 1*^ cms.

(Don de Mlle Crombet).

Ancien registre de comptes à com'erture de cuir gaufré.

(Don de >L Nicolas Grandjean).

4 nucléi, une centaine de lames et éclats, deux grattoirs fragmentés,

20 fragments de ])oterie grossière, recueillis au cours des fouilles

exécutées par le donateur dans les fonds de cabanes néolithiques

de la Ilesbaye à Boirs (près Bassenge), en se])tembre 1910.

(Don de M. llamal-Xamlrin).
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Un scapulairc en soie dont une face est brodée et Tautre imprinite,

représentant la Vierge et l'Enfant Jésus avec, en-dessous, le nom
de l'auteur « fohalle sur meuse, a liè.g.e ».

(Don de Jacques Breuer).

Bon de 0.25 émis par le Grand Bazar de la place Saint-Lambert,

à Liège, en 1915 (?).

1917

10 Médaille satirique de la Pragmatique Sanction (Bronze —
Diam. : 0.042).

(Don de M. C'oliard).

2° o) Neuf pies en silex et dix-sept fragments de bois de cerf,

dont plusieurs portent des traces de travail humain, trouvés dans

des puits d'extraction de silex et des ateliers de la station néolithique

de Sainte-Gertrude.

b) Une centaine de silex tailles, dont plusieurs paraissent avoir

été utilisés comme couteaux ou comme racloirs. et ])rovenant de

la grotte de Fond de Forêt (Commune de Forêt, pro^•ince de Liège).

(Fouilles et don de M. Jos. Hamal-Nandrin).

1918

1° Objet en pierre à usage indéterminé, en forme de distiue et

percé de deux trous circulaires, dont un n'a pas été complètement
perforé.

(Don de M. Détaille).

2" Urne cinéraire belgo-romaine en terre rougeâtre, pourvue d'im

couvercle avec bouton central, provenant de Comblain-Fairon(?).

(Don de M. Léon Lequeu).

.'jo a) Chenet (incomplet) datant de la première moitié du XVI^
siècle, trouvé dans les ruines du eliâteau de Monfort-sur-Ourthe.

(Hauteur : 0.72).

(Don de M. Polain).

h) Ej)i de toiture en plomb, de proxcnance liégeoise (?). datant
du XVriP siècle.

(Don de M. Polain).

t" Al})um contenant neuf pliotographies et un cro(^uis au crayon,

de boiseries ornant la maison sise en A'inAxc d'Tle. n"^ (ancien

hôtel de la famille I^bert de Flémalle).

(Don de M. Florent Pholien).
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50 Pointe de lanec en fer. trouvée à Villers-le-Peiiplier (arron-

dissement de Iluy, eanton d'Avenues), à 2 ni. 50 de prolondcnu",

avec des débris de poteries. La pièce, fort détériorée, pourrait dater

de l'épocjuc franciue.

(Don de M. Marcel De Puydt).

1919

1° a) Entonnoir en verre vert foncé, ayant a])partenu au maître
d'hôtel ,du dernier prinee-évèque de Liéti'e. l*'raiieois-Ant. de ^léaii

(1702-17!)!).

b) .Vneien flacon liégeois en verre \erdâtre. de forme eylin(lri(nie,

muni d'un bec et d'une anse creuse.

(Don de M. Edni. .Jamar. ar('hiteete).

2° Série d'objets romains, francs, du moyen-àifc ou des tein])s

modernes, provenant de Tongres ou de ses environs, et donnés })ar

]\I. Maurice Gérimont. membre effectif de VInstiiiil archéologiqite

liégeois, en souvenir de feu son collègue et ami M. Lucien Kenard-
Grenson.

a) Epoque belgo-roDiaine :

a) Clochette en bronze (haut. : 0.()7S).

b) Style en bronze dont une extrémité est ovale et aplatie.

(•) Clef en fer.

cl) Six clous et deux épingles en Ijronze à tête globuleuse.

e) Deux bagues en bronze.

/) Deux petites boiicles en bronze, de formes diverses.

g) 4 fibules en bronze, de formes diverses.

h) Une petite broche et deux petits boutons en bronze.

/) Deux agrafes et quatre appliques munies de rivets, en bronze.

/) Collier fait d'une tige de bronze tordu.

k) Dé à coudre en bronze.

/) Objets et fragments d'objets à usages indéterminés.

ni) Quatre jetons en os. en forme de disciue, dont trois présentent
une face concave et le (Quatrième ime face ornée de cercles concen-
triques gravés.

Il) Fragment de grande anse en terre cuite de couleur jaunâtre,

portant la marque de potier : ca.mili sii.vkstiîi.

b) Epoque franquc (?) :

a) Os poli, de forme plus ou moins rectangulaire, bombé sur une
face, plat sur l'autre, percé à chacpic bout d"un petit trou circu-

laire. La face bombée est, en partie, gravée de traits obliques croisés.

A servi de garniture à un manche (?). (Longueur : 0.0S7).



lAIII

h) Bout de ceinture en bronze ciselé.

c) Deux agrafes de ceintures en bronze (incomplètes),

d) Fragments de menus objets en bron/o. à usages indéterminés.

c) Moi/fn âge et temps inadernes :

a) Clef en fer forgé (liautcur : 0,0.51).

b) Eperon en fer forgé.

c) Médaille ronde en argent (diam. : 0,01.3). portant l'inscription

gravée : « Etablissement pour les pauvres de Soumagne, commencé
le 8 octobre 17S7. sous ]\I. le curé Culo/, ».

3" (i) Huit percuteurs, sei)t silex taillés du tyjx' dit pierre de jet,

deux cent septante-trois ébauches d'outils et éclats dont bcaucou])

paraissent a^ oir servi comme couteaux, scies, racloirs ou grattoirs.

Ces silex proviennent des fouilles entreprises par M. .Tos. Hamal-
Xandriu à Hemersdael, Fouron-Saint-Pierre, Fouron-Saint-Martin

et RuUen (environs d'Aubel. province de I.iége). dans de vastes

ateliers de l'âge de la ])ierre. découverts par lui et offrant, au point

de vue de l'industrie, beavicou]) d'analogies avec certaines stations

néolithiques françaises dites « campigniemies ».

h) Deux cent et treize fragments de poteries grossières })rovenant

d'un fond de cabane préhistorifiue (âge du bronze ?), découvert

à Wonek sur-Cicer. au lieu dit « Buisson Loway ».

c) Cinquante fragments de poteries grossières recueillis dans des

fonds de cabanes omaliens. à Boirs.

d) Trois })ercuteurs. (juatre nucléi, trois ])oinçons incomplets,

dix grattoirs, soixante-trois lames (entières ou fragmentées) dont

une douzaine ont été employées comme couteaux, provenant de

fonds de cabanes omaliens. découverts àWonck.au lieu dit ><Hazette».

(Fouilles et don de 'SI. .Jos. Hamal-Nandrin).

4" Séries de silex taillés ou ])olis (deux percuteurs, six nuclei,

cinq grattoirs, deux ])ereoirs, une centaine de lames et éclats dont

une partie ont été utdisés, neuf fragments de haches polies), pro-

venant de Jupille, des fonds de cabanes omaliens de Jeneffe et d'O-

mal, de Henné, des environs de Villers-le Temple, etc.

(Don de M. Marcel De Puydt).

5° a) Six grandes briques d'âtre liégeoises avec ornements style

Louis XIV et style T^ouis XV.
h) Septante ])etites bri(iues d'âtre liéucoises. ornées ou armoriées.

XVIe X\n^ ({ XVIII'; siècles.

c) Cive (ancien Acrre à vitre thi genre dit ^ cul de bouteille ».

Diam. : 0.10). trouvée lors de travaux de déblai, rue des Prémontrés,

à Liège. (Voir Chronique arcMol. du Pai/\ de Liège, 0^ année, n" 0,

page 72 j.

(Don de M. Jacques Breuer).
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0° Deux pierres de sable seulptées, en forme de console, ornées

d'arcatures, de petits personnages, etc., provenant d'une ancienne
maison de la rue Jonkeu. à Lièsc (XVI*' siècle).

(Don de M. René-Marie lîodson).

7" Deux fragments de poteries romaines, avec nuu([ue de potier :

LVCET OFF (•?). trouvés à Tongres.

b) Broyeur (?) en forme de disque, en verre noirâtre, d'épocpie

indéterminée, provenant d'Eelen.

(•) Partie d'un monle en deux pièces, en ardoise. (K])()(jne et pro-

venance inconnues).

d) Quatre poteries belgo-romaines : une urne et un |)lat(;iu jjio-

s'cnant de Tourinne-la-Chaussée ; une cruche et une ])etite lani])e

en terre cuite, recueillies au cours des fovulles faites dans le cime-
tière belgo-romain de Xoville ; une urne en terre gris jaunâtre, â

panse sphériciue. trouvée à Fexhe-le-Haut-Clocher.

e) l'^ne hache franche ineom])lète.

^" Fragment de pavement, en mosaïque gi'ossière. (Lo)ig. : O.OS.

larg. 0.00.")). provenant des ruines du château de Franchimont.

(Don de M^^e Bores-Thuillier).

00 Rondelle d'hypoeauste en terre cuite rougeâtre. trou\ée à

Ilerstal.

(Don de M. Léon C'respin).

10" (Quatre consoles en pierre, sculptées et polychromécs, datant
des premières années du XVle siècle (?) et provenant des arrière-

bâtiments de la maison sise rue du Pont-d'Ile. n" 10. actuellement
démolis.

(Don de M. Orban. entrepreneur de bâtisses, à Liège).



Situation de la Bibliothèque (191 4-1 91 8)

Dons, Achats et Abonnements

Académie koyaij", dk BEixaQUE. ('ataïo<>ut' de la bibliothèque.

Accruisscw('nf.s dv 1887 à 1914.. Table des JMleiins de 1894 à 1910

et 1911 à 1914.

Société d'Archéôlocik de Bri'xelles. TalAr des ])ublic(iii()ns

de 1887 à 1911.

Société des Antiqiaires de Picardie. Dictiainudre liisto-

rique et archéologique de la Picardie, tomes II et III.

Bruxet Cl. Catalogue des uianuscriis de la Société des Antiquaires

de Picardie.

Catalogue de l'Exposition rétrospective d\trchitecture civile liégeoise.

Brassin'xe, Jos. Etudes liégeoises. Histoire, arcliéologie. biblio-

graphie. Liège, Cormaux, 1919. Un vol. in-8« de 177 p.

J. Breuer et Jos. Coexen. De chronyk van Gysbrecht ïV//ne7i

van Eotheni. (1790-94). Maeseyck. Van der Donek. 1920. Vue br.

in-8".

Crooy J.-F. L'orfèvrerie religieuse en Belgique.

A. DoMKEX. Histoire de la seigneurie et de la paroisse de Clermont-

sur-Benvinne. Liège, Demarteau, 1913.

Em. Fairox. Les six cents Fraiichitnontois. Liège, Vaillant, 1913.

Une br. in-8o.

— Les dessous d'une élection épiscopale. Liège, Vaillant, 1920. Une
br. in-80 de 11 p.

Fraipoxt Charles. 31 In-oehures d'études de géologie et de pré-

histoire, extraits publiés des Amialcs de la Société Géologique de

Belgique.

GoBLET d'Alviella (le comte). Les perrons de la Wcdlonic et

les market-crosses de V Ecosse, lîruxelles, Hayez, 1914. Une br. de 47 }>.

in-80.

GuEiîHARD A. Sur Vanse funiculaire. Chez Tauteur, Saie-Vallier

de Thiey, 1913. Un vol. in-8o de 184 p.

IIamal-Naxdrix et Servais. Etude sur le Limhourg belge pré-

historique. Gand, 1913. Une br. in-8".

JoRissENXE GrsTAVE. Léo])old Harzé, artiste liégeois. S(ni génie

et ses œuvres Liège, Vaillant, 191.5 Une br. in-S^ de 32 p.



Kekvyx ok Lettkxitdvf,. 1,0 fiHerrc cl les- (viivrcs- crarl oi Bel-

gique. Bruxelles. \ixn Ocst. li)17. V\\ vol. iu-S" de 1<S.5 p.

L.viiAYE L. Les Archives de VEtat à Liège. 101 4. Bruxelles. Leherte.

l'ne br. in-So de 26 p.

LouEsT Max. Xntice sur Gustave Dervdh/uc. lÀc^xv. Vaillant. 1011.

Une br. in-S» de 84 ]).

I.oiiEST M. et Fhaipoxi' tu. Le liinoii hc.slxijjcn de la /Ic.shaijc

Lièfvc, Vaillant. 1012. Une broch. in-8" de 20 p.

Laihesse (GÉI5AH1) de). Groof schilderhoek. Te Ilaarleni. bv
Joh. :Marsho()rn. IMDCCXL (Don de ^I. A. Mieha).

Leikidaxt. Deux (tcies d'adunuistrution du priucc Clutrles-.Joscph

de Ligne. Bruxelles. 1014. Une br. in-8o de 1.3 ]i.

MÉLOTTE (CHEVALIEK A. de). L'escriuic. Ies((rnie.s. le duel nu pays

de Liège. Liège, Corniaux. 1011. V\\ vol. in-40.

MiciiA A. Mélanges d'art cl dliistoire. Lièire. La Meuse. lf>l I-.

l'n vol. in-80 de KiT p.— Les bords de la Meuse. Esquisses histiuiqucs. Préface parAr(;r.sTE

DoxxAV. Liège. Thone. 1010. Un noI. in-8" de 111 [).

— L'Ourihe et VAtnblève. Introduetion par Augcste Doxxay.
Liège. Vaillant. 1010. Une br. de .").5 p. in 8«.

MixTEU {Victor de). Jacques Zagas et ses médailles au buste

de Frédéric Perrenof. Bruxelles. 1014. Une br. in-8".

Passelec'q Fernand. Les déportât ioi.-s belges éi la lumière des

documents allonands. Xaney. Bcrger-Le\rault. 1017. 1 noI. in-S"

de 43.5 p.

Phoijex ¥l. Album documentaire des boi.scries sculptées du salon

Louis XIV liégeois de Varwien hôtel de Libert de FlémaUe en Vi-

nâve-d^Ile, n^ 0. Liège. 1018. Album de ])hotographies avec notice

manuscrite de Fauteur.

Rapport sur radministratio)i et la situation de la ville de Liège

pendant Vannée 101.5. Un vol i!i-8o de 387 ]).

Rapport du Comité provincial de Secours au.r prisonniers de guerre.

Liège. 1010. Une l)r. in-8o.

TsciioFFKx ]\L Le sac de DinanI et les légendes du livre blanc

allemand du 10 niars 1015. Leydc, Futura, 1017. Vax vol in-8" de

307 p.

Truffait J. Le )nont de piété de Liège. Notice historique. Liège,

la Meuse. 1016. Une br. in-8".

Revue de FArt chrétien. Am\ée 1014. facs. 1, 2. 3.

Mélanges Camille de Burman. Recueil de mémoires relatifs à This-

toire, à l'archéologie et à la philologie. Liège. Vaillant, 1010. Un
vol. in-8" de 580 p.

Publications des Bibliophiles liégeois. X"s 37 à 40. in-8" in-4".
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GoBKUT Th. EaiLV et foidaine.s publiques à Liège depuis (e.s origines

de la ville jusquVi nos jours. Liège, Cormaux, 1910. Un vol. in-40.

Brouwkks I). Méinoires de Jean, sire de Hai/uiiief de Louvignies.

Liège, Cormaux. 190.5 et 1900. 2 vol. in-S».

Sciiooi,:\iKsTF,KS Km. Les statuts synodeu.v de Jean de Flandre,

éveque de Liège, '[(j février l'iSS. Liège, Corniaiix, 190S. Un vol. in-S".

SiMKNOX GriLL.. Chronique de Servais Foullon. abbé de Saint-

Trond. Liège. Cormaux. 1910. Un vol. iu-<S'\

Donation Brixhe.

1. Maiu cciii (ÏIouace). Eléments d'ardiénlogie chrétienne. Paris,

Desclèe. 1899. 3 vol. in-8o.

2. Sarzix' (Erxest de). Découvertes en Chaldée. Paris. E. Le-

roux. 1896. 1 vol. in fol.

3. Legratx (Georges). Louqsur sans les Pharaons. Bruxelles,

Vromant, 1914. 1 vol. in-S».

4. Cliejs-d"œuvre d'aii ancien à VExposition de la Toison d'or

à Bruges. Bruxelles. Van Oest, 1908 (Exemplaire n° 174 sur papier

de Hollande). 1 vol. in-4o.

.5. JVerke aller meister. Reproductions de tableaux. Berlin,

Cilo]>us Verlag. s. d. 12 vol. in-40.

6. Le Box (Gust.). La civilisation des Arabes. Paris. Didot.

1884. 1 vol. in-80.

7. Le liox (GisT. ). La civilisation de l'Inde. Paris. Didot,

1887. 1 vol. gr. in-80.

8. Le Box (Gust.). Les premières civilisations. Paris. Flamma-
rion, 1889. 1 vol. gr. in-80.

9. Revue de VArt. Prime du Petit Bleu. Bruxelles, s. l. n. d.

1 vol. in-40.

10. Bertaix E. Konie. Paris. Benouard, 1904 1 \'ol in-4".

11. Rayet (Olivier) et Colligxox (Maxime). Histoire de la

la céramique grecque. Paris, G. Degaux, 1888. 1 vol. in-40.

12. BoosEs (INLax). Les chefs-d'œuvres de la peiidure de 1400 //

1800. Paris. Flammarion, s. d. 1 vol. in-4"

13. LoTii (Arthvu). Les cathédrales de France, Paris. Benouard,
1900. 1 vol. in-40.

14. Ml XTz (Eigèxe). Histoire de Fart pendant la Renaissance.

Tome II (Italie). Paris. Ilaehette. 1891. 1 vol. in-40.

1.5, CoLEiGxoN (MAxr>[E). Histoire de la sculpture grecque. Tome
IL Paris. Didot. 1897. 1 vol. in-4".

16. Heizey L. ['ne villa royale chaldéenne vers l'an 1000 avant

notre ère. Paris. Leroux. 1900. 1 vol. in-4".

17. Adelixe (Jlees). Lexique des termes d'art. Paris, Soeiètè

Iraneaise d'édition d'art, s. d., 1 vol. in-S^.
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18. liAYET (G.). Précis friiùtoirc de l'url. Paris. I,. II. May, s. d.

1 vol. in-80.

U). Gkossk (K.). Les débuts de l'ail. Paris. Alcaii. 1!)()2. 1 xol.

iu-8».

20. ^l.vKTiiA (.FuT.Ks). Manuel d'urché(il(i<iit' étrusque et rmuahie.

Paris. A. (^iiaiitiii. s. d. ] \ol. iïv-S".

21. JÎAi5i:],()\ (Erne.st). Manuel d'archénlotiie orieutide. Paris,

A. Quantin. s. d. 1 \o\. in-8'*.

22. Maspf.ko (C). L'arelu'nl()<iie éilfipthnnu'. l*aris. Qiiaiitin.

s. d. 1 vol. ii»-8<>.

2.3. Pki{Atk (.\xdkk). L'Areliéologie chrétien ue. Paris. ^May cl

Motteroz, s, d. 1 \()1. iii-S'\

24. CoLLKiNON (Maximi:). L'(nehé(d<)<i.ie <irecque. Paris. Quantin.
s. d. 1. vol. iii-8".

25. GiHAKi) (Pail). La peinture antique. Paris. May ci .Motte-

roz, s. d. l vol. in-8".

26. Lafenesthe (G.) La peinture italienne. Paris. May. s. d. 1 xol.

27. Paris (Pii:kkk). Lu sculpture antique. Paris. Qiiaiitin. s. d.

1 vol. iii-80.

28. CoKHOVEH (Kl).) L'urciritecture gothique. Paris. Sociétc' l'rau-

caise d'édition d'art, s. d. I \o\. iii-S^.

2!>. Corroyer (Ed.). L'arcl/iteeture romane. Paris, Soc. d'Edit.

d'art, s. d. 1 vol. in-8".

30. Laloix (V.). L'are/ntecture grec(pte. Paris. Quaiitiu. s. d..

1 vol. in-80.

31. Palustre (L.). Uarchitecture de la Rotaissunee. Paris. May
ft Motteroz, s. d. 1 vol, iii-8".

32. Gerspach. La mosaïque. Paris. Quantin. s. d. 1 xol. in-S".

33. Sai'lcy (de). Jérusalem. Paris, A. Morel. 1882. 1 vol. in-i«.

34.. Capart (Jeax). L'art égyptien. Bruxelles, Vroomant, 1909.

2 vol. in-80.

35. Capart (Jeax). Les délniis de l'art en Egypte. Bruxelles.

Vroomant. 1904. 1 vol. or. jn-S".

30. Capart (Jeax). Les palettes en schiste de l'Egypte primitive,

Bruxelles. Vromant. 1908. ] vol. in-8o

37. Marucci (H.). Le forum ronuiin et le Palatin. Paris, Ueselée-

Lefébvre. 1902. 1 vol. in-S".

38. Castel (A.). Les tapisseries. Paris. Hachette, 1879. 1 vol.

in-80.

39. Haxxo ((;.). Les villes retrouvées. Paris. Hachette, 1881.

1 vol. in-80.

40. Mexaxt (J.). Xiuive et Pahylone. Paris. Hachette, 1888.

1 vol. in-80.

41. PoTTiER (E.). Les statuettes de terre cuites de l'antiquité. Paris,

Hachette, 1890. 1 vol. in-8".
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4-2. lîosc- (E.). Dictionnaire <tcnérol de V archéologie et des Anti-

quités. Paris. Uidot. 1881. 1 vol. in-8o.

43. BrucKiiAHDT (.1.). Le Cicérone. Guide de l'art antique et de

l'art moderne en Italie. Paris. Didot. 2 vol. in-8".

1-4. Flixdehs-Pkthie (E.). Le.s arts et les métiers de l'aneiemie

K<iiipte. Traduction de J. Capart. Bruxelles. Vromaut. 1902.

1 \()1. in-S».

45. Fierens-Gkvaert. Cours d'art et d'archéologie. V^ année.

E.ffhétique et philosophie de l'art, lîruxelles. Polleunis. 1903-1901.

1 vol. iii-80.

4G. Heizey (L.). Catalogue des antiquités chaldéennes. Paris.

Motteroz. 1902. 1 vol. iii-8o.

47. Delitzsch (J.). Z-i-eiter Vortrag iiber Babel und Bihel. Stutt-

gart, 1904. 1 vol. in-80.

48. Catalogue des médailles du lioijaunie de Belgique. Tome I

(1830-1847). Bruxelles, 1911. 1 vol.

49. CiiÉRUEL (M.). Dictionnaire des antiquités romaines et grecques.

Paris. Didot. 1883. 1 vol. in-S».

.00. ^Iaeterijnck (L.). Le genre satirique dans la peinture fla-

mande. Bruxelles. Van Oest. 1907. 1 vol. or. in-8o.

.51. Maeterlinck (L.). Le goire satirique dans la sculpture fla-

mande et licdlonne. Paris, J. Schemit. 1910. 1 vol. gr. in-8o.

52. ScHERER (V.). A. Durer. Stuttgart. 1904. 1 vol. o-r. in-8o.

53. IIelbig (J.). Uart mosan. liruxellcs. Van Oest, 189(5. 2 vol.

in-40.

54. IIelbig (J.). La sculpture et les arts plastiques au pays de

Liège et sur les bords de la Meuse. Bruges, Desc\ée. IS90.] vol. in-40.

55. Gi'iOTii. Histoire numis)natique de la Révolution belge. Has-
sclt. Milis, 1844. 1 vol. in-4".

56. Vax dex Gheyx (J.).Le Bréviaire de Philippe le Bon. Bru-
xelles, Van Oest. 1909. 1 vol. in-|o.

57. Vexturi (A). La Madone. Paris, Gaultier. 1 vol. in-40.

58. Geefroy ((i.). La sculpture au Louvre. Paris. Xilsson. 1 \oi.

gr. in-8".

59. Lemaire (H.). Les origines du sti/le gothique en Brabant.

Bruxelles, Vroniant. 1906. 1 ^'ol. in-8o.

60. Fierex.s-Gevaert. La Renaissance septentrionale et les

premiers maîtres des Flandres. Bruxelles, \an Oest, 1905. 1 \'ol.

in-40. Ce volume contient aussi T étude de Jos. Destrée sur les

Dinanderies. parue dans Wlrt flamand et Hollandais.

61. Rosexberc; (A.). /'./'. Rubens. Stuttgart. 1905. 1 vol. gr.

in-80.

62. L'art fUonand et ladUuidais, 4*? année. Tome Vil. Anvers,

Buschman. 1907. 2 vol. in-4o.
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(i;}. Dkiiaisxe. DocuiiicHf.s et (\rlrait.s coticernant Vhistoire de

Vini (Unis 1(1 Flandre. l'Artois et le Ildhunit avant le XV^ siècle.

Lille. Quarré. lS<S(i. '2 vol. 'u-V\

()!. Dkhaisnk. Histoire de l'art dans la Flandre. V Artois, le llai-

lutut avant le XV^ siècle. Lille. Qiiarré. ISSC. 1 vol. in-l-».

65. Fierexs-Gev.vrht. Les primitifs flamands. Bruxelles, Van
Ocst. l!)()i). 2 \-ol. in-4».

66. Pehhot et Chipiez. Histoire de l'art dans l'antiquité. Paris,

Hachette. 1882. 9 vol. in-4o.

67. RoDDAZ (C. de). L'art ancien à V Expositioii nationale belge.

Bruxelles, Rosez. 1882. 1 vol. in-4o.

68. Flammariox (C). Le moïide avant la création de Vhomme.
Paris, 1886. 1 vol in-4o.

69. ÏHÉDEXAT (H.). Pompéi. Paris, Renouard, 1906. 1 vol.

in-40.

DiEHL (Charles). Ravenne. Paris, Renouard, 1903. 1 vol. in-40.

70. MixTZ (E.). La Renaissance en Italie et en. France. Paris,

Didot, 1885. 1 vol. in-40.

71. Hex'zey (L.). Les (>ri<<ines orientales de l'art. Première partie.

Paris, E. Leroux. 1892. 1 vol. in-40.

72. MuxTZ (E.). Le Musée (Fart. Paris, Larousse, s. d. 1 \ol.

in-40.

73. MrxTZ (E.). Les précurseurs de la Renaissance. Paris. Rouain,

1882. 1 vol. in 40.

74. Reber (F.vox)et Bayersdorfer. Klassicher Bilderschatz.

Munich, 1889. 12 vol. in-40.

75. Maspeko (G.). Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-

sique. Paris, Hachette. 1897. 3 vol. in-40.

76. Michel (A.). Histoire de Vart depuis les premiers tonps chré-

tiens ju.'<qu'à nos jours. Paris, Colin. 1905. 9 vol. in-40.

77. Capart (.L). Chambre funéraire de la VI^ dynastie. Bruxelles,

Vromant. 1906. 1 vol. in-4o.

78. Saxderis (A.) Choro<graphia sacra Brabaidiae. La Haye,
1727. 1 vol. in fol.

79. Album de VExposition de l'Art ancien au pays de Liège. Liège,

Claesen, 1905. 4 fardes in fol.

80. Ancien H(')tel d'Ansembourg () Liège bâti par Farchitecte Re-

noz de 1735 à 1740. Bruxelles, Lyon-Claesen. 1 farde in fol.

81. Société de FArt ancien en Belgique, l^^". 2^ et 3^ fascicules.

Bruges, Van de Vyvere.

82. Table des publications de la Société (Farchéologie de Bruxelles,

1912.

83. Annuaires de la Société d'archéologie de Bruxelles, de 1906

à 1914.
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84. Annales- de la Société d'archéologie de Bnurelles. Tomes 20
à 27.

S5. Bulletin de V Institut arcbéologiqiie liégeois. Tome 1 à 6.

8G. Bulletin des Musées roijauj: de Bruxelles, de 1901 à 1913.

Échanges.

BELGIQUE.

Anvtrs. — Anvers. — ^icadémie royale d'archéologie de Bel-

gigue. — Bulletin. 1914-1919. fasc. 1 et 2.

Brabant. — Bruxelles. — Académie royale des sciences de Bel-

gique. —Annuaires 1914, 1915-19, 1920. — Bulletin de la classe

des lettres et des sciences morales et 'politiques et de la classe des beaux-

arts. 1914. nos 1 àl2.

Id. — Bulletin de la classe des lettres, année 1919.

Id. — Compte-rendu des séances de la Conwiission royale d'histoire.

— Bulletin, t. 83.

Id. — Bulletin de la Classe des Beaux-Arts, année 1915-18 et

1919.

Id. — Bulletin de la Société cP anthropologie, t. 31.

Id. — Btilletin des Commissions royales d'art et d'archéologie,

52^ et 53e années.

Id. — Annales de la Société d'archéologie, t. 27 et 28. — Annuaire
de la Société d'archéologie, 1913.

Id. — Revue belge de numismatique, 70® et 71^ années (1910),
nos 1 à 4.

Id. —: Bulletin de la Société roycde belge de géographie, t. 38.

Id. — Analecta Bollandiana. t. 33, nos l à 4.

LorvAix. — Annuaire de l'Université catholique. 1914

Flandre Orientale. — Gand. — Société d'histoire et d'archéo-

logie de Gand. — Annales, t. 14. — Bulletin 21^ année.

Saint-Nicolas. — Annales du Cercle archéidogique du Pays
de IVaes. t. 31.

Hainaut. — Mons. — Annales du Cercle archéologique, t. 42.

Charleroi. — Société paléont(dogique et arché(dogique, — Docu-

ments et rapports, t. 34.

Engiiien. — Annales du Cercle archéologique, t. VII. fasc. 4.

Tournay. — Annales de la Société historique et littéraire. 2^ série,

t. 14 et 15.

Ath. — Annales du Cercle archéologique, t. 2, 3 et 4.

Liège. - Liège. — Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège.

— Leodium, 13" année, n^s \ à, 12.
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Id. — Ihdlethi de la Société de Uttéraiure nallnnue. t. 55. —• An-
nudire (1914). - Buttclin du dictionnaire général de la langue xi:al-

lonne, 8^ année.-

Id. — Wallonia. aiuuV 1914. n^s i à 7.

HuY. — Cercle hutois des sciences- et beaux- arts. t. XVIII, 3^ livr.

Vervieus. —Société verviétoise (Tarchéologie et d'histoire. — Bul-

letin, t. i;î.

Limbourê- — IIasselt. — Bulletin de la Société scientifique

et littéraire du Limhourg. t. -31.

Luxembourg. — Arlon. — Institut archéologique du Luxem-
bourg. — Annales, t. 49.

Naniur. — Namur. — Annales de la Société archéologique, t. 32,

26 fase.

jMaredsous. — Revue bénédictine de Maredsous. t 31, fasc. 1 à 4,

FRANCE.

Aix. — 1. Annales de la faculté de droit, t. 5 et 0.

2. Annales de la faculté des lettres, t. G à 10. nouvelle

série nos 3, 4 et 5.

Amiens. — Société des Antiquaires de Picardie. — Bulletin, année
1913 à 1918. — Mémoires in-4, t. 17. — Mémoires in-S^, t. 38. La
Picardie historique et monumentale, t. 5, fase. 2.

Arras. — Commission départementrde des monuments historiques

du Pas-de-Calais. — Mémoires. 2^ série t. 43 et 44. —Mé-
moires in-40, t. m. 3e fasc. — Epigraphie, — Supplément au t. 1,

t. 4. fase. 7. t. G fase. 2. Statistique monumentale, t. 4, fasc. 1 et 2.

AixERRE. — Bulletin de la Société des sciences historiques et na-

turelles de r Yonne, n^s 66 à 71.

Bordeaux. — Société archéologique, t. 32 et 33.

Chalon-sur-Saône. — Mémoires de la Société cVarchéologie de

Chalon-sur-Saône . 2^ série, t. 5.
~

DvNKERQiE. — Société dunkerquoise pour Vencouragement des

sciences, des lettres et des arts, t. 55 et 56.

Lyon. — Annales de la Société cV agriculture, sciences et indus-

trie, année 1912.

]\Ietz. — Gesellschaft fur lothringische Geschichte und Alter-

tliumskunde. t. 24 à 28.

Montai'bax. — Bulletin archéologique et historique de lu Société

archéologique de Tarn-et- Garonne, t. 40 à 43.

Nancy. — Mémoires de la Société d'archéologie lorraine et du
Musée liistorique lorrain, t. 63.

Id. — Mémoires de rAcadémie de Stanislas. 6^ série, t. 10.
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Okléans. — Société archéologique et historique de VOrléanais. —
Bulletin, \\°^ 204 à 215. - Mémoires, t. 34.— Table de 1894 à 1916.

Paris. — Société de Vhistoire de France. — Annuaire-Bulletin,

1913 à 1917.

RocHECHOUARD. — Bulletiu de la Société des Amis des sciences

et des arts, t. 20.

Saint-Omer. — Société des Antiquaires de la Morinie. — Bulle-

tin historique, fasc. 246 à 251. — Mémoires, t. 31.

Toulouse. — Société archéologique du Midi de la France. —
Bulletiti, nouvelle série, n»'' 39 à 41.

Id. — Université. — Rapport annuel (1910) et Annuaire 1912 et

1913.

Id. — Revue des Pyrénées. Année 1913.

ALLEMAGNE

Aix-la-Chapeille. — Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins,

t. 35.

Bonn. — Jahrlmcher des Vereinsvon Alterthumsfreundenim Rhein-

lande nos 122 et 124.

DiissELDORF. — Dûsseldorjer Geschichtsverein. — Beitràge zur

Geschichte des Niederrheins, t. 26.

Hanovre. — Zeitschrift des historischen Vereins fur Nieder-

sachsen. Année 1913.

Heidelberg. — Historisch-philosophischer Verein zu Heidel-

berg. — Neue Heidelberger Jahrbiicher, t. 18.

lÉNA. — Zeitschrift des Vereins fur Tûringsche Geschichte und
Alteiihumskunde, t. 30, 31 et 32.

LuNEBOURG. — Lûnelmrger Muséum sbliitter, no 9.

IMayence. — Mainzer Zeitschrift. t. 6 et 7.

INIûNiCH. — Oberbayerisches Archiv fur vaterlàndische Geschichte.

Monatschrift, t. 58.

Nuremberg. — Anzeiger des Germanischen Nationalmuseums,

1912, 1913.

Ratisiîonne. — Verhandlungen des historischen Vereins von,

Oberpfalz und Regensburg, t. 66.

ScHEWRiN. — Jahrbûcher und Jahresberichte des Vereins fiïr

Mecklemhurgische und Alterthumshunde, t. 79 et 80.

Trêves. — Jahresberichte der Gesellschaft fur Forschungen, t.

7

à 10.

Id. — Rômisch-Germanisches Korrespondenzblatt herausgegeben

von E. Krueger, l^e année (1908), n^s 1 à 6.

Wernigerode. — Zeitschrift des Harz-Vereins, t. 47.
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ANGLETERRE.

CA:\iRiUDr.K. — Aiifi(/uan'an Societi/. Prooccdiiiifs. n"s 61-, (îô. —

-

List ol'tlu- lucmber.swith tlic laws. a list oltlu- |)ublicatioiis (11)11).
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Le milieu où se sont écoulées leurs premières années, exerce

sur certains hommes une influence pn.fonde, au point de

déterminer leurs goûts et de marquer l'orientation de leur

esprit. Tel fut, me paraît-il, le cas pour Lucien Renard.

C'est à Tongres qu'il était né, le 12 octobre 1876 ; c'est dans

cette petite cite, vivante encore des souvenirs du passé, que

s'est déroulée sa jeunesse. Souvent, il dut errer sur ce sol tout

pétri des restes de la puissance romaine, à travers ces campagnes

où la rêverie du promeneur solitaire s'imagine parfois siu'prendre

l'écho du pas des légionnaires. Dans un esprit attentif comme
celui de notre ami, quelle impression ne dut pas laisser l'examen

de ces monnaies, de ces menus bronzes, de ces débris de toute

espèce que la bêche ou la charrue arrache ?. la terre tongroise.

Aussi rien d'étonnant si, après d'excellentes études poursuivies

à l'Athénée de sa ville natale, le jeune Lucien vint prendre

inscription pour la candidature en philologie classique, à notre

Université. Il entendait faire plus ample connaissance avec

cette civilisation romaine qui présentait tant d'attraits pour

son intelligence ; et j'imagine que nous l'eussions connu, dans

une chaire professorale, commentant Virgile ou Cicéron, tout

en réservant ses loisirs pour la rédaction de mémoires archéo-

logiques. La brutalité de la \ ie vint briser l'aile à ces espoirs.

La disparition prématurée de son père força Renard à renoncer

aux lenteurs de la préparation universitaire pour chercher

une carrière qui pût, plus rapidement, devenir lucrative.

Cependant, entré au service de la Vieille-Montagne, qu'il ne

devait plus quitter. Renard ne voulut point se résoudre à



renoncer à l'étude et, patiemment, par des lectures nombreuses

et bien choisies, et par des recherches personnelles, il enrichit

d'une manière considérable le bagage de ses connaissances. Il

recourut, pour le guider, à l'expérience d'un bon érudit, Henri

Schucrmans. Renard a tenu à marquer l'influence que ce

travailleur avait eue sur sa formation scientifique : <( Il me fut

donné, écrivait-il vni jour, de participer depuis 1899 à ses

travaux et de me laisser initier par lui à l'étude de l'archéologie

romaine, dont il avait fait sa science de prédilection. »

Malheureusement, en dépit des efforts les phis généreux,

une formation d'autodidacte laisse d'ordinaire subsister quelque

lacune, et l'on peut regretter que les coups de la destinée

aient arraché notre ami à la discipline universitaire. Toutefois,

je me hâte de l'ajouter, à mesure que croissait le nombre de

ses années, les imperfections auxquelles je viens de faire allu-

sion, s'éliminaient peu à peu, et l'on sentait que l'esprit de ce

cherchevu- acquérait, chaque jour, une maîtrise plus grande.

C'était en 1898, qvi'il était ariivé parmi nous. Je me le remé-

more à nos prenùères rencontres. On aurait dit que d'avoir

été élevé en compagnie d'une sœur tendrement aimée, et à

laquelle il ne survécut guère, lui avait communiqué quelque

féminité : la douceur qui se reflétait sur sa physionomie, une

timidité qui imprimait à son premier accueil une ceitaine

froideur, d'ailleurs vite dissipée au contact de son cœur affec-

tueux, et peut-être même le soin qu'il prenait de sa mise.

Sur son visage, le sourire se fixait rarement. Il y avait en

Renard une gravité plutôt triste. Elle provenait d'un certain

pessimisme, d'une crainte de la vie que les sombres années de

guerre devaient encore développer. Peut-être était-ce à l'inatten-

due disparition de son père, au souvenir de cette brutale inter-

vention de la mort qu'était duc cette sorte de mélancolie qui

arrêtait vite chez lui tout éclat de gaîté. Mais ce pessimisme

d(mt je viens de parler, ne s'accompagnait d'aucune amertume.

Les grandes qualités que son âme recelait ne s'en seraient

d'ailleurs pas accommodées. Il faut surtout en retenir le sentiment

du devoir porté an plus haut degré, la fidélité à ses amis,

l'ardeur inlassable au travail, qui l'amenait à vouloir assumer
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toutes les tâches, au risque de s'exposer à succom})er sous Iciu'

poids, au iis(]ue aussi, par l'excès d'uuc (jualité précieuse,

d'épuiser eu de uiiuces beso^ues. une activité (jui pouvait plus

utilement encore s'exercer sur des objets plus dioiies d'elle.

Si vous jugez que c'est un reproche que je fornude de la sorte,

songez que, dans leur zèle, ne pouvant se résoudre à rien

confier aux autres, les grands travailleurs sont seuls à l'encourir.

Cette activité trouvait bientôt à s'exercer au sein de notre

Société. Un an après sa venue parmi nous, Lucien Reiuird

paitageait avec Jean Servais, les fonctions de conservateur-

adjoint, et, quelques mois plus tard, prenait en mains le secré-

tariat de notre Institut dont, en peu de temps, il semblait qu'il

eût fait une fonction qui lui fût propre. Des soins de ce laborieux,

de la façon méticuleuse dont il traitait les moindres affaires,

lequel de ses confrères n'a pu relever maints exemples ! M
suffirait, si l'on désirait en rassemblei, de paicourir les procès-

verbaux de nos séances, toujours si précis, si rigoureusement

exacts, ou encore la série des rapports annuels dans lesquels,

en quelques pages, il résumait, d'une manière nette et lucide,

douze mois de vie scientifique et, mieux encore peut-être, cette

Chronique archéologique qu'j', force d'intelligente acti\ité, il

avait su porter au premier rang des publications similaires.

Durant le temps qu'il la dirigea, après l'avoir créée, elle mérita

son nom de « chronique «, alerte, vivante, jamais banale, d'une

belle tenue scientifique, et je suis convaincu que la publication

mensuelle de ce petit fascicule fut pour beaucoup dans la pros-

périté qu'a atteinte noire Société.

Songez que la faire paraître, ou, mieux, la composer, chaque

mois, n'était qu'une partie de sa tâche de secrétaire. Outre

une correspondance absorbante, la rédaction de ses procès-

verbaux, de ses rapports sur les travaux de la Société, et de

ses rapports, non moins importants, sur les fouilles. Renard

dirigeait encore la publication de nos Bulletins ; et l'on se

demande conunent il pouvait suffire à ces besognes si écra-

santes qu'aucun de nous ne s'est senti la force d'en assumer

seul le poids. Ajoutez-y des négociations souvent fort délicates

qui vinrent, à diverses reprises, dans une des périodes les plus
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difficiles qu'ait connues notre Société, compliquer sa tâche

de secrétaire. Ses qualités naturelles lui permirent d'en triom-

pher, et nous devons lui savoir un gré infini de les avoir placées

à notre disposition. Aussi, comme on l'a dit fort justement, il

était l'âme de notre Compagnie.

Pour mesurer l'étendue de la gratitude que nous lui devons,

n'oubliez point que celui qui mettait à notre service une telle

activité, ne pouvait disposer que d'une partie très limitée de

son temps. Porter ce lourd fardeau, c'était son repos. Tel est

le paradoxe. Il était d'ailleurs de ceux qui ne croient jamais

avoir assez fait tant qu'il leur reste quelque besogne à accom-

plir. Ceux-là tombent souvent, fléchissant sous le faix que leur

impose le devoir. Admirez-les, car toutes )es âmes ne sont

point formées à entendre l'appel de cette voix austère ; ne les

plaignez point, cai d'avoir accompli son devoir est, pour celui

même qui y succombe, l'une des plus reposantes consolations.

Heureux quand à ce sentiment, — et c'était le cas pour notre

ami,— se mêle une pensée plus haute encore.

On dirait que, dès ses débuts dans nos études, Renard avait

voulu marquer, tout à la fois, la prédilection qu'il devait

conserv er à notre Institut, et la direction dans laquelle il vou-

lait mener ses travaux : son premier article paru en 1899,

dans notre Bulletin, se trouvait consacré à l'exposé des résultats

auxquels l'exploration du cimetière belgo-romain de Noville

avait conduit notre conlrère. Remarquez la date : c'est préci-

sément cette année où, à son témoignage, Renard se plaça

sous la direction scientifique de Henri Schuermans. Notice

substantielle, où le nouvel archéologue ne se bornait point à

décrire les objets exhumés, mais tirait de ses découvertes et

de ses observations des déductions sur l'âge et le caractère de

la nécropole.

Pendant une quinzaine d'années, les publications de notre

ami vont se succéder sans arrêt. Dans notre province, le sol ne

livrera point aux fouilleurs un objet intéressant, aucune explo-

ration ne s'accomplira dans un tumulus, un cimetière ou les

substructions d'une villa, sans que Renard ne se trouve là,

pour décrire le mobilier découvert, et déduire les conclusions
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que commande le résultat des fouilles. Très fréquemment,

pour ne pas dire d'une manière prescjue constante, il s'y sera

trouvé mêlé. Bientôt son champ d'action s'étendra. Son zèle

ne s'arrête plus aux limites de notre province, ni à celles de

l'ancien pays de Liège : il prendra soin de décrire et de com-

menter des monuments romains conservés dans des musées

étrangers ou des collections particulières. C'est, du reste, l'un

des privilèges de celui qui s'adonne à l'étude, de l'antiquité

classique, de ne point voir son activité circonscrite aux frontières

de son pays, mais de se trouver, en quelque manière, chez lui,

dans toute l'étendue de l'immense empire romain.

Renard conquit bien vite auprès des spécialistes une répu-

tation dont vous aurez la preuve en vous rappelant que, dès

1903, c'est à lui que VInstitut impérial allemand d'archéologie

demandait d'établir, annuellement, le bilan des découvertes

relatives à l'archéologie romaine opéiées en Belgique. Nul

besoin d'ajouter que cette collaboration n'aurait point survécu

à l'invasion de notre patrie.

Je n'entrerai point dans l'analyse de chacun des articles que

notre ami a publiés. La bibliographie qu'il prenait soin de tenir

à jour, et que j'ai reproduite à la fin de cette notice, vous

remettra leurs titres en mémoire. Mais vous me permettrez

de noter que, plusieurs fois, il remplit vis-à-vis de nos devan-

ciers ce rôle pieux de biographe, qu'à son égard, nos confrères

m'ont fait l'honneur de confier à mon amitié.

Ce fut d'abord Henri Schuermans, son maître et son guide,

dont il retraça l'existence; puis, quand lo mort vint ravir celi'i

qui avait été l'actif président du XXI^ Congrès de la Fédération

archéologique et historique de Belgique, Renard, qui, ayant

tant fait lui-même pour le succès de ces assises, s'était trouvé

bien placé pour apprécier le labeur de Julien Fraipont, lui

rendit le suprême hommage. Quand la tombe eut engloviti le

baron Jules de Chestret de Haneffe, notre excellent conser-

vateur en chef, le regretté Docteur Alexandre, et le Docteur

Julien Simonis, trop tôt disparu, ce fut encore Renard qui

retiaça leur activité scientifique.

Enfin, quelques-unes de ses notices vovis feront souvenir que.
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dans l'archéologie romaine, il accordait une place spéciale à la

numismatique, et que, très jeune, il avait commencé une collec-

tion de monnaies, — de la République à la chute de l'Empire, —
comptant près de 8.000 pièces, collection qu'il prenait plaisir

à augmenter d'une façon pour ainsi dire journalière. Au cours

de nos causeries du dimanche, dans ce cuiieux cabinet de

travail où il aimait tant à se retrouver. Renard se plaisait à

me faire admirer les spécimens de choix qu'il venait d'acquérir,

et qu'il classait soigneusement, ainsi qu'il faisait toutes choses.

Au point de vue scientifique, il ne lui fut point concédé de

donner sa pleine mesure. La mort l'a fauché à l'âge où, d'habi-

tude, l'érudit s'élève à la synthèse.

Le premier de ses travaux de ce genre. Renard l'avait

rédigé pour répondre à une question posée par la classe des

lettres de notre Académie, et conçue comme suit : « Faire l'his-

toire des invasions en Belgique au moyen de l'étude systéma-

tique des dates fournies par les trouvailles de monnaies dans

les ruines de villas, dans les tombeaux et dans les trésors

enfouis ». Sur rapport élogieux de MM. les Professeurs Waltzing,

Kuith et Pirenne, notre ami vit son mémoire couronné en 1912.

Depuis, il avait lié sa collaboration à celle du savant baron

de Loë pour doter notre pays d'un album archéologique.

Enfin Renard avait réuni d'abondantes notes en vue de publier

un manuel d'archéologie romaine, spécialement adapté à nos

régions.

Dans toutes les études de Renard, se retrouve la marque

d'un esprit prudent et assuré ; jamais n'y apparaît une hypo-

thèse déraisonnable. On y observe qu'il apportait, à juger

les hommes et leurs œuvres, particulièrement dans les comptes

rendus qu'il donnait aux revues critiques, son aménité coutu-

mière et aussi le sens de la mesure qui formait l'un des traits

caractéristiques de sa personnalité.

Quelques semaines avant sa mort, touché par un mystérieux

pressentiment, il rédigea ses dernières volontés. Ce testament,

où se marque une admirable résignation, fait éclater l'attache-

ment qu'il portait à notre Société : outre d'iritéressants objets,

rpii sont maintenant placés dans les \itrincs de notre Musée,
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Renard léguait à l-i \'û\c de Liège, pour l'enrichissement do

ses collections, une sonnne de eiiuj n ille francs, dont il réglait

minutieusement l'affectation.

Ij'A discrétion m'interdit de soulever le voile ({ui cachait

sa vie privée ; cependant celle dont il se sentait fier de joindre

le nom au sien, ne m'en voudra })as de remémorer les vertus

qu'il déployait au foyer domestique, et l'amour qu'il témoi-

gnait aux deux fils qui perpétueront sa race. Puissent-ils

dignement porter le bel héritage de travail et d'honneur qu'un

tel père leur a légué !

Quant à nous, ses compagnons de labeur, inspirons-nous de

ses exemples, et rappelons-nous qu'imiter ceux qui nous ont

(juittés, c'est encore l'un des moyens les plus efficaces d'honorer

leur mémoire et de perpétuer leur souvenir.

Joseph Brassinne.
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Rapport sur les recherches et les fituilles exécutées en 1906 par V Institut

archéologique liégeois. {Bulletin de Clnst. archéol. liég., t. XXXVI,
(1906). pp. 271-287].

Les découvertes archéologiques de la place Saint-Lambert à Liège.

[Archives belges. 9e année (1907), pj). 219-221. 26.5-267].

A propos d'une donation de monnaies romaines faite par M. le Docteur

Alexandre à V Institut archéologique liégeois. {Bulletin de Vlnst.

archéol. liég., t. XXXVII (1907), pp. 295-307].

Monnaies grecques trouvées en Hesbaye. [Chronique archéologique du
Pays de Liège. 2^ année (1907), pp. 9-11 ; avec fig. (En collabora-

tion avec le D^ Sinionis : articulet signé : S. R.].

Nécrologie [Jean-Simon Renier]. [Ibid., p. 36].

Une monnaie vandale découverte en Hesbaye. [Ibid.. pp. 105-106
;

avec fig.].

Notre médaillier. Nouvelle donation de M. le D^' Alexandre. [Ibid.,

pp. 115-116).

Archàologische Funde im Jahre 1906. Belgien. {Archàologischer

Anzeiger, 1907. 2. pp. 179-186].

Rapport sur les recherches et les fouilles exécutées en 1907 par V Institut

archéologique liégeois. [Bulletin de Vlnst. archéol. liég., t. XXXVII
(1907), pp. 361-370].

Rapport sur les travaux de VInstitut archéologique liégeois pendant

Vannée 1907. \Ihid.. t. XXXVIII (1908). pp. i-xxvii)].

Porte sculptée, .style Régence.
\
Chronique archéologique du Pays de

Liège. 3^ année (1908). ])p. 31-34 ; avec fig. (Note ])ublice sous le

pseudonyme : L. Reinlun-dt)].

Fragment de bol en verre gravé de Vépoque bclgo-romaine. {Ibid.,

pp. 99-100 ; avec fig.].

Rapport sur les recherches et les fouilles exécutées en 1908 par VInstitut

archéologique liégeois.
\
Bulletin de Vlnst. archéol. liégeois.,

t. XXXVIII (1908). pp 367-374].

Archàologische Funde im JaJire 1907. Belgien. [Archàologischer

Anzeiger, 1908, 2, pp. 265-274].
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Rapport .'Oir It's tnivauj' de l' Inslitul (irchcolo'^iqiu: licoeois pcnnUitit

Vaum'c 190S. \BiiUetin de l'insl. archéol. Uég., t. XXXIX (1909),

pp. i-\\iii |.

Muser archéologique. [Notice parue dans Liège. Guide illustré. Liège,

Aug. Bcnard, 1909. pp. 10.5-17-2
; avec (h^.\.

Au point de vue épigrupliique. des fouilles régulières' et uiéthodiques

s'imposent à Ton grès.
\
Annales de la Fédération arche(dogique et

liistorique de Belgique. A'A'/e session. Congrès de Liège, t. H (1909),

pp. 7.Ô2-7.58].

Annales du XXI^ Congrès de la Fédération archéologique et historique

de Belgique. Liège, 1909. Tome I : Documents et compte rendu.
1 vol. in-8'J de 499 pyi. (En c()llal)oration a\-cc Joseph l^rassimie).

[Repnblié, en partie, dans Bulletin de l'Inst. archéol. liégeois.,

t. XXXIX (1909). pp. 225-544.1.

Nouvelle donation de monnaies à Vlnstitut archéologique liégeois.

[Bulletin de l'Iitst. archéid. liég., t. XXXIX (1909). pp. 545-549J.

Rapport sur les recherches et les fouilles exécutées en 1909 par rinstitut

archéologique liégeois. [Ihid.. t. XXXIX (1909. pp. 559-565].

Nos collections. [Chronique (trchéologique du Pays de Liège. 4«' année
(1909). ])p. 27-28].

La place du Marché. \Ihid.. \)y>. .'34-85].

L'inauguration du Musée arché(dngique liégeois. \Ihid.. pp. CO-OS
(Anonynie)J.

Notre nouveau Musée archéologique. [Ibid.. pp. 73-70].

Collier chrétien (VIII^-IX^ siècle). [Ibid. pp. 100-101].

Divers : Nécrologie : Petite chronique archéologique. [Ibid.. pp. 28,

44, 52, 08. 80, 108j.

Archàologische Funde im Jahre 1907. Belgien. [Archàologischer
Anzeiger. 1909, 2, pp. 253-256].

Musée archéologique (Maison Curtius). Sections belgo-romaine et

franque. Guide sommaire. Liège. Imprimerie Liégeoise, s. d.
1 1909] ;

in-12" de 44 pp. avec fig.

Rapport sur les travaux de l'Institut arcJ/éologique liégeois pendant
l'année 1909. [Bulletin de Vlnst. archéol. liég.. t. XL (1910), p]).

i-xxx].

Julien Fraipont. Notice nécrologique. [Chronique archéologique du
Pays de Liège, 5e année (1910), pp. 27-38].

Rapport sur les recherches et les fouilles exécutées en 1910 par Vlnstitut

archéologique liégeois. [Bulletin de Vlnst. arché(d.liég..\.XIj{l9H)),

pp. 261-274].
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Xuinlsiiiatique liégeoise. {Chronique archéologique du Pays de Liège,

5s année (1910. p. 8].

A propos de Jean Del Cour [Ibid.. p. 1 !•]. (Note signée : T.).

Nos collections-. Nos e.vp:)sitions. [Ihid.. pj). 22-21 (Anonyme)].

Découverte archéologique et fouilles à Herstal. \Ihid.. pp. 50-51].

La donation Moxhon. [Ibid.. pp. 71-72].

Dalle funéraire du chevalier Antoine (commencement du XIII^ siècle).

[Ibid.. i)p. 93-90].

A propos de la dalle funéraire du chevalier Antoine. [Ibid.. p. 109].

Divers menus nrticulets de la Chronique archéologique du Paijs de

Liège [5^ année (1910)] : Nos expositions. Nos conférences. Petite

chronique archéologique [pp. 6-9]. Nos expositions. Petite chronique

arehé(dogique []>p. 15-1(5]. Petite chronique archéologique [p. 24].

Nos expositions [pp. 39-51]. Petite chronique archéologique |p. 52].

Nécrologie [p. (54]. Nos excursions, [pp. 78-79]. Petite chronique

archéologique [p. 80]. Nos collections. Nos expositions, [pp. 85-86].

Nos excursions (En coUabovation a>ee J(ules) D(elhcifl)
] ])p 87-

89] Petite cJiro)iiqu:' archéologique [pp. 89-90]. Nécrologie ]pp. 91-

92]. Petite chro)iique archéologique [p. 104]. Nos collections [p. 118].

Petite chronique archéologique \\). 131 1.

Archàologische Fuude ini Jahre 1909. Bclgien. [Afchà'dogischer

Anzeiger. 1910. 2. pp. 345-3521.

Rapport sur les travaux de Vlnstitut archéologique liégeois pendant

Vannée 1910. [Bulletin de Vlnst. arché<>l.^liég. t. XLI (1911),

pp. i-xxxixj.

Jean-Retn;j- Marie-Jules, baron de Chestret de Haneffe (1833 1909)

.

Notice biographique. [Ibid.. t. XL (1910), pp. 117-130 ; a\ee por-

trait].

Joseph Alexandre (1825-1910). Notice biographique. [Ibid.. t. XLI
(1911), pp. 237-249 ; avee portrait].

Rapport sur les recherches et les f(milles exécutées en 1911 par V Institut

archéologique liégeois. [Ibid., t. XLI (1911). pp. 255-200].

Fragment de stèle funéraire avec inscription trouvé à Tongres. [Chro-

nique archéologique du Pays de Liège. 6^ année (1911). i)p.
89-91.

avec fil.'.].

Siatère gaulois trouvé à Oleye. [Ibid.. p. 190].

Divers rnenus artieulet- de la Chronique arclié(dogique du Pays de

Liège \(i^ année (1911)] : Petite chronique arché(/logique. Nécrologie

[pp. 10-12]. Nos conférences. Nos excursions |]>p, 24-20]. Petite
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chronique (irchcolo<*iqur |pp. 27-28]. Nofi expo.sitioïis. Peilti' chro-

niqnc archéologique \pp. 35-30 1. .Vav excursions. Nos expositions.

Petite vhnniique (irchéologique Ipp. 1-Ô-4.SJ. Petite chronique archéo-

logique |pp. G3-01J La partie s\i>,nf-Q :\). Nos collections. Petite chro-

nique archéologique Ip]). 71-76]. Petite chro)iique archéologique

[pp. 91-92J. Nos collections [p. 101]. Histoire liégeoise. Notre pla-

quette insigne [pp. 107-108]. Petite chronique archéologique [pp. 109-

110]. Nécrologie |p]). 111-112]. Nos collections Ipp. 117-119].

Petite chronique archéologique
|
p. 12()|. Notre plaquette insigne.

Petite chronique archéologique \pp. 12 1-1 27 1.

Archàologische Funde iin Jalire 1910. lielgioi. \.ircltâ'>logischer

Anreiger. 1911. 2-3. pp. 283-288].

Compte leiulu tle J.-E. Deniartcau. UArdenne belgo-rouuiine.

[Archives belges, 13^ année (1911), pp. 242-243].

Rapport sur les travaux de V Institut archéologique liégeois pendant
Vannée 1911. [Bulletin de Flnst. archéol. liég.. t. XLII (1912),

-pp. i-xxxv].

Rapport sur les recherclies et les fouilles exécutées en 1912 par F Institut

archéologique liégeois. \Ibid.. ]ip. 263-271].

Le Corpus inscriptionum belgicaruin. \Clironique arcliéologique du
Pays de Liège, 7^ année (1912), pp. 18-23].

Menues inscriptions au Musée de Liège. [Ibid., pj). 34-35 1.

Inauguration des collections Moxhun au Musée archéologique. [Ibid.,

pp. 64-66].

Base sculptée de Vépoque romaine découverte à Maestricht. [Ibid.,

pp. 86-89].

Divers menus articulets de la Chronique archéologique du Pays
de Liège [7^ année {\^V1)\: Petite chronique archéologique [pp. 8,

24, 36]. Bibliographie. Petite cJiroïiique archéologique |pp. 55-56,

68]. Petite chronique archéologique [p. 79]. Nécrologie, [p. 80].

Petite chronique archéologique (pp. 91-92, 106-107]. Nécrologie

|p. 108]. Petite chronique archéologique [pp. 114-115]. Nécrologie

\p. 1161. Petite chronique archéologique \p. 129-130]. Nécrologie

[pp. 130-132].

Archàdogische Funde ini Jahre 1911. Belgien. l.trchâologischer

Anzeiger. 1912. 3. p).. 477-482 j.

Rapport sur les travaux de V Institut archéologique liégeois pendant

Vannée 1912. [Bulletin de VInst. archéol. liég., t. XLIII (1913),

pp. i-xl].

Hémidrachme de Néapidis (Macédoine) trouvée à Tongres. [Chrc-

nique archéologique du Pays de Liège, 8^ année (1913). i)p. 18-19],
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Induguration du )ncdaiUicr liés,eois au Musée archéologique. Ulysse

Capitaine. In nirnioriain. \Ihid., j)p. 23-29].

Julien Simonis (185-)-1913). [Ibid.. pp. 45-17].

Un Musée de la vie xi-allonne à Liège. [Ibid.. pp. 74-77].

Divers menus articulets de la Chronique archéologique du Pays de

Liège [(8^ année (1913)]: Petite clironique archéologique [pp. 11-12,

19-20 (Partie sio-née : X.) 48. 91-921. A la cour des Prébendiers

[p. 103 (Signé : V. M.)]. Petite chronique archéologique []). 104].

A la cour des Prébendiers [pp. 113-114]. Petite chronique archéolo-

gique [p. 11(3].

Archàologische Fiinde in) Jahre 1912. Belgien. [Archàologischer

Anzeiger, 1913, 3. pj). 275-282].

Rapport sur les travaux de V Institut archéologique liégeois pendant

Vannée 1913. [BnUetin de Vlnst. archéol. liég.. t. XTJV (1914),

pp. I-XXXVIIl|.

Menus articulets de la Chronique archéologique du. pays de Liège

[9^ année (1914^.] : Petite chronique arcliéolog'que [pp. 12, 35-36].

Nécrologie [p. 80 1.

Coni))te rendu de Franz Cumont. Catalogue des ,s-cul])tures et inscrip-

tions antiques (monutnents lapidaires) des Musées royaux du Cin-

quantenaire. 2*2 édition. Bruxelles. 1913. {Archives belges. 10^

année (1914). p. 2].

Com]ite rendu de E. Fôher. Die liilderschiisseln der osigallischoi-

Sigillata-Manufakturen. Bonn. 1913. [Archives belge.^, \Q^ année

(1914). pp. 121-123].

Compte rendu de Morin-Jean. La x)errerie en Gaule sous Vempire ro-

main. Essai de morphologie et de chronologie. Paris. 1913. [Archives

belges, 16e année (1914). pi^. 229-230].
"

Rapport sur les travaux de Vlnstitut archéologique liégeois pendant

l'année 1914.
\
Bulletin de Vlnst. archéol. liég.. t. XLIV (1914-1919),

pp. 103-111].

1914-1918. [Chronique arcliéologique du Pays de Liège, lO^ année

(1919), pp. 1-3.]



LA FAMILLE DES SURLET

Pendant les derniers siècles du moyen âge, l'histoire de

l'illustre famille des Surlet se confond en quelque sorte avec

celle de la Cité de Liège. Chaque génération de ce lignage

compte des représentants dans les hautes magistratures du

pays, dans la maîtrise de la ville, dans le chapitre de Saint-

Lambert, dans la chevalerie, enfin dans l'Etat noble du pays

de Liège et du comté de Looz.

L'auteur anonyme de la source primordiale des généalogies

des familles du pays de Liège rapporte que Louis de Rulant,

surnommé Louis aux rouges chausses, originaire du comté de

Juliers et descendant du lignage de Mullenarck (^), vint s'établir

à Liège, où il épousa Sybille, sœur de Roger au Chapeal d'Isle.

Il vivait à la fin du XII^ siècle.

Louis aux rouges chausses laissa quatre fils : Louis Surlet,

qui perpétua le surnom qu'il devait sans doute à la couleur de

sa chevelure : Roger de Rulant le jeune, dont les deux fils,

Louis Navea (-) et Lambert, dit Lambechon Panceron, furent,

le premier, « homme délie Cise-Dieu » le second, échevin puis

souverain mayeur de Liège en 1253 (^) ; Radus à l'œuil, dont

le fils, Radus d'Isle, ne laissa que des filles ; Lambuche, qui fut

chanoine de Saint-Lambert et coste de Saint -Denis (*).

(1) Source primordiale, p. 20 ; Hemricourt, éd. de Borman, p. 302 et note.

Sur la source primordiale, voir note A, à la fin de ce mémoire.
(-) Louis Navea cité le 19 juillet 1258 (Carluliiire du ]'al Benoît, p. 148),

ajjparaît connue membre de la cour allodiale le î) juin 12G(), le 22 juin 1272

(Chartes de Robernioni, aux Archives de l'Etat à Liège) et en août 1275, (Curtul.

du Val Benoît, p. 218). Cfr. Source primordiale p. 23, et de Bor.MAN, Les Eche-

vins de Liège, t. I, p. 385 et note 3.

(^) DE BoRMAX, Les Echevins, t. I, p. 385.

{*) Source primordiale, p. 25 ; Hemricoirt, p. 305 et note ; DE Theux,
Chapitre de Saint-Lambert, t. I, p. 268.

6
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Louis Surlet fut un personnage d'importance. Echevin de la

Souveraine Justice de Liège, maître à temps de la Cité, il

jouissait d'une telle popularité que son pouvoir, au dire de

Henu'icourt, fut plus absolu que celui de l'évêque, Hugues de

Pierrepont (^). Son mariage avec la fille de Gérard, « comte »

de Hozémont, le fit entrer dans le lignage de Raes de Dom-
martin. Louis Surlet fut tué, en 1233, dans un combat près

d'Ampsin et reçut la sépulture dans l'abbaye de Saint-Jacques,

Gilles Surlet, dit le Beyr, siégea, comme son père, au tribunal

des échevins (1257-1284). Des dix enfants que lui donna sa

femme, Marguerite d'Aaz, Louis, l'aîné, fut échevin de Liège

(1275-1299) et Gilles, chanoine de Saint-Lambert {^) ;
quant

à Jean, il fut reçu, le premier du lignage, dans l'ordre de la

chevalerie.

Membre de la Souveraine Justice comme ses aïeux (1285-

1312), souverain mayeur sous Jean de Flandre (1283-1288),

maître de la Cité en 1310 (^), Jean Surlet périt, dans la collé-

giale Saint-Martin, le 3 août 1312, dans le désastre de la noblesse

liégeoise que certains auteurs modernes, confondant l'église,

théâtre suprême de la lutte avec la date de la fête de son patron,

qualifièrent si mal à propos de Mâle Saint-Martin.

Son fils, Jean, sortit indemne de l'aventure. Héritier, par sa

mère, de la vieille famille scabinale des Lardier, il résida dans

leur hôtel de la rue Souverain-Pont et ne fut connu que sous

le nom de Jean du Lardier. Son prestige était incroyable dans

la Cité. Quand le Saint-Sacrement, précédé d'une clochette,

dit Hemricourt, passait dans une rue en même temps que Jean

du Lardier, il y avait des Liégeois qui se détournaient pour

saluer d'abord le puissant patricien. Et notre chroniqueur

d'ajouter qu'il n'était si petit valet dans son manoir qiu ne fût

mieux doté que les plus grands chevaliers de son temps. Echevin

(1) Hemricourt, p. 305.

(2) FisKN, Historia, t. I, p. 320, et Gobert, Rues de Liège, t. I, p. 126, assurent

qu'il aurait fait rebâtir le couvent des Mineurs quelques mois après un incendie

survenu en 1234. Ils s'appuient sur le récit de .Jean d'Outremeuse (t. V, p. 211),

Nous ferons observer que (iillcs, qui testa en 1281 et dont le père vivait encore

en 1284, devait être bien jeune en 1234 pour faire i)areille largesse.

(^) DE BoRMAN, Les Echcvùis, t. I, pp. 97, 386, 388.



— 17 —

de Liège en 1314, armé chevalier en 1824, Jean du Lardier fut

élu maître de la Cité à cinq reprises (^). La ville le chargea, en

1328, de la représenter auprès du pape pour lui exposer ses

griefs contre l'évêque Adolphe de La Marek, Sa popularité

s'éclipsa cependant vers la fin de sa vie, quand il eut embrassé

le parti d'Englebert de La Marek contre les Liégeois, et ses

dernières années connurent de nombreux déboires. Il mourut

en 1348, ayant eu deux fils de Marie de la Cange, sa femme.

L'aîné, Jean Surlet, fut chevalier, grand bailli de Hesbaye.

Par son mariage avec la fille aînée de Gérard, châtelain de

Hozémont, il devint seigneur de Chokier. Il précéda d'un an

son père dans la tombe, et sa postérité s'éteignit, en 1446, en

la personne de Jean Surlet, seigneur de Chokier et tréfoncier

de Liège, dont nous aurons à parler ci -après.

Le cadet, Thibaut de Lardier, fut chevalier {^), homme de la

cour allodiale (^), maître de Liège en 1359, 1364, 1369. Il avait

épousé Aylid de Rallier, dite de Fraipont, fille d'un maître de

Liège, écuyer, riche et de bonne maison (^). A sa mort, en 1370,

il ne laissait qu'un fils ayant postérité, Fastré Baré Surlet, dit

de Lardier. Il avait épousé, avant le 7 août 1369, Ide, fille de

Wéry de Lavoir, veuve sans enfant de Thibaut de Langdries le

jeune, dont elle avait, par main plévie, hérité les terres patri-

moniales de Langdries et d'Aldcnhoven et divers autres biens

situés au comté de Looz.

Le 22 août 1371, Fastré Baré Surlet combattait à Baesweiler,

contre l'armée du due de Juliers, dans la rotte du sire d'Oupeye,

et, comme il fut créé chevalier cette année-là, il semble probable

qu'il reçut l'accolade à la célèbre bataille. Il fut élu maître de

la Cité en 1381 et en 1384 ; l'évêque Arnould de Hornes venait

de lui conférer la charge de souverain mayeur, quand il trépassa

prématurément en 1389.

Son unique enfant, Jean Surlet, seigneur de Langdries et

(^) Hemricourt, p. 87 ; de Borman, Les Echevins, t. I, p. 158 et ss.

(2) En 1362 (Le Fort, \'^ partie, t. XXII, fol. G7).

(^) En 1351 (dk Borman, Les Echevins, t. I, p. 201).
('') Hemricourt, p. 39 ; Van uen Bergh, Recueil (Tépitaphes, f. 171.
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d'Aldenhoven, se maria jeune, en 1391 {^). En 1398, il fit, avec

l'armée liégeoise, campagne contre le duc de Gueldre et prit

part au siège de Ruremonde. L'année suivante, la Cité et le

Tiers-État l'envoyèrent en ambassade à Paris. Il avait pour

mission d'y porter au gouvernement de Charles VI la ratifica-

tion du traité par lequel la France et le pays de Liège aban-

donnaient la cause du pape d'Avignon {^). C'est pendant son

séjour à Paris qu'il fut vraisemblablement armé chevalier (^).

INIaître de liiège en 1398 et en 1402, il mourut avant 1410,

laissant d'Ode, fille de Henri de Dongelberg, sire de Long-

champs, Blehen, Marille, un fils aîné qui, selon l'usage, portait

les prénoms de son aïeul paternel :

Fastré Baré Surlet, seigneur de Langdries, maître de Liège

en 1419, 1421, 1423, 1428, 1433. Il mourut à Liège, le l^r août

1438, alors que, depuis quelques jours à peine, il exerçait pour

la sixième fois la maîtrise de la Cité (^).

Quand il parut sur la scène politique, Liège était divisée en

deux factions rivales qui s'y disputaient avec acharnement

la prépondérance. L'une, personnifiée par la puissante famille

d'Athin, exerçait une influence presque absolue sur le métier

des bouilleurs et sur les villages de la banlieue. Elle avait pour

chefs Wathieu d'Athin (qui fut plusieurs fois maître de la Cité

et grand mayeur) et Guillaume d'Athin (maître en 1406, 1418,

1420, 1422 et 1432). L'autre, mieux en harmonie avec l'esprit

liégeois, détestant l'oligarchie des grands charbonniers, s'ap-

puyait sur la bourgeoisie et sur la plupart des corporations

urbaines. Quelques vieilles familles se trouvaient à leur tête :

les Surlet, les Seraing, les Bernalmont, les délie Chaucie (^).

Chaque année, lors de la rénovation magistrale, ces factions

(') Le Fort, l^c partie, t. XXII, fol. 08. Cfr. note B à la fin de ce mémoire.

(=) Darts, Ilisl. fie Liège, AT» siècle, pj). .'58-99.

(*) Lk Fort (H'' partie, t. XXII, loi. 08), le trouve mentionné comme tel,

à son retour à Liège, dans un acte du 13 septembre 1399.

{*) .Ikan dk Stavei.ot, Chronique (édition Borgnet), p. 394.

(^) Il ne serait peut-être pas téméraire de voir derrière le premier de ces partis

rinfluence de Philijjpe le Bon, alors que les chefs de l'autre auraient été les agents

de la polit {(pie du roi de France. Voir ce (pie nous disons à ce sujet dans la bio-

graphie de Gilbert de Seraing {Jiiograj)hie nationale, t. XXII, col. 215 et ss.)
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livraient des luttes ardentes pour la conquête du pouvoir.

Leurs forces s'équilibrant, leurs chefs occupaient à tour de

rôle la maîtrise. Les d'Athin, v.c pouvant espérer vaincre

définitivement par les voies légales, en vinrent à employer la

sédition, le poison, l'assassinat. Menacés de mort, Fastré Baré

Surlet, Jean de Bernalmont, Gilbert de Scrairg et quelques

autres, se mirent à la tête des métiers de la ville, et dans la

sanglante journée du 6 janvier 1433 défirent complètement

les bandes de leurs adversaires. La victoire ne désarma pas la

rancune de Surlet : cinq ans plus tard, il envoya « trois com-

pagnons » à Naniur, où (iuillaume d'Athin vivait dans l'exil :

le malheureux fut assassiné, le 1^^ janvier 1438, à la porte de

l'église des Croisiers, où il venait d'entendre la messe (^).

Fastré Baré Surlet avait contracté alliance avec Isabeau

d'Arcndael, fille de Roland, dit Rolman d'Arendael, sire de

Limbricht et d'Adelheid de Berghe. De ce mariage, étaient nés

sept enfants :

1^ Jean, tréfoncier de Liège, prévôt de Tongres, mort en 1487
;

20 Roland, tréfoncier de Liège, prévôt de Sainte-Croix, tué

à la bataille de Brusthem ;

30 Fastré Baré, dont nous allons esquisser l'histoire {'^)
;

40 Ciuillavime, surnommé parfois Baré, seigneur de Langdries,

puis d'Aldenhoven et de Chokier, maître de Liège (1466, 1480),

bailli et souverain mayeur de Herstal (1454), membre de l'Etat-

noble de Liège (1492) ;

50 Henri, membre de l'Etat-noble (1492), seigneur de Guy-
goven, de Wintershoven et vicomte de Colmont, par sa femme,

Anne Reys de Repen, dite de Guygoven, fille d'Arnold Reys
de Repen, sire de Repen et de Marie de Gelindcn, dame de

Guygoven, de Wintershoven et vicomtesse de Colmont
;

(') JjiAN «K Stavelot, Chronique, p. 390.

(-) Le Fort (Ue partie, t. XXII, j). 69), cite les enfants de Fastré Baré Surk t

dans le même ordre que nous, niais il dit que Fastré Baré, mentionné le troi-

sième, serait l'aîné. Cela semble peu probable. .lean doit être le premier, jjarce

qu'il jjorte le prénom de son f>rand-père paternel; Roland, le second, se nomme
comme son aïcid maternel ; Fastré Baré, le troisième, reprend le nom de son
père. Cela parait conforme aux usages du temps. Au surplus, Jean était déjà
prévôt de Tongres quand Fastré n'avait pas encore quatorze ans (V. ci-dessus).
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6^* Isabelle, femme de Jean de Berlo, seigneur de Lavaux-

Sainte-Anne, des Abyes et de Croix-lez-Ciney, conseiller et

premier maître d'hôtel de Louis de Bourbon, tué avec ce

prince au combat de Basse-Wez, le 30 août 1482. Il était fils

de Jean, seigneur de Lavaux-Sainte-Anne, prévôt de Revogne

et de N. de Fexhe (^) ;

7** Marie, chanoinesse du chapitre noble de Munsterbilsen

en 1439, élue abbesse le 20 novembre 1458, décédée le 4 février

1497 (2).

Comme ses deux aînés, Fastré Baré Surlet fut destiré à

l'église. Son frère Jean, pour lors prévôt de Tongres, lui fit

conférer une prébende dans la collégiale de cette ville : il y fut

reçu chanoine le 30 décembre 1434 (^). En 1438, il fut admis

au nombre des tréfonciers de Saint-Lambert, au mcment où

il prenait son inscription comme étudiant à l'université de

Cologne (*). Mais la cléricature n'était pas de son goût : l'année

1438 ne s'était pas écoulée qu'il avait déjà résigré son cano-

nicat de Saint-Lambert (^) en faveur de son frère Roland, et

quelques mois plus tard il renonçait en cour de Rome à sa

prébende de Notre-Dame de Tongres (^).

Ayant ainsi pris congé de l'église, notre ex-tréfoncier ne

tarda pas à songer au mariage. Le mardi 7 janvier 1442 0, il

épousait, à Liège, Marie délie Chacie de Jeneffe, fille de Henri,

quatre fois maître de la Cité (1431, 1435, 1441, 1453), grand

mayeur (1442-1449), et de Marie le Berwier (*). Les convenances

de mariage des futurs époux, réalisées devant la Souveraine

(') Bull, de la Soc. des Bibliophiles liégeois, t. X, p|). 110, 111.

(^) Van Nkuss, luvettt. des Arch. de Munsterbilsen . p. 169.

(^) Il avait alors < plus de sejit ans et moins de quatorze ». Aussi fut-il pourvu
d'un tuteur pour accepter en son nom (OJJïcinlité de Liège, Reg. aux .sentences

14:54-1435, fol. 77 v") Cfr. Thys Le chajiitre de Notre-Dame de Tongres, t. II, p. 325.

(^) DE Thkux, Chapitre de Suint- Lambert, t. II, ]). 2;}8.

(^) Jean de Stavelot, Chronique, p. 485.

(«) Thys loco citato, t. II, p. 325.

(') Jean de Stavelot, Chronique, p. 485.

(*) Le contrat de mariage de Henri délie Chacie avec Marie le Berwier est

du 13 décembre 1420. Henri délie Chaussée, dont la tête avait été mise à prix

par les d'Athin, avait, avec Fastré Baré Surlet, été à la tête de leurs adversaires

à la journée du (> janvier 1433. Son père, Henri délie Chacie, avait été mayeur
en féauté sous Thiéry de Homes dit de Perwez.
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Justice (le Liège, le 29 août 1443 (^), nous les montrent assistés,

l'un, Fastrc Barc Sru'lct, par sa mère « vaillante et honnourable

damoiselle Isabeau de Rendael, vefvc de l'eu Fastreit Bareit

Surlet de bonne mémoire », et ])ar son oncle « vaillant homme
Jehan Surlet, cscuyer, maistre pour le temps de ladite Cité de

Liège », l'autre, par son père « hor.iiourable et sage homme
Henri dellc Chalchie, aussi maistre pour le temps de ladite

Cité de liiège », et par « damoiselle iAgnes, sa seure légitime ».

Les apports des fiancés étaient considérables. Fastré Baré

recevait, tant de sa mère que de son oncle, 2.52 muids 4 sctiers

d'épeautre et 50 vieilles couronnes de France de rente. 72 muids

4 setiers étaient hypothéqués sur la seigneurie de Meersenhoven,

50 autres étaient représentés par l'hôtel Surlet {^), dans lequel

Isabeau se réservait cependant une chambre pour y pouvoir

« revenir pendant toute sa vicaric ». La future était encore

mieux dotée : elle apportait 300 muids 4 setiers d'épeautre

héritables, 12 aimes de vin, moitié de blanc, moitié de rouge,

grevant une maison et un vignoble à Vivegnis, 71 marcs 10 sous

de rente et la somme de 1000 griffons, une fois versée.

Deux ans plus tard, Surlet débutait dans la vie publique en

qualité de bailli de Herstal. Sa nomination avait reçu l'agré-

ment des deux seigneurs, Henri sire de Gronsvcld et Antoine

de Croy, qui s'étaient longtemps disputé la terre de Herstal.

Le 9 septembre 1444, arrivaient à Liège Jean de Nassau,

sénéchal de Brabant, beau-frère de l'évêque Jean de Heinsberg,

le comte de Blanckenheim, son neveu, et le marquis de Ferrare.

Ces trois seigneurs, délégués du duc de Bourgogne et de Brabant,

se firent accompagner de Raes de Waroux, du grand mayeur

Henri délie Chacie, des maîtres de la Cité, des conseillers de

l'évêque et s'en furent prendre possession de Herstal au nom

(1) L'acte ne porte pas de date. Il fut passé sovis la maîtrise de .Jean Surlet

et de Henri délie Chacie, donc entre la Saint-Jacques de 1442 et le 7 janvier 144.3,

jour de la célébration du mariage, d'après Jean de Stavelot. Le contrat de ma-
riage est transcrit au iîfg. f/cs Convenances et testaments 144(3-52, f. 17(), Grand
Greffe des Echevins de Liège (Archives de l'Etat à Liège).

(-) « La maison en Saint .Tehanstrée estimée à chinquante muids de spealte

héritables ».
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de leur maître et procéder à l'installation du nouveau

bailli {').

Au moyen âge, l'épée n'était pas incompatible avec la robe.

Tel rendait aujourd'hui la justice qui demain endosserait le

harnois et gueri'oierait aux frontières à la tête d'une bande

d'hommes d'armes.

Damoiseau Everard de La Marck, seigneur de Rochefort et

d'Agimont, s'étant, à tort ou à raison, trouvé lésé par les juge-

ments de tribunaux liégeois et bourguignons, n'avait rien

trouvé de mieux que d'établir dans ses forteresses deux fortes

troupes d'écorcheurs français. Ces pillards, vivant aux dépens

du plat pays d'alentour, lui donnaient satisfaction pour les

torts qu'il prétendait avoir subis. L'évêque de Liège, souverain

d'Agimont et de Rochefort, eut mission de purger la contrée

de ces garnisons de bandits. Il réunit les métiers au palais

(24 juin 1445) ; les citains promirent leur assistance ; séance

tenante, Guillaume d'Odeur prit la bannière du prince, Surlet

son panonceau, et les portèrent à la Violette (-). Les milices ne

tardèrent pas à se mettre en route ; le 6 août, Jean de Heinsberg

faisait son entrée à Rochefort ; le 30 du même mois, il se faisait

remettre les clefs d'Agimont (^).

De retour à Liège après cette expédition, Surlet ne tarda pas

à recueillir un riche héritage. Le 12 mars 1446, trépassait Jean

Surlet, seigneur de Chokier, tréfoncier de Liège, prévôt de

Maeseyck (^), arrière petit-fils d'un autre Jean Surlet en son

temps seigneur de Chokier par sa femme, dont nous avons fait

mention ci-dessus. Dernier mâle de cette branché de la famille,

notre chanoine avait disposé de Chokier en faveur de Fastré

Baré, son parent au huitième degré, le plus proche du nom de

Surlet « en considération, comme le disait son testament, que

ces biens ont esté de grand temps à nostre lignée de Surlet ».

(^) .Jkan nu Stavklot, Chronique, p. 542 et ss. Cfr. Public, tic la Suc. hist.

et arcli. du duché de Limbour^, t. XII, p. 49 et ss.

(-) .Ikan I)k Stavklot. Chronique, pp. 550, 557.

(^) Ihid., p. 5()(). Cfr. \)i-: Chestrkt dk Hanefi'k, Hist. de la maison de La
Marck, pp. 107, 108.

{*) Naveau, liée. d'Epitaphes, dans Bull, de la Soc. des Bibliophiles liégeois,

t. X, p. 30.
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Le legs était d'importance. Il comprenait la « maison, forteresse,

hauteur, seigneurie et justice de C!hokier, avec ses rentes,

chapons, brassinc, moulin, passage d'eau, pêcherie, et autres

appartenances et ap])endices de la dite hauteur, conmiençant

au mousticr dudit Chokicr et durant jus(|u'au rien de Frimcsée

qui est un ])lcin fief, et les dîmes dudit Chokier qui est aussi

un ])lein fiel' ». (^)

Tout jeune encore, Fastré, seigneur terrier considérable par

le legs de son parent, riche par lui-même et par sa femme,

tenait un des premiers rangs dans la Cité. Sa résidence, l'hôtel

patrimonial de ses ancêtres, était une vaste demeure située en

« Saint-Jehanstrée », entre les rues Sur-le-Mont et Potiérue,

un peu en avant de cette dernière et joignant à peu près l'église

Saint -Jean-Baptiste, qiu renfermait la sépultiu'c de ses

parents ("^).

Il semble tout naturel que, dès la Saint-Jacques (2.5 juillet)

1446, les électeurs aient confié la maîtrise de la Cité à Fastré.

L'unique souvenir qui soit resté de son premier passage à la

Violette, est la mise en garde de loi, par la Souveraine Justice,

à la requête des deux maîtres, de la lettre d'alliance des

XXXII métiers concernant la condamnation dv l'ex-grand

mayeur Wathieu d'Athin et la confiscation des biens de sa

famille (17 mai 1447) (=^).

La fin du règne de Jean de Heinsberg fut une ère de paix et

de prospérité. Plus de guerres, plus d'expéditions ruineuses.

Tout au plus, de temps à autre, les métiers prenaient-ils les

armes — question de n'en pas perdre le goût — pour aller

raser la gentilhommière de quelque hobereau dont ils avaient

à se plaindre, ou pour prêter main-forte à quelque Liégeois

(') Sur ks propriétaires de Chokicr, voir L.LAnAYK,L('.s Seigneurs de Chokier,

dans Mélanges de Borvuui (1019).

(-) GoBKRT, Les Rues de Liège, t. I, p. ÔOO et t. II. p. l.'ÎO.

De Tépitaplic des ])arents de Fastré, Van don Bergli ne pouvait tirer (pie ees

mots : Chi jiist danioiselle Ysahiai d'Arcndacl, son espeuse, fille monseigneur
Houland d'Arendael , saingneur de Week, chevalier... Des deux blasons qui accom-
pagnaient l'inscription, celui aux armes de Surlet était fruste, l'autre portait

une aigle éployée (Van dkx Biciuin. Uec. d't'pitdjdies. p. 124).

(^) DK Ka.m, Docuhi. relatifs aux troubles du Pays de Liège, p. 400.
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populaire dans le règlement de ses affaires privées. C'est en

semblable occasion qu'en 1452 ils se mirent aux ordres de

Fastré Baré Surlet qu'ils venaient d'élire, pour la deuxième

fois, maître de la Cité.

Le 10 mars 1451, un oncle de sa mère, Renier de Berghe,

seigneur d'Itteren et de Meerssenhoven et drossard de Dalhem,

était passé de vie à trépas sans laisser d'hoir légitime. Son fils

naturel, Adam de Berghe, avait pris possession de ses biens,

quand Jean d'Arendael, seigneur de Well et de Rheidt, fils

d'Adelheide de Berghe, sœur du défunt, s'en vint, à la tête d'une

bande armée, piller et brûler le village d'Itteren et prendre

d'assaut le château de Meerssenhoven (^).

Cette façon cavalière de régler la succession ne pouvait

satisfaire Fastré. Il possédait une rente de 72 muids 4 setiers

d'épeautre grevant le château de Meerssenhoven, et sa mère,

Ysabelle d'Arendael, sœur de Jean, avait les mêmes titres que

celui-ci à l'héritage de son oncle, feu le drossard de Dalhem.

De plus, elle devait percevoir une rente de 200 vieilles couronnes

de France, garantie sur le même castel. Enfin, d'après Le Fort,

la veuve du défunt, Isabeau de Drongelen, avait, dès 1451,

fait transport de Meerssenhoven à Fastré {^).

Celui-ci ne manqua pas de suivre l'exemple de Jean d'Aren-

dael et de faire valoir ses droits par la force des armes. Obtenir

le concours des métiers était facile. Meerssenhoven n'était pas

bien loin de I^iège ; se mettre en route et prendre le château

était pour nos milices une expédition sans péril et sans difficulté.

Mais Jean de Heinsberg intervint et rétablit l'accord entre

Jean d'Arendael et son neveu Fastré. Un arrangement fut

c(mclu aux termes duquel Itteren et Meerssenhoven échurent

à Surlet ; celui-ci ne conserva pas les deux seigneuries : après

« an et jour )>, il les vendit à l'évêque, qui en gratifia sa fille

(1) Dès le 16 mars 1451, il avait fait relief de Meerssenhoven devant la cour

féodale du comté de Looz (Habkts, de Loottsche Leenen, p. 102).

(-) Li: Fout, pt- partie, t. II, fol. 105.
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naturelle Marguerite, femme de Jacques de Morialmé, seigneur

de Landelies et échevin de Liège (^).

Des expéditions du genre de celle que nous avons narrée ne

troublaient guère la traïujuillité générale du pays. Les années

s'écoulaient sans événements graves : aussi nos chronicpieurs,

à court de nouvelles, se bornent-ils à consigner les rénovations

magistrales, les changements de titulaires des hautes fonctions

de l'Etat, l'élection d'un pape, voire un tremblement de terre,

vm violent orage, ou l'apparition de quelque phénomène. La
seule mention qu'ils fassent de Surlet pendant cette période

nous le montre assistant, au chapitre de Saint-Lambert, à la

prestation de serment de Louis de La Marck, seigneur de

Rochefort et d'Agimont, nommé prévôt de Bouillon, et se

portant caution de la gestion de ce récipiendaire (8 et 9 mars

1455) (2).

L'hiver suivant, Jean de Heinsberg avait cessé de régner à

Liège, et un jouvenceau de dix-huit ans, étranger au pays et

peu capable d'assumer une charge aussi lourde, allait, de par

son oncle Philippe le Bon, présider aux destinées du pays.

L'abdication de leur évêque fut considérée par tous les Liégeois

comme un malheur public. Louis de Bourbon, accueilli froide-

ment par ses sujets à cause de ses attaches bourguignonnes,

les mécontenta bientôt en écartant la plupart des conseillers

de son prédécesseur, qui formèrent naturellement un premier

noyau d'opposants. Ses continuelles absences de sa capitale,

ses séjours répétés à la cour de Bourgogne, livrèrent la Cité aux

fauteurs de troubles, qui ne manquèrent pas d'exciter le peuple,

contre le prince et d'empiéter sur les droits du souverain.

Le désordre allait grandissant, quand, le 25 juillet 1457,

Fastré Baré fut appelé pour la troisième fois à la maîtrise de

Liège. A ce moment, l'élu, lassé des excès et des avanies, fit

(1) La plupart des détails de l'affaire sont tirés d'un record, donné le 25 mars
1482, par la cour d'Itteren, à Jean de Morialmé. Ce"record'est intitulé : Record
de la Justice d'Itteren, après la mort de Heinsberg, évecque et prince de Liège,
comme il avoit transporté la seigneurie d'Itteren et Merznhoven (Archives de
l'Etat à Maestricht).

(-) DE Ram, Doc. relatifs aux troubles de Pays de Liège, p. 41()-412. Cfr. DE
Chestret de Haneffe, Histoire de la maison de La Marck, p. 136.
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entendre des plaintes sévères et menaça de mesures de rigueur.

Des conférences eurent lieu. Les maîtres se rendirent auprès

du prince, à Macstricht, puis à Saint-Trond ; ils accueillirent

ses justes réclamations et n'eurent pas trop de peine à se mettre

d'accord avec lui. Tout semblait devoir rentrer dans le calme,

mais les maîtres avaient compté sans les énergumènes de la Cité.

De retour à Liège, quand Surlet donna lecture du texte du
traité, l'assemblée populaire, excitée par trois agitateurs, le

mambour de la Cité, Guillaume des Champs, dit de la Violette,

Jean Rigault et Gillet Ponchin, ne tarda pas à devenir houleuse.

Comme Fastré faisait état des « laudables usages et coutumes »,

le mambour prit prétexte de ce mot, laudables, pour faire huer

Surlet et pour jeter le ridicule sur l'accord dont il était l'auteur.

La réunion dégénéra en tumulte et valut à la ville trois jours

de complète anarchie (^).

Louis de Bourbon, comprenant qu'il n'obtiendrait pas

satisfaction des pouvoirs communaux dominés par de tels

brouillons, s'adressa à la justice pour faire valoir ses griefs et

demanda aux échevins mi record touchant les points sur

lesquels sa hauteur avait été méconnue. Aux dix-huit questions

qu'il posa, la cour échevinale donna réporse le 9 janvier 1458,

en présence des maîtres et du conseil de la Cité {^). Ce record,

favorable aux revendications du prince, excita la fureur de

Guillaume de la Violette et de ses satellites. Ceux-ci mirent

immédiatement la Régence en demeure de demander un autre

record roulant sur des questions accessoires, la plupart non

contestées : leur but était moins de faire résoudre des points

controversés que de faire pièce à l'élu. Ce second record fut

aussi rendu en présence des maîtres et du conseil, le 9 juin 1458,

quand Surlet et son collègue, Gérard Tollet, étaient sur le point

de quitter leurs fonctions (^).

Cependant les gens d'ordre avaient conçu le projet d'amener

l'apaisement et de réconcilier Louis de Bourbon avec sa capitale.

(1) Adrien d'Oudenbosch, Chronique, pp. 51-52.

(^) i)K Ham, Docuik. rel. (ui.c troubles, p. 440.

(3) Ibid.,\>. 400.
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Le cliapitrc de Saint-Lambert eonscntit à servir d'intermédiaire
;

mais il demanda que les deux maîtres se joignissent à ses

délégués, car il les tenait comme spécialement qualifiés pour le

rôle de médiateurs. De part et d'autre, il fut convenu de ne pas

faire allusion aux questions litigieuses, et Surlet et Tollet s'en-

gagèrent à témoigner à l'élu le respect et les égards dus au

souverain légitime du pays.

La députation partit })oiu' Maestricht, invita Louis de

Bovu'bon à venir passer v.. Liège les fêtes de l'Epiphanie. Le
prince^ ayant accueilli ces ouvertures, fut reçu avec éclat dans

sa capitale quelques jours plus tard (^).

Mais l'accalmie fut de courte durée. Le jeune et imprudent

chef de la principauté accumulait maladresses sur maladres-

ses, et il en arriva k suspendre le cours de la justice. La pré-

varication des procureurs fiscaux, la confusion des pouvoirs

judiciaires, le mépris de tous les usages consacrés par le temps
exaspéraient le peuple ; d'autre part, les brouillons de la ("ité

prenaient des mesures révolutionnaires et faisaient crier «au-

bains» au perron et condamner ù l'exil Alexandre Bérart,

Henri Grégoire et les principaux conseillers du prince. Celui-

ci, retiré à Louvain, lançait l'interdit contre la Cité liégeoise

(29 octobre 1461) et inaugurait une période plus troublée que

jamais (^).

Cependant, le roi de France, Charles VII, était mort le

22 juillet 1461, et Louis XI. en montant sur le trône, avait

ouvert, par rapport au pays de Liège, l'ère d'une politique

toute faite de manœuvres cauteleuses, de vaines protestations

d'amitié, destinées à y entretenir un état permanent de rébel-

lion contre l'élu et à créer ainsi des embarras continuels au duc

de Bourgogne.

L'avènement du nouveau roi fut suivi, à peu de mois d'in-

tervalle, de l'entrée en scène d'un personnage néfaste, dont la

popularité de bas aloi, les menées subversives et les intrigues

occultes allaient être la cause du malheur de la patrie liégeoise.

(^) Adr. n'OuDENBOSCH, Chronique, p. 57.

(-) DE Ram, Documents etc., p. 484.
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C'est dans les premiers jours de janvier 14.02 que Raes de la

Rivière apparaît dans les affaires de la Cité.

Seigneur de Heers, Neerlinter, Horpniael, Wimmertingen,

Jesseren en partie, il était l'ini des principaux feudataires du

comté de Looz. Dans sa région, il s'était acquis la faveur

populaire en prenant la défense des citoyens exploités par les

procureurs fiscaux. Arrivé à Liège entouré d'une certaine

auréole, il attira à lui les mécontents, les agents de désordre
;

il domina bientôt par sa faconde le puissant métier des febvres

auquel il s'était affilié. Grâce à ces appuis, il ne tarda pas à se

trouver le maître des assemblées du Palais et, par elles, de

la Cité tout entière.

Il ne semble pas avoir recherché pour lui-même les charges

publiques : tandis qu'il en comblait ses créatures, il ne se fit

octroyer qu'une seule fois la maîtrise (1463). Adversaire irré-

ductible du pouvoir du prince, intrigant perpétuel, contre-

carrant toujours subrepticement toute tentative de conciliation,

il devait être l'agent secret de Louis XI, soudoyé par le mo-

narque pour fomenter au pays de Liège la discorde et la guerre

civile et favoriser ainsi la politique française. Cette hypothèse

seule peut donner raison de son attitude (^).

En 1462, un calme trompeur semblait régner dans la Cité.

L'interdit lancé l'année précédente n'était pas levé, mais l'élu

était rentré dans sa capitale le 4 juillet ; les modérés l'empor-

taient à la rénovation magistrale et faisaient élire leurs deux

candidats, Fastré Baré Surlet et Hellin de Bolzée, et les conseillers

du prince, jadis bannis, et à leur tête le plus exécré, Alexandre

Bérart, avaient cru pouvoir rejoindre leur maître dans la ville.

Tout à coup, à l'inspiration de Raes de la Rivière, l'assemblée

du Palais les fit, pour la seconde fois, crier « aubains » au perron.

Devant cette bravade, Louis de Bourbon partit immédiatement

pour Maestricht, confirma l'interdit et suspendit de nouveau

le cours de la justice en retirant la verge rouge au grand mayeur

(13 septembre 1462).

(1) FisEN, Ilist. LcoiL, t. II, p. 232 ; Kurth, La Cité de Liège, t. III, pp.

175, 176.
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Ces mesures extrêmes n'eurent pas le suceès que l'on en

attendait. L'interdit ne l'ut guère observé, et les Liégeois s'adres-

sèrent à la fois au pape et à Louis XT pour obtenir leur média-

tion. Tous deux promirent leur aide.

Le roi s'empressa d'envoyer une ambassade à Liège, mais il

semble bien que sa mission était de suseiter de nouvelles

difficultés plutôt que d'aplanir les anciennes. Les conférences

qui se tinrent à Maestricht entre l'élu, son conseil, les envoyés

français, les délégués du chapitre de Saint-Lambert et les

maîtres Surlet et Bolzée furent rompues, au moment où un
accord paraissait proche, k propos de la nomination tl'arbitres.

L'élu partit pour Bruxelles, accompagné des ambassadeurs de

Louis XI (octave de l'Epiphanie 1468). Ceux-ci ne tardèrent

pas à revenir à Liège porteurs d'une lettre où le prince avait

consigné ses conditions de paix^ lettre que les maîtres et le

conseil furent unanimes à refuser. Les délégués français retour-

nèrent à Paris. Ils s'étaient joués des parties qu'ils avaient à

réconcilier.

Le chapitre des tréfonciers fit alors une nouvelle tentative.

De concert avec les maîtres, il convoqua le sens du Pays et

l'on résolut d'envoyer à Bruxelles une députation des Etats

pour demander à Louis de Bourbon de rentrer à Liège et de

conclure la paix. Mais l'élu, comme s'il ne cherchait qu'à

exaspérer les modérés qui soutenaient sa cause, laissa claire-

ment entendre qu'il ne comptait, pour rétablir son pouvoir,

que sur le secours des armées bourguignonnes (^).

La délégation n'était pas de retour à Liège que, de nouveau,

l'interdit était fulminé à la porte des églises et qu'ordre était

donné aux chanoines des diverses collégiales de quitter les

lieux frappés par la sentence et de se réunir à Maestricht.

A ce moment arriva, en qualité de légat du Souverain Pontife

Pie II, Pierre Ferriz. En dépit des manœuvres de Raes de la

Rivière et de ses adhérents, sa prudence, sa modération,

obtinrent d'heureux résultats. Sur ses instances, le pape leva

l'interdit (.30 mai), et le prince consentit à revenir en ville

(^) Ad. d'Oudenbosch, Chronique, pp. 89-90.

I
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(12 juin). Mais hélas, dès le lendemain, Louis de Bourbon se

rendit à la salle capitulaire de la cathédrale, et là, par mala-

dresse ou par mauvais vouloir, en guise de paroles de bienvenue,

il ne fit entendre, aux tréfonciers, aux maîtres et au conseil de

la Cité réunis, que des menaces et des allusions à l'aide qu'il

escomptait du duc de Bourgogne. C'était faire le jeu de ses plus

acharnés adversaires. Ceux-ci ne manquèrent pas de profiter

de l'indignation populaire, et à la Saint-Jacques suivante

Raes de la Rivière entrait en maître à la Violette et consacrait

le triomphe des révolutionnaires.

Il prit aussitôt des mesures radicales. Sous le prétexte qu'il

n'avait pas reçu les ordres sacrés dans les délais qui lui avaient

été accordés, il proposa la déchéance de l'élu et la mise sous

séquestre de ses biens. Contre ses adversaires politiques, il se

servit de la proscription : Hellin de Bolzée, Jacques de Morialmé,

Henri Grégoire et leurs amis furent criés « aubains » au perron.

Grâce à la popularité dont il jouissait, Fastré Baré Surlet ne

partagea pas leur sort.

Il ne devait pas, d'ailleurs, tarder à être abreuvé d'amertumes.

Aux premiers jours de janvier 1464, Raes de la Rivière, de son

autorité privée, avait conclu un traité d'alliance avec l'élu de

Cologne, son frère Robert comte Palatin, et le comte de Berg.

Une première fois, il en avait vainement demandé la ratification

à l'assemblée du Palais ; il revint à la charge, après avoir

travaillé la populace, et emporta, quasi de force, la confirmation

de son accord.

Le conseil de Régence et tous les éléments d'ordre de la Cité

se révoltèrent contre un tel despotisme. Surlet décida les

XXXII métiers à tenter une démarche auprès de Louis de

Bourbon. L'Etat-noble, toute la partie wallonne du Pays,

adhérèrent à cette démarche, et des députés furent envoyés à

Bruxelles. Mais le prince, cette fois encore, par une inquali-

fiable obstination, découragea les délégués, se bornant à leur

répondre <' qu'il saurait bien, lui-même, se faire rendre justice ».

C'était la dissolution du parti modéré.

Désormais, Raes de la Rivière était seul maître à Liège, et il

n'appartiendrait plus aux gens d'ordre de faire entendre une

voix discordante.
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Racs n'eut guère à attendre l'occasion de frapper son prin-

cipal rival, Fastré Baré, qui avait été l'un des chefs de la der-

nière tentative contre sa toute-puissance.

Pendant une nuit du mois de mai, un liobereau de Gangelt,

de connivence avec Jean d'Arendael, avait enlevé de leur de-

meure maître Gisbert et son frère, riches villageois d'Ulbeck (^)

et les avait séquestrés dans la forteresse de Rheydt. Nos deux

complices espéraient en tirer riche rançon et se partager le

profit de l'opération. Les villageois étant bourgeois de Hasselt,

l'émoi fut grand dans cette ville à l'annonce de cet acte de

brigandage. On alla s'en plaindre à Liège, où tout aussitôt les

bannières fvu'ent déployées et une expédition résolue.

Averti du danger, Jean d'Arendael s'empressa de rendre ses

prisonniers à la liberté et offrit tels dédommagements que

de droit. Les liiégeois inclinaient à accepter cette proposition.

Mais Raes de la Rivière intervint : l'occurrence lui parut favo-

rable pour rendre service à son allié, l'électeur de Cologne, en

détruisant lui château qui pouvait lui porter ombrage et en

même temps pour se venger de Surlet en la personne de son oncle.

Le 26 juin, les métiers liégeois et les milices lossaines se

mirent en route : le 4 juillet, il étaient sous les murs de Rheydt.

Après un siège d'une semaine, la garnison capitula. Deux jours

entiers furent consacrés au pillage
;
puis on mit le feu au manoir

et bientôt quelques pans de murs en ruines, quelques amas de

décombres restaient seuls à Jean d'Arendael de son fier château

de Rheydt. L'élu de Cologne, arrivé sur ces entrefaites, offrit

le vin d'honneur à ses alliés, se félicitant de voir par leurs soins

ses frontières délivrées d'une place redoutable. Déjà l'accord

ne régnait plus parmi les troupes. Les Lossains étaient mé-

contents de leur part de butin ; des bandes dinantaises et

hutoises survinrent qui étaient encore moins satisfaites. Elles

s'étaient mises en marche pour prendre part à l'expédition,

quand elles avaient reçu des lettres leur annonçant que celle-ci

était décommandée. Elles avaient rebroussé chemin, puis

avaient appris que les missives qui leur avaient été remises

(1) Ancien Pays de Looz, l""* année (1896), p. 54.

1



— 32 —

étaient l'œuvre de faussaires. Elles arrivaient à Rheydt trop

tard pour la curée, mais elles réclamaient la sévère punition

des auteurs de leur méprise. L'affaire fut déférée à l'assemblée

du Palais. Elle n'eut pas de suite, grâce à l'ancien maître Gilles

de Huy. dont les appels à la concorde parvinrent à apaiser

la multitude et à sauver Fastré Baré Surlet et ses frères, ouver-

tement accusés d'avoir commis le méfait.

Les Dinantais, frustrés du butin qu'ils espéraient faire à

Rheydt, voulurent se dédommager. Avant de rentrer dans leurs

foyers, ils passèrent par Lavaux-Sainte-Anne, dont ils pillè-

rent et brûlèrent le château (août 1464). Il servaient en cela

les rancunes de Raes de la Rivière, car Lavaux-Sainte-Anne

appartenait à Jean de Berlo, qui était à la fois un fidèle servi-

teur de Louis de Bourbon et le beau-frère de Surlet (^).

* *

Le 16 juin 1464, «noble et vaillant homme, messire Fastré

Baré Surlet, seigneur de Chokier, chevalier {^) », prenait des

dispositions pour régler l'usufruit de sa femme, à l'occasion du

prochain mariage de Henri Surlet, leur unique enfant, avec

« damoiselle Josse, son espeuse future, fille de noble homme,
messire Wilhelme de Berlo, seigneur de Brus, Berlo, Sclessin,

Houtain, Wagnée, chevalier )>, et de Jossine de Houtain.

Cette alliance eut pour Fastré Baré des conséquences qui

devaient influer sur tout le reste de sa carrière.

Guillaume de Berlo ne passait pas pour un chaud partisan de

Louis de Bourbon ; à cette époque, il penchait plutôt pour la

faction de Raes de la Rivière ; c'est à celui-ci qu'il dut, quelqvies

jours plus tard, son élection à la maîtrise de la Cité. Berlo ne

fut pas longtemps à gagner de l'ascendant sur Fastré Baré et

il parvint à lui faire prendre une ligne de conduite diamétrale-

(') Sur toute cette affaire, voir Chronyk (1er landen van Overmaas, publiée

par Habkts {Public, de la Soc. hist. elarch. du duché de Limbourg, t.VII,pp. 203-

20G) ; Dii Chkstket de IIanki-tk, Jean d\4rendael et les monnaies des sires de

Rheydt, dans Rev. de la Numi.^m. belge, 1873, p. 86 et ss. ; Adr. d'Oudenbosch,
Chronique, ])p. 97-99.

(2) Cette pièce et une autre, du 30 mai 1461, sont les deux premiers actes

authentiques qui attril)uent à Surlet la qualification de chevalier.
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ment opposée à celle qu'il avait suivie jusqu'alors. Fastré avait

été un des chefs des modérés ; il avait été fidèle à Louis de Bour-

bon ; il n'avait recueilli que la froide indifférence de l'élu et la

haine de Raes de la Rivière. Celui-ci ne cessait de lui reprocher

de posséder de grands biens autrefois confisqués sur les d'Athin
;

il les lui réclamait, et menaçait de les mettre sous séquestre.

Ebranlé par le sire de Berlo, se rendant compte qu'il n'était

pas de taille à lutter contre Raes, désireux cependant de

continuer à jouer un rôle de premier plan dans les affaires

publiques, Surlet pensa que le meilleur parti à prendre était

de se rapprocher du tribun, de se mettre à sa remorque, au

besoin de renchérir sur ses violences. Cependant, comme sa

nature n'avait rien de révolutionnaire, il rentrerait bientôt en

lui-même, retrouverait, par atavisme, les traditions de sa race

et resterait le personnage à qui l'on pourrait confier les missions

les plus délicates, que l'on déléguerait comme négocia-

teur vers le prince ou vers le duc de Bourgogne quand, à. Liège,

tout serait tombé au pouvoir des factieux.

Sur ces entrefaites, le légat Pierre Ferriz s'était documenté

sur les causes des difficultés qu'il avait à aplanir. Le 10 sep-

tembre, il fit connaître sa sentence (^). Elle maintenait l'interdit

jeté sur la capitale et les bonnes villes de langue thioise et

fulminait l'excommunication contre Raes de la Rivière, Fastré

Baré Surlet, l'ancien maître Jean Helman, huit des échevins

de la Souveraine Justice et quelques autres personnages de

moindre importance. En même temps, Louis de Bourbon

retirait pour la troisième fois la verge l'ouge au grand mayeur {^).

C'était, pour la malheureuse Cité, la suspension complète de

la vie publique.

Les bourgeois envoyèrent des ambassadeurs au pape et au

roi de France ; l'ex-grand mayeur Gilles de Huy et les anciens

maîtres Mathias Haweal et Guillaume de la Violette firent

successivement le voyage de Maestricht pour prier l'élu de

(1) Datée de Trêves, 10 septembre 1465. Cfr. Foullox, Hist. Leod., t. II

pp. 65-66.

(^) DE BoRsrAX, Les Echevins, t. I, j). 283.
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rétablir la justice. Louis de Bourbon ne voulait rien entendre :

il se bornait à opposer à toutes les représentations l'interdit de

la ville et l'excommunication de la majorité des échevins

(18 janvier 1466). Cette obstination provoqua des mesures

extrêmes : à l'instigation de Raes de la Rivière, les fèbvres

refusèrent tout ti'avail, tant que la Loy n'aurait pas repris son

cours (22 janvier) ; de son côté, Surlet engagea les autres

corporations à suivre cet exemple.

La semaine suivante, l'avoué de Liège, Jean de la Boverie,

usurpant les attribvitions du mayeur, semonçait les échevins, et

ceux-ci déclaraient être prêts à rendre la justice, s'ils en étaient

solennellement requis par les XXXII banneresses de la Cité.

Les métiers n'hésitèrent pas et, dès le 30 janvier, la réouverture

de la Cour était un fait accompli (^).

Raes n'en resta pas là. Tombé d'accord avec Surlet pour

restaurer la Mambournie du Pays, il s'était assuré du concours

d'un candidat dont il se réservait de dévoiler le nom au moment
favorable. Deux mois plus tard {Laetare 1465), sans même
attendre le retour de l'ambassade de Rome, il faisait proclamer

par l'assemblée du Palais Marc de Bade, mambour du Pays.

Ce choix était habile. Le nouveau mambour avait pour frères

l'électeur de Trêves, l'évêque de Metz et le margrave Charles

de Bade, beau-frère de l'empereur Frédéric III.

La proclamation terminée, Surlet fut député à Metz pour

annoncer son succès à l'intéressé et fixer avec lui la date de

son arrivée à Liège.

Le 11 avril, Fastré rentrait à Liège, rapportant l'acceptation

et les remerciements du mambour, qui devait faire son entrée

solennelle le dimanche de Quasimodo (21 avril). Ce ne fut

toutefois que le lendemain, dans l'après-midi, que Marc de Bade,

entouré d'une brillante escorte de chevaliers, vint prendre

possession de sa charge, au milieu des acclamations de la popu-

lace. Pendant les fêtes, qui durèrent plusieurs jours, Surlet

réunit les citains au Palais, leur donna lecture du serment prêté

(') Anu. d'Oudenboscii, Chronique, pp. 101-101.
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par le maïubour et leur fit jurer de lui rester fidèles jusqu'à la

mort.

Un des premiers aetes de Marc de Bade fut la réorganisation

de la cour suprême de justice. Le grand mayeur Gilles de Huy,

resté fidèle à Louis de Bourbon, fut banni et remplacé par

Fastré Baré Surlet. Ces fonctions insignes, jadis remplies par

trois de ses ancêtres, étaient pour le nouveau mayeur la récom-

pense de son zèle pour la cause du mambour et le prix de sa

réconciliation avec Raes de la Rivière. Le chapitre de Saint-

Lambert se montra peu empressé pour l'admettre à prêter

le serment requis pour entrer en charge, et il fallut presque user

de contrainte, pour mettre un terme à ses hésitations. Enfin,

le 11 juin, les tréfoncicrs se laissèrent fléchir et, dès le lendemain,

le grand mayeur assermenté déclarait la loi ouverte. Le même
jour, comme inauguration de ses pouvoirs, il fit crier a aubains »

au perron Alexandre Bérart, Henri Grégoire et les autres par-

tisans de l'élu, déjà bannis par la Cité en janviei 1462 (^).

Le régime de la violence régnait à Liège. La plupart des

ecclésiastiques qui n'avaient pas fui la ville observaient l'interdit

dont le légat pontifical l'avait frappée. Les factieux y mirent

bon ox'dre. Raes et Fastré, à la tête de leurs satellites, se présen-

tèrent dans les églises, contraignant prêtres et chanoines à

célébrer les offices, sous menaces de mort (2).

Un jour, dans raprès-diner,ils rencontrèrent, sur le Pont d'Ile,

le grand doyen de la cathédrale, Jean de Seraing. Raes le

menaça de le jeter à la Meuse s'il tenait compte de l'interdit,

et Surlet d'ajouter que, ayant deux frères au chapitre de Saint-

Lambert, il ne verrait plus, de sa vie, ni l'un ni l'autre, s'ils ne

continuaient à chanter l'office en dépit du pape et de ses sen-

tences. Et Raes ajoutait qu'ils étaient bien décidés à pendre

tous les prêtres qui agiraient autrement. « Au moins »,

répliqua le doyen, faisant allusion au grand chantre Arnold

(1) Adr. d'Oudexbosch, Chronique, p. 11.3 ; de Borman, Les Echevins,
t. I, p. 285.

(-) Adr. d'Oudenbosch, Chronique, p. 116.
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de Hamal (^), « vous n'irez pas jusqu'à mettre à la potence

votre propre beau-frère ?» — « Je le mettrai moi-même dans

un sac », reprit Raes, « et je le jetterai dans la Meuse en face de

sa maison. Vous chanterez tous, sinon nous jetterons dans la

Meuse un tel nombre des vôtres qu'une des arches du Pont sera

bientôt obstruée par leurs cadavres » {^).

Une autre fois, Fastré parlait de confisquer les biens de tous

les prêtres en fuite. Il semble cependant que Surlet était plus

violent en paroles qu'en actes, car, trouvant au couvent des

Sépulchrines le doyen de Saint-Pierre qui y avait cherché

refuge, il prit sa défense contre une bande de factieux prêts à

le massacrer et lui sauva la vie (^).

Au plus fort de ces désordres, arrivait à Liège Louis de Laval,

sire de Chatillon, chargé par Louis XI de proposer à la Cité de

s'unir à lui contre la Ligue du Bien public (23 mai 1465). Surlet

s'empressa de réunir les métiers au Palais et les engagea à

accueillir les propositions royales. Les suffrages étant émis, il

alla en faire le dépouillement à la Violette, loin de tout regard

indiscret. C'était contraire à tous les usages, mais, dans de

telles conditions, le résultat ne pouvait être douteux. L'assem-

blée n'était pas dispersée que Fastré, déjà de retour au Palais,

annonçait que la majorité des votes était acquise à l'alliance.

Un mois plus tard (23 juin) l'ambassadeur reprenait la route

de Paris, emportant un traité en due forme dont une déléga-

tion liégeoise allait demander la ratification à Louis XI, et dès

la fin de juillet le pays était en pleine révolte contre son prince.

La rébellion s'étendit à la ville de Huy, jusqu'alors fidèle

à Louis de Bourbon qui y avait fixé sa résidence. Quelques

métiers prirent ouvertement parti pour le mambour, allèrent

fortifier les villages situés sur la route de Namur et bientôt,

pour ne pas devenir le prisonnier de ses sujets soulevés, l'élu

dut aller chercher asile à la cour de Bourgogne.

(') Arnold de Hamal, tréfoncier et grand chantre de Liège, mort le 11 mars
1480, fils d'Arnold, seigneur de 'SHeeren-Elderen, SchaIkhoven,Rocour,etc.,et
d'Anne de Trasignics, était le frère de Catherine, dame d'Heppignies, première
femme de Raes de la Rivière, morte sans enfant en 1457.

(2) DE Ram. Duaimcnts. ]). 517-521.

(') Adr. d'Ouuenbosch, Chronique, p. IIG.
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A peine était-il sorti de Huy que Raes et Fastré y entraient

et livraient au pillage les demeures abandonnées par les par-

tisans du prince en fuite. Puis Fastré s'en alla prendre le châ-

teau de Fallais. Fallais, forteresse importante et flcf brabançon,

était alors la propriété du ccmte de Charolais. Le fait d'armes

de Surlet, perpétré sur une terre étrangère, sans déclaration

préalable de guerre, était contraire à tout droit : c'était un acte

de brigandage. Fastré le comprit trop tard et, pour sauver les

apparences, il fit envoyer un héraut porter un défi en règle au

duc Philippe le Bon (30 août) (i).

Cependant, à Liège, des émissaires français colportaient habi-

lement la nouvelle d'une défaite subie à Montlhéry par les

Bourguignons. Les métiers s'étaient mis en campagne. Leurs

chefs, Raes, Fastré, le mambour, son frère le margrave, auraient

voulu les mener aux frontières du Brabant et les mettre en

état de défense. Mais la soldatesque, plus friande de pillage que

de combat, resta sourde aux conseils de ses généraux, qui durent

la suivre dans une incursion dans le Limbourg (29 août).

Hervé fut cruellement saccagée le 30 août : le lendemain,

Dalhem fut pillé, livré aux flammes et son château détruit de

fond en comble. Fauquemont était investi, quand le inambour

et son frère, avec leurs contingents allemands, faussèrent com-

pagnie aux Liégeois et regagnèrent leurs foyers.

A la tournure des événements, Marc de Bade avait compris

que jamais le pape ne lui conférerait l'épiscopat de Liège et il se

hâtait de se retirer d'une entreprise vouée à l'insuccès. Il était

d'ailleurs indigné des excès commis par ses futurs sujets, et

un seigneur de sa suite avait déclaré à Raes et à Surlet, dès le

sac de Hervé, que, si de tels forfaits restaient impunis, ses com-

pagnons d'armes et lui-même refuseraient désormais de marcher

avec de pareils bandits.

Nos deux chefs ne pouvaient guère sévir : les coupables

étaient leurs plus fidèles soutiens et la populace liégeoise ne

leur eût point pardonné un acte de rigueur. Ils se contentèrent

donc d'arrêter et de renvoyer à Liège deux des plus compromis,

(^) Adr. d'Oudf.nbosch, Chronique, pp. 120-122.
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(jui furent pendus sur le Marche, tandis qu'on donnait à la

collégiale de Saint -Denis les vases sacrés volés dans l'église de

Hervé.

A ce moment, les Namurois exerçaient des actes d'hostilité

dans les villages de la Hesbaye et tout annonçait l'invasion

prochaine d'une armée bourguignonne. Raes et Fastré s'effor-

cèrent en vain de ramener leurs troupes vers la région menacée :

leur voix ne fut pas entendue, et, tandis qu'ils rentraient h

Liège, leurs milices, insoucieuses du salut de la patrie, mais

avides d'un butin facile, allaient mettre le siège devant Lim-

bourg. sous la conduite de Gérard Goswin de Beyne (30 sep-

tembre).

En l'absence de son fils, qui dictait à Louis XI la paix de

Conflans, Philippe le Bon s'était décidé à répondre lui-même

au défi des Liégeois. Il réunit une armée de Brabançons et de

Namurois, en confia le commandement à Jean, comte de

Nassau et de Vianden, et lui donna ordre de marcher contre

Liège.

Devant l'imminence du péril, Raes s'empressa de fortifier

le village de Montenacken, et de mettre à l'abri des remparts

rapidement construits tout ce que l'on put trouver de troupes

dans la capitale et dans la banlieue.

L'armée du duc Philippe ne se fit pas attendre. Les adver-

saires étaient en présence et pendant quelques jours se défièrent

réciproquement par des pillages et des incendies. Les Liégeois,

impatients d'une action décisive, ou trompés par une manœuvre
de l'ennemi, sortirent tout à coup de leur camp retranché et se

jetèrent tête baissée sur les Brabançons. Une déroute complète

fut le prix de cet acte téméraire. A grand'peine, Jean de la

Boverie, dit le Ruytte, parvint à gagner Saint-Trond avec

l'étendard de Saint-Lambert et ce qu'il aA^ait pu rallier de la

cavalerie liégeoise (20 octobre 1465) (^).

A ce moment, le comte de Charolais, ayant conclu avec la

France un traité dont les Liégeois étaient exclus, était libre de

(^) Adr. n'OrDExnoscn, Chronique, p. 126 ; .Jeax de Looz, Chronique,
op. cit. DE Ram, Documents, p. 26 ; Fisen, Ilist. Leod., t. II, p. 242 ; Jean ue
Haynix, Mémoires, pp. 119-122.
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ses mouvements et n'avait pas hésité à faire prendre à son armée

la route du pays de Liège.

Dans cette disgrâee extrême, un seul parti restait à prendre :

envoyer une ambassade aux princes de Bourgogne et s'efforcer

d'apaiser leur courroux. Les chefs le ccmprirent et la Cité prit

l'engagement solennel d'acceptei'les conditions du vainqueur (^).

Dès le 3 novembre, à l'intervention de Jacques comte de Hornes

et de Vincent comte de Meurs et de SaarAverden, son beau-frère,

une trêve avait été accordée par Philippe le Bon moyennant

la soumission des Liégeois à l'élu, l'observation de l'interdit et

le paiement d'une indemnité de guerre.

Le 23 novembre, la Cité chargea quatre délégués de se rendre

à la cour de Bruxelles avec les comtes de Meurs et de Hornes

et les députés des bonnes villes pour y conclure une paix défi-

nitive. Ces ambassadeurs étaient les anciens maîtres Gilles de

Metz et Mathias Haweal, Jean de Seraing, seigneur de Fraipont,

pannetier héréditaire de l'évêché. Comme d'ordinaire, c'était

aux modérés qu'incombait la lourde tâche de réparer les désastres

causés par les violents.

D'amères désillusions les attendaient à Bruxelles. Le Témé-

raire venait d'y arriver et le traité qu'il prétendait imposer

était d'une rigueur telle qu'il pouvait, à bon droit, paraître

inacceptable à une nation jalouse de son indépendance et qui,

somme toute, n'était pas réduite à merci.

Parmi les conditions nous signalerons : le retrait de tous les

fiefs tenus du duc par des sujets liégeois « pour en être fait et

ordonné à son plaisir » (c'était, pour les intéressés, l'expro-

priation pure et simple, sans motif, dans la plupart des cas)
;

la remise en vigueur des paix imposées jadis par Jean sans Peur

après le désastre d'Othée, en 1408, et par Philippe le Bon lui-

même, après la guerre de Xamur en 1431 ; la majoration des

indemnités à payer tant au Téméraire qu'au duc Philippe.

Mais ce qui était pis pour les meneurs de l'opposition, le vain-

queur exigeait que les Liégeois » bailleroient et délivreroient à

mondict seigneur le duc ceulx qu'il tient et répute les plus

(') DE Ra.m, Documents, p. 533 et ss.
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coupables et qui ont esté causes de cesdictes guerres et qui ont

plus offensé et niesprins envers icelluy seigneur, jusques au

nombre de dix personnes, tels qu'il lui plaira... et quant à leurs

biens, ils demourront par le présent traieté en la voulonté de

mondict seigneur out aussi que les personnes pour en faire à

son plaisir. >• (^)

Quand on connut à Liège ces clauses draconiennes, ce fut

un toile général. Raes de la Rivière, Fastré Baré Surlet et leurs

comparses, se voyant déjà livrés au terrible duc, s'efforçaient

dans l'ombre de contrecarrer les négociateurs et y réussissaient

si bien que ceux-ci durent rentrer dans la Cité pour y prendre

de nouvelles instructions (8 décembre).

Les choses en étaient là, quand le Téméraire, las de toutes ces

lenteurs, se mit à la tête de son armée et lui fit franchir les

frontières liégeoises. L'effet produit par cette manœuvre fut

instantané. Les députés, auxquels on adjoignit l'ancien maître

Jean Heylman, reprirent aussitôt le chemin de Bruxelles.

Le 16 décembre, l'accord était fait avec le duc Philippe ; le

surlendemain on s'entendait à Tirlemont avec son fils, et le

22 décembre, en plein camp bourguignon, était signée la pre-

mière version du traité qui allait porter dans l'histoire le nom
de paix de Saint-Trond {^).

Bien que la Cité se fût engagée à accepter les conditions des

vainqueurs, les chefs, craignant à juste titre d'être compris

parmi les otages à livrer, ne cessaient d'exciter la populace. A
leur retour à Liège, les négociateurs furent accueillis avec

aigreur et les bourgeois ameutés faillirent mettre en pièces le

héraut d'armes Charolais chargé par le Téméraire de lui rap-

porter le traité ratifié.

En vain Gilles de Metz conseillait à Raes de la Rivière et à

Fastré Baré Surlet d'éviter la captivité par un exil volontaire

([u'il s'offrait à partager (28 décembre). Sa voix ne fut pas

écoutée. Dans une assemblée tenue au Palais, onze métiers,

(') Gachard, Collection de doc. inédits concern. l'hist. de la Belgique, t. II,

pp. 285, 286 : Adrif^x n'OunExnoscn, Chronique, p. 274 et ss.

(^) Adr. u'Oldknboscii, Chronique, p. 27-i.
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soutenus par la plupart des campagnards de Hes])aye qui

avaient dû abandonner leurs villages, votèrent l'adoption de la

paix et le bannissement de Raes et de Fastré. Mais ces deux

derniers, avec l'appui de la majorité des corporations, firent

échouer cette tentative d'apaisement.

L'armée bourguignonne, dans l'intervalle, ne cessait d'avan-

cer : le Téméraire campait déjà à Vcchmael, à quelques lieues

de Liège. L'approche du danger remit un peu de calme dans

les esprits et la paix fut enfin acceptée au Palais le 22 janvier

1466. Le duc de Bourgogne, sur les instances du comte de

Meurs et de Jean de la Boverie, dit Le Ru\i:te, avait consenti

au retrait de la clause relative aux otages, moyennant augmen-
tation de l'indemnité de guerre.

Raes et Fastré, désormais certains que leur liberté n'était

plus menacée, devinrent plus arrogants que jamais. Impuissants

devant les vainqueurs, ils s'en prirent aux délégués de la Cité

qu'ils rendaient responsables de leurs propres angoisses. Traités

publiquement de marchands de chair humaine, de trafiquants

des libertés publiques, les malheureux eurent bientôt tout à

craindre pour leur vie. Quatre d'entre eux, Jean Heylman,

Gérard le Pannetier, Jean de Seraing et Mathias Haweal,

conscients du sort qui les attendait, jugèrent à propos de dis-

paraître. Il ne restait en ville que Gilles de Metz : les nombreux
services qu'il avait rendus semblaient devoir le mettre à l'abri

de tout danger. Mais Fastré Baré, qui s'était adjugé le bâton

magistral de Jean de Seraing, n'hésita pas à violer c^nniquement

les franchises antiques : il fit ai'rêter Gilles de Metz dans sa

propre maison et le jeta dans les cachots de la Violette.

Il fallut alors lui chercher des juges. Louis de Bourbon,

réfugié à Huy, avait appelé les échevins dans cette ville et

confié la charge de grand mayeur à Eustache de Hosden (^).

A défaut de juridiction régulière, on recourut à l'avoué, qui

s'adjoignit quelques citains, improvisés magistrats pour décider

du sort du malheureux. Devant un siège ainsi composé, Surlet

prononça un violent réquisitoire et demanda la condamnation

(1) DE BoRMAX, Les Echevins, t. I, p. 398-399.
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à mort de l'ancien maître pour avoir trahi les franchises de la

Cité. Gilles se défendit noblement, rappelant sa carrière tout

entière, consacrée au bien public ; mais sa cause était jugée

d'avance. En vain l'avoué lui-même, pris de pitié, s'interposa

pour que la sentence fût adoucie : il n'était pas question de

justice à administrer, mais de vengeance à assouvir. Gilles de

Metz fut décapité sur les degrés de la cathédrale, payant de

son sang les efforts qu'il avait faits pour sauver ses concitoyens.

Fastré et Raes entendaient comprendre dans leur vengeance

tous les hommes d'ordre qui, écœurés de leur tyrannie et de

leurs excès, avaient quitté la ville et qui avaient cherché un

refuge dans leurs terres ou à Huy, auprès de l'élu. Povu* pouvoir

les atteindre, il leur fallait de nombreux concours : ils imagi-

nèrent donc d'unir par un traité d'alliance les bonnes villes

à la capitale pour punir les « transfuges ». La lettre d'alliance

fut signée à Liège le 23 mars. Huy, Maestricht et Saint-Trond

n'y adhérèrent pas. A Saint-Trond, cependant, beaucoup de

citoyens regrettaient cette abstention. Des émeutes éclatèrent.

Raes et Fastré s'empressèrent d'aller soutenir leurs partisans.

Les amis du prince ayant pris la fuite, leurs demeures furent

mises au pillage. Enfin la ville accepta solennellement le

traité (juillet 1466).

Pendant l'absence de Surlet et de Rivière, un parti s'était

formé dans la Cité, qui désirait voir Marc de Bade donner suite

à des velléités qu'il avait marquées de revenir à Liège et de

reprendre la mambournie du Pays. A leur retour, nos deux

factieux, peu soucieux de partager avec cet étranger leur toute

puissance du moment, intriguèrent si bien qu'ils firent échouer

le projet, dont il ne fut plus désormais question (juillet-

août 1466).

L'anarchie régnait partout : le plat pays était livré aux

exploits des couleuvriniers et des compagnons de la Verte Tente.

Liège était le théâtre de troubles quotidiens ; les enfants eux-

mêmes se réunissaient en bandes, injuriant et molestant les

passants.

A ce moment (25 août 1466) éclata, comme vm coup de foudre,

la nouvelle de la prise et du sac de Dinant. Aussitôt la populace
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en armes courut à la Violette, criant à la trahison, accusant les

chefs de n'avoir rien tenté pour porter secours à la malheureuse

ville. Raes et Fastré, prévenus à temps, avaient pu se mettre

en lieu sûr, mais le maître régent. Renard de Rouveroy, qui fut

trouvé à l'hôtel-de-ville, fut appréhendé et eût été défenestré

sans l'énergique intervention d'im certain Ameil, juré du bon

métier des febvres. L'ancien bourgmestre Guillaume des Champs,

dit de la Violette, fut moins heureux : au son du tocsin, il

accourait chez Raes de la Rivière, quand une troupe d'énergu-

mènes le massacra, sans égards pour les gages nombreux qu'il

avait donnés au parti du désordre.

Charles le Téméraire, ayant ruiné Dinant, se proposait de

châtier toutes ces violences et d'exiger des Liégeois la stricte

exécution du traité conclu à Saint-Trond l'année précédente.

Dès le 4 septembre, son armée envahissait la Hesbaye et cam-

pait à IMontenacken. Le 7 au soir, elle était cantonnée autour

de Waremme, en avant de cette ville et du village d'Oleye, sur

la rive droite du Geer.

A Liège, les factions avancées firent décider la résistance.

Les métiers furent convoqués en hâte et, sous la conduite de

Raes et de Fastré, allèrent se porter à Russon pour y attendre

les renforts des autres villes et du plat pays. Le contingent du

comté de Looz n'arrivant pas, l'armée partit pour Othée, d'où

elle gagna Lowaige (^) et s'y retrancha fortement siu* la rive

droite du Geer, des deux côtés de la route allant de Liège, par

Heers, à Saint-Trond (-).

Au témoignage d'Adrien d'Oudenbosch, b(m nombre de

soldats, tout en se proclamant « vrais Liégeois », ne rougissaient

pas d'abandonner les rangs, de se cacher derrière haies et fossés,

à telle enseigne que Surlet dut caresser leur échine de son bâton

pour les forcer à rejoindre leurs compagnons d'armes (^).

Dès que le Téméraire eut connaissance de la position des

milices liégeoises, il se mit à la tête de sa bi'illante cavalerie et,

(^) Voir la note C à la fin de ce mémoire.
('-) Voir la note D à la fin de ce mémoi'.e.

(^) Voir la note E, à la fin de ce mémoire.
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suivi du corps commandé par le comte de Saint-Pol, il repassa

le Geer et fit une démonstration sur les hauteurs de Lowaige,

en face du camp des ennemis (*), pour leur donner une idée de

l'armée qu'ils aiu'aient à combattre. Sur le soir, il rentra à

Oleye.

Le départ des éléments les plus séditieux pour le camp avait

ramené à Liège quelque modération. Comme on craignait,

à, bon droit, un nouveau désastre, on envoya le maître régent,

Renard de Rouveroy, à Oleye, avec mission d'écarter l'enva-

hisseur. Il n'eut pas trop de peine à y réussir : moyennant une

aggravation des clauses de la paix de Saint-Trond et la livraison

de cinquante otages, le Téméraire consentit à retirer ses troupes

du pays (10 septembre 1466). Mais ce traité d'Oleye était à

peine conclu, que personne ne s'en trouva content : les Liégeois

en voulaient à leurs chefs de n'avoir pas livré bataille, quand

l'éparpillement des Bourguignons donnait des plus grandes

chances de victoire. De leur côté, les principaux lieutenants du

Téméraire étaient persuadés que les milices communales, sans

cohésion ni organisation, n'auraient pu résister à leurs bandes

aguerries et disciplinées {^).

Le clergé, d'une part, la ville de Huy et de nombreuses loca-

lités du pays, d'autre part, sous le prétexte qu'ils n'avaient

pas consenti aux hostilités, prétendaient ne pas intervenir dans

le paiement de la contribution de guerre (octobre 1466). Surlet

fut envoyé à Bruxelles pour s'entendre à ce sujet avec les

Bourguignons. Il gagna à demi sa cause, car il put venir exposer

à l'assemblée du Palais que Huy et le clergé supporteraient

leur quote-part du tribut, s'il était démontré qu'antérievu'cment

cette pratique avait été suivie dans des cas analogues. En
même temps, il annonçait aux citoyens réunis la prochaine arri-

vée du sire de Humbercourt, chargé par le duc d'exercer à

Liège les fonctions de voué du Pays.

Après de longues discussions, il fut décidé d'envoyer Rou-

veroy à Huy, auprès de l'élu, pour demander à celui-ci de ren-

(^) Voir la note F à la fin de ce mémoire.
(-) Voir la note G à la fin de ce mémoire.
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trer dans la capitale, de convoquer les Etats et de rétablir,

avec leur aide, la concorde et la paix. Mais Louis de Bourbon
déclina l'offre : arguant, non sans ironie, d'une certaine pesti-

lence régnant aux alentours de son palais, il proposa de tenir

la séance des Etats à Huy,où déjà le chapitre de Saint-Lambert

et la noblesse se trouvaient presque au complet.

Raes et Fastré se souciaient peu de voir les représentants

de la Cité siéger dans une ville éloignée, hors de la portée de

leur influence. Le Palais, toutefois, adopta un moyen terme

et décida l'envoi à Huy de délégués qui n'assisteraient aux
conférences qu'à titre privé et non comme députés officiels.

Fastré parvint à se faire mettre au nombre de ces mandataires; il

comptait, par son intransigeance, regagner à Huy le terrain que

sa coterie avait perdu à Liège. Accompagné de ses collègues,

Rouveroy, Jean de Streel, les abbés de Saint-Jacques et du
Val-Saint-Lambert, Surlet partit pour Huy.

Reçus par l'élu dès leiu' arrivée, nos députés furent inédio-

crement satisfaits de trouver le prince entouré de tous ceux

qu'ils haïssaient davantage, de tous ceux qu'on flétrissait du

nom de « transfuges de la Cité ». Ce fut pis encore quand ils

virent l'un d'eux, Jean de Seraing, prendre la parole au nom de

l'Etat noble.Nos Liégeois se retiraient, quand Louis deBourbon,

les rappelant, leur proposa de jeter un voile siu* le passé et de

conclure une paix générale.

— Nous espérerions bien faire la paix avec vous, Seigneur,

répliqua Fastré..., si ceux-ci n'étaient pas là, ajouta-t-il en

désignant les transfuges.

L'entretien finit sur ces mots. L'après-midi et le lendemain

se passèrent en pourparlers infructueux. En vain, les prélats

de la députation engagèrent-ils l'évêque à ne parler qu'avec

prudence du retour à Liège de six, sept, huit bannis tout au plus,

objets de la haine spéciale des Liégeois, Louis de Bourbon
n'entendait pas abandonner des hommes qui avaient eu con-

fiance en lui. De même les abbés ne parvinrent pas à réduire

l'intransigeance de Surlet en lui démontrant que lui-même

avait outrepassé ses droits en maintes circonstances. Les deux

parties restaient irréductibles. Une lettre adressée par le duc
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de Bourgogne à son neveu, l'exhortant à mettre l'intérêt

public au-dessus de eelui de quelques particuliers, n'eut pas

plus de succès.

Dès lors, il ne restait aux délégués liégeois qu'à reprendre le

chemin de la Cité.

Une assemblée tumultueuse fut tenue au Palais.Une démarche

fut résolue pour demander au Téméraire de respecter les fran-

chises de la Cité et d'accorder un délai pour le paiement de

l'indemnité de guerre. En même temps, fut voté le renouvelle-

ment de l'alliance entre les bonnes villes. Surlet partit pour

Bruxelles avec quelques personnages dont les chroniqueurs ne

nous ont pas transmis les noms ; mais cette ambassade n'obtint

aucun résultat : elle était de retour dès le 21 décembre, ayant

trouvé le duc de Bourgogne inflexible. Les envoyés n'étaient

d'ailleurs pas en accord parfait, car Fastré accusait ses collègues

d'avoir, à son insu, promis et payé 4000 florins du Rhin à cer-

tains conseillers du duc.

La Cité comprit qu'il était impossible de laisser les choses

en état. Mille difficultés pendantes n'étaient pas réglées ; le

Téméraire pouvait perdre patience et exiger, les armes à la

main, l'exécution immédiate des clauses du traité. Une nou-

velle ambassade fut envoyée le 1^^ janvier 1467, tandis que, sur

le Marché, on brûlait en effigie les principaux transfuges.

Surlet, Jean de la Boverie et Renard de Rouveroy s'achemi-

naient vers la Flandre : ils essuyèrent un échec complet, les

Bourguignons rompirent les négociations sous le prétexte que

les Lossains n'avaient pas encore payé leur part de la fraction

pour lors exigible de la contri})uti()n de guerre.

Rentrés à Liège, après trois mois d'absence (Jeudi-Saint,

26 mars), les délégués proposèrent de réunir une diète pendant

l'octave de Pâques et de prier Louis de Bourbon de s'y rendre ;

on espérait, par les efforts de tous, arriver à une solution

acceptable. Mais le prince ne désirait pas assister à des confé-

rences où Raes, Fastré et leurs satellites seraient soutenus par

la populace : il répondit qu'il se rendait à la cour de son oncle

où des envoyés de Liège pourraient se concerter avec lui.

Surlet, Rouveroy et I^e Ru\i;te reprirent donc le chemin de
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la Flandre (avril 14G7), mais leur voyage ne fut pas plus heureux

que les précédents : Louis les éconduisit, })arce que, disait-il,

leurs pouvoirs n'étaient pas sullisaninient étendus.

Une fois de ])lus, on songea à entrer en })ourparlers avec le

prince qui était de retour à Huy depuis peu. Mais les factions

extrêmes gagnaient tous les jours une plus grande influence.

L'intransigeance de Louis de Bourbon les servait à merveille,

et plus encore l'attitude du roi de France. Désirant créer des

embarras à la cour de Bourgogne, Louis XI s'efforçait de faire

oublier à Liège sa trahison de Conflans ; son émissaire, l'évt que

de Troyes, prodiguait de belles paroles et de vagues promesses

de secours. Les couleuvriniers s'étaient aussi remis en cam-

pagne ; après un coup de main avorté contre Huy, ils avaient

pénétré par surprise dans la ville de Hasselt, d'où ils n'avaient

pas tardé à être repoussés par les bourgeois en armes. Raes de

la Rivière, soucieux de ménager ses amis, avait alors cité le

magistrat de Hasselt à comparaître devant lui.

A la Saint-Jacques 1467, Fastré Baré Surlet fut élu maître

de la Cité pour la cinquième fois. A ce moment, l'anarchie

régnait : les partisans du prince étaient pourchassés ; une nou-

velle intervention bourguignonne était à craindre ; la France

multipliait l'envoi de ses messagers, qui excitaient les troubles

et annonçaient fallacieusement aux Liégeois une assistance

qui ne devait jamais être effective.

Surlet, rentré à la Violette, parvint à assoupir le conflit créé

entre Raes de la Rivière et le magistrat de Hasselt ; il eût

aussi voulu supprimer un autre brandon de discorde, le Conseil

secret, créé naguère par Raes et composé par ses soins des pires

éléments du désordre et de la démagogie. Mais il échoua : le sire

de Heers fit maintenir son officine de délation et de guerre

civile comme une institution nécessaire au salut de la Cité.

Les tentatives de sagesse de Fastré n'eurent pour lui qu'un

résultat : les plus fougueux démagogues l'accusèrent publique-

ment d'avoir, l'année précédente, mis obstacle à la victoire

en empêchant les Lossains de rejoindre les Liégeois au camp

de Russon (4 août 1467).

Sur ces entrefaites, des émissaires annoncèrent l'arrivée

imminente d'un secours important d'hommes d'armes français.

8
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A cette nouvelle, qui, d'ailleurs, ne reposait sur aucune réalité,

les Hutois, soutiens de Louis de Bourbon, s'en furent porter le

pillage et l'incendie dans le Condroz, jusqu'aux portes de Ciney.

Les Namurois les suivirent. La guerre commençait. A Liège, on

s'empressa de répondre à la violence par la violence. Jean le

Carpentier, mayeur de Dinant pour le prince, qu'on avait été

appréhender dans son château de Haversin quelques mois

auparavant (26 mars), fut mis à mort (11 août 1467) (^).

Jean Stoop, envoyé du duc de Bourgogne, fut jeté dans les fers,

mais Sujlet lui obtint la vie sauve et le fit recondviire à la fron-

tière, en représentant à la Cité que l'honneur exigeait de res-

pecter le sauf-conduit qu'on avait donné à un parlementaire.

Les hostilités continuaient. Les Visétois s'emparèrent du

village limbourgeois de Berncau et le réduisirent en cendres
;

puis on prépara ouvertement une attaque contre Huy, dans le

but de s'emparer de la personne de Louis de Bourbon. En
vain le Téméraire fit-il savoir que toute injure à l'adresse de

son parent serait considéi'éc comme une violation du traité de

paix ; après quelques escarmouches préliminaires, l'assaut était

donné à la ville, et c'est à grand'peine que le prince parvenait à

s'enfuir devant ses sujets révoltés (17 septembre).

Mettant ses menaces à exécution, Charles le Hardi rassembla

ses troupes. Un mois plus tard, il était en Hesbaye et assiégeait

Saint-Trond (26 octobre). L'armée liégeoise, composée des

métiers et des milices du pays, commandée par Raes de la

Rivière, Fastré Baré Surlet, Guillaume, sire de Berlo, Jean de la

(1) Dans sa Cité de Liège (t. III, p. 2.39-253), M. C Kiirth attribue un rôle

à Fastré Baré dans l'arrestation de .lean le Carpentier. En qualité de maître
substitué, il aurait pris part au cortège de baladins et de joueurs d'instruments
qui, par dérision, précédait le prisonnier à son entrée à Liège, et aurait ainsi

« prostitué dans cette exhibition ignoble la première magistrature de la Cité ».

Cela pourrait être exact, si, comme M. Kurth l'avance sans citer de références,

les faits s'étaient passés le jeudi saint 14()G. Malheureusement, Adrien d'Ouden-
bosch est formel , ils n'eurent lieu qu'à pareil jour (26 mars) 1467. Or, à ce moment,
Fastré Baré était en Flandre, en mission auprès du duc de Bourgogne.

Le seigneur de Ilaversin fut décapité le 11 aoîit 1467, sous la maîtrise de
Fastré Baré, mais par les gens de l'avoué de Liège. Ce crime politique fut commis
à l'instigation des réfugiés de Dinant et des émeutiers du quartier d'Outremeuse,
excités ])ar Collard délie Porte, un des satellites de Raes de la Rivière. Surlet

ne fut pour rien dans l'affaire.
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Boverie et Eustachc de Strailes, scifjneiir (VOtliéo. se portn

le 28, dans l'après-midi, à Brusthem (^).

Là, fortement retranchée dans la partie ouest du village,

le front protégé par un ruisseau et par des clôtures épaisses,

les ailes appuyées contre des prés marécageux, elle attendit

l'ennemi de pied ferme (-).

Après \m combat d'artillerie plus l)ruyant que meurtrier,

les Bourguignons attaquèrent par le grand chemin de Saint-

Trond à Brusthem, mais ils furent arrêtés par les haies impéné-

trables qui formaient comme d'immenses boucliers à leurs

ennemis. Les archers tâchèrent péniblement de se frayer des

passages, mais, les Liégeois ne se laissant pas entamer, les

assaillants tentèrent de les envelopper par un mouvement
tournant. Repoussés une première fois, ils réussirent dans un

second effort, grâce à l'appoint de puissants renforts. Les

Tongrois, se voyant débordés, commencèrent à lâcher pied,

suivis bientôt par bon nombre de leurs compagnons d'armes (^).

Quand Raes de la Rivière « qui n'avait point la grosse renom-

mée d'estre des plus hardis », vit la tournure que prenaient les

événements, il quitta la ligne de combat en criant qu'il allait

faire avancer « cheus de derier », mais il piqua des deux et,

d'une traite, se mit à l'abri du danger, à trois lieues de là, dans

son moulin d'Oreye. Surlet s'efforça d'enrayer la déroute et de

barrer, avec quelques cavaliers, la route aux fuyards. Con-

vaincu bientôt de l'inutilité de cette tentative, il descendit de

cheval et prit le commandement d'une poignée de vaillants

qui résistaient courageusement, résolus à vendre chèrement

leur vie. Il fut tué à leur tête, pendant que le gros de l'armée

fuyait en désordre, abandonnant à l'adversaire son artillerie

et ses bagages.

(^) Adrien d'Oudenbosch, toujours bien au courant des faits et gestes de Surlet,

rapporte que oeuu-ci,au moment de se mettre en campagne, eut le pressentiment
de sa fin prochaine en trouvant, le matin même de son départ, son cheval
d'armes, récemment acheté de Tablié de Saint-Laurent, tué par malveillance

dans sa propre écurie (Chronique, p. 177).

(-) Jean de Haynin, Mémoires, t. I, pp. 223-228.

(') Ph. de Commines, Mémoires, éd. Mandrot, pp. 108-112. Cfr. Bull. Soc.

scient, et litt. du Limbourg, t. V, p. 358 et ss.
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Le vainqueur exerça sa vengeance sur Fastré, même après

sa mort. Il confisqua tous ses biens, meubles et immeubles.

Mais, tandis que le Téméraire en gratifiait son féal Antoine de

Rolin, seigneur d'Aimeries (^), Louis de Bourbon attribuait la

terre de Chokier au beau-frère du défunt, son fidèle conseiller,

Jean de Berlo, seigneur de Lavaux-Sainte-Anne, qui en fit

relief, le 26 avril 1468 « en vertu d'une donation à luy faite par

Monseigneur de Liège, pour cause de désobéissance, rébellion

et crime délie majesté commis et perpétré par messire Fastré

Baré Surlet, chevalier, jadit possesseur du fief {^) ».

Ces donations restèrent toutefois sans effet. La veuve de

Fastré, Marie délie Chacie, se remaria à Messire Philippe de

Jauche de Mastaing, chevalier, seigneur de Sassignies, et

(( par che moyen, dit Jean de Haynin (^), elle reut tout, ne

perdit rien, ne son fils ». Philippe de Mastaing s'intitulait sei-

gneur de Chokier dans un acte de 1472. Dès 1476, Marie délie

Chacie avait contracté un troisième mariage avec Herman
Ghreffrois ou van Geveros, dit aussi Herman d'Utrecht, sei-

gneur de Weyer et de Cosen. Ce personnage, traité de plebeus

ignobilis par l'auteur de la chronique de Diest, était veuf de

Jeanne de Diest, dame de Diest qui avait épousé en premières

noces un neveu de l'évêque de Liège, Jean de Heinsberg (^).

Quand elle mourut, Marie délie Chacie était veuve pour la

troisième fois, et son unique enfant, Henri Surlet, l'avait pré-

cédée dans la tombe, sans laisser de postérité de son union

avec Jossette de Berlo. Elle dicta son testament le 15 janvier

1 1-82, et elle s'éteignit bientôt après, car, dès le 25 avril, ce

document était réalisé devant la Souveraine Justice de Liège (^).

La défunte désirait être enterrée dans la tombe de ses ancêtres,

à Sainte-Croix ; elle fondait des services anniversaires dans

cette collégiale, dans les églises paroissiales de Saint-Séverin et

(^) Jean dk IIaynin, Mémoires, t. I, p. 254.

(") Cour féod. de Ilesbaye (Archives de l'Etat à Liège).

P) Métnoire.s, t. I, p. 254.

(*) lîull. Comm. Roy. Hist., 3^ série, t. II, p. 426.

(*) Grand Greffe des Echevins de Liège, Reg. 1480-1483, fol. 140.
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de Saint-Hubert, faisait un legs pour la restauration de l'église

de Cosen, lieu de sépulture de sa mère.

La seigneurie de Chokier, passée par le décès de Henri Surlet

aux mains de son oncle Guillaume, fut transmise par lui à son

fils Fastré Baré Surlet, dit le jeune, maître de Liège en 1510 (^).

L'illustre lignée des Surlet, tombée en quenouille, disparut,

un quart de siècle plus tard, par la mort de Catherine Surlet,

dame de Chokier, fille de Fastré Baré le jeune, et femme d'Erard

de Berlaymont, dit de Floyon, grand bailli de Hesbaye, six

fois maître de Liège.

* *

Le nom de Surlet reparut dans la suite, à deux reprises, dans

l'histoire de Liège. Au commencement du XVII^ siècle, les

fils de Gilles de Chokier, jurisconsulte et bailli d'Amercœur, et

de Catherine Navca, Jean -Frédéric et Jacques, tréfonciers de

Saint-Lambert, Gilles, et Raes, avocat et bourgmestre de Liège

en 1622, se prétendirent descendants en droite ligne masculine

des seigneurs de Chokier de la famille Surlet.

Bien que leurs dires ne fussent pas étayés de preuves, ils

obtinrent des bourgmestres, jurés et conseil de la Cité, un récès

affirmant que » les quatres frères sont nez, issus, descendants et

» sortys légitimement par ligne directe masculine de la noble

» et très ancienne maison du Pays de Liège de Chockier,

» anciennement dits Surlet, seigneurs de Chockier, et qu'eux,

» leurs ayeuls et devanciers auroient toujours deuement tenus

» et portés les nobles armoiries et blasons d'icelle ditte maison,

» seavoir la croix de Bourgoigne ou saultoir de gueulles en

» champ d'or et pour timbre sur le heaulme Moyse revêtu de la

» même croix » (2). En conséquence, nos magistrats miuiicipaux

(1) Cour féod. de Hesbaye, Reg. 1481-1518, f. 1 et 73. Cfr. L. Lahaye, Les
Seigneurs de Chokier, dans Mélanges de Barman (1919), pp. 127, 128.

(-) L'identité des armoiries des familles Surlet et de Chokier n'est pas plus
vraie que celle de leur origine. Dans le mur du quai de la Meuse, en Pexheurue,
érigé en 1570, sous la régence du bourgmestre Lambert Navea et Jacques de
Chokier, étaient encastrées deux grandes pierres portant les armoiries de ces

magistrats. Or, dans le blason de Jacques de Chokier < il y a im oiseau inséré
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requéraient « tous Mor.arques, Princes, Potentats, Magistrats

)) et autres, vouloir tenir et réputer lesdits Seigneurs frères

» pour tels que par les présentes attestations se trouvent

» qualifiés ». Cette pièce ne contenait pas l'c mbre d'une preuve

de ce qu'elle certifiait ; néarmoiiis, elle ne laissa pas de servir

les intéressés, car, par un diplôme basé sur ses affirmations et

daté de Rastisbonne, le 5 septembre 1630, l'empereur Ferdi-

nand II accordait à Raes de Chokier, qu'il intitulait Erasme de

Chokier de Surlet, la noblesse du Saint-Empire Rcmain et

le titre de chevalier doré.

Quelques années plus tard, Raes de Chokier de Surlet

essaya de justifier ses prétentions aux yeux de ses concitoyens

en publiant un mémoire intitulé : Brcjve dcmonstration de

V identité de la noble et ancienne maison de Surlet et de Chockier (^).

Immédiatement api'ès un Advertissement au Public, une

Déduction généalogique nous donne la prétendue descendance

de « messire Adam de Chockier, chevalier, seigneur dudit lieu,

» fils de messire Jean Surlet et de la dame de Chockier ». Celui

qui est cité d'abord, vraisemblablement en sa qualité d'aîné,

« Radou de Chockier at engendré Jean Surlet, seigneur de

» Chockier, chanoen de Sainct-Martin et puis aussi Charoen,

» Chantre et Prévost d'Eyck en l'Eglise de Liège, Fastré,

» Bourgmaistre de Liège et Elisabeth de Chockier, abbesse du

» Val-Benoist lez Liège. Fastré Rare at engendré Fastré,

» Bourgmaistre de Liège, Jean, Chanoen de Liège », etc., la

suite de cette descendance étant conforme à ce que nous avons

dit ci-dessus. Le second des fils de « Messire Adam de Chcckier,

Jean de Chockier at engendré Jean de Chockier », qui, par son

fils, Jean, et par son petit -fils, Raes, aurait été le bisaïeul de

Gilles, époux de Catherine Navea.

dans la j)artic supéricviic où Ton ne peut arriver avec la main ; à celle où Ton
peut arriver avec la main, le dit oiseau n"y est pas, ce qui fait croire qu'il aurait

été sislé ou taillé hors, avec quelque fer d'ouvrier ». {Protestalioiies, cité ci-dessous

(1649), p. 9). T)'aj)rcs la description de ces armes, encore visibles en 1649, il

semblerait que .Jacques de Chokier, frère de Gilles, le bailli d'Amercœur, aurait

porté le sautoir accompagné de deux oiseaux (merlettes ?), l'un en chef, l'autre

en pointe.

(>) (Liège) 1649, in-4o.
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Toute cotte généalogie est en contradiction formelle avec

les affirmations de Hemricourt, lequel, en cette occurrence,

parle non seulement de contemporains, mais de gens qu'il a

personnellement fort bien connus. Notre chroniqueur donne à

Adam Surlet, chevalier, seigneur de ("hokier, qui vivait en 1361

et en 1372, fils de Jean, grand bailli de Hesbaye, dont nous avons

parlé, « dois fils, Johans et Radout. Lydis Johans fut marieis a

» damoyselle Maroie, filhe Stassin Chabot, esquevin de Liège,

» s'en est uns biaz fis, nommeis Adans, qui est a presant sires

)) de Chokirs, et quant Johans, ses peires, fut veves, ilh, qui

» avoit esteit de petit régiment, soy retrahit à Saint Enghese

» et est à présent canonnes de Nostre-Damme de Namur. Et

» ly dis Radout, ses freires, est varies secrétaire az esquevins

» de Liège ; elh est marieis a damoyselle Maroy, filhe Johan de

» Casteal de Jemeppe, et en at de béas jovenes enfans » (^).

Adam, « le biaz fis d de Jean, étant mort sans postérité, avant

son père, celui-ci laissa Chokier au fils unique de son frère

Radoux, Jean, prévôt de Maeseyck, qui releva la seigneurie le

18 novembre 1409 (2). et, comme nous l'avons vu, la transmit à

sa mort à son parent, Fastré Baré Surlet (^).

En 1649, quand parut la Brejve Démonstration, l'œuvre de

Hemricourt n'avait point encore été imprimée. La Déduction

généalogique de Raes de Chokier pouvait paraître admissible à

ceux qui n'étaient pas versés dans la science généalogique.

Mais le chapitre de Saint-Lambert, qui comptait dans ses rangs

des membres habiles dans cet art, s'empressa de réfuter verte-

ment le factum. Il remit les choses au point, avec preuves

authentiques, dans luie brochure ayant pour titre : Protesia-

tioncs perillustris capituli cathedralis Leodiensis cum subjecta

illis arbore et designationc diversitatis îiobilis prosopiae de Surlet

a familia de Chockier (^).

Malgré tout, le l^r mars 1668, Gilles-François, tréfoncier de

Liège, archidiacre d'Ardenne et prévôt de Saint-Barthélémy,

(^) Hemricourt (édit. de Borman), t. I, p. 90.

(2) Cour féodale de Ilesbaije, Reliefs 1368-1468, f. 87-90.

(3) Ibid., f. 149 y°, relief du 23 mai 1446.

(*) Liège, 1649, in-é».
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Thomas-Jean-Ernest, trcfoncier de Liège, abbé de Visé, vicaire

général de Maximilien-Henri de Bavière et membre du Conseil

privé, Raes, tréfoncier de Liège et député aux Etats, Louis et

Jacques-Ignace, vicomte de Montenacken, seigneur de Bergilers,

Roetselacr, Corthys, pair du comté de Namur, etc., tous frères

germains et fils de feu « Raes de Surlet, chevalier, vicomte de

Montenacken, seigneur de Bergilers, Vilhereau, Molhain,

Corthys, pair du comté de Namur », furent créés barons de

Surlet et du Saint-Empire Romain, par lettres patentes de

l'empereur Léopold I, données à Ebershorf (^).

Officiellement ressuscité de la sorte, le nom de Surlet ne

devait pas se perpétuer. La descendance de Gilles de Chokier,

dont la plupart des représentants s'illustrèrent par leur savoir,

par leurs écrits, par les hautes fonctions qu'ils occupaient et

surtout par une générosité restée proverbiale, s'éteignit, le

24 juillet 1729, en la personne de Catherine-Agnès baronne de

Surlet et du Saint-Empire Romain, dame d'Odeur, Velroux

et Lexhy, fille de Jacques-Ignace, le cadet des cinq frères, et

d'Anne-Emerentiane, baronne de Valdes et de Herdressem (2).

Enfin, vers le milieu du XVIII^ siècle, un Liégeois, l'avocat

Jean-Guillaume Thonnar dit de Chokier, qui, paraît-il, descen-

dait d'un collatéral éloigné de Gilles de Chokier, trouva le nom
de notre vieux lignage à sa convenance et se qualifia <( Surlet de

Chokier ». Cette fois encore la résurrection fut de courte durée,

et le nom de Sm'let disparut pour la troisième fois et pour

jamais sans doute, le 7 août 1839, par la mort de son fils cadet,

Erasme-Louis, baron Surlet de Chokier, régent du royaume de

Belgique.

Léon Naveau de Marteau.

Bommershoven, 21 février 1918.

(') Lf, Fort, Manuscrits généalogiques, II<= partie, t. II, p. 574.

(-) Cette dame, veuve d'Erasme-Charles-Antoine eomte de Liedekerke, baron
d'Acre, avait un frère, Maximilien-Henri-llaes-Gaspard baron de Surlet et

du Saint-Empire Romain, vicomte de Montenacken, seiffnenr de Bergilers,

pair du comté de Namur. décédé en 1698, qui, d'Angèle-Catherine baronne de

Horion, avait laissé ime liile unique, Anne-Emerentiane Josèphe, baronne de

Surlet et du Saint-Empire Romain, décédée à Aix-la-Chapelle le 12 mars 1714,

laissant veuf Lé<)nard-.Tose|)h-Fran(,"ois-.Térômc de Lamberts, chevalier, seigneur

de Cortenbacii, Eiiuaide et \'alsbroeck, qui contracta une seconde alliance.
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NOTES

Note A. — L'importance que l'on attachait au moyen â<fe à

la noblesse et à la chevalerie, fit surgir, à Liège comme ailleurs,

des chroniqueurs prenant soin de tenir note de la descendance
— on dirait aujourd'hui de l'état civil — des familles nobles et

patriciennes et de consigner les hauts faits de leurs membres.
Ces travaux que des générations nouvelles ne cessaient d'am-

plifier, formèrent à la longue im véritable recueil de généalogies

liégeoises et hesbignonnes qui devint la source primordiale de
tous les ouvrages de l'espèce.

Jacques de Hcmricourt l'utilisa largement pour son Miroir
des Nobles de la Hesbaye. mais n'y prit que ce qui concernait les

familles issues de Raes de Dammartin, les seules dont il s'occupe.

De même, le héraut d'armes Jean-Gilles Le Fort puisa à la Source
primordiale : elle lui fournit les premiers degrés de bon nombre
de ses généalogies liégeoises.

La version la plus complète de la Source est celle de Jean d'Ou-
tremeuse qui. à n'en pas douter, a reproduit in extenso la copie

qu'il avait sous les yeux {^). Cédant à sa manie de paraître tou-

jours bien informé, il nous énumère même les noms et qualités de
ceux qui collaborèrent successivement à ce travail. Commencée
par Renkin de Velroux, chevalier, la Source aurait été léguée par
lui à la Cathédrale, et continuée par son fils, le chanoine Frédéric

de Velroux. puis par les tréfonciers Renier de Fooz, Enguerrand
de Jeneffe. et par mcssire Oust, fils du seigneur de Haneffe {^).

M. G. Kurth, qui dénie toute valeur au Myreur des Histors, récuse

en particulier la Source 'priinordiale. Il la qualifie d' « invention

pure », d'abord parce que Hcmricourt « qui a consulté toutes les

sources ne dit pas mot de celles-ci et démontre suffisamment.
(( par son silence, qu'elles n'existent pas ». puis parce que les cha-

noines cités comme continuateurs du travail primitif « brillent

par leur absence dans les listes de de Theux (^) ».

Ces raisons ne nous semblent pas convaincantes. L'argument
négatif tiré du silence de Hcmricourt démontrerait tout simple-

ment que ce chroniqueur traitait ses sources a\'cc une désin\olture

(^) Jean d'Outremeuse, t. IV, p. 408 et ss.

(2) Jean d'Outremeuse, t. IV, p. 486, 437.

(*) Kurth, Etude critique sur Jean (TOutreincuse (IIJIO) i)p. 24, 25.
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dont on trouve d'innombrables exemples. Quant au chevalier

de Theux, nul n'ignore que son Chapitre de Saint Lambert ne devient

à peu près suffisant qu'à partir de la fin du XV® siècle, c'est-à-dire

du temps où l'auteur trouve comme guide les recueils des tréfon-

ciers Gilbert de Wissocq et Guillaume-Bernard de Hinnisdael.

Pour la ])ériodc antérieure, on pourrait citer des centaines de cha-

noines authenticiues dont on chercherait en vain le nom dans son

ouvrage. Il suffit pour cela d'ouvrir le Nécrologe de la Cathédrale

ou le Cartulaire de Saint-Lambert.

D'ailleurs, il importe peu que les noms des auteurs cités par

Jean d'Outremeuse soient ou non de son invention. Un fait est

patent : les travaux qu'il leur attribue sont conformes à la réalité.

Jean d'Outremeuse fait mention de divers personnages dont

on ne trouve pas trace dans Hemricourt, parce qu'ils ne rentrent

pas dans le cadre du Miroir des Nobles. Or. dans un grand nombre
de cas, les documents d'archives ont permis de constater leur

existence, d'établir leur filiation, et ont démontré que tout n'est

pas fable dans le récit de Jean d'Outremeuse. Pour nous borner

à la descendance de Louis aux rouges chausses, nous citerons seide-

ment Lambert dit Lambechon Panceron et Louis Navea : les indi-

cations fournies par le chroniqueur romancier à leur sujet sont

parfaitement corroborées par les chartes authentiques.

Enfin, il est de toute évidence que Hemricourt, avec ses souve-

nirs personnels, avec le concours des documents qu'il avait à sa

disposition et même avec ce qu'il a « appris à vailhans et anchiens

)> chevaliers et escuwiers do paiis de Liège, que miez que nus autres

» savoient recordeir les nations des Hesbegonons, assavoir à mon-
» sangnor Waltier. dierain sangnor de Momalle de ce nom, a mon-
» sangnor Johan le Vies voweit de Liers » (^), aurait été dans l'im-

possibilité radicale de composer, tel qu'il est, son Miroir des Nobles

de Hesbaye. De tels collaborateurs, à peine eut-il pu tirer quelques

traditions, quelques récits de prouesses et de combats, quelques

éléments des discours qu'il met dans la bouche de ses héros. Sans

avoir pour base de sérieux travaux claborés longtemps avant lui,

jamais il n'eut été capable de remonter les origines de familles

de son temps jusqu'au déclin du XII^ siècle.

Note B : Le château et la seigneurie de Langdries. Le château

de Langdries, dont les seigneurs jouèrent un rôle important à la

cour des comtes de Looz, puis à celle des princes-évêques de Liège,

a disparu depuis si longtemps que les historiens ignorent l'endroit

où" il s'élevait. Le chevalier de Corswarem place Langdries à Ber-

(^) Hkmricoukt, t. I, p. 3.
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lingen (^) ; le chanoine Daris hésite entre Berhngen et Ulbeck et

en fait un grand fief du comté de Looz (2).

Cette dernière assertion ne résiste pas à l'examen, car c'est en

vain qu'on chercherait la moindre trace d'un relief de ce fief

dans les registres de la noble Salle de Curange.

A l'extrémité occidentale de la commune d'Ulbeck. ]iresque aux

confins du territoire de Zepjîcren, s'élève, sur une motte entourée

de larges fossés aujourd'hui à sec, une vieille construction rectan-

gulaire, en pierres de sable, débris évidents d'un donjon médiéval.

Elle sert de demeure à un fermier. Aux deux faces latérales sont

adossés des bâtiments de briques, beaucouj) moins anciens quoique

fort délabrés, et les étables de l'exploitation rurale. Cette ferme

porte au cadastre et sur la carte militaire le nom caractéristique

de ter Borght. C'est Langdries. La propriété comprend 24 hectares,

dont i hectares 82 ares sont situés dans la campagne, dite au

cadastre Aldeuhoven. (pii s'étend de ter Borght au château de

Trockart

.

Le château de Langdries fut détruit de fond en comble par les

Liégeois peu de temps après la bataille d'Airbonne (27 mai 1328).

Les citains voulaient jnmir le seigneur du lieu, Jean de Langdries (^)

d'avoir vaillanmient secondé le prince-évcque Adolphe de la Marck
dans la guerre qu'il leur avait déclarée (*) Jean de Langdries, che-

valier, étant mort sans hoirs, sa terre passa à son frère, Thibaut de

Langdries, chevalier, échevin de Liège (1354-1357). De son pre-

mier mariage avec la fille d'un riche lombard liégeois. Gérard de

Cheval, Thibaut ne laissa qu'un fils. Thibaut de Langdries le jeune,

dont la veuve fut héritière de Langdries par doit de main plévie

et l'apporta en dot à son second mari, Fastré Baré Surlet. Leur

fils unique, Jean Surlet, transmit la seigneurie à son puiné, Jean,

maître de Liège en 1441, qui passa la majeure partie de sa vie et

mourut à Aldeuhoven, dans un manoir, disparu depuis longtemps,

qui paraît avoir servi de demeure aux sires de Langdries après

la destruction de leur château par les Liégeois.

Jean Surlet mourut sans héritier direct. Son neveu. Guillaume,

frère ])uiné de notre Fastré Baré Surlet. posséda après lui Langdries

et Aldenhoven. De Guillaume, ces biens passèrent à sa fille aînée,

Everardine, qui épousa en premières noces Henri de Grevembroeck,

(^) Méni. hist. sur les anc. limites de la province de Limbourg, p. 316.

(-) Ilist. de Looz, t. II, p. 152 et ss.; Notice sur les églises du diocèse fie Liège,

t. V, p. 48.

(') Jean de Langdries fut maréchal du Pays de Liège (1338-1344) et échevin

de Liège (1343-1342 ?). (Poncelet, Les maréchaux d'armée du Pays de Liège,

dans BIAL. t. XXXII, p)). 220-229 : dk Borman. Les Eclievins, t. I, p. 193).

(*) Chroniçiues de l'abbaye de Saint-Trond (édit. de Borman, t. II, p. 258).
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seigneur de Binderveld (mort en 1526). Marie de Grevembroeck,
issue de ce mariage, épousa Jean (alias Charles) Copis, qui devint

ainsi seigneur de Bindervelt et de Langdries.

Leur arrière descendante, madame Caroline-Yolande-Clotilde

baronne de Copis, douairière de François-Charles-Gobert-Antoine

comte d'Asprcmont de Lynden. morte dernière de son nom au
château de Barvaux-en-Condroz, le 17 mars 1907. laissa Langdries

à sa fille, Marie-Eugénie-Charlotte-Jeanne-Cécile, douairière de

Florimond-René comte de Briey, qui le possède aujourd'hui.

Le 13 mars 1913, en compagnie de M. le baron de Borman, nous

allâmes visiter les restes de la vieille forteresse des sires de Langdries.

L'aimable M. Xavier Hayen, bourgmestre d'Ulbeck, voulut bien

diriger nos investigations à ter Borght. Quant au manoir d'Alden-

hoven, il n'a pu que nous montrer l'emplacement et quelques

vestiges de fossés, entre ter Borght et le château de Trockart.

Note C. — Adrien d'Oudenbosch. Suffridus Pétri, Fisen, Fou-
lon, et après eux MM. le chanoine Daris et G. Kurth, placent le

camp des Liégeois à Oleye. en face de celui de leurs ennemis. A
première \ue, cette hypothèse manque de vraisemblance. On
ne conçoit pas c\ue les deux armées, campées dans le même village,

de territoire restreint, ne se soient pas attaquées dès l'abord. Nous
préférons l'opinion de Jean de Haynin, dont les Mémoires ont été

])ubliées en 1905 par la Société des Bibliophiles Liégeois. Le gen-

tilhomme mémorialiste était sous la bannière du Téméraire ; se

trouvant sur les lieux, il est un des témoins oculaires dont la véra-

cité est incontestable. Les détails qu'il fournit (^) sont tellement

précis qu'à l'heure actuelle encore il est facile de se rendre compte
de la position et se suivre les mouvements des deux armées.

Note D. — Lowaige se trouve sur la grande voie de communi-
cation qui reliait Liège au Brabant par Saint-Trond et passait

par Heers, Grand-Jamine et Brusten. De Lowaige, un embran-
chement menait à Looz. La route porte encore le nom de Luiker-

haan (chemin de Liège), quoiqu'elle ait disparu en plusieurs endroits

et que ses parties soient devenues de simples chemins de cam-
pagne, servant uniquement à quelques exploitations agricoles,

La construction de cette voie ne remonte pas au delà du moyen
âge. En effet, elle traverse, en les coupant, des parcelles de terre.

Ce n'est jamais le cas pour une route romaine. Celle-ci étant anté-

rieure à tout lotissement cadastral, les propriétés riveraines y abou-
tissent sans jamais être coupées par elle.

(^) Jean de Haynin, Mémoires, édit. Brouwcrs, t. I, pi). 185-187.
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Note E. — M. G. Kurth {'-). ayant rapporté cette anecdote, ajoute:

« Telle était la tyrannie sous laquelle se courbaient ces hommes
)) si ombra<feux à l'éjïard de leur prince dont ils ne supportaient rien

» et qui, sans re<ïimbcr. se laissaient ])âtoimcr, connue des esclaves,

» par la main d'un bourgeois comme eux. «Sans doute FastréBaré
était bourgeois, citain de Liège, comme étaient obligés de l'être

tous ceux qui voidaient prendre une part quelconque aux affaires

connnunales. briguer des fonctions publiques, intervenir dans
les élections et les assemblées du Palais. Mais il était éaalcment
issu d'une des plus illustres familles de la noblesse liégeoise, il avait

exercé les plus hautes charges, il commandait l'armée et il n'était

certes pas considéré par ses concitoyens comme l'égal des arti-

sans placés sous ses ordres. FA nous ne voyons pas pour(iuoi quel(|ues

fuyards auraient regimbé contre leur général qui les forçait, à l'aide

de son bâton, à faire leur devoir.

Note F. — Pour faire cette démonstration, Charles le Téméraire
dut nécessairement suivre la chaussée romaine de Bavay à Tongres,

contre laquelle se trouvait son camp. Cette voie passe sur la rive

gauche du Geer à Bergilers, au hameau de Malpas. En face de
Lowaige, tout en restant hors de portée de canon comme dit Jean
de Haynin, il pouvait voir le camp liégeois, à quelques centaines

de mètres de distance, sur la droite, et faire constater à ses adver-

saires la force de ses troupes.

D'après Jean de Haynin, les Liégeois étaient retranchés entre

deux bras du Geer. Il y a là une méprise aisément explicable. Le
Geer n'a pas d'embranchement à Lowaige, mais y reçoit un ruis-

seau, à peu près aussi large (jue lui. Ce cours d'eau, formé par une
source très abondante (|ui sourd de terre à quelques pas de l'ancienne

route de Liège, se jette dans le Geer quelques centaines de mètres
plus bas, après avoir délimité avec lui une presqu'île assez large.

De Haynin aura pris ce ruisseau pour un second bras de la rivière.

Note G. — Il est difficile de se rendre un compte exact de la valeur

stratégique des armées liégeoise et bourguignonne.
Le comte de Charolais, par ses démonfïtrations militaires en

face du camp liégeois, semble avoir voulu effrayer ses ennemis
par un déploiement de forces plus pompeuses que réelles ; d'autre

part, la facilité avec laquelle il consentit à retirer ses troupes laisse

planer un doute sur la valeur effective de celles-ci.

D'un autre côté, les milices liégeoises, assemblées à la hâte,

composées des métiers de la Cité et de contingents de la banlieue,

C~) La Cité de Liège, t. III, \>. 241.
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ne semblent pas avoir été de taille à vaincre un ennemi vrai-

ment redoutable.

Les renseignements que nous possédons sur leur valeur sont

contradictoires. Jean de Haynin. au retour de sa chevauchée sur

la rive gauche du Geer. constate que les Liégeois « s'estoite bien

peti nombre au regard de leur partie adverse, par quoy on peult

» penser cuy les eut volu coure sus et les assalir, qu'on en eut eu

)) très grand marchie » et que leur cavalerie ne comptait guère

que 700 ou 800 hommes. Mais ailleurs il dit que les officiers bour-

guignons cjui les virent reprendre le chemin de Liège estimaient

qu'ils étaient 12 à 15,000 hommes et que « les aucuns chevaliers

et autre qu'il les virte partir et en aller les nonbroite et estimoite

bien de XX à XXII mille homes » (^).

Ces derniers chiffres nous semblent fort exagères. En tout état

de cause il est hïen douteux que, quel que fût leur nombre, les Lié-

geois aient été mieux en état à ce moment que l'année suivante

à Brusthem, de remporter une victoire signalée sur les bandes

d'ordonnance et l'artillerie régulière des Bourguignons.

(') Jean de Haynin, Mémoires, t. I, pp. 185-190.



DAVIN - RIGOT
1839-1917

Notice Nécrologique.

Le 21 juillet 1917, mourait à Amay, entouré des soins les

plus dévoués, Edouard Davin-Rigot, né le 15 mars 1839 à

Rcckheim, dans la province de Limbourg. Il était membre
correspondant de VInstitut Archéologique liégeois depins le

27 novembre 1891.

En 1881, il s'établit à Latinne, mais ce ne fut qu'en 1886 que

son attention se fixa sur les antiquités préhistoriques de la

Hesbaye, à la recherche desquelles il devait consacrer une

notable partie de sa vie calme et laborieuse.

Davin-Rigot s'était lié avec l'instituteur communal du

village, M. Cyprien Galand, et faisait avec lui des excursions

botaniques. Un dimanche, ils me trouvèrent occupé à fouiller

minutieusement les talus des tranchées dites de l'Hermitage,

à Huccorgne, où le professeur Max Lohest et moi-même venions

de signaler un important gisement paléolithique.

Après cette rencontre fortuite, pendant laquelle la conver-

sation roula naturellement sur les âges de la pierre, MM. Davix-

RiGOT et Galand retournèrent plusieurs fois à Huccorgne,

parlèrent à mon fouilleur, Armand Orban, s'intéressèrent au

préhistorique et, bientôt, ne firent plus de promenade autour

de Latinne sans rapporter quelques instruments en silex.

Au sujet de ces recherches, un extrait d'une lettre de M. Ga-

land mérite d'être reproduit. Il donne des détails inédits

relatifs à la découverte des premiers fonds de cabanes néoli-

thiques fouillés en Hesbaye : « Un jour — porte cette lettre —
)) M. Davix était allé chez son beau-frère, fermier à Aineffe

;
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« en revenant à travers champs, il trouva, dans la campagne
)) de Les Waleffcs, vers Borlez, un marteau en pierre. Le
)) dimanche suivant, nous nous dirigeâmes de ce côté, égale-

» ment à travers cliamps ; c'est alors que nous découvrîmes

» des lames en assez grande quantité et quelques nucléus dans

» une terre exploitée par M. Cartuyvels, située à la limite des

» communes de Toiu'inne et de Latinne. M. Davin dit : nous

)> viendrons avec une bêche et nous ferons des trous, pour voir

» s'il n'y a pas de silex à une certaine profondeur, comme à

» Huccorgne. Peu de temps après, nous fîmes des trous aux

» endroits où les silex étaient le plus nombreux à la surface et

» nous découvrîmes ainsi les premiers emplacements habités

» décrits, en 1888, par Marcel De Puydt. «

Lors de cette découverte, devenue sensationnelle, faite dans

la propriété Cartuyvels, il se forma entre Davin-Rigot et moi

une association scientifique qui dura plus de vingt années et

qui nous permit d'entreprendre et de conduire à bonne fin des

fouilles dans une dizaine de groupes de fonds de cabanes, dont

l'un des plus remarquables, situé sur le territoire de Latinne,

conserve le nom de Davin.

Notre collègue s'était passionné pour mes recherches pré-

historiques. Il inventa même une sonde en acier, simple et

pratique, qui devint la comj)agnc obligée de ses promenades

journalières ; il la maniait avec une rare habileté et, en nndti-

pliant les trous de forage, il parvenait à retracer sur le sol la

configuration des foyers ou emplacements habités, enfouis

sous la terre arable et creusés dans le limon hesbayen.

C'est Davin-Ri(;ot qui, le premier, me conduisit dans un

chemin creux où s'observait, à environ 0"\40 en-dessous du

niveau actuel des champs cultivés, l'ancien niveau habité à

l'époque des fonds de cabanes, parfaitement reconnaissable

même en dehors des fosses ou foyers.

C'est grâce à Davin-Rigot qu'en cherchant des fonds de

cabanes néolithiques, nous avons pu, ensemble, explorer en

Hesbaye les emplacements d'habitations de l'âge du bronze de

Lens-Saint-Servais et les emplacements protohistoriques d'Omal

(agglomération du Vicinal).
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C'est aussi Davin-Rigot qui a signalé les puits d'cxtraetion

du silex de Braives, explores avee lui par nos eollègues Ivan

Braconier et Max Lohest.

Et en 1892, il renseignait au Comité de la carte arehéologicpie,

18 stations néolithiques explorées avec Cyprien Galand, sur

les seuls territoires de Latinne et de Toiaùnne.

L'activité et la perspicacité de mon collaborateur avaient,

on le comprend, attiré l'attention des préhistoriens,

Davin-Rigot devint bientôt vice-président du Cercle Archéo-

logique du Gecr, fondé par l'ancien curé de ce village, M. Joseph

Gaillard, aujourd'hui chanoine honoraire. Ce cercle n'eut pas

une longue durée, mais la collection d'objets préhistoriques

pi'ovenant surtout des fonds de cabanes, réunie sous ses

auspices, en perpétue le souvenir au Musée Curtius, grâce à

la générosité de son président-fondateur.

Davin-Rigot aimait la région de Latinne et s'était attaché

à la terre hesbignonne qu'il ne pouvait parcovu'ir sans rencon-

trer des restes d'un lointain passé ; mais on peut dire qu'il

avait conservé un véritable culte pour son pays d'origine où,

chaque année, il retournait « en pèlerinage » disait-il, et où,

malgré la guerre, il s'était rendu quelques jours avant de

mourir.

C'était là, dans son cher pays flamand, qu'avant de me con-

naître, il avait déjà recueilli des insti'uments en piei're. C'est

lui qvd m'a permis d'étudier la station néolithique du Moulin

de la Bruyère, commune de Reckheim, celle du bois de Peters-

heim et les riches gisements situés dans les sables et les hautes

dunes d'Eysden (Limbourg belge), pour ne citer que ceux-là.

C'est lui encore qui, avec M. l'abbé Coenegracht, aumônier

de l'Ecole de bienfaisance de Reckheim, fit connaître le remar-

qviable emplacement protohistorique, dit de la Bruyère, de

Neerhaeren, où il me fut donné de lever le plan d'un groupe

d'habitations de l'âge du fer.

Davin-Rigot cherchait méthodiquement et avait un esprit

pondéré ; il savait voir les choses dans leur réalité, sans jamais

les grossir par des ornements d'imagination. Son concours

était particulièrement utile aux archéologues, et il m'était

9
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d'autant plus agréable de travailler avec lui qu'il éprouvait

une réelle satisfaction d'aider à enrichir notre Musée.

En maintes circonstances, il fit à notre Institut et à la Ville

de Liège, des dons, signalés aux Rapports annuels. Celui de

l'urne cinéraire de la sépulture de Neerhaeren, avec hache

néolithique recueillie dans les cendres du bûcher, ne peut être

oublié.

Sa collection s'était naturellement accrue dans de larges

proportions, par suite du partage du produit de nos fouilles,

exécutées en commun ; aussi en était-il fier, surtout lorsque des

représentants de sociétés scientifiques ou de musées, et des

collectionneurs ou des marchands, venaient le prier de leur

vendre ses antiquités préhistoriques hesbignonnes. Alors, avec

un plaisir mêlé d'un certain orgueil, il nous rapportait en quels

termes il avait refusé les offres les plus séduisantes, pour

conserver au Pays de Liège le fruit de ses fouilles de prédi-

lection.

Ce n'est pas, cependant, au Préhistorique seul que Davin-

RiGOT consacrait ses loisirs ; il s'occupa notamment de l'explo-

ration de sépultures franques à Latinne, pour notre Institut

et le Musée diocésain de Liège. Autrefois, il avait pratiqué des

recherches dans des substructions belgo-romaines, à Tourinne.

Jamais il ne manquait de me parler des choses qu'il croyait

pouvoir intéresser notre lîistitut.

Sa dernière découverte marquante, faite avec son fils, le

Docteur Herman Davin, remonte à 1909. Circonstance étrange,

elle eut lieu non loin de la station de Braives-Latinne, dans un

talus voisin de la voie ferrée et dans des conditions géologiques

rappelant absolument celles du gisement de l'Hermitage, à

Huccorgne, dont l'exploration fut, pour Davin-Rigot, le

point de départ de sa vocation archéologique et, pour moi-

même, l'origine d'une association scientifique et amicale

inoubliable.

Davin-Rigot devint, du reste, l'ami de tous les préhisto-

riens liégeois dont il fut le collaborateur, et nos collègues Jean

Servais et J. Hamal-Nandrin, regretteront spécialement sa

perte.
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Ce que nous venons de rappeler suffît pour montrer que
Davin-Rigot apportait à la Société un concours précieux,

d'un genre tout spécial, malheureusement fort rare à notre

époque. C'était un inventeur, un initiateur désintéi'cssé et

modeste (pii, dans sa sphère d'action exclusivement pratique,

avait fini par exceller.

Edouard Davin-Ricot a donc bien mérité de VInstitut

Archéologique liégeois ; il a largement contribué au dévelop-

pement de la Section préhistorique du Musée Curtius. La Ville

de Liège, comme tous ses collègues, lui garderont un souvenir

reconnaissant.

Marcel De Puydt.
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JOSEPH GRANDGAGNAGE
ALFRED NICOLAS

L'honneur d'avoir conçu l'idée de VInstitut archéologique

liégeois, comme foyer de propagande en faveur de l'étude des

antiquités, ainsi que des documents historiques se rattachant

à la province de Liège, revient à Joseph Grandgagnage, pre-

mier président de notre Cour d'appel.

Justin XXX, G. G. G. G., Alfred Nicolas, sont les pseudo-

nymes sous lesquels se fit connaître, en littérature, Joseph

Grandgagnage, qu'il ne faut pas confondre, ainsi qu'on l'a fait

souvent, avec son neveu l'émincnt philologue Charles Grand-

gagnage, qui fut sénateur de Liège et dont le nom a été donné

à une rue de notre ville.

Dans le grand Dictionnaire Larousse, une seule et unique

notice est consacrée à ces deux remarquables écrivains. Même
la Société liégeoise de littérature wallonne, dont Charles Grand-

gagnage avait été le président pendant de longues années,

avait publié, dans son Annuaire, une notice biographique du
neveu, illustrée du portrait de l'oncle, ce qui prouve combien

est aisée, facile, la confusion entre les deux personnages,

ayant mérité, l'un comme l'autre, de donner leur nom à des

rues de Liège.

A la première Assemblée générale des membres de VInstitut

archéologique liégeois, tenue après sa fondation, c'est-à-dire le

12 mars 1852, Ulysse Capitaine, secrétaire général, faisant

rapport au nom de la Commission qui avait procédé à son

organisation, s'exprimait en ces termes :

« Il me tarde de rendre un reconnaissant et patriotique hom-
mage au savant collègue à qui appartient l'initiative de notre

Institution.
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» Dès 1835, M. le Présidert Grandgagrage, dans un spirituel

écrit, où l'élcgante légèreté de la fojme dissimule, en vain, la

pensée sérieuse, attirait l'attention publique sur l'importance

et sur la nécessité des sociétés archéologiques provinciales.

)) L'insuccès d'un premier appel, loin d'attiédir, réchauffa

le zèle de notre persévérant collègue : il publia im nouveau

travail dans lequel il fit encore ressortir, avec toute la chaleur

d'une conviction profondément sentie, les ressources, les

avantages de ces institutions. Vous n'avez pas oublié ces

paroles éloquentes : elles m'interdisent d'insister plus lorgue-

ment sur ce point. »

Si, de la sorte, pouvait s'exprimer, en 1852, Ulysse Capitaine,

l'on doit cependant y prendre garde, car tout peut s'oublier
;

c'est pour ce motif que nous rappellerons ce que fut celui à

l'initiative duquel nous devons la création, en 1850, de VInstitut

archéologique liégeois.

Conseiller à la Cour d'appel de Liège, Joseph Grandgagnage

allait se reposer, pendant les vacances judiciaires, en un modeste

cottage, situé à Embourg, ? l'angle des deux vallées conver-

gentes de rOurthe et de la Vesdre.

Dans sa « Tour du philosophe », ainsi qu'il déncmmait cette

retraite, Grandgagnage avait placé un albi m qu'il a légué è, la

Ville de Liège, pour être déposé à notre Musée archéologique.

S'inscrivaient sur cet album les visiteurs. Un de ceux-ci, prélat

d'une des plus illustres familles de Belgique, M^' d'Argenteau,

archevêque de Tyr, y consigna ces quatre vers, à une époque

où l'éminent magistrat avait intcrrc mpu ses publicatirrs

littéraires :

D'où vient que cet esprit d'élite

Reste aujourd'hui silencieux ?

Quand jamais ou ne sera vieux.

Pourquoi va-t-on se faire ermite ?

Actuellement encore, cette petite habitation champêtre est

aisée à reconnaître, surmontée qu'elle est, en effet, d'une tour

nullement prétentieuse, ni me me élégante, mais d'où l'on

domine la contrée et découvre, à la fois, Tilff et Chaudfontaine.
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La description que nous a laissée Grandgagnagc de sa

demeure d'Embourg est des plus intéressantes. L'intimité

d'un cerivain parle toujours à notre sensibilité, surtout s'il a

été poète à ses heures :

« lei, de vastes jours pour admirer un immense et magni-

ri([ue horizon ; là, de petites eroisées pour éclairer doucement

l'asile du recueillement, de la lecture, de la réflexion.

» Nul souci puéril de la mode, ni du culte de la routine dans

l'ameublement, mais on devinait que le propriétaire avait voyagé

et s'était plu à orner son hc me de souvenirs de ses voyages.

)) Il eut le bon goût, toutefois, de ne pas surcharger les

consoles de toutes sortes de petits objets entassés, se tuant

l'un par l'autre. »

Sur une tablette de cheminée posait une simple statuette en

terre cuite rapportée de Naples. Aux deux côtés, un canope

égyptien et un vase étrusque.

Il y avait aussi des dessins, des tableaux, les uns offrant les

plus belles vues de la Meuse, du Rhin, du Danube ; les autres,

rappelant des faits historiques ou présentant de gracieux sujets.

Dans une pièce joignante, abrité sous une cloche de verre,

im magnifique bloc transparent oi-nait la cheminée, tout

hérissé de cristaux de roche qui faisaient honneur au Grand

Saint-Gothard.

Nulle part, l'inévitable pendule et les deux inévitables

candélabres ; le temps se mesurait d'inie manière moins fas-

tueuse, plus gaie, plus pittoresque : à l'un des angles de la

première salle, figurait tout simplement, cloué à la muraille,

un petit cadran artistement orné de jolies sculptures en bois,

sentant leur Forêt Noire.

Là où il y avait des rideaux, c'étaient de modestes draperies

tout bonnement accrochées ou jetées capricieusement sur une

barre de bois, et qui pouvaient s'enlever, se replacer à la

minute. Cela donnait aux ci'oisées une jolie toilette agréable

à l'œil, sans aucune prétention, mais surtout sans la triste

mission de chasser la lumière.

Telle était l'habitation décrite par Grandgagnage et qu'il

aimait à montrer aux amis.
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Il avait beaucoup voyagé : « la petite planète où le Créateur

l'a placé pour quelques années, il avait tenu à la connaître. Les

voyages sont surtout charmants au retour : toute la vie s'en

régale. «

Retiré dans sa propriété d'Embourg, Grandgagnage se remet-

tait en souvenir les diverses contrées parcourues ; il se rappelait,

avec grand plaisir, ses ascensions aux Pyrénées, au Righi,

au Vésuve; son excursion aux ruines du temple de Poestum
;

ses voyages en Hongrie et en Angleterre ; la réception toute

patriarcale, toute primitive dont l'honorèrent les habitants,

voire les autorités de l'île de Texel.

Un seul pays ne l'a charmé que médiocrement : « On ne peut

se rappeler Berlin sans bailler ». Que dirait-il aujourd'hui ?

Le premier, il se rit, au contraire, de son aventure, « de sa

stupide aventure à l'audience du Souverain-Pontife, où, par

un accident fortuit, résultant de trois génuflexions successives,

le haut de son vêtement nécessaire (culotte de soie trop large,

confectionnée la veille à la hâte) se détacha et retomba tout

à coup, ce qui lui valut, le lendemain, à lui, tout jeune homme
à peine échappé de l'école, ce billet du cardinal Consalvi avec

quelques chapelets : Faites-en le plus grand cas ; c'est la pre-

mière fois que le Saint Père en bénit pour un sans-culotte ! »

C'est donc après avoir beaucoup vu par ailleurs que M. Alfred

Nicolas, ainsi qu'il se nomme, nous convie à admirer, avec lui,

les vallées de l'Ourthe, de l'Amblève et de la Vesdre.

Grandgagnage a cheminé en tous sens, dans la contrée qu'il

décrit d'une plume très souple, alerte et fine. Son récit est

parsemé d'observations et de réflexions des plus vai'iées,

toujours très sensées, souvent très savantes aussi, car il est un
écrivain de vaste érudition.

Les personnages qu'il met en scène sont continuellement

en action ; ils discutent librement : haut et clair ils disent

ce qu'ils pensent.

Si de leurs diseussions vient à se dégager l'opinion de l'auteur,

on peut ne point la partager, mais on doit reconnaître qu'elle

est franche et sincère. Ainsi qu'il le déclare, du reste, il est un

libre écrivain ne relevant que de lui-même, entendant ne
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s'inféoder à aucun parti, pas même à son parti, se réservant

de prendre la vérité partout où il la trouve, fut-ce dans le camp
ennemi, et au risque de déplaire aux exagérés des deux rivages

contraires.

Les premiers écrits littéraires de ce haut magistrat parurent

sous le voile de l'anonyme : Justin XXX, ou bien G. G. G. G.

Bientôt cependant, ce voile tomba, et Baron, le professeur

de littérature française à l'Université de Liège, adressa à leur

auteur ce fin compliment :

Despréaux du pays wallon

Et passé maître en Tart du badiuage.

Vous que j'aimais déjà, que j'aime davantage,

Depuis que les échos disent à nos vallons :

Sous Alfred Nicolas se cache Grandgagnage.

Par contre, ses fantaisies littéraires provoquèrent maintes

critiques.

D'aucuns s'étonnèrent de ce qu'elles eussent pour auteur

ini aussi haut magistrat. Certains, sur les bancs de la Cour

d'appel de Liège, trouvèrent même qu'il était peu compatible

avec la gravité des fonctions de la magistrature de caresser...

les Muses !

A l'adresse de ces derniers, Grandgagnage fit cette réponse

de bonne encre que l'on trouve dans le tome IV du Congres de

Spa, la principale de ses œuvres purement littéraires :

« On sait un homme de robe dévoué à ses graves fonctions

corps et âme, mais qiu sait donner ses jours de vacances ou

quelques moments de loisir aux douces distractions de la

littérature ; et quand les Béotiens de Belgique, parlant par

sottise, ignorance ou envie, lui en font un crime, il les renvoie

à M. le président Hénault, à M. le président de Montesquieu,

gens d'une certaine valeur et assez respectables, qui, eux

aussi, partageaient leur temps entre l'étude des lois et les belles

lettres, et se reposaient de leurs sérieux travaux à écrire de

jolis ouvrages, même des chansons quelque peu grivoises. »

Grandgagnage parfois, ainsi qu'il le reconnaît lui-même,

heui'te de front maintes opinions courantes, maints abus
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consacrés, maintes folies à la mode. Mais pouvait-il en être

autrement, tandis qu'on relève en son œuvre, c( mme points

essentiels, traites occasionnellement : la propriété, la famille,

le mariage, la religion,... la question fkmarde ?

« Quand j'étais un tapageur étudiant à la pédagogie du Lys,

à Lovivain, écrit-il, nous nous s( mmes battus plus d'ur.e fois,

nous Wallons, contre les Flamands, et pourquoi ? parce qu'ils

étaient Flamands, que nous étions Wallons
;
je n'en sais pas

d'autre cause. »

Il est toutefois à remarquer que ce n'est, gér.érakment,

qu'après avoir entendu les deux parties en toute discussion,

que Grandgagnage juge avec caîme, en ccmbirant, assez

souvent, les deux opinions, pour se faire modérément la sienne.

La création d'un genre en littérature n'est pas chose com-

mune ; aussi, a-t-on fait honneur à Grandgagnage d'avoir

imaginé la Wallonnade : une sorte de poème d'assez longue halei-

ne, tout simple cependant, dont la Patrie belge fait souvent le

fond et qui, danslafoime, admet certaines négligences de style.

Nombreuses sont les pièces de ce genre dont l'auteur a par-

semé son œuvre, en réalité, d'excellentes poésies d'un français

très pur. Nous citerons, notamment : Le Bigh des Eburons,

Chaudfontaine, Franchimont, Chèvremont, Le château et les

barons d'Amblève, Montfort, La Fontaine de Pline, Le Désert

de Marlagne, VArbre du Bon Dieu.

De ses œuvres en prose. Voyages et Aventures de M. Alfred

Nicolas au royaume de Belgique fut sa première publication :

elle parut en 1835. Ces deux petits volumes sont consacrés, en

grande partie, à ccmbattre, sous une forme railleuse, satyrique,

le romantisme français exagéré du début du dix-neuvième

siècle, autrement dit la prédominance de la sensibilité et de

l'imagination sur le bon sens et la raison.

Trente années plus tard, tout en continuant de détester les

exagérations de l'Ecole romantique, l'auteur de cette critique

littéraire, qualifiait lui-même cet écrit de « fruit d'une auda-

cieuse jeunesse, plein d'énoimités ayant un bon motif ».

Le Congrès de Spa, -nouveaux voyages et aventures de

M. Alfred Nicolas, avons-nous dit, est l'œuvre principale de
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Grandgagnagc. Ce prétendu Congrès poétique sert de prétexte

à nombre de dissertations sur les préjugés, les travers, les

engouements de l'époque qui est encore un peu la nôtre.

Des cinq petits volumes consacrés à ce spirituel badinagc,

le premier parut en 1858, le deuxième en 1862, le troisième

en 186C, le quatrième en 1870 et le dernier en 1872.

L'aimable écrivain cherche, sans cesse, à varier son récit,

mêlant le plaisant au sévère. Sa plume est aisée, son style

facile et agréable. « C'est à pleines mains qu'il jette dans ces

œuvrettes, toutes les vives clartés d'un esprit judicieux, élevé,

d'un admirable bon sens et d'un ardent amour de son pays »,

a dit avec raison le professeur Alphonse Le Roy.

Le Congrès de Spa eut trois suppléments : le premier, La Vie

champtire, vit le jour en 1874 ; le deuxième, La Vie urbaine

parut l'année suivante.

En guise d'épilogue l'auteur disait : « Vie champêtre. Vie

urbaine.... nous ferons peut-être bien à présent de penser à

une autre vie ».

Grandgagnagc était alors âgé de soixante-dix-sept ans.

Cependant, il publia encore, deux années plus tard, en 1876, Les-

nouveaux loisirs de M. Alfred Nicolas. Ce fut sa dernière œuvre.

Les Variétés morales contenus en cet écrit méritent, parti-

culièrement, de retenir l'attention :

— La vérité a fait ion temps : on ne peut plus se fier à elle. Nos
figaros la remplacent par la Vérité vraie, ce e]ui suppose une troi-

sième vérité, la vérité fausse; de'jà en effet, très accre'ditce en Bourse...

et ailleurs. Avec toutes ces vérités, le mensonge devient inutile.

— La simplicité des mœurs, la tranquillité de la vie, la modéra-

tion des désirs : des vieilleries, sans doute, mais qui donnaient tant

ele garanties à la probité.

— La femme, pour être un ange, a bien peu de chose, je ne dis pas

à faire, mais à ne pas faire.

— La coquetterie est à l'amour ce que l'eau est au feu : quelques

gouttes l'excitent, eles flots l'étouffent.

— Quels que soient vos destins conjugaux, aimez, aimez toujours

la mère de votre enfant, car vous lui devez le plus grand bonheur
de la vie.

•— Il y a des médecins ou si prudents eu si craintifs, que, de peur

de tvier leurs malaelcs. ils les laissent mourir.
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Souvent, dans la correspondance d'un écrivain, on apprend

à le mieux connaître que dans ses livres. Les lettres familières

de Grandgagnage abondent en une foule d'aperçus fins et judi-

cieux, tandis que le plaisant s'y rencontre on ne pourrait plus

agréablement avec le sérieux.

Que l'on en juge par ce passage d'une lettre qu'il écrivit à

son collègue et ami, l'avocat-général Lecocq, à son retour d'un

séjour qu'il avait dû faire à Naples, pendant l'hiver 1855-1856,

pour une affection de la gorge :

» Nous avons eu longtemps, à mon hôtel des CrouUes, à

Naples, une table d'hôte on ne peut mieux composée : M. Passy,

ancien ministre de Louis-Philippe, M. de Puysingen, M. de

Barante avec sa famille et autres noms véritablement histo-

riques. Je n'ai rien vu de plus agréable et de plus aimable que

tous ces personnages.

» J'ai retrouvé M. de Puysingen dans la traversée de mon
retour. Il me reste assez de place pour vous conter l'anecdote.

)) Nous étions compagnons de chambrée. Sa couchette était

juste au-dessous de la mienne. Homme robuste et habitué à

la mer par deux voyages en Amérique, il avait réussi à s'endor-

mir malgré la tourmente. Mais, réveillé tout à coup par une

terrible secousse, il sentit l'eau qui dégoûtait dans son lit.

» Honorable président, me cria-t-il, je crois que vous oubliez

d'user du meuble nécessaire. Malgré toute ma disgrâce, je ne

pus m'empêeher de rire.

Le voisin se calma sur l'observation que je lui fis que c'était

Madame Amphitritc qui se permettait, l'impudique, de péné-

trer dans son lit ».

Joseph Grandgagnage avait vu couronner par l'Académie

royale de Belgique, en 1830, un mémoire qu'il présenta en

réponse à la question suivante mise au concours : « De l'influence

de la législation française sur celle des Pays-Bas pendant les

XVIe et XVIIe siècles ». (Vol. in-8o de la Collection des mé-

moires couronnés par l'Académie).

Dès le 7 mars 1835, cette haute assemblée l'appelait à siéger

parmi ses membres effectifs.
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Pendant les quarante années dont il fit partie de eette société

savante, Grandgagnage ne cessa de prendre une part très

active à ses travaux. La biographie que lui consacra l'Académie

fait, en effet, mention de vingt-cinq rapports qu'il y présenta

sur les résultats de concours ayant pour sujets des questions

d'histoire ou de législation.

De plus, il composa le rapport sur les résultats du premier

concours quinquennal de littérature française. Enfin, il soumit

à l'Académie des notes sur les mesures à prendre dans l'intérêt

de la conservation des monuments de l'époque romaine, sur

quelques monuments dits druidiques dans la province de Liège,

ainsi que sur l'énigmatique Aduatica de César.

Joseph Grandgagnage était né à Namur, le 2 messidor an V
(20 juin 1797). Mort à Embourg, il y fut inhumé le 19 février

1877, donc à l'âge de 79 ans.

Dans le Bulletin du bibliophile belge (t. II, p. 8.5), le baron

de Reiffenberg l'a ainsi apprécié :

« C'est un homme d'esprit et de savoir, qui fait bon marché
des talents qu'il possède le mieux : c'est le Wallon dans son

expression la plus perfectionnée, avec sa loyauté, son bon sens,

sa verve et sa malice. Dans sa causerie facile et abondante,

vive et naturelle, il y a quelque chose de Montaigne et de

Voltaire, et pourtant il reste toujours lui-même, il est oi'iginal

par tempérament, rien n'a gâté sa bonne et franche nature

belge. »

A l'adresse de Grandgagnage, sont aussi ces vers publiés

par le baron de Stassart, dans la Revue de Liège (t. III, p. 527) :

Pour célébrer notre muse chérie,

Empruntez-vous la lyre d'Apollon.

Ou bien en prose élégante et fleurie

Retracez-vous des faits d'un éternel renom :

Vous vous montrez toujours digne de la Patrie.

En ce qui concerne le magistrat, qu'il soit enfin rappelé ce

qu'en dit son ancien collègue à la Cour d'appel de Liège, le

Président de Chambre, M. Charles de Thier :
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« Dans le cours d'une carrière judiciaire de près d'un demi

siècle, M. Grandgagnage ne cessa d'être un magistrat modèle.

Nul n'était plus que lui dévoué à ses devoirs, nul ne portait

plus haut, svu" son siège, le sentiment de la dignité de ses

fonctions.

« Il était d'un jugement sûr, d'une grande expérience juri-

dique et d'une remarquable pénétration d'esprit. Les nom-
breux arrêts qu'il a rendus se distinguaient par leur clarté, leur

concision et cette forme si éminemment littéraire dont il savait

revêtir sa pensée. »

Joseph Grandgagnage avait fait ses études de philosophie à

l'Université de Louvain et ses études de droit à l'Université

de Liège, où il reçut le diplôme de docteur, le 13 juin 1820.

Inscrit au tableau de l'Ordre des avocats, à Liège, il

s'ennuyait « de se promener avec un dossier fictif dans les

longues galeries de l'ancien palais des princes-évêques », lorsqu'il

fut nommé, en 1824, substitut du procureur du Roi à Namur.
Le Gouvernement provisoire de Belgique qui, à peine installé

après la révolution, rétablit le cours de la justice, en réorga-

nisant les cours et tribunaux, appela Grandgagnage, le

15 octobre 1830, aux fonctions de conseiller près la Cour d'appel

de Liège. Il était donc conseiller depuis cinq ans, lorsqu'il fit

paraître ses premières fantaisies littéraires.

Par testament, il a légué à la Ville de Liège, pour être déposé

au Musée de VInstitut archéologique liégeois, un beau bahut

en vieux chêne, surmonté d'une armoire à glace, avec tout le

contenu de ce meuble : notamment une collection de vieux

saxe, deux petites têtes antiques de Poestum, ainsi qu'un remar-

quable objet en vieux Sèvres représentant une bergère dans

un berceau. (Salle du premier étage de l'annexe du Musée

archéologique).

Grandgagnage a de plus légué, dans les mêmes conditions,

à la Ville de Liège, un manuscrit in-folio, sur velin, contenant

le nécrologe de l'abbaye de Neufmoustier et l'acte commé-
moratif du décès de Pierre L'Hermite.

A. MiCHA.
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ni: SÉLYS-LONGCIIAMPS (baron

Maurice), docteur en sciences,

9, Mont-Saint-Martin, Liège.
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GHILAIX (Gustave), Consul des

Etats-Unis du Mexique, 123, rue

Louvrex, Liège.

REM01TIIA:\IPS (.J.-M.), avocat,

boulevard d'Avroy, 288, Liège.

WIBIX (Benmamin), docteur en mé-

decine, .Amay.
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31 déc. 1885. 30 mars 1919.

27 juin 1919.

31 mai 1907. 28 nov. 1920.

27 déc. 1909.

27 nov. 1910.

31 déc. 1920.

31 déc. 1920.

41. TIHON (Ferdinand), docteur en

médecine, Theux.

42. FALLOISE (Maurice), avocat, éche-

vin de la ville de Liège, rue For-

geur, Liège.

43. STOCKIS (Eugène), docteur en mé-

decine, professeur à l'Université

de Liège, quai Ed. vanBeneden,20,

Liège.

44. BOURGAULT (Ca^mille), architecte,

rue du Vertbois, 17, Liège.

45. BREUER (Jacqxjes), rue Grand-

gagnage, 26, Liège.

31 janv. 1889.

16 nov. 1863.

MEMBRES D'HONNEUR

30 janv. 1891,

31 mai 1895.

27 déc. 1895.

24 déc. 1896.

29 déc. 1882. 30 mai 1902.

24 déc. 1911

1. DE BAYE (baron Joseph),avenue de

la Grande Armée, 58, Paris.

2. PONCELET (Edouard), conserva-

teur des Archives de l'Etat, rue

du Parc, Mons.

3. DE PIMODAN (comte) duc romain,

château d'Ochain, par Clavier.

4. DE BORMAN (baron Camille), mem-
bre du Conseil héraldique et de la

Députation permanente du Lim-

bourg , Schalkhoven

.

5. PIRENNE (Henri), professeur à

l'Université de Gand, membre de

VAcadémie royale de Belgique, 1(^2^

rue Neuve-Saint-Pierre, Gand.

6. MOXHOX (Mlle Sophie), rentière,

rue Hors-Château, 42, Liège.

MEMBRE CORRESPONDANT ÉTRANGER

28 avril 1911. DE LHOMEL (comte Georges), .55,

avenue Kléber, Paris.
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MEMBRES CORRESPONDANTS

24 fév. 1882.

24 fév. 1882.

26 déc. 1884.

31 mars 1887.

28 juin. 1887.

3.

4.

o.

31
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20 mars 1910. ^5.

20 juin 19();J.

20 jiinv. 191».

30 murs 1919.

28 avril 1911. ;în mars 1919.

27 oct. 1907. 30 mars 1919.

27 mai 1904. 25 juin. 1919.

28 mars 1920.

28 fév. 1909.

25 avril 1919.

28 m)v. 1909. 31 dcc. 1920.

30.

18 déc. 1910. 30 mars 1919. .38.

39.

27 mai 1910. 30 mars 1919. 4-0.

30 mai 1913. 30 mars 1919. 41.

20 mars 1911. 30 mars 1919. 42.

43.

44.

45.

30 avril 1920. 40.

28 iiov. 1920. 47.

48,

29 janv. 1911. 31 déc. 1920. 49.

TIiriLLIKR (Hubert), architecte

de la Ville de Liège, rue Billy, 38,

Grivegnée

VAS 1)K WEERT (H.), professeur

à rAthcnce d'Anvers.

I30C;AEKT (Hii.AiHi.), infTcnicur, di-

recteur-gérant du charbonnage du

Bois-d'Avroy, 37, boulevard de

Cointe, Sclessin.

DABIN (Jean), chargé de cours à

l'Université, rue Edouard Wacken,

Liège.

DANDOY (Albert), quai Henvart,

Bressoux.

FRAIPONT (Max), avocat, Mont-

Saint-Martin, 19, Liège.

POULLET (Arnold), conseiller à la

Cour d'appel de Liège, rue Rai-

kem, 11, Liège.

THONET (CHARLE.S), ingénieur, 4,

place Rouveroy, Liège.

VANDER LINDEN, professeur à

l'Université de Liège, 836is, chaus-

sée de Namur, Ilèverlè lez Louvain.

BAAR (Lucien), boulevard de la

Sauvenière, 100, Liège.

DESTRÉE (Joseph), conservateur

des Musées royaux du Cinquante-

naire, Bruxelles.

MARCIN (L.), général-major, rue de

Campine, 155, Liège.

KUNTZIGER (Mlle Marthe), doc-

teur en art et archéologie, rue

Charles Morren, 32, Liège.

HAMÉLIUS (J.-P.), professeur à

l'Université de Liège, avenue des

Thermes, 54, Liège.

HANQUET (Karl), professeur à

l'Université de Liège, rue de la

Paix, 19, Liège.
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29 nov. 1878.

28 mai
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2S jiiill. IIK).-).

28 juin. 1 !)().").

;Jl (léc. 1905.

:u (léc.

:U (K-c.

1 !)().")

.

1!»()5.

2.") mars 1!K)(J.

2,") mai llKXi.

2.") mai l!K)fi.

2.") mai H)00.

20 juin

28 oc-t.

1900.

lOlK).

28 oot. 190(i.
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24 mars
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29 nov. 1008.

27 (It'c. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léo. 1908.

27 (léc. 1908.

27 déc. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léc. 1908.

27 (léc. 1908.

28 fév. 1909.

28 fév. 1909.

28 fév. 1909.

28 fév. 1909.

28 mars 1909.

28 mars 1909.

28 mars 1909.

07. FH.MFONT (Makcel), docteur en droit, directeur

jiénéral des Cristalleries du Val-Saiiit-Laiid)crt,

Val-Sahtt-Lnmbert.

(i8. RIGO (Léon), avocat à la Cour d'appel, 92, avenue

Blonden, Liège.

09. .TAMIX (Lkon). artiste ixiiitrc. rue Saint-Séverin,

153, Liège.

70. .TAMIN (Emii.k), industriel. ^'V.^. rue Saint-Séverin,

Liège.

71. T>()BET (Alfred), arcliitecte, 200, rue des Venues,

Liège.

72. FAIDER (Paul), docteur en philosophie et lettres,

Mons.

78. CHAUDOIH (Hyacinthe), fils, 27, rue des Bégards,

Liège.

74. MOUTON (.Ioseph), brasseur, 5, rue Charles .M()rr( ii,

Liège.

75. DIEUDONNÉ (Paul), notaire, 20, rue André Duniont,

Liège.

7f>. DEMANY (Charles), ingénieur, 488, rue Saint-

Léonard, Liège.

77. ARNOLD (Henri), employé à rHé)tcl-(le-Villc, rue

Fond-St-Servais, 14, Liège.

78. DALLExMAGNE (Guillaume), avocat, 8, rue du

Mambour, Liège.

79. BODY (.Jacques), ingénieur agricole, IIollogt)e-aux-

Pierres.

80. MÉLOTTE (Louis), .80, rue de la Régence, Liège.

81. BÉCASSEAI' (Lucien), architecte, 4, rue Laruellc.

Liège.

82. GÉRARD (1).), sculj)teur, 82, rue S(rurs-de-Has(iue,

Liège.

83. PIRLET (.Joseph), ingénieur, 63, Thier de la I^'ontaine,

Liège.

84. FABRI (François), 38, rue des Augustins, Liège.

85. WEEKERS (Léon), docteur en médecine, rue F"or-

geur, 15, Liège.

86. MOREAU (Eugène), notaire, 136 boulevard de la Sau-

venière, Liège.
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28 mars 1909.
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25 fév. 1912.

25 fév. 1912.

31 mars 1912.
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30 nov. 1913. 178,

28 déc.
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30 nov. 1919, 226. STASSE (Paul), rue du Parc, 79, Liège.

30 nov. 1919. 227. CH.ARLIER (Mme Veuve Jean), rue du Général

Léman, 44, Etterbeeck, Bruxelles.

28 déc. 1919. 228. ue BORCHGRAVE d^ALTENA (comte Joseph), à

Ilorion-IIosémont.

RIGO (François), rue Fond-St-Servais, 4, Liège.

COLLARD (André), rue Hoyoux, 136, Ilerslal.

ANTOINE (Armand), artiste i)eintre. rue des Meu-

niers, 14, Liège.

MICHEL (Henri), architecte, rue du Potay, 15, Liège.

DENIL (Vincent), capitaine-commandant d'artillerie,

Thier Savary, 26, Liège.

BREULS (Luc), étudiant en philosophie, à Glons-

snr- Geer.

PENY (Frédéric), agent de la Banque Nationale,

boulevard d'Avroy, Liège.

DUMONT (Léon), artiste peintre, rue Jonruelle, 30,

Liège.

COMHAIRE (Fernand), artiste peintre, rue du Coq,

68, Liège.

.TANSSEN.S (Gérard), photographe, boulevard de la

Sauvenière, 113, Liège.

HALKIN (Mlle Emilie), boulevard Emile de Lave-

leye, 59, Liège.

SNYERS (Mme Edgar), rue St-Denis, 10, Liège.

ROBERT (Mlle Léonie), régente, rue Ste-Marie, Liège.

BRACONIER (Raymond), château de Modave.

BRAIVE (Henri), courtier en vins, rue Nysten, 13,

Liège.

HANSON (Gustave), avoué, rue Beeckman, 35, Liège.

LA VILLE DE SPA.

SERVAIS (.Jean), étudiant, rue .Josepli Demoulin, 8,

Liège.

BORDET, docteur en médecine, à Francorchamps.

WILLEMS (Alfred), sculpteur ornemaniste, rue

Reynier, 48, Liège.

DE CLOSSET (Fernand), rue de Harlez, 2, Liège.

25 janv.
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31 déc. 1020. 250. GRYSPEERT(Makckl), orfèvre, boulevard delà Sau-

venicre, KM), Liège.

31 déc. 1«J20. 251. FERRANl) (Jacqiks), avenue de lExposition, 20,

Liège.

31 dée. 1920. 252. MOTTARD (Pierre), étudiant, rue Raikem, 10, LiV^f.

31 dée. 1920. 253. GEORGE (Hyacinthe), professeur à l'Athénée royal,

27, rue André Dumont. Liège.

31 dée. 1920. 254. POLET (Georges), capitaine, rue des Clarisses, 12,

Liège.

31 déc. 1920. 255. FRÉSART (Charles), rue Sœurs-de-Hasque, 9, LîVgf.
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RAPPORT
SUR LES TRAVAUX DE L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE

PENDANT L'ANNEE 1920

Conformément à l'art. VII § 3 de nos statuts, j'ai l'honneur

de vous présenter aujourd'hui mon rapport annuel sur la situa-

tion de VInstitut, ainsi que sur ses travaux pendant l'année 1920.

*

Séances. — UInstitut a tenu ses dix séances réglementaires.

A l'ordre du jour de neuf d'entre elles, nous avons pu inscrire

une communication par l'un ou l'autre de nos membres.

En janvier, M. G. Jorissenne nous a parlé des Dreppe,

peintres, graveurs, dessinateurs ou aquafortistes liégeois.

En mars, M. Jacques Breuer nous a donné des détails inté-

ressants sur la iaçon dont se pratiquent les fouilles archéolo-

giques auxquelles il a assisté à l'étranger.

En avril, notre vice-président, M. Micha, nous a raconté la

démolition de la porte Saint-Léonard et l'inondation de 1850.

En mai, M. Gustave Ruhl nous a narré la lamentable histoire

de Visé pendant la guerre, et a passé en revue les divers projets

conçus pour sa reconstruction.

En juin, ]\I. Guérette-Douxchamps nous a fait un exposé

détaillé des travaux exécutés par le comité du Corpus

inscriptionum hclgicaruni, qu'il présitle avec tant de dévoue-

ment et d'activité.

En juillet, M. l'abbé Coenen, délégué de VInstitut au Congrès

archéologique de Strasbourg, Metz et Colmar. nous a fait une

relation de son voyage et lu un intéressant rapport sur les

séances auxquelles il a assisté.

En octobre, M. Ch. Fraipont nous a fait connaître le



VI

programme de l'Institut international d'Anthropologie récem-

ment fondé, en mcme temps qu'il nous a montré l'importance

des découvertes faites par MM. Hamal et Servais de gisements

campigniens dans la province de Liège.

Enfin, aux séances de novembre et de décembre, M.Magnette

a passé en revue toutes les opinions émises sur une question

qui, de tout temps, a suscité bien des recherches et des

controverses : Q ue savons-nous des Eburons ?

*
* *

Publications. — Malgré les prix exorbitants des impres-

sions, notre dévoué directeur des publications a pu, au cours de

cette année, distribuer aux membres le second fascicule du

terne XLIV du Bidletin, ainsi que la Chronique archéologique.

Le tome XLV du Bulletin, que M. Magnette espérait voir

sortir de presse en. décembre a été, par suite de circonstances

matérielles, quelque peu retardé. Il est actuellement à l'impres-

sion et paraîtra incessamment.

*
* *

Excursions. — Dues à l'heureuse initiative de M. F. Ma-

gnette, trois excursions ont été organisées en 1920.

La première, le 8 juillet, comportait la visite de la IMaison

Sklin, rue Hors-Château. La seconde, le 18 du même mois,

avait pour but le château de Chokier.

La troisième eut lieu le 28 octobre : sous la conduite de

M. Brassinne, les membres de VInstitut visitèrent le Musée dio-

césain.

Le succès de nos excursions, prouvé par le nombre considé-

rable de membres qui y prennent part, nous engage vivement

à les multiplier. Dans ce but, notre Commission des excursions

élaborera un progranmie complet pour l'année 1921.

*
* *

Congrès. — Du 21 au 30 juin, le Congrès archéologique

de Strasbourg, INletz et Colmar a tenu ses assises. M. le prési-

dent de Buggenoms et INI. l'abbé Coenen ont assisté à ce Congrès

en qualité de délégués de VInstitut,
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D'autre part. MM. Hamal, Stockis et Fraipont ont représenté

VInstitut au Congrès, préparatoire à la fondation d'un Institut

international d'anthropoloific, qui s'est tenu à Paris au mois de

septembre.

*
* *

Fouilles. — h' Institut n'a pas eu l'occasion, au cours de

l'année écoulée, d'entreprendre des fouilles. Nous ne pouvons

cependant passer sous silence les importantes découv^ertes

faites par MM. Hamal et Servais au cours de leurs recherches

sur les territoires deRullen, Remersdaelet Fouron. C'est, en, effet

aux environs de ces localités qu'ils ont découvert ce vaste gise-

ment campignien dont il vous a été fait mention déjà à diverses

reprises. Le fait que des savants français et américains n'ont

pas hésité à venir étudier sur place le produit des recherches

de nos érudits coni'rères. est la meilleure preuve de l'impor-

tance de leurs trouvailles, en même temps qu'un hommage rendu

à la façon scientifique et méthodique dont ils exécutèrent leurs

travaux.

*
* *

Musée. — Dans mon dernier rapport, j'avais émis l'espoir

de voir en 1020 s'ouvrir la collection Cumont. Bien des diffi-

cultés matérielles étaient à surmonter. Elles se sont multi-

pliées au delà de nos prévisions, venant sans cesse enrayer

l'activité et le zèle de notre dévoué conservateur. Enfin, la

collection Cumont est définitivement installée et sera d'un jour

à l'autre rendue accessible au public.

Avant de vous donner la liste des dons, dépôts et achats

qui sont venus accroître nos collections, je dois signaler une

donation qui fera date dans l'existeiice de notre société.

Au moment de quitter notre ville, M. Marcel De Puydt lui

a fait don de son admirable collection d'objets préhistoriques.

Pendant près d'un demi-siècle, M. De Puydt s'est adonné avec

passion à la recherche de ces antiquités et avec une science

consommée, il les a étudiées et classées. C'est du résultat de

cet immense et inlassable travail qu'il a voulu enrichir notre
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Musée. Qu'il reçoive ici l'expressiou de notre vive gratitude.

Une lettre du 4 octobre émanant de l'Administration com-

munale nous a informé qu'vm arrêté royal autorisait la Ville

de Liège à accepter les legs lui faits par M. Renard-Grenson.

Parmi ces legs, figure une somme de cinq mille francs affectée

par le testateur à l'acquisition d'une collection d'objets destinés

à enrichir la section romaine de notre Musée. Des démarches

ont été entreprises par le Bureau, pour remplir les volontés der-

nières de M. Renard, et nous espérons les voir bientôt aboutir.

Vouons nos sentiments de profonde reconnaissance à la mé-

moire de notre regretté Secrétaire, qui a voulu que, même après

sa mort, le Musée bénéficie encore de son profond attachement

à VInstitut archéologique liégeois.

* *

Bibliothèque. — C'est avec une bien vive satisfaction que

nous voyons notre bibliothèque reprendre petit à petit son exis-

tence de jadis. Nous commençons à recevoir, de jour en jour

plus nombreuses, les puljlications de sociétés amies, et M.

Fairon, notre dévoué bibliothécaire, a repris son travail de

classement avec la science, la méthode et la persévérance qui

lui sont coutumières.

*
* *

Interventions diverses. — L'Administration communale
de I>iége a sollicité l'avis de VInstitut sur diverses questions

se rapportant à l'archéologie locale.

1" Au sujet de la fontaine, œuvre de Del Cour, qui orne la

cour de la maison Wodon, rue Féronstrée
;

2^ Au sujet du groupe des trois Grâces, également de Del Cour,

de la fontaine du Perron, place du INIarché.

3" Sur l'opportunité de sauver, en en faisant l'acquisition,

l'immeuble situé rue du Palais et connu sous le nom de Maison

du Grand Curé ou Commanderie des Vieux-Joncs.

4" Sur un projet de restauration des façades de certaines

maisons de la rue Hors-Château.

pjiifin sur diverses propositions d'achats d'objets anciens qui

étaient faites à la Ville.
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D'autre part, nous sommes intervenus en faveur de la mai-

son Sklin, rue Hors-CJiâteau, menacée de détériorations.

Ayant appris, dans le courant du mois de mars, que des tra-

vaux de terrassement étaient exécutés à l'hôpital militaire

de Saint-Laurent, précisément à l'endroit où se trouvait l'érflise

de cette ancienne abbaye, nous avons jugé utile de voir de près

ces travaux. Grâce à l'aimable intervention de M. le général

Marcin, les délégués de VInstitut ont pu surveiller les travaux

et auraient été en situation d'intervenir, si l'éventualité s'en

était présentée.

*
* *

Finances. — Dans quelques instants, notre dévoué tré-

sorier vous communiquera des renseignements détaillés sur la

situation financière de VInstitut au 31 décembre 1920. Comme
vous pourrez le constater, l'état de nos finances paraît des plus

satisfaisant. Malheureusement, examinés minutieusement, les

comptes qui vous seront soumis prouvent que nos ressources

annuelles sont insuffisantes. En effet, le boni accusé par notre

bilan est dû aux restrictions apportées dans nos publications,

au fait qu'aucune occasion d'organiser des fouilles ne s'est pré-

sentée, et enfin aux subsides arriérés que la Ville nous a si

généreusement liquidés en 1919.

Il n'en reste pas moins à craindre que, lorsque nous aurons

publié les tomes en retard de notre Bulletin, nous nous retrou-

vions en présence des mêmes difficidtés pécuniaires que celles

dont souffrait notre société avant la guerre.

Si l'on tient compte, d'une part, de l'augmentation générale

des prix, et si l'on constate, d'autre part, que nos ressources sont

restées identiques à celles de 1913, il est aisé de conclure que,

sous des apparences prospères, notre situation financière est

très critique.

*
* *

Membres. — Au cours de l'année écoulée, VInstitut a eu à

déplorer la perte d'un membre effectif, de 2 membres corres-

pondants et de 4 membres associés :
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M. Léon Naveau. docteur en droit, bourgmestre de Bom-
mershoven, membre de VInstitut depuis le 20 mai 1887, élu

membre eiïectif le 31 mai 1889, conservateur-adjoint de 1891

à 1899
;

M. Ivan Braconier, membre correspondant depuis le 28 avril

1887, et M. le Colonel Van Huele, membre de VInstitut depuis

le 25 avril 1913. élu membre correspondant le 30 mars 1919
;

M. Adam-Prost, membre associé depuis le 27 janvier 1902
;

M. Beaujean-Poulet, membre associé depuis le 23 décembre

1906 ; M. l'abVjé Maréchal, curé de Fexhe-le-Haut-Clocher,

membre associé depuis le 27 octobre 1907 ; M. Biar, notaire

honoraire, membre associé depuis le 29 novembre 1873.

Malgré ces deuils, VInstitut comptait au 1^"* janvier 1921 :

45 membres effectifs, 53 membres correspondants, 252 membres
associés, 4 membres d'honneur et 1 membre correspondant

étranger, soit un total de 355 membres.

Le Secrétaire,

Jules Delheid.

Liège, le 25 février 1921.



RAPPORT DU TRÉSORIER
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ PENDANT

L'EXERCICE 1920 ET BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1920

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport sur les comptes

de l'exercice écoulé et de vous exposer notre situation au 31 dé-

cembre 1920.

Bien que, par suite des dii'i'icultés des temps actuels, V Institut

n'ait pu encore retrouver complètement toute son ancienne

activité, il y a cependant lieu d'être satisfait du chemin par-

couru depuis l'armistice, notamment en ce qui concerne la

reprise des publications. Dans ce domaine, le coût extraor-

dinairement élevé des impressions et des clichés nous avait

obligés de surseoir, faute de fonds suffisants, à la mise sous

presse d'une partie notable des manuscrits reçus antérieu-

rement.

Nous saisissons avec empressement l'occasion de ce rapport

annuel pour remercier vivement l'Administration communale
de Liège de sa grande générosité à notre égard : elle nous a, en

effet, versé tous les subsides afférant aux années de guerre.

La Province nous a versé une partie des siens, mais l'Etat,

malheureusement, ne nous a fait encore aucun versement

depvns 1914. Novis venons à nouveau d'insister auprès de ces

deux pouvoirs publics pour obtenir les arriérés, et nous re

désespérons pas de recevoir satisiaction.

L'exercice 1920 solde en déficit. Si l'on ne considérait la

situation générale qu'au seul point de vue des chiffres, elle

pourrait paraître normale, voire môme favorable. Mais, au

fond, cette situation ne l'est pas, attendu qu'il faut prévoir



XII —

des dépenses importantes, notamment pour la publication

des travaux acceptés, pour l'achat d'antiquités, pour des

fouilles toujours possibles, enfin pour l'organisation de notre

bibliothèque et l'impression d'un catalogue systématique à

l'usaffe des membres de la société. Si nous devons chiffrer ces

dépenses en prévision, le semblant de boni sera tôt épuisé et

dépassé.

Un côté plus encourageant de notre situation est celui qui

concerne le nombre de nos membres. Tandis qu'en 1913, nous

comptions 353 membres et que, par suite de la guerre prolongée,

ce nombre se trouva fortement diminué par le fait de décès et

de démissions, nous constatons qu'à fin 1920, notre compa-

gnie compte 355 sociétaires.

Je le répète chaque année, il nous faut redoubler d'efforts

personnels auprès de nos amis et connaissances, afin que

VInstitiit, par un nombre toujours croissant d'adhérents,

puisse conserver la juste notoriété qu'il a acquise parmi les

sociétés scientifiques de notre ville.

Voici les chiffres extraits de notre comptabilité :

A. EXERCICE 1920

Recettes :
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B.

Actif :

BILAN :n l)F.("K.Mni{K 1920

Kspèct's en caisse

Solde créditeur en banque

fr. l(il,<»l

9.051,00

I'assii :

l)ii iMli\crs loiiiiii ; ciMs . . . IV. (;K"_',(j

Provision pour iniprcM ion

engagée (Ui Itullethi de

1920 .

Balance

fr. 9.212,94

C. — SITUATION W 31 DECEiMBRK liiio

;5.789.70

4.740,02

ft-. 9.212,94

Solde créditeur, ;$1 décem-

bre 1919 fr. <>.784,:îO

Versement par la Ville du
dernier subside arriéré

(1919) 1.700,00

Remboursement par la

Ville de notre débours

poiu' restauration d'un

tableau ancien 55.00

fr. 8.539.30

Déficit sur exercice 1920 .. fr. 3.743.«;8

Provi ion pour :

A. Installation collection

dePuydt 385,00

B. Fouilles, publications,

bibliothèque et cata-

logue, encadrements

de vitraux, etc 4.355,62

Restauration d'un tableau

ancien pour compte de la

Ville 55,00

fr. 8.539,30

Le Trésorier,

Florent Pholien

Je soussigné, commissaire cie VInsiitut archéologique liégeois,

après vérification des écritures compta})ies du Trésorier (1911

-

1920), certifie l'exactitude des comptes et la tenue parfaite

et minutieuse des écritures.

(s.) Ledru.



DÉPOTS, DONS, ACHATS

Dépôts du Gouvernement

1920

1" Criu'lie en grès gris, avec ornements bleus en relief (incom-

plète). Hauteur :
()m.20. (XVIIe siècle). »

2° Pinte en grès gris, de forme cylindrique, ornée d'un dessin

en bleu (incomplète). Hauteur 0^,187. (XVIIIe siècle).

Trouvées, lors de travaux exécutés en 1920, à la Caserne Saint-

Laurent (autrefois abbaye Saint-Laurent).

(Dépôt du Service des bâtiments militaires).

Dépôts de la Ville

1920

Epoques préhistorique et protohistorique

10 Amulette formée d'une jiartie de crâne humain, trouvée dans
la station lacustre d'Onnens.

(Don fait par Mi^e J. Vandermeersch, en souvenir

de feu son frère M. Maurice Vandermeersch).

20 Collection Marcel De Puydt. — Cette superbe collection d'an-

tiquités préhistoriques et protohistorifjues, pour la plu])art d'origine

locale, fruit de cinquante années de recherches patientes et ininter-

rompues, conijirend 77(31 objets, dont le plus grand nombre est en

silex ou en roches diverses, une quinzaine en bronze, quelques-uns

en corne, en os ou en ivoire, et un lot très "important de produits

céramifjues recueillis dans des fond de cabanes néolithiques de la

Hesbaye.
^j^^^^ ^j^ ^^j ^[^^^^^ De Puydt).

Moyen âge et temps modernes

F' Portrait d'Krard fie la Marek, prince-évêque de Liège (1505-

1538). Peniture à Thuile sur panneau en chêne (0'",42 X 0'",32).

(Don de M. Lejeune-Vincent, Château des Croi-

siers, Dison).
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2° Aquanianilc tu forme de lion, en laiton fondu et eiselé (style

Xllle sieèlc).

30 Trois verres à ]>ied <t une clochette, (ancienne verrerie lié-

geoise).

40 Plat en cuixTc rej)oussé (XYI^ siècle).

(Letfs de A.-F.-J. Hubert, à Esneux).

50 Verre peint aux armes d'André Ponthier, u inayeur de la

Rinière et Eschevin des Cours Féodales et Censales d'Esneux » année

1699.

(Legs de A.-F.-J. Hubert, à Esneux).

6'^ Médaille frapjiée par le Comité maestrichtois à l'occasion de
la Glorieuse Entrée du roi Albert à Liège, le 30 novembre 1918,

(Exemplaire en argent).

(Don du Comité maestrichtois).

7° Médaille en bronze offerte par la Ville de Dixmude aux édiles

liégeois à l'occasion de leur visite du 7 juin 1920. Légende « Recon-

naissance et confraternité à la Ville de Liège — 7 juin 1920 ».

80 Deux exemplaires en bronze, de la médaille : <( Hommage de

reconnaissance du Comité National de Secours et d'Alimentation —
Division du Vêtement — 1914-1918 ».

Dons

1920

Epoques préhistorique et protohistorique

10 Fragment de hache polie, en silex, trouvé à Winamplanche
(lez-Spa).

(Don de M. Jacques, conseiller j)rovincial).

2^ Série d'antiquités préhistoriques et protohistoriques prove-

nant du Limbourg belge :

a) Haches polies, dont une en roche verdâtre, et trois en silex.

Environs de Kessenich.

, b) Hache polie en silex. Hunsel.

c) Hachette polie, en silex. Environs de Maeseyck.

d) Fragments de haches polies, percuteurs, éclats de silex uti-

lisés, etc. Echt, Kinroy, Ophoven, etc.

e) Pointe de lance, en bronze. Environs de Kessenich.

(Don de M. le docteur Joseph Neyssens).
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3^ Séries nombreuses de silex taillés recueillis au cours de fouilles

faites par MM. Ilamal-Naudrin et Jean Servais, dans les ateliers

néolithiques de Fouron-Saint-Pierre, Fouron-Saint-Martin, Remers-

dael, Sainte-Gertrude, etc.

(Don de MM. Jos.Hamal-Nandrin et Jean Servais).

Moyen âge et temps modernes.

40 Deux marmites en fonte, géminées, munies de trois pieds et

d'une seule anse, portant l'inscription : « Deniz Nizet — 1682 ».

50 Deux bases de porte-cierge, en étain, style Louis XV.
(Don de M'"e Lhonneux).

6° Deux monnaies rarissimes de la principauté de Stavelot :

a) Quadruple sol en billon blanc de Ferdinand de Bavière, prince-

abbé de Stavelot et prince-évêque de Liège. (4 exemplaires connus,

N» 17 de Chestret).

b) Demi-réal (inédit) en argent, de Ferdinand de Bavière.

(Don fait par M'"^ Hecking, en souvenir de son fils

décédé, qui avait exprimé le désir de voir un jour

entrer ces monnaies au Musée archéologique liégeois).

7*^ Brique d'âtre portant les armes de Gérard de Groesbeck prince-

évêque de Liège, avec la date 1566
;
provenant de l'ancienne abbaye

de Saint-Laurent, à Liège.

(Don de M. le Colonel Marcin).

8^ Cadre vitré renfermant une série de documents (plans, dessins,

photographies, etc.), concernant l'ancienne abbaye du Val-Saint-

Lambert, et relevés par M. Léon Ledru.

(Don de MM. Marcel Fraipont, directeur des Cris-

talleries du Val-Saint-Lambert, et Léon Ledru,

artiste-peintre).

90 Lampe en verre, composée de trois pièces. Ancienne fabri-

cation liégeoise.

(Don de M. Pierre Duvivier).

10° Deux iragments de corniche en pierre dite « pierre de sable»,

avec ornements gothiques, provenant de la démolition d'une maison
sise rue JMaillart, à Liège.

(Don de M. Platteau, entrepreneur).

11° Statue ancienne (mutilée) en calcaire, conservant des restes

de polychromie, mesurant dans son état actuel environ l'",45 de
hauteur, provenant de Villers-le-Temple.

(Don de l'Administration communale de Villers-le-

Temple).
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12° a) Bac de pompe, de forme reetaii<fulairc, orné d'une j^rosse

moulure à sa partie supérieure et à sa |)artit' inférieure, portant
des armoiries et la date KÎS k

b) Grille de haleon en fer lortfé, fin du XVI II'' siècle.

c) Trois eneadrenients en fonte de foyers style Louis XV.
Ces objets proviennent de maisons de la rue dWniay, démolies

en 1920.

(Don de la Société La ComUière).

13° Seize photographies reproduisant des \ues de l'aneien hôpi-

tal de Bavière, du Chaffour, de la chapelle du Paradis, de la cour

des Mineurs, du « Tournant Saint-IIubert », etc.

(Don de M. le docteur Stockis).

Achats

1920

\o Verre peint, de forme elliptique, aux armes de Georges d'Au-
triche, prinee-évêciue de Liège (XVI^ siècle). Hauteur : 0"',100,

Largeur : ()'»,120.

2° Douze verres peints, d'origine liégeoise, avec armoiries ou
inscriptions ; Plusieurs sont brisés (XVIII^ siècle).

3'^ Cafetière en faïence blanche à décor bleu (ancienne fabrica-

tion de Huy ou d'Andenne ?).

Ancienne enseigne de brasseur, provenant d'Ossogne (lez-Havc-

lange).



Situation de la Bibliothèque (1920)

Dons, Achats et Abonnements

A. Cauchie et Van Hove. Donunents concernant la principouté

(le Liège, 1230-1532, tome II. Bruxelles, 1920.

Catalogus codicum hagiographicoriun bibliotJiecae regiae hruxel-

lensis, tomes I et II.

EuG. Hubert. Gouverneurs généraux et ministres plénipotentiaires

au XVIII^ siècle. (Discours prononcé à l'ouverture solennelle des

cours à l'Université de Liège, le 19 octobre 1920.)

Mlle KûNTZiGER. Lambert Lombard. Turnhout, Brepols, 1920.

(Collection des grands Belges, de E. Baclia).

A. MiCHA. Tragédie et comédie. Essai sur Vhistoire du théâtre dans

Vantiquité. Liège, Vaillant, 1920.

EuG. Stockis. Le dessin papillaire digital dans Vart préhistorique

.

(Extr. de la Revue anthropologique). Liège, 1920.

Gaston de la Place de Chauvac. La crise dans les finances

publiques en 1848. Toulouse, 1916.

Maurice Baron. La monnaie de Toiilouse. Historique, organisa-

tion, juridiction. Toulouse, 1917.

Jean Bancahel. Le mariage entre absents en droit canonique.

Toulouse, 1919.

Joseph Roucaud. La peste à Toulouse, des origines au XVIII^
siècle. Toulouse, 1920.

K. \Vilhelma. Het friesche boerenhuis. Leeuwarden, 1916 ; 2 br. 8»

illustr.

Echanges

BELGIQUE

Anvers. — Anvers. — Académie royale d'archéologie de Bel-

gique. — Bulletin, 1919-1920, fasc. 3.
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Brabant. — Iîhuxelles. — Académie nn/<ile des .sciences de Bel-

gique. — Amniiilrc.

Id. — Bulletin de hi classe des lettres, aimcc 11)20.

Id. — Compte-rendu des séances de la ('(ninnissiini royale d'histoire.

— Bulletin, 1. SI.

Id. — Bulletin de la classe des Beaux-Arts, année 1920.

Id. — Bulletin de la Société (VdnihrojhdD^ie, t. .'î1 et .'35.

Id. — Bulletin des Commissinns royales dWtrt et d^arcliéologief

54, 58, 59, GO et Gie« années.

Id. — Annales de la Société d'arché(dogie. t. 29. — Annuaire
de la Société d'archétdogie, 191.*{.

Id. — Revue belge de numisiiuitique, 72^ année, n"« 1 à 4.

Id. — Bulletin de la Société royale belge de géographie, année 1920,

fasc. 1 et 2.

Id. — Analecta Bollandiana, t. 38, n"» 1 à 4.

Flandre Orientale. — Gand. — Société d'histoire et d'archéo-

logie de Gand. — Bulletin, 22^ année.

Hainaut. — Mons. — Annales du Cercle archéologique, t. 43 et 44.

Id. — Mémoires et publications de la Société des sciences, des arts

et des lettres du Hainaut, tome 63.

Charleroi. — Société paléontologique et archéologique. — Docu-

ments et rapports, t. 35.

Ath. — Annales du Cercle archéologique, t. 7.

Liège. — Liège. — Société cVart et d'histoire du diocèse de Liège,

t. 20.

Id. — Bulletin de la Société de littérature ivallonne. — Bulletin du
dictionnaire général de la langue ivallonne, 10^ année.

HuY. — Cercle hutois des sciences et beaux-arts, t. 19, fasc. 1.

Verviers. — Société verviétoise cVarchéologie et d'histoire. — Bul-

letin, t. 14.

Limbourg. — Tongres. — Bulletin de la Société scientifique

et littéraire du Limbourg, t. 31.

Luxembourg. — Arlon. — Institut archéologique du Luxem-
bourg. — Annales, t. fil.

Namur. — Namur. — Anncdes de la Société archéologique, t. 33.

Mareddou. — Revue bénédictine de Maredsous, t. 32 et 33.
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FRANCE

Amiens. — Société des antiquaires de Picardie. — Bulletin, année

1919, 1920.

AuxERRE. — Bulletin de la Société des Sciences historiques et na-

turelles de V Yonne, n^ 72.

Bordeaux. — Société archéologique, t. 33.

Chalon-sitr-Saône. — Mémoires de la Société d'archéologie de

Chalon-sur-Saône, 2^ série, t. 9, fasc. 2.

Marseille. — Répertoire des travaux de la Société de statistique,

t. 48, facs. 1.

Orléans. — Société archéologique et historique de VOrléanais. —
Bulletin, nos 216-217. — Mémoires, t. 35.

Paris. — Société de Vhistoire de France. — Annuaire-Bulletin,

1918, 1919.

Id. — Revue anthropologique, année 1920, fasc. 9 et 10.

Saint-Oaier. — Société des Antiquaires de la Morinie. — Bulle-

tin historique, fasc. 252 à 254.

Toulouse. — Société archéologique du Midi de la France. —
Bulletin, nouvelle série, n^^ 42 à 45.

Id. — Université. — Rapport annuel (1910) et Annuaire 1914-15.

ANGLETERRE

Cambridge. — Antiquarian Society. Proceedings, n» 70. — Pu-
blications, n" 46.

TCHÉCO-SLOVAQUIE

Ï*RAGUE. — Verein fur die Geschichte der Deutschen in Bôhmen.
Mitteilungen, t. 57 et 59.

DANEMARK

Copenhague. — Mémoires de la Société royale des Antiquaires

du Nord. — Nouvelle série, années 1918-19.

SUISSE

Zurich. — Géographisch-ethnographische Gesellschaft Zurich.

Mitteilungen, t. 19.
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SI ÈDE ET NORVÈGE

Stockholm. — .lntiquuri.sk Tidskrift fur Sverige, t. 22.

PAYS-BAS

La Haye. — Muuiulblud vuu lui gi'iœulogi.scli-licruldick Gcnoul-

schap « De Nederlansche Leemv ». Année 1920.

Leeuwakden. — De vrcie Pries, n"s 23, 24, 25, 26, 28.

PORTUGAL

Lisbonne. — O arcJu'ologo portuguès, t. 16, 17, 18.

BRÉSIL

Rio de Janeiro. — Archivas de Museu nucioiiul do Rio de Ju-

lie iro, t. 22.





LES PAROISSES DE LIEGE

CHAPITRE I.

La paroisse primitive de Liège

Dès que le fundus leudicus, le domaine publie, où Liège

devait s'épanouir, fut devenu terre d'église, possession des

évêques de Tongres et de Maestrieht, et fut occupé par un

nombre assez considérable de familles chrétiennes, il fallut

poiu'voir aux besoins religieux de la population.

Si Ton ne peut accorder créance à la légende qui fait remonter

aux temps de saint Monulphe la construction d'une chapelle

dédiée aux saints Côme et Damien, il ressort à l'évidence du

récit des hagiographes à peu près contemporains que, dès le

pontificat de saint Lambert (fin du VIT*" siècle), l'agglomération

liégeoise était déjà de quelqueimportance.Un oratoire y existait,

placé, selon toute vraisemblance, sous le patronage de la Vierge

Marie {^), à proximité duquel le prélat tomba sous les coups de

misérables assassins.

Ce modeste édifice fut notre premier temple paroissial.

Les restes précieux de saint Lambert avaient été transportés

à Maestrieht. Mais, de toutes parts, les multitudes affluaient

à Liège pour vénérer le saint national aux lieux témoins de

son glorieux trépas.

Bientôt la piété des fidèles dressa, tout proche de Notre-Dame,

un monument grandiose, consacré au culte du martyr. Vers 718,

saint Hubert y ramena les ossements sacrés de son prédécesseur,

et, transférant sa résidence habituelle aux bords de la Légia,

il fit, de la nouvelle basilique, la cathédrale de son diocèse.

(1) .J. Uf.martkai'. La première église de Liège : Vabbaye de Notre Dame,
dans BSAIIL, t. VII, pp. 1-108 (1892).



Ce temple était entouré de tous les bâtiments, eloîtres, cours,

préaux, indispensables pour Fhabitation des nombreux clercs,

vivant en commun, appelés à le desservir. Dans le périmètre

de ce monasicrium, était comprise la pauvre petite chapelle

primitive de Notre-Dame.

Qu'advint-il alors de celle-ci ?

Nid n'ignore que l'usage constant, sous les Mérovingiens et

les Carolingiens, voulait que la cathédrale constituât l'unique

paroisse de la cité épiscopale (^). Rien n'autorise à croire qu'à

Liège il ait été dérogé à une coutume canonique, universelle-

ment suivie. Mais Saint-Lambert pouvait-il suffire à toutes ses

destinations ? Fondé comme lieu de pèlerinage, il était envahi

par les foules qu'attiraient le renom du martyr et l'éclat des

prodiges attribués à son intercession
; promu au rang de

métropole diocésaine, il voyait se dérouler sous ses voûtes

la pompe des offices pontificaux.

Etait-il indispensable d'introduire dans son enceinte, où

s'accomplissaient déjà tant de rites divers, les cérémonies quoti-

diennes du culte et l'administration des sacrements pour les

tenanciers et les artisans de la bourgade ? Pour encombrer

ainsi la cathédrale, désaffecterait-on Notre-Dame, édifice à peu

près contigu, qui pourrait, sans inconvénient, jouer à l'avenir

le rôle qu'il avait rempli dans le passé ?

Selon nous, de même que l'évêque, pasteur naturel de sa ville

épiscopale, dans l'impossibilité de s'acquitter personnellement

des fonctions curiales, les confiait à des prêtres auxiliaires, de

même, la cathédrale étant devenue, en droit, l'église paroissiale,

ecclesia baptismaUs, de Liège, le ministère des âmes aurait con-

tinué à s'exercer, en fait, et les fonts auraient été maintenus

dans l'humble oratoire où les premiers chrétiens de la cité nais-

sante avaient été lavés de la tache originelle.

Notre-Dame aurait subsisté à titre d'annexé de Saint-

Lambert (-).

(») V. Leodium, 1909. ]•>. 02.

(*) ("est d'ailleurs ec qui existait à Rome, où le l):iptistère de la eatliédiale

de .St-.Jean de Latiaii se trouvait dans uue chapelle voisine, à Florenee, à Pise

et. dans la plupart des villes d'Italie. De même à Trêves, à Maestriclit, à Cologne,

etc., etc.



On ne peut demander à des âges (jui n'eurent pas d'historiens

des textes formels attestant la survivanee de Notre-Dame après

la construction de la cathédrale hul)ertine, mais de nombreux
faits postérieurs militent en faveur de notn- hypothèse.

Notger (972-1008), le grand évêque l)âtisseur. (lui orna sa

capitale de tant de superbes collégiales, qui y exécuta tant de

grands travaux d'utilité ])ul)li(|ue et (pii la ceignit d'une formi-

dable enceinte murale, voulut aussi la doter d'un enseml)le de

monuments épiscopaux dignes de la puissante principauté

ecclésiastique et politique tlont il était le chef. Son biographe

nous le re})résente démolissant les constructions contemporaines

de saint Hubert, et faisant surgir à la fois cathédrale agrandie,

cloîtres et dépendances de toute espèce, palais majestueux, et

église paroissiale dédiée à Notre-Dame (^).

Cette dernière, adjacente à Saint-Lambert, distincte cepen-

dant, fut considérée jusqu'à la fin du XVIIP siècle comme
Téglisc paroissiale primaire de toute la ville de Liège.

Notger ne l'avait pas créée; il lui avait fait subir une heureuse

transformation matérielle ; mais elle préexistait. Avant comme
après lui, elle était le siège d'une institution vénérable, avec

organisation, dignitaires et revenus, connue sous le nom à'ahbaije

de Sainte-Marie ou de Xotre-Dame.

Après la retraite définitive des Normands, les évêques

Francon, Etienne, Richaire s'appliquèrent à restaurer bon

nombre d'églises ruinées pendant la péricde désastreuse des

invasions. Dans treize des principales, décorées du titre d'ab-

bayes, furent établis des collèges de clercs, jouissant d'une dota-

tion spéciale, sous la conduite d'un abbé. Parmi elles, Notre-

Dame de Liège figure au premier rang (-).

L'annaliste qui nous rapporte ces fondations écrivait au

XIII*^ siècle, et nous ne connaissons pas la valeur des sources

qu'il a utilisées. En ce qui concerne Notre-Dame, son récit

est certainement sincère : dès 9G0 un abbé Gontrand, ai)par-

tenant au clergé liégeois, souscrit une charte de l'évêque Eracle

(1) ]'ila Xoigeri, § II, dans Kurtii, XolQfr de Liège, t. II. p. 11.

(*) Ge.std abbrevintn Episcoporum Leodieusium dans MGII, t. XXV, p. I-ÎO.
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ail profit du monastère de Stavelot {^), et plusieurs abbés de

Sainte-Marie, qui ne peuvent avoir vécu qu'au X® et au XI^
siècles, sont mentionnés dans Tobituaire de Saint-Lambert {^).

Si Notre-Dame, après les dévastations des terribles hommes
du Nord, fut choisie, parmi les églises les plus illustres du diocèse,

pour être élevée à la dignité abbatiale, ne serait-ce pas en consi-

dération de son antiquité, du rang qu'elle avait occupé dès

l'origine de la Cité, de l'importance qu'elle avait conservée depuis

saint Hubert ? Est-il téméraire, dès lors, de croire à l'identité

de la petite chapelle, paroisse primitive de Liège, de l'abbaye

instituée par Richaire, et du temple relevé par Notger pour

abriter à la fois abbaye et paroisse sous le vocable toujours

maintenu de Notre-Dame ? Et ne doit-on pas expliquer par la

persistance des deux sanctuaires de Saint-Lambert et de

Notre-Dame, placés côte à côte, comme deux frères jumeaux,

dans les encloîtres d'une même cathédrale, cette double appel-

lation Sanciac Mariae et Sancti Lambert i, attribuée dès le

IX^ siècle à l'Eglise de Liège et à ses pontifes {^) ?

Quoi qu'il en soit, à dater de Notger, nul ne contestait à

l'abbatiale de Notre-Dame l'honneur d'avoir été dans le principe

l'unique parcisse, étendant sa juridiction sur tout le territoire

urbain. Son nom, Notre-Dame-aux-Fonts, rappelait son rôle

criginaire de baptistère de toute la ville. Dans la suite, les

limites de sa circonscription furent restreintes ; de démembre-

ment en démembrement, elles ne renfermèrent plus guère

que le territoire claustral de Saint -liambert. Même alors,

Notre-Dame garda son antique prééminence, et les paroisses

qui en avaient été successivement distraites continuèrent à

reconnaître sa suprématie et ses prérogatives et à l'entourer

du respect que les filles doivent à leur mère.

En dépit de tant de témoignages de vénération, Notre-Dame

n'était pourtant qu'une annexe de la cathédrale, ainsi que nous

l'avons avancé ci-dessus.

(') J . .^ , ) I . : r. Chartes de Stavelot-Malmeily, t. I, p. 180.

(^) Leodium, lyu9, p. 65.

(*) Voir p') ir le (l'tail des arj^iinients en faveur de cette thèse, l'étude pleine

de verve, dune érudition peut-être surabondinte, de J. Demarteau. La pre-

mière église de Liège : l'abbaye de yoire-Dame, dans BSAHL, t. VII.
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Si nous la considérons comme abbaye, nous constatons

qu'elle était réservée aux membres du chapitre cathédral. Eux
seuls pouvaient être mis à sa tête. Quand, en 1203, Guy, évêque

de Prcncste et légat apostolique, édictait un statut contenant

cette prescription (^), il ne faisait que confirmer une règle en

usage de temps inmiémorial, Pour s'en convaincre, il suffit de

parcourir la liste des abbés. Les plus anciens, dont la chronologie

ne peut êtr^^ fixée, perdus qu'ils sont dans les ténèbres des siècles

de fer, sont portés au Nécrologe de Saint-Lambert avec la

mention : Frater noster (2). Les plus récents, cités dans des

chartes à date certaine, y paraissent toujours au milieu de leurs

confrères, les archidiacres, comme dignitaires de la grande

église de Liège {^).

Au XIII^ siècle, on résolut d'augmenter la valeur des pré-

bendes des chanoines de la cathédrale et d'affecter à cet objet

une partie des revenus de l'abbatialité de Notre-Dame et de la

prévôté de Saint-Lambert. On convint alors (*) de réunir ces

deux offices, avec ce qui leur resterait de dotation, en une charge

unique qui serait dévolue au svu'vivant des titulaires actuels

des deux fonctions. Prévôté et abbatialité mises sur le même
pied en vue de la suppression éventuelle de l'une ou de l'autre,

n'est-ce pas la preuve adéquate de la dépendance des deux

dignités du chapitre cathédral ?

Ce qui est vrai de l'abbaye, l'est-il aussi de la paroisse ?

Nous n'hésitons pas à l'affirmer.

Le temple de Notre-Dame-aux-Fonts, édifié en plein territoire

claustral, quoique distinct de Saint-Lambert, faisait, peut-on

dire, partie intégrante de la basilique épiscopale ; il en était

la chapelle baptismale. Et ce qui le prouve, c'est qu'on pouvait

y administrer le sacrement qui efface la tache originelle non

seulement aux enfants nés dans la Cité proprement dite, mais

encore à ceux qui voyaient le jour dans les faubourgs, et même

(^) Epicopus abbatias... non nisi canonicis ecclesiae Sancti Laniberti conferie

poterit (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 13;î).

(-) Leodium, 1900. pp. 64, 6.5.

(') V. les .sources citées par .J. Demarteau, BSAIIL, t. VII, pp. 50 et suiv.

(*) Nous y reviendrons ci-dessous, au chapitre III.
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dans une localité quelconque du diccèse (^). C'est l'impression

que nous ressentons si nous ouvrons l'écrit qu'Algerus compo-

sait, dans les premières années du XII*^ siècle, sur la Dignité

de l'Eglise de Liège (2), si nous compulsons le Liber officiorum

Ecclcsiae Lcodicnsis (^), recueil d'anciennes coutumes en usage

au seuil du XIV^ siècle, ou si nous feuilletons les Cérémoniaircs

plus récents.

Ce sont les mêmes suppôts qui, le samedi, doivent laver

à grande eau Saint-Lambert et Notre-Dame, et nettoyer à la

pelle le parvis qui les sépare (^), ou qui ont mission d'entretenir,

allumées toute la nuit, des lampes à Notre-Dame-aux-Fonts,

comme devant l'autel majeur ou dans certaines chapelles {^).

Ce sont les marguilliers de Saint-Lambert qui sont chargés de

veiller à la propreté de la cuve baptismale de Notre-Dame et de

la remplir d'eau pour les cérémonies de Pâques et de la Pente-

côte (^). A des jours déterminés, la messe conventuelle du cha-

pitre se célèbre à Notre-Dame ('). A la Commémoration des

morts, ce n'est pas à leur cimetière particulier, mais à l'ossuaire

de Notre-Dame, que les chanoines tréfonciers vont faire, en pro-

cession, lUie solennelle prière (*). Lorsque les sept collégiales

(^) Ecclesia habet fontem sacrum et quidem episcopalem (APrévoté : Visi-

falio 1725, f. .'Î5, AEL) ; (ecclesia) est niatrix et caput, ad qiiam proinde e tota

diocesi acccdi potest, dit le pasteur en se j)laigiiant de ce que des curés de la ville

ou de la banlieue se permettent (rempiéter sur ses droits quant au baptême
{APrévôté : ï'isitnlio 1G85, AEL).

{^) Cet écrit, transcrit dans le Liber Chartarum Ecclesiac Lendiensis, t. I,

f. 40 v"-4;3 (AEL). a été publié par Chapeauvillk, Gesta Episcoporum Leodirn-

siuin, t. I, i)p. i}ll-;518, puis par Bormans et Schoolmeestkrs, dans liC'RII,

5»^ s., t. VI, pp. 505-520. Voir (BSAIIL, t. XII, pp. 207-229) un remarquable
iiiéiudirc où M<;r G. IVIonchami' établit pércnii)toirement que ce traité est l'œuvre

(lAl^icnis, chanoine de St-Lanil)ert,et a été composé entre 1101 et 1121.

(3) l'ublié par Bormans et Schoolmekstkrs, dans BCRIl, 5'= s., t. VI, p.

450-505.

(*) Librr officiorum, dans BCRII, 5" s., t. VI, p. 471.

(«) Ibid., |). 4»2.

(«) Ibid., p. 470.

C) Ibid., p. 404. Cfr. Cerernoniae particulares totius (unti lempore in perillustri

ecclesid ailhedrali Leodiensi observttndae (Liéfre, 1737, in-4") : Dominis (cano-

nicis) indutis in sacristia niajori, i(ur |)roccssionalitcr ad ecclesiam Nostrae
Doininacad fontes, ubi missa solcnuiis cantatur a Dominis in turno

;
quaabsoluta,

reditur ad catlicdialem, eo modo quo ventum crat (Office de rinmraculée Concep-
tion, p. 4).

(*) Van den Steen, La Cathédrale de Saint-Lambert, p. 75.
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secondaires viennent rendre leurs hommages à la cathédrale

« qui leur a donné la vie et les moyens de subsistance n (^),

c'est tantôt au chœur, tantôt dans la nef, tantôt ad fofifrs,

qu'elles s'aeciuiltent de ce devoir (-).

Pour tous les olliees où la lilurgic Tcxige, le clergé de

Saint-Lambert se rend ad fotdcs, c'est-à-dire passe à

Notre-Dame-aux-Fonts, absolument comme s'il se transportait

d'un endroit à. ini autre, dans un môme édifice. Pour n'en prendre

qu'un exemple, le premier jour du carême, les chanoines

entendent un sermcn dans la chapelle des Flamands, reviennent

au grand chœur, où l'on entonne Sextc, et se dirigent ensuite,

en cortège, ad foules. Là, le célébrant bénit les cendres qui sont

distribuées aux assistants ; enfin, reditur ad caihcdralem, on

retourne à la cathédrale, au chant des litanies (3). A lire les

rituels, on croirait (pie toute la cérémonie se passe dans la même
enceinte. Et il en est de même tous les vendredis entre l'octave

de la Fête-Dieu et le jour de Saint-Jean-Baptiste (^), et dans

un grand nombre d'autres circonstances (^),

L'église de Notre-Dame-aux-Fonts apparaît donc comme une

annexe de Saint-Lambert et le chapitre en dispose en maître

inconte té, comme des autres cluqîclles et des dépendances

de la cathédrale.

Que dire mainten.ant du clergé paroissial ? Il comprenait

deux recteurs (l'archiprêtre et le pléban), à la nomination de

l'abbé de Notre-Dame dans les temps primitifs, du prévôt de

Saint-Lambert, lorsqu'au XIII*^ siècle l'abbatialité eut été

réunie à la prévôté. Ces deux pasteurs des âmes, désignés

par des dignitaires du chapitre cathédral, appartenaient au

corps des communs chapelains de Saint-Lambert (•*) ; ils avaient

(1) Ecrit crAlgems dans BCRII, 5^ s., t. VI, p. 512.

(2) IbùL, p. 508.

(*) Cercmoiiiae particulares, p. 9. Cfr. Hubricae générales Ecclesiac Leodiensis

(Liège, 1769, in-8"), p. 19.

{*) Ceremoinae jxirticulurcs, p. 34 ; Rubricac, p. 135.

(5) Ibid., ])assim.

(*) En 1359, Jacques de VValhain, archiprctre de Notre Dame, afiissant au
nom des communs chapelains, acquiesce à une sentence prononcée par le doyen
de Saint-Lambert dans un conflit d'intérêts entre les clunioines de Saint-.Matcrne

et les bénéficiers de la Cathédrale {APSD-aux-Fonts: liasse C'urcH, jiicce au dos
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leur siège, au chœur, parmi eux (^) ; ils assistaient à leurs réu-

nions et participaient à leurs délibérations ; (2) ils touchaient

un tantième de leurs revenus (^). Ils étaient donc classés au rang

des ministres intérieurs de la cathédrale. Aussi, si jaloux qu'ils

fussent de maintenir les privilèges de leur église et l'honneur

de leur charge, confessaient-ils humblement que ^t Notre Dame est

partie et membre de la cathédrale « et qu'eux-mêmes sont « admi-

nistrateurs du droit de la cathédrale » (^).

Et de fait, dans biens des cas où il s'agit de fonctions éminem-
ment paroissiales, relatives surtout au premier sacrement, les

officiants sont l'évêque, son suffragant, le doyen du chapitre
;

ils semblent les vrais curés de Notre-Dame, et les prêtres, des-

servants ordinaires de la paroisse, prêtent à peine leur concours

à l'accomplissement des rites sacrés. Il en est ainsi le mercredi

après la Laetare, lors du grand scrutin, réminiscence de l'admis-

sion des catéchumènes au baptême dans l'église de Rome (^), le

samedi saint et la veille de la Pentecôte à la bénédiction des

fonts (^), et le jour de Pâques, lors des vêpres pascales C),

De tout ce qui précède, il résulte que Notre-Dame-aux-Fonts

n'était en réalité qu'une chapelle de Saint-Lambert consacrée

au ministère paroissial. La cathédrale devait être considérée

comme la vraie cure primaire de Liège. C'est d'ailleurs un

de laquelle une main du XVII^ siècle a écrit : Archipresbiter habetvr infer capel-

lanos Sancti Lamberti. ACSCroix). — En 1407, Raoul d"Amay ou d'Ombret,
archiprétre, est compris parmi les chapelains de Saint-Lambert condamnes
pour avoir embrassé le parti de Thiéry de Perwez (BCRH, 4P s., t. XV, p. 46).

(1) Document non daté (XYII" siècle), constatant que la stalle de l'archi-

prètre, à la cathédrale, est placée du côté du trône épiscopal, et celle du pléban

en face (APND-uux-fonis : Liasse Curés, ACSCroix).

(2) Le Regisirum conlinens onuiia décréta capitularin Dominorum Communium
Benejiciatorum Ecclesiae Leodiensis 1657-1676 (le seul que nous possédons),

permet de constater la présence de l'archiprêtre et du pléban de Notre-Dame
à presque toutes les réunions (AEL, fonds de la Cathédrale).

(^) Reg. aux comptes des bénéficiers de Suint-Lambert, passim (AEL). Dans
le Reg. aux Revenus des Curés de Notre-Dame 1679-1698, on lit au f" 157 : « En
qualité de jiasteurs de Notre-Dame-aux-Fonts, nous avons la résidence à Saint-

Landjert entre les communs bénéficiers »
; ])uis on trouve l'indication des

recepta à ce titre de 1679 à 1698 (ACSCroix).

(*) ASD-anx-fnnts : liasse Histoire, dossier Erection de fonts baptismaux à

St-Nicolas . (ACSCroix).

(^) Ceremoniac partirulares, ]). 10, Rubricue, j). 27.

(8) Ihid., p. 21-31. Rubricœ, p. 81, 124.

(') Ibid., p. 24. Rubricac, p. 95, 101.
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honneur qu'elle revendiciuait liiiutenienl. Elle tenait à recevoir

chaque année les honunages que les paroisses de la \ ille devaient

à l'église mère dont elles avaient été successivement détachées,

Aussi l'assemblée capitulaire ne manquait pas de prier son prévôt

de rappeler à tous les curés qu'ils ont à veiller à ce que leurs

ouailles suivent raiieien usage et viemunt, aux fêtes de la

Pentecôte, apporter à Saint-Lambert les marques de leur filiale

déférence (t le tribut de leurs offrandes traditionnelles (^),

Dans son ardeur à défendre une thèse qui lui est chère,

M. Jos. Uemarteau émet cependant une opinion diamétralement

opposée. Pour lui. « l'église mère à Liège était Notre-Dame,

)) et mère elle était pour la cathédrale elle-même, au point qu'il

» avait fallu Tintervention de la plus haute autorité de l'Eglise

)) pour exempter les tout puissants chanoines, électeurs du
» prince et Sénat de la principauté, du devoir de reconnaître

» plusieurs fois par an, la suzeraineté religieuse de leur huml)le

)' voisine » (-).

Pour justifier cette affirmation, M. Demarteau se base sur

une bulle de Clément III, en date du 14 avril 1189.Danscet acte,

le Souverain-Pontife, après avoir pris sous sa protection les

possessions de la Cathédrale et notamment quelques-unes de

ses dernières acquisitions, continue : « libertatem quoque et

» prerogativarn Leodiensis ecclesiae de ohsequio septem eeclesiaruin

» canonicantm m eadem civ/'tctte, et stationibus ad matrem eccle-

» siam in Natal i, in Purification Beatae Mariae, in Ramis
)' Palmarum, in Pasche, in Ascensione, in Penthecoste, et aliis

n solemnitatibus, sicut centum annis et amplius fecerunt et hodie

» incimctanter faciunt, ...auctoritate apostolica confirmamns » (^).

M. Demarteau traduit ce passage : « la lil)erté ou le privilège

)i dont jouit Saint-Lambert de n'être pas soumise envers la

(') }?.'• (1 !i«r <-
il: i. i r f'.u 19 mai 1627 : Placebit Reverendo et Generoso

L»^ i'icpu.->itu oîiiiie.j tt ..iugulos écoles iariim parochialiuni liujus civitatis paro-

chos serio nionere ut curent siios parodiianos in festis Pentecostes singulis

annis, Juxta morem ab antiquo observatum, ecclesiani hanc Cathedralemaccedere
et oblationem debitani prestare.(/?f o. n<^ 134, {° 161 , AEL, fonds delà Cathédrale).

Dans les comptes de toutes les paroisses figurent, chaque année, les « chapeaux
de fleurs poui la piocession de la Pentecôte à .St-Lambert. »

(2) BSAUL, t. VII, p. 105.

(3) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 112.
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» mère église aux mêmes obligations que les sept autres collé-

» giales en ce qui regarde soit riiommage de déférenee des

)) sept autres collégiales de la même cité, soit les stations qu'elles

)) ont à faire auprès de leur mère église à Noël, à la Purification

» de la Bienheureuse Vierge Marie, aux Rameaux, à Pâques,

)' à r Ascension, à la Pentecôte et en d'autres solennités, comme
» elles l'ont fait depuis cent ans et plus et le font régulièrement

» à présent " (^).

Nous tenons cette version pour hautement fantaisiste. Elle

ne rend nullement le sens du texte latin que nous avons cru

devoir transcrire. Clément III n'a pas voulu exempter

Saint-Lambert de marques de déférence qu'il aurait données

antérieurement à Notre-Dame ; il a confirmé « le droit {^) et le

» privilège appartenant à la cathédrale de Liège par rapport

» à l'hommage respectueux que leur doivent les sept collégiales

)) de la ville et aux visites qu'elles ont à lui rendre, comme à leur

» église mère » aux fêtes énumérées, « ainsi qu'elles l'ont fait

)) depuis cent ans et plus et le font régulièrement à présent ».

Les obligations des collégiales que le pape sanctionne étaient

déterminées en détail par le chanoine Algerus dès avant 1121 (^),

Elles ont poiu* but d' <( honorare matrem suam, ecclesiam scilicet

Sanctae Mariae Sanctique L«?/î6r;/ /»('*). Confirmées par l'autorité

apostolique, elles perdurèrent : en 1336, l'assemblée capitulaire

de Saint-Jean-Evangéliste prenait des mesures pour assurer

leur exécution par ses membres (^) ; avi XVI*^ siècle, le chapitre

de Saint-Lambert affirmait leur antiquité plus que cinq fois

centenaire C) ; au XVI I^ et au NVIII*" siècles, on les retrouve

(') jJ.^^l.i^, ., /*_, p. 10;î. m. g. Kurth donne le même sens à ce passage

{ESAIIL. t. XVI, p. 2'M)).

{-) Lihfrliis a le sens de dinil et non d'ei'enij){ion. Ponr n'en citer qn'un exemple-

voir une l)ulle du 29 mars 12.'Î0 : le pape Grégoire confirme au chapitre de Saint-

Lamiîcrt « lihrrldtrs, inimunitates ac... consuetudines super electione preposi'

torum lu ecclcsiis coiiventualihus »• (H. et Scn., Chartes de Snint-Lomheri,

t. I, p. 202).

(3) BCJilI, .->e s., t. VI, p. 505 et ss. C'fr. BSAIIL, t. XII, p. 229.

(*) BCJilI, 5'' s., t. VI, p. 505.

(^) I.. Lauavk, Cliartes de S(ii)il-,Je(ui, j). 178.

(") En 1581, le chapitic de Saiiit-I.anibert, répondant à une demande del'éco-

lâtre de Saint-Jean, déclarait, en s'appuyant sur les chartes et anciens docu-

ments, (pic, depuis plus fie ."iOO ans, le clergé secondaire était obligé de compa-
raître à la C'atliédialc aux piincipalcs solennités de raïuiée (lieg. n" IK», Coiilcu-

sious capitulaires dit chapitre Saint-Lambert, f^ 580. AEI.. C'fr. AIIF.H, t. VII,

p. 177).
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consignées dans les rituels que nous avons cités. Or, de la lecture

de ces différentes sources, il ressort à l'évidence (jiic, dans lu

plupart des cas, les chapitres secondaires s'acquittaient de ces

devoirs à Saint-Iianibert et non à Notre-Danie-aux-Fonts. A
Noël, à la Purification, aux Kanicaux, à l'Ascension, à la

Saint-Lambert notanunent, il n'y avait, à Notre-Dame, aucun

ctïice spécial où serait signalée la présence de députations des

collégiales {^). Sans doute, celles-ci venaient arf fontes au grand

scrutin, à Pâques, à la Pentecôte et à certaines autres occasions

où les rites s'accomplissaient autour des fonts baptismaux
;

mais, même dans ces circonstances, elles rendaient honunage

à la Cathédrale : c'est à Saint-Lambert qu'elles arrivaient
;

c'est là que commençaient et se terminaient les cérémonies
;

à un moment donné, les officiants passaient ad fontes, à Notre-

Dame, comme d'autres fois dans une des chapelles, et tout natu-

rellement les visiteurs les accompagnaient.

Si les obligations visées par le pape sont dues à la Cathédrale,

il s'ensuit que celle-ci n'y a jamais été tenue : elle eût été

à la fois créancière et débitrice d'vme même dette. Dès lors.

Clément III n'a pu la dispenser de services qu'elle n'a jamais dus.

D'ailleurs, il est hors de contestation que, du XII^ au XVIII^
siècle, le clergé de Saint-Lambert a toujours continué à se rendre,

chaque année, en diverses occasions dont nous avons relevé

quelques-unes, à Notre-Dame-aux-Fonts pour y remplir cer-

taines fonctions liturgiques ; mais il y allait comme maître,

en vertu d'un droit et non à titre d'une servitude. Sinon, il

faudrait admettre qu'il n'aurait jamais usé de la prétendue

exemption, si précieuse, lui accordée par le pontife romain, et

que les fiers tréfonciers, « électeurs du prince, sénat de la prin-

cipauté » auraient, bénévolement et sans y être astreints par

une nécessité quelconque, courbé la tête devant une petite

église paroissiale.

En 1592, quelques collégiales négligeant de s'acquitter di-

seurs stations, le chapitre décida de les rappeler à l'ordre. Pour

(^) APyD-fiN.v-Fonts : Reg. aux Revenus des curés 1079-171!), où l'on trouve-

un cérémoniaire intitulé : Praecipua ([uae tiuiit in liac ecx'lesia, festis nioi)ilibus

(f. 151). (ACStroix).
3
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convaincre de leur faute, il résolut de leur communiquer copie

des documents prouvant l'existence de la coutume et son anti-

quité (^), Il leur envoya donc la transcription de certaines

clausulae extraites du Liber Cariarum. Ecclesiae Lcodiensis, et la

confirmation de ces clausulae par le pape Clément III {^).

M, J. Demarteau veut encore faire état de cette résolution

capitulaire pour étayer sa théorie sur la prééminence absolue

de Notre-Dame-aux-Fonts. Pour lui, le recès a pour but de con-

traindre les collégiales à rendre processionnellement « visite

» à leur mère, Téglise de Notre-Dame, c'est-à-dire de Notre-

» Dame-aux-Fonts » (^). Mais, outre que cette interprétation

repose sur une traduction fautive du texte de la conclusion (*),

il faudrait expliquer l'intervention des chanoines de St-Lambert

dans une affaire où ils n'auraient eu aucun intérêt : c'eût été

aux prêtres de Notre-Dame de s'adresser aux chapitres récal-

citrants et au besoin aux autorités compétentes, pour faire

(') AIIEB, t. VII, p. 405, conclusion capitulaire du 8 avril 1592, publiée in

extenso dans BSAIIL, t. VII, p. 101.

(-) Il n"cst pas difficile, après ce que nous avons dit, d'identifier ces documents.
Les Clausulae sont des extraits de l'opuscule d'Algerus sur la dignité de l'Eglise

de Liège qui était transcrit en tête du Liber primus Cariarum. La confirmation
est la bulle du 14 avril 1189 de Clément III, citée ci-dessus.

(3) BSAIIL, t. VIT, p. 101.

(^) M. Demarteau publie le texte comme suit : cum quinque ecclesiae... con-
sueverint et teneantur matrem suam ecclesiam Divae Mariae scilicet ad fontes,

et hanc certis statutis dicbus et temporibus visitare...,et il traduit :« Tobligation

des collégiales de Liège de rendre, à certaines époques et jours déterminés,
visite à leur mère, l'église de Notre-Dame, c'est-à-dire de Notre-Dame-aux-
Fonts «(p. 101, texte et note] ).Nous ferons observerque la phrase, ainsi présentée,

est incorrecte et que la jiremière partie est intraduisible, à cause d'une erreur

de ponctuation. Il faut lire : cimi quinque ecclesiae... consueverint et teneantur
matrem suam, ecclesiam Divae Mariae scilicet ad fontes et hanc, ceitis statutis

diebus et temporibus visitare... Alors, le sens est clair : « comme les collégiales

ont coutume et sont tenues de visiter leur mère église, c'est-à-dire Notre-Dame-
aux-Fonts et .Saint-Lambert (hanc) à des jours déterminés. » I<e rédacteur delà
conclusion avait trouvé dans une Clausula d'Algerus que les collégiales doivent
fionorare matrem suam, ecclesiam scilicet S. Mariae et S. Lamberti. Il introduisit

cette phrase dms sa rédiction. .Mais conime l'expression ecclesia S. Mariae et

S. Lamberti, qui désignait la cathédrale à l'époque d'Algerus, était tombée en
désuétude au XVI'' sic( le, le scribe crut la rendre plus intelligible en expliquant
scilicet Sanctae Mariae par Divae Mariae scilicet ad fontes, et Sancti Lamberti
par hanc, se conformant, jiour ce dernier jioint à l'usage courant ; on emjiloyait

toujours les mots huec ecclesia, nostra ecclesia, hoc capitulunt, nostrum capitu-

lum, chaque fois qu'il s'agissait de désigner l'église ou le chapitie de Saint-

Lambert.
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prester à leur église les hommages qu'elle pouvait exiger. Il fau-

drait aussi expliquer eomment et pounpioi tous les titres sur

lesquels se basaieut les revendications en laveur de Notre-Dame
reposaient exelusivement dans les archives de Saint-Tianihcrt (^).

Pour résumer nos conehisions, nous croyons avoir établi (jue,

dès son érection, la catliédrale Saint-Iiamhert absorl)a iu\ ora-

toire paroissial préexistant, vraiseml)hiblement dédié à la

Sainte Vierge, et l'ut en droit rimique église paroissiale de Liège,

mais qu'en fait Notre-Dame, réduite au rang de chapelle dépen-

dante de Saint-Lambert, ne cessa probablement jamais de servir

au culte paroissial ; (]u'en tout cas, elle devint le siège d'une

dignité abbatiale créée dès le X^ siècle {^), qu'elle fut rebâtie

par Notger, et demeura le temple paroissial primaire de la

Cité, tout en restant simple annexe de Saint -Lambert.

CHAPITRE II.

Fractionnement de la ville en paroisses

Un pouillé du diocèse de Liège publié par C.-B. de Ridder (^)

énumère les paroisses qui composaient l'archidiaconé de Liège

en 1558. Elles étaient au nombre de vingt-cinq :

Au centre de la ville :

1. Notre-Dame-aux-Fonts (place Saint -Lamlîert, en face de la

rue Gérardrie)
;

2. Sainte-Ursule ou les Onze-Mille-Vierges (rue Sainte-Ursule)
;

3. Saint-André (place du Marché, local de la Bourse)
;

4. Saint-Etienne (rue Saint-Etienne, à l'angle de la rue

Chapelle-des-Clercs)
;

5. Saint-Gangvdphe (rue Saint-Gangulphe)
;

(1) En 1627, on constatait que vers 1600, les collé<;iales avaient cessé de faire

leurs visites à Saint-I^ambeit (Questionnaire du Nonce Caraffa, dans van den
Steex, Tm Cathédrnle de Saint-Lambert, p. 458). Les vœux cpie Ton faisnit .niors

pour la reprise des anciennes traditions furent accom])lis. car les Hitucls de Saint-

Lambert constatent que les visites étaient exactement rendues au XVIII'' siècle.

(-) Cette dignité abbatiale fut abolie en 1232.

(») AIIEB, t. I, p. 251.
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6. Sainte-Marie-Madeleine-sur-Merchoul (rue de la Madeleine)
;

7. Sainte-Catherine (rue Neuvice)
;

« Sainte-Aldegonde (rue Sainte-Aldegonde, près de la collé-

giale Sainte-Denis)
;

9. Saint-lNIichel (plaee Saint-Michel)
;

10. Saint-Nicolas-aux-Mouches (derrière le chœur de la collé-

giale Sainte-Croix)
;

11. Saints-Clément-et-Trond (aux degrés de Saint-Pierre)
;

Au quartier de F Ouest :

12. Saint-Hubert (rue Saint-Hubert)
;

13. Saint-Remacle-au-Mont (rue Mont-Saint-Martin, à l'angle

de la rue des Bégards)
;

14. Saint-Séverin (place Saint-Séverin, chauffoir public)
;

15. Saint-Servais (au pied de la rue Volière)
;

Au quartier de Vile :

16. Saint-Adalbert (place Saint-Jean, au coin de la rue Lamelle);

17. Saint-Martin-en-Ile (derrière le chœur de la cathédrale,

entre les rues de la Sirène et Saint-Martin-en-Ile)
;

18. Saint-Remi (place Saint-Jacques, à Fangle de la rue du

Vertbois)
;

19. Saint-Nicolas-au-Treit (vers Tintersection des rues du

Vertbois et des Prémontrés)
;

Au quartier de F Est :

20. Saint-Pholien (non loin du Pont des Arches)
;

21. Saint-Nicolas (à l'extrémité de la Chaussée-des-Prés)
;

Ail quartier du Nord :

22. Saint-Jean-Baptiste (rue Féronstrée, au coin de la rue

Saint-Jean-Baptiste)
;

23. Saint-Georges (rue Féronstrée, actuellement magasin de fer);

24. Saint-Thomas (rue Crèvecœur, près de la collégiale

Saint-Barthélémy)
;

25. Sainte-Foy (vers l'extrémité de la ehavissée Saint-Léonard).

A cette liste, il convient d'ajouter une 26^paroisse: Saint-Michel-

au-Marché (près de l'hôtel de ville), dont l'existence nous est

signalée par des documents antérieurs, mais qui était su primée
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des le X\'^ siècle, et Sai^te-^Valburge ({ui iw l'ut formée d'une

partie di' Saint-Servais qu'en 1623.

Toutes ces paroisses se partageaient le territoire de la Cité

proprement dite, à rexception de Sainte-Foy, <l<»iit la circon-

scription appartenait à la l)anlieue et s'étendait même sur des

parties de Herstal et de Votlcni. (^uanl aux autres faubourgs,

ils étaient, an point de vue ecclésiastique, du ressort de l'archi-

diaconé du Condroz et du concile ou décanat de Saint-Remaele-

au-Pont. Ils eom])renaient les paroisses de Saint- Remacle-au-

Pont d'Amercœur, et de Sainte-Véronique au quartier d'Avroi,

avec ses filiales, Sainte-Marguerite, Sainte-Gertrude (rue

Saint-Laurent), Saint-Christophe et Saint-Vincent de Fctinne(^).

Leur histoire religieuse a été élucidée par M. Jos. Brassinne (-).

Nous limiterons donc le champ de nos recherches aux paroisses

urbaines composant l'archidiaconé de Liège.

*
* *

Rien n'était plus stable autrefois que les limites des juri-

dictions tant civiles que religieuses. Les droits que possédaient

les seigneurs, les justiciers, les autorités ecclésiastiques ou sécu-

lières sur les personnes ou sur les propriétés étaient jalousement

défendus. Le moindre empiétement d'un pouvoir voisin ou

rival donnait lieu à des revendications passionnées, à des procès

interminables, oiî les parties mettaient en action toutes les

ressources de la procédure la plus chicanière et faisaient jouer

toutes les influences dont elles pouvaient disposer. Au point

de vue des paroisses liégeoises, à peine trouvons-nous quelques

traces de modifications survenues dans leur constitution géo-

graphique au cours des temps. Au XIII^ siècle, une contestation

surgit entre les curés de Saint-Adalbert et de Saint-jMartin-en-Ile

sur le point de savoir à quelle église ressortissait un îlot, proba-

Vjlement inhabité jusqu'alors {^) ; au XVIP, nous notons la

(^) C'est en ajoutant aux 26 paroisses urbaines les fi paroisses suburbaines
que quelques docimients parlent des .32 paroisses de Liège. Ainsi, en 1470, le

receveur d'une erenée assise sur la principauté citera « les 28 presbitres cures

de la f'ite de Liège hors ceux d'Ile » (au nombre de 4). (dk Ram, Documents,

p. 654).

(2) BSAHL, t. XIV, pp. 276. 293 et ss.

(') Thimister, Chartes de Saint-Paul, pp. 69, 72, 73.



— 16 —

cession à Sainte-Foy de quelques maisons sises en dehors du
territoire de Liège, en Chapeauville et autour du Bouxhay,

en échange d'autres habitations situées au village de Vottem (^) ;

enfin nous savons qu'en 1623 la circonscription de Saint-Servais

fut amputée de toute la partie extra muros qui forma désormais

la paroisse de Sainte-Walburge. En dehors de ces rares cas,

rien ne nous permet de supposer que des changements de

quelque importance aient été apportés aux limites de nos

paroisses.

Celles-ci sont restées, jusqu'à la fin de l'ancien régime, telles

qu'elles avaient été constituées primitivement. Les capi-

tations et recensements des XVII*^ et XVIII^ siècles nous

indiquent, un par un, les immeubles qui dépendaient de chaque

église. Or, nous pouvons feuilleter les plus vieux stocks aux cens

et aux rentes, remonter autant que faire se peut dans les registres

de nos cours de justice, dans les cartulaires de nos abbayes et de

nos collégiales, jamais nous ne voyons qu'une maison, qu'un

terrain, une fois mentionné comme séant dans une paroisse,

soit ailleurs cité comme faisant partie d'une autre. La fixité

peut être posée en axiome historique. Dès lors une carte que

l'on dresserait à l'aide des dénombrements des derniers siècles

nous donnerait une idée exacte de la cité liégeoise au point de vue

religieux à travers les âges.

*
* *

Les documents diplomatiques ne nous fournissent guère de

renseignements sur le moment où s'opéra la division de la Cité

en nombreuses paroisses, ni sur les circonstances de ce morcelle-

ment. Les sources narratives ne sont pas plus explicites. Les

annalistes, les chroniqueurs, les biographes du XI*' ou du XII*'

siècle sont, comme les chartes, d'un déploraljle mutisme sur

l'origine de nos parcisscs. Quelques auteurs du XIII^ siècle

attribuent à tel ou tel évêque mort depuis des centaines d'années

la création de certaines églises, mais on ne peut ajouter une foi

complète à leurs affirmations. Quant à notre romancier histo-

(1) A Pn'vôlé : Rrg. Inalitutionum 1675-1715, f 81 v" (AEL).
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riqiie, Jean cl'Outrenunise, il (.-ntrc dans les j)rcci,sions les pins

méticnlcuses snr la fondation de la plnpart de nos teni[)les

paroissianx ; mais les détails (piil lions eonte ne reposent, sur

aucune base sérieuse et les légendes qu'il nous narre semblent

trop souvent écloscs dans sa fertile imaginaticn (').

En Tabscnce de témoignages contemporains, l'orée nous est

de recourir à d'autres éléments pour tâcher de jeter quelque

lumière dans les ténèbres qui entourent le fractionnement de

Liège en paroisses.

En principe, le collateur d'une église était, selon la définition

de Sohet (^) « le successeur de celui qui l'avait fondée et dotée

» et à qui, pour cela, il appartenait de désigner les prêtres qui

>> devaient la desservir. » Pour la ville de Liège, en particulier,

cette notion est confirmée par les termes d'un document officiel

de 1189 : « Jus patronatus et donum ecclesiae... ad hcredes jure

» pertinere, pro eo quod antecessores eorum jam ecclesiam funda-

» verunt et suis possessionihus légitime dotaverunt, jusque patro-

» nafus et donum ecclesiae posteris suis de cognatione sua succes-

» soribus perpétua reliquerunt " (^).

Certes, le droit de patronage pouvait, comme toute propriété,

changer de maître, être transmis par vente, échange, donation.

Mais, nous espérons le démontrer, pour la plupart des paroisses

liégeoises, il peut être d'un grand secours pour remonter aux

fondateurs primitifs des églises.

Il est aisé de connaître les collateurs de toutes les cures de la

Cité : il suffit de parcourir les archives de la Prévôté de

Saint-Lambert pour en trouver la liste, telle qu'elle existe,

immuable, depuis le commencement du XV^ siècle jusqu'à la fin

du XVI 11*^. Un grand nombre de renseignements plus anciens

(1) La plupart de nos vieux historiens, Fisen, Foullon, Bouille. Saumery, etc.

reproduisent les auteurs du XIIP siècle ou acceptent les léfiendes de Jean
d'Outremeuse. La question des origines des paroisses liégeoises a été traitée

par G. KuRTH, Recherches sur Vorigine des paroisses de Liège, dans B.SAIIL,

t. XVI (1907) p. 227-251. Le même auteur a repris la même étude au t. I de sa

Cité de Liège au moifen âge, p. 71 et ss. M. (Robert, Rkcs de Liège, passim,

donne, à propos de cliaque église, les renseignements qu'il a pu trouver dans nos

anciens éciivains, dans les jiuhlications modernes et dans les archives cpi'il

a dépouillées.

(^) SoHKT, Insf Unies, livre I, titre 81.

(^) Charte de 118'J dans Kurtu, La Cité de Liège au moyen âge, t. I, p. 302.
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corroborent absolument, pour la période antérieure, les données

extraites des registres prévôtaux.

Chacune des sept collégiales secondaires possédait la préro-

gative de conférer une cure liégeoise :

Saint-Pierre était collateur de la paroisse de Saint-Clément et

Saint-Trond.

Saint-Martin était collateur de la paroisse de Saint-Remacle-

auMont.
Saint- Paul était collateur de la paroisse de Saint-Martin-

en-Ile.

Sainte-Croix était coUatevir de la paroisse de Saint-Sévérin (^).

Saint-Jean était collateur de la paroisse de Saint-Adalbert.

Saint -Denis était collateur de la paroisse de Sainte-Aldegonde.

Saint-Barthélémy était collateur de la paroisse de St-Thomas.

Une de nos paroisses, Saint-Remi, avait pour patron l'abbé

du monastère de Saint-Jacques.

Indépendamment de Notre-Dame-aux-Fonts, trois paroisses

étaient du patronage du prévôt de Saint-Lambert {^) : Saint-

Michel, Sainte-Foy et Saint-Etienne.

D'autres dignitaires ecclésiastiques avaient le droit de désigner

le pasteur de trois églises :

Le costre de Saint-Pierre nommait à la cure de Saint-Servais
;

Le prév^ôt de Sainte-Croix, à celle de Saint-Nicolas-aux-

Mouches (^) ;

L'abbé de Saint-Hubert en Ardenne, à celle de Saint-Hubert.

Quatre paroisses n'eurent jamais que des collateurs laïques :

Sainte-Catherine et Saint-Georges, dont le patronage était

un privilège des seigneurs du château de Chokier.

Sainte-Maric-Madeleine-sur-Merchoul, dont disposaient les

propriétaires de la Maison Rouge, à la Neuville- en-Condroz.

Saint-Jean-Baptiste, dont les descendants des fondateurs

attribuèrent le droit de collation aux paroissiens.

(1) .M. C. Kurth dit à tort, de Siuiit-Nicolas-aux-Mouches (BSAIIL, t. XVI'
p. 244).

('^) I>c prévôt de Siuiit-Lambert, nous le verrons au cliapitrc III, succéda à
ral)bé de Xotre-Danic coninic ehet tlu clerjié licfteois.

(') M. Gobert dit à tort que le collateur de Saint-Nicolas-aux-Mouches était

le prévôt de Saint -Lainberf (Unes de Liège, t. III, p. 457, 2^ col.). I\I. .T. Dcmar-
teau verse dans la luénic erreur [liSAIIL, t. VII, p. 99).
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On pourrait y ajouter Sainte-Ursule ou les Ouze-Mille-V^ierges,

dont le prince-évêque présentait le titulaire, non pas en vertu

de sa dignité épiseopale, mais à cause de sa qualité de possesseur

du Palais.

Cinq paroisses enfin avaient été cédées par leurs eollatcurs

laïques à des établissements religieux :

Saint-Nicolas-Outre-Meuse appartenait aux membres du

lignage de Prez, avant de passer aux abbés du monastère

prémontré des XII Apôtres de Cornillon, transféré dans la suite

à Beaurepart
;

Saint -Pholien, donné par un seigneur de Ville à l'abbaye

du Val-Saint-Lam])ert, deA'int ensuite Tapanage du couvent du

Val-des-Ecoliers
;

Saint-André et Saint-Gangulphe dépendaient des chevaliers

de Celles et de Thynes, qui en gratifièrent la commanderie du

bailliage des Vieux-Joncs, de Tordre Teutonique
;

Sainte-Marie-Madeleine-au-Treit, remplacée plus tard par

Saint-Nicolas-au-Treit, fut fondée par un laïque, Anelinus, qui

dut en avoir le patronage avant que cette église ne fût à la

collation de l'abbé de Saint-Jacques.

*
* *

Lorsque les évêques eurent élevé la basilique de Saint-Lambert

à la dignité d'église cathédrale de leur diocèse et tinrent résidence

habituelle à Liège, l'humble bourgade ne tarda pas à se déve-

lopper et à devenir un centre important. Une population de

plus en plus dense y fixa son domicile.

L'espace qui s'étendait du temple à la Sauvenière formait

« l'encloîtrc de Saint-Lambert ». Détaché du patrimoine épis-

copal, devenu propriété immunisée du chapitre, il était occupé

par les innombrables locaux indispensables à un collège de

soixante membres vivant en communauté. Sur im territoire

claustral, les particuliers ne pouvaient guère trouver d'empla-

cements pour la construction de leurs demeures. Ce fut donc

du côté du Marché, dans les rues qui s'en éloignaient et dont

plusieurs conduisaient au rivage de la Meuse non loin du lieu

où Réginard jetterait sur le fleuve le Pont des Arches, et aussi
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dans le vallon de la Légia, que durent surtout s'établir les

maisons des artisans et des marchands. Les prélats, proprié-

taires du sol, en concédaient des parcelles, à titre gratuit ou

moyennant un cens récognitif.

Plus tard, Eracle, Notger, Baldéric voulurent doter leur

capitale grandissante de nouvelles institutions religieuses. Ils

résolurent d'y fonder, pour la plus grande gloire de Dieu et pour

le lustre de leur cité épiscopalc, des chapitres secondaires, oii

des clercs {^) en grand nombre chanteraient tous les jours les

louanges du Seigneur. Ce n'est pas au cœur de la ville qu'ils

purent trouver libres les vastes terrains nécessaires à la réali-

sation de leurs grandes conceptions. Ils durent donc les chercher

dans les régions non encore occupées par des constructions

privées.

Sur la crête du Publémont, abrupt et en partie boisé.

Saint -Martin, puis Sainte-Croix {^) vinrent s'ajouter à Saint-

Pierre préexistant.

Dans l'Ile, d'accès difficile, couverte d'eaux croupissantes

et de broussailles, apparurent Saint-Paul, Saint-Jean, ensuite

l'abbaye bénédictine de Saint-Jacques. Le promontoire maré-

cageux compris entre le lit principal de la Meuse et ses bras

détournés connus sous le nom de Torrent, devint le domaine

de Saint-Denis
;
quelques années plus tard, à l'intervention

du prévôt Godescalc, la plaine éloignée du centre, dans la direc-

tion de Herstal, fut choisie comme emplacement de Saint-Bar-

thélémy.

Ces pieux établissements reçurent de la libéralité de leurs

fondateurs des portions considérables du territoire liégeois.

(1) Les chanoines, membres des chajjitres collégiaux n'étaient pas nécessai-

rement des prêtres. La plupart n'étaient que clercs : diacres, sous-diacres, revêtus

des seuls ordres mineurs, ou même simplement tonsurés. Beaucoup étaient admis
étant encore enfants. On en voyait souvent (pii résignaient leur prébende pour
se marier. On doit se garder de conclure de l'existence à Liège de sept collégiales

à la présence en ville d'un nombre exagéré d'ecclésiastiques.

(^),Lors de la création de Sainte-Croix par Notger, les environs de la collé-

giale étaient peu habités : « terram ibidem inveni vacuam, ])er nndtos annos
alicujus utilitatis vacuam » (Anski.mk, cha|). 26, dans MGH, t. VH, p. 2();5).

Postérieurement, en 1011, Haldcric II, complétant la dotation du chapitre,

lui donnait huit courtils, situés aui)rès de l'église (Foncklet, Chartes de Sainte-

Croix, t. I, p. 2). Les terrains voisins du temple étaient donc alors encore livrés

à la culture.
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Quand ils y eurent dressé leurs alticrcs eolléj^iales avec tout le

cortège de leurs cloîtres, de leurs dortoirs, de leurs écoles, de

leurs greniers, de leurs jardins, de leurs cimetières, de leurs

dépendances de toutes sortes, ils purent encore autoriser

quelques laïques à s'étal)lir siu' les terrains qui leur avaient été

donnés et dont ils n'avaient pas rcnijiloi. Ils leur cédaient des

tenures plus ou moins spacieuses, avec l'obligation d'acquitté r

un cens annuel et de payer un droit de relief à chaque mutation

de détenteurs. Les registres des cours de tenants prouvent de

façon surabondante que presque toutes les maisons construites par

des particuliers aux environs des collégiales avaient cette origine

et continuèrent longtemps à être grevées de ces redevances.

Au point de vue foncier, des cantons entiers avaient donc été

distraits du jundiis épiscopal (^). Au point de vue religieux, les

collégiales furent affranchies de la dépendance directe de

Saint-Lambert et ne furent plus tenues envers l'église mère

qu'à certaines marques de déférence rappelant sa primauté (^).

Or, elles comportaient un nombreux personnel : chanoines,

entrés dans les ordres majeurs ou mineurs, chapelains, maîtres

d'écoles {magïstri scolarum ou ludorum), enfants de chœur
{duodeni, scolares), choraux {chorales), bedeaux {bastionarii,

virgiferi), marguilliers {matricularii), portiers {claustrarii, ostia-

rii), fossoyeurs (fossarii), etc. Des artisans étaient attachés au

service de l'église {fabri, aurifabri, carpentarii, purgatores, etc.),

préposés aux greniers et aux celliers où l'on conservait les

revenus en nature provenant des dîmes et des domaines {mcn-

suratores, ligalores vasorum, etc.). La vie commune exigeait la

présence de meuniers {molendorii), de boulangers {pistores,

panifices), de brasseurs {braxatores), de cuisiniers {coci). La
domesticité des dignitaires, les familles des suppôts laïques

formaient, autour des collégiales, des groupements relativement

considérables. Il s'imposait de permettre à cette population,

et par extension aux occupants des tenures voisines, de remplir

au moins les plus fréquents de leurs devoirs religieux dans les

églises dont ils dépendaient.

(1) Voir à ce propos un article de Th. Gobert. La claustralité à Liège, dans
Leodhim, 1921, p. lOl et ss.

(2) Algerus, De dignitatc Ecclesiae Leodiensis dans BCBII, 5*= s., t. \I, p. 505
et ss. Cfr. ci-dessus, p. 9 et ss.
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Aussi très plausible est l'hypothèse émise par Fisen (^) que

chacvnie des sept églises collégiales secondaires de Liège aurait

été chargée du ministère paroissial pour le quartier dont elle

était le centre. Bientôt, les chanoines, jugeant préférable de

réserver leurs basiliques à leur usage exclusif, auraient bâti,

dans le voisinage, des chapelles destinées aux paroissiens et

auraient délégué un prêtre de leur corps pour y exercer les

fonctions pastorales. Il en aurait été de même des premières

abbayes érigées à Liège ou à ses portes, Saint-Jacques et

Saint-Laurent.

Cette théorie explique parfaitement le fait que chaque collé-

giale, sans exception, avait, à côté d'elle, construite dans ses

immunités, une église paroissiale dépendante, à sa collation,

comme le monastère de Saint-Jacques, dans l'Ile, avait

Saint-Remi, et celui de Saint-Laurent, au faubourg de Publé-

mont, Sainte-Gertrude {^).

En érigeant ces succursales, les chapitres ne faisaient que

suivre la voie tracée par la cathédrale. Celle ci exerçait son

ministère paroissial dans sa chapelle de Notre-Dame-aux-Fonts,

par l'intermédiaire d'un archiprêtre et d'un pléban. Ainsi le

service du peuple était parfaitement assuré, sans que les offices,

canonicaux et pontificaux d'une part, paroissiaux d'autre part,

fussent jamais en conflit. Nos collégiales avaient tout lieu

d'imiter cet exemple. Par voie de conséquence, les annexes

étaient, à l'égard des chapitres dont elles relevaient, dans une

situation analogue à celle de Notre-Dame envers Saint-Lambert.

Des unes comme de l'autre, on pouvait dire qu'elles étaient

« membre et partie de leur collégiale » et que leurs prêtres

étaient « administrateurs du droit de la collégiale « (^).

Quelques considérations l'établiront. Un arbitrage du

(1) Fisen, Ilistoriarum Lcoclirnsis Ecclesiac partes duac, j)art. I, p. 110. M. G.

Kiirth, après avoir refusé son adhésion à l'hypothèse de Fisen {Notger de Liège

(lî»Or>), 1. 1, pp. 10.J, Hifi), Ta adoptée dejniis, très expressément en 1907 {BSAIIL,
t. XVI, j). 2i;5 et ss.),etavee certaines réserves en 1910 (La Cité de Liège, t. I,

p. 72 et ss.).

(^) Sainte-Gertrude appartenait à l'arfliidiaeoné de Condroz et n'était pas

comprise dans les paroisses urbaines, les seules que nous étudions.

(') Expressions employées par le clergé de Notre-Dame (V. plus haut,

p. 8).
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3 mars 1378 décide que le chapitre de Saint-Jcan-Evangéliste

est le curé principal de Saiiit-Adalbert ; (lu'il délègue, pour le

service habituel, ses pouvoirs à un recteur ou vicaire perpétuel(^);

qu'il vient processionnellenient, au mois de mai, oflicier à la

fête de la dédicace
;
qu'il a le droit de prélever une partie du

casuel provenant des mariages et des funérailles {^). En 14-50,

le desservant, Henri de Bierset, reconnaît tous ces points,

et s'engage, en témoignage de sujétion, à payer au plus ancien

chanoine prêtre, deux chapons et une chandelle (^). D'autres

actes nous montrent le chapitre déterminant les règles à suivre

pour les inhumations (^), le ein-é obligé de tenir résidence person-

nelle à Saint-Jean et justiciable de l'assemblée capitulaire pour

ses fautes graves, du doyen pour ses contraventions légères (^).

Saint-Clément-et-Saint-Trond était la vicairie perpétuelle

de Saint-Pierre, « mensaecapitulari perpetuo canonice unita » (^).

Aussi le chapitre intervenait dans les réparations de l'édifice,

fournissait le pain et le vin pour le Saint Sacrifice, s'immisçait

dans l'administration des biens ('). Le curé était reçu au nombre
des communs chapelains de la collégiale (^).

Aux termes d'une résolution capitulaire de Sainte-Croix

(2 septembre 1437), les pasteurs de Saint-Nieolas-aux-Mouches et

de Saint-Séverin ont part dans les anniversaires fondés « ad

instar perpetuorinii ecclesiae nostrae cappellanorum » ; ils ont à

prêter le même serment, à payer les mêmes droits de réception (^).

(1) Un statut capitulaire du 3 février 1322 réserve la collation de la cure de
Saint-Adalbert au chapitre de Saint-Jean, siégeant en cor])s (L. Lahave,
Chartes de Saint-Jean, t. I, p. 14!)).

(-) Original au chartrier de Saint-Jean (AEL). Cfr. Lahaye, Chartes de
Saint-Jean, t. I, p. 403.

(3) APSAdalbert : Reg. Stock, f" 106 (AEL). Cfr. Lahayk, Chartes de Saint-
Jean, t. I, p. 403.

(*) Lahave, op. cit., t. I, p. 175, acte du 3 février ItiS'i.
(S) Lahaye, op. cit., t. l, j). 185, acte du 8 avril 1340.

(«) Acte de Jean-Théodore de Bavière du C février 1756 (APrévôté : Reg.
Institutionum 1748-1762, f" 61).

(') APSClénient : liasse Histoire : mémoire non daté. (ACSCroix).
(») APSClénient : Reg. aux Revenus de l'Eglise 1719-1791, in fine : liste des

curés de 1679 à 1777, tous reçus chapelains de Saint-Pierre (ACSCroix).
(9) Po^CEi^KT, Chartes de Sainte-Croix, t. I, p. ï,lô. ~ ASCroix : Cartulaire

A., f. 401 ; Reg. n° 54, f. 22, 26, 126 v". — APrévôté : V isitationes 1571 (AEL).
Cfr. la monographie des paroisses de Saint-Xicolas-aux-Mouches et de Saint-
Séverin que nous comptons publier ultérieurement.
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Dès 1233, l'évêqiie Jean d'Eppes approuve une déclaration

du costre de Saint-Denis, dont il ressort que l'assemblée capi-

tidaire, présidée par le doyen, a le droit de conférer le pastorat

de Sainte-Aldegonde, mais ne peut le confier qu'à un prêtre de

sa juridiction, qui fréquentera le chœur comme les autres béné-

ficiers (^). Jusqu'à la fin du XVIII^ siècle, tousles vestitsfigurent

parmi les chapelains de Saint-Denis {^)

L'église de Saint-Martin-en-Ile était bâtie sur le terrain

claustral de Saint-Paul (^). Le chapitre qui en était le collateur,

l'avait donnée en obédience à ses prévôts, moyennant une

redevance annuelle de vingt sous (^) ; mais dès 1153, le prévôt

Renier renonça au bénéfice de cette concession et rendit au

corps capitulaire les droits de nomination des curés et de dispo-

sition des revenus (^). A Saint-Martin-en-Ile, la charge pastorale

était un vicariat du chapitre ; ceux qui en étaient investis

portaient d'ordinaire le titre de vicaires perpétuels (^),

A Saint-Remacle-au-Mont aussi, les titulaires de la paroisse

sont des vicaires, administrateurs des droits du chapitre : la

(') BCRII, 3<^ s., t. XIV, p. 46.

(2) ASncnis : Recès des Bénéficiers (Reg. 7i° 527), fo 5 v" (AEL).
(^) In terrilorio bcati Pauli (charte de 1153, citée ci-dessous).

{*) Jure obedientiali (même charte). Au XII*^ siècle, les ])révôts, chargés de
Tadministration temporelle des collégiales, reprenaient en obédience la pliipait

des propriétés du chapitre, les géraient à leur profit et se contentaient de verser

une redevance déterminée /// tisns fratrum, pour Tentretiendes chanoines vivant
en communauté. Ce système engendra des abus et fut «éformé au commencement
du XIIIiï siècle, comme nous aurons l'occasion de le dire.

(^) Charte de 1153, publiée dans Thimister, Chartes de Saint-Paul, pp. 6-8.

Elle est fort incorrectement analysée j)ar Téditeur. I)'a{)rès celui-ci, Henri de
Leyen coiifirmcr.iit des dons faits à Saint-Martin-en-Ile par Adelard, doyen de
Saint-Paul, avec le consentement du prévôt Renier. Il suffit de lire le texte

pour voir qu'il n'est mdlement question de donation à Saint-Martin. Voici ce

que la cliarte contient : Les prévôts disposaient de l'église Saint-Martin jure

oljedienliali, moyennant redevance de 20 sous. Siu' les instances du doyen Ade-
lard, le prévôt renonce à ses droits et les remet entre les mains du chapitre.

Cependant, le doyen Adelard disposera de la paroisse, sa vie durant ; mais,

consideratu reditus facultat", outre l'ancienne redevance de 20 sous, il en paiera

imc autre de 30 sous deux deniers et une demi-livre de cire à des jours déterminés.

Ai)rès la mort d"Adelard, le chapitre aiua la libre disposition de la cure et de ses

revenus. Ce document signale les abus du régime des obédiences : le prévôt
gardait une portion tiop considérable (plus de la moitié) de la dotation qui aurait

du servir in usas fratruni.

(*) Ainsi sont-ils désignés dans une charte de 1267 (Thimister, op. cit.,

p. 67), dans le testament de .luette de Fexhe de septem])re 1299 (Chartrier de

Saint-Jacques, AEL), etc.
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plupart sont inscrits au nonil)re des chapelains de la collégiale

de Saint-Martin. Le temple construit dans les immunités du
monastcriinn (') est déjà mentionné en 1181 parmi les posses-

sions du eha})itre (-). Le presb\i:ère est encore un hâtiment
canonical, à telle enseigne qu'il porte, encastrée dans sa façade,

une pierre sur laquelle est gravée cette inscription : Corps
DE GARDE DE MESSIEURS DU CHAPITRE {^).

Bien que les archives de la collégiale Saint-Barthélémy soient

malheureusement fort incomplètes, et que celles de la paroisse

de Saint-Thomas aient été presfpie détruites lors du sac de
Liège par les Bourguignons, nous y trouvons la preuve que les

recteurs de Téglise Saint-Thomas étaient, eux aussi, sous l'ab-

solue dépendance du chapitre : nommés par celui-ci, ils figurent

parmi les communs bénéfieiers et interviennent dans les con-

trats intéressant le corps de ces ministres des autels (*).

Des liens analogues unissaient l'église paroissiale de

Saint-Remi au monastère bénédictin de Saint-Jacques. Le
curé, présenté par l'abbé, devait payer 40 deniers par an à

l'abbaye; il assistait aux offices conventuels lors des fêtes prin-

cipales ; en ces occasions, il prenait place au réfectoire au milieu

des religieux. Il était considéré comme faisant partie de la

communauté : au décès d'un prélat, il jouissait pendant toute

vme année de la pitance des moines, et à la mort d'un frère,

il bénéficiait du même avantage durant un mois (^).

Le titre de curés primaires ou principaux dont se paraient

les chapitres et abbayes, la subordination étroite de leurs

vicairies perpétuelles, le fait que les temples paroissiaux s'éle-

vaient dan ; les eneloîtres, tout prouve que les collégiales ont été

primitivement titulaires de paroisses.

Les obligations auxquelles les chapitres étaient astreints

(1) ASMartin : Reg. aux actes capilalaires 1G83-1C92. f. ];î() v", 1.38 v" (AEL).
(2) ScHOONBROODï, Chartes de Saint-Martin, p. 4.

(3) ASMartin : Rrg. aux actes capitulaires 1614-lfi37, à la date du 23 sep-
tembre 1620.

(*) ASBarthélemy: Stock des communs chapelains. Reg. n" 40, f. de garde
et fo 56 V" AEL.

(S) Charte de 1187 publiée dans BSAIIL, t. I, p. 186, 187. En 16r>6, le euré se

plaignait de ce que Tabbé de Saint-Jacques refusait de remplir ses obligations.

{APrévôté : Visitationes 16-45-1656, AEL).
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à l'égard de l'église mère de Liège constituent un argument

de plus à l'appui de cette thèse. Comme nous l'avons déjà dit,

chaque année, en vertu d'une coutimic plus que centenaire

dès le début du XII*" siècle, les sept collégiales de Liège

envoyaient des députations à Saint-Lambert, non seulement

aux jours des plus grandes solennités, mais encore chaque fois

qu'avaient lieu des cérémonies relatives au sacrement de

baptême. Chacune était tenue de déléguer un de ses prêtres,

avec diacre, sous- diacre et acolytes porteurs de cierges et

d'encensoirs, pour assister à la férié du grand scrutin, et de se

faire représenter par quatre chanoines, le samedi saint et la

veille de la Pentecôte, à la bénédicticn des fonts (^). La présence

obligatoire de tous les chapitres aux offices liturgiques se rat-

tachant au sacrement qui efface la tache originelle, c'est-à-dire

à celui qui est de l'essence du ministère paroissial, n'aurait pas

de raison d'être si, dans le principe, les collégiales n'avaient

eu aucun caractère paroissial.

On pourrait donc faire remonter la division de la ville en

sections paroissiales à une époque contemporaine, ou à peu près,

de la création des divers chapitres. La collégiale Saint- Pierre

restaurée par Richaire au X^ siècle aurait ouvert la série des

démembrements : Eracle (959-971), en jetant les bases de

Saint-Martin, puis de Saint-Paul ; Notger (972-1007) fondateur

de Sainte-Croix, de Saint-Jean et de Saint-Denis, auraient enlevé

à Saint-Lambert et Notre-Dame les territoires entourant les

nouvelles basiliques, et d'autres centres indépendants auraient

été établis bientôt après, par l'apparition de Saint-Barthélémy

et de Saint -Jacques {^).

On ne connaît pas le moment précis où le service paroissial

(') Algerus. De lUgin'fafe Ecclesiae Leodierms, dans BCRH, 5"^ s., t. VI,

p. 508 ; liiihrirar générales Krclesiar Leodiensis, p. 27 ; Cereviotiiar }>articulares

in periHusIii Kccksid cdihrdrali Ltodiensi, p. 10.

(-) I/é^lise paroissiak' de Saintc-dlertriule, dépendance de Tabbaye de Saint-

Laurent, dans la banlieue de Liège, est citée dès 1056.

Sa iondation est donc à peu près contemporaine à l'érection du monastère.

Il a dû en être de même de Saint-Hemi, :innexe de Saint-.Iacqucs. Cette dernière

abbaye l'ut construite par Malderic II (1008-1018) qui jugea les collégiales exis-

tantes suffisantes pour une ville de l'importance de Liège et qui crut utile de

fonder un établissement monastique (Ansei.mk, cliap. XXX J, dans MGII,
t. VII, p. 207).
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fut détaché des églises collégiales ou abbatiales, pour être ins-

tallé dans des sanctuaires spéciaux. Ou n'a de renseignements

à cet égard que pour Saint-Adalbert. Xotgcr le construisit dans

les dernières années de son règne (1000-1 007), {)uisqu'il le dédia

à son ami, Adalbert de Prague, martyrisé en î)!)7, et canonisé

le 29 juin 999. Il dota cet oratoire (rinsignes privilèges et l'unit

à la collégiale Saint-Jean-Evangéliste.

Si le biographe du célèbre prélat ne mentionne ni cette créa-

tion, ni ces prérogatives, elles n'en sont pas moins certaines.

Affirmées par le témoignage des anciens, antiquonun notitia,

confirmées par plusieurs chefs du diocèse, multis episcopis

confîrmantibus, elles étaient consacrées dans des actes solennels

dès l'aurore du XI I^ siècle. En 1101, l'abbé de Notre-Dame-

aux-Fonts, Dietwin, prétendit contester certaines immunités

de Saint-Adalbert ; mais le chapitre de Saint-Jean, représenté

par Brunon, son prévôt, par Gontrand, son doven, et par

maître Gérard, peut-être le curé, protesta énergiquement. Un
tribunal auguste, composé de l'évêque Otbert, des archidiacres,

des doyens de toutes les collégiales, des al)bés de Saint- Jacques

et de Saint- Laurent, proclama que l'église fondée par Notger

possédait les privilèges suivants : tous les enfants du quartier

de l'Ile pouvaient y être baptisés ; les femmes étaient autorisées

à y faire leurs relevailles ; il était permis au desservant d'admi-

nistrer l'extrême-onction, et le pasteur jouissait de l'indépen-

dance la plus grande que l'évêque eût pu lui concéder : il n'était

tenu qu'à reconnaître l'autorité arehidiaconale de l'abbé de

Sainte- Marie et à assister aux synodes qui se tenaient trois fois

l'an à Notre-Dame-aux-Fonts.

En 1107, Dietwin revint à la charge : nouveaux débats,

enquêtes supplémentaires, jugement identique et définitif

rendu par les autorités compétentes en présence du roi

Henri \ {').

Il résulte de ces documents authentiques que, dès le pontificat

de Notger, trois synodes annuels étaient institués à Notre-Dame-

(') J. Demarteau a publié le texte de ces fleiix ehartes de 1101 et de lHt7
dans sa brochure intitulée : Deuxième note sur les fouis btiplisnuiuj; de Saiut-

Barthélemy à Liège (1907), p. 26.

4
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aux- Fonts : ires synodos in anno apud Sanctam Mariam insii-

tutos, et que Tabbé de cette église exerçait le pouvoir archidia-

conal: abbati ejusdrm eccleshte velut archidiacono sujectionem. Or

^

un archidiacre suppose des paroisses où il remplace l'évêque,

comme un synode implique la présence de plusieurs prêtres.

Dès lors, nous pouvons conclure que, sous le règne de Notger,

antérieurement à la fondation de Saint-Adalbert, plusieurs

paroisses existaient à Liège et tout incite à penser qu'elles

avaient leur siège dans les collégiales ou dans des chapelles

qui en dépendaient.

Les privilèges spéciaux (notamment le droit de baptiser les

nouveau-nés de tout le quartier de Tlle) accordés à l'église Saint-

Adalbert ont pu faire croire qu'elle était « la seule paroisse de

l'Ile, bien que celle-ci contînt les deux collégiales de Saint-Jean et

de Saint-Paul » (^). Tel n'est pas notre avis. Quand Saint-Adalbert

s'élevait, Notger venait d'entourer de remparts la Cité propre-

ment dite. L'Ile restait en dehors de l'enceinte ; les communi-
cations de ses habitants avec l'église mère en devenaient plus

difficiles ; à certaines heures, elles étaient presque impossibles.

Rien d'étonnant que l'évêque ait voulu permettre à la popu-

lation d'avoir toujours à sa disposition les secours religieux et

ait donné à un prêtre la faculté de lui administrer les sacrements

de baptême et d'extrême- onction. Rien de plus naturel aussi

qu'il ait réservé ce pouvoir non pas à la paroisse préexistante

de Saint-Paul, mais à celle de Saint-Jean-Evangéliste pour

laquelle il éprouvait une singulière prédilection, où il v^enait

ordinairement se délasser de ses travaux, où il voulait dormir

son dernier sommeil et à. qui il avait l'intention d'annexer le

sanctuaire qu'il construisait à la mémoire d'un ami pour servir

au ministère paroissial.

Si les collégiales et les abbayes furent, dès leur création,

des centres paroissiaux, nous croirions volontiers que

Saint-Martin, Saint-Paul, Saint-Jean, Saint-Denis, Saint-Bar-

thélémy, Saint -Jacques, eurent respectivement le ressort qui

devint, après l'érection de chapelles-annexes, celui de

(^) KuRTH, Notger de Liège, t. I. p. 166, note 1.
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Saint-Remacle-aii-Moiit, de Saint-Martin-cn-Tle, de Saint-vVdal-

bert, de Sainto-Aldcgondc, de Saint -Thomns (( de Saint-Renii.

Pour ces circonscriptions, nulle trace de modification ne se

nuinilestc au cours des siècles. Il n'en est ])as de même quant

à la juridiction des deux autres collégiales, Sainte-Croix et

Saint-Pierre.

Il est de toute probabilité qu'à Sainte-Croix, comme dans

les autres chapitres, tout le territoire claustral dépendait à

l'origine d'UNE paroisse installée dans la collégiale ou dans un

édifice voisin. Cependant, fait extraordinaire et vmique à Liège,

aussi haut que les documents permettent de remonter, nous

constatons que ce territoire immunisé se rattachait pour le

spirituel à deux églises paroissiales : à Saint-Nicolas-aux-

Mouches et à Saint-Hubert. La première n'avait dans sa cir-

conscription que des maisons eanonicales (^) ; beaucoup d'habi-

tations de chanoines, l'hôtel décanal, la compterie apparte-

naient à la seconde (-).

Le fait que le monasterium était ainsi divisé indique un

démembrement opéré à une époque qu'il est impossible de

préciser.

Nous connaissons l'origine de la minuscule chapelle dite de

Saint-Nicolas-aux-Mouches. Elle fut construite après une grave

épidémie, écartée à l'intercession du saint évêque de Myrrhe,

et fut consacrée par Réginard, le 11 des Kalendes d'avril 1030,

soit environ un demi-siècle après la fondation de Sainte-Croix (^).

Nous ne pensons pas que cet oratoire ait été le siège primitif

de la paroisse et que la circonscription de Saint-Hubert en ait

été distraite postérieurement. S'il en était ainsi, le chapitre de

Sainte-Croix eût été curé primaire de Saint-Nicolas ; il aurait

eu le droit de nommer un vicaire perpétuel, et on ne voit pas

(1) Description des Vitres et Honniers (1651).

(-) On cite comme étant de la paroisse de Saint-Hubert : domus dicta Pome-
roule in clausto Smctae Crucis (1395), à Tangle des rues Haute-Sauvenière et

Saint-Hubert. — De l'autre côté de la rue, la maison du Sanglier dOr était

claustrale. Elle joignait à la demeure du doyen et au grenier de Sainte-Croix (1417).
L'immeuble voisin, dit « Maison du chapitre », et le suivant, l'Hôtel de la

Paix-Dieu, relevaient de la collégiale (V. Gobert, Rues de Liège, t. I, p. 366 ;

t. II, p. 80, 81).

(*) Leodiiim, 1904, p. 113 et ss.
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pourquoi ni comment il aurait perdu ce droit de collation.

Or, nous voyons non pas le chapitre, mais le prévôt de la collé-

gial' en possession innnémoriale du j^atronagc de Saint-Nicolas-

anx-Mouehes.

Dès lors, notre opinion est que la paroisse dépendant de

Sainte-Croix fut d'abord établie à Saint-Hubert et qu'iuie partie

en fut séparée dans la suite et rattachée à l'église deSaint-Nicolas.

Plusieurs considérations peuvent être invoquées à l'appui

de cette hypothèse : d'abord le fait que Saint-Nicolas a été bâti,

dans des circonstances spéciales, connues, absolument indé-

pendantes de l'idée d'en faire un édifice affecté au ministère

paroissial ; ensuite, l'emplacement de Saint-Hubert, au milieu

de l'agglomération à desservir ; enfin le choix du patron :

il semble que les premières églises érigées à Liège eurent pour

titulaires les évêques les plus illustres du diocèse, saint Servais,

saint Remacle, auxquels il était tout naturel de joindre

saint Hubeit.

Mais, dira-t-on, la cure de Saint-Hubert était à la collation

des abbés du célèbre monastère de Saint-Hubert en Ardenne (^) ;

ne serait-ce pas que celui-ci l'aurait fondée ('-) ? Nous n'en

croyons rien. Nous ne voyons pas qu'au moyen âge la grande

abbaye ardennaise ait possédé quelque propriété importante

à Liège ; nous ne lui connaissons pas de refuge dans cette ville
;

le Cartulaire, édité par M. God. Kurth, ne cite aucun bien lui

appartenant dans la Cité. Pourquoi les moines auraient-ils créé

une paroisse dans une localité où ils n'avaient pas même un

emplacement pour y jeter les bases d'un sanctuaire {^) ? Si

(^) Nous ne savons où M. St. Bormans a trouvé qu'à un moment donné Saint-

Hubert iiuriiit (l('i)eii<lu de la eollégiale Saint-Denis {BCEII, .3«' s., t. XIV, p.41

,

note :î). La charte jinhliée à cet endioit mentionne luie vieairie de Saint-Denis

qiiaeestecclesiae Publia Mo?itis. L'éditeur interprète cette ecclesia Publici Montis
\r,iv notre é<ilise Saint-IIid)ert. ("'est une erreur. Les deux autels Notre-Dame et

Saint-Nicolas, doiit la charte relate la fondation, avaient des recteurs qui étaient

vicarii abbatis Saucti .Egidii in Pahlico Monte (ASDenis : lieg. de Vautel

Sa^nl-Xicolas, f. 1 , AKL). Le Reg. de Caulel \.I). (tnlechoriim (même fonds) signale

au n(jnd)rc des projirictés de l'autel les biens dont il est question dans la charte :

la brasserie de .Ieniei)pe-sur-.Sand)re et la dîme de IMornimont.

(') KvHTH, dans BSAllL, t. XVI, p. 288.

(^) L'abbé de Saint-Hubert payait une redevance de dix sols " pour la plaiche

la le thoure «lelle englise Sainct-Hubiert est sus edifyee » (APSIIuberl : lieg. des

Tenants, f. 66, ACSCroix).
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cependant ils l'avaient fait, comment eussent-ils j)ii usurper

la juridiction pastorale sur les cloîtres et sur les suppôts d'une

puissante collégiale ?

Il découle de ce qui précède que le droit de patronage n'appar-

tenait pas aux abbés de Saint-Hubert en leur (pialité de fonda-

teurs. Il doit donc leur être parvenu en vertu d'une vente ou

d'une donation. Celle-ci ne peut pas a\ oir eu lieu avant le com-
mencement du XII^ siècle. Va\ efl'et, aucun des anciens titres

de l'abbaye ne la mentionne. L'auteur du Cantatorium (^), qui

écrivait vers l'an 1106, fait connaître l'origine de la plupart des

propriétés de sa maison ; il utilise presque toutes les chartes

qui reposaient, de son temps, aux archives, citant les noms des

bienfaiteurs, donnant des détails sur leurs libéralités. Au cours

de sa narration, il a maintes fois l'occasion de parler du séjour

des abbés ou des religieux à Liège ; il relate les attentats

d'Otbert contre les personnes et les biens dépendant du monas-

tère
;
jamais il ne fait la moindre allusion à une église, à une

demeure, à lui terrain appartenant aux moines dans la cité

épiscopale.

D'autre part, le 17 avril 1139, Innocent II, prenant sous sa

protection un certain nombre des possessions monacales parle

de CapeUam Sancti Huherti in Leodio (^). L'acquisition de

l'église Saint-Hubert aurait donc eu lieu entre 1106 et 1139.

Il est impossible que Sainte-Croix se soit volontairement

dépouillée de la paroisse: jamais un chapitre n'eût cédé à une

institution étrangère ses droits sur ses propres encloîtres ;

jamais il ne lui eût abandonné le privilège de nommer l'adminis-

trateur spirituel d'une notable partie de ses immunités.

Nous savons qu'Otbert, évêque simoniaque, n'éprouvait nul

scrupule à disposer à sa guise de biens ecclésiastiques. La collé-

giale de Sainte-Croix, dont il était prévôt lorsque, sous Henri

de Verdun, il avait été expulsé de Liège {^), eh fit la triste expé-

rience. Otbert lui avait emprunté, — ce prêt fut-il absolument

(^) K. Hanquet, La chroniiiiœ de Sainl-IIuberl dite Canldtoriiiut, Bruxelles

1906, in-8o.

{-) G. KuRTH, Charles de Saint-llabert, t. I, j). U)(i.

(^) K. Hanquet, Cantalorium de Suinl-Hubcrt, \). 152,
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volontaire (^) ? — la somme de 54 marcs ; il s'était emparé

d'un moulin et d'une brasserie à Waremme, dont une noble

dame avait fait donation, en 1082, à l'autel de Sainte-Madeleine

en la crypte. A ces extorsions, que des documents nous font

connaître et dont il était coutumier, le prélat n'aurait-il pas joint

celle du patronage de 1" église Saint-Hubert pour en gratifier

le monastère ardennais, lorsqu'il se réconcilia avec lui (^) ?

Ce n'est là qu'une supposition ; mais, outre qu'elle placerait

iustement entre 1106 et 113U l'acquisition de la cure par

Fabbaye, elle tire certaine vraisemblance de faits incontestables.

Après la mort de Henri IV, l'évêque de Liège se soumit au pape

Pascal II ; il fut relevé de l'excommunication et, à partir de ce

moment, ne posa plus d'actes de simonie. Au contraire, il répara

ses torts envers plusieurs églises. C'est ce qu'il fit notamment,

à l'égard de Sainte-Croix, vers 1112 (*) : il lui restitua le moulin

et la brasserie de Waremme qu'il avait usurpés (*) ; en remljour-

sement de la somme qui lui avait été prêtée, il lui céda 40 bonniers

de bois à Freeren ; enfin, il lui donna le patronage de l'église

Saint-Séverin à Liège (^).

(') N'oublions pas qifOtbert, en vue de se procurer les fonds nécessaires pour

diverses acquisitions, fit fondre l'argenterie de jilusieurs églises.

(-) Jean d'Outremeuse (t. IV, p. 304) attribue la fondation de Saint-Hubert

à révêque Otbert. N'y aurait-il pas dans cette tradition le souvenir d'un acte

du urélat auquel notre église aurait été mêlée ?

(3) Charte sans indications chronologic^ues (Ponceiet, Chartes de Sainie-

Croix, t. I, p. 13) que l'éditeur date «vers 1119», parce que bon nombre de

témoins de cette |iièce sont aussi cités dans un diplôme de Saint-Lambert de 1 1 18.

Nous datons plutôt cet acte « vers 1112 ». Il est en tout cas antérieur à 1116.

En effet, le dapifer Lambert qui y figure comme témoin était mort en 1116 et

remplacé par son fils \Véderic (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 52).

Si l'on veut comparer les listes de témoins, on constate la plus grande similitude

entre celle de notre charte et celle d'une autre, de 1112, analysée par Poncelet,
Chartes de Sainte-Croix, t. I, p. 11. D'ailleurs, la restitution du moulin et de la

brasserie dont il s'agit dans notre diplôme doit être antérieureà 1113, puisqu'en

cette année, le chapitre de Sainte-Croix dut contracter un emprunt pour la res-

tauration de ces établissements (Poncelet, Chartes de Sainte-Croix, t. I, p. 12).

{*) Charte dont il est (|uestion dans la note précédente.

(5j Charte de 1112 (Poncelet : Chartes de Sainte-Croix, t. I, p. 11). Le texte

dit : ecclesiam Sancli Severini in Robrriinionte. .Jiis(|u'au XV"^ siècle, Kobermont
désigna la région de I>icge où s'élevait Saiut-Séverin. (V. Gobert, Rues de Liège,

t. IH, p. H(i). l'n registre des Pauvres-cn-Ile rédigé en 1337 (n" 15, AEL) men-
tionne tous les revenus de rinstitution dans les divers (piarticrs de la ville. Sous

la rubricjue : Cens à Robermont (f. 1(>7 et ss)., il cite quantité de propriétés

situées « en la fosse a Saint-Sevcrin « « contre l'aytre de Saint-Severin «,« près
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Le désir dv dédoimnagcr la collégiale, (ju'il avait dépouillée

de la cure ({ui en ressort issait, en lui en rendant une rutre,

pourrait fort bien avoir motivé cette dernière donation d'Otliert.

Le fait que le chapitre de Sainte-Croix était collateur de la

paroisse de Saint-Sévérin, complètement située en dehors de

son rayon naturel (^), et ne Tétait pas de celle de Saint-Hubert,

comprenant une notable partie de son encloître, recevrait ainsi

une explication très satisfaisante.

Dès le règne de Notger, presque tout le quartier situé à

l'ouest de la Cité dépendait des trois collégiales de Saint-Pierre,

de Saint-Martin et de Sainte-Croix ; il avait été distrait du patri-

moine épiscopal et soustrait à la juridiction paroissiale de

Notre-Dame-aux-Fonts. Ce qui devait constituer la circonscrip-

tion de Saint-Séverin restait seul soumis à l'autorité pastorale

immédiate du clergé de Notre-Dame. L^n coup d'œil jeté sur

le plan de Liège permet de constater que ce district formait

un îlot, entièrement entouré de paroisses échappant à l'action

directe de l'église mère. La nombreuse population qui, de bonne

heure, se fixa dans le vallon de la Légia, sur la grand'route

menant vers la riche Hesbaye, se trouvait dans des conditions

désavantageuses. Pour remplir ses devoirs religieux, elle devait

de toute nécessité passer devant un ou plusieurs sanctuaires où

se célébraient les offices paroissiaux sans avoir le droit d'y

satisfaire au précepte ; elle était obligée de se rendre plus loin,

au temple principal de la ville. Il est permis de croire que

l'évéque profita de ces circonstances. Voulant donner à

Sainte-Croix une compensation pour la perte du droit de colla-

tion de la paroisse Saint-Hubert, pourquoi n'aurait-il pas

de puich ki est devant les Roins Enfans », « sor le rue de Hocliaporte », < aile

entrée de Kokrealmont », etc. Robermont a le même sens dans un passafje de

Gilles d'Orval qui a été souvent mal interprété : item, junio mense (1116),

septimo idus ejusdem mensis, circa lioram nonam, nul)cs pluviae stibito rupta,

a monte qui dicitur Roberti subjectam sibi partent t-ivitatis penitus oppressam

pessum dédit (MGII, t. XXV, p. 94). On voit que la célèbre inondation du 25

juin 1891 a eu des précédents des le XIP siècle.

(1) Si complètement qu'en 1171 un bienfaiteur, Thibaut Pied d'Argent, don-

nait au chapitre 20 marcs « ad emendam hereditiitenv ecclesiae Sancti Severinj )-.

(PoNCELET, Chartes de Suinte-Croix, t. I, p. 17).
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constitué un organisme pour les habitants du territoire

euf lavé (^) ?

Son but étant de le céder aux chanoines, il choisit pour patron

ilii n()u\(au temple un saint particulièrement cher aux clercs

qu'il voulait avantager : il le voua donc à Saint-Séverin, dont

la fête était célébrée à Sainte-Croix avec un éclat spécial, puis-

qu'elle coïncidait avec la dédicace de l'église {^).

Otbert réalisa son intention vers 1112. Les termes du diplôme

rédigé à cette occasion prouvent bien que le prélat donne une

église qui est sa pleine propriété : Ego Otbertus... tradidi...

ecclesiam Sancii Severini... (^) .Pas la moindre allusion, dans le

dispositif de la chaxte, à quelqu'autre personne qui aurait eu

un droit antérieur quelconque : l'évêque agit seul. Ce n'est

que dans le protocole final qu'intervient l'abbé de Notre-Dame,

Hellin, pour consentir à l'acte qui consacre un nouveau mor-

cellement de la paroisse primitive et une modification de

régime dans l'arehidiaconat dont il était le chef (*).

De même que Sainte-Croix avait deux églises à la collation,

l'une de son chapitre, l'autre de son prévôt, de même Saint-Pierre

possédait deux cures : Saints-Clément-et-Trond que conférait

le chapitre et Saint-Servais, dont le costre était le patron.

Ces deux paroisses contiguës n'en ont-elles formé qu'une dans

le principe ? Dans cette hypothèse, quand, comment, pourquoi

ont-elles été séparées ? Ont-elles eu toujours, au contraire, une

existence indépendante et leurs territoires respectifs ont-ils été

de tout temps distincts ? Autant de questions auxquelles le

silence des documents ne permet pas de répondre.

S'il fallait en croire un auteur du XIII*^ siècle (^), l'évêque

Kieliair aurait construit l'oratoire dédié à Saint-Servais non loin

du ruisseau de la Légia. Jean d'Outremeuse (^) se fait l'écho

(') Inutile (le dire «pie Tassertioii de .Jean d'Outremeuse, qui attribue la fon-

flation de Saint-Séverin à Eracle en 968 (t. IV, j). 128) ne repose sur aucun témoi-

gnafie sérieux.

(2) E. Bâcha, L<i Chronhiue liégeoise de 1402, p. 360.

(!•) ASCroix : Curluluirc A, f. 89 v" (AEL).

(*> PoNCELET, Chartes de Sainte-Croix, t. I, p. 11.

(*) Gesla abbreviata, dans MGII, t. XXV, p. 130.

(«) ChroNii/iie, t. IV, p. 106, 107,



— 35 —

de cette tradition, raiii})lirie, y ajoute maints détails pitto-

resques; il sait que Saint-Servais fut la première paroisse érigée

à Liège après Notre-Dame-aux-Fonts, il précise même le moment
de sa fondation, qu'il fixe à Tan 940.

D'après le même Jean trOutremeuse ( ^), Féglise Saints-Clément-

et-Trond n'aurait été édifiée que deux siècles plus tard, en 1122,

par Adallîéron I. Mais, ici, nous prenons notre chroniqueur en

flagrant délit d'erreur: le temple deSaints-Clément-et-Trond est

cité dès 1107 {^) et existait alors peut-être depuis de longues

années.

Il est infiniment probable que le premier démembrement
paroissial de la cité liégeoise eut lieu en faveur de la plus ancienne

de nos collégiales secondaires et que les chanoines de

Saint-Pierre, désireux de débarrasser leur basilique du service

pastoral, n'ont pas tardé de bâtir, tout proche de leur temple, au

centre de leur immunité, Saint-Clément-et-Saint-Trond, se réser-

vant la prérogative, qu'ils devaient conserver jusqu'à la Révo-

lution, d'en être les curés primaires et de présenter à l'archi-

diacre de Liège le ministre auquel ils entendaient commettre

l'administration des sacrements aux fidèles.

La priorité de Saint-Servais nous apparaît donc bien sujette

à caution. En dépit des assertions du Gesta abbreviata et de la

Chronique de Jean d'Outremeuse, les origines de cette chapelle

s'élevant loin du territoire claustral, au delà de la Légia,

à mi-côte de la colline faisant face au Publémont, restent

entourées de mystère, et nous devons avouer que rien ne permet

de soulever le voile qui cache le nom de son fondateur et les

circonstances de son érection. La seule chose qui soit certaine,

c'est que, de tout temps, le costre de Saint-Pierre en fut le

patron, soit à la suite d'une donation, soit en vertu d'une

décision du chapitre qui, ayant scindé sa paroisse primitive (^),

et ayant ainsi créé Saint-Servais, en aurait fait entrer le droit de

patronage dans la dotation de sa costerie.

(1) Chronique, t. IV, p. 334.

(2) RoDULPHE DE Saint-Trond, Chrotiifjue, VII, 15.

(^) Peut-être au momeut où l'enceinte uotgérienne vint la couper en deux
parties inégales.
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*
* *

Après nous être occupé des paroisses, filiales de nos grandes

instituticns religieuses, efforçons-nous de jeter quelque lumière

sur l'origine de celles qui dépendaient de nos hauts dignitaires

ecclésiastiques, c'est-à-dire de Saint-lMichel, de Sainte-Foy et de

Saint-Etienne, qui, depuis le XIII^ siècle, étaient à la collation

du prévôt de Saint-Lambert, archidiacre de Liège.

Comme nous le verrons bientôt (^), la prévôté de Saint-Lambert

subit, au XI 11^ siècle, une transformation complète. Elle dut

abandonner une grande partie de sa dotation originelle et de

ses prérogatives, mais, en compensation, elle obtint la phipart

des possessions et des privilèges de l'abbatiat de Notre-Dame,

désormais supprimé.

Parmi les biens qui, de tout temps, appartinrent à la prévôté

et qui continuèrent à faire partie de son apanage, figurait le

domaine de la Sauvenière {'^).

La Sauvenière était un territoire contigu et uni, ou quasi uni (^)

au cloître de Saint-Lambert. Ses habitants n'étaient justi-

ciables du pouvoir répres; if ordinaire que pour les crimes ; ils

échappaient à sa compétence pour la plupart des contraventions.

De plus, ils n'étaient pas astreints au paiement des mêmes
tailles que les bourgeois de la Cité. Dès 1107, Henri V, roi des

Romains, sanctionnait leurs franchises et déclarait que, dans la

plupart des cas, le prévôt du chapitre cathédral avait le droit

de poursuivre et de juger les délinquants (*), En 1271, des

commissaires, chargés par l'évêque de rechercher l'étendue

de ses privilèges dans la Sauvenière, avaient dû constater les

exemptions dont jouissaient les manants (^). Celles-ci furent

ensuite reconnues dans une sentence arbitrale rendue par les

(1) Voir ci-dessous au chapitre III.

(*) « Dignitas autcm et jurisdictio prepositurae, justicia Sabuleti... in prepo-
situra et pênes prepositum remanebunt » (B. et Scn., Chartes de Saint-Lambert,

t. I, p. 268).

(') « Locum qui dicitur Sabuletum contiguum et unitum claustro et quasi de
ipso claustro existcntem » (B. et Scu., Charles de Saint-Lambert, t. II, p. 324) :

M in loco <{\\'\ flicitur Sabuletum in lAodio, contiguo vel quasi unito claustro

ecclesiae nostrae {Ibid., t. II, p. 348).

(*) B. et Scn., Chartes de Suint-Lambert, t. I, p. 49 ; Polain et Raikem,
Coutumes de Liège, t. I, p. 359.

(*) B. et ScH,, Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 213 (Acte du 3 décembre 1271 ).
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évêques de Ratisbonne et de Chiemsee et sanctionnée par

Rodolphe, roi des Romains ('). Lors de la vacance du siège épis-

copal en 12S2, le chapitre de Saint-Lanil)crt, rédigeant une

capitulation (pie devait jurer le futur prince à son avènement,

avait soin d'y insérer une clause relative aux imnuniités de la

Sauvenièrc C-^).

Celle-ci constituait un vicus (^), ime véritable seigneurie

ecclésiastique enclavée dans la ville et soumise à l'autorité du

prévôt. Cet état de choses subsista jusqu'à la Paix des Clercs

(7 août 1287), en vertu de laquelle, moyennant compensation

pécuniaire à payer par la commune au prévôt (*), « cil del Save-

» nire seront a tous frais dele ville et seront de telle jurisdiction

» et de telle justice comme li autres bourgois « (^).

Qu'un des prévôts, seigneur justicier de la Sauvenièrc C^),

ait constitué une paroisse spéciale pour les habitants ressor-

tissant à son tribvmal particulier, il n'y a là rien que de très

naturel et de très conforme aux idées du temps. Le fondateur

dédia le nouveau temple à l'archange saint Michel, et, selon

(1) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. II. pp. 223, 292, 325, 340, 381
(Actes de 1273 à 1284).

(2) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 349 (Acte du 18 septembre
1282). Cette capitulation, la première que le chapitre de Saint-Lambert ait

imposée à im prince-évêque, est inexactement analysée : - Statuts touchant
l'immunité des serviteurs des églises de Liège et des habitants de la Sauvenièrc ».

(3) Episcopus sibi vindicet altam justiciam vici nostri (B. et Sch., Chartes

de Saint-Lambert, t. II, p. 223).

{*) Les indemnités sti{)ulées ayant été payées au chapitre de Saint-I^ambert
et employées à son profit, celui-ci céda au prévôt et à ses successeurs une rente

de 50 sols liégeois à prendre sur les cens de la maison de la Violette (Hôtel-de-
Ville), en compensation des droits qui lui avaient été enlevés (B. et Sch.,

Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 515, acte du (i novembre 1294).

(^) B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 416.

(^) Au point de vue civil, le prévôt avait une cour spéciale pour la Sauvenièrc.
Par acte de 1260, in crastino beati Andreae, Jean, prévôt de Liège, fait savoir
qu'une contestation a surgi à propos d'une maison sise in Sabuleto, coram villieo

et paribus nostris de Sabuleto. Cet acte fut passé in presentia villici et jjarium
subscriptorum, scilicet Elfridi de Sabuleto, .loannis de Harstalho, panificum,
Henrici de Votemme et Hcrmanni dicti Arcette. (Chartrier de Saint-Mathieu à la

Chaîne, ASémin Liège). — Egidius viliicus de Sabuleto est témoin à un acte du
17 août 1270 {même chartrier). L^n Gilles le Scrinier, maire de la Sauvenièrc,
est cité dans un acte du dimanche avant la Chandeleur 1229(27 janvier 12.'30 n.s.).

{Annales du Cercle de IIuij, t. IV, p. 40) (date douteuse). Simon, li maire dclle

Savenire, figure comme homme de la cour allodialc dans un acte du 30 mars 1291
n. s.) (Cartul. des Ecoliers, f. 251, AEL). Le maycur de la Sauvenièrc et son
épouse assistaient au banquet que donnait le thesaurarius laïcus de Saint-
Lambert, le jour de Saint-Etienne {BCRII, 5^ s., t. VI, p. 477).
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Tiisage, se réserva le droit de collation, que ses successeurs

devaient exercer jusqu'à la fin du XVIII^ siècle. La tradition

qui attribue au prévôt Robert, contemporain de Notgcr, la

création de la paroisse, ne peut s'appuyer sur aucune source

ancienne, mais elle n'est pas absolument dépourvue de vraisem-

l)lance (^).

Ce qui est infiniment probable, c'est que la paroisse Saint-

Michel, érigée dans les circonstances que nous avons détermi-

nées, desservait tout le viens prévôtal. La circonscription de la

paroisse était la même que celle de la seigneurie. Il s'en suit

que la Sauvenière était de beaucoup moindre étendue qu'on

ne l'admet généralement. Elle ne comportait que les exploita-

tions de pierres de sable entamant la colline, depuis l'endroit

dit dans la suite porte des Bégards {^) jusqu'aux confins de la

claustralité de Saint-Lambert. Elle n'atteignait pas la cime de

la colline et se terminait à mi-côte. On ne pouvait guère y
construire qu'aux bords de la Meuse (Basse-Sauvenière), sur

les premières pentes (rue et place Saint-Michel, ruelle d'Aix)

et le long de la voie qui montait vers le Publémont (^).

*
* *

Les prévôts de Saint-Lambert possédaient le droit de collation

de la cure de Sainte-Foy. Cette paroisse gisait eœtra niuros.

Située à l'extrémité septentrionale de Liège, s'étendant même
sur des parties considérables des villages limitrophes de Vottcm

et de Herstal, elle aurait dû, semble-t-il, appartenir non à

l'archidiaconé de la Cité, mais à un concile rural voisin.

(1) Chaque année, on célébrait l'anniversaire de Robert « prévôt de Liège

et fondateur de réalise ». Au jour de ce service, on faisait une distribution de

pain aux pauvres (APSaint-Michel : Ileg. aux Revenus de Véglise, 1464-1467,

f. 9, ACSCroix).
(2) " Le Postice délie Savenire » (Gobert, Rues de Liège, t. III, p. 456, f'' col.

note 3).

(^) M. Gobert nous paraît être dans Terreur quand il comprend dans la Sauve-
nière, le côté gauche (en montant) des rues Saint-Hid)ert et Mont-Saint-Martin,

l'église Saint-Nicolas-aux-Mouches, etc. (Rues de Liège, t. III, p. 456, 457).

Quant à M. Demarteau, après avoir donné à la Sauvenière la j)lus grande i)artie

du Publémont (BSAIIL, t. VII, p. 98, 99), il veut faire relever ce quartier d'une

autorité religieuse et tem|}orelle antérieure à Saint-Lambert et ne jieut la re-

trouver ailleurs que dans Notre-Dame de Liège {Ibid., p. 100). Notre exposé

fait justice de ces affirmations trop hasardées.
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comme c'était le cas pour Sainte-Marguerite, Sainte-Ger-

triule, Saint-Christophe, Sainte-Véronique, Saint-Vincent et

Saint-Remacle-au-Pont. C'est ce que remarque M. God. Kurtli :

« Je ne sais pas poun]uoi, dit -il, nos doeiunents la comprennent
» parmi les paroisses de la ville » {^).

Dans l'apanage de la prévôté figuraient la dîme des vins aux

endroits dits Beauregard, Ilayeneux, IVIorinval, Jolivet, Paradis,

Bernalmont, Payenporte, Tawes, la dîme des courtils de la

chaussée Saint -Léonard, celle de Coronmeuse, en un mot
les dîmes sur presque toutes les cultures de la paroisse de

Sainte-Foy {^).

Les prévôts n'avaient obtenu ces biens qu'au XI 11^ siècle.

Antérieurement, ces dîmes appartenaient à la dotation des

abbés de Notre-Dame. C'est ce que nous apprend une charte

de 1078 : seule entre toutes les collégiales liégeoises. Saint -Bar-

thélémy n'avait pas de revenus en vins. L'évêque Henri de

Verdun voulut combler cette lacune. Il était propriétaire de

grands vignobles sur les côtes descendant de Sainte-Walburge

vers la Meuse : il aljandonna aux chanoines la dixième partie

du produit de quelques-ims. Puis, au pied des collines, il fit

planter de ceps des terrains où croissaient jusqu'alors des

légimies, et il attribua au chapitre la dîme de la récolte de ces

nouvelles vignes. Mais l'abbé de Notre-Dame protesta haute-

ment : il refusa de donner son adhésion à une libéralité qui le

dépouillait de ce qui lui revenait en vertu de son droit de déci-

mateur, et une indemnité pécuniaire put seule mettre fin à son

opposition et permettre d'arriver au résultat projeté : appro-

visionner les caves capitulaires (^).

A la fin du XI "^ siècle ou au commencement du Xlle un cha-

(i) BSAIIL, t. XVI, p. 239.

(2) A Prévôté : Cartulaire 1252-1447, f. 18 ; Comptes des Revenus XV^ siècle,

(AEL). Cfr. B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. V, p. 94. En i;51(), le prévôt

avait cédé au chapitre de Saiiit-Barthélemy ses dîmes in joco dicto es Vignis

(Vivegnis), extra muros civitatis, moyennant redevance de dix aimes de vin

par an {Cartulaire de Saint-Barthélémy, f. 126 v", ASéminLiège).

(») Charte de 1078 dans Daris, Notices, t. VI, p. 183.
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noinc de Saint-Jean-Evangéliste, An citillus, avait élevé, sur

l'emplacement actuel de la fonderie de canons, un oratoire dédié

à Saint- Léonard. Bientôt, il avait prié Otbert, le prélat alors

régnant, de Tunir au monastère de Saint-Jacques. Son désir

avait été réalisé, et Saint Léonard était devenu un prieuré

dépendant de l'abbaye (^). Ce temple avait été le siège d'une

paroisse soumise, comme les autres, à la suprématie de Notre-

Dame ; de ce fait, les religieux qui l'occupaient pouvaient être

Tobjet de réclamations en vue de faire reconnaître leur subor-

dination (-). Aussi, par une charte de 1112, Otbert les libéra

de toute sujétion envers l'église mère de Sainte-Marie {^). Mais

pour y parvenir, il lui fallut l'assentiment de l'abbé Hellin,

des deux prêtres qui le remplaçaient dans le ministère pastoral,

et des autres curés de la ville {*).

L'abbé de Notre-Dame, en sa qualité de décimateur, était

tenu d'édifier une église pour les manants de la région. Il dut

s'exécuter, lorsque Saint-Léonard ne put plus servir au ministère

paroissial ;
peut-être même n'avait-il pas attendu ce moment

et la construction de Sainte-Foy est-elle antérieure (^).

Quelle qu'ait été l'époque de la création de la paroisse par l'abbé,

celui-ci en conserva la collation qui fut transmise aux prévôts,

ses successeurs ; de même il garda sa juridiction sur les curés

qu'il nommait, et c'est ainsi qu'un territoire fort écarté du centre

de la Cité fit partie de ce qui devint l'archidiaconé de Liège (^).

*

Les paroisses que nous avons passées en revue jusqu'ici se

partageaient ce que nous appellerions volontiers le territoire

(*) Charte de 1112 an cfiiirtrier de Saint-Jacques (AEL) : Ego Otbertus...

eum... ecclesiam Sancti Leonardi, infra suburbium sitam, rojïatu Anscitilli,

ratioiiici de Saiicto .lolianne qui e:im ooiistriixerat, Sanoto .Tacnbo tradidissem...

(-) .MéniL" cluirte : pret-avens in posterum omnes adversus eain (ecclesiam

Sancti Leonardi) indaniationes.

(3) Même charte : liberani feci al) nnini snbjectione qua ceterae capellaesub-

jacent niatri ecdesiae Sanctac .Mariac.

(*) Même charte : Annuente Hillino, abbate Sanctae Mariae cum suis pres-

biteris Theodorico et Stephano, ceterisque conpresbiteris civitatis.

(*) Jean u'Oltrkmeusk (t. IV, p. 303) attribue la fondation ou la consécra-

tion de Sainte-Foy à Otbert, en 1109.

(*) Nous nous occuperons ci-après de la paroisse Saint-Etienne qui était aussi

à la collation du prévôt de Saint-Lambert.
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ecclésiastique de Liège. Saul' Notre-Dame, elles ne comprenaient

ni les parties centrales de la Cité, ni le l'anbourg (rOutre-Meuse.

Ces (juarti rs étaient habités par une ])opulali()U considérable,

appartenant à toutes les classes de la hiérarchie sociale. On y
rencontrait, à côté de la masse popvdaire, des arti ans et des

commerçants, des libcri ou nol)les, investis de fiefs importants

dans le plat pays et possédant une résidence en \ilje, des

ministerialca, membres de la fmnilia de l'évêque ou de

Saint-Lambert, remplissant les fonctions de chambellans,

d'échansons,de sénécliaux à la Cour épiscopale,et souvent pour-

vus de riches bénéfices. A ces classes supérieures se rattachent

les fondateurs de la plupart des églises paroissiales dont il nous

reste à parler.

Au XII^ siècle, la charge de dapifcr (sénéchal) était héréditaire

dans le lignage des de Prez. Dès 1083, Lambert de Prez était

en possession de cet office. Son fils Wéry, parfois suppléé par

son frère Anelin (^), l'obtint entre 1113 et 1116 et le garda au

moins jusqu'en 1157 (^). Sur le point de mourir, Wéry, du con-

sentement de son épouse Hedwige et de ses enfants, fit donation

aux Prémontrés alors établis au mont Cornillon, des trois quarts

qui lui eompét aient dans le droit de collation de l'église parois-

siale de Saint-Nieolas-Outre-Meuse. Bientôt, son exemple fut

suivi par sa nièce. Ode, qui céda généreusement aux religieux

le huitième du patronage dont elle était propriétaire. Peu de

temps aprè , Béatrix, sœur d'Ode, et son fils Hellin, vendirent

(1) Anelin est cité comme dapifcr dans nne charte de l'évêque Alexandre,
datée de Huy, en IISO (BSAIIL, t. XIII, p. 4(58). Son frère Wéry était sénéchal
au moins depuis lllG ; on peut supj)Oser (ju"il l'ut empêché de suivre l'évêque

à Huy et qu'il fut remplacé par son frère.

(-) V. PoNCELET, Les SétuTliauoc <le révrchr de Liège, dans BSAIIL, t. XI,
p. 315 et ss. Il résulte des documents cités dans cette étude et d'autres, publiés

depuis, que la généalogie des de Prez s'établit comme suit :

Lambert, dapifer (1083-1113)

Wéry, dapifer Anelin. dapifer

(1116-1157) (1130) •

Thiéry Wéry
avoué dapifer

(1170 et ss.) (1174etss.)
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à Tabbave le dernier huitième moyennant une rente viagère (i).

Dès IIGO, Tantipape Victor IV, prenant le monastère sous sa

protection, citait Saint-Nicolas-Outre-Meuse parmi ses pos-

sessions ('^).

Wéry de Prez et ses deux nièces devaient tenir leur privilège

d'un auteur commun, habitant comme eux la région d'Outre-

Meuse et y ayant établi la paroisse. Cet ascendant ne peut être

que le sénéchal Lambert, mort entre 1112 et 1116, ou l'un de ses

ancêtres. Dès lors, l'érection de Saint-Xicolas remonte au règne

d'Olbe t ou à une époque antérieure.

* *

Le frère de Wéry de Prez, Anelin, qui figure parmi les minis-

ieriales des évêques de Liège en 1112, en 1118 et jusqu'en 1130 (^)

paraît être à la fois le père des deux dames. Ode et Béatrix,

dont nous venons de parler, et le fondateur d'une autre église

de Liège, Sainte-Madeleine- au-Treit. Anelin l'avait construite,

non loin de l'abbaye Saint-Jacques, sur un terrain d'environ

un bonnier. Pour la libérer de la dîme, qui était perçue au profit

du chapitre de Saint-Jean-Evangéliste, il avait donné aux

chanoines décimateurs un de ses alleux à Longdoz (^) et un pré

à Seraing ('). La région où s'élevait le nouvel édifice, à l'extré-

mité de nie, devait être pauvre et peu peuplée : longtemps

après, de vastes emplacements restaient inoccupé ; et pouvaient

servir à l'installation de la maison de Beaurepart, des couvents

des Carmes et des Croisiers, et plus tard, de l'asile des frères

Hiéronimites.

Anelin vivait sous le règne de l'évêque Adalbéron I (1123-

1128). Celui-ci nous apprend lui-même qu'il avait voué une

(') Cfiarte non datée, du rèffne de Henri de Leyen, dans Daris, Xoiices, t. IV.

2^ partie, p. .'57.

(-) Daris. \oiices, t. IV, 2»^ partie, \^. 4.

(3) Anelin, fils du dapifer Lambert figure dans des chartes de 1112 {ASA
Xamiir, t. XXVII, p. 226), de 1118 (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. I

]). ôr>). de 112,") (BSAIIL, t. VIII. ]>. .•51.7). Il porte le titre de dapifer en 11.30

{BSAIIL, t. XIII, p. HW).

(*) La famille de Prez possédait beaucoup de biens à Longdoz. Cette circons-

tanr-e justifie rideutification dWnelin que nous proposons,

(*) Ces deux propriétés sont citées dans la confirmation des biens apparte-

nant à Saint-Jean donnée par le pape Eugène III en 1147.
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dévotion particulière îi Saintc-Marie-IMadc'lcinc ; il s'efforça

autant qu'il le })ut de répand c son eulte, et, dans un synode

général, il fit déeider (jue désormais sa l'été serait célébrée avec

la plus grande sol unité dans tout le diocèse. Kn 1120,

il se proclamait heureux d'accéder au désir d'iui jjrétre aussi

zélé (]ue pieux, et de lui accorder l'endroit où il élèverait un

oratoire en riionneur de la pécheresse repentante ('). Il est tout

naturel (pie le inînistcriaUs Anelin, attaché à la personne du
prélat, ait adopté pour patronne de la chapelle qu'il étal)lissait,

la sainte préférée de son maître.

Anelin avait placé à Sainte-Marie-Madeleine un collège de

quelques clercs pour assurer l'éclat des offices. Malheureusement

ces clercs furent éprouvés par la misère, après la mort du fon-

dateur. Les héritiers de celui-ci élevèrent diverses réclamations
;

bientôt le nombre des lévites diminua ; il n'en restait plus qu'un

seul, quand, en 1151, l'évêque, Henri de Leyen, pour éviter la

ruine complète, remit l'église entre les mains de l'abbé de

Saint-Jacques et le chargea de maintenir l'institution (2). Les

bénédictins lui conservèrent le caractère paroissial, mais, au

milieu du XIV*' siècle. Sainte- Madeleine devint un prieuré,

dont une dépendance fut désormais le siège de la paroisse sous

le vocable de Saint-Nicolas- au-Treit.

Un autre sanctuaire avait été élevé en l'honneiu' de Sainte-

Marie- Madeleine au centre de la ville, auprès du bras de la Légia

nommé Merehoul, et devait rester paroissial jusqu'à la Révo-

lution française. Celui-ci eut pour coUateurs les propriétaires

de la Maison Rouge, grand domaine rural, avec 150 bonniers

de bois, sous les juridictions de la Neuville-en-Condroz, d'Ehein

et de Clermont (^). Le droit de nommer le pasteur revenait, au

XV'^ siècle, à la famille de Chantemelle. Le curé de la Madeleine-

(1) Charte de 1126 en faveur de Téglise Sainte-AIadeleine de Castert {BSAIIL,

t. VIII. p. 351).

(-) .Martène et Dlrand. Auipliss. Cullectio, t. I, col. 813. 950.

(3) Cour de Justice de La Meuville-en-Condioz-.Reg. aux Rôles, Relief du 20

a\Til 1529. Cfr. Œuvres 1711-1751, f. 40 v» (AEL).
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sur-Merchoiil, Arnoul d'Amay, testant le 19 septembre 1439,

stipulait que « tous les exploiz, procès, admissions, et tous autres

» exploiz touchan aile donation délie vesture délie église délie

» Magdalene soient rendus et restitueis a demeselle Mahau,
» femme qui fut Jehan de Chantmelle, ma cousine (^) ». La fille

de cette damoiselle Mahaut, Jacqueline de Chantemelle, épousa

Nicolas de Hosdent, dit de Senval, avoué d'Amay, et lui

apporta ses biens de La Neuville {^). Leur héritière, Mathilde,

s'allia à Libert de Streel. De ce mariage, provint Hedwige

de Streel, qui fit passer la Maison Rouge dans la famille de

Thiribu (^). En 1678, Pierre de Thiribu, seigneur d'Aineffe,

énonçant ses dernières volontés, déclarait que le patronage de la

cure de la Madeleine devait appartenir perpétuellement à sa

maison (*).

En 1721, après la mort de Pierre de Thiribu, époux d'Anne-

Marie de Warnant, la Maison Rouge fut licitée entre ses enfants

et adjugée, au prix de 220 muids d'épeautre de rente, à Philip-

pine-Catherine de Thiribu, veuve d'Englebert de Rougrave

de Salme, seigneur de Natoye (^). Celle-ci la céda à sa sœur,

Marie-Marguerite-Angéliq vie de Thiribu, mariée à son cousin,

Jean-Guillaume de Thiribu, lieutenant-colonel. Ces deux époux

firent donation de la Maison Rouge à leur parente, la douairière

de Dieudonné-Nicolas, baron de Warnant, seigneur de La Neu-

ville, qui la laissa, avec la seigneurie de la Neuville-en-Condroz,

à son petit- fils, Adrien-Jean-Baptiste comte de Lannoy, baron

de Clervaux (^).

(1) Echevins de Liège, Convenances et Testaments 14.^9-1440, f. 77 (AEL).
(-) Contnit (le mariage du 12 avril 1440 (Echevins de Liège: Convenances

et Testaments 1446-1452, f. 90 (AEL).
(*) Le \" octobre 1511, F>ard de la Marck confirme à Jean de Thiribu, pos-

sesseur de la Maison Rouge, le patronage de la Madeleine (Papiers de Le Fort,

f'' partie, t. XXH, f. 187 AEL). En 1529, .lean de Thiribu, seigneur d'Eme-
ville, relève les biens de La Neuville, à titre de sa femme, Hawy, fille de feu

Libert de .Streel et de Mahaut de Hosdent (Cour de La Neuville : Rôles). l'ians son
testament (1589) .lean de Thiribu décide (jue son second fils, Nicolas, aura le

cheruwage de la Maison-Houge (Echeinns de Liège : Convenances et Testaments
1587-1539 f. 150 v". AF:L).

(*) A Prévôté : Reg. Institntionum 1741-1763, f" 290° (AEL).
(6) Echevins de Liège : Reg. aux OlAigations //" 67 f. 17 (AEL).
(«) Cour de lu Seuville : Reg. aur Œuvres 1711-1751, f. 89, 400,62, 108 v"

(AEL).
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La famille de Cliantcmclle, dont nous venons d'esquisser à

grands traits la descendance, remontait à Lambert de C'han-

temelle, elievalier, eité en l.'iOO ('), fils puiné de Henri de Her-

malle et petit-fils de Thomas de Hermalle, seioiienr de la Neu-

ville, dont le père, Otton de Warfusée, avait ol)t(Mm toute la

succession des anciens sires de Warfusée, et de Hermalle {^).

Ceux-ci, comme les de Prez, taisaient partie de la jamilîa

de nos évêques et figurent fréquemment dans leurs chartes (^).

C'est probablement l'un d'eux (jui aura fondé la Madeleine-

sur-Merchovd et qui en aura légué à sa postérité la collation

annexée à la possession du domaine de la Maison Rouge. Quel

est son nom ? A quel moment eut lieu cette érection ? Jean

d'Outremeuse n'hésite pas à répondre à ces questions : le créa-

teur de la paroisse est Guy à la Grosse Barbe, seigneur de Flémalle

sous le pontificat d'Eracle (959-971) (''). Rien n'autorise à croire

que cette affirmation repose sur une source ou sur une tradition

sérieuse. Nous nous bornons à rappeler les considérations que

nous avons émises à propos de la diffusion du culte de Sainte-

Marie-Madeleine au pays de Liège au XII*^ siècle, et à noter que

notre église pourrait remonter à cette époque, bien que la pre-

mière mention formelle qui en soit faite ne soit pas antérieure à

l'année 1215 {^).

*

Le même Jean d'Outremeuse n'éprouve aucune difficulté

pour nous documenter sur les origines des deux églises de

Sainte-Catherine et de Saint-Georges. A l'entendre, l'une et

l'autre auraient d'abord été les chapelles castrales des donjons

que le mythique Oger le Danois aurait construits près de la

(^) C. DE BoRMAN, Œuvres de Jneqnes de Ilemrieoiirl, t. I, p. 109.
(•-) Ihid., i)p. 0-11.

(3) Frcdericus de Ilarmala paraît dans une charte de li;}l {AIIEB, t. XXIII,
p. 294) ; Herimanmis de Ilarmala, dans un aete de IKJG (Ibid., p. 295) ; Reinar-
diis de Harmala, dans une pièce de 1154 {Ibid., p. .319). Razo de Wdrfizée et

Lambertus, frater ejus, sont témoins en 120."$ (.Martknf. cr Dl'rani), Amj/t.

Coll., t. IV, col. 1182). Razo de VVarfuzée figure parmi les fidèles de Tévêque
et les membres de \ii fnmilia en 1209 (de Reiffenberg, Monuments, t. I. pp.
130-131).

(^) Jean dOitremeuse, t. IV. p. 128.

(^) LeodiuiH, 1908, p. 90.
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porte Vivier et liors de la porte Hasseline. Toutes deux auraient

été rebâties et élevées à la dignité paroissiale sous l'évêque

Farabcrt (947-953) (^). Sans ajouter la moindre foi à ce rensei-

gnement, nous devons cependant constater que notre chro-

niqueur est dans le vrai quand il attribue à un même personnage

la fondation des deux églises. En effet, elles eurent toujours

le même collateur : le possesseur de la seigneurie de Chokier.

Il est dès lors plausible qu'elles ont eu un créateur unique,

ou du moins qu'elles doivent leur existence à des membres d'une

même famille.

Aux XVII*' et XVIIP siècles, les patrons de Saint-Georges

et de Sainte-Catherine étaient les barons de Berlo ; avant eux,

ce furent les comtes Barbiano de Bellejoyeuse et la famille de

Berlaymont. Cette dernière avait obtenu la seigneurie de Chokier

et les droits de collation y annexés, par le mariage d'Erard

de Berlaymont avec la fille unique de Fastré Baré Surlet.

Un ancêtre homonyme de celui-ci avait relevé Chokier, le 23 mai

1446 en vertu du testament de son cousin, Jean Surlet, chanoine

de Saint-Martin, dont le bisaïeul, Jean Surlet, avait épousé

l'héritière de Gérard de Hozémont. Les .sires de Hozémont

de Chok'er, possédaient la seigneurie au moins depuis Jean,

châtelain de Hozémont, cité dès 1253, maréchal des armées

de l'évêché de Liège vers 1290, mort en 1303 et inhumé dans

l'église de sa localité. (-)

Ce Jean de Hozémont descendait directement de Gérard

de Rulant ou de Hczémont, qui vivait à la fin du XL^ siècle.

A cette époque, les membres dvi lignage faisaient partie de la

fatnilia episeopale et y occupaient des fonctions héréditaires

de ininisterialis (^). Il n'y aurait rien d'étonnant qu'un d'entre

(*) .Jean- d'Outremeuse, t. III, p. 8, 9 ; t. IV, p. 112 ; Cfr. Fisen, Hist.

Leod. Ecclesiae, partie I, p. 135.

(^) L. Lahaye, Les seigneurs de Chokier, dans Mélanges Camille de Borman
(Liège, 1919, in-8'-).

(^) Godefroid de Hozémont cité dans une charte de Saint-Martin (Liber

fundalionis f. 48, ACSMartin), 1171, Godinus de Hozemont-Bodo, frater,

ejus (Martènf. et Diranh, .Ini/d. Coll., t. I col. 884 ; B. et Sch. : Chartes de

Saint Lambert, t. I, p. 91) ; 117:5,1 170, Gossninns de Hosemont et Boddo, frater

ejus (ScHooLMEESTERS, tiegestu de Raoul de Zaehringen, 1^*" édit.
; p. 34-39) ;

1181, Boddo de Hosemont et filius ejus (iodefridus (Papiers de Le Fort, 2^ partie,

t. IX, p. 316 AEL) ; 1183, 1185, 1188, Boddo de Hosemont (Schoolmeesters),
Régenta de R. de Zaehringen, V édition, p. 53, 59, 60, 72J ; 1189-1190,

Boddo de Hosemmont miles (Ibid., 2« édit., p. 43).
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eux eût reçu cii bénéfice le fief de Chokier, (jui, relevant de

l'avouerie de Hesbaye, était du domaine eathédral, et que cer-

tains des premiers seigneurs de Chokier de leur race aient

fondé Sainte-Catherine et Saint-Georges.

L'église Sainte-Catherine est signalée dès le début du XIII^

siècle : une charte de 121 5 ( ^) constate la présence de son pasteur,

Jean. Celui-ci y figure quatrième parmi seize curés liégeois,

rangés, selon l'usage, par ordre d'ancienneté. Il était donc en

fonctions depuis un certain nombre d'années. Mais il est

probable que la constitution de la paroisse remontait à une

époque plus reculée. En effet, le Liber offîciorum Ecclesiae

Leodicnsis nous apprend que le cviré de Sainte-Catherine devait,

aux Rogations, porter la châsse de Saint-Lambert in suis

finibus (2). Or cet ouvrage, bien que rédigé vers 1300, ne men-

tionne guère que des coutumes dont l'origine se perdait dans

la nuit des temps.

D'autre part, R'iiier de Saint-Laurent nous rapporte qu'tn

1141,1e sanctuaire de Saint-Georges faillit être atteint par un

terrible incendie qui dévasta une grande partie de la ville (^).

Il n'est donc pas téméraire de reporter au commencement du
XII^ siècle au plus tard la construction de nos deux églises par

un ou des ministeriales, prédécesseurs de Gérard de Hozémont.

*
* *

Comme le curé de Sainte-Catherine, ceux de Saint-André

et de Saint-Gangulphe devaient participer aux processions de

la cathédrale, lors des Rogations (*), et cette obligation reporte

l'érection de ces deux paroisses à une époque fort antique. Déjà

en 1171, la place du Marché était désignée sous le nom de

« forum ubi panis vcnalis ponitur, in parrochia Sancti Andreae (^);

de son côté, l'auteur du l^ila Odiliac,i\\\'\ écri^•ait dans la première

(1) Lendiuiii, 1908, p. 90.

(') BCKII, :>' s., t. VI, p. 503.

(3) MGII, t. XX, p. 591.

(*) BCRII, 5e sér., t. VI, p. .'jOS.

(*) Charte de 1171 dans Poncelet, Chartes de Sainte-Croix, t. I, p. 17.



48

moitié du XIII^ siècle (^), nous fait connaître qucmdam Gerar-

dum, Sancti-Gcngiilphi prcsbitcrum {^). Telles sont les plus

anciennes mentions de ces deux églises, La collation de l'une

et de Tautre appartenait, au XIII^ siècle, aux possesseurs de

rhôtel de Celles, à Liège.

En 1255, Jacques de Celles donna aux chevaliers de l'ordre

teutonique de la Commanderie des Joncs les neuf seizièmes de

cet immeuble.

En 1261, Jean-Hustin de Thynes leur céda les sept autres

seizièmes du manoir. Par voie de conséquence, les religieux

soldats acquirent en même temps le droit de conférer les deux

cures de Saint -André et de Saint-Gangulphe ; dans la suite,

ils aliénèrent la demeure seigneuriale, mais ils se réservèrent

expressément le patronage des deux églises et le conservèrent

jusqu'à la Révolu" ion française (^). Les deux paroisses restèrent

distinctes, conservant leur dotation propre et leur ressort parti-

culier, mais les commandeurs des Joncs les unirent en ce sens

qu'ils les conférèrent toujours à un même membre de leur ordre

qui prenait le nom de grand pasteur et faisait ordinairement

administrer les deux temples par deux vice-pasteurs.

Jacques de Celles, auteur de la donation que nous avons

rappelée, était fils de Raes et petit-fils de Walter, à qui sa femme,

Oda, avait apporté la terre de Celles (*). Ce Walter de Celles

figure en 1189-1190, parmi les témoins d'une charte de Raoul

de Zaehringen (^). Son père, Lambert de Beaufort, et son oncle,

Arnould, se rencontrent, sous les noms de Lambert et d'Arnould

de Huy, au nombre des ministcriales de l'évêque eu de

Saint-Lambert, dans presque tous les documents diplomatiques

émanés de la chancellerie épiscopale au XII® siècle (^).

(1) M. (;. Kurth dit à tort, du XII" siècle {HSAHL, t. XVI. p. 2.34). Cfr.

Balau, Etude critique sur les sources de l'histoire du Pays de Liège uu vioyen âge,

p. 444.

(2) Analccta Bollandiaiia, t. XIII, p. 222.

(') Voir |»oiir les dôtails les mouo<;raj)hies des paroisses de Saint-André et

de Saint-Ganffidnhe (jiie nous ])ul)licrons ultérieurement.

(*) (ÎOKTnAiii.s, llist. généalogi(iue de l(i maison de. lieaufort-Spoufin, p. 3iy, 314.

(*) ScHooLMKKSTKR.s, licgestu dc licioul (le Zdchriiigeu, 2'' édition, p. 43.

(*) Arnould et Lambert de Huy sont mentionnés en H2(i (Charlrier de Saint-

Jacques, AEL) ; en 1127 (B. et Scu., Chartes de Sainl-Lauibcrt, t. I, p. 58) ;
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Il est plus difÏR'ile de tracer le crayon géncalogi({ue de Jean-

Hiistin de Tliynes qui, en 1261, était copropriétaire de l'hôtel

de Celles {^). Cependant on peut affirmer que les seigneurs de

Thynes comptaient, eux aussi, parmi les (jfiieiers de nos

évêques {^) et il est plus que probable que le rameau des Thynes

se rattache au tronc des Beaufort.

Quoi qu'il en soit, une fois de plus, nous constatons que les

ancêtres des collateurs des églises Saint-André et Saint-Gan-

gulphe étaient revêtus de fonctions domestiques auprès de nos

prélats.

*
* *

Le patronage de la cure de Saint-Pholien appartenait, au

commencement du XIII^ siècle, à plusieurs propriétaires

indivis. Quelques-uns d'entre eux, Thiéry de Ville, chevalier (^),

Thiéry, pléban de Dinant, Borginon, chevalier de Saint-Georges,

abandonnèrent leurs parts à l'abbaye du Val-Saint-Lambert (*).

Celle-ci ne tarda pas à les vendre aux chanoines réguliers du
Val des Ecoliers, qui s'établissaient en ce moment dans la

paroisse de Saint-Pholien. Il faut croire que ces portions étaient

minimes, car en 1250, le couvent des Ecoliers ne pouvait encore

en faire aucim usage : en effet, il stipulait qu'il ne paierait le

prix d'achat — quelques sous de rente— qu'à partir du moment

en 1130 (BCRII. 4'' sér., t. I. p. 114, 115 ; BSAIIL, t. XIII, p. 4(58) ; en 1131 et

1132 {AIIEB, t. XXIII, p. 292, t. XXIV, p. 186 ; Mir^us, Opéra Diplomatica,

t. I, p. 94 ; BSAIIL, t. XIII, p. 471) ; en 1140 {AIIEB, t. XXIII, p. 306) ; en

1143 (PoNCELET, Chartes de Sainte-Croix, t. I, pp. 14, 15) ; en 1146 (BIAL,
t. IX, p. 337) ; en 1147 (Mir^us, Op. Diplom., t. III, j). 708, 710) ; en 1150

(AIIEB, t. XXIII, p. 317) ; en 1154 (AIIEB, t. XVII, p. 75 ; t. XXIII, p. 319 ;

Galliot, Ilist. de Namur, t. V, p. 343) : en 11.55 (BIAL, t. IX, p. 341) ; en 1156

et 1157 (de Marneffe, Cartul. d'AJflighem, p. 157 ; AHEB, t. XXIII, p. 333).

Lambert et Arnould de Ilny fondèrent le monastère de Solières. En 1139, Lam-
bert était à Rome pour les affaires de l'évèque (AIIEB, t. XXIII, p. 302).

(1) M. Roland, un des auteurs les plus compétents en matière de généalogie

des seigneurs du moyen âge, ne peut trancher la (juestion des origines de la famille

de Thynes (ASASamur, t. XXIV, p. 394).

(2) En 1099, Theodoricus de Thines est de la familia episcopi (Poncelet,
Chartes de Sainte-Croix, t. I, j). 9) ; de même, en 1130 (BCRII, 4« sér., t. I,

p. 114-115). On le retrouve en 11.34 (Gai.i.iot, Ilist. de Xainur, t. V, p. 324).

En 1190, on rencontre Godefridus, nobilis homo de Tine (AIIEB, t. XVI, p. 43)

et, dès 1033, Robertus de Thienes (Berlière, Doeuments inédits, t. I, p. 13).

(') Charte de 1227, analysée dans le Cartulaire du J'ai des Ecoliers, f. 250 (AEL)
(*) Charte de 1228 (Cartul. du Val Saint-Lambert).
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où il serait en réelle possession des fruits de l'église Saint-Pho-

lien(^). En 1255 et 1257, des membres du lignage de Neuviee,

Antoine, Waltrade, Hubert, cédèrent ce qui pouvait leur compé-

ter dans le droit de collation {^). Dès lors, l'évêque élu, Henri de

Gueldre, put unir la cure au cloître des Ecoliers et accorder au

prieur de cette maison la faculté de faire desservir la paroisse par

un de ses prêtres (^) ; bientôt le pape Urbain IV, « en souvenir

» de son ancienne et louable familiarité avec le frère écolier

» Arnould et de la particulière amitié qu'il ressentait pour lui),

sanctionna cette concession de son autorité apostolique {*).

De la mvdtiplicité des copropriétaires au XHI^ siècle, on

peut induire que la succession du ou des fondateurs avait été

morcelée par plusieurs partages successifs (^) et l'on pourrait,

sans être taxé d'exagération, fixer à un siècle au moins la

période pendant laquelle ils ont dû se produire.

En 1233, Henri de Neuviee était échevin de la Souveraine

justice de Liège ; il fut un des fondateurs du cloître des Domi-

nicains, un des bienfaiteurs insignes de l'hôpital de Saint-Jean-

Baptiste {^) ; son père, Henri, semble avoir rempli les fonctions

scabinales en 1212 (') ; la même année, Héribert de Neuviee

figurait au nombre des homines domini episcopl Leodiensis (*).

Les chevaliers de Ville étaient, eux aussi, de la familia épisco-

pale : Hellin de Ville et ses frères comparaissaient comme tels

(1) Churte du 29 août 1250 (Original au Chartriir du Val Saini-Lambtrt).

(^) Chartes de 1255 et 1257, analysées au Cartiilaire du Val des Ecoliers, f" 250
(AEL).

(3) Charte de 1257, analysée au Carlulaire du Val des Ecoliers, f° 250 (AEL).
{*) Bulle de novembre 1262, traduction romane au Cariulaire du Val des Eco-

liers, f. 250. Le passade de la bulle que nous citons au texte n'a pas encore été

invoqué jusqu'ici pour jMouvcr cpie .Jacques de Troyes a été archidiacre à Liège,

avant de devenir pape.
(*) A titre de comparaison, citons un passage d'une charte de 1211 relative à

l'église de Monuille : < ad piurcs pcrsonas jus patronatus ecclesiae de Mommala,
()l)rnultonMit successioncTn hcrcdiMii,<icvolutiMii."((^7/(//7r(V7c/»/ Val Saiul-Lambert,
.\ELj. Curieuse coïncidence : ])ariui les cojiroprictaircs du |)atronage de Momalle.
figure un membie de la famille de Neuviee, l'ieri-e (Schoonbroodt, Chartes
du l'ai Stiiul-Luitiherl, t. I, j). 17).

(*) i)K lioHMAN, Krhevius de Liège, t. I, \^. 70-71.

(') Charte de 1212 (AIIKB, t. XXII. p. 151, où figure j)arnii les échevins
Ilcnricus Segrar, dans lcf|ucl nous croyons reconnaître Henri de Neuviee (de
BoiiMAN, Œuvres de Jacques de Ilemricouri, t. I, p. 411.

(8) 4//Zi'ii p.XXII, p. 151.
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à une charte de 1209 (^). Comme ceux de tant d'autres paroisses,

les propriétaires de la cure de Saint-Pliolien tirent donc leur

origine de personnages (pii rormaicnt la (H)ur de l'évêqucN (lui

le suivaient dans ses déplacements, qui servaient de témoins

à ses actes oiTiciels.

Un diplôme de 1189 (-) nous fait savoir que le fus patronatus et

le donum ecclesiae 6m// Joa/j?i/.ç appartenaient depuis une longue

série d'années à un laïc, Henri de Cologne, et à dame INIartlie,

parce que leurs aïeux avaient fondé cette église, l'avaient dotée

et avaient retenu pour leurs descendants le droit de la pourvoir

d'un pasteur. En 1237, un chanoine de Saint-Denis, Léonins,

qui, lui aussi, avait hérité d'une })art dans le patronage, la

céda, pour en jouir après son décès, à l'hôpital Saint-Abraham

ou Saint-Jean-Baptiste, adjacent au sanctuaire (^). De même
avaient fait Marthe et Henri de Cologne. C'est ce qui ressort

d'une bulle d'Innocent IV, en date du 25 mai 1246, confirmant

à l'établissement hospitalier le droit de présenter le curé de la

paroisse ("*). Nous aurons plus tard l'occasion de montrer que

tous les fidèles furent admis à exercer cette prérogative par voie

d'élection ; il nous suffira pour le moment de constater que le

seul des donateurs dont les documents nous livrent le nom
complet, Henri de Cologne, est cité en 1190 au milieu d'une

série de témoins, chevaliers ou ministcriales (^). Il n'est pas

invraisemblable de penser qu'il comptait parmi ses antecessores,

qui, longtemps avant 1189 {longevi temporis) (®), avaient érigé

Saint -Jean-Baptiste, l'un ou l'autre des nombreux membres de la

familia ecclesiae ou episcopl, dont les chartes ne nous donnent

que les prénoms.

(*) DE RkII IKNBERG, ^f()nlltlle>I^S, t. I, [1. 1.31.

(2) G. KuRTH, La Cite de Liège, t. I, p. 802.

(3) BSAIIL, t. XVI, p. 239.
(J) BSAIIL, t. XVI, p. 240.

(*) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, j). 1 17. Un parent de Henri de

Coloiine était ilianoinc de Suint Lambert et est cité de 1185 à 11S7 (Ibid., t. I,

p. lOJ-, 100, 107, 109).

(*) Expressions de la charte de 1189 publiée dans G. Kurth, La Cité de Liège,

t. I, p. 302.
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*
* *

A côté des cures relevant des grandes institutions canonicales

ou monastiques, nous venons de démontrer qu'il existait une

série de paroisses de création laïque. Nous croyons avoir établi

que les premières sont contemporaines ou à peu près de l'érection

des chapitres secondaires, remontent par conséquent à la fin

du X^ siècle ou au commencement du XP, sans qu'on puisse

déterminer le moment précis où des temples spéciaux leur furent

affectés.

Pour les secondes, en partant de leurs collateur.s bien connus

pour arriver à leurs fondateurs probables, nous aboutissons

toujours à une même constatation : la paroisse doit son origine

à une famille de nobles ou de ministériaux tenant de près à la

jamilia Sanctl Lamberti ou à la cour épiscopale.

De ce fait général, ne pouvons-nous tirer quelques déductions?

Nous l'avons dit : le fundus de Liège, qui, primitivement,

appartenait en propre aux évêques, avait subi un premier

démembrement, lorsque les encloîtres de Saint-Lambert

devinrent l'apanage du chapitre cathédral. Plus tard, les pontifes

se dépouillèrent de notables portions de leur patrimoine au

profit des collégiales et du monastère de Saint-Jacques. Ainsi

se constitua ce que nous avons dénommé le territoire ecclé-

siastique d"? Liège, indépendant de la mense épiscopale au

point de vue foncier, affranchi de la sujétion directe envers

l'église mère sous le rapport spirituel, dont des bornes mar-

quaient les limites et des chaînes fermaient les issues (^).

(^) Les voies donnant accès aux encloîtres de nos collégiales pouvaient être

fermées au moyen de chaînes tendues. Ainsi, à Saint-Lambert nous constatons
l'existence d'une chaîne au INIarché : ad catenam supra forum Leodiense {APS
Aldegonde : Reg. aux Revenus de V église 1524-1532, f. 8, ACSDenis) ; à l'autre

extrémité du territoire, l'hôpital Saint-Mathieu ad catenam devait son nom
à la chaîne posée à cet endroit ; une troisième chaîne se trouvait en Gérardrie

(GoBERT, Rues de Liège, t. I, p. 567). Pour St-Pierre, nous trouvons : « maison
en lieu dit elle chaîne, deleis li fas riwe, paroiche Saint-Servais {ASPierre,
Reg. n" 54, f. 68 AEL). Au Mont-Saint-IMartin,un pieu et une chaîne établissaient

(la limite de l'endoître de la collégiale : domus juxta cathenam Sancti Martini

(1370) (GoBKKT, Rues de Liège, t. H, p. 384 et ss: Maison près délie staiche

(acte du 6 mars 1431. APSIlubert : Stock, f. 30 v", ACSCroix) ; domum infra

immunitatem daustri collegiatae ecclesiae Sancti Martini Leodicnsis, juxta

stipitem claustri {AEchevins Liège : Conv. et Testam. 1546-1548, f. 42, AEL);
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Bientôt les chefs de la })riiu'ipaiité et du diocèse eurent dans

leur capitale, auj)rès de leurs collaborateurs religieux, leurs

agents civils, judiciaires et militaires. Ils leur attribuèrent des

bénéfices, tant à la campagne que dans les parties de la Cité

dont ils avaient encore la libre disposition {^), c'est-à-dire au

quartier d'Outre-lNIeuse ; à l'extrémité de l'Ile, aux environs

des Treistes {ad tron.siiun});au cœur de la ville, au Marché, dans

les grandes artères de Hors-Château, de Féronstrée, du Pont,

de Neuvice, de Souverain-Pont et dans les étroites voies de

communication qui les coupaient de toutes parts.

Féodaux attirés par l'éclat de la cour, magistrats et familiers

retenus par leurs charges, se construisirent, sur les fonds ainsi

concédés, des demeures dignes de leur puissance et de leur

richesse. Autour de leurs somptueuses résidences se pressait

la foule des serviteurs, des hommes d'armes, des marchands

et des artisans, véritables clients sur lesquels les grands exer-

çaient un réel patronage. Le souci d'assurer les secours religieux

au peuple vivant sous leur égide, à l'ombre de leurs manoirs,

pourrait expliquer la création d'un grand nombre de paroisses

par nos patriciens.

A une époque où régnaient la simonie et ses abus, où les empe-

reurs n'accordaient l'investiture des sièges épiscopaux et des

monastères qu'à des créatures tout à leur dévotion, trop souvent

évêques et abbés, ayant acheté leurs dignités à prix d'argent

ou moyennant les plus basses compromissions, appelaient à leur

tour les plus serviles partisans de leurs idées ou les plus hauts

enchérisseurs aux fonctions sacrées qui auraient dû être réservées

aux plus pieux et aux plus édifiants. L'exemple, parti de haut.

A Saint-Jean, plusieurs chaînes sont signalées : Tune près de l'éfilise Saint-Adal"
bert : en 1384, maison entre la maison délie chaîne et le cimetière de Saint-Adal"
bert (L. Lahayk, Chartes de Saint-Jeati, t. I, p. 263) ; en 1355, maifion ad cathe"

nam (Ibid.. p. 216) ; une autre, près du béguinage Saint-Abraham, rtie de la

Casquette {Ibid., p. 272 ; cfr. j). 307, 374). La rue de la Chaîne, à rcxtrcmitc de
Hors-Château, tire son nom de la chaîne qui marquait les confins de la claustralité

de Saint-Barthélémy. Cfr. Chronique archéologique du Pays de Liège. 1921 , |). 71

.

(1) D'après Anselme, Notger aurait partagé les biens de son Eglise en trois parts.

Il réserva l'iuic pour lui-même et pour ses successeurs : il attril)ua la deuxième
aux serviteurs de Dieu dans les églises et dans les monastères et il accorda la

troisième à ceux qui se consacraient au métier des armes (G. Kurth, Sotger
de Liège, t. I, p. 195).
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fut contagieux : au XI^ et XII^ siècles, innombrables furent

les seigneurs qui trafiquèrent des places et des biens de l'Eglise.

A Liège, des vassaux, des possesseurs de bénéfices n'imitèrent-ils

pas certains de leurs princes-évêques ; et le désir d'avoir, dans

le rayon de leur influence, un prêtre nommé par eux, dès lors

leur obligé, leur fidèle tenant, n'aurait-il pas été le mobile qui

les aurait poussés à multiplier les centres paroissiaux ? S'il en

fut ainsi, les insondables décrets de la Providence auraient

permis que le bien naquît du mal, qu'une période de troubles

et de décadence, qu'un souffle de licence et de rébellion engen-

drassent des œuvres qui, perdurant à travers les âges, produi-

raient d'éminentes vertus sacerdotales, entretiendraient l'esprit

de foi et de piété chez nos ancêtres et prociUTraient aux masses

populaires d'inappréciables moyens de salut.

L'autorité religieuse ne mettait nul obstacle à l'augmentation

du nombre des centres paroissiaux. Le chef du clergé liégeois

était l'abbé de Notre-Dame ; il étendait sa juridiction archi-

diaconale sur toute la ville. Le démembrement de celle-ci en

sections plus ou moins nombreuses ne portait aucun préjudice

à ses prérogatives; au contraire: plus grande devenait la quantité

des cures, plus s'élevait le chiffre des membres du clergé que

l'abbé avait sous sa direction, plus aussi croissait le produit des

droits que l'archidiacre percevait à l'occasion de la nomination

des vesiits, des dispenses qu'ils pouvaient demander, et des

autres sources de ses émoluments.

L'opposition n'aurait pu surgir que de la part des pasteurs de

Notre-Dame-aux- Fonts, qui, par la fondation de nouvelles

paroisses, voyaient se restreindre la population qu'ils avaient

à desservir et par voie de conséquence le montant de leur casuel
;

mais ces pasteurs n'étaient que des ministres inférieurs dont

l'avis avait peu de poids.

Quoi qu'il en soit, les quartiers oi^i habitaient les auteurs de

nos principaux lignages, membres de la jamilia episcopi ou

Sancti Lamherti (qui au XIII^ siècle devinrent les homines de

Casa Dci et Sancti Lamherti) (^), ces quartiers, disons-nous,

(^) WoHLWiLL, Die Anjàngv dir laiidstatidischen Verjasuiing im Bisthum
Lûltich, Lei|)zig, 1867. Cfr. Chronique archéologique du Pays de Liège, 1921,

p. 51.
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virent s'élever toute uiu' série de paroisses, la ])lupart de

périmètre l'ort restreint. A quel moment s'opérèrent ces créa-

tions ? Le nomb7"e des eollateurs de Saint-PIiolicu an (h'hiit du

XIII^' siècle (') fait présumer plusieurs partagxs sueeessils,

donc vme origine déjà reculée ; Saint-Jean-Baptiste était une

église ancienne dès 1189 ; Saint-André est antérieur, peut-être

de beaucoup, à. 1171 ; Saint-Georges échappe à un incendie en

1141 ; la Madeleine-au-Treit doit être rajiportée au règne

d'Adalbéron 1 (n2.'3-n28), comme probablement la Madeleine-

sur-Merchoul ; le londateur de Saint-Nicolas-Outre-Meuse ne

peut être plus récent que Lambert de Prez, cité en 1083, mort

avant 1116. En un mot, la plupart des paroisses de patronage

laïque existaient dans les premières années du XII*^ siècle et

il est hors de doute que le manque absolu de documents empêche

seul d'assigner à plusieurs une antiquité encore plus vénérable.

L'étude de la topographie nous conduit à une constatation

intéressante relative à l'âge de certaines de nos paroisses. Tous

ceux qui se sont occupés de déterminer le circuit de l'enceinte

fortifiée construite par Notger sont d'accord sur un point : au

nord de la ville, les remparts s'élevaient entre le lieu dit « sur

ks Airs » et la rue de la Rose ; ils coupaient Féronstrée, où ils

étaient percés par la porte Hasseline, et de là gagnaient les

bords de la Meuse par les terrains séparant la rue de la Clef

et la Boucherie (ancienne Vesquecourt) de la rue Sur le Mont.

Coïncidence remarquable : cette ligne de murs formait la déli-

mitation exacte entre trois paroisses de collation laïque :

Saint-André, Sainte-Catherine d'une part, Saint-Jean-Baptiste

d'autre part. Personne ne soutiendra que le grand évêque

du X^ siècle, exécutant son dessein de mettre la cité épiscopale

à l'abri d'un coup de main, se soit préoccupé de respecter les

circonscriptions paroissiales plutôt que de profiter des dispo-

sitions favorables des lieux, et ait, de propos délibéré, établi

le plan de ses ouvrages défensifs de façon que le territoire de

Saint-André et de Sainte-Catherine se trouvât complètement

intra miiros, à l'exclusion de la moindre parcelle de celui de

(') Voir ci-dessus pp. 49, 50, 51.
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Saint-Jean-Baptiste. Nous concluons dès lors que ces trois pa-

roisses n'existaient pas au temps de Notger et que, constituées

postérieureni nt, mais à un moment où les fortifications

subsistaient, elles les ont eues pour limites naturelles. Ce qui

corrobore cette manière de voir, c'est que Saint-Jean-Baptiste

n'était en somme que la chapelle annexe d'mi établissement

hospitalier, érigé en dehors et à proximité des murailles pour

héberger les seuls étrangers, quand, la porte Hasseline étant

fermée, l'accès de la ville ne leur était plus permis.

Le raisonnement qui vient d'être développé peut servir,

a contrario, pour prouver l'antériorité des paroisses canonicales

au système défensif de Liège. La circonscription de St-Remacle-

au-Mont, dépendance de la collégiale Saint-Martin, s'étendait

vers le faubourg Saint-Laurent, au delà des retranchements

notgériens ; de même, ceux-ci divisaient en deux parties la

paroisse Sainte-Aldegonde, filiale de Saint-Denis : à l'intérieur,

les rues populeuses qui entourent la collégiale ou qui forment

le quartier du Chaffour ; à l'extérieur, l'îlot du Torrent. Si ces

paroisses n'avaient pas existé avant la construction des rem-

parts, eût-on songé à incorporer à l'mie quelques maisons qui

eussent plus logiquement été du ressort de Sainte-Gcrtrude,

à l'autre un territoire, séparé par un cours d'eau, ne relevant

pas de la Cité proprement dite, mais plutôt de l'Ile, et dont

les habitants eussent été souvent empêchés de recevoir les

secours religieux par une barrière de bastions à certains

moments presque infranchissable ?

La théorie que nous venons d'esquisser (^) tend à confirmer

la conclusion formulée ci-dessus : les églises d'origine laïque,

plus récentes que celles qui procèdent des collégiales, remontent

cependant au début du XII^ siècle, peut-être au XI^. Nous

serions même assez tenté de croire qu'aucune n'est postérieure

au règne d'Alexandre de Juliers (1128-1134). En effet, ime charte

de ce prélat semble indiquer qu'il apporta, à la création de

nouvelles paroisses dans les villes, des entraves dont on ne

(') On pourrait lui donner plus de développements et faire servir la délimi-

tation des paroisses à déterminer l'emplacement de l'enceinte notgérienne sur

plusieurs points.
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trouve pas trace avant lui. En 1130, il prend sous sa protection

le Neufmoustier, récemment fondé à Huy ; et lui donne des

marques non équivoques desa favc ur. L'abbayeétait bâtie sur une
propriété du chapitre de Notre-Dame ; son église et son cloître

se dressaient sur des terrains dont la collégiale levait la dîme.

Le prélat rend locum, in quo jundata est, libcruni el immuncm.
Mais il est une chose qu'il détend : il ne veut pas que le monas-
tère devienne le siège d'une paroisse. Il le stipule expressément :

aucun des droits paroissiaux n'appartiendra à Neufmoustier
;

Notre-Dame retiendra, en vertu d'une décision inviolable,

l'administration du baptême, de l'extrême-onction, du mariage,

les relevailles, les sépultures, tout ce qui est du ressort de

l'église mère. Et quelles sanctions terribles ! Celui qui oserait

attenter à ce statut sera considéré connue envahisseur violent

des biens ecclésiastiques et sera séparé de la communion des

fidèles.

Cette constitvition est promulguée une première fois en pré-

sence de nombreux témoins ; elle est renouvelée devant les

abbés réunis pour la consécration du nouveau temple, et, pour

lui donner une autorité encore plus incontestable, elle est lue

solennellement à Liège, au palais épiseopal, et revêtue des

sceaux des archidiacres et des principaux personnages de la

cour. Pourquoi ce luxe de précautions et ces mesures énergiques?

C'est que l'évêque a reconnu l'existence d'un abus grave auquel

il veut porter remède ; d'ordinaire, un monastère s'édifiant,

le peuple, ami des nouveautés, prend en haine les anciens erre-

ments tt aspire aux changements (^).

(') Charte de 1130, publiée dans BCRII, 4"^ sér., t. I, p. 112-114. En 11.3.S,

Alexandre de .Juliers consacre à Saint-Trond une seconde église paroissiale

dédiée à Saint-Gani>iiljihe,inais il déclare y être oMioé par une impérieuse néces-

sité : depuis longtemps on se plaint ; les paroissiens sont si nombreux que l'église

Notre-Dame ne peut les abriter ; le cimetière est insuffisant pour donner la

sépulture aux défunts ; le seigneur abbé, Tarchidiacre, le clergé sont imanimes
pour réclamer l'érection d'ime paroisse supjîlémentairc. En présence de la situa-

tion, l'évêque autorise la célébration du service dans deux temples. Mais à sa

concession, il met des restrictions : le baptême ne sera conféré qu'à Notre-Dame
et pour les deux églises, il n'y aura qu'im seid et même curé : »//... a domino
abbate utraque daretur ecclesia uiio dono : prvubyter (jiw(jih'... iitraniqiie uno ntriit-

teret judicio (AIIEB, t. II, p. 20, 21). Il est à remarquer que les abbayes établies

à Liège au XII*^ siècle et au commencement du XIII'' ne devinrent pas le siège

de nouvelles paroisses. Les Prémoutrés fondent le monastère des Douze Apôtres
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*
* *

Nous ne nous sommes pas occupé jusqu'ici de l'église des

Sanctae Virgines, des Onze-Mille-Vierges ou de Sainte-Ursule.

Elle était une dépendance du palais épiscopal, et les princes-

évêques en étaient les collateurs, à titre, non de leur qualité

de chefs dvi diocèse, mais de possesseurs de la résidence prin-

cière. Tous nos chroniqueurs, le fécond Jean d'Outremeuse

lui-même, sont muets sur l'origine de cette paroisse.

Dans la répartition du sol liégeois entre les établissements

religieux, les libe7'i et les membres de la jamilia, les évoques

s'étaient réservé non seulement l'emplacement de leur palais,

mais encore l'étroite bande de terrain qui s'étendait entre cet

édifice et la cathédrale. C'est là qu'ils avaient installé les deux

geôles où leurs magistrats civils et ecclésiastiques détenaient

les prévenus de crimes ou de délits, la prison du maire et la tour

de l'official ; c'est là qu'ils avaient construit le local où se faisait

la recette de leur mense particulière, la Céarie. C'est là aussi

qu'ils avaient accordé à quelques bourgeois et marchands des

terrains à bâtir, avec l'obligation de payer quelques redevances,

mais aussi avec le privilège d'y exercer librement toute espèce

de négoce (^). Tous les immeubles qui s'élevaient depuis le pied

des degrés de Saint-Pierre jusqu'au Marché avaient été du

domaine spécial de l'évêque, et tous les actes qui les concernent

en apportent la preuve. En 1251, c'est le prince HenTi

de Gueldre, qui cède à ses chapelains, Thomas et Gilbert,

aream quand m sitam inter ecclesiam majorem Leodiensem et

palatium episcopah' ('-). En 1343, le chapitre cathédral ayant

à Cornillon. Ce sont des religieux que leur règle destine aux missions paroissiales.

Il semblerait qu'ils sont qualifiés pour remplir les fonctions pastorales en faveur

de la population habitant les environs de leur maison. Non ; il faudra qu'ils

attendent que Wéry de Frez et ses nièces leur donnent l'église de Saint-Nicolas

préexistante. Plus tard, les Ecoliers se fixent dans l'Ile-Sainte-Marie. Eux aussi

s"adonnent au ministère pastoral : cependant, ils n'auront pas d'annexé parois-

siale avant la donation ou l'achat de la cure de Saint-l'liolien. Ils sont i)assés,

les temps où, à peine fondées, les abbayes de Saint-.Iacques et de Saint-Laurent

faisaient surgir à Icin- ombre les églises paroissiales de Saint-Remi et de Sainte-

(iertru<le.

(») CoBKiiT, Les Unes fie Liège, t. IV, ]). 111, 113. Les marchands établis

< en la Céarie « n'avaient pas l'obligation de se faire recevoir dans un des

rente-deux bons métiers de la Cité.

(2) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 11.
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consenti à supporter les frais d'une passerelle couverte par

laquelle l'évêque pourrait passer aisément de ses appartements

à son église métropolitaine, AdoIj)lic de la Marek lui concède

en rctoiu' le droit d'établir sous ce pont » des maisons, horde-

» mens ou estais de mercliiers » et d'en retirer tous les profits

et émoluments qui pourront en provenir ('). Les l)()uti(pies,

adossées au portail et à la nef de Saint-Lambert sur le vieux

Marché, comme les maisons démolies au XVIII'' siècle pour

permettre la construction de l'Hôtel des Etats, devaient solder

des cens annuels aux receveurs du prince {^), et les mêmes admi-

nistrateurs donnaient en rendage ou en accense les habitations

bordant la rue dite d'abord en Céarie, puis dénommée de

Sainte-Ursule ou des Onze-Mille-Vierges (^).

Dans ces conditions, il ne nous paraît pas douteux que la

paroisse de Sainte-Ursule ne doive son origine à l'un de nos

prélats qui aura voulu fournir à la domesticité et aux habitants

du vieux Marché et de la Céarie les mêmes facilités d'accomplir

leurs devoirs religieux que les collégiales offraient à leurs

suppôts et les bénéficiaires d'apanages à leurs clients. La

première mention connue du temple est de 1185 ; cette année,

il fut consumé dans l'incendie qui dévora la cathédrale et le

palais bâtis par Notger (^). Depuis quand existait-il ? Impossible

de répondre avec certitude à cette question. Nous nous per-

mettons d'émettre une hypothèse pour sa solution : un contem-

porain, Richer de Waulsort, nous rapporte qu'en 1105, au

moment où il traquait de ville en ville son père détrôné, Henri V
manifesta l'intention de châtier Cologne qui avait accueilli

le prince proscrit. Pour parer au danger, les bourgeois élevaient

à la hâte des fortifications et creusaient des fossés. Dans ces

travaux, ils mirent au jour les sépultures des vierges martyres,

compagnes de Sainte-Ursule. D'éclatants miracles s'opérèrent

alors, dont la renommée se propagea rapidement dans tout

(1) GoBERT, les Rues de Liège, t. II, p. 18.3, note 0.

(2) GoBERT, Ibid.. t. IV, p. 111, li;3.

(3) GoBERT, Ibid., t. I, p. 26, 27, notes ; t. IV, p. 220, 221). T/évécpie devait

intervenir larorement dans le pavage et dans l'entretien de la voirie de cette

partie de la Cité (Même ouvrage, t. I, p. 221 ;• t. IV, p. 24, 111).

{*) Breviloquium de Incendio, dans MGH, (t. XX.)

6
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l'Occident (^). De partout, on réclamait des parcelles des

précieuses reliques qui avaient été découvertes. L'évêque Otbert

n'aurait-il pas obtenu quelques ossements sacrés et n'aurait-il

pas élevé, comme annexe de son manoir, un sanctuaire dédié

aux vierges dont le culte était, à son époque, en si grande

faveur ?

* *

Saint-Etienne est, de toutes nos paroisses, celle dont la nais-

sance est le plus entourée de ténèbres. Fisen {^), reproduit par

Sauniery (^) dit qu'elle fut consacrée en 947 par l'évêque

Hugues, mais son assertion n'est corroborée par aucun témoi-

gnage digne de foi. Jean d'Outremeuse n'a pas de légende sur

les premiers temps de ce sanctuaire. Tout ce que nous savons,

c'est que son érection est antérieure à la suppression de l'abba-

tialité {*) et que le grand-prévôt de Saint-Lambert, archidiacre

de Liège, en était le collateur. Tout indique qu'il avait succédé

en cette qualité à l'abbé de Sainte-Marie.

Mais à quel titre celui-ci était-il investi du droit de patronage ?

L'opinion générale est qu'il aurait fondé Saint-Etienne,

c'est-à-dire qu'il aurait, à une époque indéterminée, opéré spon-

tanément un démembrement de Notre-Dame. Nous ne la par-

tageons pas. Après l'établissement des paroisses voisines, on ne

voit pas le motif qui aurait poussé l'abbé à scinder le ressort,

déjà fort réduit, de Notre-Dame, et à lui enlever, pour le rendre

indépendant, un espace qui ne renfermait que quelques

maisons (^). Si la séparation est plus ancienne, pourquoi est-elle

(') De adventu trium corporum ex coUegio Agripinensiumvirginum (Manuscrit
à la bibliotlièque du Séminaire de Nannir).

(-) F^isKN, Ilisl. Leodieuiùs ecclesiae, t. I, p. 185.

( ^) Saumery, Les Délices du Pays de Liège, t. I, p. 155.

(*) Une eharte de 1215 (Leodium, 1908, p. 90) mentionne Martin, curé de
Saint-Etienne. M. G. Kurth {BSAIIL, t. XVI, p. 234) reconnaît notre église

dans Vecclesia Sancti Stephani qui bénéficia, vers 1197, d'une donation de Wéry
des Prez, sénéchal de l'évêque (Cuvelier, Crtr/w/a/rc f/w Val Benoit,p.4).C'estk
tort, car il s'agit, dans ce passage, d'un oratoire dédié à Saint-Etienne aux en-

virons de l'abbaye de Robermont (Cuvelier, Ibid., p. 5, 41).

(*) En 1650, Notre-Dame-aux-Fonts ne comptait que 99 maisons et Saint-

Etienne .36 (BSAIIL, t. XIV, p. 249). Au XI^ ou au XII^ siècle, ce nombre
devait être encore moindre.
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riiniqiic qui ait été opérée volontairement par rab])é ? Pourquoi

aurait-il détaehé la portion la })lus raj)proehée de Tégiisc mère,

de préférence à un quartier plus éloigné, où un temple eût été

bien plus utile à la ])opulation ?

Le territoire confié au zèle du pasteur de Saint-Ktienne était

proche des inununités de Saint-Lambert, mais il n'était pas

claustral. Il ne dépendait pas plus étroitement de la cathédrale

que celui des paroisses limitrophes, Saint-André, Sainte-Marie-

Madeleine-sur-Merchoul, Saint-Gangulphe, dues à des laïques.

Dans la circonscription, habitaient des représentants du patri-

ciat liégeois qui comparaissent à des chartes de la fin au

XII<^ siècle (^). Pourquoi eux, ou leurs ancêtres, n'auraient-ils

pas suivi l'exemple que leur donnaient leurs pairs, les Beaufort,

les Hozémont, les de Prez, les de Neuvice ?

Nous inclinons donc à croire que Saint-Etienne, comme toutes

les paroisses du centre de la Cité, est d'origine laïque et que le

droit de collation aura passé, par succession, par donation ou

de toute autre- manière, au chapitre de Saint-Lambert et aura

naturellement été compris dans l'apanage de l'abbé de Notre-

Dame. *
* *

Il nous reste à dire quelques mots d'une église dont on

soupçonne à peine l'existence et qui fut cependant le siège d'une

paroisse pendant plusieurs siècles : nous voulons parler de

Saint-Michel-le-Petit ou Saint-Michel-in-Foro.

En 1215, elle avait pour pasteur un prêtre nommé Wau-
thier {^) ; en 1329, elle était régie par un ecclésiastique dont

nous ne connaissons que le prénom, Jean (^), mais qui pourrait

être le même que Jean de Cachenge, cité en 1351, comme « vestit

de marche (du marché) » (*). En 1441 et 1445, le curé de

Saint-Miehel-le-Petit était encore inscrit au nombre des mem-
bres de l'association des Trente Prêtres de la Cité (^).

(') 1177, Nicolaus de Superiori Ponte (Martènf. et Durand, Ampliss.
CoUeclio, t. I, col. 905) ; 1185, 1186, Hillinus de Superiori Ponte (B. et ScH.,
Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 106, 107).

(-) Leodium, 1908, p. 90.

(^) ScHOONBROODT, Chartes de Saint-Martin, p. 262, 263.

(*) ASaintPierre : Reg. n° 63, f. 131 v» (AEL).
(^) AXXXPrêtres : Comptes des Revenus et des Tréfons. l-t41-14^5 (AEL).
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Le temple devait être bâti à l'extrémité du Marché, à proxi-

mité de la Violette et du Destroit. Il avait donné son nom à une

rue, au pied de la grosse tour de Saint-Lambert, qui est encore

mentionnée en 1450 (^). A cette époque, cependant, l'église avait

disparu depuis longtemps, et le service avait été transféré dans

la Cathédrale. En effet, Jean de Stavelot, énumérant les curés

qui avaient suspendu les offices pendant l'interdit de 1375, cite

entre autres celui de «Saint-Michel en la Cathédrale » {^), et,

dès 1235, le mayeur, les échevins, les jurés et les bourgeois de

Liège consentent à ce que les administrateurs de l'Aumône

des Pauvres de la Ville paient cinq oboles par an au prêtre

qui dessert l'autel « transféré de l'oratoire Saint-Michel à la

« Cathédrale », à charge de célébrer tous les lundis une messe

pour les défunts et de chanter les vigiles tous les dimanches (^).

En tout cas, on ne trouve plus de trace de la cure de

Saint-Michel-le-Petit après le milieu du XV*^ siècle.

La circonscription paroissiale de Saint-Michel paraît avoir été

la plus exiguë de la Cité : nous n'avons pas rencontré un seul

immeuble qui soit formellement désigné comme situé dans

la paroisse. Celle-ci était, sans contredit, en relations intimes

avec les pouvoirs publics. C'est à Saint-Michel que « les maistres,

)) les jurés, les conseils soy souloient assembler et estre pour les

» besoignes de nous et de nostre citeit » {*) et c'est « en pleine

» cbedienche sous Saint-Michiel » qu'ils siégeaient pour « war-

)) deir les franchises, les droictures, le paix et le proffit de nos et

» de nostre citeit » (^).

Dans la maison scabinale, où la justice se rendait, une messe

{') " Maison en la rue Saint-Michel, empres du dessous la thour Saint-Lam-
biert « (Gobert, Les Hues de Liège, t. II, p.467,note).M. Gobeit,en cet endroit,

émet l'avis que cette appellation a été» tout accidentelle au milieu du XV<^ siècle

et avait sa raison d'être dans une enseigne «.

(2) « Presbyteri parochiarum SuncH Michaelis in ecclesia majori, Sancti

Micliaelis in Sabuleto, Sancti Stephani, etc. » (Balau, Chroniques liégeoises,

t. I, p. 75).

(*) Charte de septembre 1235 {APauvres-en-Ile : Reg, n° 15,f. 185 v.),

(*) E. PouLLET, Histoire du droit criminel de l'ancieune principauté de Liège,

p. 35, note 1 ; Grand Record de la Cité de Liège (Liège 16(»9, in-4o), p. 79. Cfr.

un acte du 13 février 1303 au Puwilhar R, f. 139 (AEL).
(*) Acte de mai 1299 cité dans Borgnet, La Chronique de Jean de Stavelot,

p. 267.
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se disait, en la salle Saint-Miehel, à rintention des magistrats (^).

Ces ra})})orts constants nous portent à nous demander si

Saint-Mieliel n'aurait pas été une paroisse ofTieielIe, celle des

rouages communal et éclievnnal, et si les bâtiments affectés à

l'usage des autorités nuuiicipales et judiciaires, l'hôtel de ville

et le Destroit, (pTunissait une galerie de bois, n'auraient pas

formé la partie essentielle de sa circonscription. En tout cas,

celle-ci, lorsque Saint-Michel eut été supprimé, aiu'ait dû,

logiquement, être incorporée dans le ressort de Saint-André.

C'est ce que prétendit, en 1755,1e grand pasteur de Saint-André.

Mais les bourgmestres et le conseil protestèrent hautement, lui

déniant toute juridiction et affirmant que l'hôtel communal
était indépendant et ne relevait d'aucune paroisse {^).

*
* *

Pour résumer ce que nous avons dit jusqu'ici, nous établissons

le tableau suivant :

Paroisses Issues des collégiales et abbayes liégeoises :

1. Notre-Dame-aux-Fonts, paroisse primitive,

2. Saint-Servais (^)

3. Saint-Clément et Saint-Trond

4. Saint-Remacle-au-Mont, issue de Saint-Martin.

5. Saint-Martin-en-Ile, issue de Saint-Paul.

6. Saint-Hubert (^) ) . i .. • . ^^ .

^ r. . ^ ^T- ^ T»T 1 } issues de Samte-Croix
7. Samt-iNicolas-aux-Mouches

j

8. Saint-Adalbert, issue de Saint-Jean-Evangéliste

9. Sainte-Aldegonde, issue de Saint-Denis.

10. Saint-Thomas, issue de Saint-Barthélémy.

issues de Saint-Pierre.

(^) C. DE BoRMAN, Les Erhfvins rie Liège, t. I. p. 21

.

(2) APrévôlé : Reg. aux Suppliques 1748-1750, f. 170 v", 175 v", 177 v", 183
(AEL).

(') Sainte- Wiilbuitre fut détaclicc, au commencement du XYIP siècle, de
Saint-Seryais et comprit dans son périmètre la partie extra inuros de sa paroisse

mère. La collation de cette église fut longtemps revendiquée par les pasteurs

de Saint-Servais, mais elle demeura à l'évêque, qui se l'était réservée dans l'acte

d'érection.

(*) Nous avons donné (p. 29) les raisons qui nous ])ortentà croire que Saint-

Hubert a dépendu de Sainte-Croix avant de passer aux abbés de Saint-Hubert-

en-Ardenne.
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11. Saint-Remi, issue de l'abbaye Saint-Jacques.

Eglises fondées par des dignitaires ecclésiastiques :

12. Saint-Michel, fondée par le prévôt à titre de ses prérogatives

dans la Sauvenière.

13. Sainte-Foy, fondée par l'abbé de Notre-Dame à titre de ses

dîmes dans la région.

14. Saint-Séverin, fondée par Otbert et donnée à Sainte-Croix.

Eglises fondées par des ministeriales ou des

seigneurs laïques :

fondées par la famille de Beaufort.

fondées par la famille de Prez.

fondées par la famille de Hozémont.

15. Saint-André

16. Saint-Gangulphe

17. Saint-Nicolas-Outremeuse

18. Sainte-Madeleine-au-Treit

19. Sainte-Madclcine-sur-Merchoul, fondée par la famille de

Hermalle.

20. Sainte-Catherine

21. Saint-Georges

22. Saint-Jean-Baptiste, fondée par les ancêtres des de Cologne.

23. Saint-Pholien, fondée par les ancêtres des de Neuvice.

24. Sainte-Ursule, fondée par un prince-évêque, comme pos-

sesseur du palais épiscopal.

Paroisses dont les fondateurs sont inconnus :

25. Saint-P^tienne, nous paraît de fondation laïque.

26. Saint-Michel-in-Foro, paroisse de l'administration muni-

cipale (1).

(1) Le nombre de paroisses comprises dans rarchidiaconé de Liège tomba à

viiigt-fiiKi après la disparition de Saint-Mic-liel-in-Foro (XV"" siècle). Il remonta

à vingt-six après l'érection de Sainte-^^'alburge (commencement du XVIP
siècle).
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CHAPITRE III

Les archidiacres de Liège, chefs du clergé liégeois

Ablx's de Notre-Dame, Prévôts de St-I.ainberl (^)

Les dignitaires plaeés à la tête de Téglise de Notre-Dame
étaient des personnages dont l'iniportanee, considérable dès

le début, ne put manquer de s'accroître à mesure que Liège

prenait des développements sans cesse grandissants et devenait

une cité de ])lus en plus florissante. Dans les pièces diplo-

matiques, où les assistants sont d'ordinaire classés par ordre

hiérarchique, les abbés de Notre-Dame apparaissent en lieu

fort honorable. Rien d'étonnant dès lors que l'évêque les choisît

parmi les membres les plus distingués de son chapitre cathédral,

souvent déjà revêtus d'autres hautes fonctions. C'est ainsi que

plusieurs joignaient à leur charge abbatiale la prévôté ou le

décanat d'une collégiale ou même de Saint-Lambert, et que les

deux derniers notamment, Jean d'Eppes et Robert deThourotte,

n'abandonnèrent Tabbatiat que pour parvenir à l'épiscopat.

(1) Les archives de la Prévôté sont conservées au dépôt des Archives de l'Etat,

à Liège. Elles comprennent 89 registres et liasses :

1, 2, Liber cartarum Prcpositurae, 2 reg.

3, 4, Prérogatives du Prévôt, 1 reg., 1 liasse.

5, Procès de préséance, 1 reg.

6, 7, Procès de J.-P. de Groesbeeck contre Max.-Henri de Bavière, à propos
de la juridiction du Prévôt, 2 reg.

8-12, Excessus, Seiitenliae et Denuniiaiiones synodales, 1445-1782, 5 reg. (Lacunes).
13-18, Visitationes eeclesarium, 1571-1775. 6 reg.

19-23, Liber sfipnlis beiieficiortan, Rescriptions des églises et bénéfices, 5 reg.

24-33, Registra Emolumeittorum Preposiltirae, 1443-1650, 10 reg.

34-47, Institutio»es ad ecclesias et bénéficia, 1443-1795, 14 reg.

48-54, Suppliques et Ordonnances, 1653-1793, 7 reg.

55-56, Placeta absentiae, 1610-1666, 2 reg.

57-61, Dispenses de bans de mariage, 1660-1792.
62-63, Spécifications des biens, dîmes et terres appartenant à la Prévôté, 1 leg.

1 liasse.

64-71. Registres aux baux, 1625-1795, 8 reg.

72-78, Registres aux paies, 1593-1793, 7 reg.

79-81, Biens à Linsmeau, 3 reg.

82-88, Cours féodales de Mont (Châtclet) et de Vucht, 6 reg., 1 liasse.

89, Cour censale de Vroonhof à Grand Jamine, 1 reg.
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Il ne paraît pas que ces prélats, absorbés par les soins les plus

graves et les intérêts les plus multiples, aient jamais rempli

par eux-mêmes les devoirs quotidiens qui incombent à un curé.

L'abbé s'en déchargeait sur un ou plusieurs prêtres, nommés
archiprêtres et plébans, qu'il désignait {^). Comme l'archidiacre

dans son district, il avait la juridiction, le contrôle, la surveil-

lance sur le territoire lU'bain, c'est-à-dire sur Notre-Dame et sur

le personnel appelé à desservir : dans la suite, quand des pa-

roisses se détachèrent de l'église mère, les pouvoirs de l'abbé

continuèrent à s'exercer à l'égard de ces succursales et de leurs

ministres {^).

Les abbés avaient à régir les biens qui, dans le principe,

devaient leur assurer à eux-mêmes une dotation convenable

et fournir l'entretien aux clercs institués pour rehausser la

splendeur du culte à Notre-Dame. Au seuil du XIII^ siècle,

ces biens étaient, en grande partie, détournés de leur véritable

destination. Certains abbés, abusant de leurs pouvoirs, n'avaient

pas hésité à s'en attribuer de trop larges portions. Le restant

des revenus avait été, à la longue, divisé et subdivisé en pré-

bendes d'infime rapport, réparties entre une multitude de béné-

ficiaires. Chacun de ceux-ci recevait des émoluments si insi-

gnifiants, qu'il ne se considérait plus comme tenu de prester

en retour quelque service régulier. La décadence était telle

qu'à un moment donné, le personnel réel, actif, du sanctuaire

était réduit à un unique vicaire.

L'abbé Gauthier de Chauvency résokit de mettre fin à cette

déplorable situation. Il amena tous les possesseurs de minus-

cules bénéfices à renoncer à leurs maigres avantages. Aux
revenus rendus ainsi disponibles, il en ajouta d'autres, pris sur

(1) Charte de 1112 : Hellino, abl)ate de Sancta Maria cum suis ])resbiteris.

Tlieoderico et Stephano (BSAUL, t. XVI, j). 280). Cliarte de 1 124 : Goyfridus,
archipresbiter de Sancta Maria (Uaris, Notices, t. IV, 2" partie, p. 30). Charte
de 11S7: Sijiilla Iuliaiii ])rcs})itcri Saïu-tac Mariue (HSAIIL, t. I, p. 187),

A partir du XIII»^ siècle on constate la présence de deux curés, exerç^-ant alter-

nativement pendant une semaine. L'un se nommait arcliiprêtre, l'autre,

])Iél)an.

(^) Dans une charte de 1101, il est dit que les ciués de la ville doivent à l'abbé

de Notre-Dame, velut archidiacono subjectionem (Dkmarteau, Deuxième note

sur les fonts baptismaux de S, Barthélémy, 1907, p. 27).
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sa propre dotation {^), et du tout, il constitua dix jirébendes

en faveur d'autant d(> chanoines dont il se réservait la nomina-

tion et à qui il donnait des règles de conduite {^).

liCs canonicats fondés par Gauthier de Chauvency ne res-

tèrent pas longtemps attachés à Notre-Dame. Trois ans s'étaient

à peine écoulés que l'abbé (il était en même temps doyen de

Saint-Lambert) conçut le dessein de les transférer dans l'église

cathédrale, où les titulaires formeraient un collège spécial sous

le patronage de Saint-Materne (^). Ce projet, ayant reçu l'assen-

timent du légat pontifical, Guy de Preneste, fut mis à exécution

dès l'an 1203 {*).

*
* *

Dans les chapitres canonicaux et spécialement à Saint-

Lambert, le prévôt fut longtemps le principal dignitaire. Outre

ses attributions spirituelles, il avait la charge de toutes les

affaires temporelles. Gérant du patrimoine, à lui de nommer et

de surveiller de près les innombrables officiers qui dirigeaient les

obédiences ou exploitations rurales ; à lui de faire rentrer les

cens, les rentes, les produits des moissons, d'assurer la per-

ception des dîmes et des redevances de toute nature ; à lui de

veiller à l'entretien et à la réparation des bâtiments, des fermes,

des granges ; à lui aussi de s'opposer aux empiétements des

seigneurs féodaux et des avoués et d'obtenir justice contre les

usurpateurs.

Les chanoines vivant en communauté, le prévôt devait encore

se préoccuper de tous les soins du ménage quotidien : meunerie,

boulangerie, brasserie, cuisine, celliers, dortoirs étaient de sa

compétence. C'est à lui qu'incombait la charge de fournir à ses

confrères, grâce aux revenus des biens, tout ce qui était néces-

saire à l'existence.

A la longue, des abus s'étaient glissés dans l'administration

des prévôts, comme dans celle de l'abbé de Notre-Dame.

(1) Notamment ceux de VilIers-l'Evêque et des environs.

(2) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 121, charte de 1200, (•oiiCiiniéc

en 1201 jiar Guy de Preneste, légat pontifical, et par l'arclievêque et le cliapitre

de Cologne {IbicL, pp. 123, 124., note).

(^) On les nommait aussi chanoines de la Petite Table.

(*) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, pp. 135, 138.
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Dès les premières années du XI'' siècle, Wazon se plaignait

amèrement des agissements de Jean, prévôt de Saint-Lambert (i).

Depuis lors, les empiétements ne firent que s'étendre : les

prévôts disposaient en maîtres de tous les offices ; ils s'arro-

geaient le droit de nonniier les préposés à tous les services, à

l'exclusion des chapitres ; ils s'efforçaient d'échapper à tout

contrôle. On accusait la plupart d'entre eux de ne pas se con-

tenter de leur dotation, mais de conserver, à leur profit per-

sonnel, une partie, souvent considérable, des fruits des pro-

priétés (obedientiae) dont ils avaient accaparé la gestion et qui

auraient dû être consacrés exclusivement à la pitance des

confrères. D'ailleurs les règles relatives à la vie commune
s'étaient relâchées au XII "^ siècle : beaucoup de chanoines

demandaient que les revenus de la mense capitulaire fussent

distribués aux membres des chapitres qui pourraient habiter

une maison particulière et subvenir à leur gré à leurs besoins

domestiques.

Sous le règne de Hugues de Pierrepont et de Jean d'Eppes,

une réforme radicale fut partout opérée. Les prévôtés des

collégiales furent dépouillées de la plupart de leurs attributions

administratives : elles devinrent des fonctions presque exclu-

sivement honorifiques {^).

Pour Saint-Lambert, un légat du Souverain Pontife, Guy
de Prencste, décréta, dès 1203, l'abolition delà charge prévôtale

et l'adjonction de ses revenus aux prébendes des chanoines.

Cette décision ne devait recevoir son application complète qu'à

la prochaine vacance de la prévôté, alors occupée par Jean

d'Eppes. Celui-ci continua, longtemps encore, à porter le titre

(•) .1/G7/, t. VII, p. 211.

(-) Thimister, Cartul. de Saint-Paul, chartes de 1207 et de 1230, pp. 32, 37 ;

PoNCELKT, Chartes de Saint-Pierre, acte de 1229, p. 11 ; Poncelet, Chartes de

Sainte-Croix, charte tle 1228, p. 26 ; Daris, Chartes de Saint-Barthélémy, cliartes

de 1220, 1227, dans Notices, t. VI, p. 185 ; Schoonbroodt, Chartes de St-Martin,

charte de 1207, p. (J ; Laiiaye, Chartes de Saint-Jean, chartes de 1214, 1220,

1222, 1220, p|). 20, ;}(), 31, 33, 36 ; Bormans, Notice d'un eartulaire de St-Denis,

chartes de 1203, 1221, 1224, dans BCIilI, 3^ sér., t. XIV, pp. 38, 40, 42. Une de

ces dernières chartes (p. 40) est datée du (piatrième dimanche de l'Avent 1221.

Elle est donc du 19 décembre 1221 et non du 16 janvier 1222, comme le dit l'édi-

teur.
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de sa dignité {^), mais il dut se contenter désormais, pro fcodo

prepositurae, dun apanage de 40 marcs de rente.

Des experts lurent chargés par Guy de Preneste d'assigner à

chaque chanoine^ une <]uotité fixe de revenus à percevoir sur

des biens situés dans des locaUtés déterminées (2). Pour fournir

au prévôt la somme qui lui avait été accordée, ils lui attribuèrent

la jouissance intégrale de la curtis de Pont-de-Loup. Mais comme
le rapport annuel de cette propriété dépassait 40 marcs, ils

stipulèrent que l'excédent, 18 marcs, serait ristourné chaque

année pour entrer dans la composition de la prébende de huit

chanoines (^).

Lorsque Jean d'Eppes fut élevé à l'épiscopat (17 avril 12îJ9),

la prévôté devait être supprimée, mais d'importantes négocia-

tions engagées avec le Saint-Siège firent jnger bon au cardinal

Otton, légat apostolique en Allemagne, de la maintenir au

moins temporairement, et de la conférer à Jacques de Lorraine,

primicier de Metz (^).

Cette nomination ne manqua pas de soulever de vives récla-

mations de la part du chapitre : le nouveau dignitaire devait

percevoir les revenus de la curtis de Pont-de-Loup sur lesquels

les chanoines comptaient pour améliorer leurs trop maigres pré-

bendes. Aussi, dès le 23 mai 1230, l'évêque, à la demande du
nonce, décida que la prévôté de Saint-Lambert et Tabbatialité

de Notre-Dame (cumulées pendant plusieurs années par Jean

d'Eppes), seraient définitivement fusionnées en une charge

unique, dès que l'une d'elles viendrait à perdre son titulaire

actuel, et que le domaine de Pont-de-Loup, dotation prévôtale,

servirait à augmenter les émoluments des chanoines le jour où

le prévôt ou Tabbé en exercice disparaîtrait. Si l'abbé de

Notre-Dame, Robert de Thourotte, prédécédait, démissionnait

ou était promu à d'autres fonctions, le prévôt, Jacques de Lor-

(^) E. DE Marneffe, Tableau chronologique des dignitaires du chapitre

Saint-Lambert , dans AHEB, t. XXV, pp. 461-465 ; t. XXXI, p. 120.

(-) Renier de vSaint-.Jacques, Annales Sancti Jacobi, anno 1204 (édition

des Bibliophiles liégeois), p. 71.

(^) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 150.

(*) Ibid., t. I, p. 267 : [)reposituiam recreavit et eani contiilit... Jacobu pii-

micerio 3Iettensi.



— 70 —

raine, conserverait, avec son titre, sa juridiction, la justice de la

Sauvenière et quelques fiefs ; à ces biens, viendraient s'ajouter

yrovcntus, redditus et jurisdictio abhatiae, cum honore et onere.

Si, au contraire, l'abbé survivait, il prendrait la qualification

de prévôt et continuerait à jouir des revenus et des privilèges

de l'abbatialité, accrus de quelques propriétés de la prévôté (^).

Ainsi, contrairement aux statuts de Guy de Preneste, c'était

l'abbatialité qui était condamnée à disparaître et la prévôté

subsistait, amoindrie comme telle, mais destinée à prendre un
lustre nouveau en bénéficiant de tous les biens et de toutes les

attributions de l'abbé de Notre-Dame, notamment de son

pouvoir archidiaconal dans la Cité de Liège.

L'abbé Robert de Thourotte ayant été promu au siège épis-

copal de Langres en 1232, Jacques de Lorraine fut le premier

prévôt qui exerça cette autorité archidiaconale. Il la transmit

à tous ses successeurs (2) jusqu'à la Révolution française.

Avant de passer en revue les principales prérogatives des

abbés de Notre-Dame, archidiacres de Liège, et des prévôts de

Saint-Lambert, leurs successeurs, nous donnerons la nomencla-

ture de ces hauts dignitaires.

Abbés de Notre-Dame (^)

Godescalc (1078).

Théoduin (1091).

HeUin (1111, mort le 7 novembre 1118).

(^) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, I, p. 267. Nous ne savons pourquoi
les éditeurs analysent cette pièce : « Jean, évêque de I^iége confirme la fusion de
l'abbatialité de Notre-Dame et de la prévôté de Saint-Lambert, à laquelle il

assigne les revenus de Pont-de-Loup «. La charte dit précisément le contraire :

elle enlève à la prévôté les revenus de Pont-de-Loup. Au surplus, elle n'est pas
une confirmation ; elle modifie les dispositions prises antérieurement quant à la

prévôté, et est la ])remière qui parle de la future disparition de l'abbatialité.

(2) Les prévôts de Saint-Lambert étaient élus par le chapitre (v. Bormans,
Répertoire chronologii/ue des conclusions capitulaires du chapitre cathédral de

Saint-Lambert, dans AIIEli, t. VIII et ss., passim.

(') Nous citons les abbés d'après la liste établie par Mgr Schoolmeesters
(Leodium, 11)00, p. 65). Cet auteur relève {loco citato) un grand nombre d'abbés
cités à l'obituaire de Saint-Lambert, aux((ucls il n'est pas possible d'assigner une
date précise et qui doivent appartenir, pour la plupart, aux X'' et XI^ siècles,
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Sifrid (1118 ; doyen de Saint-Lambert 1125-1127).

Reinzon (doyen de Saint-Lanil)ert 1129-1110, eitt' (•oumic

abbas eivitatis en 1189).

Ulric (1140).

Amalrie (1154-1170).

Henri, doyen de Saint-Paul (117S, 118.3, mort en 11<S4).

All)ert de Lonvain.

Hugues de Pierrepont (1197) devint évêque le 3 mars 1200.

Gauthier de Chauvency (1200, 1205, mort le 22 novembre

1207).

Jean d'Eppes, prévôt de Saint-Lambert, cité comme abbé

en 1209, 1223, devint évêque le 24 mai 1229.

Robert de Thourotte (1229-1232, date de sa promotion à

l'évêché de Langres), dernier abbé de Notre-Dame.

Prévôts de Saint-Lambert (^)

Jacques de Lorraine (1129-janvier 1239). Il fut archidiacre

de Liège de 1232, année de l'extinction de Fabbatialité de

Notre-Dame, à 1239, date de sa promotion à l'évêché de Metz.

Henri de Beaumont (1 décembre 1239, mort 16 octobre 1242).

Jean de Condé (15 octobre 1243, mort vers 1280).

Vacance (2).

Bouchard d'Avesnes (avant le 13 mars 1283-15 février 1288).

Arnold de Blankenheim (13 septembre 1289-mort 4 août 1312).

Bernard de Garvo, cardinal (28 janvier 1322, 1328).

(*) Nous ne citons pas les prévôts antérieurs au XlIIt^ siècle, qui n'étaient pas
archidiacres de Liège. Notre liste complète et rectifie celles qui ont été données
par DK Crassier, Séries Doiniitorum Prejiositormn et Decanorum majurinn
perilliistris ecclesiae cathedralis Leodietisis (Liège, 1715, in-4'J)

; A. Perrkai
,

Recherches sur les Grands Prévôts du chapitre de Saint-Lambert, dans Bull, de la

Société scient, et litl. du Liinbourg, t. V ; de Marneffe, Tableau chronol.

des dignitaires du chapitre de Saint-Lambert, dans AIIEB, t. XXV, XXXI ;

J. DE Theux, Le Chapitre de Saint-Lambert à Liège ; E. Schoolmeesters,
Tableau des archidiacres de Liège pendant le XIII^ siècle, dans Leodium, 1903,

p. 4 ;Berlière, Les archidiacres de Liège au XIl'*^ et au AT*" siècle, dans Leodium,
1910, p.p. 124, 130.

(^) Maitre Jacques de Ciney fut établi par le chapitre de Saint-Lambert à
l'office de la prévôté «tant que celle-ci sera vacante » (Charte du 13 février 1283,
nuit de la saint Valentin) au Chartrier des Dominicains (AEL).
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Waleran de Juliers (7 mai 1329-27 janvier 1332).

Englebert de la Marck (18 juin 1332-23 février 1345).

Bertrand de Dreux, cardinal (24 février 1345, mort 21 octobre

1355).

Etienne Aubert, cardinal (14 décembre 1355-mort 29 sep-

tembre 1369).

Etienne de Poissy, cardinal (5 octobre 1369-mort 17 octobre

1373).

Martial Le Fèvre (17 novembre 1373-28 avril 1374).

Simon de Borsano (3 janvier 1375-mort 27 août 1381).

Robert de Flandre (1^^ novembre 1381) (obédience de Clé-

ment VII).

Jean Gilles (21 avril 1384-mort juillet 1407) (obédience

d'Urbain VII).

Jean de Bueren ?

Jean de Ligne (20 juin 1411-1443).

Jean de Lalaing (15 septembre 1443, résigna).

Arnoul de Lalaing (6 février 1481-mort 21 mars 1483).

Jean-Jacques Sclafenati (1485, résigna).

François de Busleiden (22 août 1485-21 août 1502).

Jean de Hornes (8 novembre 1502-1532 C^)).

Adolphe de Schauembourg (30 mai 1533, devint archevêque

de Cologne).

Antoine de Schauembourg (1 septembre 1556-mort 18 juin

1558).

Arnoul de Bocholtz (5 juillet 1558-25 janvier 1568).

Guillaume de Poitiers (12 février 1568-1 août 1570).

Jean de Berlaymont (13 septembre 1570-16 août 1580).

Winand de Wyngaerd (11 septembre 1580-mort 23 juin 1593).

Conrad de Gavre (14 juillet 1593-mort 29 décembre 1602).

Jacques de Carondelet (20 janvier 1603-mort 27 décembre

1605).

Winand de Wyngaerd (24 janvier 1606-mort 29 décembre

1618).

(1) Il abandonna l'état ecclésiastique (de TheuXjLc Chapitre de Saint-Lambert

,

t. II, p. 345).
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Arnoiil de Bocholtz (24 janvier IGlO-mort 21 décembre 1G32).

Jean Raitz de Frentz (11 janvier lO.'iS-niort 11 septembre

1€40).

Jean d'Elderen (26 septembre 1(;K)-8 juin 1052).

Paul-Jean de Groesbeeck (1 juillet 1052-18 mai 1G75).

Théodore-Emmamiel de la Tour d'Auver^rne (15 juin 1675-

2 mars 1715).

Maximilien-Henri de Poitiers (11 avril 1715-9 novembre 1721).

Barthold de Wansoulle (7 décembre 1724-28 mars 1748).

Maximilien-Henri-Hyaeinthe de Horion (18 avril 1748-,

24 mai 1759.)

Maximilien-Jérôme de Poitiers (20 juin 1759-20 avril 1705).

Gaspard-Lambert C'ierex (2 mai 1705-18 octobre 1772).

Waleran-Mieliel de Borcligrave (12 novembre 1772-19 juin

1782).

Ferdinand-Conrard de Haxhe de Hamal (15 juillet 1782-

26 août 1793).

Jean-Pierre-Louis de Sluse (19 septembre 1793-13 juin 1795).

2. Attributions de l'Archidiacre.

Dans l'examen des attributions archidiaconales, nous nous

bornerons à signaler celles qui étaient communes à tous les

archidiacres, n'insistant que sur les j^oints d'application propres

à la Cité de Liège.

I. INSTITUTION CANONIQUE

Apres s'être assuré de leur capacité, le prévôt-archidiacre de

Liège admettait les candidats qui lui étaient présentés par les

collateurs, ecclésiastiques ou laïques, pour occuper une cure ou

un bénéfice perpétuel institué dans une des églises paroissiales de

son district. Ce pouvoir d'institution était pour lui la source

de revenus considérables.

En principe, l'admission devait être précédée de proclamations

faites trois dimanches consécutifs, à la grand'messe, dans l'église

où il s'agissait de pourvoir à une vacance. Elles étaient destinées
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à provoquer la dénonciation des motifs légitimes qui pouvaient

être opposés à l'institution canonique du postulant. En fait, aux
derniers siècles surtout, des dispenses, totales ou partielles,

des proclamations, étaient fréquemment accordées. Le prévôt

délivrait aux intéressés, moyennant finances {^), des litterae

proclamatoriales ou des attestations de dispenses.

La personne pourvue d'une cure ou d'un bénéfice devait

aussi lever des litterae admissiorales qui constataient l'institution,

c'est-à-dire le pouvoir accordé par l'autorité compétente d'exer-

cer les fonctions. Elle acquittait des droits de chancellerie et

de scel dont l'import varia au cours des temps (2).

A chaque admission, le prévôt percevait en outre une quotité,

une fois payée, du revenu de la cure ou du bénéfice, tel qu'il

était 7'escrit, évalué, dans les pouillés archidiaconaux. Cette

quotité était calculée au XV^ siècle au prorata de six semaines

{pro rata sex hebdomadarum) ; au XVI *^, elle fut du huitième

du revenu d'un an ; dans la suite, on y ajouta un vingtième

supplémentaire, puis des gratifications au profit des officiers

du prévôt.

La valeur d'un office était estimée en muids et en setiers

d'épeautre. Elle était sujette à des fluctuations. En effet, à la

longue, des rentes se perdaient par la négligence des ayants droit

ou de leurs receveurs, par la destruction des gages, par l'insol-

vabilité ou la mauvaise foi des débiteurs. En compensation,

des revenus qui n'av^aient pas été touchés pendant de nom-

breuses années étaient parfois récupérés ; de nouvelles fonda-

tions s'adjoignaient aux anciennes, des autels indépendants

étaient unis ou incorporés à un pastorat avec leur actif et leurs

charges. Le compteur de la prévôté devait avoir soin de noter

l'augmentation ou la diminution de la valeur des cures et des

bénéfices dans ses pouillés ou registres aux rescriptions. Pour

lui permettre de tenir ces répertoires au courant et de calculer

la quotité due à chaque institution, les titulaires d'ofiices

devaient fournir, lorsqu'ils en étaient requis et notamment lors

(1) Six griffons au XV« siècle {A Prévôté : Beg. Emohimentomm, passim).

{-) Au XVe siècle, il était de dix griffons (A Prévôté : Reg. lùnolitmentorum.

pasbiin.
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des visites archidiaeonales des églises, la liste exacte de leurs

revenus, et au besoin communiquer les titres de leurs fondations,

les documents de leurs archives et les registres aux paies de

leurs cens et rentes.

En 1720, le tarif des droits archidiaconaux s'établissait

comme suit :

Dominus archidiaconus habct vigesimuin et

octavum modiorum (rcducto modio ad decem

florenos)

Pro remissione proclamâtionum 10 florenos

Pro sigillo admissionis 10 florenos

Pro officiali 8 florenos

Pro collectore 12 florenos

Pro notario 3 florenos

Pro famulis Domini (prcpositi) 4 florenos {^)

Les recettes encaissées à l'occasion de l'institution des curés

et des bénéficiers formaient un chapitre spécial du compte que

rendait chaque année le receveur de la prévôté. Leur total

variait beaucoup suivant le nombre et Timportance des offices

auxquels il avait été pourvu pendant l'exercice.

II. PLACETA ABSENTIAE

Ainsi que nous aurons l'occasion de le dire (-), tous les curés,

tous les bénéficiers perpétuels ne s'acquittaient pas personnelle-

ment des devoirs de leur charge. Beaucoup, après avoir été

présentés par le collateur et admis par le prévôt, postulaient

de ce dernier l'octroi d'un placetum absentiae, c'est-à-dire

sollicitaient l'autorisation de ne pas résider, mais de se faire

remplacer par un prêtre agréé pour l'exonération des services

qui leur incombaient. Le placetum absentiae valait pour une

année ecclésiastique commençant à la Saint -Jean et pouvait

être renouvelé.

(^) A Prévôté : Reg. Institutiomim 1720-1724, folio de garde.

(^) Voir ci-dessous, chap. IV.
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Au début de chaque exercice, le receveur de la prévôté

dressait la liste des églises de la ville et de tous les bénéfices

fondés dans chacune d'elles. Il inscrivait le nom du curé de

chaque paroisse, du recteur de chaque autel. En regard, il

écrivait la mention residet ou desservit si le pasteur ou le béné-

ficier résidait, desservait effectivement, ou bien il annotait le

droit perçu si le titulaire avait obtenu un placetum absetitiae.

En effet, le placetum ahsentiae était soumis à l'application

d'une taxe. L'import de celle-ci variait suivant l'importance

du bénéfice. Pour les cures, elle allait de 8 à 24 gros
; pour les

autels perpétuels de 4 à 24 gros. Dans quelques cas, rien n'était

exigé, parce que le revenu du bénéfice suffisait à peine à couvrir

le montant des charges : « nil valet ultra desservituram ». Remise

totale ou partielle de la redevance était ordinairement accordée

aux titulaires de bénéfices qui jouissaient d'une prébende à

Saint-Lambert, qui étaient attachés à la cour prévôtale, qui

remplissaient quelques fonctions auprès du prince ou d'un

archidiacre, ou qui pouvaient se prévaloir de la recommandation

d'un haut dignitaire.

La licence de célébrer à un autel annuel se payait généra-

lement 3 gros, exceptionnellement 6 (i).

Le curé ou le bénéficier qui ne desservait pas personnellement

et qui n'avait pas pris la précaution de demander un placetum

ahsentiae se voyait privé de tous les fruits de son bénéfice.

Ceux-ci tombaient dans la caisse du prévôt qui, en retour,

était obligé de supporter les charges et de pourvoir à la desser-

vitude de l'office. Quant au prêtre qui officiait dans une église

paroissiale sans avoir été agréé par le prévôt, il était passible

de poursuites et s'exposait à l'excommunication. C'est ce qui

arriva, en 1364, à Renier de Cherey. Il avait célébré des messes

à Sainte-Catherine et à Saint-Gangulphe sans les autorisations

requises ; cité devant la cour prévôtale, il ne comparut pas

et fut condamné par contumace. Mais il était chapelain de la

collégiale Saint-Denis, et comme tel, exempt de la juridiction

archidiaconale : c'est pourquoi la sentence qui le frappait fut

révoquée et annulée {^).

(^) A Prévôté : Reg. Emolumentorum, passim.

(*) Chartrier de Saint-Denis, charte du 3 octobre 1364 (AEL).
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III. DISPENSES DES BANS DE MARIAGE

Dès le 9 novembre 1350, les curés de Liège attestaient solen-

nellement que, contrairement aux prétentions de l'évêque, et

d'après la coutume inuuémoriale, le prévôt de Saint-Lambert

était en possession du droit de dispenser des bans de mariage

et d'autoriser les futurs époux à faire consacrer leur union en

temps clos ou en dehors de leur église paroissiale (i). Le 4 février

1430, ils renouvelaient leur déclaration {^).

Cette prérogative était d'ailleurs consacrée par les statuts

diocésains et par les concordats intervenus entre évêques et

archidiacres. Aussi les Registra Emolumentorum Prepositurae

contiennent-ils, pour chaque année, le relevé des taxes perçues

à l'occasion de ces dispenses (^).

Cependant, après la mise en vigueur des décrets du concile

de Trente, un autre usage s'introduisit. L'évêque lui-même

ou son vicaire-général remettait les bans de mariage, le notaire

du grand scel encaissait les droits dus de ce chef ; il en conservait

la moitié pour le prélat et versait l'autre moitié entre les mains

du collecteur des revenus de la prévôté (^). En certains cas

néanmoins, le prévôt continuait à user de son antique privilège

et permettait, à titre gratuit, la célébration du mariage sans les

publications préalables (^).

A peine investi de la dignité prévôtale le l^r juillet 1652,

Paul-Jean baron de Groesbeeck crut de son devoir de rendre

à sa charge tout son lustre et de revendiquer toutes les attri-

butions dont ses prédécesseurs avaient joui. En matière de bans

de mariage notamment, il reprit les anciens errements, et sa

chancellerie accorda, comme autrefois, les dispenses que solli-

(*) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. IV, p. 131.

(2) Ihid., t. V, p. 91.

(^) Le registre Prérogatives du Prévôt, Preuves (APrévôté) leproduit (f. 24-30)

les relevés des recettes provenant des dispenses des bans de mariage de 1443
à 1547.

(*) Voir le relevé de ces versements pour les années 1578 à 1651 au registre

Prérogatives du Prévôt, f. 30-37.

(^) Voir un certain nombie d'exemples des années 1619 à 1650, au même
registre, f. 37 vo-42.
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citaient les intéressés. Mais l'évêque, Maximilien-Henri de Ba-

vière, promulgua, le 13 décembre 16G0, un mandement, préparé

depuis quelques années déjà, par lequel il défendait à tous les

pasteurs et recteurs de la ville et des faubourgs de procéder

à aucun mariage, à moins que les trois proclamations habituelles

n'eussent été faites. Il se réservait, à lui seul ou à son vicaire

général, la faculté de dispenser d'un ou de plusieurs bans (^).

Paul-Jean de Groesbeeck considéra cette ordonnance comme
attentatoire à ses privilèges et à ceux de tous les archidiacres,

ses collègues. Il protesta auprès des chanoines de Saint-Lambert.

Il rappela les statuts, les records, les pratiques suivies depuis

des siècles. Il tirait argument des sommes considérables, —

-

elles s'élevaient à plusieurs centaines de florins par an {^) —

,

que les prévôts avaient touchées par l'entremise du notaire

du grand scel ; elles constituaient la reconnaissance de son

droit, car, disait-il, « les évêques ne sont pas accoutumés à se

)) dépouiller aussi largement de leur bien s'ils n'y sont tenus

)) par une stricte obligation (^) ».

Le chapitre cathédral, par résolution du 4 janvier 1661,

engagea tous les archidiacres à défendre leurs franchises ; il

écrivit à l'évêque, alors de résidence à Bonn, pour lui demander
de retirer son édit. Cette démarche n'ayant pas abouti (*),

il envoya vers le prince le grand doyen de Saint-Lambert,

Ferdinand de Bocholtz. Celui-ci obtint audience le 2 avril

et remit à Maximilien-Henri un mémoire de ses commettants

avec pièces justificatives. Le prélat consentit à tenir son ordon-

nance en suspens (^). Cette solution ne donnait qu'une demi-

satisfaction au prévôt : l'évêque ne renonçait à aucune préten-

tion pour l'avenir. Paul-Jean de Groesbeeck eût voulu faire

(*) Mandement du 13 décembre 1660 (Même registre, f. 43).

(2) En 1622, 287 flor. ; en 1623, .374 flor. ; en 1627, 334 flor. ; en 16.34, 415 flor.
;

en 1637, 539 Hor. ; en 1643, 413 fior. ; en 1648, 515 flor. ; en 1650, 422 flor.

(Registre cité, f. 31 -.37).

(3) Registre cité, f. 42 v".

(*) Lettre du chapitre à Maximilien-Henri, du 4 janvier 1661, et réponse
du 11 janvier 1661 {Même registre, f. 45 v°, 46).

(*) Registre cité, f. 47-56. Cfr. Daris, Ilist. du diocèse et de la principauté de
Liège, XVII'' siècle, t. II, pp. 160, 161.
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décider la {{ucslion de principe par les tribunaux : mais il

craignait de ne ])as être soutenu juscprau bout par le cliapitre

cathcdral où le prince comptait de nombreux partisans ; il était

d'ailleurs engagé depuis de longues années dans d'onéreuses

procédures au sujet de sa juridiction en nuiticre répressive. Il se

borna à faire insérer dans \vs registres de la Prévôté une pro-

testation énergique, afin que ses successeurs en ofiice eussent

un recours en cas de futures contestations (i).

Il continua à délivrer les dispenses et fit consigner dans des

livres spéciaux les recettes provenant de cette source {^). Les

prévôts qui vinrent après lui ne furent pas troublés dans l'exer-

cice de cette prérogative.

IV. JURIDICTION DU PREVOT

Dans la ville de Liège, les abbés de Notre-Dame,— comme
les archidiacres dans leurs districts — , furent, dès l'abord,

investis d'une certaine juridiction qu'ils exerçaient dans les

assemblées synodales. C'est pour la faire reconnaître que l'abbé

Hellin se rendit à Rome, où il séjourna pendant un an, et où

il mourut en 1118 (^) ; c'est à elle que font allusion les privilèges

octroyés aux bourgeois de Liège par Albert de Cuyck au

XIP siècle, confirmés par Philippe II, roi des Romains en 1208,

et traduits en langage roman : « Ly citains de Liège ne doit

» estre citeis ne excommungnies a Nostre Dame auz Fonz,

» fours que par sentence de senaulz, s'ilh n'avient dont que

)) li coulpe soit telle que ly senaulz n'en aient a jugier (**) »,

C'est cette jurisdictio abbatiae qui passa, en 1232, dans les

attributions du prévôt (^). Elle lui permettait de poursuivre

(1) Protestation du 5 mars 1662 (Même registre, f. 56).

(2) Les Archives de TEtat à Liège possèdent ces registres. Naturellement, les

recettes, n'étant plus partagées avec l'évêque, devinient beaucoup plus consi-

dérables.

(') Canoiiici Lcodiensis Chroiiicoii rhylinicum,a la suite du Chronicu iobbiensia,

édition des Bibliophiles liégeois (Liège, 1882), p. 166.

(*) Diplôme du 3 juin 1208, § 2, dans Raikem et Polain, Coutumes de Liège,

t. I, pp. 363, 367.

(*) En vertu de l'acte de 1230 qui prévoyait la fusion deFabbatialité de N. D.

et de la prévôté (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, 1. 1, pp. 268, 269).
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et de réprimer tous les excès qui étaient de la compétence des

cours archidiaconales, tels que Tusure, le parjure, Tinceste,

le mariage clandestin, l'inconduite des clercs, le sacrilège, le

sortilège, la transgression du repos dominical, l'inobservation

des commandements prescrivant la confession annuelle et la

communion pascale.

D'autre part, le prévôt de Saint-Lambert avait, comme tel,

même avant la confusion de l'abbatialité et de la prévôté,

une juridiction qui lui appartenait en propre : c'est celle qu'il

exerçait dans les encloîtres et à l'égard de la familia de la

Cathédrale. Son existence avait été constatée dès 1107 par

Henri V (^) ; en 1253, l'évèque élu, Henri de Gueldre, l'avait

reconnue expressément : pour qu'elle fût à l'abri de toute

discussion, il avait promis que désormais, avant d'entrer en

fonctions, les membres de la Souveraine Justice de Liège

prêteraient serment de la respecter scrupuleusement (^). La

procédure relative à cette juridiction avait été réglée par la

PaLx des Clercs en 1287 {^).

Ces deux juridictions, archidiaconale et prévôtale, ne suffirent

pas aux prévôts de Liège. Soit qu'ils s'appuyassent sur des

coutumes antiques, soit qu'ils eussent empiété sur des domaines

étrangers, ils émirent la prétention d'être, en \'ille, les égaux

de l'évèque et des échevins, ses magistrats, sous le rapport de

la répression des délits et des crimes. D'après eux, du moment

où elle était saisie avant le tribunal scabinal, la cour prévôtale

pouvait connaître de toute infraction pénale, l'homicide volon-

taire excepté (*), même à l'égard des séculiers.

Que la compétence du prévôt de Saint-Lambert fût plus

étendue que celle des archidiacres ordinaires et des prévôts

des autres collégiales, c'est un fait qui se dégage de plusieurs

monuments législatifs. L'ordonnance du 6 avril 1328 modifiant

(1) Raikem et PoLAiN, Coutumes de Liège, t. I, p. 353.

(*) Acte du 15 novembre 1253 (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. II,

p. 59).

(') Raikem et Polain, Coutumes de Liège, t. I, pp. 397, 399.

() Pour rhomicide, le prévôt prétendait avoir le droit de juger s'il était

volontaire ou non.
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et amplifiant les statuts eriminels de la Cite de Liège réserve

le droit du prévôt en cas d'injures proférées par des femmes {^).

La Lettre du Prévôt (1 juillet 13 tO) consacre ses pouvoirs en

matière de lais dis, et en outre « al oequision des batailhes,

» contentions et rixes de femmes ». Elle décide que dans toute

l'enceinte fortifiée de la ville et dans les parties des paroisses

Sainte-Foy, Saint-Thomas, Saint-Sév'crin, Saint-Servais, Saint-

Remacle-au-Mont situées extra-muros (c'est-à-dire dans tout

le ressort de l'archidiaconé (2), « les plaintes, la connais-

» sance, la punition et la correction de ces batailles, contentions

» et rixes de femmes, de quelque état qu'elles soient, à condition

» qu'il n'y ait ni plaie ouverte ni sang coulant, doivent parvenir

» et demeurer au prévôt et à ses successeurs, à l'exclusion de

» la justice du prince ». Au contraire, lorsqu'il s'agissait, non

de simples injures mais de diffamations, non de coups mais

de blessures avec effusion de sang, le prévôt reconnait que ces

espèces » n' « appartinrent unques et n'appartinent mie a nos

devantrains » (^).

La Lettre du Prévôt semble assigner à la justice prévôtale

des limites précises ; celles-ci furent souvent violées. Si nous

parcourons les quelques registres aux sentences de la cour pré-

vôtale qui sont parvenus jusqu'à nous, nous constatons qu'à

plusieurs reprises, du XV^ au XVIP siècle, cette juridiction

spéciale fit comparaître à sa barre des laïques accusés de vol, de

querelles, de lésions à sang coulant et même de blessures ayant

entraîné la mort sans intention de la donner (*). Nous ne savons

si c'est de cette compétence presque égale à celle de l'évêque

(1) Raikem et PoLAiN. Coutumes de Liège, t. I, p. 496.

~(2) Les termes de la Lettre du Prévôt ont embarrassé les interprètes. Ils

portent : cal oequision des... rixes de femmes on ladite citeit et en parrocbes de

Sainte-Foid, Saint-Thumas, Saint-Servais, Saint-Severin et Saint-Remacle-

en-Mont, églises parociaux de Liège demorans». [1 suffît de jeter un coup d'oeil

sur le plan de Liège pour constater (pie la juridiction jirévôtale s'étendait sur

la ville entourée de murs, sur les parties des ])aroissrs Saint-Thomas, Saint-Servais

Saint-Séverin, Saint-Hemacle-cn-.Mont situées hors les portes Saint-Léf>nard,

Vivegnis, Saintc-Walhurge, Hocheporte, Sainte-Marguerite, .Saint-Martin, et sur

la paroisse Sainte-Foy, dont tout le territoire était extra-tniiros.

(') Raikem et Polain, Coutumes de Liège, t. L P- ^48.

(*) Nombreux exemjjles de 144.'$ à 1052 dans le Procès de P.-J.de Groesbeeck

contre Maximilien-IIcnri de Bavière, t. I, f. 80-144 (AFreiotc).
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et de ses échevins qu'il est question dans la Paix de Flône

de 1330 (^) et dans un accord de 1391 par lequel le prince, Jean

de Bavière, et le prévôt, Jean Gilles, traitant de puissance à

puissance, conviennent «( quod jurisdictiones nostrae ecclesias-

ticae de cetero, teniporibus vitae nieae, observentur in civitate

Leodiensi prout ab antiquo, viginti, triginta, quadraginta,

quinquaginta, sexaginta annis et ultra, consuetum fuit {^) ».

Quelques années plus tard, en 1 430 ( ^), un conflit naquit à propos

des poursuites à intenter contre ceux qui se livraient à l'usure

ou qui se prévalaient de contrats illicites. Evêque et prévôt

revendiquaient pour leur cour la connaissance de ces causes.

Un accord intervint. Le prince, Jean de Heinsberg, entendait

maintenir son droit en principe, mais en fait, il consentait à en

commettre l'exercice au prévôt. Il fut convenu que celui-ci

infligerait les punitions, admettrait les compositions, accorderait

les remises, décréterait les acquittements « vice et ex comniis-

sione Reverendi in Christo Doinini Episcopi, ac etiam nostra

auctoritate prepositali », c'est-à-dire que le libellé des sentences

et des transactions proclamerait l'égalité des justices épiscopale

et prévôtale. Tous les émoluments provenant de ces procès

devaient au surplus être partagés également entre le prince et

le prévôt (*).

Que ce fût en vertu de coutumes immémoriales, de concessions

formelles, ou à la suite d'empiétements successifs, il semble

certain qu'aux XV^, XVI^, XVII<^ siècles, le « concours »,

l'égalité, existait entre les deux juridictions, épiscopale et

prévôtale. La cour répressive, saisie la première, connaissait

de l'affaire à l'exclusion de l'autre. Au début de la prévôté

de Paul-Jean baron deGroesbeeck (^) quelques différends au sujet

de la compétence éclatèrent entre les suppôts et fiscaux du

prévôt et le mayeur des échevins de Liège. L'évêque fit trancher

(1) ...que li j)revoste de Liège et li officiai puissent useir de leurs jurisdictions

enssi qu"ilh ont anchicnnement useit (Polain et Bormans, Rec. des Ordonnances

de la Principauté de Liège, t. I, p. 205).

(2) Procès de P.-J. de Groesbeeck, t. I, f. 77, acte du 7 novembre 1891.

(3) Voir un acte du 4 février 1904 Poncelet, Charles de Saint-Lamberl,

t. V. p. 91.

(*) Accord du 4 décembre 1432 (inédit). A Prévôté : Liber Cartarum, f. 40.

(6) Elu le 1" juillet 1652, décédé le 18 mai 1675.
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la question par rautorité impériale. A sa requête, le Conseil

Aulique interdit au prévôt de réclamer le concours de juridiction

avec le prince et lui défendit d'attraire devant le l'or ecclé-

siastique des causes criminelles contre des séculiers. Il le

menaçait de la perte de ses privilèges s'il persistait dans ses

« usurpations » (^).

Paul-Jean de Groesbeeck n'était pas d'humeur à se laisser

faire. 11 intéressa à sa querelle le clergé primaire et secondaire

et employa tous les moyens pour défendre ses immunités, qu'il

avait juré de sauvegarder lors de son entrée en charge. Pendant

près de quinze ans, ils soutint d'innombrables procès, greffés les

uns sur les autres, devant toute espèce de juridictions. Bien

qu'il eût été maintenu en possession de son droit par l'évêque

de Namur, conmiis comme juge par le pape, il fut condamné
par les triljunaux d'Empire. Sur le point de voir ses biens saisis,

non seulement dans la principauté de Liège mais encore dans

les Pays-Bas espagnols, abandonné de ceux qui l'avaient d'abord

appuyé, il se décida, le 1^^ juillet 1666, à souscrire une déclaration

par laquelle il renonçait à revendiquer le concours de juridiction

avec l'évêque et s'engageait à empêcher désormais ses officiers

d'exercer des poursuites criminelles, sauf dans les cas mixti fori,

dont la connaissance appartient aux archidiacres et prévôts

de Liège d'après les antiques usages {^). Mais bientôt (2 mai

1667), il faisait insérer dans ses registres une protestation nota-

riée : il se retirait de la lutte, contraint par la force et la violence
;

mais il tenait, pour l'acquit de sa conscience, à proclamer que

ses prétentions étaient justes et à engager ses successeurs à les

reprendre dans des temps plus favorables (^).

Un des arguments sur lesquels P.-J. de Groesbeeck basait ses

revendications, était l'existence d'une cérémonie traditionnelle

où comparaissaient les deux justices, épiscopale et prévôt aie,

et qui, selon lui, devait être considérée comme la reconnaissance

(1) Acte du 13 mai 1053 {Procès de P.-J. de Groesbeeck, t. I, f. 1).

{-) Même procès, t. II, f. 222.

(') Même procès, t. II, f. 238. Toutes les y)icces de ce proeès oat été recueillies

et forment deux forts volumes in folio (AEL). Daris en a donné un résumé dans

son llist. du diocèse et de la principauté de Liège, XVJI^ siècle.
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publique de Végalité de Tune et de l'autre. Chaque année, tous

les curés de la ville étaient invités à se réunir à Notre-Dame-
aux-fonts, à 10 heures, le mercredi après le dimanche où l'on

chante Oculi (troisième dimanche du carême). Ils devaient

s'y trouver en toge et en surplis, sous peine d'un florin d'or

d'amende (^).

Quand ils avaient pris place, un cortège sortait du local de la

Soviveraine Justice de Liège : le virgifer du tribunal des échevins

s'avançait en tête, porteur de la symbolique verge rouge. Il était

suivi du grand mayeur de Liège ou de son lieutenant. Venaient

ensuite les membres du corps échevinal marchant deux à deux,

puis leurs clercs et suppôts. Les bourgmestres de la Cité et

les principaux fonctionnaires de la Violette étaient aussi con-

voqués. Lorsque tous occupaient les sièges qui leur avaient été

réservés, le marguillicr de la Cathédrale, en grand costume,

une masse dorée à la main, se rendait à la demeure du prévôt

et allait prévenir ce haut dignitaire que l'assemblée était réunie

et attendait le bon plaisir du seigneur prévôt. Celui-ci, revêtu

des ornements canonicaux, arrivait, précédé du marguillicr,

entouré du vice-prévôt, de tout le personnel de sa cour, officiai,

fiscaux, notaire, receveur et autres officiers. Il montait sur une

estrade, s'agenouillait, récitait une courte prière et donnait la

bénédiction à un prédicateur qui prononçait, en français, une

harangue sur les obligations qui incombent aux gens chargés

de rendre la justice.

Après ce sermon, les prêtres entonnaient l'antienne Ave,

Regina caelorum, et la cérémonie se clôturait par une oraison.

Le prévôt retournait processionnellement à son habitation,

avec sa suite, puis les échevins se retiraient au Destroit ou au

Palais, les magistrats communaux à l'hôtel de ville, et les pas-

teurs rentraient dans leurs paroisses (2).

(^) V. le texte de la convocation Reg. aux Suppliques 1633-1653, f. 49, et autres

registres, passim {APrévôté). L'auteur possède dans sa bibliothèque un billet

de convocation pour les réunions de 1722.

(*) La plupart des détails ci-dessus sont tirés du Procès de P.-J. de Groesbeeck,

t. I, f. 78 et d'un mémoire intitulé : Informalions prouvant les droits de la grande

prévôté de Liège, f. 1 v" {APrévôté : liasse Prérogatives du Prévôt). Les assistants

àla séance touchaient des jetons de présence: solvi villicoetscabinisLeodiensibus
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Le lendemain, jeudi, tous les curés étaient tenus de se repré-

senter à Notre-Dame, vers neuf heures. A cette seconde journée,

un discours latin était prononcé par un père récollct. Ensuite,

en présence du peuple (^), le notaire de la prévôté donnait

lecture des facilitâtes ou droits de juridiction du prévôt.

La formule employée à cette occasion est restée invariable,

après comme avant le procès dont nous avons fait mention.

« Vénérables messieurs les pasteurs, de la part d'ilkistre et

» généreux seigneur N, prévôt de Liège, il est notifié à vous tous,

)) et à chacun de vous que de temps immémorial, le prévôt en

» fonction de Tillustre Eglise de Liège a été et est archidiacre

» de la Cité de Liège et comme tel concourt, avec Son Altesse

)) Sérénissime en ce qui concerne la juridiction dans toute la

)) Cité, à l'exception du seul cas d'homicide volontaire. En
» conséquence, il vous est notifié que vous ayez à reconnaître

» et à faire reconnaître comme tel votre illustre prévôt actuel,

» en lui prêtant et en lui faisant prêter par les autres, autant

» qu'il est en vous, l'obéissance, la fidélité et l'honneur qui lui

sont dus. )) (2).

L'affirmation du droit était nette ; elle était publique.

Pendant des siècles, elle fut réitérée tous les ans, et jamais, sauf

en 1653, elle ne souleva la moindre contradiction.

Pour connaître les excès relevant de sa justice, le prévôt

tenait annuellement des réunions synodales où se faisaient les

dénonciations à charge des inculpés. Originairement, le prévôt

nommait lui-même, dans chaque paroisse, un ou des échevins

ac clericis et famulis corumdem, magistriscivium, quatuor reddituariis, clericis

et famulis Violettae... proeorum juribusut intersint célébration! sanctaesynodi...

CCX lib. {Reg. Emolumeutorum 1 44.3-14.59, f. 16, 41, 63). — Pro juribu.s syno-

dalium ac curatorum Leodiensium, nec non sculteti, scabinorum, burginiagis-

Ivovum. ..(Ibid.. ï. 180 V ).— Finita concione gallica, solvi subvillico, ut nioris est,

in presentia scabinorum Leodiensium XIV flor. (Reg. Emolumentorinn 1574-1596,

f. 119). — Concionatori dantur duo vini pocvda
;
pretori unum ac subpretori

unum
;
pastores sua recipiunt ordinata ab antiquitus jura {Procès de P.-J.

de Groesbeeck, t. I, f. 78 vf).

(^) In congregationc pastorum... populo ibi présente (Reg. aux Prérogatives

du Prévôt, Preuves, f. 78 v").

(^) Cette formule est souvent reproduite dans les registres de la Prévôté
(voir p. ex., Reg. aux Prérogatives du Prévôt, Preuves, f. 8 ; Reg. aux Suppliques.

1633-1653, f. 18, etc., etc.).
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synodaux, personnages notables et de bonne renommée, chargés,

avec le pasteur, de s'enquérir, au cours de l'année, des délits

commis dans la circonscription et de les rapporter au synode.

A partir de 1349, ces « senaux », élus par le pasteur et les parois-

siens, furent présentés au prévôt pour « faire serment et pro-

» mettre feaulté » (^). Au XVI^ siècle, les curés les choisissaient,

sans l'intervention de leurs ouailles, le dimanche de Quasimodo
(dimanche après Pâques) (2).

Le troisième dimanche du carême, après la grand'messe,

le prévôt se rendait à Saint-Pholien, accompagné de son juge,

de son notaire et de son fiscal. Devant lui se présentaient

successivement les curés de Saint-Pholien et de Saint-Nicolas,

avec leurs échevins synodaux. Ces comparants prêtaient

serment de dénoncer tous les paroissiens auteurs de délits par-

venus à leur connaissance. Le notaire enregistrait les dépositions,

mais ne pouvait donner copie de son procès-verbal. La séance

terminée, les deux curés payaient une certaine somme (^) au
prévôt, mais en retour, ils avaient l'honneur d'être invités

à dîner, avec leurs hommes, chez ce haut dignitaire.

Le mardi suivant, dans l'après-midi, les curés des quatre

paroisses de l'Ile étaient convoqués, au son de la cloche, à

Saint-Martin-en-Ile. Ils faisaient leur rapport, et se retiraient

sans payer de redevance, mais aussi sans participer à un festin.

Le mercredi, après la cérémonie solennelle et le sermon

français dont nous avons parlé, les pasteurs et les échevins

synodaux de Notre-Dame-aux-fonts, de Sainte-Ursule, de

Sainte-Marie-Madeleine-sur-Merchoul, de Sainte-Aldegonde, de

Sainte-Catherine, de Saint-Gangulphe et de Saint-Etienne

devaient venir à Notre-Dame pour leurs dénonciations. Il leur

était cependant loisible de se rendre, dans ce but, le lendemain,

au domicile du notaire.

Le jour de Laetore (quatrième dimanche de carême), prévôt,

(1) Lettre du Prévôt, dans Raikem et Polain, Coutumes de Liège, t. I, p. 549.

(^) APrévôté : Denuntiationes Synodales 1573-1589, f. 4.

(3) Un florin du Rhin en 1453 (Reg. Emolumeutorum 1443-1459, f. 173 V ;

quatre livres en 1509 {Reg. Emolumcntoruin 1407-1511, f. 257 ; un eques de

Gueldre en 1573 {Denuntiationes Synodales 1573-1589, f. 1 v").
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juge et assesseurs se transportaient à l'église Saint-Jean

-

Baptiste. lia, ils reeueillaient les accusations portées contre les

paroissiens de Saint-André, de Saint-Jean-Haptiste, de Saint-

Georges, de Saint-ïhonias et de Sainte-Foy. Ici, comme à

Saint -l*liolicn, il y avait banquet et paiement d'un droit (i).

Enfin, le jeudi après la Lactarc, les prêtres de Saint-Servais,

de Saint-Nicolas-aux-Mouches, de Saint-Séverin, de St-]\Iichel,

de Saint-Remaele-au-Mont, de Saint-Hubert, de Saints-Trond-

et-Clément allaient, avec leurs échevins, chez le notaire pour

y révéler les noms des délinquants de leur circonscription {^).

Ceux qui devaient être signalés étaient :

1" Les hérétiques ou suspects d'hérésie, croyant ou ensei-

gnant autrement que notre mère, la Sainte Eglise, croit et

enseigne ; ceux qui tiennent prêches, écoles, conventicules,

assemblées publiques ou secrètes contre la foi catholique
;

2° Les violateurs des dimanches ou des fêtes, besognant

d'œuvres mécaniques les jours défendus
;

3° Les paroissiens qui ne se confessent pas à leur pasteur,

qui ne communient pas au moins à Pâques, ou qui ne fréquentent

pas la messe, suivant les ordonnances de l'Eglise
;

4*^ Ceux qui ont commis des actes de violence contre un clerc ;

5° Les inculpés d'adultère, d'inceste, de concubinage et autres

fornications
;

G" Les auteurs de rapt, ceux qui se sont fiancés ou mariés

clandestinement, en dehors des formes canoniques (^).

Au cours de l'année, les affaires étaient instruites par les

soins du fiscal qui poursuivait, s'il y avait lieu. Entretemps,

les personnes dénoncées ne pouvaient être admises à la réception

des sacrements sans une licence spéciale du prévôt (*). ,

La cour prévôtale se réunissait dans un local pris à bail de la

(1) Trois florins du Rhin au XV^ siècle {Reg. Emolumentorinn 1443-1459,
f. 173 v^' ; Reg. Emoliimeutorum 1400-1473, f. 7, 21, 35); six livres au XV^I^ siècle

(Reg. Eniolumeiiiorimi 14G7-1511, f. 257, etc.).

(*) Denuntiationes Synodales 1573-1589, f. 1 v°.

(*) Même registre, f. 2.

(*) Même registre, f. 1 v<'.
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fabrique de l'église cathédrale (^). Elle était composée d'un

officiai, assesseur ou juge {^), et de fiscaux ou procureurs d'office,

exerçant les poursuites sous leur propre responsabilité pécu-

niaire. Ils supportaient personnellement les frais, lorsque les

inculpés prouvaient leur innocence et étaient acquittés ; ils

recevaient le tiers des amendes auxquelles les coupables étaient

condamnés (^).

Le tribimal n'appliquait ni l'emprisonnement ni les peines

corporelles. A peine avons-nous rencontré un cas où une enfant,

âgée de huit ans, qui avait gravement insulté une dame de la

Basse-Sauvenière fut condamnée à être battue de verges par

son maître d'école, si elle en fréquentait une, par ses parents,

dans l'hypothèse contraire (*). Souvent les prévenus entraient

en composition et consentaient à payer une certaine somme
en expiation de leurs contraventions ; dans les autres cas,

ils étaient punis par une amende ou par un voyage, ordinai-

rement rachetable (^). Les sentences de 1445 à 1455 dont nous

possédons le recueil (®) peuvent nous donner une idée des pèle-

rinages qui étaient imposés. Nous y relevons ceux de Notre-

Dame d'Aix, des Trois Rois de Cologne, de Saint-Jean de Bois-

le-Duc, de Saint-Thibaut d'Alsace, de Saint-Josse-sur-Mer, de

Notre-Dame de Hal, de Notre-Dame de Rochamadour, de

Notre-Dame des Ermites (Einsiedeln), de Saint-Martin de

Mayence, de Notre-Dame de Paris, de la Sainte Larme du

Vendôme, de Saint-Hubert en Ardenne, de Saint-Corneille

(1) Fabricae ecclesiae cathedralis, pro locatione curiae prepositalis... [solvi]

sex florenos Renenses {Reg. Emolnmentoriim 1443-1459, f. 162, 200, etc.).

D'après une eliarte du 2 mars 1350 (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert,

t. IV, p. 226) ce local était in aceinctis exterioribus Leodiensis ecclesiae, a parte

versus ecclesiam Beatae Mariae ad Fontes.

(2) h'wifiesfior recevait, au XV'' siècle, un gage de 4 florins du Rhin (Même
registre, f. 162, 200, 237 V, etc.).

(3) StatHta curiae prepositalis édictés par Jean d'Elderen, le 16 février 1645,

dans Reg. aux Suppliques 1633-1653, f. 116. Cfr. des exemples de commissions

d"ofïicial, de fiscaux, de notaires, d'exécuteurs {Reg. aux Suppliques 1772-1777,

f. 5 à 7).

(*) APrévôté : Excessus et Sententiae 1445-1455, f. 56.

(*) Voir aux Reg. Emolumentorum le chapitre de recettes intitulé : Composi-
tiones excessuum et redemiitiones viagiorum.

(*) APrévôté : Excessus et Sententiae 1445-1455.



— 89 —

d'Inde (Cornelimunster), de Notre-Dame de Strasbourg, de

Saint-Martin de Tours, de Notre-Dame de Cambrai, de

Saint-Castor de Coblenee, de Saint-Denis lez-Paris, de

Saints-Pierre-et-l*aul de Rome, de Saint-Jae(ju('s d<' Compos-

telle, ete., cte.

V. POLICE ET SURVEILLANCE

Nous ne nous étendrons guère sur les pouvoirs du prévôt de

Saint-Lambert dans les matières où ils ne différaient pas essen-

tiellement de ceux des autres arehidiaeres.

Comme ceux-ei, le prévôt avait dans ses attri})vitions la sur-

veillance du clergé soumis à sa juridiction, la réglementation

de l'administration des sacrements, la police des mœurs et le

soin de faire observer par la population urbaine les principales

prescriptions religieuses. A ce propos, il édictait des ordonnances

d'ordre général ou relatives à des points particuliers.

C'est ainsi que, le 22 octobre 1439, le prévôt Jean de Ligne

promulguait des statuts arehidiaconaux pour déterminer d'une

façon précise les émoluments que les pasteurs pouvaient exiger

à l'occasion des divers actes de la vie chétienne, baptême,

mariage, extrême-onction, funérailles (^). De même, le 6 sep-

tembre 1655, Paul-Jean de Groesbeeck mit ce barème en rap-

port avec la valeur de la monnaie à son époque, et entra dans

les plus minutieux détails, ayant l'égal souci de maintenir la

décence des exercices du culte, de pourvoir aux légitimes

besoins des ministres des autels, et d'écarter les abus dont

pourraient avoir à se plaindre les fidèles {^). Le 10 mars 1774,

Michel-Walram de Borchgrave fit paraître inie Déclaration,

Interprétation et Am pliâtion (^) qui rappelait les statuts anté-

(') APrévôfé : Liber Cartnrum, f. 52 (AEL) ; Mamiscrit n» 77, f. 167 v° (Bi-

bliothèque communale de Liège). Ces statuts sont analysés dans Poncelet,

Chartes de Saint-Lambert, t. V, p. 118.

(») APrévôté : Suppliques 1653-1675, f. 29 v».

(8) APrévôté : Suppliques 1772-1777, f. 69 v». Imprimé à Liège en 1774, chez

Desoer in-8°.
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rieurs et y introduisait les modifications dont rexpérience avait

démontré l'utilité.

Dès que le besoin s'en faisait sentir, le prévôt prenait des

mesures sur quelque point spécial de discipline ecclésiastique :

tantôt il rappelait avix cvirés et aux bénéficiers qu'ils devaient

accomplir avec piété et exactitude les charges inhérentes à leurs

bénéfices ; tantôt il les engageait à donner en tout l'exemple

de la dignité et de la convenance, prenait des dispositions concer-

nant leur tenue et leur costume, leur défendait l'accès des cafés

et des tavernes. Il portait des décrets sur la célébration des fêtes

de l'Eglise, sur les processions, les kermesses, etc., etc. Il veillait

aussi à ce que les pasteurs mentionnassent exactement dans leurs

registres, les baptêmes, les mariages, les décès, et après une

enquête approfondie, autorisait parfois la rectification de quel-

qu'acte contenant une erreur de date ou de nom (^).

De temps à autre, le chef religieux de la Cité faisait la visite

canonique des églises paroissiales de son ressort et s'efforçait

à cette occasion, de remédier promptement aux défectuosités

qu'il avait constatées. Au préalable, il adressait aux curés

un questionnaire circonstancié auxquels ils avaient à répondre

en détail et avec pièces justificatives. L'inspection portait sur

la façon dont était assurée la conservation des Saintes Espèces,

sur les reliques et les vases sacrés de la trésorerie, sur les orne-

ments, les linges, les livres liturgiques et les autres objets de

la sacristie, sur les documents des archives, sur les offices

célébrés, les anniversaires fondés, les autels desservis, sur les

(*) On trouve des exemples topiques de l'importance attribuée aux registres

paroissiaux, qui constituaient les seuls éléments sérieux pour établir l'état civil

des citoyens. Ainsi, en 1780, on retrouva une feuille de papier endommagée sur

laquelle étaient consignés des actes de baptême de juin 1720. Après enquête

sur la valeur du document, le curé de Notre-Dame-aux-Fonts fut autorisé à faire

relier son registre en y insérant la page défectueuse, sa copie et son anthentifi-

cation par le prévôt {APrévôlé : Suppliques 1778-1793, f. 93). En 1781, les quatre

plus anciens registres aux baptêmes de Notre-Dame (1576-1016) étaient en si

piteux état qu'on jngea nécessaire de les faire recopier. Le soin d'exécuter cette

transcription fut commis au notaire Rosa, dont l'œuvre, dûment collationnée,

fut authentiquée par le j)révût (Même registre, f. 111 v^). Les Registres aux Sup-
pliques contiennent (passim) quantité de décisions d'espèces, ordonnant, après

enquête diligente, des modifications à la teneur d'actes de mariage ou de bap-

tême.
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biens de la cure, de la fahricjue, des hénéfiees, des eonfréries,

des institutions de bienfaisanee, des clia])elles annexes, et sur

la manière de les administrer et d'en rendre e()nij)te ; sur l'état

matériel du temple et de ses dépendanees, de la tour et de ses

eloehes, du presbytère et du cimetière, etc., etc. Nous avons
conservé les procès-verbaux de la Visitation générale de toutes

les églises en 1571, 1(545, 1656, 1685, 1716, 1726, 1775, recueils

précieux où sont consignées mille })articularités intéressantes

sur la situation temporelle et spirituelle de nos paroisses.

En toute circonstance importante, l'intervention du prévôt

était indispensable : confirmer les fondations pieuses, réduire

le nombre des services à exonérer en proportion de la diminution

des revenus, vmir certains bénéfices aux cures ou aux fabriques,

apaiser les conflits qui surgissaient parfois entre pasteurs et

ouailles, statuer sur la plupart des questions délicates, tel était

son rôle. Pour assurer la conservation du patrimoine ecclésias-

tique, il contrôlait la comptabilité des mambours, jugeait s'il

était expédient d'aliéner ou d'hypothéquer des propriétés fon-

cières, de contracter des emprunts, d'appliquer des capitaux
;

aucun travail important à effectuer aux églises et aux pres-

bytères ne pouvait être entrepris sans son aveu.

Enfin, son autorité s'étendait sur les fidèles. Le prévôt accor-

dait aux sages-femmes, dont les capacités avaient été reconnues

par des médecins délégués, la licence d'exercer l'art des accou-

chements. De lui relevait la police des exhibitions et les Re-

gistres aux Suppliques contiennent de nombreuses permissions

accordées à des baladins, à des saltimbanques, à des dresseurs

de fauves de donner leurs représentations. Il réglementait les

heures et les conditions d'ouverture et de fermeture des caba-

rets et des tavernes, interdisait le jeu dans les établissements

publies, réprimait l'inobservation du repos du dimanche et

des fêtes à garder, autorisant certaines corporations et cer-

tains artisans à exécuter aux jours défendus, les œuvres ser-

viles dont l'urgence, Futilité ou la nécessité lui étaient démon-

trées.
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Biens du prévôt.

Jusqu'au commencement du XIII^ siècle, l'abbatialité de

Notre-Dame et la prévôté de Saint-Lambert, dignités distinctes,

possédaient chacune leur dotation propre. En l'état de nos

sources, il est impossible de déterminer exactement la consis-

tance des biens composant l'une et l'autre. Cependant, un docu-

ment de 1078 nous apprend que l'abbé de Notre-Dame percevait

la dîme des vins au pied des coteaux de Vivegnis, entre Liège

et Herstal (^), et une charte de 1158 cite la none de Gozée

comme dépendance de l'abbatialité (-). En 1200, l'abbé de

Notre-Dame, Gauthier de Chauvency, se dépouillait des dîmes

et autres revenus qui lui appartenaient, à Villers-l'Evéque

et dans plusieurs localités voisines, nomiîie et auctoritate ahba-

iiae{^), et en 1223, son successeur, Jean d'Eppes, disposait de

l'église de Gelinden, guae de jure ahhatiae spectabat (*).

De son côté, le prévôt de Saint-Lambert avait joui, primi-

tivement, d'une prébende opulente. Nous avons vu {^) que,

vers 1203, elle avait été réduite à la perception de 40 marcs

sur le domaine de Pont-de-Loup, et qu'en 1230, l'évêque de

Liège, décrétant la prochaine fusion de l'abbatialité et de la

prévôté, avait statué qu'à l'avenir, tous les revenus de Pont-

de-Loup tomberaient dans la masse capitulaire pour augmenter

les émoluments des chanoines intervenant aux heures quoti-

diennes.

Lorsque l'abbatialité fut abolie, en 1232, par l'élévation de

Robert de Thourotte au siège épiscopal de Langres, le prévôt

ne retint de ses anciens biens que sa juridiction, la Sauvenière (^)

et quelques fiefs ; mais il obtint la majeure partie de la dotation

de l'abbé de Notre-Dame (').

(!) Daris, Notices, t. VI, p. 183.

(2) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 83.

(3) Ibid., t. I, pp. 122, 137.

(«) Ibid., t. I, p. 202.

(') Ci-dessus, p. 59.

(*) Voir fe que nous avons dit de la Sauvenière, p. 36 et ss.

(") En suite du décret pris par l'évêque Jean d'Eppes le 23 mai 1230 (B. et

ScH., loc. cit., t. I, p. 267). Cfr. un acte du 11 septembre 1230 du prévôt Jacques

de Lorraine (Ibid., t. I, p. 269).
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Les Registra Emolumcntornm Prrpositurae, dont la série à peu

près complète dej^uis le milieu du X\''' siècle nous a été conser-

vée, nous l'ournissent rénumération des biens désormais com-

pris dans la mense prévôtale. On peut les ranger dans plusieurs

catégories : dîmes, nones, terres, cens et fiels.

A. DÎMES

a) Liège et la banlieue. — Le prévôt possédait la dîme, grosse

et menue, en grains, en foins et surtout en vins dans les endroits

dits Bernalmont, Morinval, Hayeneux, Tawes, Ratier, Paradis,

Jolivet, Falconpire, Payenporte, Favechamps (^). Une charte

de 1078 démontre que, primitivement, Tabbé de Notre-Dame
était décimateur dans la région. Ce n'est qu'avec son assen-

timent que l'évoque de Liège put accorder au chapitre de

Saint-Barthélémy l'autorisation de planter des vignes dans la

région. Encore l'abbé ne donna-t-il son consentement que

moyennant indemnité (-). Nous voyons encore qu'en 1310

le prévôt céda aux chanoines de Saint-Barthélémy ses dîmes

à Beauregard {es Vignis) moyennant une redevance annuelle

de dix aimes de vin, quatre de vin fort et six de vin léger (^).

Un dénombrement des pièces de terre soumises à la décimât ion,

fut fait en 1430 {^) ; d'autres en 1638 et en 1658 {'^).

Le prévôt levait encore la dîme des courtils de la chaussée

Saint-Léonard, celle de Coronmeuse, la dîme sur des jardins sis

à Sainte-Walburge, hors la porte Saint-Laurent et à Longdoz.

b) Vottem. — A Vottem, les dîmes, grosses et menues, se par-

tageaient entre le chapitre cathédral, qui en retenait les deux

tiers, et le prévôt, qui en obtenait le tiers. Une spécification des

terres et jardins astreints à la dîme fut dressée en mai 1658 (*).

(*) Le chapitre de Notre-Dame d'Aix-la-Chapelle possédait une part de ces

dîmes {A Prévôté, Liber Slipalis, t. 45 v").

(2) Daris, Notices, t. VI, p. 183. Cfr. ci-dessus, p. 39.

(3) Cartulaire de Saint- Barthélémy, f. 120 (A. Sémin. Liège) ; Cartulaire de la

Prévôté, f. 18 ; Reg. Emolum. Prepositurae, passim.

(*) Cartulaire de la Prévôté, f. 18-20.

(«) APrévôté, Liber stipalis, f. 42, 45 V.
(«) Ibid., f. 1 et 11.
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c) Gelinden, Grand Jaminé. Petit Jaminé. — Dans ces loca-

lités, les dîmes avaient appartenu à l'abbé de Notre-Dame.

En 1223, celui-ci, créant un onzième canonicat de Saint-Materne,

assurait sa dotation par la cession de l'église de Gelinden {^).

Sans aucun doute, à partir de ce moment, les dîmes se divi-

sèrent : l'abbé en conserva les deux tiers, le chapitre de

Saint-Materne en eut un tiers comme dépendance de l'église.

C'est à ce titre qu'il était tenu de coopérer pour un tiers dans

l'entretien de la grange décimale (2).

La dîme de Gelinden et de Jamine était d'un rapport consi-

dérable : en 1715, elle était affermée pour plus de 2.300 florins {^).

d) Anthée lez-Dinant. — Le prévôt de Liège avait, de compte

à demi avec le chapitre Notre-Dame de Dînant, la dîme sur une

partie des terrains de la localité, notamment dans la section de

Fontaine. L'abbaye de Florennes était décimatrice pour le

surplus. Le 25 octobre 1662, un accord intervint entre parties

et reconnut au prévôt de Saint-Lambert et aux chanoines de

Dînant le droit de prélever la dîme sur un certain noiubre de

propriétés énumérées dans un cercleménage antérieur (^).

e) Bierges, — A Bierges-lez-Wavre, le prévôt avait le tiers de

la dîme. Il l'avait donné en fief et, au commencement du XIV^
siècle, son feudataire était le chevalier Raoul de Grez. En 1311,

il abandonna tous les droits féodaux qu'il possédait de ce chef

au profit du chapitre de Saint-Lambert. Celui-ci lui céda en

retour l'hommage que lui devait Jean de Tilff à l'occasion d'une

tour et de terres sises à Tilff (^).

/) Werm. — A Werm-lez-Hoesselt, le prévôt conserva jusqu'à

la fin du XVIII*' siècle decimam parvam dictam decimam nonae,

réminiscence de la none dont il avait été en possession. (*)

(1) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, pp. 202, 203, 208, 211.

C) Charte du 27 novembre 1284 (B. et Sch., Ibid., p. 388).

(») APrévôté, Reg. aux Stiiits 1715-1774, f. 75, voir un relevé des terres sou-

mises à la dime (Lib. Stipalis, t. 66 et ss.)-

(*) Liber Siipalifi, f. 174, 179.

(*) B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. III, p. 113.

(*) Reg. Emolurn. Prepos., passim.
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B. NONES

Parmi les biens de l'abbé de Notre-Dame qui lui avaient été

cédés, le prévôt avait trouvé le droit à la none, au neuvième

du produit des terres cultivées appartenant à l'évéque et de la

paisson dans les forêts du prince.

Comment l'abbé était-il entré en possession de ce privilège ?

A cette question, on ne peut répondre que par des conjectures.

Lorsque le chef du diocèse fonda, dans les principales églises

de sa juridiction, des bénéfices connus sous le nom d'abbatialités,

les dota-t-il au moyen d'une portion de sa mense particulière et

concéda-t-il notamment à l'abbé de Notre-Dame de Liège le

neuvième des récoltes des terrains qui lui appartenaient en

propre ? Ou plutôt la noua était-elle plus ancienne encore ?

Etait-elle due à la cathédrale jure coloniario à propos de pro-

priétés données par elle au prélat en bénéfice ou en précaire (^),

et avait-elle, avec d'autres revenus de Saint-Lambert, servi

à constituer le patrimoine de Vabhatia, lorsque cette dignité

fut créée dans l'Eglise de Liège ? Les ténèbres qui couvrent

les origines de nos institutions ne nous permettent pas de

résoudre ce problème.

En 1252, révêque Henri de Gueldre avait probablement fait

mettre en valeur des terrains jusqu'alors incultes à Alken et à

Hoesselt (^). Le prévôt, Jean de Condé, qui, comme ses prédé-

cesseurs, percevait la none sur les cultures appartenant au

prince dans ces localités, émit la prétention de la prélever de

(1) Sur la nature de la Noue, voir Du Cange, Glossarium, v'^ Noua. Cfr. E.

BouTARic, Des origines du régime Jéoihil, p. 1.3.

(2) Hurle et Alke. Les éditeurs de la charte traduisent Hurle par Oreye
(B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, pp. 75, 78, 323 ; t. II, pp. 30, 63, 124,

366, 545, etc.). C'est une erreur, Hurle et Alken sont toujours cités ensemble
(B. et ScH., loc. cil. ; cfr. Bâcha, Chronique de 1402, ))|). 300, .'506). Les deux
localités doivent être voisines ; Hoesselt est situé non loin d'Alken ; Oreye en est

à une grande distance. Au surplus, l'évêquc de Liège n'avait pas de cultures

ou de biens propres à Oreye (Voir les Registres de la Chambre des eomfîtes de la

Table épiscopale, passim). M. Ed. Poncelet {Livre des firfs de l'Eglise de Liège

sous Adolphe de La Marck, p. 598) donne l'identilication exacte : Hoesselt.

Celle-ci est évidente si l'on feuillette les Reg. de la Chambre des comptes, où
l'endroit porte indifférenunent le nom de Hurle, Ilusle, Hoesselt, et où Schalc-

klioveu est mentionné connue dépendance de Hurle,
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même sur les champs récemment créés et sur ceux qui le seraient

à Tavenir. Après discussion, il consentit à réduire ses exigences

de moitié et à se contenter, pour ces défrichements modernes

ou futurs, de la dix-huitième gerbe, en maintenant toutefois

le droit à la neuvième (noua) dont il avait antérieurement joui

à regard des anciennes cultures (^).

Il résulte de cette pièce que le prévôt avait la noua culturarum

ad dominum episcopum pertinentium à Alken et à Hoesselt.

]\Iais la convention ne concerne pas uniquement ces deux

villages. Elle est plus générale et se rapporte à d'autres endroits,

et aUorum in dyocesi Leodiensi ; elle ne se réfère pas seulement

aux cultures, mais encore au droit de paisson dans les forêts

épiscopales : et panagionwi episcopi {^).

Dans le principe, la none était recueillie en nature par les

soins du prévôt et de ses agents (^). Nécessairement, son rapport

variait, d'année en année, suivant l'abondance de la moisson.

Cependant, si nous consultons les Registra Emolumentorum

Prepositurae, nous constatons qu'à partir du XV^ siècle, le

prévôt touchait des allocations fixes, toujours les mêmes, qui

lui étaient versées par les receveurs du prince dans les localités

où il avait eu droit à la none. Et si nous jetons les yeux sur les

livres de comptes de la Table épiscopale, il apparaît clairement

que les chairiers des différents quartiers payaient des sommes

immuables « au prevos de Liège pour le IX^ qu'il at sur les

cultures » ou « sur les cens de Monseigneur » ou « preposito

Leodiensi pro nona » (*). Il faut donc qu'un accord, aujourd'hui

perdu, soit intervenu pour supprimer la perception directe et

l'instabilité du revenu .En vertu de ce contrat, le prévôt recevait

annuellement :

à Alken : 32 muids de seigle ; 16 muids d'orge, équivalant

(1) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 30.

(2) B. et ScH., loc. cit.

(^) Une charte du 10 (lércml)rc 125.3 décide que le prévôt doit réclamer

lui-même aux cultivateurs la IS*" gerbe qui lui revient sur les récoltes des terres

nouvellements défrichées (B. et Sch., Chartes de Saint-Lambert, t. II, p. 63).

(*) AChamhre des Comptes : Compte de 1428-1 129, f. 30 v", 31, 34, 36, etc.
;

Compte de 1429-1430, f. 28 v», 29 v^', 31, 32 V, 33 v», etc., (AEL).



97

à 8 miiids de seigle ; 52 chapons, ô2 deniers furtis, plus le neu-

vième du prix de location du « pré l'Evéque ».

à Hoesselt : 3 14 niuids de seigle ; 7 niuids d'orge, équivalant

à 3 1/2 niuids de seigle, 5 chapons, 25 deniers fortis.

à NiveUe-sur-Meuse : 12 nuiids d'épeautre.

à Tongres : 2 sous fortis, 21 chapons, 12 poules, 60 œufs.

à Ciney : 2 muids, 2 setiers d'épeautre et autant d'avoine.

à Fosses, Mettet et Malonne : Kî muids 2 setiers 3 quartes

d'avoine et quelques cens.

à Franchimont : 2 I/2 muids d'avoine, plus le neuvième du
produit de la glandée ou paisson {panagium) (^).

Dans d'autres endroits, au lieu d'une allocation déterminée,

le prévôt obtint, en pleine propriété, une certaine quantité de

terres ou de cens. C'est ce qui arriva notamment à Havelange,

à Meffe, à Maillen et Lustin, à Gozée et Marbais, à Beauvechain,

à Werm, ailleurs peut-être encore. Les chairiers de Tévèque pour

ces cantons ne mentionnent, dans leurs comptes, aucun paie-

ment au prévôt ; cependant celui-ci y avait incontestablement

joui de la noue ; il avait abandonné son droit en échange de

quelques compensations foncières.

A Havelange, le prévôt avait des (( héritaiges appartenans aile

nonne » ; c'étaient le pré l'Evéque, le vivier l'Evéque, des pièces

de terrains, de trieux, de bruyères, où l'on semait parfois un

peu d'avoine ; il les avait donnés, à titre perpétuel, à un che-

valier du lignage de Denville, moyennant un cens récognitif

d'un florin du Rhin par an. En 1128, Isabeau de Denville,

veuve de Foncke de Marchines, les relevait du seigneur prévôt

« par succession de peire et de meire », comme l'avaient fait

« ses devantrains », notamment « son grant signeur, Gerar de

Denvilhe jadit, fils monsigneur Johans de Denvilhc, jadit,

chevalier » (2).

A Beauvechain, le prévôt possédait ratione nonae cinq pièces

de terre qui étaient appelés bona nonae à raison de leur prove-

(1) Le droit du prévôt à la none de la paisson dans les forêts de Franchimont

est formellement reconnu dans nn record des échevins de Theux du 20 no-

vembre 140;3 {APrévôlé, Liber Stipalis, f. 198 V).

{-) Cartulaire de la Prévôté, f. 20 v".
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nance. Ces parcelles, dune contenance totale de 9 i^ bonniers,

gisaient en divers lieux dits, elle petite VauLx, à Skellee, à

Rencheval, au sentier de Louvain ; chacune avait parmi ses

u joindants » les terres de TEvêque, preuve qu'elles en avaient été

détachées, lors d'un partage dont la date est inconnue. En outre,

le prévôt levait un cens sur des tenures ou des champs occupés

par vingt propriétaires (^).

A Mt'ffe, le livre des cens qui dicuntur census nonae avait été

renouvelé en 1434. II comportait 37 articles se rapportant à

autant de cultures. Pour juger les contestations qui pouvaient

surgir relativement à ces redevances, le prévôt constituait

une cour censale composée d'un mayeur et d'échevins C^).

A Gozt't\ la noue appartenait à l'abbé de Notre-Dame dès

1158 : de noua de Golzies ad abhatiam Leodiensem periinente {*).

Au XV*^ siècle, elle était remplacée par des terres, cens et cha-

pons ; l'ensemble de ces biens était donné en location (^).

A Lustin et Maillen. A Lustin. le prévôt jouissait des cens

délie none, d'un import de 15 sous 4 deniers fortis et un esterlin

d'argent, payables par une dizaine de censitaires, le jour de

Pâques ; à Maillen, il avait conservé le droit de s'attribuer

une botte de foin sur neuf provenant des prés du chapitre de

Huy, et le neuvième de la récolte sur certaines terres {=).

A Wenn lez-Hoesselt, nous avons vu que la prévôté possédait

une dîme dite décima nonae, dont l'origine doit être liée, —
son nom l'indique — . à la none d'Alken et de Hoesselt.

(') Noir lin relevé des terres et des cens de la prévôté à Beauvechain fait en
1435 [Ctirtulaire de la Prévôté, f. 26).

(») Cartulaire de la Prévôté, f. 23.

(») B. et ScH., Chartes de S. Lambert, t. I. p. 83.

(*) Reg. Emoliim. Prepos., passim. L'énunieration des terres (8 bonniers),
prés ( 1 journal). cens et chafHjns tisriire dans les baux du XVIP siècle (voir, à titre

d'exemple, le bail du 12 décembre 1647 dans le Reg. atu- Stuits de la Prévôté
162Ô-1673, f. 46). Cfr. ime Descriptio bonorimi prepositurae Leodiensis in Gioizee

et .Marbais, faite le 13 mars 1634 {Liber stipalis, f. 168).

(*) Déclaration des cens de Lustin et Maillen en 1434 (Cartulaire de la Prévôté,

f. 25).



— 99 —

C. TERRES, CENS, FIEFS

— Gelindcn et Jamine. — Outre la dime dont nous avons

parlé, le prévôt possédait, à Gelinden et dans les environs, à

Vryheer, à Grand Jamine, à Engelsnianshoven, des propriétés

importantes et des cens considérables. Une spécification dres-

sée en 1699 cite quatorze parcelles de champs et de prairies

contenant plus de quarante bonniers (i), et vingt-six locataires

de terres figurent aux Hvtcs des >• payes » de 1715 {'^). Une
cour spéciale dite Vroonhof recevait la réalisation des actes

relatifs aux Vjiens grevés de cens, les reliefs des tenanciers, et

veillait à la conservation de tous les droits du seigneur prévôt (^).

Linsmeau. — Au milieu du XV^ siècle, rensemble des revenus

de Linsmeau était donné à bail et rapportait en moyenne
20 florins du Rhin (*). Ils comprenaient :

a) Huit pièces de cultures contenant en tout 3 bonniers

8 verges grandes, un pré de 6 verges grandes, une ahanière de

5 verges grandes. Ces biens furent l'objet de mesurages en 1659

et 1662 (^). Tantôt ils étaient loués en détail, tantôt repris en

une masse, au prix de 80 florins par an.

h) Une cour ayant les attributions ordinaires des cours cen-

sales.

c) Des cens payés par de nombreux tenanciers. Chaque année,

le mardi avant la fête des Rois, le mayeur et les échevins éta-

blissaient le rôle des redevances à payer daprès la base sui-

vante : une mesure de seigle, une d'orge, deux deniers liégeois,

quatre œufs par bonnier de terre, prairie ou bois. La levée de

ces cens était affermée, et le collecteur s'engageait de ce chef,

au XVII^ et au XVIII^ siècle, à verser annuellement, dans la

caisse du prévôt, une somme de 100 florms (*).

(^) Livre aux Stuits de Gelinden, f. 19 (AEL).

(-) APrévôté, Keg. aux Payes 1715-1734, S. U à 40.

(») APrévôté, Cour de Vroonhof, 1686-1770.

(*) Reg. Emolum. Prepos. XV« siècle, passim.

(») APrévôté, Lib. Stipalis, f. 194, 196.

(*) Livre aux Sluils de Linsmeau, f. 130 et bs.
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Cuttecoven. — Les biens du prévôt à Cuttecoven consistaient

en terres arables et en pâtures sises « deleis le Wynbroucke r,

(( sur le petit rivve », « en fons de huilles », etc. Le 30 novembre
1425, ils furent donnés en emphytéose perpétuelle à Arnold Vos

de Cuttecoven moyennant 5 muids de seigle par an (^). Cette

redevance fut payée jusqu'aux jours de la Révolution française

par les descendants ou les ayants cause de Vos (2).

Villers-VEvêquc. — L'abbé de Notre-Dame était grand pro-

priétaire à Villers-FEvéque. Il y percevait décimas, norias, census,

redditus ; mais au début du XIII ^ siècle, il en abandonna la

majeure partie au corps de chanoines qu'il créait en son église

Notre-Dame-aux-fonts et qui ne tarda pas à être transféré

à Saint-Lambert, où il forma le collège de Saint-Materne (^).

Il ne se réserva que quelques prestations, 7 muids de pois,

7 charretées de paille, quelques chapons, qui continuèrent

à être livrés à la recette prévôtale (^).

Theux. — Le prévôt avait possédé dans le ban de Theux,

entre Fays et Oneux, quinze journaux de terres, bois et haies ;

il les donna (31 mai 1436) à Jean Parot d'Andrimont (^) en

accense perpétuelle, au prix de 40 deniers jortis, qui furent payés

pendant plusieurs siècles (^).

Liège. — Le prévôt levait à Liège quelques cens, notamment

sur des maisons dans la Basse Sauvenière ('), sur la maison de

Hollogne, au Marché, sur le presbytère de Notre-Dame-aux-

Fonts, etc. Le principal lui était dû sur la Violette, siège de la

magistrature municipale. Il lui fut attribué en 1294, en com-

pensation des droits sur le quartier de la Sauvenière qui lui

avaient été enlevés en vertu de la Paix des Clercs (^).

(') Carlulaire de la Prévôté, f. 27 v°.

(2) Reg. Eiuolum. Prepos., passini.

(*) B. et ScH., Charles de Saint-Lambert, t. I, p. 122.

(*) Reg. Emolum. Prepos., passim. Cfr. Cartulaire de la Prévôté, f. 20.

(*) Cartulaire de la Prévôté, f. 30 v".

(*) Reg. Emoluin. Prepos., passim, article Amlrirnont.

(') B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. IV, pp. 139, 171.

(*) Ibid., t. II, p. 515. Cfr. ci-dessus, p. 37, note 4.
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Vucht. — Le prévôt avait à Vucht (entre INIaestricht et

Maeseyck) une cour leodale. Un relevé du XV^*^ siècle énumère

19 f'eudataires et donne la liste des fiefs qu'ils détenaient {^).

Au cours des temps, des vassaux avaient aliéné leurs tenures,

les avaient divisées sans faire réaliser leurs conventions par la

cour ; d'autres en avaient disposé par contrat de mariage ou

par testament sans avoir sollicité du seigneur un octroi régulier.

Pour remédier à ces abus, Paul-Jean de Groesbeeck défendit

expressément de faire aucun acte translatif de propriété sans

avoir obtenu une autorisation formelle ; il ordonna qu'à l'avenir

tous les contrats seraient présentés à l'enregistrement et il

exigea que, dans les six semaines, tout propriétaire apportât

une spécification sermentée des biens féodaux qu'il possédait,

avec leurs « joindants )> et leurs charges, à peine « que les défail-

lants escheront dans la félonie » {^). Il faut croire que ces

mesures ne furent guère suivies d'effet : lors de la nomination

d'un nouveau prévôt, tous les tenanciers devaient faire relief

« de main à bouche « ; ils ne s'empressaient pas de remplir

leur obligation et il fallait exercer des poursuites pour les y
contraindre. En 1750, les manants demandaient pardon au

comte de Horion d'avoir tardé à lui rendre himmiage « à cause

du fléau de la guerre » et, en 1768, le prévôt Clercx devait pres-

crire à ses officiers de faire entendre raison aux récalcitrants (^).

Pont-dc-Loup. — La curtis de Pont-dc-Loup, d'abord attri-

buée à la dotation du prévôt, lui avait été enlevée lors de la

fusion de la prévôté et de l'abbatialité (^). Cependant, nous

constatons que le prévôt avait conservé dans la localité des

intérêts pour le maintien desquels il instituait une cour féo-

dale (^). Celle-ci était connue sous le nom de Cour féodale de

(^) Cartul. de la Prévôté, f. 45. On trouve, au même cartulaire (f. 47, 62 \°),

plusieurs reliefs du XV<^ siècle.

{-) Ordouuaucc du 19 janvier 1668 dans le Reg. de la Cour féodale de Vucht

{APrévôté), f. 6 v".

(3) Même registre, f. 23 \°, 24.

(*) Voir ci-dessus, p. 69.

(^) Jean, fils de Lambert de Monfet petit-fils d'AIard .Miclielet dePont-de-Lonp
relevait en 1425 les fiefs qui avaient appartenu à ses ancêtres et obtenait en 1426

l'autorisation d'en disposer par testament. Il mourut si jeune que ses dernières
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]\Iont ; elle siégeait à Liège et était généralement composée

d'un lieutenant, de conseillers et d'un greffier, habitant la ville.

A certaines époques, elle cessa de fonctionner normalement,

les prévôts ayant négligé de pourvoir au remplacement démem-
bres décédés (i). Paul-Jean de Groesbeeck, toujours attentif

à sauvegarder les privilèges de la prévôté, la rétablit {^), obligea

les vassaux à faire régulièrement relief de leurs fiefs et à en

fournir im dénombrement exact.

Autres biens. — Les anciens documents citent encore, de ci

de là, quelques biens de la prévôté. Celle-ci acquit en 1311

l'hommage d'une tour et de ses dépendances à Tilff (^). En 1343,

Marie, veuve de Jean Mockart délie Chavée, était en contes-

tation avec son gendre, Jean de Clermont, au sujet d'un fief

de 3 bonniers de terre à Fexhe-SUns, relevant de la prévôté (*),

Ce fief fut relevé en 1394 par Antoine, fils de Jean de Clermont,

qui le céda en 1416 à Gui de Slins, échevin de Liège {^).

En 1351, Thiéry de Freloux relevait de l'évêque, remplaçant

le prévôt absent du pays, une cour, maison, jardin et assise

à Boisée, et les transportait à Colart Wavraille (^).

Le 13 mars 1433, Louis, fils de feu Libert de Strailhe, faisait

relief d'une tenure de 17 bonniers, d'une maison et d'une bras-

serie, le tout gisant à Fooz, et s'engageait à payer au prévôt une

maille de cens et à lui fournir une oie blanche chaque fois que
l'hommage devrait être renouvelé, « d'oir à oir et de signeur

à signeur », c'est-à-dire à chaque changement de propriétaire

et à chaque avènement d'un nouveau prévôt (').

volontés furent considérées comme inexistantes : son légataire, Henri de Velroux
fut dépossédé au profit du frère du défunt Henri de Mont, auquel succéda, en

1447, Lambert de Mont (Carlul. de la Prévôté, f. 49 v"-51).Ce fief appartenait
en 1685 à .Jeanne-Ailid Stainier, épouse de Guill. Follet (Cour féodale de Mont,
Reliefs 1684-1787, f. 5). Dans les archives de la Prévôté, on conserve trois registres

de la Cour féodale.

(1) Cour féodale de Mont, Eeliefs 1668-1673, f. 2.

C*) Même registre, f. 1.

(') B. et ScH., Chartes de Suint-Lambert, t. HI, p. 113. Voir ci-dessus, p. 94.

(*) Ibid., t. IV, p. 5. Les éditeurs interprètent Fehe le Fraireux par Fexlie-

le-haut-clocher. Cette dernière localité était autefrois nommée Fexhe-l'Avoué.

(«) Cartul. de la Prévôté, f. 66 v", 67 v".

(*) B. et ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. IV, p. 137.

(') Carlul. de la Prévôté, f. 43.
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Le 28 juin 1481, Collart Bcrthelot relevait, par mort de son

père Stassin, ini journal de terre à Slins- et le eédait à son

« seroge », Hubert d'Kure, le cordonnier (^).

De tous ces biens, il n'est plus fait mention dans les Rc^lslra

Emolumentorum Prepositurae k partir du milieu du XV^*^ siècle.

CHAPITRE IV

Le clergé paroissiaL Ses attributions. Ses biens.

Le Curé.

D'après les statuts synodaux de Jean de Flandre (1288), nul

ne pouvait être pourvu d'une cure, s'il n'avait atteint l'âge de

vingt-cinq ans, si sa science et ses bonnes mœurs n'étaient dû-

ment constatées et s'il ne réunissait les conditions exigées pour

être ordonné prêtre dans les délais déterminés par le droit (2).

Après la promulgation des décrets du concile de Trente, les

aspirants durent passer un examen de capacité devant une

commission présidée par le vicaire-général ou par son délé-

gué (3).

En cas de vacance d'un pastorat, le possesseur du droit de

collation faisait choix de la personne en faveur de laquelle il

voulait exercer sa prérogative (*). Il la présentait à l'abbé de

Notre-Dame (à partir du XIII*^ siècle, au prévôt de Saint-

Lambert), archidiacre de Liège, qui avait mission de lui donner

l'investiture ou institution canonique. Après les proclamations

d'usage, ce haut dignitaire délivrait au candidat des litierae

(') Même registre, f. 27.

(*) Statuts synodaux de Jean de Flandre, publiés et traduits par E. School-
MEESTERS (Edition des Bibliophiles liégeois), p. ôl, 145.

(^) Canones et Décréta sacrosancti Concilii Tridentini (Turin, 1913), sessio

XXIV, cap. XVIII, p. 198.

(*) Parfois le droit de collation était en litige entre plusieurs prétendants.

En 154.7, EVTard de Berlaymont de Floyon, veuf de Catherine, fille unique de

Fastré Baré Surlet, présenta Pontian délie Sarte pour la cure de Sainte-Cathe-

rine ; Elisabeth, fille de feu Guillaume Surlet Baré et épouse de Jean de Binckem,
seigneur de Ramioul, présenta Gilles de la Blocquerie pour la même place.

Après procès, Pontian délie Sarte obtint gain de cause [APrévôté : Reg. Emolu-
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admîssiorales constatant qu'il avait désormais les pouvoirs de

remplir les fonctions pastorales (^).

Ainsi admis, le curé prêtait, entre les mains du prévôt ou de

son lieutenant, un serment dont la formule nous a été conser-

vée. Il y affirmait que sa présentation était légitime et n'était

entachée ni de fraude, ni de dol, ni de simonie, ni d'un vice

analogue ; il promettait obéissance et fidélité à son archidiacre

et s'interdisait d'ourdir contre lui aucune conspiration ; il

s'engageait à résider personnellement dans son église et il

consentait à ce que les fruits de la cure, en cas d'inobservation

de cette clause, fissent retour au prévôt, tant que durerait son

absence ; il s'obligeait à conserver intacts les biens de son église

et à s'efforcer à récupérer ceux qui se seraient perdus. S'il

n'était pas prêtre, il jurait de se faire promouvoir aux ordres

sacrés le plus tôt possible. Enfin, il prenait l'engagement de

se faire inscrire, endéans l'année, dans la confrérie des Trente

Prêtres de Liège {^).

Les lettres d'admission ordonnaient au notaire de la prévôté

de mettre le nouveau titulaire en possession « réelle, actuelle et

corporelle » de sa charge. Cette cérémonie s'accomplissait à

l'église. Le pasteur nommé montait à l'autel majeur et en tou-

chait les quatre coins ; on lui remettait le calice, le missel et

mentorum 1527-154.8, f. 40G). En 1576, de nouvelles contestations surgirent à

propos de la même cure. Lambert de Borsu fut présenté par Georges de Berlay-

mont, seigneur de C'hokier ; Nicolas Ween par André de Binekem, seigneur de

Ramioul. Le premier fut préféré (APrévôté : Reg.Institutionuni 1574-1596, fo90).

La collation de la cure de la Madeleine-sur-Merchoul donna lieu à un procès

qui dura de 1512 à 1524 et qui fut porté jusqu'en cour de Rome {APrévôté :

Reg. Institutiuimm 144^-1662, ï"^ 45, 49, 51 , 56 v", 57, 58).

Pendant les débats, la paroisse était administiée par un desserviteur. Quand
le collateur n'exerçait pas son droit dans les délais canoniques, le prévôt-archi-

diacre pouvait pourvoir à la vacance jure devoluto.

En vertu de constitutions pontificales, les cures et bénéfices dont les titulaires

venaient à décéder pendant certains mois, étaient réservés à la collation du Pape.

L'Univcisité de Louvain avait aussi en certains cas le droit de présentation à des

bénéfices vacants.

(') Cfr. pour plus de détails le chapitre III : Les archidiacresde Liège, chefs du
clergé liégeois.

(*) Voir la formule de ce serment, APrévôté : Reg. Emolumentorum 1481-1570,

f. 2.
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les ornements : il ouvrait et fermait les portes, prenait en mains

les eordes des eloehes, etc. (^).

Cependant, il n'entrait pas immédiatement en fonctions. En
effet, l'année paroissiale s'onvrait à la fête de la Nativité de

saint Jean-Baptiste (24 juin). Le vestit {investitus) en exercice

à cette date avait le droit de percevoir les revenus fixes de sa

cure jusqu'au même jour, l'an rév^olu. Venait-il à décéder ayant

fait un testament, ses Ixéritiers toueliaient les fruits à échoir

depuis le jour du décès jusqu'à la fin de l'année, mais ils devaient

faire accomplir à leurs frais les charges qui eussent incombé à

leur auteur, s'il eût encore été vivant. Le curé mourait-il ah

intestat, c'était le prévôt qui percevait les fruciiis et devait sup-

porter les onera {^). Dans les deux cas, ce Ixaut dignitaire nom-
mait un desserviteur qui remplissait le ministère pastoral jus-

qu'au 24 juin suivant, moyennant des honoraires payés par

celui ou ceux qui jouissaient des revenus. A la Saint-Jean seu-

lement, le nouveau titulaire commençait à lever à son profit,

cens, rentes et fermages, et à s'acquitter de ses devoirs pro-

fessionnels (^).

Quand nous disons : commençait à s'acquitter de ses devoirs

professionnels, nous nous exprimons d'une façon inexacte : au

moyen âge et même jusqu'au XyiII*^ siècle, tous les curés ne

remplissaient pas personnellement leurs fonctions. Il arrivait

fréquemment qu'un même homme cumulât plusieurs bénéfices.

Des chanoines, des chapelains, prébendiers d'un chapitre, tenus

d'y participer aux offices pouvaient être mis à la tête d'une

paroisse ; d'autres, occupés déjà dans une localité plus ou moins

éloignée, pouvaient être nommés à une cure liégeoise. Il leur

(') Voir, par exemple, la relation de la mise en possession des curés de Saint-

André et de Saint-Gangulphe, le 8 février 1477, le 3 décembre 1496, le 17 fé-

vrier 1553 (APSAndré : Registrum Documentorum, t. II, f. 33 v°, 34, 42, 50 v°,

ACSAntoine).

(*) Le prévôt avait aussi droit aux fruits des cures ou des bénéfices en litige,

à charge d'y mettre un desserviteur {APrévôté : Reg. Institutionum 1620-1650,

f. 100 vo).

(^) Rien ne s'opposait à ce que le curé désigné fût choisi comme desserviteur.

Le cas était rare cependant. En effet, à la mort d'un pasteur, il fallait nonuuer

immédiatement un desserviteur, pour que les offices paroissiaux ne fussent

pas interrompus ; ce n'était que quelque temps après que le collateur présentait

au prévôt son candidat pour la cure.
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était matériellement impossible d'exonérer par eux-mêmes les

services grevant leurs diverses charges. De même, des diacres, des

sous-diacres, des clercs n'ayant reçu que les ordres mineurs ou

la simple tonsure étaient parfois pourvus de pastorats. En
attendant leur promotion au sacerdoce, ils devaient néces-

sairement confier à des prêtres qu'ils rémunéraient le soin de

célébrer la masse paroissiale et d'administrer les sacrements.

Pour se faire ainsi remplacer, ils devaient se munir d'un

placetum ahsentiae, délivré par le prévôt et renouvelable

chaque année.

• Dans certaines paroisses de Liège, le vestit n'usait guère de

cette licence. Ainsi au quartier d'Outre-Meuse, les religieux,

choisis par leurs supérieurs, abbés de Beaurepart ou prieurs

du Val des Ecoliers, pour régir Saint-Nicolas ou Saint-Pholien,

se vouaient presque toujours aux soins que réclamaient leurs

ouailles. Les chapitres des collégiales, curés primaires des sanc-

tuaires sous leur dépendance, déléguaient habituellement un

de leurs chapelains, à qui il était, le plus souvent, possible de

mener de front les deux pieuses missions qui leur étaient com-

mises. A Saint-Jean-Baptiste, le prêtre, élu pour directeur

par les paroissiens, devait prêter un serment spécial par lequel

il s'engageait à desservir personnellement, et nous ne connais-

sons guère de pasteurs qui se soient substitué un remplaçant.

Au contraire, les absences étaient fréquentes à Sainte-Cathe-

rine, à Saint-Georges, à Sainte-Marie-Madeleine. Les collateurs

laïques, membres de familles patriciennes, usaient de leur droit

de présentation en faveur de parents ou d'amis : il n'était pas

rare que ceux-ci fissent administrer par un desserviteur à qui

ils servaient un traitement, et conservassent le surplus des re-

venus.

En 1645, le curé de la Madeleine déclarait que, depuis deux

cents ans, aucun vestit n'avait résidé personnellement et que

pendant cette période, la paroisse avait toujours été gérée par

des mercenarii (^).

(1) APrévôté : Visitaiiones 1645, f. 154 \°.
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A Saint-Etionno se succédèrent Gilles Bisenhaye (...1 157),

Jean Tniilhct, doyen de Saint-Jean (1459-1482), Jean Billiton,

chanoine de Saint-Lainhert (1 1....-1 lOO), Je;iii Wauters, étu-

diant à Tninversité de Louvain (1501), Jean Ferret, vice-

prévôt (1502-1515), Henri de Freeren, receveur de la prévôté

(1516-15;i;î), Godefroid Opstal (1534), Englebert Montens
(1585-1540) : sauf un seul qui résida quelque temps, tous ces

pasteurs honoraires postulèrent chaque année nu pinrcfum

absentiae (^).

Nous pourrions citer de nombreux exemples analogues ; nous

les relèverons, lorsque nous étudierons chaque paroisse en par-

ticulier. Ajoutons seulement que les cures de Saint-André et

de Saint-Gangulphe, toutes deux à la collation du cortimandeur

des Chevaliers teutoniques, furent toujours données par lui à

un même prêtre de son ordre. Il prenait le titre de grand pas-

teur, habitait l'hôtel des Joncs, au-dessous de Pierreuse, n'offi-

ciait que dans les grandes circonstances et confiait à deux

vice-pasteurs le soin de l'administration journalière de ses deux
paroisses.

Après la mise en vigueur des décisions du concile de Trente,

la situation changea: la résidence des curés futde règle àpeuprès
générale et les autorisations de substitutions se firent de plus

en plus exceptionnelles. Cependant, on en signale encore à la

fin du XVIII^ siècle : ainsi Laurent Thone, nommé pasteur de

Sainte-Catherine en 1781, resta curé de Berlo et continua de

présider, comme doyen, le concile rural de Waremme {-).

Lorsqu'un vestit, ne remplissant pas pour lui-même ses fonc-

tions, n'avait pas pris la précaution de se munir d'une permission

régulière, les fruits de son pastorat appartenaient au prévôt

qui avait alors l'obligation de faire desservir la paroisse. Il nous

serait aisé de relever un certain nombre de cas oii cette mesure

(^) APrévôté : Reg. Emoliimentorum, passim. Les trois paroisses à la collation

du prévôt, Saint-Etienne, Saint-Michel et Sainte-Foy furent frérpienimcnt con-
fiées à des dignitaires non résidents, (pii se faisaient remplacer par un desser-

viteur.

(*) En 1557, Hub. Millemans, chanoine de Sainte-Croix était à la fois cuvé

de Saint-Georges à Liège et de Velni-lez-Saint-Trond (voir son testament :

ASte-Croix : Reg. n° 86, f. 76).
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fut appliquée. Après le sae de Liège par Charles le Téméraire,

par exemple, les enrés de Sainte-Aldegonde, de Saint-Nicolas-

Outre-Meuse, de Saint-Remaele-au-Mont et de Saint-Servais

abandonnèrent leur poste. Leurs revenus furent touchés, pen-

dant plusieurs années, au profit du prévôt, sous défalcation du
salaire attribué aux prêtres chargés d'assurer le service reli-

gieux (1).

Celui qui avait été présenté par le collateur légitime et qui

avait été admis par le prévôt, portait seul le titre de curé ou de

vestit. S'abstint-il même d'exercer le ministère spirituel, soit

qu'il ne fût pas encore prêtre, soit qu'il fût absorbé par les études

ou par d'autres soins, soit qu'il eût quelqu'autre motif, il n'en

restait pas moins le chef de la paroisse. Il nommait à son gré

son svippléant ; seul, il siégeait dans les assemblées du concile

urbain ; seul il faisait partie de la Confraternité des pas-

teurs liégeois {^). Il gérait le patrimoine temporel de la cure,

recevait les rentes, poursuivait les débiteurs en retard et compa-

raissait dans les actes qui intéressaient les biens de son pasto-

rat.

Les obligations positives du curé étaient de dire la messe aux

intentions de ses ouailles, les dimanches et jours de fête (^) ;

de donner aux fidèles l'enseignement religieux, d'administrer

(1) APrévôté : Reg. Emolumentorum 1467-1511, f. 83-89.

(*) Dans tous les actes relatifs au concile des curés liégeois ou concernant la

confraternité des Trente Prêtres nous n'avons pas rencontré le nom d'un seul

suppléant. (Voir le chapitre V). En 1797, le vice-curé de St-André, Gohy, ne

fut pas admis aux réimions des curés pour discuter la licéité du serment de sou-

mission aux lois de la République. {Adieu d'un curé de Liège à ses paroissiens

(Liège 1797), p. 5 et 7 (Bibliothèque de l'auteur).

(') Le 22 janvier 1660, le prévôt Paul-Jean de Groesbeeck faisait savoir qu'en

septembre 1642, le pape Urbain VIII avait décrété que les fêtes suivantes se-

raient de précepte : Noël, Circoncision, Epiphanie, Pâques et les deux jours sui-

vants. Ascension, Pentecôte et les deuxjours suivants, Trinité, Fête-Dieu, Inven-

tion de la Sainte-Croix, Purification, Annonciation, Nativité de N.-D., Saint-

Michel, .Saint-Jean-Baptiste, Saints-Pierre et Paul, Saint-André, Saint-Jacques,

Saint-Barthélémy, Saint-Mathieu, .Saints-Simon et .Jude, Saint-Mathias, Saint-

Etienne, Les Imiocents, Saint-Laurent, Saint-Sylvestre, Saint-Joseph, Sainte-

Anne, Toussaint, les patrons de la ville (Saint-Hubert) et du diocèse (Saint-

Lambert). Le prévôt interdisait d'ajouter des fêtes à cette liste, notamment
celles des patrons des églises. (APrévôté : Suppliques 1653-1675, f. 75 v°).



— 109 ~

les sacrements, d'entretenir dans le jxiipic les sentiments de

loi, de piété et de moralité.

Lors des inspections areliidiaeonales, on ne manquait pas de

poser la (piestion suivante : Niuii <ill(/ii(i divitia officia, ultra

consueta pasioralia, crlchranfHr vcl dirantantur'i A cette inter-

rogation, certains recteurs répondaient : o Onus pastoris esse

missam dominicalem et insigniiim anni solemnitatum (^) " ou

« se teneri ad missam, sine cantu (-) -> ou « tenetur ad sacrum

célébrandu m... non autem ad decantandum... » et » nihil ad aliud

tenetur » (^).

Strictement, aucun autre service ne pouvait être exigé du

curé à moins d'une rémunération spéciale ; mais, en Tait, dans

la plupart des paroisses, la grand'messe était chantée tous les

dimanches, et en outre, d'innombrables offices, vêpres, saints,

messes fixes, anniversaires, octaves, etc., étaient célébrés,

tous les jours de la semaine, par le pasteur et par des prêtres

auxiliaires, de leur plein gré {ex devotione), en vertu de l'usage

{ex consuetudine et predecessorum traditione), à cause de fon-

dations régulières {ex fundatione) ou grâce à des ressources tem-

porelles ou accidentelles (bienveillance d'un bienfaiteur, col-

lectes à domicile, etc.). Dans plusieurs églises même, à Saint-

André, à Sainte-Catherine, à Saint-Jean-Baptiste, à Saint-

Etienne, par exemple, les heures canonicales étaient psalmodiées

quotidiennement par le curé, le marguillier et quelques chape-

lains, comme cela se pratiquait dans les collégiales.

Beaucoup de vestits se plaignaient de ce que la grand'messe

paroissiale était mal fréquentée. » L'église est déserte alors que,

du matin au soir, les tavernes regorgent de clients », consta-

tait le curé de la Madeleine (*). « Sur GOO habitants dont nous

avons la charge, déclaraient l'arehiprêtre et le pléban de Xotre-

Dame-aux-Fonts, à peine 50 assistent-ils au Saint-Sacrifice offert

à leur intention > (^). " Combien, gémissait un pasteur, n'en-

(*) APrévôté : Visitationes 1571, f. 03 v°.

C) APrévôté : Visitationes 1645, f. 88 V.
(3) APrévôté : J'isitaliones KiSô, déflaration du curé de Saints-Clément et

Trond.

{*) APrévôté : Visitationes 1645, f. 150.

(^) Même registre, f" 4.
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tendent pas la grand'messe toute Tannée, voire de toute leur

vie ; ils vont où bon leur semble et je ne puis contrôler s'ils

remplissent plus ou moins exactement leur devoir ». Une dis-

tribution de pain, faite pour attirer les indigents, ne suffisait

pas à vaincre leur apathie (').

Non pas que nos pères s'abstinssent de remplir le précepte

dominical : tous les rapports de l'archidiacre sont unanimes pour

proclamer que bien rares étaient ceux qui restaient éloignés du

temple, et lors des dénonciations synodales, c'est à peine si,

de loin en loin, on était obligé de sévir contre quelque trans-

gresseur du commandement de l'Eglise. Ce qui provoquait les

doléances du clergé, c'était la malencontreuse liberté laissée

aux fidèles de se contenter d'une messe basse, sans instruction {^);

c'était surtout la concurrence des réguliers : Carmes, Croisiers,

Dominicains, Récollets, Mineurs, Augustins, Jésuites, sans comp-

ter les congrégations de femmes, organisaient, dans leurs vastes

églises superbement parées, des offices rehaussés par la richesse

des ornements, par les agréments de la musique, par l'éloquence

des prédicateurs. Aussi, la foule abandonnait les pauvres petites

églises paroissiales, incapables, avec leurs ressources limitées,

de lutter contre de tels moyens d'attraction.

En général, il y avait prône et sermon à la messe paroissiale
;

mais, assez souvent, on s'abstenait de prêcher à cause du petit

nombre des auditeurs {propter paucitatem presentium) (^).

« Pourquoi me donner le mal de monter en chaire et de pro-

noncer un discours ? » av^ouait le curé de Saint-Remacle-au-

Mont. <i Je parlerais pour les colonnes et pour les murs.» (*).

« A quoi sert de prêcher pour les piliers et pour les parois »,

disait mélancoliquement son collègue de Saint-Servais (^).

« Peut-on s'étonner, si mes paroissiens sont ignorants ? )> se

(») APrévôié : Visitaliones 1655, f. 238.

(*) « Les réguliers enseignent que, le diniancJie, on n'est pas tenu d'assister

à la messe en l'église paroissiale : de là provient le discrédit du clergé et la licence,

le libertinage, dirai-je, des paroissiens -i (Déclaration du curé de la Madeleine,

Visitationes 1645, f. 156 v").

(») APrévôté : Visitationes 1645, f. 19 v^.

(*) Même reg., f. 93.

(») Même reg., f. 98.
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demandait rarchiprêtre de Notre-Dame-aux-Fonts. m consta-

tant l'absentéisme de ses ouailles {^).

Les curés faisaient cependant les plus l()ual>lcs efforts pour

répandre la connaissance de la doctrine cliréticnne. Presque

tous organisaient chaque dimanche, aux heures qu'ils jugeaient

les plus favorables, plusieur:. catéchismes, les uns réservés aux
enfants, les autres aux adultes. Dans bien des cas, des primes

en argent étaient la récompense de l'assiduité des pauvTcs. En
ce faisant, les chefs de paroisses obéissaient aux ordres de l'au-

torité : « Ne voulant pas être un ouvrier inutile, mais prendre

soin de nos ouailles et les conduire dans le chemin du salut,

leur disait le prévôt Paul-Jean de Groesbeeck, nous ordonnons à

tous et chacun pasteur de faire en leur église le catéchisme tous

les dimanches et fêtes à l'heure la plus commode pour le peuple.

Nous recommandons aux paroissiens d'envoyer leurs enfants

aux heures désignées pour faire naître la foi dans les âmes de

leur postérité et montrer qu'ils n'ont pas seidement voulu la

faire naître, mais régner dans le Ciel, et qu'ils n'ont pas moins

d'inquiétude pour la faire vivre dans la béatitude éternelle

qu'ils ont de soin pour l'avancer dans la fortune de la terre » {^).

Les pasteurs se faisaient aider, dans leur tâche d'enseignement,

par leurs vicaires, et, dans les derniers siècles surtout, par des

religieux, notamment par les jésuites qui avaient acquis, à cet

égard, une véritable spécialité.

La préparation à la première communion était l'objet de

soins particuliers. Le cours commençait ici à la Toussaint,

ailleurs à l'Avent, pour se terminer à Pâques. Pendant le Ca-

rême, il se donnait tous les jours. Les aspirants le suivaient

d'ordinaire plusieurs années et n'étaient admis à s'approcher

de la Sainte Table que lorsqu'ils avaient donné des preuves

évidentes de capacité (^). Certains curés avaient confiance dans

(^) APrévôtc : Visilafiones IGtô.

(2) Ordonnance du l^^ niars 1661 (APrctôté : Suppliques 1653-1675, f. 93).

(') Lereg. n" 41 des Archives de la cure de Sainte-MadcIeinc-sur-Merchoul
(ACSDenis) contient de curieux rciisci<zuemcnts à cet éijard. On y trouve la liste

des enfants qui ont suivi le catéchisme |)rc|)aratoire à la ])reniicre communion
de 1691 à 1710, les annotations de leurs présences, les résultats de leurs examens,
etc.
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les maîtres d'école : ainsi, le pasteur de Saint-Michel déclarait

que tous les enfants allant en classe, il n'en avait que quelques-

uns à soigner privatim (^).

Le curé était chargé de l'administration des sacrements.

Nous entrerons dans quelques détails à ce sujet.

Baptême. — Quand le territoire de la Cité de Liège fut divisé

en paroisses de plus en plus nombreuses, le clergé de Notre-

Dame-aux-Fonts, église mère, garda la prérogative d'administrer

le baptême à tous les enfants de la ville. Deux restrictions furent

apportées à ce privilège exclusif : Saint-Adalbert fut autorisé

à conférer le premier sacrement aux nouveau-nés des quatre

paroisses du quartier de l'Ile ; Saint-Jean-Baptiste obtint la

même faveur pour ses ressortissants, en vertu d'une conces-

sion dont la date est inconnue, mais doit être fort ancienne.

Aussi, pendant tout le moyen âge, le Liégeois se reconnaissait

à ce qu'il avait été baptisé « ens les trois fons », et c'était la

condition requise pour être admis de droit à la léproserie de

Cornillon, fondée au XIP siècle, pour les seuls citoyens (2).

Les enfants nés dans vingt des vingt-six paroisses de l'archi-

diaconé de Liège (^) étaient donc régénérés sur la magnifique

cuve que l'abbé de Sainte-Marie, Hellin, avait fait fondre et qui

suscite fait, encore de nos jours, l'admiration de tous les amis

de l'art médiéval (*). Les deux pasteurs de Notre-Dame, l'archi-

(1) APrévôté : Visitationes 1645, f. 11 vo.

(2) BSAIIL, t. XVI, p. 247 ;Bohmans, Table des Recès de la Cité de Liège,

p. 10.

(3) Les six paroisses qui faisaient exception étaient : Saint-Jean-Baptiste,

les quatre paroisses de l'Ile (Saint-Adalbert, Saint-Martin, Saint-Remi, Saint-

Nicolas-au-Treit) et enfin Sainte-Foy. Celle-ci, bien que comprise dans l'archi-

diaconé, était considérée comme appartenant aux faubourgs de Liège. Comme
les autres paroisses de la banlieue (Sainte-Véronique, Saint-Vincent, Saint-

Remacie-au-Pont, etc.), elle eut de bonne heure, peut-être dès sa fondation,

iMi baptistère. Il estsignalé dès la première Visitation arcliidiaconale (1571) que
nous possédons. Les registres aux baptêmes de Sainte-Foy, conservés aux
Archives communales de Liège, remontent à Tan 1609.

(*) Nous croyons inutile de citer ici les sources que l'on peut considter au sujet

des fonts baptismaux de Notre-Dame, actuellement transférés à Saint-Barthé-

lémy. Citons seulement les travaux de (i. Ki irrn (Bull. Acad. Roy. Belgique,

clu.sse des lettres, 1903, pj). 519 et 734 ; 1905, p. 227) et de J. Demaktkau : A qui

le baptistère de Saint- Biirlhrlenn/ V (1904) et Deuxième note sur les fonts bap-

tismaux de Saint-Burthcleini/ (1907).
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prêtre et le pléban, étaient les ministres du sacrement. Ils

alternaient pour les fonctions sacrées de sept en sept jours.

Celui des deux qui " était de semaine « baptisait les enfants qui

lui étaient présentés, sans avoir à s'enquérir du moment où

ils étaient venus au monde (^).

En principe, la collation du baptême était gratuite {^), mais

il était permis aux prêtres d'accepter les offrandes volontaires

que leur faisaient les parents, parrains et marraines, et dont

l'ensemble constituait pour eux un casuel fort appréciable (^).

Le quasi monopole de Notre-Dame-aux-Fonts dura jusqu'à

la fin du XVr' siècle. En 1570, le Magistrat de la Cité jugea

qu'il était dangereux d'obliger tous les parents à apporter les

nouveau-nés à Notre-Dame, quelles (jue fussent la longueur

et la difficulté des chemins et la rigueur des saisons. Il proposa

d'ériger des baptistères à Saint-Servais et à Saint-Nicolas-

Outre-Meuse et de créer un certain nombre de centres

où le sacrement pourrait facilement être dispensé, pour le plus

grand avantage de la population. Voici la répartition qu'il sug-

gérait :

A Saint-Servais, on baptiserait les enfants de Saint-Servais,

de Saints-Clément et Trond, de Saint-Nicolas-aux Mouches, de

Saint-Hubert, de Saint-Remacle-au-Mont et de Saint-Séverin

(partie intra muros) ;

A Saint-Jean-Baptiste, on baptiserait les enfants des paroisses

Saint-Jean-Baptiste, Saint-Georges et Saint-Thomas ;

A Notre-Dame-aux-Fonts, on baptiserait les enfants des

paroisses Notre-Dame, Saint-Michel, Sainte-Ursule, Saint-

André, Sainte-Marie-Madeleine, Sainte-Catherine, Saint-Etienne,

Saint-Gangulphe et Sainte-Aldegonde ;

(1) De même, il suppléait les cérémonies pour ceux qui avaient été < assurés «.

Dans ses statuts de 1655, le prévôt P.-.J. de Grosbeeck recommandait aux curés

de ne pas obtempérer facilement et sans nécessité réelle au désir des parents

riches qui voulaient faire baptiser leurs enfants à domicile et remettre à plus

tard les cérémonies à l'église.

(2) Statuts de P.-J. de Groesbeeck aux Archives de la Prévôté : Suppliques 1653-

1675, f. 29-34.

(3) hc lieg.au.r Revenus (1rs curés fie Notre-Dame 1670-1715», coutient la nicn-

tion des offrandes faites au pléban \wx\t Tadministration du bajjtênie et de Tex-

tréme-onction pour les années 1679-1697.Elles oscillent entre 600 et 700 florins

l'an (ACSCroix).
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A Saint-Adalbert, on baptiserait, comme par le passé, les

enfants des quatre paroisses de l'Ile : Saint-Adalbert, Saint-

Martin, Saint-Renii, Saint-Nieolas-au-Treit
;

A Saint-Nicolas-Outre-Meuse^ on baptiserait les enfants des

paroisses Saint-Nicolas et Saint-Pholien.

Pour les faubourgs, les pasteurs de Sainte-Foy, de Sainte-

Véronique, de Saint-Vincent, de Saint-Remacle-au-Pont, con-

tinueraient à l)aptiser les enfants nés dans leur ressort ; celui

de Sainte-Marguerite pourrait désormais baptiser les enfants

des paroisses Sainte-Marguerite, Sainte-Gertrude et ceux de

Saint-Séverin, (partie extra muros).

Ce projet fut soumis à rassemblée des Trente Prêtres (concile

des curés de la Cité) qui ne crut pas pouvoir prendre de décision,

A son avis, des intérêts privés étaient en jeu : il s'agissait d'en-

lever au clergé de Notre-Dame une partie de sa juridiction et

de ses émoluments et de la transférer aux chefs d'autres pa-

roisses. La question devait être résolue entre ceux que ces inté-

rêts concernaient {hoc concernit privatos et cum prîvatis, quoad

illos, agi possit (^).

Cependant, à la séance, le pasteur de Saint-Jean-Baptiste se

déclara prêt à accepter le surcroît des charges qu'on voulait lui

confier ; celui de Saint-Nicolas, moine de Beaurepart, dit qu'il

devait consulter son abbé
;
quant à celui de Saint-Servais, il

consentait à baptiser ses paroissiens, protestant au surplus ne

pas désirer amplius onus aut ampliorem provinciam quam hahet,

mais s'en référait à la volonté de ses supérieurs (2).

L'initiative prise par le Magistrat n'aboutit qu'à l'égard de

Saint-Servais (^). L'archiprêtre et le pléban de Notre-Dame

consentirent à perdre les offrandes qui leur étaient faites à

l'occasion des baptêmes d'enfants nés à Saint-Servais, à condi-

tion d'être indemnisés du préjudice qu'ils subissaient. C'est

ce que fit le prévôt de Saint-Iiambert en unissant ou incorpo-

(^) APrévôté : Reg. n" 13, Mandcmenlfs, Synodes, VisiUdions IL'l, f. 9.

(2) APnrôic : licg. n" i:$. f. !>-10.

(3) Nous lie savons où Ciobert (Utics de Liège, t. 11, j). (j()8), cité • Kurth
(BSAIIL, t. XVI, p. 247), a trouve que Saint-Séverin a aussi possédé fonts

baptismaux. Cette assertion est contredite par tous les documents.
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rant à leurs revenus les biens du bénéfice Sainte-Catherine

(2me fondation), existant dans leur église. Dès 1571, le curé de

Saint-Servais, Jean Cia-tius, établissait dans son temple une

cuve baptismale en marbre {^). Mais soixante-quinze ans plus

tard, en 1G45, lors d'une visite archidiaeonale, on constatait

qu'elle était à peu près inutile : beaucoup de parents n'usaient

pas de la facilité qui leur était offerte ; ils préféraient, suivant

l'usage traditionnel, continuer à recourir aux prêtres de Notre-

Dame pour l'administration du premier sacrement {^).

En 1614, la paroisse de Saint-Servais fut scindée. La partie

du territoire située en dehors des remparts de la Cité forma

désormais un nouveau centre paroissial sous le vocable de

Sainte-AValburge. Dès son origine, l'église de ce nom jouit du

privilège de posséder des fonts baptismaux comme celle dont

elle était détachée {^).

Une autre et dernière concession de baptistère eut lieu à la

fin du XVII*^ siècle (^). En 1689, le curé, les tenants et mambours

de Saint-Nicolas-Outre-Meuse adressèrent à l'évcque une péti-

tion pour obtenir cette faveur. La ville, représentaient-ils, a été

divisée en trente-deux paroisses (^). L'église mère avait d'abord

retenu le droit de conférer le baptême à tous les enfants de sa

circonscription primitive ; mais la force même des choses amena

l'érection de baptistères, non seulement dans la plupart des sanc-

(') Voir à ce sujet, Gobert {Rues de Liège, t. III, p. 481).

(-) Habet fontem baptismalem..., sed fere inutilem, quia communiter pro

baptisnio itur ad Beatain Virginchi (APréiôtv : Visilatioiies IB^."), f. 95 v°).

Les registres paroissiaux de Saint-Servais (1619-1796) sont déposés à l'Hôtel de

Ville de Liège.

(^) Les registres paroissiaux de Sainte-Walhurgo (naissances, mariages, dé-

cès) sont déposés à l'Hôtel de Ville de Liège. Ils compretuient des actes de 1624

à 1796.

{*) En 1685, rarciiiprctre et le pléban |)rotestaient avec véhémence parce

que des parf)issiens de Saint-Thomas, de Saint-(ieorges, de Saint-Séverin et de

Saint-Nicolas-Outre-Meuse avaient fait baptiser des enfants à Saint-Jean-

Ba[)tiste, à Saint-Servais ou à Saint-Remacle-au-Pont {APrévôté : Visitationes

1685, f. 5).

(5) C'était une inexactitude, comme on le fit observer. La ville pro|)rement

dite (archidiacoiié de Liège), n'avait fpK- vingt-six i)aroisses en y comprenant

Sainte-Foy, qui était dans la banlieue. Les faubomgs comprenaient six paroisses :

Sainte-Marguerite, Sainte-Gertrude, Saint-Christophe, Sainte- V^éronicpie, Saint-

Vincent, Saint-Remacle-au-Pont, mais Notre-Dame n'y avait jamais exercé

de juridiction.
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tuaircs bâtis en dehors de l'enceinte murale, mais encore à Tinté-

rieur de la Cité, à Saint-Adalbcrt, à Saint-Jean-Baptiste et à

Saint-Servais. Si des exceptions ont été admises au profit de

ces églises, ne doit-on pas agir de même pour Saint-Nicolas, placé

au milieu d'un quartier très populeux, séparé de la ville par la

Meuse ? Il y a incontestable utilité, nécessité véritable, pour-

rait-on dire : la longueur du chemin est une source de dangers

pour la vie des frêles enfants que l'on porte à Notre-Dame,

par les frimas de l'hiver ou par les ardeurs de l'été. Les commu-
nications, déjà difficiles autrefois, le sont bien plus depuis

qu'un fortin (i), aux portes souvent fermées, a été dressé

sur le Pont des Arches.

L'innovation demandée était de nature à nuire aux intérêts

du clergé de Notre-Dame : aussi celui-ci contesta-t-il énergique-

ment la valeur de toutes les allégations adverses. A l'entendre,

les considérations de distance n'avaient aucun poids : elles

pourraient être invoquées dans quantité de localités du dio-

cèse de Liège ; en ville même, bien des églises sont plus éloi-

gnées de Notre-Dame que Saint-Nicolas. Si l'autorité avait

égard à de semblables arguments, elle eût accordé des fonts

à Saint-Thomas plutôt qu'à Saint-Jean-Baptiste, à Saint-

Remi plutôt qu'à Saint-Adalbcrt.

Le fort édifié sur le Pont des Arches n'apporte guère d'en-

trave à la circulation. Même pendant la nuit, il suffit de heurter

à la porte ; la sentinelle appelle l'officier de garde, qui fait ouvrir

aussitôt le guichet. Au surplus, Son Altesse le prince-évêque peut

par un simple ordre de laisser passer, faire évanouir ce grief.

Si un obstacle aussi facile à lever pouvait être un motif valable,

que devrait-on faire à Ougrée, à Amay, à Hermalle, à Engis,

à Tilff, à Fétinne, dont des hameaux importants, Sclessin,

Ombret, Mallieue, Engihoul, Sur-le-Mont, Angleur, sont sépa-

rés par la Meuse ou par l'Ourthe et dont les habitants n'ont

aucun pont à leur disposition ?

Quels agissements d'ailleurs a-t-on suivis, quand le Pont des

Arches a été emporté en 1643 ? On a baptisé pendant quelque

(1) La Dardanelle, érigée en 1684.
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temps les enfants de Saint-Nicolas dans un temple voisin, à

Saint-Remaele-au-Pont ou à Saint-Vineent, où existaient des

fonts. On procéderait de même, si le passage de la Meuse venait

à être ferme pendant une guerre ou des troubles. Dans les cas

urgents, rien n'empêche les accoucheuses, les prêtres, les sim-

ples fidèles de donner validement le baptême, sauf à suppléer

ensuite les cérémonies.

L'accroissement de la population ne peut être un prétexte

pour arracher quelque chose de leurs droits aux églises mères.

Tout au plus obligerait-il celles-ci à augmenter leur personnel

et à entretenir un nombre de prêtres proportionné aux services

à rendre. Or, on défie les pétitionnaires de citer quelqu'abus

réel imputable à l'insuffisance du clergé.

Ce n'est pas parce que l'on a très anciennement enlevé à

Notre-Dame une partie de sa juridiction au profit de Saint-

Adalbert et de Saint-Jean-Baptiste et plus récemment de Saint

-

Servais, que l'on doit poursuivre la restriction de ses droits.

Tout au contraire, ce serait une raison de respecter d'autant

plus jalousement ce qui reste de lustre à la première église de

la Cité et du diocèse.

Au surplus, ce n'est pas tant des intérêts de Notre-Dame qu'il

s'agit que de ceux de la Cathédrale : Notre-Dame, en effet,

a toujours été considérée comme un membre de Saint-Lambert
;

ses pasteurs, qui sont chapelains résidents de Saint-Lambert,

en administrant les sacrements, exercent les droits de la cathé-

drale, véritable église mère. Pour introduire un changement

quelconque, il faudrait obtenir l'aveu formel de Tilhistre cha-

pitre des chanoines tréfonciers.

En dépit de ce plaidoyer, l'évêque donna gain de cause au

curé de Saint -Nicolas et lui accorda l'objet de sa requête. Mais

la résistance des pasteurs de Notre-Dame n'était pas brisée.

L'affaire fut déférée en cour de Rome, et ce ne fut qu'après de

longs débats que le tribimal apostolique répondit affirmative-

ment à la question : Y a-t-il lieu d'ériger des fonts baptismaux

à Saint-Nicolas ? La sentence fut prononcée le 7 juin 1692; le

19, l'official défendait à l'archiprêtre et au pléban de continuer à
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molester le curé de Saint-Nicolas ; le 9 août suivant, celui-ci

célébrait un premier baptême {^).

Même après ces diverses diminutions de juridiction, Notre-

Dame conserva tout au moins un symbole de son ancien mono-
pole. Lors de la férié du grand scrutin (2) (jour où, dans la pri-

mitive Eglise, se consommait l'admission du plus grand nombre
des catéchumènes aux eaux purificatrices), l'archiprêtre ou le

pléban de Notre-Dame baptisait les nouveau-nés de toutes

les paroisses de la ville. Quelques jours auparavant, défense

était faite, par mandement du prévôt, aux curés dont les églises

possédaient des fonts, d'administrer le sacrement jusqu'au jeudi

suivant la Laetare (^) ; en même temps avis était donné aux

sages-femmes de réserver pour la cérémonie de Notre-Dame
les enfants qui naîtraient après la publication de l'ordonnance (*).

La grand'messe était chantée par le clergé de la cathédrale,

en présence des délégués des sept collégiales liégeoises. Au
Kyrie, le célébrant et le sous-diacre prenaient place sur des

sièges, du côté de l'Epitre, tandis que le diacre, accompagné des

deux pasteurs de Notre-Dame, se dirigeait vers le portail et

appelait : Catechumeni accédant ! Les accoucheuses pénétraient

dans le temple, sur deux files, tenant la droite ou la gauche sui-

vant qu'elles portaient des enfants du sexe masculin ou fémi-

nin. Après les rites de l'exorcisme, venait le chant des neuf

leçons liturgiques et de la profession de foi
;
puis l'archiprêtre

ou le pléban qui était « de semaine » procédait au baptême et

le Saint Sacrifice s'achevait avec la plus imposante solennité (^).

Si les baptêmes n'avaient lieu que dans quelques temples

privilégiés, les relevailles se faisaient dans toutes les églises

paroissiales. Dès 1208, le roi des Romains, Philippe II, renou-

(^) APXoire-Datnc-aiur-fonts : Liasse Histoire, dossier Erection de fonts à
Saint Aieolas (ACSCroix). Cfr. Reg. aux naissances de Saint-Nicolas 1692-1716,

inlroduftion (Archives de l'hôtel de ville de Liège).

(2) Le mercredi après la Laetare.

(^) Naturellement, sauf les cas d'iiryence.

(') Voir, \nir exeni|)le, le mandement du 22 mars 1642 aux A Prévôté : Man-
dements, f. 50. Cfr. ASLanibert : Conclusions capitulaires 1689-1692, f. 513.

(*) Rubricue générales missarum solemnium (1769), p. 27-35.
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vêlant les franchises octroyées par Albert de Cuyck aux liié-

geois, déclarait ([iic « cliaque l'cinnie, quand clic yra a ])iiriri-

catioud'enfant, doit donner unechandelle et faire son offrande )).(^)

Dans ses statuts de 1(555, le prévôt de Groesbeeck décidait (|uc

seuls les curés pouvaient procéder à cette cérémonie, à l'exclu-

sion des religieux, et fixait Dionoraire du j)rêtre à un demi-

florin (2).

Eucharistie. — Depuis le concile de Latran, tout fidèle était

tenu de s'approcher de la Sainte Table et de recevoir le Corps,

le Sang, l'Ame et la Divinité du Christ dans le sacrement

d'Eucharistie, au moins une iois Tan, dans la quinzaine de

Pâques. Celle-ci commençait le jour des Rameaux et se termi-

nait le dimanche /;/ Al bis, conmumément nommé Pâques

closes. Les pasteurs devaient rappeler à leurs paroissiens l'obli-

gation qui leur incombait et les peines conmiinées contre ceux

qui négligeaient de satisfaire au précepte : péché mortel,

interdiction pendant la vie d'entrer dans le temple, et priva-

tion, après la mort, de la sépulture chrétienne. La commu-
nion pascale devait être faite à l'église paroissiale et donnée àcha-

cun ' par les mains de son propre pasteur ou d'un sien à ce commis

et autorisé ». Aussi, les réguliers ne pouvaient «distribuer publique-

ment la Sainte Communion durant la dite quinzaine «et «les dé-,

vôts, qui sont accoustumés de cominunier plus d'une fois »

étaient engagés à « faire cette dévotion dans leur église paro-

chiale, renonçant à leur amour-propre pour servir d'exemple

au peuple n (^).

Il résulte des relations des curés aux autorités archidiaco-

nales que le devoir pascal était accompli par la quasi unani-

(') Charte de 1208, § 17 (Polain et Raikem, Coutumes de Liège, t. I, p. ;JG5^

368).

(*) Statuts de P.-J. de Groesbeeck du 6 septembre 1(555 (APrévôté : Suppliques

1653-1675, f. 29-84).

(*) Ordonnance du prévôt Paul-Jean de Groesbeeck du l'"^ avril 1653 {APré-
vôté : Suppliques 1053-1675, f. 1 1 ). Le même prévôt, par ordonnance du 24 mars

1654, pi'escrivit aux > confesseurs de chacune maison religieuse » de donner à

leurs pénitents un billet de confession à remettre au pasteur « pour preuve d'une

disposition à saintement et utilement recevoir la Sainte Comnumion )>. (Ibid.,

f. 22 vo).
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mité des Liégeois ayant atteint l'âge compétent (^). Lorsque se

révniissait le synode, c'est à peine si, de loin en loin,on pouvait

dénoncer quelques rares abstentions (2),

Longtemps, l'usage avait voulu qu'après avoir reçu la Sainte

Hostie, les fidèles fussent « accommuniés », c'est à dire qu'on

leur distribuât quelques gouttes de vin. Les plus anciens

comptes paroissiaux parvenus jusqu'à nous nous montrent

établie cette coutume (^) qui perdura jusqu'à la fin du XVP siè-

cle. En 1474, l'église Saint-Martin-en.-Ile faisait l'acquisition

« d'une pipe en argent pour accomengnier » et en 1645, lors de

sa visite canonique, le prévôt trouvait encore, dans l'argenterie

de Saint-Pholien « scyphus deauratus, danda communicantibus

ablutione (^) », et dans les sacristies de Saint-Adalbert, de Saint-

Gangulphe et de Sainte-Catherine « une coppe d'argent pour

donner le vin aux communiants » (^). Souvent des donations

particulières avaient pourvu aux frais de ces ablutions : en 1439,

Collard de Crissengnée, léguait une quarte de vin de rente

« pour acomengnier les parochiens le jour de Paskes » (') ;
par

testament du 28 août 1465, Winand de Hauzeur avait ordonné

à sa femme de « livrer le vin pour acomeillier tous les paro-

chiens délie paroche Saint-Phollin » (^), et le 21 août 1574,

Colart Thomas Gylman laissait encore « deux quartes de vin

pour distribueir à ceulx et à celles veuillans recepvoir leur

Créateur « (^).

Dans les paroisses qui n'avaient pas de dotation spéciale pour

cet o'bjet, on constate l'achat de vin les jours de « FloriePaque,

du Blanc Juedi)),du Samedi Saint et de Pâques. Nous en indui-

(*) Voir les visites archidiaconales de 1571, 164.5, 1655, 1685, 1716, 1775,

passiin.

(-) APrévôté : Acta Si/nodi prepositalis, 1571, 1572.

(3) APSMartiti-en-Ile: Com/ite de 1395 (AEL).

{*) APSMartiti-en-Ile: Comptes 1478-1490, f. 42 v" (AEL).

(6) Visitationes 1645, f. 51 v».

(«) Même registre, f. 89 v», 115, 106 v".

(') AEchev. Liège : Conven. et Testam. 1440-1443, f. 15.

(») AEchev. Liège : Conven. et Testam., 1470-1474, f. 150.

(*) AEchev. Liège : Conven. et Testam. 1573-1575, f.99 {Greffe Bernimolin).

On voit encore en 1655 un testateur laisser une rente pour le vin à distribuer

aux communiants. (L. Naveau, Epitaphes île JS'otre-Dame-aux-Fonts,daiis Bull.

Biblioph. liégeois, t. X, p. 132
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sons que presque tous les Liégeois s'aequittaieiit du précepte

le (limanehe des Rameaux, le Jeudi-Saint, le Samedi-Saint ou le

jour de Pâc^ues.

Au cours de Tannée, nos ancêtres aimaient -ils à se nourrir

du Pain des Forts ? La pratique de la conmiunion dominicale

avait été vivement conseillée par la législation carolingienne
;

elle était tombée en désuétude au XIII'' siècle ; cependant les

statuts de Jean de Flandre (1208) laissent entendre que les

fidèles s'approchaient de la Sainte Table en d'autres occasions

qu'à propos de la quinzaine pascale (^). Quand et dans quelles

proportions prenaient-ils part au banquet sacré ?

Quelques extraits des comptes paroissiaux nous permettront

d'émettre au moins des probabilités pour le XV^ et le XVI^
siècle. A Saint-Martin-en-Ile, on consommait cinq quartes de

vin pour aecommunier l'ensemble des paroissiens durant le

temps pascal. On employait une quarte de vin, pour la même
destination, à chacune des solennités de Noël, de Pentecôte,

de l'Assomption et de la Nativité de Notre-Dame, en sep-

tembre (2). A Saint-Michel, vers 1525, il fallait trois quartes

de vin pour les Pâques; une pinte, c'est-à-dire une demi-quarte,

suffisait à la Noël et aux fêtes (^). A Saint-André, paroisse fort

peuplée, on achetait, en 1565, vingt-six quartes de vin pour la

semaine sainte : on en acquérait vingt-trois pour les quatre

jours de Noël, de Pentecôte, de l'Assomption et de la Nativité (*).

De ces chiffres, dont le rapport reste sensiblement le même
dans d'innombrables relevés de dépenses, il résulterait que le

cinquième environ de la population parvenue à l'âge de discré-

tion recevait les sacrements aux « jamas » principaux de l'année;

à ceux que nous avons cités, il convient d'ajouter la Purifica-

tion, l'Annonciation, la Toussaint, les jours de « grands par-

(1) ScHOOLMEESTERS. Les sttttuts syHodttUX de Jean de Flandre, p. 20 (édition

des Bibliophiles Liégeois).

(2) APSMartin-en-Jle: Comptes 1490-1493, f. 134 V, 135, et autres comptes,

passim (AEL).

(*) APSMichel : Comptes, passim (ASCCroix).

(^) APSAndré : Compte de 1565 (Archives particulières).
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dons » ou de jubilés (^), au sujet desquels on rencontre assez

souvent des mentions de vin pour acconimunier.

Les comptes de fabrique portent aussi, au cliapitre des dé-

boursés, le coût des hosties utilisées pendant un exercice. Mais,

outre qu'ils confondent le plus souvent les <( grandes » hosties,

destinées à la célébration des messes, et les « petites » distribuées

aux fidèles, ils se contentent presque toujours d'indications si

sommaires qu'elles ne peuvent guèi'e servir de base à des déduc-

tions sérieuses. Quand le receveur de Saint-André nous apprend

que, le 18 décembre 1565, il a déboursé 8 florins 15 aidans « pour

les hosties de toute l'année » {^), il ne nous donne aucun élément

pour déterminer le degré de ferveur des paroissiens à cette

époque. Les comptes de Saint-Michel sont lui peu plus explicites:

ils accusent 3000 hosties en 1517, 1600 en 1519, 2200 en 1520,

1300 en 1526, 2200 en 1530, 1900 en 1532, 2100 en 1533, soit

une moyenne d'environ 2000 par an (^). De ce nombre défalquez

ce qui était indispensable pour les messes, dans une église

dotée de plusieurs bénéfices ; le reste représente le total des

communions, obligatoires et de dévotion, de 290 à 300 parois-

siens. Il est vrai que beaucoup fréquentaient les églises conven-

tionnelles et pouvaient s'y approcher de la Sainte Table.

D'autre part, si nous parcourons les statuts des confréries

qui florissaient dans nos églises au moyen âge et à l'époque de

la Renaissance et qui recrutaient leur personnel parmi l'élite

de la population, nous constatons qu'ils prescrivent aux adhé-

rents l'assistance à des services religieux, la récitation de prières,

mais ne font pas mention de communions générales. Il en est

de même des règlements de nos béguinages. Les femmes admises

dans ces asiles étaient astreintes à des oraisons, à certaines

pratiques de piété, mais nous ne voyons pas qu'on les incite

(*) '< Le jour de jiibileit, pour une pinte de vin pour accumeilhier les gens »

(APSSicoius-uu-Treil : Com/ile de 1539 (AEL). Dans cette paroisse, en 1539, on

consommait, pour accomnuMiicr, 4 VJ, pintes de vin pendant la semaine sainte,

une quarte à Noël, une |)iute à lAssomption, une chopine à la Toussaint. {Même
source).

(-) APSAndré : Comptes de 15G5 (Archives particulières).

(') APSMichel : Comptes, passim (ACSCroix).
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d'une façon spccialeà la dévotion cucharisti(nic. Il ne nie semble

donc pas qu'à Liège la conununion fréquente fut en usage dans

la période antérieure au concile de Trente.

Dans des temps plus rapprochés de nous, en dé})it des théories

néfastes du Jansénisme, l'empressement des foules à s'abreuver

à la source de la vie paraît avoir fait de notables progrès. Un
béguinage fondé en 1618 impose aux hospitalisées de se nourrir

du Pain Céleste une fois par mois (i)
;
\r confraternité de Saint-

Michel, établie au XV^IIIt' siècle à Sainte-Ursule, ordonne à

ses membres de recevoir leur Créateur le 8 mai, jour de la fête

du patron de l'association (-) ; en 1720, la confrérie du Saint

Sacrement, restaurée à Saint-Servais, recommande aux con-

frères la communion mensuelle (^) ; aux lieux de pèlerinage, la

table sainte était assiégée ; à Saint-Remi, où l'on hono-

rait la Vierge, consolatrice des affligés, tel était le concours

des pénitents qui désiraient prendre place au banquet sacré

que huit confesseurs avaient peine à entendre leurs aveux (*).

Du haut de la chaire, on annonçait quatre fois par an, aux

approches de la Toussaint, de la Noël, de la Pentecôte et de

l'Assomption, que l'on porterait proces^^onnellement le Saint

Sacrement aux malades et aux infirmes (^) ; un mandement
de l'évêque Jean-Théodore de Bavière (l*^^' septembre 1756)

prévoyait l'hypothèse (jù de trop nombreuses confessions empê-

cheraient le curé de prêcher aux messes du matin lors des

principales fêtes (") ; le pasteur de Saint-Etienne déclarait en

1775 ne pouvoir donner sa leçon ordinaire de doctrine chrétienne

aux enfants, parce qu'il était retenu le samedi a})rès-midi au

tribunal de la Pénitence (').

A Saint-Martin-en-Ile le nombre des hosties consacrées en

un an ne s'élevait qu'à 3300 entre 1550 et 1560, en y com-

(1) ABi'gSClahe : lîeg. aiLT fondations, rèfflcmcnt du S avril HilS (AKL).

(*) APrivôté : Sujijdiqins IT7'2-1TT7, f. 14:J v".

(3) Art. .30 du règlement, /4Pf<'i(5/é ; Reg. Institulioc^um, 17-20 1725, f. 10.">.

{*) Manigart, Diva Leodiensis Cousolatrix Afflictoruin, p. 7 (Liège, 1657,
in-i").

(^) APSMnrtin-eu-Ilc : Keg. aux Prônes 1742 et ss., passim (AEL).

(*) Manigart, Praxis pastortdis, t. III, p. .3, § 2.

(') APrévôté : J^isitationes 1775.

JO
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prenant celles utilisées par les prêtres pour dire la messe (i)
;

en 1733 et en 1736, celui des espèces distribuées au peuple,

indépendamment de celles servant aux autels, dépasse 11000 ;

il atteint même 14.800 pour les quatorze mois qui s'écoulent

du 26 décembre 1733 au 4 mars 1735 (2). Progression consolante

que n'explique pas la seule augmentation du chiffre de la

population, qui a pour cause essentielle la diffusion de la

piété et qui n'est pas particulière à la paroisse, mais qui se

produit sur tous les points de la Cité.

Vers la fin de l'ancien régime, hélas, la propagande des idées

philosophistes se traduit en fruits d'indifférence et d'incré-

dulité. Une régression se manifeste. A Saint-Martin-en-Ile,

de 11.000 le chiffre des communions rétrograde et oscille, de

1745 à 1760, entre 6000 et 7000 (3). A Saint-Adalbert, on emploie

7000 .( petites » hosties de 1750 à 1765 ; de 1765 à 1775, la mo-
yenne descend à 6000 ; de 1775 à 1781, elle tombe à 5000 ou

même à 4500 (*).

C'est pendant la quinzaine pascale (^) que les enfants étaient

admis pour la première fois à s'approcher de la Sainte Table.

En général, ils accomplissaient ce grand acte de la vie chrétienne

dans leur quinzième année, après avoir suivi, pendant une pé-

riode plus ou moins longue, les cours de catéchisme prépara-

toires et avoir répondu avec succès à un examen sur les vérités

révélées, sur le décalogue et sur les sacrements. D'un registre

tenu par le curé de Sainte-Madeleine-sur-Merchoul, il résulte que

les jeunes gens de moins de quinze ans n'étaient reçus qu'à

titre tout exceptionnel. Un garçon de treize ans, très intelli-

gent, ayant satisfait brillamment aux interrogations, était

(») APSMurliu-en-Ue : Comptes de 1552-1553, de 1556-1557.

(-) APS M(irthi-eti-He : C(nu/>les de 17:V2, 17:54, 17.36.

(3) APSMarliii-eii-Jle : Comptes de 1745 à 1759.

(*) APSAdalbert : Comptes 1749-1781, passini. A Saint-Nicolas-au-Treit,
le fouriiisseur des liosties en livrait :540() de mars 1738 à mars 1739 ; 3200 de mars
1740 à mars 1741 ; 2000 "seulement de mars 1759 à .mars 1760. {APS \iedlas-
au-Treit : Comptes, dossier Quittances.

(*) Le lundi de Pâ|ues à Saint-André (Visitationes 1725, f. 81, Slv") ; le di-

manche in albis à Saint-Martin-en-Ile (APSMartin-en-Ile : Liesse istoire

et administration, Directorium).
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écarté : il était « bien capable on science, mais sa \àe était encore

fort puérile, sans amour de Dieu et 'fittachéc à l'amour de la

terre » (i). Par contre, on ne doit pas s'étonner de voir des ado-

lescents retardés jusqu'à seize et dix-sept ans, avant d'être

jugés dignes de participer aux Saints Mystères {-).

Au moyen âge, rien n'indique (pie la jjremière eonmnuiioii se

fît en groupe. Il semble, au contraire, que les enfants déclarés

admissibles participaient à la fractiosi du Pain individuelle-

ment, chacun avec ses parents. A partir du XV^IIf" siècle, des

cérémonies aussi solennelles que touchantes furent organisées

dans les paroisses suivant l'usage introduit dans les collèges

de notre région par les pères de la Compagnie de Jésus. A cette

occasion, les « Tables des pauvres » consacraient ime bomie

partie de leurs revenus à procurer des vêtements convenables

aux garçons et aux filles des familles indigentes (^).

Quoiqu'il en soit de la ferveur ou de la tiédeur de nos ancêtres

sous le rapport de la réception du Sacrement de l'autel, il est

incontestable que nulle part peut-être la dévotion envers l'Eu-

charistie ne fut plus en honneur qu'à Liège. Pouvait-il en être

autrement dans la cité de Sainte-Julienne? Dans la plupart de

nos églises, les plus anciens documents nous montrent une lampe

brûlant perpétuellement devant le Tabernacle ; dans toutes

nos sacristies abondaient les vases sacrés, destinés à abriter

la sainte Victime : calices, ciboires, pixides, ostensoirs, étaient

des merveilles d'orfèvrerie, souvent rehaussées de g( mmes
précieuses. Dans presque tous nos temples, la piété des fidèles

avait fondé des messes spéciales, célébrées le jeudi en l'honneur

du Dieu-Hostie; plusieurs fois par an, des processions imposantes

se déroulaient à travers les rues de chacun de nos quartiers
;

dans la majeure partie de nos paroisses s'épanouissaient des

(>) APMaileleiue : Reg. n^ 41, T. U)0 (ACSDenis).

(2) Même registre, passim.Dans la plupart des capitations faites par les soins

du clergé, on ne relève que le nom des « communiants », c'est-à-dire des personnes

âgées de plus de 15 ans.

(^) Visitotiones, passim. Cfr. Comptes de Saint-Mtirtin-en-Jle, 173-4, ï. '22.
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confréries du Très Saint Sacrement où les pieux adorateurs

se faisaient inscrire en foule (i). Cliaque fois que le Viatique

était porté aux moribonds, la cloche tintait (^) ; à son appel,

accouraient bourgeois et artisans, tous porteurs d'un flambeau,

fiers de faire escorte au Fils de Dieu qui allait réconforter l'âme

prête à comparaître devant son redoutable tribunal. Tel était

l'empressement du peuple liégeois à venir adorer Jésus présent

dans l'Eucharistie que^ des abus pouvaient être à redouter :

le prévôt de Saint-Lambert trouvait, en 1663, que le Saint

Sacrement était trop souvent exposé, que la bénédiction était

trop fréquemment donnée et il décrétait qu'elle ne pourrait

plus l'être désormais qu'une seule fois par jour (^).

Extrême-Onction. — Les curés, dont les églises possédaient

des fonts baptismaux, étaient dépositaires de l'huile des

malades. Ils pouvaient dispenser le premier et le dernier

sacrement.

Pour ce qui concerne Liège, jusqu'à la fin du XV!*^ siècle, le

vicaire perpétuel de Saint-Adalbert, dans les quatre paroisses

de l'Ile, les pasteurs de Saint-Jean-Baptiste et de Sainte-Foy,

dans leurs circonscriptions respectives, administraient l'ex-

trême-onction aux moribonds. Dans toutes les autres parties de

la ville, seuls, l'archiprêtre et le pléban de Notre-Dame-aux-

fonts avaient le droit de porter les suprêmes consolations de la

religion aux mourants, préalablement confessés et munis du via-

tique par leurs propres prêtres. C'est ce que démontre l'examen

des testaments de eette époque et de leur approbation. On y
voit que les vestits se bornent à absoudre le testateur et à lui

(') Xous lu' i)iirleron.s pas ici des priôres de XL heures (V. Daris, Ilist. dti

diocèse et île In Priiiri/Kiiilé de Liège, Xf'II'- siècle, t. II, pp. ir)0,2.'î8). ni de la

eonfrérie de riKioiiition perjutiitlle, éii<iée eu ITfi.'j par les soins de (iilles-.Iae-

ques-Joseph baron de Ihibens, doyen de Saint-Martin, (|ui n'ont |)as un earae-

tère essentiellement paroissial.

(*) En 15').'), (inillainuo de Blois faisait un le<is à réiîlise Saint-Martin-en-Ile

(c pour sfduier touttefois (piante fois l'on portera le Saint-Saerenient ». (A Eehev.

Liège : Cotiveti. et TesUnii. 1500-1568, f. 57.

(3) APrévôté : Suppliques 1653-1675, L 125 v".



— 127 —

(loiuuT la coiuiminioii (') et (luun ck's pasteurs de Xotrc-Dainc-

aux-Fonts vient ensuite 1'
- anolyr » {'^): En 111!), le desserviteur

de la pléhanie dé( lare (pravec son niarguillier, il a « adminis-

treit du sacrement dellc ox le » Ja((jueinin de Crissenéc, de la

paroisse Saint-Thomas (•'). Kn 1 177, le pléhan N'iiu ent de l'Ecluse

et son « marlier », Henri, eerlilient " ()u"ils administrarent

Jehenne Huhar, testatresse, délie sainte oyle ( ') ^ et eu l 1.82,

Jean de Halenues dit " (|u a faire iiion dit présent testament

l'ut hnehiet et appeleit \'ineeut de TEseluze, pleban de Xotre-

Dame-aiix-Fonts, devant et anchois cjue je rechewisse la sainte

unxion dairaine » (^).

En 1570, dans le synode où il l'ut question d'augmenter le

nombre de baptistères C), on proposa aussi de charger chacun

des curés d'administrer rextrcme onction à ses ouailles. La
motion souleva une vive discussion. Ceux qui sont responsables

des âmes, soutenaient les uns, doivent redoubler de zèle au

moment où la mort est inmiinente. D'autres demandaient que

des mémoires contradictoires sur la question fussent produits.

Certains objectaient le danger que l'on ferait courir à tous les

prêtres de la ville, qui, en temps d'épidémie, devraient rester

bien longtemps au chevet des malades, au risque d'être atteints

par la contagion. Mais on leur répondait qu'ils s'approchaient

déjà des pestiférés pour entendre leur confession et pour leur

porter la sainte communion ; (]u'en cas de besoin, les cérémo-

nies peuvent être simplifiées, une onction au front étant seule

indispensable ; enfin et surtout, on faisait valoir que le bon

pasteur n'hésite pas à donner sa vie pour -ses brebis ('). Au sur-

plus, ajoutait-on, il dépend du prévôt, en vertu des décrets

(1) AEchev. Liège : Coiiven.cl Testam. 1498-1505, f. 3;j;i ; Coitven. el Testam.

1505-1511, f. :32;j.

(2) Id. : Conven. et Testam. M8()-148;}. f. -.UTy.

(3) H. : Conven. et Testam. 1419-142(), f. 14.

(*) Id. : Conven. et Testam. 1470-1481, f. 199.

(5) Id. : Conven. et Testam. 1480-148:3, f. 209 v", 210.

(6) V. plus haut |). 11:5.

(') APrévôté : lîeg. Synodorum 1570-1572, f. 7 et ss.
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récent du concile de Trente, d'agir par voie de contrainte

contre ceux qui ne seraient pas disposés à accepter de plein

gré l'accomplissement de ce devoir.

C'est à ce moyen que résolut de recourir le prévôt de Saint-

Lambert, Jean de Berlaymont. En mars 1571, lors des réunions

synodales tenues pour la répression des infractions (i),
il enjoi-

gnit à chaque pasteur en particulier d'administrer désormais

l'extrême onction à ses paroissiens : à peu près tous s'inclinè-

rent ; à peine deux ou trois demandèrent quelques jours de

réflexion avant de répondre au désir de leur chef (2).

En fait cependant, la situation antérieure ne fut guère modi-

fiée. Les habitants de la paroisse Saint-Servais, à laquelle des

fonts baptismaux venaient d'être accordés (^), furent seuls

soustraits à la juridiction de l'église mère pour le dernier comme
pom' le premier sacrement. Tous les autres bourgeois de Liège

continuèrent à recourir au ministère du clergé de Notre-Dame-

aux-Fonts (^). Celui-ci veillait avec soin à la conservation de

son privilège. vSans doute, d'après les plus anciens documents, le

prêtre ne pouvait rien exiger pour l'administration de l'extrême

onction, mais il lui était permis d'accepter des dons spontanés

faits à cette occasion {^). Au XV^ siècle, un mandement du pré-

vôt Jean de Ligne ne l'autorisait pas à recevoir plus de vingt

sous (^), et dans ses statuts du 26 septembre 165.5, Paul-Jean

(1) V. plus haut, p. 85.

(2) A Prévôté : Reg. Sijnodorum 1570-1572, f. 11 et ss.

(3) Voir plus haut p. lit.

(*) Dans un règlement relatif au marguillier de Notre-Dame-aux-Fonts (14 fé-

vrier 1717), nous lisons (art. 12) : " Quand le marguelier sera averti, i)endant

la nuit, pour l'extrême onction, avant même d'être entièrement vêtu, il avertira

dans la maison du curé en semaine, afin qu'il ait le temps de s'apprêter pendant

(jue le marguilier achèvera de s'habiller {APN-D-uux-Fonts : Stock C, f. 88 v",

ACSainte-Croix).

(*) Dijjlôme de 1208, §,5 (dans Raikem et Polain : Coutumes de Liège, t. V
p. .303, 307).

(8) Acte du 22 octobre 1 139 {APrcvôtè : Cartulaire, f. 52), Cfr. Accord de fé"

vrier 1440, dans Leodium 11)10, p. 45.
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de Groesbeeck proclamait à nouveau le principe de la gratuité (^).

Les offrandes des fidèles ne laissaient pas de former au bout de

l'an un total très respectable que se partageaient le pléban et

l'arehiprctre ('-). Aussi ceux-ci se plaignaient amèrement de ce

que certains ecclésiasti(jues, tels les hebdomadaires des collé-

giales ou les religieux, se rendaient, sans urgence absolue, chez

leurs voisins riches tjui étaient malades pour répandre sur leurs

membres défaillants riuiile purificatrice. Ils les accusaient de

mettre la faulx dans la moisson d'autrui (^).

Obsèques et enterrements. — Avant de paraître devant le

Souverain Juge, nos ancêtres tenaient à mettre ordre à leurs

affaires, à prendre leurs dispositions dernières, et spécialement

à régler tout ce (jui touchait à leur inhumation et à leurs

obsèques. Les innombrables testaments qui furent approuvés

devant les échevins de Liège ou qui se retrouvent dans les

registres de nos institutions civiles ou religieuses nous montrent

le souci de nos pères par rapport aux honneurs à rendre à leur

dépouille mortelle et aux œuvres pies à accomplir pour le

repos de leur âme.

Sans doute la plupart, après une éloquente profession de foi

catholique et une suprême invocation à Dieu Tout Puissant,

à sa Sainte Mère et à tous les Saints du Paradis, stipulaient que

leurs funérailles devaient être faites sans pompe et sans appa-

reil de vanité ; cependant, il n'est pas rare d'en rencontrer

qui ordonnaient de couvrir leur bière d'un drap somptueux, de

l'entourer de multiples rangées de cierges, de poster des hommes
tenant des torches «ayant chascun cotte et chapiron et dessus

escuchon », de suspendre « aval l'église, escuchons armoiés de

nos armes > (*). Beaucoup de testateurs désignaient le lieu de

leur sépulture : au cimetière commun, à l'église, dans la nef,

dans une chapelle, parfois dans le chœur, tantôt sous la dalle

(1) APrévâfc : Sii/i/jlique.s 1058- H)75, f. 2!»-;J4.

(-) APN-D-(iu.v-Fonf.s : lieg. aux revenus du cure XdH-Mli). {XCUCroix).

(^) Mittunt falcem in alienam messem (Visit. I(i85).

(*) Testament de J. de Floyon (A Echev. Liège : Conven. et Testam, 1459-1465,

f. 228 V").
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tumiilaire érigée à la mémoire de leur époux ou de leurs parents

prédécédés, tantôt sous un monument personnel dont les détails,

les inscriptions et le coût étaient spécifiés.

Les uns se contentaient d'une messe d'obsèques ; d'autres

demandaient que, pendant cet office, des prêtres en nombre
plus ou moins grand, célébrassent le Saint Sacrifice. Souvent,

ils instituaient un ou plusieurs anniversaires, soit qu'ils les

dotassent de revenus consolidés, de rentes « héritables », soit

qu'ils chargeassent leurs héritiers, les possesseurs de leur uiai-

son ou toute autre personne, d'en payer annuellement les hono-

raires.

Jusqu'au XVIP siècle, l'usage était fréquent de faire dire

inie messe de trentaine ou de quarantaine, trente ou quarante

jours après le décès ; de réclamer des séries de messes, trenteit (^),

messes de Saint-Grégoire {^), lundis {^), ave ou annuel (^) :

Marie de Lavoir ordonnait 43 messes de Saint -Grégoire, 15 en

l'honneur de la Passion, 10 en l'honneur des X^" martyrs, 7 en

rhonneur des VII souffrances principales de Notre-Dame,

10 en l'honneur de tous les jours de Notre-Dame et de son

benoît Fils (^). La coutume voulait aussi que le curé rappelât

les défunts, du haut de la chaire, aux pieux fidèles rassemblés

le dimanche. On insérait donc dans les testaments une clause

pour « faire inscrire au registraul de l'église » son nom « et le

(1) «Si lais a me prestre i)arofhain iing trcntel " (Testam. de Gilles Muton.
(lu 18 janvier 1288, Chartes île Suint-Mathieu, A Sém. Liège); < Trieenarium
iimini a die exequianim inelioandimi et extunc eoutinuando sine interniissione »

(AEchev. Liège : Conven. fJ Testam. 1511-1516, f. 51) ; « c'est a entendre trente

messes pour le trenteit » (Coiiv. et Test. 144()-1452, f. 21 v").

(*) '< Les messes de Saint-fi'fwcire (pu montent ensemble 48 messes » {Conven.

cl Testam. 1487-1493, f. 248) ; « 4.*5 messes qui sont les messes qui furent revellees

a saint (irigoïc .. (Conv. et Test. 1440-1448, f. 3 v"); «les messes de saint Gregoiie

en la forme et manière (juc l'on dit estre escripte à Saint-Sebastiei à Rome »

{Conv. et Test. 1521-1529, f. 245 v").

(') « Messes les hmdis d'un an - (Test, de Gilles Muton du 18 jan^ ier 1288,

eitc ei-dcssus). Le lundi (Itait le jour plus spécialement réservé aux messes de
re([uiem.

(*) " l'n ave, assavoir un an entier, chaseun jour, une messe de reqiuem »

{Conv. et Test. 148y-14()(), f. 40 v") ; « une n»esse appelée ave, un an de long

durant ». {Conv. et Test. 1470-1474, f. 14 v"); un «/;/iMe/que on dit ave » {Conv.

et Test. 1440-1448, f. 82 v").

(6) Conven. et Testam., 14CG-1452, f. 40, 40 v".
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denoncheirtous les dimanches perpetiielk-niciit sur le prologe >{^).

Fréquemment aussi, le testateur stipulait cpic de larges

aumônes, en pain ou en argent, seraient laites aux pauvres au

jour des obsèques ou de Tanniversaire : telle, la veuve de Renard

de Tilleur qui ordonne une distribution de trois nuiids de

wassen (orge) en pain euit, de trois seticrs de pois « cuits en jx)-

taige » et de trois toinies de bière (2). D'autres vovdaient (pic

tous les invités assistant à leurs funérailles reçussent « une (] uarte

de bon vin de Rhin )- (^), ou laissaient une somme pour faire

« une congrégation ])()ur manger et l)oire ensemble, vesti,

chapelains, marlicr et mambours pour (pTils aient de moy sou-

venance, priant pour moy » {*).

Il était de principe que le curé procédât aux funérailles de

ses paroissiens décédés. Les vestits tenaient jalousement à faire

respecter cette prérogative : c'est qu'ils touchaient, à l'occa-

sion des enterrements, des émoluments qui constituaient le

plus clair de leur casuel. Aucune taxation officielle n'existant

au moyen âge, les prêtres liégeois alléguaient des usages anciens

et réclamaient des rétributions que les bourgeois trouvaient

exorbitantes. Vers l^iO, les discussions relatives à cet objet

se multiplièrent à lui tel degré et prirent un caractère de si

grande acuité que les autorités durent intervenir. Le 22 octobre

1439, le prévôt de Saint-Lambert, Jean de Ligne, désirant

« que les pasteurs des âmes ne fussent pas pris pour des exac-

teurs, avides du lucre et trop attachés aux biens temporels, »

leur imposait un tarif, non seulement pour les services funèbres,

mais encore pour l'administration de tous les sacrements (^).

Pour des obsèques (comprenant vigiles, messe de Requiem,

messe de trentaine), outre le produit de Toffrande, le curé ne

pouvait exiger qu'un florin du Rhin des patriciens et des bour-

(M Conveii. et Te.slavi. U.'JO-U+O, f. 55 v" ; ihid. 145!)-1 M)5. f. 152 v" :
ihiil.

1490-1501, f. 167 V" ; ibid. 1548-1550, f. 60 v".

(2) CoHven. et Testam. 1548-1550, f. 54 V.

(3) Même registre, f. 50 v".

{*) Conven. et Testant. 1477-1470, ï. 122 v".

(5) PoNCELET, Chartes rie Saint-Laviljerl, t. \'. ]>. 000; APrexôté : Liber

Cartaram, f. 52 ; Manuscrit ii" 77,f.167 v" à la Bibliotlièriiic communale de Mége;

Relevé des biens de Saint-Michel en 1454, f. 46 (ACSCroix).
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geois opulents vivant de leurs rentes, 2/3 de florin des marchands
et 1 /3 de florin des artisans et des ouvriers adonnés à un tra-

vail manuel. Pour la sonnerie des cloches, le marguillier pro-

portionnerait de même ses prétentions à la fortune des trépas-

sés, sans excéder trois livres de la part des plus riches, « sy donc

plus ne luy soit donne de grâce ». Quant à Finhumât ion, le

principe de la gratuité était admis si elle avait lieu dans le cime-

tière et même à l'intérieur de l'église sous la pierre tombale

d'un ancêtre ou d'un parent; sauf ce dernier cas, le pasteur ne

pouvait être contraint à enterrer quelqu'un dans le temple :

s'il y consentait, il se contenterait du legs que le défunt pou-

vait avoir fait pour obtenir cette faveur.

A la suite de cette ordonnance, les curés de la ville conclurent

en février 1440, avec les maîtres, jurés, gouverneurs, représen-

tant l'université de la Cité de Liège, un accord où les barèmes

suggérés par le prévôt furent adoptés dans leurs dispositions

essentielles (^).

Au cours des siècles, les prévôts de Saint-Lambert, archidia-

cres de Liège, portèrent à plusieurs reprises des règlements sur

ces matières dans le but de sauvegarder les droits légitimement

acquis et de réprimer les abus qui tentaient de s'introduire.

Ainsi P.-J. de Groesbeeck publia, le 6 septembre 1655, des sta-

tuts archidiaconaux {^), et Michel-Walram de Borchgrave

édicta, le 10 mars 1774, une Déclaration, interprétation et amplia-

tion des statuts archidiaconaux (^). Enterrements d'adultes ou

d'enfants, inhumations au cimetière, dans l'intérieur ou dans le

chœur des temples, obsèques plus ou moins solennelles, messes

d'anges, honoraires du curé, des prêtres assistants, du marguil-

lier, du fossoyeur, droits de la fabrique d'église, luminaire des

autels et du catafalque, sonnerie des cloches, usage du drap

mortuaire, etc., etc., tout était soigneusement prévu et minu-

tieusement tarifé.

(1) Leodiiun, 1!*1(), pp. 11- t(i. On ajoute (juc si la messe d'obsèques était célé-

brée avec le concours d'un diacre et d'un sous-diacre, ces deux officiants rece-

vraient chaciui -tO, 80 ou 20 sous, selon la classe sociale du défunt.

(2) APrévôlé : Suppliques l().j;i-107."), f. 29-84.

(») Liège (Desoer, inip.), 1774, in-8", 12 pages.
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La mort d'uu lidèlc était annoncée par le glas {signum ago-

niae), et les obsèques par la sonnerie des cloehes. (Vlles-ci ne

pouvaient être mises en branle avant G heures du matin et

après six heurc^s du soir en été, avant 6 14 heures et après 7 14

heures, en hiver (i). L'usage était que la famille fît prévenir

les parents, amis et connaissanecs du défunt du jour et de l'heure

des funérailles. Le marguillier avait le monopole de ces annon-
ces. Il les faisait lui-même, allant, de niaison en maison, muni
d'une clochette, convier les gens à assister à l'enterrement ou il

chargeait de ce soin un ou des erieurs et leur remettait les listes

qu'il avait dressées des personnes à inviter (2). Au XV^ siècle,

les fenmies ne participaient pas aux cérémonies funèbres {^).

Dès 1618, l'évêque Ferdinand de Bavière avait interdit de

célébrer les obsèques les dimanches et fêtes. Paul-Jean de Groes-

beeck renouvela cette prohibition et défendit de commencer les

messes solennelles de Requiem après 10 14 ht*ures, pour éviter

de devoir abréger l'office ou de tenter les assistants de sortir

de l'église avant la fin des prières liturgiques (^).

La décoration de l'église et de la maison mortuaire était du
ressort exclusif du marguillier. Les tentures étaient blanches

pour les célibataires, noires pour les mariés (^).

Le sacristain avait encore le privilège de recouvrir d'un drap

{pâle) (®) la bière contenant le cadavre et de prélever un droit à ce

(') En IOjô, le prévôt décide que la rémuiiération pour le sigitum ugoiiiae

ser:i de 1/8 d'impérial ( V., florin) et d'autant pour la sonnerie ])endant la messe,
si un seul homme suffit pour mettre les cloches en branle {Stntul.s (te P.-J. de

Groesbeeck, art. vu). (Cfr. APrévôté : Suppliques 1658-1675, f. 112 v").

(2) Ibid., art. xi ; cfr. APrévôté : Suppliques 1748-1759, f. 131). Cfr. les listes

d'invitation aux obsèques de Maflame van den Stcen {APSIÎenmcte-du-Mnut :

Hist. et Aflin. AEL).

(3) «Ames excfiues, ne veuille avoir nulles fenmies « (Testament de 1 14(),

AEchevins Liège : Couv. et Testant. 14'40-14t8, f. 48) ,• ( .Je ne veuille avoir

nulles fenmies, auitres que bcj.'liines, ensi (jue oiis at accoustumeit i (Test, de
14ôS,AEchev. Liège : Coiiven. et Testam. 145U-14(i(), f. 126 v").

(*) Ordonnance du l^r avril 1653 {APrévôté : Suppliques 1653-1675. f. 10 v^').

(*) Ordonnance du 4 janvier 1695 ( APrévôté : Sup/iliques 1748-1759, f. 131)

En 1719, une femme se plaint de ce que l'on veuille enterrer son mari comme
un jeune homme, c'est-à-dire avec des draps et des cierges blancs. Le prévôt

lui flonne raison {APrévôté : Institutinnes 1715-1720, f. 156-157).

(*) « Un pale que on iit accoust-iimé de mettre sour le bicre des morts » {A
Echev. Liège : Conven. et Testam., 1483-1486, f. 340).
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sujet {jus panni, jus veli). D'aucuns, amis de Fostentation,

prirent l'habitude de fournir eux-mêmes, pour leurs parents

trépassés, un drap plus luxueux que celui dont on se servait

d'ordinaire et de désintéresser le marguillier en lui remettant

une petite somme d'argent. Afin de proscrire autant que possible

cet usage, il fut statué que les draps précieux que l'on vou-

drait employer seraient abandonnés à la fabrique de l'église,

qui « satisferait » le marguillier (^).

En 1700, le pape Benoît XIII érigea canoniquement à

Saint-André une confrérie qui s'était formée sous le vocable

des Douze Apôtres. Cette association se proposait d'accompa-

gner le Saint Sacrement porté en viatique à ses membres malades

et de suivre, avec flambeaux, le convoi des affiliés décédés.

Pour ceux-ci, la compagnie procurait le cercueil sur lequel

était étendu un poêle spécial lui appartenant. Cette innova-

tion fut parfaitement accueillie dans quelques paroisses,mais

suscita dans d'autres de vives réclamations. Un jour, le mar-

guillier de Saint-Jean-Baptiste écarta violemment les confrères

des Douze Apôtres qui amenaient un mort dans l'église ; il les

remplaça par ses porteiu's habituels, » traîna » le drap de l'asso-

ciation « en bas du linzeau », et, après la cérémonie, s'empara

d'un flambeau garni d'une platine aux insignes de la compagnie.

Le flambeau saisi ayant été restitué, l'affaire n'eut pas de

suite (2), Quelques années plus tard, le marguillier de Saint-

Sévérin, ayant appris que la confrérie des Douze Apôtres orga-

nisait les funérailles d'une femme, prétendit sauvegarder ses

droits et ceux de ses collègues. Il fit prévenir le mari de la dé-

funte qu'il entendait qu'on lui demandât l'autorisation de faire

usage du drap mortuaire de la compagnie, autorisation qu'il

accorderait « si on voulait le captiver, au moyen d'une honnête

indemnité ». Le mari répondit qu'il ne donnerait pas une obole.

Le corps étant entré dans le temple, le sacristain arracha le

poêle ; une lutte s'engagea autour de la bière ; le marguillier

fut houspillé, ses vêtements mis en lambeaux. Le prévôt de

(1) Slulula de P.-J. de Grocsbccck, art. vu.

(2) APrévôté : InslUuliones 1715-1720, f. 148.
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Saint-Lambert, sur plaintes des deux parties, statua (pie ((parmy

payant, soit par les liéritiers de la défunte, soit par la confrérie

des Douze A])ôtres, 40 patars pour le draj) mortuaire mis siins

avoir captivé le gré du marguillier, ce dernier relaxerait inces-

samment ledit drap au varlet ou maistres de la dite confrérie,

ses actions sauves contre ceux ou celles (ju'il j)réteu(l lui a\'oir

décliiré ses liabits » {^).

Dans la suite, certains curés, notamment ceux de Saint-

Nicolas-Outre-Meuse, de Saint-Pholien, de Saint-Thomas,

s'opposèrent formellement à, ce (jue l'association rendît, dans

leurs églises, les derniers lionncurs à ses membres trépassés,

même en ac(pnttant tous les droits revenant, d'a})rès la cou-

tume, aux officiants et suppôts. Jx' prévôt, Max-Henri comte
de Horion, décida que les pasteurs n'ayant pas été entendus

et n'ayant pas donné leiu" consentement lors de l'érection de

la confrérie, « sont d'autant plus en droit de s'opposer à ce

que les maîtres et confrères 2)nissent exercer leurs devoirs, que

ceux-ci paraissent préjudicier et altérer les droits pastoraux » {^).

En 165.'ô, le prévôt, sans introduire d'innov^ation essentielle

dans le régime des sépultures, mit les honoraires du clergé en

rapport avec la dépréciation de la monnaie et le coût de la vie.

Il décida que les obsèques d'un adulte vaudraient au clergé

1 1/2 impérial (6 florins), celles d'un enfant 3/4 d'impérial

(3 florins)
;
que si, pour des nobles ou des personnalités émi-

nentes, on désirait des funérailles luxueuses, la taxe serait

portée à 2 impériaux (8 florins), au profit du pasteur. Celui-ci

avait droit à ses émoluments complets, même s'il ne chantait

pas personnellement Toffice et si la famille chargeait de ce soin

quelque prélat ou ecclésiastique de distinction. Qiuiut au

marguillier, il percevait toujoin*s le tiers de ce que touchait

le curé. Les vicaires et chapelains, qui tiraient de leur casuel

la majeure partie de leurs revenus, remplissaient d'habitude

les fonctions de prêtres assistants. A ce titre, im florin leur

était alloué, fussent-ils suppléés par des étrangers.

- (1) APrévôté : Si(f>/ili(iues 1739-1747, f. 21 v", 22 v».

(-) APrévôté : Suppliques 1748-1759, f. 186, 187.



— 136 —

Les statuts déterminaient encore d'une façon méticuleuse

la répartition des cierges et des chandelles entre la fabrique,

le luminaire du Saint-Sacrement, le curé et le sacristain. Quant

à renterrement lui-même, il ne coûtait guère, s'il avait lieu

dans le cimetière : les héritiers du défimt n'avaient qu'à satis-

faire le fossoyeur qui creusait la fosse ('). On payait six florins

pour une inhumation à l'intérieur de l'église, dix pour une sé-

pulture dans le chœur {^), et ces taxes étaient partagées entre le

curé et la fabrique (^),

Le 10 mars 1774, le prévôt de Borchgrave promulgua un

nouveau règlement. On ne pouvait enterrer au chœur que des

nobles ou des personnes egregiae, et leurs héritiers devaient

s'engager à supporter les frais d'obsèques solennelles, c'est-à-

dire chantées par trois prêtres, un quatrième « tenant chape »,

avec luminaire convenable à l'autel et catafalque entouré de

4 cierges au moins (^). Chacun pouvait se faire inhumer dans la

nef, les bas-côtés ou les chapelles de l'éghse, à condition de faire

célébrer une messe de requiem avec assistance d'un diacre et

d'un sous-diacre et luminaire (^).

Parmi les notables de la Cité, nombreux étaient ceux qui,

dans leurs recommandations suprêmes, exprimaient le désir

de reposer dans l'enceinte d'une collégiale, dans les cloîtres

d'une abbaye ou d'un couvent, et qui faisaient des legs généreux

aux églises où ils voulaient dormir leur dernier sommeil.

Moines et chanoines y trouvant accroissement de richesses.

(') Le ( foisier < recevait 25 asscs pour la fosse d"uu adulte, la moitié poui

eelle d'un enfant.

(^) La sépulture au elKt-ur était réservée nobilibiis et fionorabilionbns,

(^) Statuts de 165.5 (APrévôté : Siipjiliffiies l(J5;}-]«75, f. 29 et ss.

{*) Pour ces obsèques, le curé toueluiit H florins, chaque piètre assistant un

florin. Le marguilier recevait le tiers de ce que jiercevait le curé, une ))art des

cier<îes, et 2 florins |)our h' jus paiini, même si le drap mortuaire était fourni

par la famille.

Le luminaire de Tautcl revenait au curé ; des quatre cierges plantés autour

du catafalque, imallait au marj^uillier, un à la fabrique. Si la fanulle fai.sait allumer

des cierges supplémentaires, la fabrique en relevait un sur huit.

(*) Le curé jjercevait S florins, chacun des assistants 1 florin et le mar-

guillier 2 florins. Le luminaire, qui revenait au pasteur, devait comporter au

moins quatre chandelles d'une demi-livre.
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ne manquaient pas d'eneourager cet usage. Il sulïit de paremirir

les testaments a])]:)rouvés par la Souveraine Justice de I^iège

pour constater combien ils réussissaient : leurs temples étaient

pleins de mausolées, de dalles, d'inscriptions rappelant la

mémoire des Liégeois les plus nobles et les plus opulents.

Naturellement, les curés agissaient en sens contraire, et à toutes

les époques, nous entendons leurs doléances contre une coutume

qui menace de leur enlever une partie bien appréc-iable de leurs

maigres ressources.

Dans les chartes que les Trente Prêtres de I^iége conservaient

précieusement, figuraient en premier rang les bulles pontifi-

cales qui garantissaient au clergé paroissial ses émoluments,

même si les obsèques ou rinhumation avaient lieu dans quck^ue

temple étranger {^). Certains testateurs, choisissant le lieu de

leur sépulture en dehors de leur paroisse, ordonnaient d'indem-

niser leur pasteur : en 1430, Catherine de Brialmont lègue

10 griffons à Godefroid de Herstal, vestitde Sainte-Aldegonde,

pour qu'il ne s'oppose pas au transfert de son corps à Chênée C^) ;

en 1509, CoUard de Vivegnis fonde son anniversaire à Saint-Geor

ges pour être enterré aux frères Mineurs, « sans que son curé

ait rien à réclamer » {^). Bien que les exemples analogues abon-

dent, ces compensations volontaires eussent toujours été l'excep-

tion, si les autf)rités n'étaient intervenues. Les statuts posaient

en principe que tous les paroissiens (et sous ce terme ils compre-

naient même les laïques et non exempts habitant tlans les

cloîtres, les maisons canonieales, les couvents et les monas-

tères) devaient être enterrés à la paroisse. Ceux qui les indui-

saient à exprimer le vœu d'être ensevelis ailleurs étaient menacés

de suspension et d'excommunication. Que si la volonté expresse

et spontanée du défunt avait été de modifier l'ordre naturel,

le clergé ne pouvait pas être privé de ses droits : il procédait à

la levée du corps et percevait les mêmes émoluments que s'il

avait accompli tous les rites funèbres (*).

(') Tabula |)rivileoioriiin XXX presbiteroruin Leodiensiiim dans Reg. aux
cens (lu curé lt(jl-14.<>7, f. 102 v" (APSuiiit-Sicolas-au-Treit, AEL).

(2) AEchcv. Liège : Cotiv. et Test. 144()-144:J, f. 84..

(3) AEchev. Liège : Couven. et Teslam. 1505-1511, f" 331.

(*) Voir Statuts de P.-.I. de Groesbeeck du 25 septembre 1655.
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Mariage. — Le mariage se contractait devant le curé d'un

des fiancés, habituellement devant celui de la future épouse.

Il était précédé de trois publications, faites du haut de la chaire

de vérité, afin de provoquer la dénonciation des empêchements
dirimants ou prohibitifs qui pouvaient être opposés à l'union

projetée. Les dispenses d'un ou de plusieurs bans de mariage

étaient accordées par le grand prévôt de Saint-Lambert,

archidiacre de la Cité de Liège {'').

Le pasteur ne pouvait rien exiger pour bénir le mariage de

deux paroissiens, lorsque la cérémonie se passait dans son

église, et il devrait se contenter de « l'oblation, telle que donner

on vouldrat ». S'il se transportait « dans im lieu honnête »,

il pouvait réclamer 1.5 livres des riches patriciens vivant de leurs

rentes, 10 livres des marchands et 4 livres des ouvriers et arti-

sans (2). Un barème élaboré par le prévôt, le 22 octobre 1439,

prévoyait un florin du Rhin des rentiers, 2/3 de florin des mar-

chands, 1/4 florin des ouvriers (^).

Ce tarif fut modifié en 1655 : à partir de ce moment, le mariage

donnait ouverture à un droit de deux patacons ou impériaux

(8 florins) que le curé retenait si les fiancés étaient tous deux

de sa juridiction ; si les futurs appartenaient à deux paroisses,

le pasteur de chacun percevait un impérial, soit 4 florins (*).

Bénéficiers, Vicaires.

Au cours du moyen âge, des prêtres, des clercs, de simples

fidèles avaient érigé de leur vivant ou avaient ordonné d'établir

après leur mort des chapelles ou des autels dans la plupart des

églises. Ils y avaient attaché des revenus plus ou moins consi-

déraljjes ; ils avaient stipidé que certains offices y seraient

(') Voir il ce sujet nu chiipitrc III, ])p. 77 et ss.

(*) Convention de février 1440 {Leodiittii, 1!)H), j). 45. Le texte publi • par

Miiv .Sc'lio:)hn:'estcrs (rajjrrs une mauvaise transeri|)tion contient cpiehpies erreurs.

Nous suivons la ie^on préférable (pii nous est fournie par le manuscrit n" 177

(le la Bil)iiothc(iue communale de Liège.).

(3) Po.vcEt.KT, Chartes de Saitd-Lambert, t. V, p. 118.

(') Statuts de P.-.I. de Groesheeck (APrévôté : Si<p/>li(iiies 1653-1675, f. 29 v".

34).
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célébrés; dans la majeure j)artie dos cas. ils av.'iient (h'terniiiK'

les règles à suivre pour leur collation.

Ces fondations on bénéfices n'avaient ni juridiction ni charge

d'âmes. Parmi eux, les vms étaient perpctucis-, les antres annuels.

Les bénéfices perpétuels étaient ceux dont le titulaire o\\

recteur, une fois présenté par le collateur légitime à l'archidiacre

et constitué canoniquement par celui-ci, restait en possession

jusqu'à sa mort ou sa résignation. Il agissait en véritable

usufruitier des biens, les gérant, percevant leurs rcveiuis, sauf

à acquitter ou à faire acquitter les charges. Les bénéfices

annuels étaient ceux dont une ou plusieurs personnes, désignées

par le fondateur, administraient les biens, et nommaient un ou

des prêtres pour exonérer, pendant un an, les services religiedx

déterminés dans l'acte de création.

D'après les pouillés de la prévôté de Liège, voici le tableau

des bénéfices perpétuels existant dans les églises paroissiales

de la Cité au milieu du XV*^ siècle (1448) :

1. Notre-Dame- auœ-Fonls: sept bénéfices dédiés 1° à saint Lau-

rent ;
2" à Notre-Dame ;

3" à sainte Catherine (ff^ fondation)
;

4*^ à sainte Catherine (2^ fondation) ;
5" à saints Simon et

Didier ;
6^ à sainte Agathe ;

7'^ à saint Eloy.

2. Saint-André : huit bénéfices, dédiés 1" à la Trinité, à

Notre-Dame et à saint Nicolas ;
2'^ à la Trinité, à Notre-Dame

et à saint Jean-l'Evangéliste ;
3" à saints Pierre et André

;

4° à saint Hubert ;
5*^ à saints Jean-Evangéliste et Elisabeth

;

6^ à saint Léonard ;
7° à Notre-Dame de la Visitation ;

8" à

saint Eloy.

3. Saint- Gangulphe : un bénéfice dédié à saint Eloy.

4. Saint-Jean-Baptiste : pas de bénéfice perpétuel.

5. Saint- Georges : un bénéfice dédié à Notre-Dame.

C. Saint-Thomas : trois bénéfices, dédiés 1" à saintes Cathe-

rine et Marie-Madeleine ;
2" à saintes Anne et Agnès ;

3" à la

Trinité, à Notre-Dame et à saint Pierre.

7. Sainte- Foi/ : un bénéfice dédié à In Trinité et à saint-

Nicolas.

8. Saint-PhoUen : six bénéfices dédiés 1" à saint Achase et

sainte Catherine ;
2° à saint Jean-Baptiste et sainte Anne

;

II
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3° à saintes Catherine et Barbe ;
4.° à saint Nicolas ;

5° à

Notre-Dame ;
6° à saints Pierre et Paul.

9. Saint-Nicolas Outre- Meuse : dix bénéfices dédiés 1° à la

Sainte- Croix ;
2° à Notre-Dame ;

3° à saintes Agnès et Barbe
;

4° à sainte Catherine (1^^ fondation) ;
5^ à sainte Catherine

(2^ fondation) ;
6° à saints Pierre et Paul ;

7^ à Notre-Dame

et à sainte Catherine ;
8° à saint Jacques ;

9° à saints Jean-

Baptiste et Marie-Madeleine (ire fondation) ; 10° à saints Jean

Baptiste et Marie-Madeleine (2^ fondation).

10. Sainte-Catherine : sept bénéfices dédiés 1° à la Trinité,

Notre-Dame et saint Jean-Evangéliste ;
2° à Notre-Dame ;

3° à saint Jean-Baptiste ;
4" à saints Jacques, Léonard et

Christophe ;
5° à la Trinité, à Notre-Dame et à sainte Marie-

Madeleine ;
6'^ à Notre-Dame et saint Nicolas ;

7° à saint Michel.

11. Sainte-Marie-Madeleine-sur-Merchoul : six bénéfices dé-

diés 1° à saint Sébastien ;
2° à saints Jean-Evangéliste, Lam-

bert, Antoine et Léonard ;
3° à la Trinité et à sainte Catherine

;

4° à saint Jean-Baptiste ;
5° à saints Jean-Evangéliste et Marie-

Madeleine ;
6° à Notre-Dame et à saints Jean-Baptiste et Cathe-

rine.

12. Saint-Etienne : six bénéfices dédiés 1° à saints Nicolas

et Barbe ;
2*^ à saints Georges et Léonard ;

3" à Notre-Dame

et à saint Jean-Baptiste ;
4° à la Trinité et à saints Georges

et Catherine (1^^ fondation) ;
5" à la Trinité et à saints Georges

et Catherine (2^ fondation) ;
6° à saints Jean-Baptiste et Cathe-

rine.

13. Sainte-Ahlegonde : pas de bénéfice perpétuel.

14. Saint-Martin-en-Ile : un bénéfice établi dans la maison

de Neufchâteau, dédié à Dieu Tout Puissant et à saint Eloy.

15. Saint-Nicolas-au-Treit : pas de bénéfice perpétuel.

16. Saint-Remi : deux bénéfices dédiés 1*^ à saint Nicolas
;

2^ à sainte Catherine.

17. Saint-Adalhert : jas de bénéfice perpétuel.

18. Saint-Remacle-au-Mont : pas de bénéfice perpétuel,

19. Saint Séverin : cinq bénéfices dédiés à 1" saints Jean-

Baptiste et Antoine ;
2° à Notre-Dame, à saints Jean-Evan-

géliste et Catherine ; 3^ à sainte Barbe ; 4" à Notre-Dame
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et à sainte Agnès ;
5° à Notre-Dame et à saints Jean-Baptiste

et Didier (étal)li à Tliôpital Paekeal).

20. Saint-Hubert : (juatre bénéfiees dédiés 1" à Notre-Dame
et saint Jean-Evangéliste : 2" à saints Nicolas et Catherine

;

3° à Notre-Dame
;

21. Saint-Michel : un l)étiéfiee dédié à Notre-Dame et à

saint Jean-Evangéliste.

22. Saint-Nicolas-aux-MoHv.lie.s : pas de bénéfice perpétuel.

32. Sainl-Servais : dix bénéfices dédiés à l'^ saints Georges

et Barbe ;
2" aux Onze-Mille-Vierges ;

3" à saints Pierre et Paul
(11"^ fondation) ;

4" à saints Pierre et Paul {2^ fondation)
;

50 à saints Nicolas et Catherine (l^^ fondation) ;
6" à

saints Nicolas et Catlierine (2*^ fondation) ;
7" à Notre-Dame

et à saintes Catherine et Barbe ;
8" à saints Jean-Ba})tiste et

Agnès ;
9<^ à saints Alexandre et Catherine ;

10" à saints Pierre

et Jean-Evangéliste.

24. Sainfs-Trond et Clément : pas de bénéfice perpétuel.

25. Sainte-Ursule : un bénéfice dédié à la Trinité (i).

Ce serait une erreur de croire que les églises annexes des collé-

giales liégeoises, Saint-Adalbert, Sainte-Aldegonde, Saints-Clé-

ment et Trond, Saint-Martin-en-Ile, Saint-Nicolas-aux-Mouehes,

Saint- Remacle-au-Mont fussent dépourvues de bénéfices, ainsi

qu'il semble résulter de ce tableau. Dans la plupart, des fon-

dations existaient, mais elles dépendaient des chapitres, curés-

primaires, et leurs recteurs généralement nonnnés par ceux-ci,

échappaient à la juridiction de rarchidiacre de Liège,

Plusieurs des autels cités dans la liste reproduite ci-dessus

avaient été édifiés au XIV^ siècle ou dans la première moitié

du XV*^ : nous possédons les titres de fondation de (|uelques-uns;

d'autres sont cités dès le XIII'' siècle
;
probablement en est-il

dont l'origine remonte plus haut encore. Bien que l'époque de la

création du plus grand nombre soit inconnue, on peut inférer

de l'ensemble des documents parvenus jusqu'à nous que la

période s'étendant de 1200 à 1450 fut particulièrement féconde

(1) APrévôté : Reg. Emnliimcntnrtnn 1448-14r)î). Nous avons suivi le relevé

de l'année 1448 (f. 72-77).
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en éclosions de bénéfices perpétuels. Plus tard, le mouvement
qui s'était dessiné en faveur de ces institutions se ralentit, puis

s'arrêta complètement (^). La dernière érection que nous con-

naissions est celle de l'autel de Saint-Charles-Borromée à

Saint- Gangulphe (KiOî)) (-). La manifestation de la piété avait

adopté d'autres formes.

Dans les premiers temps, les titulaires de bénéfices perpétuels

étaient tenus à résidence, c'est-à-dire à desservir personnelle-

ment l'autel dont ils avaient été pourvus. Mais, à la longue,

des autorisations de s'absenter, de percevoir les rentes et fer-

mages, de rémunérer un prêtre pour exonérer les services requis

et de s'attribuer le surplus des revenus, furent accordées de

plus en plus fréquentes. En 1458, sur 81 recteurs d'autels exis-

tant dans les églises paroissiales de la Cité, 15 seulement étaient

à leur poste ; 66 avaient postulé et obtenu un placetum ahsen-

tiœ (^). Si l'on parcourt les registres aux émoluments des prévôts

de Saint-Lambert, on constate que jusqu'à la promulgation

des décrets du concile de Trente, la situation ne se modifia guère.

Plus récemment, aux XVII^ et XVIII*' siècles, la résidence

restait exceptionnelle. Lors de la visite canonique des églises,

presque tous les curés déclaraient que beaucoup de bénéficiers

étaient absents, que le nom même de certains leur était

inconnu {*).

Rien d'étonnant à cela. Pour être admissible à un bénéfice

simple, point n'était besoin d'être prêtre, ni même d'avoir

l'intention de le devenir. Aucune capacité spéciale n'était exigée;

(1) En 1501, lautel Notre-Dame, en l'église de Sainte-Marie-Madeleine-

sur-Merchoul fut érigé en bénéfice perpétuel {APrévôlé : Institutions 1501-1528,

f. 9).

(^)A Prévôté : Suppliques 1748-1759, f. 25 v".

(^)A Prévôté : Reg. Emolumentorum 1443-1459.

(*) Par exemple, le curé de Sainte-Catherine cite, en 1645 : altare cujus rector

et fructus sunt incogniti (Msitatio 1645, I'. 166, 167), et celui de S. Scverin déclare

en 1685 que le recteur de l'autel Sandron est « aliquis studiosus cujus nomen me
latet {Msitatio 1685). Kn 1645, le curé de Saint-Hubert dit que le recteur d'un

bénéfice " est nobis ignotus » (f'isiltilid Hi45. f. 1.^ v") et le curé de Saint-Hcnii

cite, le bénéfice de Sainte-C'allicrinc, cujus rector non scitur (Mente registre,

f. 161 v"^). En 1775,1e curé de Saint-Servals, |jarlant du recteur du bénéfice de

Saints-Pierre et .Jean dit : " reetorem nunquam vidi et idiomodonovi (Visitatio

1775)». Les indications analogues pullulent dans les registres aux visitations.
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il suffisait (Vctrc clerc, c'est-à-dire (ravoir reçu la tonsure eh ri-

cale et de ne pas se troiix ( i' dans un cas cnipéehant la promotion

aux ordres majeurs et à. la prêtrise. La tonsure se doimait ù des

garçons ayant à peine atteiiil \'{ijj;r de raison el n'ayant encore

aucune idée de la carrière à laipic ll<' ils seraient un jour destinés.

Beaucoup de pères de famille, désireux de faire étudier leurs fils,

les faisaient tonsurer dès (pTils avaient sept ans. Ces enfants

étaient dès lors aptes à être nommés reeteiu's d'autels qu'ils

ne pouvaient naturellement pas occuper, mais dont l'excédant

des revenus sur les frais de desserAitude constituait pour eux de

véritables bourses d'études.

La collation d'un bénéfice à un adolescent était chose cou-

rante. De 1454 à 1457, sur 23 autels qui Aanrent à vaquer dans

les églises de Liège, sept au minimum furent attribués à des

jeunes gens de moins de 14 ans, à chacun desquels un curateur

dut être désigné. Le 7 mars 1454, le bénéfice Saint-Jacques,

en l'église Saint-Nicolas-Outre-Meuse, fut adjugé, après un

long litige, à Pierre, fils de Léonard de Xoville, « âgé de plus

de 8 ans » (i)
; le 5 août 1454, Gonthier, fils de Gonthier d'Oha,

ol)tint l'autel Saint-Jean-Evangéliste et Sainte-Marie-Madeleine

en l'église de la Madeleine-sur-Merchoul (2): il avait 10 ^ans;

le 8 juillet 1455, PierrC; fils de Hubert Cremers (13 ^ ans)

fut admis à l'autel Saintes-Anne et Elisabeth, à Saint-André (^) ;

le 18 août 1455, Arnold, fils de feu .Jean de Weert (9 ans), fut

nommé à l'autel Saint-Jean-Evangéliste et Sainte-Marie-Made-

leine à Saint-Nicolas-Outre-Meuse ('') ; le 25 octobre 1456,

son jeune frère, Antoine, âgé de 7 ans, devint bénéficier de Notre-

Dame et Sainte- Catherine, en la même église (•^) ; le 2 janvier

1456, Hustin de Cheval (12 ans) fils de Pierre, collecteur des

(1) APrévôté : Rcg. Emoliwinilniinn 1 n:'.-\ ^.')!», 1. IT'J v", 1!»I v". \'<>ir la iintni-

nation de son curateur au liifi. ICxces.simiit 1-I4,"j-1 155, 1". (>!).

(2) APrcvôtc : Keg. Eniolmnoilnrum 144:3-145!), f. 191 v". X'oir la iioiiiiuation

de son curatein- au lieg. E.rcrs.sKuiu 1445-1455, f". (>9.

(3) APrévôtr : Keg. Emoliimi-iitorion 144;j-145!), f. 191 v". Voir la nomination

de son curateur au Keg. Emcssiikhi 1445-1455, ('. 75 v".

(*) APrvvôlé : Rcg. Emolunwntonim 1448-145», f. 211 v". Voir la nomination

de son curateur au lieg. Excessuum 1445-1455, f. 75 v".

(5) APrévôté : lieg. Etiiohmniitorum 144.'M45î), f. 22!). Voir la nomination

de son curateur au lieg. Ejceesmuun 1445-1455, T. 20 v".
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revenus de la prévôté, fut pourvu de l'autel Notre-Dame,

Saint-Jean-Evangéliste et Sainte-Catherine, à Saint-Séverin {^) ;

le 26 septembre 1457, Lambert de Hosdent (11 ans) fut fait

titulaire de l'autel de la Trinité à la Madeleine-sur-Merehoul {^).

Dans la suite des temps, innombrables sont les bénéficiers

qui, dans leurs actes de présentation ou d'institution sont dési-

gnés comme (( adolescens « ou juvenis (^), et qui, après rémuné-

ration des prêtres acquittant les charges, se servaient du surplus

des revenus pour fréquenter des écoles ou des universités

et pour y sui\Te des cours de médecine, de droit, de philosophie

ou de théologie. Cette coutume subsista jusqu'au XVIII*^ siècle,

et en 1749, nous voyons encore le bénéfice Saint-Charles à

Saint- Gangulphe conféré à Toussaint Grisar « enfant de chœur
'à Saint-Lambert et rhétoricien » (*). Si- des bénéfices étaient

ainsi confiés à des enfants, à des adolescents, combien ne l'étaient

pas à des clercs plus âgés, non entrés dans les ordres majeurs,

occupant des fonctions civiles ou judiciaires (^), même à des

soldats (^), incapables de remplir par eux-mêmes les intentions

pieuses des fondateurs. Plus nombreux encore étaient ceux qui

échéaient à des ecclésiastiques déjà pourvus d'autres charges

absorbant toute leur activité : chanoines ou chapelains dans les

collégiales de Liège ou de l'extérieur, curés à la campagne ('),

(1) APrévôté : Reg. Emolumentorum 1443-1459, f. 229 V. Hustin de Cheval

avait été pourvu d'un curateur ad l)eneficia, dès le 12 mars 1454, alors qu'il

n'avait que dix ans (Reg. Excessuum 1445-1455, f. 66. On lui en donna un autre

en 1456 (Même reg., f. 82).

(-) APrévôté : Reg. Emolumentorum 144.S-1459, f. 247. Voir la nomination

de son ctirateur au Reg. Exeessuum 1445-1455, f. 95 v".

(3) Voir p. ex. APrévôté : Reg. lustilutionum 1443-1663, f. 127 v", 129, 144,

144 V", 145, 145 v», 146 v«, 147 v", 150, 168 v», 177 V, 180, 194, 199 v", 238 v",

243, 322, 341 V, .353 v", .357 v", etc., etc.

(*) APrévôté : Suppliques 1748-1759, f. 25 v".

(') En 1645, par exemple, Eustache d'Archis, chapelain de Saint-,Jean-Baptiste

à la IVhulclcine-sur-Merchoul, exercebat praxim forenscm (J'isitniio 1645, f. 153).

(*) En 1598 Tautci Notre-Dame et .Saiiit-.Jcaii-Baptiste à Saint-Etienne est

conféré à Lambert Hutbach « sub stijjcnfliis Hollandorum (APrévôté : Reg.

///.s7//;///o/*(/w 1443-1663, f. 129). En 1645, le recteur de Saint-Georges à Saint-

Etienne suivait la carrière des armes (l'isiliitio 1645, f. 35).

{') En 1645 les curés de Châtelet et de Wandre étaient pourvus de bénéfices

à Saint-Thomas et à Saint-Scrvais (Visilalio 1645, f. 121'>, 104 v"). En 1655,

le recteur d'unautcl à Saiiit-Hcnii (tait... (|Mi(icm pastor extraneus cujus nomen
ignoratur (Tm/a^io 1655, f. 258 V). En 1775,1e curé de Villers-Saint-Siméon
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professeurs à Louvaiii (^). attachés à quelque serviee dans une

ville étrangère et juscju'à Rome (2). ("es titulaires devaient,

demander des ploccta abscntiœ et trouvaient dans le profit qu'ils

tiraient du eumuK un snj)jilém(nt de ressources très appréciable.

On conçoit par ce (]u<' nous venons de dire combien les « rési-

dents » étaient rares et l'on ne sVtonne pas «pie presque partout

on pouvait déclarer, avec un archiprêtre de Notre-Dame-

aux- Fonts : Bénéficiât i suo officia non funguntur ('). •

En thèse, le titre l'indique, le bénéficier perpétuel était nommé
à vie ; en pratique, il en allait tout autrement. Bien des jeunes

gens, leurs études t( rniinées, renonçaient à leur autel, parfois

au profit d'un frère puiné ou d'un parent qui s'en servait à son

tour pour conquérir ses diplômes. Certains chapelains, ayant

acquis une situation sulïisamment rémvmérée, abandonnaient

un bénéfice (pii ne leur rapportait pas des avantages considé-

rables ; certains procédaient par permutation, échangeant une

prébende, dont la gestion et la desservitude offraient des incon-

vénients, contre une autre dont l'administration leur était plus

aisée ; certains encore étaient obligés de donner leur démission :

c'était notamment le cas de ceux qui voulaient embrasser l'état

de mariage, qui n'était nullement interdit aux simples clercs

par la législation canonique, mais (pii, les plaçant dans l'impos-

sibilité de parvenir désormais au sacerdoce, ne leur permettait

pas de conserver leurs fonctions. Les exemples abondent de

bénéfices vacants « per contractum mairimonium » (^). Pour tous

les motifs que nous venons d'énumérer, les changements étaient

fréquents dans le personnel des autels. Pour beaucoup de

ceux-ci, on pourrait dresser d'interminables listes de titulaires

ne restant en possession que pendant quehpies années, voire

pendant quelques mois.

possédait le béncfue Sainte-C'HthcriiK' à Notrc-Daiiu'-anx-Fonts, et son collcfiiie

de Tontillas, Tautcl des Saints-.Jeaii, Léonard et Lambert, à Saiiite-Marie-

Madeleiiie-sur-Merehoul ( l'isildlioiies 1775).

(1) Visitutioncs 1(>45, f. 165 v".

(2) Même registre, f. 158 ; Visilatio 1710. f. 18.

(') Visitalioneti 1085.

(*) Voir, à titre d'exemples, Reg. ImUlulioiium 14.4-;Mtt«j;j, f. 9 v" (li56);

f. 15 V" (1404) ; f. 82 v" (1500) ; f. 106 (158:5) ; f. 11!) (1588) ;
1'. 12» (1598) ;

f. 213 v" (1035).
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Les bénéfices perpétuels contribuaient largement à l'intensité

de la vie chrétienne dans nos paroisses. En effet, à chacun étaient

attachées des charges en messes à desservir périodiquement,

en nombre plus ou moins considérable suivant Timportance

de la fondation. Les uns étaient grevés d'une ou de plusieurs

messes par mois, par quinzaine ou par semaine ; d'autres,

d'une messe quotidienne. Sans doute, aii cours des siècles,

certaines dotations subirent des amoindrissements pour des

causes diverses, et la diminution des revenus amena la réduction

des services à exonérer ; on rencontre même des cas de chapelles

dont les fructus étaient complètement deperditi et dont le

souvenir seul subsistait
;

pourtant, jusqu'à l'époque de la

Révolution française, l'ensemble des institutions érigées par nos

ancêtres assura aux générations successives des fidèles liégeois

des trésors incommensurables de grâces et attira sur la Cité les

abondantes bénédictions du Seigneur.

Cependant les bénéfices perpétuels n'étaient pas sans présenter

certains inconvénients. Au point de vue temporel, ceux qui en

étaient pourvus, dès qu'ils avaient été nommés et institués,

devenaient pour ainsi dire maîtres du patrimoine. Nous l'avons

dit : ils ne pouvaient en jouir qu'à titre d'usufruitiers ; ils

n'avaient pas le droit d'aliéner les immeubles et les rentes

foncières sans l'autorisation des supérieurs. Mais, en fait, ils

échappaient à tout contrôle sérieux : les recteurs, souvent

jeunes, habitant au loin, ou absorbés par des fonctions multiples,

confiaient le soin de conserver la dotation intacte et de percevoir

le revenu à des receveurs qui se succédaient sans avoir tous le

même zèle et les mêmes aptitudes ; le fréquent changement de

titulaires nuisait à la jégularité de la gestion, provoquait des

transferts d'archives, et amenait la perte de documents.

Faut-il dès lors s'étonner, si les revenus de certains bénéfices se

sont trouvés amoindris, annihilés même, au cours des siècles ? {^)

(') Le i;5 avril 1720, le prévôt licrtliold (ic Waiizoïilc dut nrdoniUT à tous les

recteurs de déposer atix areliives de la prévôté la liste de leurs revenus, la dési-

«.Miation des i)iens liypotlié(|ués et la copie des documents en leur possession.

Le .") août 1701 , le prévôt de Horion porta une ordoinianee aux ternies de Iar]uelle

il était détendu de transporter liors ville aucun registre ou document relatif aux

biens des bénéfices (Liège 1754, in-8").
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D'autre part, si les pasteurs elioisissaient l.i |)lii|);iit des chape-

laius (les foiulateurs leur avant généraieincnt eoinmis le droit

de présentation )< il existait nc'nnnioins beaueoujxlc Ix'iu'liees aux-

quels la faeulté île eollation avait {'té laissée à des étrangers,

ecclésiastiques ou laïques. D'nillcurs, tous les l)('ii('fici( rs non

résidents,— et nous avons vu combien ils étaient nomhrmx, —
nommés ou non par le curé, se faisaient remplacer par des ])rêtres

qu'ils désignaient à leur gré. Aussi henuconf) de desservants

d'autels étaient trop indépendants du vestit. » Les services

fondés sont trop souvent exonérés par des prêtres tels quels,

qui troublent les sacristies, qui ne s'inquiètent luillenient des

convenances du publie, qui montent à l'autel au moment (pii

leur agrée le mieux, de sorte que deux ou trois messes sont

célébrées simultanément, alors (piil serait bien préférable

qu'elles le fussent successivement. Parfois même on ne se

conforme pas aux intentions des bienfaiteurs : au lieu de dire

une messe par semaine, par exemple, comme l'exigeiail l'acte

d'érection, on laissera passer des mois sans en décharger une

seule, puis, vers la fin de l'année, on ae(iuittera d'aflilée tous les

services omis » (^).

En proférant ces plaintes, le curé de Saint-Etienne se faisait

l'interprète de la majorité de ses confrères. Les curés de la ville

exprimaient le vœu de pouvoir intervenir dans le choix des mi-

nistres que les chapelains non résidents déléguaient j)our remplir

les charges. Il leur était pénible d'accu 'illir dans leurs églises

des ecclésiastiques qui pouv^aient leur être peu sympathiques,

qui n'admettaient pas toujours leurs observations avec la défé-

rence désirable, et contre lesquels ils étaient dépourvus de

moyens de sanction efficaces.

De tels griefs ne pouvaient guère être élevés contre les cha-

pelains annuels. Ceux-ci étaient tous prêtres ; n'étant nommés

(1) l'isildlioncs 177,'), visite de- Pi-iflise Saint-Etienne. Les doléanees «les curés

sont frc(|uentes : Non eelebrantur inissac ab anno et ain|)lius, dit eeliii de

Saint-Pholien (J'isiltilio Kiôî), f. 21(i v") ; reetor est iiniis secidaris...
;
(altare)

a diioI)Us vol tril)us aiinis non desservitiir. déclare cclni de Saiiit-Tliomas (Ihiil..

ï. 2.")2). Hector tenetnr ad très niissas se|)tiinales, ccleltrandas certis djcl)tis

dcsignatis qui non observantur (/few/., f. 255 v"). Kn 1775, le pasteur de Saint-

P^tienne se plaint «|ue |)lus de (iOO messes n'oid |)as été exonérées à ini seul autel

{l'iailalio 1775).
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que pour un temps limité, et recevant des honoraires déterminés,

ils étaient tenus de s'acquitter ponctuellement de leurs obli-

gations et de se conformer aux ordres du pasteur sous peine de

ne pas voir renouveler leur mandat.

Analysons l'acte d'érection d'un de ces autels ; il nous donne
ridée de Tesprit qui animait les fondateurs. Le 12 janvier 1417,

le prévôt de Saint-Lambert, Jean de Ligne, annonce que
Pierre Campion et Catherine, son épouse, ont créé, dans l'église

Sainte-Marie-Madeleine-sur-Merchoul, un autel en l'honneur de

la Sainte-Trinité, de Notre-Dame, de saint Jacques-le-Majeur

et de sainte Marie-Madeleine. Ils l'ont doté de biens considé-

rables dont ils se sont réservé l'usufruit, et pendant leur vie, ils

y feront célébrer autant de messes qu'il leur conviendra. Après

leur décès, l'autel ne deviendra pas un bénéfice proprement

dit : jamais le recteur ne sera perpétuel ; mais le curé et les

deux mambours de la paroisse présenteront au prévôt, avant

la fête de saint Jean-Baptiste de chaque année, deux prêtres

méritants, de mœurs irréprochables et d'honnête comportement,

qui déclareront solennellement n'avoir fait ni don ni promesse

pour obtenir leur nomination. Ils célébreront alternativement

le Saint Sacrifice tous les jours de l'année. Chacun d'eux

sera frappé d'une amende ou d'une retenue d'un setier

d'épeautre pour chaque messe qu'il aurait omis de dire, et cette

pénalité ne sera remise sous aucun prétexte. Si l'un négligeait

d'accomplir son office pendant une semaine sans un motif grave,

il serait immédiatement destitué et remplacé. L'administration

des biens affectés sera confiée au pasteur et aux mambours
qui recevront, en rémunération de leur gestion et de la surveil-

lance des desservants, le premier, 16 setiers d'épeautre, chacun

des deux seconds, 6 setiers. Pour assurer l'observation de toutes

ces clauses, les fondateurs ont pris la précaution de faire relire,

une fois l'an, toute la teneur de l'acte devant les paroissiens

réunis (^).

C) APSMudeleiiic : Re^. W 2!>, 1. 1 (ACSDenis) ; APrévôté : Liber stipalis

beneficiorum, f. VM (AEL).
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Les autels annuels existant dans 1rs ('frlises paroissiales de
Liège au milieu du XV^ siècle étaient les suivants :

à Sainl-Jcan- Baptiste : \\v\\\' hvnvi'wçs, dédies: 1" à Notre-
Dame, 2» aux Oiize-Mille-\'icrges, ;}'» à saints Antoine et Jacques,
4" à saints Jean-EvaJigéliste et Laurent, 5" à saints Gilles et

Agnès, 6" à saint Josse, 7" à saint Pierre, 8» à saint Louis,
9° à saintes Catherine et Barbe. Dépendaient encore de la pa-

roisse, le bénéfice Sainte-Elisabeth, dans la chapelle de ThApital

Saint-Abraham, et le bénéfice Saint-Desir ou Saint Didier,

dans la chapelle dédiée à ce saint, à l'hôpital des Saecites
;

à Saint-Thomas : un bénéfice dédié à Notre-Dame, saints

Jacques, Gilles et Christophe
;

à Saintc-Foy : deux bénéfices dédiés l'un à Notre-Dame,
sainte C atherine et saint Christophe, et l'autre à sainte Barbe

;

à Sainte-Catherine : qua;tre bénéfices : 1» l'autel sub Cruce,

2" l'autel Notre-Dame, 3" l'autel Saint-André, 4" l'autel

Saint- Jaccjues.

à Sainte-Marie-Madeleine-sur-Merchoul-Avoïs bénéfices, dédiés

1" à Notre-Dame, 2° à saints Jean-Evangéliste et Lambert,
.3° l'autel fondé par Pierre Campion

;

à Saint-Etienne : le bénéfice dédié à saints Lambert et Gilles;

à Saint-RemacIe-au-Mont, l'autel de la Trinité
;

à Saint-Séverin : le bénéfice de la Trinité, de Notre-Dame et

saint Jean- Baptiste
;

à Saint-Michel : trois bénéfices dédiés 1" à Notre-Dame,

à saints Jean-Baptiste et Catherine, 2" à saints Antoine et

Léonard, 3° à Notre-Dame et saint Nicolas
;

à Saint-Servais : quatre bénéfices dédiés 1" à Notre-Dame
à saint Jean-Evangéliste, 2° à saints Laurent et Denis, 3" à

saint Antoine, 4" à saints Pierre et Jcan-Evangéliste (i).

A l'expiration de chaque année, les chapelains annuels étaient

tenus de se présenter déviant l'autorité qui les avait nommés
et de déposer les clefs de l'armoire où étaient renfermés les vases

sacrés et les ornements dont ils se servaient habituellement.

Par cette remise symbolique, ils abdiqua-ient leurs pouvoirs
;

(1) APrévôté : Rcg. Emohnn. 1443-1459.
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mais le plus souvent, ils en postulaient la continuation et offraient

de prêter le serment de remplir conscieneieusement leurs fonc-

tions pendant un nouveau ternie. Les chapelains qui s'étaient

acquittés précédennnent de leurs devoirs à l'entière satisfaction

du curé et des fidèles v^oyaient d'ordinaire leur mission renouvelée

pendant une longue période d'années. A maintes reprises, ils

tentèrent de stabiliser leur position et de transformer leur situa-

tion de fait en une inamovibilité de droit qui les mettrait sur

le même pied que leurs confrères perpétuels. A Saint-Jean-

Baptiste notamment, pendant plus d'un demi siècle, de 1678

à 1737, ils se prétendirent inamovibles, et leur revendication,

soutenue par de nombreux partisans, troubla profondément la

paroisse et y déchaîna une véritable guerre intestine (i).

Au cours des temps, la dotation des autels, qu'ils fussent per-

pétuels ou annuels, subit de grandes variations. Certains béné-

fices virent leurs biens complètement perdus et ne furent plus

desservis (2) ;
pour d'autres, le déchet ne fut que partiel et les

charges durent être réduites en proportion de la diminution des

revenus (~^). Fréquemment aussi, des curés se plaignaient, non

sans motif, de ne pouvoir vivre honnêtement du produit de leur

ministère, et leur chef, le prévôt de Saint-Lambert, reconnaissant

le bien-fondé de leurs réclamations, « incorporait» ou ((unissait»

au pastorat quelque bénéfice assez richement pourvu, c'est-à-dire

décidait que désormais le curé deviendrait, de par sa nomination,

titulaire de l'autel, en percevrait l'actif et en exonérerait les

services (^). D'autres ibis, c'étaient les fabriques d'églises, sans

(*) Voir Ui luoiiojiiiipliif <lc la paroisse Saiut-.Jean-Baptiste que nous nous

proposons de publier ultérieurement.

(2) Les visites archidiaconalcs nous donnent de nombreux eas d'autels dont

les reveims étaient eoniplètement perdus. Citons quelques exemples: à Sainte-

Catherine, les autels Saints-.Jae(|ues et Christophe et de la Trinité (Visitntin

172.j) ; à Saint-.Miehel, les bénéfiees de Notre-Dame et Saint-.Iean-Evangéliste

(\'isil<lli()^m:i) -.i Saint-lMiolien, l'autel Sainf-.Jean et Sainte-Anne (Msitatio

ITUi) et l'autel Saint-Xieolas (l'isilatio 1775) ; à Saint-Scrvais, le bénéfiee Saints-

Pierre-et-.Jean {Vi.siltitio KiS.")), ete., ete.

(') A Saint-Séverin, les eharfjes du bénéfiee Sainte-Barbe lurent réduites

à une mes.se hebdomadaire <lès 144.'} {A Prévale : Excessus el Senlcnlide, 144.j-

145.0, f. 4). Voir de très nonibreux exemples dans les registres aux Vi.silafioncs,

j)assini.

(*) Ainsi à Notre-Dame, les autels de Saint-Eloy et de Saint-Laurent lurent
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ressources siifïisantes, qui sitllicitaicnt et (il)tcnîn(iit I" iiicor-

])()rati()ii " d'iiu bénéfice {^).

A j)artii- du XV^' .siècle, les loiidatioiis de Ix'iu'flces projjrenieut

dits se (irciit de plus en plus rares. Ce n'est |)as (jue le zèle et la

piété eussent diminue', mais les donateurs croyaient dex'oir

employer d'autres moyens })()ur assurer la pereimité de leurs

œuvres. Ils donnaient nulle formes diverses à leurs géïK-rosités.

Nous n'en cit(ro?is (ju"une (pii lut plusieurs fois imitée (2). Jean

Miehelot, i-iche houJanger de Saiîit-Sévcrin, après avoir construit

un autel dans son église paroissiale, voulut le doter d'une messe

quotidienne. Dans son testament du 13 mars 141 5 (•'),il prit soin

de déterminer d'ime façon définitive (piels prêtres les diraient :

ce seraient le curé le samedi, six chapelains de la collégiale

Sainte-Croix les autres jours de la semaine ; ils recevraient,

immédiatement après avoir célébré, des lionoraires en nature :

dix pains, vulgairement nommés « miches liveriches », qui,

en cas d'omission, seraient ])erdus jjour le (h'faillant et distribués

aux pauvres. Pour que ses volontés fussent accomplies, Jean

Miehelot avait légué des biens considérables : 25 14 bonniers de

terre à Ster, la propriété dite Hurdebise à Saint-Nicolas-en-Glain,

plusieurs rentes qu'il possédait et d'autres que ses exécuteurs

testamentaires avaient charge d'acquérir. Il avait pris les pré-

cautions les plus minutieuses pour leur conservation : le curé

et les mambours de la paroisse avec les receveurs des chapelains

de Sainte-Croix seraient les administrateurs ; ils déposeraient

les revenus en grains dans lf>s greniers de l'hospice Packeal

ou chez le bo\danger à qui la livraison des pains serait confiée,

incorporés au pastoral en 1605 et en 1650 {AP\JJ.-(iux-Fonts: orij^inaux sur par-

chemin, ACS Croix) et celiii de Siiinte-Catlieriiic l'ut uni lors de la création des

fonts baptismaux de Saint-Servals, pour dcdcmunaucr ran'lii|)rêtre et le plchan

du préjudice quMIs subissaient (v. ci-dessus, p. 11 S). A Sainte-Foy, Tautel de
la Triiiité fut incorporé en 1588 (APrtvôtr : Iiistitiilinnt's 157 |.-15t»îf. 81). etc.,

etc.

(') Exemples: A Saint-Etienne, le bénélice .Saint-Jean-Baptiste et Sainte-Cathe-

rine fut incorporé à la fabrique eu 1516 (APnh'ôti' : Itisiitutidiies 1528-1548,

f. 408). De même à Saint-Scrvais, lautel des On/.e-.Mille-Vier'ics {Msitalio 1615.)

(2) Voir par exemple une fondation analo<)ue faite en 1421. à Notre-Dame-

aux-Fonts par Jeanne de Cheval, veuve de Thiéry de .Mierlo (ASD-aux-Foiits:

Stock -4, f. 106, et Stock C, f. 61 v" (ACS Croix).

(3) AEchevins de Liège : Conven. et testam., 1419-1426, f. 40 v».
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et chaque année, dans laquinzaine suivant la Saint-Jean-Baptiste,

ils rendraient des comptes exacts devant une commission, com-

posée de quatre parents ou amis du fondateur, de deux chape-

lains de Sainte-CroLx et des tenants de Saint-Séverin, qui

statuerait sur l'emploi de l'excédent des recettes.

On rencontre souvent des clauses excluant le clergé de la

gestion financière des fondations. En 1439, ]3éatrix du Sart

laisse 14 muids d'épeautre de rente pour dire deux messes

hebdomadaires, mais elle entend « que li vestit n'en soit de rins

puissant, et qu'il n'en soit useit ainsi qu'il fut des biens Arnoul

d'Oreille » (^). En 1509, Barbe de Houffalize institue des services

à célébrer à Sainte-Catherine « sans que le curé puisse s'en entre-

mesler » (").

Collard Péronne, échevin de Liège, très dévot adorateur du

Seigneur présent dans l'Eucharistie, désireux d'attirer la foule

à la messe dite .chaque jeudi à Sainte-Aldegonde en l'honneur

du Très Saint Sacrement, ordonne d'y faire à perpétuité une

distribution de pain aux indigents. Mais il stipule que ce sera

toujours le possesseur de sa maison patrimoniale qui devra

lever les rentes, faire cuire les pains et les répartir, <i sans que

prélats, curés, g^ns d'église, mambours ou autres ayent à

cognoistre ne soy a entremesler » (^).

Un exemple typique de cette tendance nous est fourni par

le testam 'nt d'une vieille dame aveugle, Gertrude Fimbresse.

En 1711, cette testatrice dispose de tous ses biens, après déli-

vrance de quelques legs, « pour dot et fond d'une chapellenie

qui sera toujours purement laïque » ; elle veut qu'une messe

septimanale soit dite à l'autel de Sainte-Aldegonde, mais,

ajoute-t-elle, « si je me suis servi du mot de chapellenie, on ne

pourra jamais interpréter que j'ai voulu créer un bénéfice ou

chose ecclésiastique : j'entends que dans la dite chapellenie

aucun supérieur ou dignitaire quelconque ne puisse jamais,

en aucun temps, mettre la main, par quelque prééminence

que ce soit, fût-elle suprême, même s'il s'agissoit de faire exécuter

(') AEcfieviiis tir Liège : Conven. cl Ifslatn., 14:{9-1 tlO, f. 46.

(2) AEchevitis de Liège : Conven. et Testant. 1505-1511, f. 294.

(») AEchevins de Liège : Conven. et Testant. 1537-1539, f. 161 v°.
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mes intentions )>. Aussi la prudente matrone dési^ne-t-elle son

cousin, l'avocat Gérard lîailly, comme patron de la fondation.

Il gérera les biens, touchera les revemis, choisira le prêtre,

le rétribuera. Après lui, ce sera son fils aîné (|ui assumera la

même charge, à condition toutefois (ju'il « n'entre en religion,

car dans ce cas, le droit de patronage appartiendra à son

puiné » (^).

Les mesures inspirées par cet esprit de défiance n'eurent en

général pas grand effet utile. Les œuvres soustraites à l'ingérence

du clergé subirent les injures du temps connue celles qui étaient

sous la coupe des curés. Plus peut-être que ces dernières, elles

connurent la déperdition des capitaux, l'infidélité des athninis-

trateurs et, comme conséquence naturelle, la réduction ou la

disparition complète des offices à exonérer. Les testateurs

avaient escompté la bonne foi de leurs héritiers ; à peine une

ou deux générations s'étaient succédé que les intentions pieuses

des ancêtres étaient négligées, totalement méconnues ou que

des revers de fortune rendaient leur réalisation désormais

impossible.

Ces mesures, d'ailleurs, restèrent exceptionnelles. L'immense

majorité des fidèles continuait à placer dans le clergé son indé-

fectible confiance pour l'exécution de ses suprêmes desseins.

Linombrables à toutes les époques furent les créations : anni-

versaires destinés à commémorer les défunts et à implorer la

divine miséricorde pour leurs âmes souffrantes, messes quoti-

diennes, hebdomadaires, mensuelles ou bi-mensuelles, messes

des trépassés, messes du j( udi, du vendredi, du samedi en l'hon-

neur du Saint Sacrement, de la Passion, de la Reine des Cieux,

messes supplémentaires du dimanche, messes votives de saints,

messes matinales à l'usage des « gens labourans et ceux qui vont

matin de la Cite » (2), messes tardives pour ceux que leurs affaires

retiennent pendant les premières heures du jour (^), vêpres,

saluts, chants des litanies ou des heures canonicales, il n'est

pas de forme de dévotion que nos pères n'aient employée, et

(1) APSAidegonde : Reg. de lu fondation Fimbresse (AEL).

(2) Test, de Jean de .lupille (APS Catherine : Stock I. ï. 12 (ACS Denis).

(3) APMadeleine-snT-Merchotd : Reg. n" 2, f. 43 V (ACS Denis).
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dont renscnible, diminué parfois par quelque perte, accru plus

souvent par quelque nouvelle libéralité, fleurit dans chacune

de nos paroisses jusqu'au déclin du XV^III'^ siècle. A l'envi,

nos aïeux « considérant les grâces infinies que le Souverain

Autheur de la Nature ne cesse de leur départir très abon-

damment », voulaient (ilui en professer sur ses sacrés autels un

petit échantillon de leurs obligations » (i).

Pour accomplir ces fonctions multiples, les curés recou-

raient à des prêtres auxiliaires. La plupart de ceux qui desser-

vaient les bénéfices (chapelains en titre ou remplaçants de rec-

teurs munis d'un placeium ahsentiac)n^Siysi\çntdç ce chef qu'un

nombre restreint d'offices à célébrer. Après -avoir rempli leurs

ol)ligations, ils acceptaient volontiers des charges supjjlémen-

taires et remédiaient, grâce aux honoraires perçus à ce propos,

à l'insuffisance des revenus provenant de leur autel. Ils étaient

choisis, comme aussi d'autres ecclésiastiques ou religieux, pour

assurer l'exonération des services fondés.

Parmi ces prêtres habitués de son église, le curé en désignait

souvent un ou deux qui se faisaient attribuer par l'autorité

compétente les pouvoirs nécessaires pour exercer le ministère

pastoral {munern pnsioralia). Ces vicaires (vicarius, rpistolaris)

aidaient le pasteur ou le suppléaient dans sa mission : ils admi-

nistraient les sacrements, entendaient les confessions, visitaient

les malades, instruisaient le peuple, etc.

Leur institution était essentiellement précaire : nommés par

le vestit quand le besoin s'en faisait sentir, ils étaient révocables

ad nutum. En général, ils ne jouissaient d'aucun douaire. Les

émoluments du bénéfice qui pouvait leur avoir été conféré,

les honoraires des messes qu'ils déchargeaient, une modeste

indemnité que le curé distrayait à leur profit de ses revenus parti-

culiers, telles étaient leurs ressources. Parfois, la fabrique de

l'église y ajoutait un subside de quelques florins ; dans certaines

paroisses, une habitation était mise à levu' disposition; quelques-

uns étaient spécialement attachés à des chapelles annexes,

(') Ilxpressioiis tii<'-es de la fnndatiDii Giiill. de Ilarerine (HJOG). (.IPSD-aux-
FoittH : Liasse Fonilaliuiis (ACS Croix).
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toiles les elia]ielles de Sninte-Hall)ine et de Xliovéïnont. dc'peii-

dnnees de Saiiit-Ser\ais cl de Saint-Séveriii.

Ku 1709, une dame dciiieuraiit au Mont-Saint-Martin, Marie-

Ilélcnc de Xyes, veuve de Vaes. résolut de doter un vieariat

permanent à Saint-Reniaele-au-Mont et d'alTectcr àeettefin des

rentes d'un iniport de 200 florins. Le euré eraignit-il que l'intro-

dnetion d'un prêtre, assuré de revenus stables, ne ])ortât une

atteinte à son influence et à sa légitime autorité ? Toujours est-il

(ju'il appréeia peu les intentions de la bienfaitrice et (pie. |)en(laiit

deux ans, il fit opposition à raeeomplisseincnt des conditions

qu'elle voulait imposer. Marie-Hélène de Nyes, découragée,

reporta sa libéralité à Saint- Xieolas-au-Treit et, le 31 jan\ier,

elle faisait accord avec le ))astein" et les mambours de cette

paroisse. Elle constitua donc la dotation en faveur d'un ecclé-

siastique de conduite irréprochable qui remplirait rolliee vica-

rial. donnerait le catéchisme à la jeunesse et dirait, le dimanche,

une messe basse avant ou après la grand'messc. La donatrice

se réservait, durant toute* sa vie, le droit de désigner ce prêtre
;

après sa mort, la fondation serait régie et le vicaire nommé
par une commission comjjoséc du vestit, de rarehiprêtrc de

Notre-Dame-aux-Fonts et du doyen du concile des pasteurs

liégeois {^).

Le AIarj(iiilli«'r.

A Saint-Nicolas-aux-Mouchcs et à Saints-C'lément-et-Trond,

humbles chapelles annexes de Sainte-Croix et de Saint-Pierre,

le nombre des paroissiens était si infime, les offices étaient

réduits à un tel minimum, que les fonctions de sacristain consti-

tuaient presque une sinécure. D'ailleurs, la pénurie des ressour-

ces ne permettait pas de fournir un traitement à un titulaire

spécial : c'était donc le marguillier de la collégiale voisine qui

remplissait la charge et qui percevait, pour prix de ses services,

les maigres émoluments provenant du casuel.

(!) AVrh-ôté : Reg. Iiislitiilioiiiim 172.")-ir4S. f. 0."> v" : .1 Viairini (iniiral :

(ijf(lires diverses ITOÔ-lTll, ï. 1 12 : APS Sivolas-iiit-Treit : l{e<l. île lit Jiniihitinii

lie Vues. (IV. Protocole du tiu/uire Ciiverenne. acte <ln !• ItAiicr 171 1.

12
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Toutes les autres paroisses avaient leur marlier (^). Dans

beaucoup, cet agent était clioisi par la majorité des fidèles.

A l'origine, l'élection avait probablement lieu dans une assem-

l)lée générale tenue à Téglise ou sur le cimetière, à l'issue de la

grand messe dominicale (-) ; dans la suite, l'usage prévalut de

collecter les voix à domicile (^). A Saint-Séverin, par exemple,

les habitants étaient prévenus par affiches apposées à la porte

de l'église et par proclamations faites au prône du dimanche.

Le lendemain, deux notaires allaient de maison en maison

recueillir les votes ; ils n'entraient pas dans les demeures, mais

hélaient les habitants et les électeurs venaient sur la voie

publique faire consigner leur préférence pour tel ou tel com-

pétiteur. Tout chef de ménage avait le droit d'émettre son

suffrage, même s'il vivait dans un appartement ou dans une

simple chambre (*). A Saint-Adalbert, la femme ou l'un des en-

fants était autorisé à voter, au nom du mari ou du père absent ('').

A Saint-Etienne, les propriétaires et les locataires principaux

participaient seuls au scrutin (^).

Dans plusieurs paroisses, la volonté populaire n'était pas

consultée. A Sainte-Catherine, à Sainte-Foy, à Saint-Georges,

à Sainte-Marie-Madeleine, à Saint-Pholien, le curé seul dési-

gnait le margiiillier ; ailleurs, à Sainte-Aldegonde, à Saint-Ni-

colas-au-Treit, à Saint-Thomas, à Sainte-Ursule, le choix était

réservé à ce que nous appellerions de' nos jours le conseil de

fabrique, à la réunion du curé, des mambours et des tenants.

Des discussions qui prirent parfois un caractère aigu, sur-

girent souvent à propos du mode de nomination du marlier.

Tantôt le pasteur s'efforçait de restreindre les anciens privi-

lèges de ses administrés et de s'attribuer le droit exclusif de col-

(') A Suint-Michel, il y en avilit même deux, mais le 5 juin 1034, le curé, les

mambours, les tenants et les j)rincipaux paroissiens, réunis chez l'échevin Méan,
(léeidèrent de supprimer l'un des deux emplois (APSMichel : Cour fies tenants

15(»î)-l(i()8, r. 21. ACSCroix).

(2) Charte du 8 janvier 1297 (n. s.) relative à Saint-Jean-Baptiste. (APS-
Jedn-Iiajttisle : Reg. anx Fininiits. ]). 204 v").

(3) APrcvôté : Institatiunes 1720-172."), f. 90 ; Instiliitiunes 1748-1709, f. 99.

(*) APrévôlé : Suppliques 1772-1777, f. 7.'5 v".

(*) APrévôté : Institutioues 1707-1771, f. 74.

(*) APrévôlé : Sii/)/)li(iiies 1772-1777, 1". 114 v".
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lation ; tantôt, au contraire, les inanil)<)urs et les tenants ou

Tuniversalité des pères de laniille contestaient à leur chef spi-

rituel son pouvoir arbitraire et prétendaient introduire chez

eux un système électoral analogue à celui qui était en vigueur

dans les circonscriptions voisines.

Les exemples de tels différends abondent. Au temps des luttes

entre Chiroux et Grignoux, plusieurs paroisses subirent le

contre-coup des dissensions politiques qui divisaient la Cité.

Un grand nombre de laïques, sans doute inféodés au parti

démocratique, revendiquaient le droit de nomination, jusc^u'a-

lors exercé par le curé seul : ils échouèrent à Sainte-Marie-Madc-

leine (^), tandis qu'ils réussissaient à Saint-Georges ('-).

A Saint-Nicolas-au-Treit, les visites archidiaconales de \(il7)

et de 1656 constataient que de temps inmiémorial, la collation

de la marguillerie appartenait au curé, aux mambours et aux

tenants. Cependant, en 1718, les fonctions de sacristain furent

attribuées à François Henault par voie de suffrage général :

c'était vme infraction à l'antique coutume ; elle ne suscita pas

d'opposition inmiédiate, parce que l'élu succédait à son père

et à son grand-père à qui la charge avait été conférée par la

voœ populi, en dépit des usages, mais sans protestation. Néan-

moins, quelques années plus tard, Henault ayant cessé de plaire

aux supérieurs, ceux-ci le sonmièrent d'exhiber la commission

régulière en vertu de laquelle il occupait son emploi. Comme il

ne l'avait jamais possédée, il offrit de faire renouveler ses pou-

voirs par ceux qui les lui avaient conférés et il se mit à parcourir

la paroisse pour recueillir le vote des chefs de famille. Le curé

lui interdit de continuer et un long procès s'engagea à ce sujet (^).

Notre-Dame-aux-Fonts était la seule église où la marguillerie

constituait un bénéfice proprement dit. Le prévôt de Saint-

Lambert, archidiacre de Liège en avait la collation. Le titulaire

jouissait d'un revenu de 5 muids d'épcautre, mais le plus souvent,

il n'exerçait pas personnellement les fonctions ; l'archiprêtre

et le pléban nommaient un sous-marguillier (^).

(1) APrcvôtc : 1'is-it(ilio>ics U»!-.').

(-) APrvvôié : ï'isitdlioncs Ui.').").

(=>) APSXicolas-au-Treit : Dossier sur le margiiillitr (Al-;!-).

(*) Visitationes 1645 et 1G50.
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Tout homme de bonne fâme et de bonne renommée, prêtre,

clerc, simple laïque, même marié, pouvait aspirer à l'emploi

de sacristain, à certaines conditions : il devait être agréable,

gratus, au curé avec lequel il était appelé à avoir des rapports

constants ; on exigeait souvent qu'il fût capable de donner aux

enfants une instruction élémentaire, car il faisait d'ordinaire

office de maître d'école. On lui demandait aussi quelque con-

naissance du chant liturgique.

Qu'il fût élu par les paroissiens ou qu'il fût nominé par le

conseil de fabrique ou par le curé seul, le marlier pouvait être

révoqué au gré du curé.

D'habitude, ce modeste fonctionnaire obtenait de la fabrique

de l'église une maigre subvention (i)
; à Pâques, il recueillait

les œufs (cocogncs) que, d'après l'antique coutume, la charité

des fidèles daignait lui accorder. Le plus clair de ses moyens

d'existence provenait du casuel : nous avons Vu qu'il touchait

des émoluments à propos des enterrements et des obsèques ; il

tirait profit des anniversaires, recevait des gratifications à

propos de l'administration de certains sacrements et d'autres

manifestations de la piété et percevait une légère rétribution

des enfants à qui il enseignait les rudiments de la lecture, de

l'écriture et du calcul (2). L'ensemble de ces revenus était peu

élevé et le curé de Saint-Remacle.-au-Mont dépeignait exacte-

ment la situation et l'état d'esprit de la plupart des marguilliers

quand il disait : « le mien s'en irait, s'il trouvait ailleurs meilleur

salaire » (^).

Les Rechises.

Avant de terminer ce chapitre, nous dirons quelques mots de

pieuses femmes qui se vouaient au service de Dieu et passaient

leur vie entière, confinées dans une étroite demeure contiguë

(') 00 florias iï Notrc-l)iime-uux- Fonts, 25 ù Saint-And ré, 10 à Suint-Rcmi.

12 à Saint-Ueniuflc-uii-Mont, 12 niuids (rôpeatitrc à Saint-IMioIicn, etc.

{\'isitaii()ties, 1045, 1050, 1725, passini).

(-) Le niar;>iiillier, (luand il était prêtre, eiiimilait souvent les fonctions de
vicaire ou de ciiapeiaiu.

(3) l'isilalio 1725.
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à réglisc. })arta<iraiil leur Iciiips cuire ladoratioii du Très

Saint Sacrement et Tcntrctien dn temple du Seigneur. Eve de

Saint-Martin, à qui des vertus héroïques ont mérite la gloire

de la eanonisation. (st demeurée le type dc^ la reelusc liégeoise.

Presque tous nos oratoires paroissiaux eurent leur reeluserie,

mais si modestes étaient ( ts humbles luaisons, si clïacées leurs

dévotes ocenpantes, qu'à jx-ine (quelques larcs documents

l'ont mention de leur existence.

A Saint-Séverin. ou signale une (iii})ierrée, Osilie, dès le

XI'' siècle (^). A Saint-Remaelc-au-^Iont, on en cite une, Alide,

en 1227 ('^). I/annaliste Renier de Saint-Jaec^ues rajjporte qu'en

1206, Hugues de Pierrepont eonsaera plusieurs autels à l'abba-

tiale de Saint-Jacques et y apposa de l'huile de Sainte-Cathe-

rine rapportée d'Orient par Gertrude, bona matrona, qui avait

véeu sept ans en reeluse à Jérusalem et qui mourut in reclusione

Sanctac Mariae Magdalcnac {^). En 1261, nous relevons un

legs en faveur d'une autre empierrée de la même église ('*), et

nous voyons qu'en 1265, Maghine Becheron laissait 10 sous

Mariae reclusae Sancti Stcpliani {'"). Au cloître des Dominicains,

était enterrée Marie, recluse de Saint-Adalbert, morte en 1261 (").

Une rente, garantie par des terres à Kemexhe, formait, dès

1275, la dotation d'un anniversaire pour le repos de l'âme

« d'Udon, l'empieree de Saint-Jean-Baptiste » (').

Au XIV^ et au XV^ siècle, l'institution perdure : Jean

d'Anthey, écolâtre de Notre-Dame de Tongres, fait une donation

testamentaire à sa sœur Jeanne, recluse de Sainte-Catherine (^) ;

(1) Cruls : Le SainI SarrnH"nf cl l'éillisc Sdiiil-Marliti à Liè<ic. p. 227.

(-) BoRMANS, Analyse d'un Cartuldirc. du l'ai Sdiiil-I.imihcrt, p. M).

(^) Annales Sancti Jacohi, p. 77 (('(litioii des Hil)li()pliiles Liéjfeois). Il s"agit

ici de SHinte-Marie-Mudeleinc-iUi-Tirit, <|iii devint ciisuitc Saint-Nicolas-au-

Treit.

(*) « Reclusae Ma<Tdelenae juxta Saïutiiin .lacobuni » (Cuvelikr. Chartes

du ]'al-Iirnoît, p. Uiô). Lit inênic ciilisc leiitcrinait la lomhc de d;une Tiiin;ii la

Lombarde, < emj)ireie del .Majidiileine, ki tres|)assat laii .MCCCI-XN'II (Ma-
nuserit Van den Berch, p. 108, à la bibliothèque du château de Hamal).

{') Testamcut du mois d'août 120.'). dans uu vidimiis oriulual de .Jean de

Cambiis, officiai de Liège en 1275 (A Dominicains : Cfiaric originale).

(^) GoBERT, Rues de Liège, t. I, p. 415.

(') APSJean-Buptiste : licg. historique, f. 1 v" (AEL).

(8) Paquay, Cartul. de \.-D. de Tongres, p. 5'Jl.
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l'on relève chez les L'rères prêcheurs rinscriptioii tuniulaire de

« Marie, sœur de rordenne des Prescheurs et recluse de Saint-

Martin-eii-Ile qui trespassat l'an 1400 » (^) : en 1415, Jacques

le Massiche, exprimant ses dernières volontés, ordonne de

distribuer, après sa mort, deux griffons d'or à chacune des

recluses de Saint-Servais {^), de Saint-Martin-en-Ile, de Saint-

Thomas et de Saint-Reniacle-au-Pont {^) et en 1531, Henri de

Freeren lègue 4 florins à la pieuse solitaire de Saint-Etienne (*).

Pour certaines églises, on constate une véritable succession

de recluses : ainsi, à Saint-Thomas, nous connaissons Margareta,

reclusa Sancti Thomae, et Eva, soror ejus, citées en 1281 C^) ;

nous trouvons des mentions d'empierrées en 1415, 1419, 1438 (**);

on cite, en 1494, une maison derrière l'église Saint-Thomas »

« joindant a cortil del empiereie» ('), et en 1552 encore, Agnès,

recluse de Saint-Thomas, fait poser une dalle funéraire à la

mémoire de ses parents, Gilles de Spineux et Jeanne (^). Agnès

fut sans doute la dernière empierrée de Saint-Thomas, car

en 1572, les mambours de la paroisse mettaient en vente

« certaines vuides places et scailhies, prises hors du petit cime-

tière, ou, par ci devant, soy soloit tenir une empiree » (").

Nous ne connaissons pas de texte qui permette de croire à

la survivance, au XVIP siècle, de ces recluses que l'on rencontre

si fréquemment durant tout le moyen âge. Aucune visite archi-

diaconale de nos paroisses ne fait allusion à ces filles. Cepen-

(') GoBERT, Rues de Liège, t. I, p. 415.

(-) La maison de rempierrée de Saint-Servais est citée à |)lusicurs reprises au
XV<^ siècle : maison ])rope atrium Sancti Servatii, in oppositum domus reclu-

sae Sancti Servatii (Stock des Chaj)el(i.iiis de Saint-Pierre, f. 7{)(ACS Croix) ;

(fr. testament de Marpucrite de Hottincs (AEcheviiis Liège : Conven. et Testam.

14.40-1448, f. 33 V"). Cfr. Gobert, Rues de Liège, t. III, p. 481.

(^) Allôjiital SAbruhuin : liiisse Testaments.

(*) AEchev. Liège : Conven. et Testant. 1534-1537, f. 150 v". Cruls (Le Saint
Sarnuiriil et Véglise Saint-Martin à Liège, )>. 207 mentionne Oude de Bous-
diamont, recluse de St-Etienne en 1480.

(*) Cartul. de Saint-Barthélémy, t. 125 (ASémin. Liège).

C') AEchev. Liège : Conven. et Testam. 1419-142(), f. 127 ; Conven. et Testam.
1438-1440, f. 35 V".

(') Id. : Conven. et Testam. 1498-1505, f. 208 v".

(*) Manuscrit Van den. Berch, \). 105, à la bibliothèque du château de Hanial.

(*) Gobert, Rues de Liège, t. III, p. G15.
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dant, à Saint-Kticniio, nnoinstitution (|iii j);ii;iît dériver de r.'iii-

cienne recluscrie .se maintint jusqu'au XVI II*' siècle : la fabri-

que de réglise était propriétaire, rue Chapelle des Clercs, d'une

petite maison eomnumiquant avec le temple ])ar une porte qui

restait hermétiquement close pendant les oITices. Elle )a don-

nait en location à une femme dévote (jui, aux termes de son

bail, rendait de menus services, allait (piérir le vin, les hosties,

l'huile de la lampe du sanctuaire et entretenait la lumière

brûlant, nuit et jour, devant le Très Saint Sacrement ('). V'ivant

saintement dans sa cellule adossée à l'oratoire, elle continuait

avec les atténuations dues à radoucissement des mœurs, les

traditions des pénitentes, recluses volontaires, des temps héroï-

ques du christianisme.

Bipns (lu «'Irrjjo.

Dans chacune de nos paroisses, la fabrique ou luminaire,

la cure, les bénéfices, certaines fondations, la tal)le des pauvres

avaient leur patrimoine distinct. En principe, chacune de ces

entités possédait sa comptabilité spéciale.

Les biens d'église sur lesquels les renseignements sont les

plus complets sont ceux qui formaient la dotation particulière

des curés et des chapelains. En effet, à sa nomination, tout titu-

laire d'un pastorat ou d'un bénéfice, pour obtenir ses litterae

admissioralcs, devait payer une quotité déterminée de ses reve-

nus d'un an {'^). Pour fixer cette quotité, le prévôt de Saint-

Lambert gardait, dans ses bureaux, la rescriptioa de toutes les

églises, de tous les autels de son ressort. Il avait lout intérêt

à surveiller la gestion et à connaître les fluctuations du patri-

moine. Il exigeait donc, de temps en temps, la production de

nouveaux relevés mis à jour, où figuraient toutes les sources

de recettes récemment acquises, (pii augmenteraient ses tan-

tièmes futurs.

Les archives de la Prévôté ne nous fournissent cependant

(') Baux de 1701, ITIO, 1718 (APSEtieiiiic : lieg. n" i, ï. (il, 71, 77 v", ACS
Denis),

(-) Voir ci-dessus p. 74.
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tjue des cléments approximatirs pour connaître la situation

niatcriellc du clergé. Dans beaucoup de cas, les évaluations

étaient basées sur les créances idéales plutôt que sur les rentrées

réelles. Ainsi voyons-nous, en 1594., les biens de cure de Saint-

Etienne taxés à 100 muids d'épeautre, mais l'autorité prévô-

tale convenait elle-même que cette appréciation était exagérée :

elle représentait la somme des revenus qui aurait dû exister, si

l'on s'en rapportait aux livres censiers, tandis qu'elle se rédui-

sait à 60 muids d'épeautre, si l'on défalquait les postes irrécou-

vrables (1). Ailleurs, le curé ne percevait pas intégralement

ce qui était censé lui revenir : ainsi, en 1571, le pasteur de Saint-

Remacle-au-Mont ne contestait pas les 21 muids d'épeautre

de rapport attribués à sa charge, mais il faisait observer qu'il

n'en touchait que la moitié, le collateur s'étant réservé le droit

de lever le surplus à son profit ("^).

Sous réserve de ces causes d'erreur, nous dressons le tableau

suivant des revenus des cures liégeoises (^).

Sainte-Catherine, 80 muids en 15 H ; 100 muids en 1558 ; .300

muids en 1580, 1623, 1644, 1666, 1674, 1694, 1731, 1746, 1753.

Saint-André et Saint-Gangulphe, unis, 70 florins du Rhin en

1467 ; 100 muids en 1557 ; 200 muids en 1569 ; 100 muids

en 1590, 1628, 1646 ; 300 muids en 1662, 1677, 1702, 1717,

1720, 1753.

Saint-Jean-Baptiste, 60 muids en 1540 ; 70 nmids en 1559
;

95 muids en 1649 ; 105 muids en 1731 ,1748, 1753.

Saint-Etienne, 100 muids réduits à 60 en 1594 ; 72 muids en

1640 ; 55 muids en 1655, 1775.

Saint-Servais, 60 muids en 1540 ; 70 nuiids en 1559 ; 95 muids

en 1649 ; 105 muids en 1731, 1748, 1753.

(1) APrcvôlr : Rcg. Iiistituiionum ] 443-1 (iO!), C 12(J.

(•-) APrrvôlr : Msilatioiics 1571, f. 02 v", O.'J.

(^) Pour dresser ce tiil)leiui, nous avons puisé nos rensei<inenients aux Ixcgislrcs

aux InstHiitinns des Cures et Bénéfices, aux l^isiiations des Eglises, etc. (APré-

vôté, AEL). Xotis avons aussi utilisé les l'ouillés du dioeèse, notamment celui

de ^1558 (AIIEli, t. I, p. 251-255.) lliipj)clons (|uc le nuiid de Llèj^c valait

environ 2138 1/2 litres ; il se divisait en 8 setiers ; chaque seticr contenait

4 (juartes.
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Saint-Michel, CO inuids t-n lôôS ; SO iniiids en 17)71, 1588, IGU,
1731-, 1730.

Saint-Hubert, 43 nmids en 1 183 ;
.")! nniids en 1586 ; 80 niuid-

eii 1()4(> : 73 mnids en j683, 1736.

Saint-Adalbert, 40 mnids en 1 1!)(), l.')2r), ir)3î) ; 70 nmids en

1558, 1665, 1701 ; 74 muids en 174 L

Sainte-Marie-Madeleine-sar-Merchoul, 45 mnids en 1 16 1
;

5() nuiids en 1481 ; lO nmids en 1 |.î)6 ; 48 mnids en 1524,

1547 ; 64 muids en 1575, 1580, 1583, 1682, 1720. 1753.

Saint-Nicolas-Outre-Meuse, 40 nunds en 1447 ; 60 nmids en 1511:

83 muids en 1641 ; 60 muids en 1656 ; 65 mnids en 1687
;

1695 ; 72 muids en 1736.

Saint-Martin-en-Ile, 64 nmids en 1522, 1530, 1533 ; 10 nnnds
en 1571 ; 44 muids en 1621 ; 80 nunds en 1736.

Sainte-Ursule, 40 muids au XV^ siècle ; 32 nmids en 1537
;

42 muids en 1571, 1704, 1736.

Sainte-Aidegoncle, 40 muids en 1513, 1535, 1539, 1591, KUiO :

24 muids en 1672 ; 40 nmids en 1708, 1736.

Saint-Remi, 8 muids et 40 mares en 1506 ; 44 mares en 1.530
;

40 muids en 1558, 1580 ; 32 muids en 1593 ; 40 nmids en

1701, 1748, 1753.

Saint-Bemacle-au-Mont, 35 nmids en 1447 ; 16 muids et 15

mares en 1483 ; 33 nmids en 1517 ; 32 nmids en 1527 ; 20

muids en 1558 ; 24 muids en 1571 ; 25 nnuds en 1645
;

o5 muids en 1655,

Saint-Nicolas-au-Treit, 32 muids en 1535 ; 40 nmids en 1539
;

42 muids en 1558 ; 40 muids en 1593, 1621, 1623, 1672
;

32 muids en 1685, 1709 ; 75 muids en 1731.

Saint-Pholien, 24 muids en 1496 ; 20 muids et 25 florins en 1586
;

40 muids en 1656, 1690, 1717.

Saint-Thomas, 32 muids au XV'' sièele, en 1532, 1558 ; 36

muids en 1575 ; 40 muids en 1592, 1700 ; 60 nmids en 1736.

Saint- Gangulphe {^), 34 muids en 1660, 1678,1(581, 1690, 1732.

Sainte-Foi/, 32 nmids en 1476 : 30 muids en 1668, 1721, 1736.

(^) Saint-(iaii<îiilphe était rcscrit avec Saint-André à .300 nmids : le \iiliiation

spéciale de Saint-Cianaiilphe à ;54 mnids ])r()vieiit de ruinOii au vice-pastoral

de l'autel de Saint-Eloy (2!) novembre ni2 I).
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Saint- Georges, 30 niuids en 1521, 1528 ; 25 niuids en 1G3G,

1642, 1693, 1715, 1729, 1730.

Saint-Séverin, 32 niiiids en 1526, 1534 ; 20 muids en 1559
;

22 muids en 1575, 1587 ; 29 muids en 1634.

Saints-Clément-ct-Trond, 12 nuiids en 1496 ; 15 muids en 1511,

1570, 1575, 1592, 1621 ; 20 nniids en 1658, 1692, 1716.

Saint-Nicolas-aux-Mouchcs, 12 muids en 1503, 1528, 1537,

1542, 1626, 1649, 1662, 1694 ; 20 muids en 1736.

SainU'-Walhurgc, fondée au XVII*^ siècle était évalue à 700 flo-

rins en 1658 et à 102 muids en 1662, 1736.

Quant à Notre-Dcimc-aux-Fonts, les revenus se partageaient

également entre l'archiprêtre et le pléban. Pour chaeun d'eux,

ils étaient rescrits à 20 muids au XV^ siècle, mais grâce à

l'incorporation de plusie\u's autels, ils passèrent à 32 muids

(1575, 1583, 1634), à 40 nuiids (1645, 1649), à 46 muids

(1678, 1698, 1722) (i).

Si quelques curés, tels ceux de Saint-André et de Sainte-

Catherine jouissaient de revenus relativement considérables,

la plupart avaient un sort peu digne d'envie. Beaucoup vivaient

misérablement : on en cite plusieurs qui moururent insolvables.

Aussi, lors des visites archidiaconales, ils éclatent en plaintes,

trop souvent justifiées. Ils récriminent contre « les mauvais

payeurs » de leurs rentes, contre les religieux qui attirent les

paroissiens fortvmés dans leurs chapelles et profitent de leurs

libéralités. Ils déplorent avoir à peine de quoi se nourrir « de

pain et de faible cervoise » {^) ou devoir « natare inter honcstatem

et pawpertatem )) {'^) ; ils supplient qu'on unisse définitivement

à leur pastoral im ou plusieurs bénéfices existant dans leur

église.

Souvent, ils habitaient des presbytères qui tombaient en

ruines et qu'ils n'avaient pas le moyen de réparer. S'ils entre-

prenaient des travaux de restauration, c'était à l'aide de eapi-

(') Au XVIII>^ siècle les revenus de j'urehiprétre devinrent un jien supérieurs

à ceux du pléban, f,n-âce à une douiition particulière.

(2) Visitalio 1G45, f. 117 v".

(3) Ibid., f. 80.
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taux onipriint('s, dont ils (ic\aicnt i)aycr les intt'irts t-t (ju'il

l'allait amortir, de sorte que roccupation de leur maison deve-

nait extrêmement onéreuse pour eux-mêmes et pour leurs suc-

cesseurs (1),

A leur avènement, les curés juraient de conserver Us Uicns

de cure, de s'elTorcer de récupérer ceux (pii avaient été perdus

et de les transmettre intacts à ceux qui seraient appelés, après

eux, à régir la paroisse. Ils les administraient eux-mêmes en

bons pères de famille ('-) ; les revenus leur appartenaient, mais

il leur était interdit d'aliéner ou d'engager les inuneuble.s, les

rentes et cens perpétuels sans une autorisation spéciale du

prévôt ; s'ils devaient accepter le remboursement du capital

d'une rente rédimible, c'était à charge de remploi innnédiat.

Nous n'avons pas rencontré de cas formel où le vestit, parjure

à son serment et trompant la vigilance de ses supérieurs, aurait

détourné de leur affectation quelques parcelles de la dotation

pastorale pour les employer à son profit ou pour en avantager

ses héritiers. Au contraire, nombreux sont les exemples de curés

qui consacraient leurs économies ou les biens qu'ils avaient re-

cueillis par succession à des fondations destinées à améliorer

la condition de leurs successeurs (^).

L'entretien des temples, des vases sacrés, des ornements,

le salaire des vicaires, marguilliers, organistes et autres sup-

pôts, la livraison des cierges, du pain et du vin pour le Saint

-

Sacrifice, les mille dépenses journalières qu'entraîne le service

décent du culte incombaient aux fabriques d'églises, que l'on

(1) A titre d'exemple, voir APrévôlé : Reg. Instilulionum 1675-1714. f. i:!4.

et Suppliques 1778-1798, f. 131, 137 v".

(2) En 1510, l'archiprêtre et le i)léhiin <lc Xotre-Dame-aiix-Fonts remirent

aux mambours de la paroisse le soin de lever i)eii(lant trois ans tous les fruits

du jiastorat. I^es mambours devaient les percevoir à leur profit, moyennant un

prix forfaitaire de 50 muids (r(i)eautre à verser aniuuliement à ehaeun des deux

pasteurs (AS Lambert : Coinlusioiis capitiddires, reg. n" 1 13, f. 302). Nous n'avons

pas trouvé d'autre exemple de eonvcntion auaIof>ue.

(3) A titre d'exemples, voir les testaments des eurés <le .Saint-Nieolas-au-

Treit, Soeters (1710) et Dejaniin (1775) (APrévôlé : lieg. Iiistitutioiniin 1715-

1720, f. 178, et Suppliques 1772-1778, f. 158) ; efr. le testament de Nicolas

d'Aisehe-en-Refail, curé de Saint-Michel en 1427 {APSaint-Miclul : dossier

Presbytère, ACSCroix).
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nommait luminaires. Le luminaire tirait une partie de ses res -

sources des accidentalia, droits levés surtout à propos des inhu-

mations, des obsèques et des anniversaires, et une autre

de biens fonciers qui lui étaient propres. Les reliefs et divers

actes relatifs à ces propriétés étaient reçus au moyen âge par

une cour spéciale, composée de tenants, qui avait mission de

veiller à la conservation du patrimoine. Georges d'Autriche

supprima beaucoup de ces cours en 1.551, mais les tenants sur-

vécurent, même là où ils furent privés de leurs attributions

judiciaires. Dans la plupart des paroisses, ils étaient au nombre

de sept, choisis, à vie, par le curé parmi les notables, ou cooptés,

en cas de vacance, par les tenants en fonction (i). Ils étaient

consultés sur les affaires concernant le temporel et remplis-

saient le rôle de nos modernes fabriciens.

La gestion proprement dite des biens du linninaire était

confiée à un ou deux mamhours {'^). Presque partout, ils étaient

désignés par le pasteur; parfois, par le vestit assisté des tenants;

parfois même, par le suffrage de l'ensemble des paroissiens.

Ici, leur mandat était viager (^) ; là, il était temporaire, limité

à une ou deux années (^). Ces mambours remettaient souvent

le soin de percevoir les fermages et les arrérages des rentes à

un receveur rétribué qui rendait ses comptes à la fin de chaque

exercice, ou au curé qui remplissait l'office gratuitement (^).

La richesse du luminaire variait selon les lieux et les époques.

Certaines églises desservant une population pauvre ou peu

nombreuse n'avaient qu'un patrimoine nul ou insignifiant
;

d'autres, érigées dans des quartiers habités par les patriciens

ou les bourgeois, étaient mieux pourvues. La fortune de l'une,

administrée avec prudence, s'accroissait, tandis que celle de

l'autre, négligée, s'effritait et déclinait insensiblement. En gé-

(1) A Sainte-Catherine, le curé et le nianihonr présentaient deux candidats

entre lesciueis les tenants choisissaient leur nouveau collègue {Visifafio m'Ai,

f. 200 V").

('-) A Saint-.Ican-Iiaptiste il y en avait (juatre (jui prenaient le nom de iikiî-

tres et (jui «géraient les biens de l'église de l'hôpital Saint-Abraham.

(3) Par exemple à Sainte-Catherine {Visitatio KiSÔ).

{*) Par exem|)le, à Saint-Adalbert (Visitatio UJiô, f. 110).

(5) Par exemi)le à Saint-Hubert {Visitutiu 1725).
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ncral, les revenus étaient absorbés par les cJiarges ; dans ])lii-

sieurs cas, ils ne permettaient pas même d'entretenir une lain])e

perpétuelle devant le tabernacle (^) ; ({uand il s'agissait d'acqué-

rir quelqu'œuvre d'art ou (Torlevrerie, d'entreprendre un tra-

vail de restauration on de reconstruction, force était, à peu ])rès

partout, de recourir à des souscriptions, à des collectes, à, des

loteries.

La distinction entre biens de cure, de fabricpic, de bienfai-

sance, etc., était loin d'être toujours parfaite. Des causes de

confusion s'introduisaient fréquenunent. Nous pourrions en

citer de nombrevix exemples : mais nous devons nous borner.

A Saint-Etienne, les revenus réunis du pasteur, du lumi-

naire, des pauvres, atteignaient à peine, au commencement
du XV^ siècle, 55 nuiids d'épeautre de rente, quelques deniers

et quelques chapons de cens (2). Le vestit était le principal,

sinon l'unique administrateur de cette ibrtune commune. Il

percevait les redevances, en gardait sa part et distribuait le

surplus entre les divers ayant-droits. A ce sujet, naissaient de

perpétuelles contestations. Pour y mettre ini terme, un accord

intervint le 22 juin 1422 : désormais, le curé aurait certains

biens, certaines créances, nettement déterminés, qu'il gérerait

à ses risques et périls ; de leur côté, les autres membres en au-

raient, dont les mambours toucheraient les arrérages. Cette

convention supprima momentanément les difficultés, mais,

durant tout le XV<^ siècle, d'innombrables libéralités vinrent

s'adjoindre aux anciennes : les fondations d'anniversaires, de

messes, d'offices, se multiplièrent.

Tantôt les bienfaiteurs stipulaient comment les rentes affec-

tées par eux à la célébration de ces services se répartiraient

entre pasteur, marlier, fabrique, etc.; tantôt ils restaient muets

sur la quotité revenant à chacune de ces parties
;
parfois, ils

(') Par exemple à Saints-CIcment-et-Trond {J^isilalio 1045), à Saint-Georges
(J'isitationcs MHr>. ni.!."). UiSô, 1775), etc.

(-) Ces ehiffies résultent <le la eoin|)arais()n des partages de 1442 et de 1520
dont nous allons parler. Ils ne eomprennent pas les biens légués en 1385 par
Tlionias de .lehay ])our la céléhnitiou de trois messes lielxlomadaires. ces biens

tonnant l'objet trune adminislralioii spéciale.
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prévoyaient des distributions aux indigents, des tréfonds à

payer à quelqu'institution pieuse, d'autres charges à acquitter.

A la longue, les conflits d'autrefois renaissaient : il y avait lieu

à comptes et à décomptes de plus en plus compliqués : de là,

réclamations, dissentiments, procès.

Sous le pastorat de Henri de Freeren, en 1526, un nouveau

compromis fut décidé. On scruta tous les postes des registres

aux recettes ; en recourant aux documents officiels, on s'efforça

de rechercher les intentions des donateurs. Après un pénible

travail, on constata que, depuis le partage avenu en 1422, les

biens communs s'étaient singulièrement accrus : les acquisitions

récentes en cens et en rentes montaient à 99 muids d'épeautre,

2 quartes de pois, 197 marcs, 4-2 deniers, 30 chapons, 2 paniers

de grappes de raisin. On admit que le curé pouvait légitimement

prétendre à la moitié de cette augmentation. En conséquence,

le patrimoine total, ancien et nouveau, fut divisé de telle façon

que le vestit aurait désormais la jouissance exclusive de revenus,

dont la somme s'élèverait à 82 muids 5 setiers d'épeautre,

une quarte de pois, 110 % marcs, 21 deniers, 22 chapons,

3 ^ livres de cire, un panier de grappes de raisin. Les autres

intéressés disposeraient à eux tous de 72 muids d'épeautre,

une quarte de pois, 109 ^ marcs, 21 deniers, 16 ^ chapons,

3 14 livres de cire, im panier de grappes de raisin. Deux
mambours les recevraient et les affecteraient à leur destina-

tion (1). En 1.562, nous rencontrons une convention analogue

passée entre le curé de Saint-Hubert et les mambours de la

paroisse (2).

A Sainte-Catherine, le pasteur fut accusé d'avoir confondu ses

revenus propres a\ ec ceux de la fabrique et d'avoir inscrit à

son registre de recettes et perçu effectivement des rentes dont

une partie devait faire retour au luminaire. En 1670, notamment,

une vive discussion surgit entre le vestit, de Marets, et les te-

nants et mambours. Elle fut apaisée à l'intervention de Herman
Bex, officiai du prévôt, et la paix fut rétablie « après s'être

(') APSElieune : lieg. iv" 1, f. 1-19 (ACSDenis). Cet acte est reproduit à la

suite de lu l'isildiio de 1775.

C) APSIIubcrt : aete original du 14 juin 1502, sur parchemin (ACSCroix).
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salués d'un verre de vin » (^). Mais elle ne fut pas de longue

durée : les contestations reprirent l)ientôt ; elles se terminèrent

le 26 janvier 1678 par une transaction aux termes de laquelle

le recteur de la ])aroissc (alors Guillaume-Adam Ileimau)

abandonnait à la fabrique douze nniids d'épcautre de rente.

Encore cette solution ne semblait pas équitable à tous : le

mambour, Jeande Liberghien, protestait ne la signer que parce

que réglisc n'avait pas les moyens pécuniaires d'ester en justice.

Il avait eu, dit-il, Toccasion d'inspecter les vieux livres de

comptes ; les archives lui avaient démontré qu'au XV^ siècle,

avant le sac de liiège, la fabrique avait cent nuiids d'épeautre

de revenus, et que le curé n'en possédait })as davantage ;

aujourd'hui, ù la suite d'empiétements répétés, cette égalité

est rcmipue : le curé jouit de plus de 300 muids, alors que la

fabrique n'en a plus guère que 31 {^).

Un fait frappe ceux qui parcourent les registres aux biens

tant des pastorats (pie des huninaires : la multiplicité des

sources de revenus et l'exiguité de chacune d'elles. Les livres

censiers comportent toujours un nombre considérable de textes

de rentes ; la plupart sont de très faible rapport : 4 ou 6 setiers,

1, 2, 3 muids d'épeautre ; ceux qui dépassent trois nuiids sont

absolument exceptionnels. De, même, dans les longnics listes

de cens en argent, à peine en relève-t-ou ([ucKpies-uns de réelle

importance. A Sainte-Aldegonde, sur SI textes, un seul est

supérieur à 3 nuiids (^). A Saint-Remi, sur 15 rentes foncières

appartenant à la fabrique, nous en voyons une de 4 nuiids,

une de 2, une de 11 setiers, et 11 n'excédant pas undemi-muid (''),

et les 33 muids dus au curé sont payés, en 1559, par 31 débi;

teurs (^). A Saint-Xicolas-au-Treit, il fallait cumuler les 15 textes

de rente du luminaire pour arriver aux 11 nuiids 1 setier

d'épeautre, total des revenus en nature (®), et le pasteur devait

(1) APSCntherinc : Stnvk 111. W -l^n (ACSI)c-nis).

(-) ASCntherine : SUxk VI, f. 256, 258 V, 260 (ACSDenis).

(3) APSAidegonde : Rcg. aux Reveim.i de l'Eglise 1521-15.'J2 (ACSDenis).

{*) APSRemi : Reg. aux Cens et Rentes de l'Eglise 1551-1555 (AEL).

(5) APSRemi : Reg. aux Cens et Rentes du Curé 1559-1599 (AEL).

{") APSNicolas-au-Treit : Reg. aux Cens et Rentes de l'Eglise 1549-1575 (AEL).
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réclamer à 39 déliit-rentiers les 54 miiids d'épeaiitre de sa dota-

tion (^). Il en était à l'avenant dans toutes nos paroisses.

Quelques-uns de ees revenus en grains provenaient de terres

appartenant au curé ou à l'église et données à stuit (bail), mais

la grande majorité était le produit de rentes grevant des pro-

priétés particulières. On remarque que fermages et arrérages

étaient dus dans les localités les plus diverses, éparpillées aux

quatre coins du pays.

Quelle est la raison de cette dissémination ? C'est que le patri-

moine s'était constitué, petit à petit, au cours des siècles, par

des donations nuiltiples, la plupart minimes. Les petits ruisseaux

font les grandes rivières.

Un exemple nous permettra de démontrer cette thèse. Nous
le puiserons dans les archives de la paroisse Saint-Michel. En
1454, Eruould de Cheratte, receveur de l'église, dressa, avec

le plus grand soin, le tableau « des heritaiges wagiers et contre-

waiges sur lesquels on doit aile église parochiale Saint Michiel

scitueit en la Haulte Salvenire en Liège, tant a vestit comme
assy au luminaire, poures, marlier... d'icelle « {^). Il rechercha

l'origine et la destination de ces biens. L'analyse de son travail

est suggestive.

1. à Wcmdrc : 1 m. (4 set. au curé) sur tenure à Souverain-

Wandre (provient du legs de Di'*" Marguerite Madoré).

2. à Herstal : 4 set. (2 au curé) sur maison et assise « sur

Meuse (anniversaire de Jean délie Beicke et de Marie

sa femme, morte en 1400).

3. à Herstal : 1 m. sur 18 verges de terre <( en Foxhalles »

(anniv. du curé W. de Milmort).

4. à Hcrsfal : 10 set. (4 au curé) sur G verges de terre « en

Marexhe » (anniv.).

5. auœ Tawes : 1 m. sur 14 jonrnal de vigne (anniv. d'Arnoidd

Chabot, chanoine de Saint-Lambert, mort en 1437).

0. à Vottetn : 4 set. (2 au curé) sur 5 journ. de terre « en Martin-

vaulx » (anniv. de Lambert l'Apothicaire).

(') APSNicolas-au-Treit : liff, aux Cens et Rentes du Curé, 1579-lGOO (AEL).

(2) APSMichel (ACSCroix).
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7. à J^otfou : (11 scticrs dont doivent être ristouiMu's ù

rabbavc du Val Hciioît) sur 3 journ. " en Fontcnallc. près

dcllc Creyre » (anniv.).

S. à Milmort : 1 m. sur 5 journ. de terre " en Cadevaux »

(aequis en 1322 ])our les pauvres).

0. à Liège : 1 ni. (4 set. au cuiv) sur maison en Féronstrée

(anniv. Pire Baptielie).

10. à Lie lie : 3 ni. dus par le curé sur le presbytère légué par
Xieolas d"Aische-cn-Refail (au ])r()fit des pauvres).

11. à Liège : 1 m. sur la nuiison du ("hat Sauvage (Ilaute-

Sauvenière) Icgwé en 1152 par Gonthier Mailhar pour une
distribution aux j)auvres.

12. à Montegnée : 1 m. sm- tour, maison, jardin (legs de Warnier

de Sart. en 1307, pt)ur les pauvres).

13. à Grâce : 1 nmid sur trois pièces de terre (anniv.).

11. à HoUogne : 7 setiers sur deux pièces de terre (lé<^niés par

Marie de Villcrs (|ui les a aequis en 1111).

1.5. à Souxhon : G setiers sur cour, maison, jardin (legs de Jean

Boileau de Grenville en faveur de la fabricpic).

10. à Mons : 1 m. sur terres (legs de Isabelle, fille de Collard

Moréal de Cleirmont en 1413).

17. à Fléinalle : 12 set. sur un journ. de pré (anniv.).

18. à Fontaine : 20 set. sur 37 verges de terre (accpùs en 1322

pour les pauvres).

19. (\ Velroux : G m. sur 2 bomiiers de terre (ae([uis en 1322

pour les pauvres).

20. à Roloux : G m. sur 9 journ. de terre entre Uoloux et Lexhy,

au lieu dit « en Orivaux ».

21. à Jeneffe : 1 m. sur un l^onnicr de terre entre Jeneffe et

Xoville (legs de Rigaut de Horion).

22. à Longchamps : 2 m. (7 set. au curé) sur 18 verges de pré

(anniv. de Renkin de Bettincourt, ses enfants et bien-

faiteurs).

23. à Jeneffe : 9 set., prix de location d'une terre « aux Tombes )>

(anniv. de Tlionnar de Ilemricourt, 131.')).

24. à Bas-Oha : 1 lu. sur une maison, jardin et vigne (anniv.

d'Alex. Wavercal, 1448).

i3
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25. à Chapon-Scraing : 2 m. sur un hounicr do terre allodiale

(anniv. fondé en 1418).

26. à Bdtincourt : S ni. sur terre (rente aequise en 14-53 pour

fonder l'anniv. de Jacques de Marlines, décédé en 1452).

27. à Stier : 1 ni. sur maison et jardin (don d'Yde, feninie de

Collard l*int, en 138.).

28. à Hodcigc : 11 set. (location de 11 verges de terre à Laniinne

et à Hodeige).

20. à Hodrige : 3 set. (location de 3 verges de terre sur le chemin

de Fize-le-Marsal).

30. à Hodrige : 2 m. (anniv. de la dame de Laniinne).

31. à Hodeige : 2 set. (en faveur des pauvres).

32. à Oreye : 4 set., sur une maison sise « sur le Mont » (anniv.

de Collin Pintin, orfèvre et de Bertrand le Parclienier).

33. à Oreye : 20 set. sur terres (anniv. Momiair).

34. à VHiers-VEveque : 7 muids (terres louées).

35. à Othée : 12 set. (anniv. de Gérard Piiit et d'(3ude, sa

femme).

36. à Othée : 7 set. (pour un anniversaire).

37. à Freeren : 18 set. (legs d'Oude, veuve de Piron de Diest,

sur une terre qu'elle a achetée en 1325).

38. à Glons : 1 m. et 6 set. (en deux textes, legs de Marie de

Glons, demeurant en Pierreuse, « au Poncheal )> pour

chanter quatre messes aux fêtes de saint Michel, de

saint Jean-Baptiste, de saints Pierre et Paul et de

sainte Catherine).

39. à Slins : 1 m. sur 8 verges de terre (anniv. de Jacques

de Marlines. Cfr. n'' 26, ci-dessus).

40. à Haccourt : 2 m. sur une maison (anniv. de Cloes de Ho-

deige, clerc des Kchevins de Liège).

L'énumération des cens en argent et en chapons qui suit n'est

pas moins probante. Nous n'en poursuivrons pas l'analyse qui

serait longue et fastidieuse, mais nous constaterons qu'ici,

plus encore que pour les rentes foncières, presque tous les textes

ont une origine et une affectation connues, et proviennent de

donations, relativement récentes, dont le souvenir n'était pas

oblitéré et dont beaucoup d'actes constitutifs subsistaient.
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Bien peu pourraient, ù la rigueur, remonter jusqu'à la création

de la paroisse et à sa dotation primitive.

La même eonelusiou ressortirait de Tctude de tous les registres

aneiens qui sont conservés dans les archives de nos cures et de

nos l'ahricjues d'églises.

De ce fait universel, il résulte qu'à Liège, les décrets des con-

ciles et la législation dérivée des capitulaires de Charlemagne,

stipulant qu'aucune église ne pouvait être érigée sans être

pourvue des moyens convenables pour rentretien de l'édifice,

les frais du culte et la subsistance du clergé, n'ont j)as re(;u

leur stricte application.

Selon l'avis que nous avons exprimé, les collégiales secon-

daires, Saint-Pierre, Saint-Martin, Saint-Paul, Sainte-Croix,

Saint-Jean-Evangéliste, Saint-Denis, Saint-Barthélémy, de

même que l'abbaye Saint-Jacques, ont été, dès leur fondation,

des centres spirituels, desservant le territoire de leurs eneloîtres

et des environs, soustrait à la juridiction directe de l'église mère,

la cathédrale Saint-Lambert et de son annexe, Notre-Dame-

aux-Fonts. Ces grands établissements assuraient à la fois les

services eanonieaux ou monacaux et les services paroissiaux.

Au moment, peut-être contemporain de la création de ces

collégiales et monastère, où les paroisses furent installées dans

des chapelles contigucs aux temples principaux, les chai)itres

ne paraissent pas s'ê'tre dépouillés d'une fraction notable de leur

patrimoine au profit de ces institutions. Quelques documents

donnent même l'impression qu'ils cherchèrent plutôt à tirer

avantage de leurs annexes paroissiales. Ainsi une charte de 1153

nous apprend que la cure de Saint-Martin-en-Ile était affermée

par les chanoines de Saint-Paul, ou plutê)t par leur prévôt, au

prix de 20 sous par an {^), et Lambert le Bègue, dans un mémoire

à Calixte III, affirme (pi'il l'a occupée pendant trois ans et ne

l'a quittée que pour n'avoir pas consenti à majorer la redevance

usuelle (^). De même, Sainte-Aldegonde devait être une olx'-

dicnce de Saint-Denis jusqu'à ce (pi'en 1233, le droit de collation

(') Thimister, Charles fie Sai)il-Poxl, p. 7.

(-) BCRII, 5e série, t. IX, p. 345.



— 174 —

fut remis au doyen et à rassemblée eapitulaire (^) ; à Saint-

Adalbert, une partie des ()l)lations revenait au eliapitre de

Saint-Jean-Evangcliste {^). Quant au euré de Saint-Remi, s'il

avait droit en eertaines circonstances à la pitance d'un moine,

en retour, il devait au monastère de Saint-Jacques, dont il

dépendait, un tribut de 10 sous à chacune des quatre fêtes

principales de Tannée (^).

Lorsque les familiers des évêques, les ministérielles créèrent

à leur tour des églises pour les populations vivant autour de

leurs manoirs, se montrèrent-ils plus généreux ? Nous serions

tentés de croire que non. Ces' patriciens, suivant l'exemple des

collégiales, ne dotèrent guère leurs œuvres ; ils leur firent cer-

taines libéralités, mais ils laissèrent surtout à leurs descendants

et aux générations successives des fidèles le soin de maintenir

et de développer les institutions dont ils jetaient les bases.

Les fondateurs de bénéfices avaient agi différemment. Voidant

faire célébrer à perpétuité des services déterminés, ils avaient

dû prévoir les honoraires des ministres chargés de les exonérer.

Ils avaient donc constitué à leurs autels un patrimoine définitif.

Aussi, quand on compare les livres aux comptes des pastorats

et des luminaires à ceux des bénéfices, on aperçoit entre eux une

dissemblance radicale. Autant les premiers donnent l'image

d'une agglomération de menues particules venant des sources

les plus variées, autant les seconds, avec leurs quelques gros

postes, dénotent l'unité de leur origine. L'autel de la Trinité

à Saint-Michel avait 21 nuiids d'épeautre de revenus en deux

textes, l'un de 14, l'autre de 7 muids (^) ; l'autel Saint-Jean-

Baptiste et Saint-Lambert, en la même église jouissait de

11 1/^ muids, également en deux textes (^) ; l'autel Notre-Dame

et Sainte-Agathe, à Sainte-Catherine, tirait plus de 32 muids

d"épeautre du fermage de ses terres situées à Vottem (^) ;

(1) BCRII, 3e série, t. XIV, p. 46.

(-) L. Lahaye, Chartes de Saint-Jean-Ev.ingélisle, t. I, p. 256.

(3) Charte de 1187, dans BSAIIL, t. I, p. 186.

(*) APSMichel : Reg. de l'autel de la Sainte-Trinité (ACSCroix).

(5) APSMichel : Reg. de Vautel SS.-Jeaii-Iinptiste et Lambert (AEL).

(«) APSCatherine : Reg. de l'autel N.-D. et S.-Agathe (AEL).
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1 aiiltl Saiiitt'-Agatlu- à Xolir-Daïuc-aiix-Foiits ne possédait

que des biens fonds groupes à Thys et anx en \ irons (i), et lorsque

Keiiwar (le Hierset avait ordonné de dire une messe quotidienne

à Saint-Etienne, il avait alTeeté à cette destination 50 nmids
ainsi répartis : 20 provenant de prés en ])roi\]ie. 2 1- de propriétés

à Saint-Servais et à Seraing (-). II serait aisé de prolonger ijidé-

fininient ( ette nomenclature.

En parcom-ant la série des registres des bénéficiers, on \'oil

que, sauf (jnelques déperditions inévitables, les I)iens d'autels

se sont maintenus, dans leur ensemble, dc'tiant les injures du
temps et demeurant intacts, à travers les siècles, jusqu'à la fin

de l'ancien régime. Si, dès le XH''' et le XV'^' siècle, on ne trouve

aucun indice de biens importants, pouvant avoir appartenu

à la dotation première des églises et des curés {^), il serait étrange

que tous ces biens auraient disparu sans laisser de trace et il nous

semble beaucoup plus probable qu'ils n"ont jamais existé.

Soulager la misère a toujours été une des fonctions essentielles

du ministère pastoral. Quel que fût son esprit de charité, le curé

ne pouvait évidemment seeourir tous les malheureux vivant

sous sa juridiction, au moyen de ses maigres ressources person-

nelles (^). Par bonheur, de tout temps, des hommes et des femmes
comblés des biens terrestres mirent en pratique les prescriptions

de l'Evangile et tinrent à honneur de coopérer à la mission

l)ienfaisante du clergé. C'est ainsi ([ue chacune de nos circons-

criptions ecclésiastiques possédait im fonds distinct, nommé
Table ou Aumône des Pauvres, qui s'était formé par une série

de legs et de donations. Cerîains bienfaiteurs avaient affecté

(î) APN-D-aux-Fonts : Reg. de Vautel S-Agathe (AEL).

(-) BSLLW, t. VI, p. 90.

(') Il y aurait peut-être exception pour ce qui concerne l'église Ste-Catherine-

Les registres conservés à la cure de Saint-Denis mentionnent jilusieurs textes

l'oit importants, mais il est impossible de déterminer sils proviennent de la

dotation ])rimitive ou des largesses de Jean de Ncuvice, (jui, avi XIV*^^ siècle,

reconstruisit l'église et lui fit des donations très considérables.

{*) Beaucoup de curés laissèrent aux pauvres toute leur fortune ou mie i)art

considérable de leurs biens. Voir à titre dexcmples ks testaments de .lean

Curtius, curé de Saint-Servais (ASCroix : Reg. n° 87, f. 110 v»), de Philippe

Jamart et de Grégoire-Antoine Masson, curés de Saint-Adalbert {APrcvôté ;

Suppliques 1739-1745, f. 136 ; Suppliques 1778-1793, f. 83).
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leurs largesses à des fins (léterniiiiées, distributions d'argent,

de vivres {^), de vêtements (-), à propos d'anniversaires de

défunts, à l'oecasion du Carême, de la Semaine Sainte, de

Pâques ou d'autres fêtes
;
plus d'un avait même designé les

bénéficiaires de ses libéralités (^). La plupart, cependant,

avaient laissé à la discrétion du pasteur la charge de répartir

les revenus dans les circonstances et aux moments qui lui

paraîtraient les plus opportuns.

Les biens des pauvres étaient généralement administrés par

le vestit, contrôlé par un ou des mambours. Grâce à eux, les

malades infortunés recevaient les soins des médecins, les drogues

des apothicaires, et des aliments réconfortants (*). Ici, les

revenus étaient distribués en argent ; ailleurs, en nature, à tous

ceux qui figuraient sur une liste revisée chaque année. D'ha-

bitude, les infirmes, les estropiés, les vieillards, les chefs de

familles nombreuses étaient avantagés. Certains pasteurs

donnaient des pains aux malheureux à l'issue de la messe domi-

nicale, pour encourager l'accomplissement du précepte de

l'Eglise ; d'autres remettaient des piécettes de menue monnaie

aux enfants, comme primes à leur assiduité aux leçons de caté-

chisme
;
presque tous habillaient decentcr ci uniformitcr les

premiers communiants de la classe nécessiteuse (^). Exception-

(') Il suffit de parcourir quelques7testaments pour rencontrer semblables

affectation pour distributions en deniers, en pain, en harengs, en potage, en

cervoise, etc.

(-) Exemples : Jean de Lévrier ordonne de distribuer chaque année, en deux
fois, 30 chemises etj30 paires de souliers aux 7 béguines du béguinage qu'il a
fondé et aux 8 personnes les plus nécessiteuses de la paroisse Sainte-Catherine

(AEch.Lige : Conven. et Testam. 1459-1465, f. 124 v» et ss.). On trouve une
disposition analogue au testament de Catherine, veuve de Piron Campion (APS
Madeleine : Reg. n° 2, f. 72. ACSUenis).^

(*) Exemples : Oude de Chaweheid, dans son testament du l^r avril 1463,

laisse 35 muids d'épeautre de rente qui serviront à sept distributions à faire,

chaque année, sur le cimetière de Sainte-Catherine, aux « pauvres membres de
Dieu » âgés de plus de 50 ans et aux enfants de moins de 10 ans (APSCatherine :

Stock n° 1, f. 33 et ss. ACSDenis). En décembre 1307, Warnier de Sart avait

désigné les dix plus pauvres de la paroisse comme bénéficiaires d'un legs (APS
Michel : Relevé des biens de 1454, f. 4. ACSCroix), et Thiéry de Zantis, alias

de Hollogne, avait testé en 1516 en faveur des « pauperibus domesticis et non aliis

vagantibus et scurris (APSMadeleine : Reg. n° 6, f. 173. ACSDenis).

(') Visitatio de Saint-Etienne, 1775.

(^) Les procès-verbaux des visites archidiaconales abondent en détails sur la

façon dont étaient distribués les revenus des biens des pauvres.
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lU'llciiunt, (les capitaux de la IMcnsc des l'auvrcs rtaicnt affectes

à des usages qui n'avaieut pas un rapport précis avee la eharité.

Ainsi la fahricpie de Téglise de Saint-Xicolas-au-Treit, après avoir

recueilli de larges souscriptions des paroissiens aisés, avait vendu
ses biens et contracté des emprunts onéreux pour rebâtir et

orner le temple. En 1745, ou jugea à propos de faire intervenir

indirectement les pauATcs dans une œu^Te qui les intéressait

autant que les riches et l'on dérida de consacrer à l'extinction

de dettes criardes une partie d'un legs fait aux indigents par

le greffier de la Souveraine Justice de T.iègc, Jacques de Malaise.

Mais en compensation, il fut (h'eidé que les malheureux, en

remplacement des subventions (|ui seraient supprimées, auraient

droit gratuitement à des fiandjcaux, quand on leur porterait

le viatique, et au draj) des morts, au moment où leur dépouille

allait être confiée à la terre {^).

Les Tables des Pau\Tes reçurent un accroissement notable

de biens au décès de Georges-Louis de Berghes (6 décembre

1743). Par acte de dernière volonté daté du 28 juillet 1742,

ce prince-évêque nommait c pour h'^ritiers imiversels, mes chers

frères, les pau\Tes de la Cité de Liège ». Cette disposition à peine

connue souleva vnie émotion miivcrselle. Les malheureux s'ima-

ginaient que l'immense fortune du prélat serait })artagéc entre

eux, et s'exagérant l'importance de la portion qui lui serait

dévolue, chacun se flattait de vivre désormais dans une modeste

aisance. Grand fut le désappointement, quand les exécuteurs

testamentaires, les délégués du Cliapitre eathédral, du Magistrat

et des curés, décidèrent (jue les capitaux, répartis entre les

institutions de bienfaisance et d"h()spitalisation, seraient placés

à intérêts et (pie les revenus amuiels seraient seuls distril)ués.

Des attrouj)ements se formèrent, des placards séditieux furent

anichés, des menaces furent proférées. L'effer\'escence populaire

était telle (|u une émeute était inuninente. La (listrii)uti()n d'une

partie assez considérable du legs, autorisée ])ar le Conseil privé

(22 avril 1744), ne calma pas les es])rits; il Jallut mettre en lieu

sûr les sommes attribuées aux paroisses et non encore appliquées,

(') APrévôté : Suppliques 1739-1747, f. 193.
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tant 1)11 redoutait le pillage des cures où elles avaient été dépo-

sées. On trouva au plus tôt des placements offrant toutes

garanties ; devant le fait accompli, Tagitation se calma peu

à peu (^).

Aux jours sombres de la Révolution liégeoise, le régime de

l'arbitraire régnait dans la Cité. Les artisans de troubles, qu'on

voit apparaître dans toutes les commotions politiques, sentaient

([u'ils pouvaient impunément donner libre carrière à leurs

passions. Sur tous les points de la ville, des groupes turbulents

s'organisaient, formés de mendiants de profession et d'ouvriers

en rupture de travail. Il ne manquait pas de meneurs pour per-

suader à ces miséreux surexcités que le clergé paroissial détenait

des trésors appartenant aux tables des pauvres, dont il disposait

à son gré, et dont il détournait une partie à son profit.

Des bandes en armes se présentèrent devant les presbytères,

réclamant tumultueusement la reddition des comptes et la

livraison des registres des tables des pauvres. Plusieurs pasteurs

acquiescèrent à cette demande et n'eurent pas de peine à démon-

trer que leur gestion avait été correcte et intègre. D'autres s'in-

dignèrent d'être soupçonnés de vol et refusèrent de satisfaire

aux prétentions de la foule ; ils furent violentés : le curé de

Saint-Martin-en-Ile fut mis aux arrêts forcés dans sa demeure
;

celui de Saint-Servais, assailli dans son église, dut s'expatrier.

(1) Ad. Borgnet, llist. de lu Ucvoluiion Liégeoise de 1789, t. I, p. 139 et ss.
;

Daris, liist. du Diocèse et de la Principauté de Liège 1724-1852, t. I, p. 134,

et surtout G.-.J. Macors, Le testament du prince-évêque Georges-Louis de Berghes.

Partage de sa succession, dans Le Bulletin communal (revue des intérêts commu-
naux de la Ville de Liège qui parut du 11 octobre 1855 au 18 juillet 1857), t. II,

n"« 1 à 7. D'après le Registre aux Suppliques 1739-1747 des archives de la Prévôté

(f. 137), le prévôt avait ordonné dès le 28 décembre 1743 à tous les curés de la

ville de dresser la liste des pauvres de leur paroisse et le relevé des biens de leurs

institutions de bienfaisance, pour pouvoir faire une répartition équitable du legs

épiscoi«il. D'après le même registre, il autorisa les i)lacements que lui proposaient

les pasteurs. On voit que Saint-Clément et Saint-Trond, paroisse miiuiscule, put

placer lô.OOOfl. ; Suint-Georges, 16.000 ; Saint-Adalbert, 25.000 ; Sait t-Michel,

13.000 ; Sainte-Foy, 32.000 ; Sainte-Ursule, 16.000 ; Saint-Etienne, 15.000 ;

Notrc-Daine-aux-Fonts, 24.000 ; Sainte-Marie-Madeleine-sur-Mcrchoul, 32.000 ;

Saiiit-.lcan-Bai)tiste, 25.000 ; Saint-André, 25.000 ; Saint-Nicolas-au-Trcit,

28.000 ; Saint-Martin-cii-Ile, 22.900 ; Saint-Thomas, 32.000 ; Saint-Hubert,

16.000 ; Saint-Séverin, 32.000 ; Sainte-Walburgc, 23.000 ; Saint-Servais, 40.000 ;

Saint-Pholicn, 50.000 ; Sahit-Nicolas-Otitrc-Meusc, 100.000. Les paroisses des

faubourgs reçurent aussi leur part : Saint-Kemacle-au-Pont, 32.000 fl. ; Ste-Véro-

nique, 40.000 ; etc
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Bientôt les exigences (lc\iiircnl [)ius ;"n)res : on ne se eoiit ( niait

plus (le e()]iiptcs, on voulait la liquidation des capitaux. Lv

conseil municipal comprenait combien cette mesure serait

désastreuse ; il tenta de résister : le 6 octobre 1789, il réussit

à calmer le petit })eui)le d'nne partie de la ville, assemblé sur

le marché ; mais le même jonr, ne parvenant pas à eonN.niicre

la populace d"()utre-]\Ieuse, il autorisa le partage des somnies

léguées par (ieorges-Louis aux indigents de Saint-Nicolas.

Une concession en amène d'autres. Le lendemain, une insnr-

reetion éclata ; rhôtel-de-ville fut assiégé, ses portes enl'oncées,

et devant les sommations des nuitins, rantorité désemparée

céda et prit un décret anx termes dncinel > les capitanx i)en\eut

être aliénés et partagés entre les dits pauvres )>,

Le clergé, abandonné par le pouvoir civil, ne ponx'ait s'opposeï

à l'application de ce fatal arrêté. "Xous ne nous arrêterons ])as

sur son exécution : elle fut, hélas, trop complète. En quehpies

mois, les rentes constituées furent rédimées et la fortune princicre

qui devait assurer à de longues générations des secours al:)on-

dants et perpétuels, émiettée entre des milliers de famélicjues

insoucieux de l'avenir, fut follement dissipée en ripailles et

beuveries {^).

CHAPITRE V

Les Trente Prêtres de Liège. (-)

Une charte de 1101 nous apprend que Notger. en dotant

1 église paroissiale de Saint-Adalliert de précieuses inmuuiités,

avait cependant ordonné (pie son curé assistât aux trois sy-

nodes tenus chaque année à Xotre-Dame-aux-Eonts (•'). Ces

(') Pour les (l('tiiils voir l'article de .J.-G. .Macous, hcn cilato.

(-) Les arehivcs tic l'Etat à Liège possèdent <niei(iues doeiimeiits relatifs aux
XXX l'rêtres. Ce sont :

12 |)ièees sur parelieniiii (i;J04-14G5) provenant <le la confrérie des XXX
l'rêtres ou de sa cour de tenants ;

1 liasse de comptes et documents divers {Histoire et administration) ;

8 registres aux conii)tes des revenus et tréfonds (14-11-1754) ;

2 registres de la fondation Porquin (1(504-1792)

(^) Charte de 1101 (J. Demabteau, Deuxième note sur les fonts baptismaux

de Saint-Barthélémy à Liège (1907), p. 26,\
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rciiuioiis des vcstits liégeois sont eelles dont nous avons parlé

à l'occasion des attributions judiciaires du prévôt de Saint-

Lambert, archidiacre de Liège. Elles se perpétuèrent pendant

la troisième semaine du carême, jusqu'à la Révolution fran-

çaise.

Indépendamment de ces séances à date fixe, les pasteurs

de la ville, conmie ceux des conciles ruraux, s'assemblaient à

des époques déterminées pour résoudre les questions de leur

compétence.

Les docmiients anciens nous signalent quelques-unes de ces

sessions. Quand, en 1112, l'oratoire de Saint-Léonard est donné

au monastère de Saint-Jacques, c'est « annucntc Hillino,

ahbate de Sancta Maria, cum suis preshitcris, Thcoderico et Ste-

phano, ceterisque conpresbiteris civitatis » (^). Lorsqu'il s'agit de

régler les droits réciproques de l'abbaye Saint-Jacques et du

curé de Saint-Remi, l'acte est muni des sceaux « Juliani, pres-

biteri Sanctae Mariae, et Joannis, atque ceterorum conpresbitero-

rum parochialis capituli » {^). Quand on veut faire connaître

quels sont les collateurs de Téglise Saint-Jean-Baptiste, on

s'appuie sur mera et vera assertione capituli Sanctae Mariae (^).

S'il faut poursuivTe un prêtre accusé de prévarication, c'est

devant le capitulum Sanctae Mariae qu'on l'attrait (^). En 1215,

le concile des curés décide quelle quantité de bière les brasseurs

doivent à l'hôpital Saint-Mathieu ; sa sentence, rendue par

Juhannes, Dei gratia abbas Sanctae Mariae, Th., officialis suus,

universitasque sacerdotum in Leodio, est souscrite par seize des

pasteurs {^). En 1232, les presbiteri parochiales Leudienses sont

en procès avec l'évêque et l'affaire est déférée à des arlMtres (^).

En 124-9, une décision relative au même objet que celle de 1215

est scellée des seings du prévôt, de l'official et des trente prê-

tres de Liège (').

(1) BSAIIL, t. VIII, p. 2.30.

(2) Charte de 1187 (BSAIIL, t. I, pp. 180-187).

P) Charte de 1189, dans Kuiîtii, La Cité de Liège, t. I, p. 302.

(») Analecta Bollundiana, t. XIII, p. 222.

(*) Charte originale au Chartricr de rhôpUnl Saint-Mathieu (ASémin. Liège),

Cfr. Leodium, 1908, p. 90.

(*) B. ET ScH., Chartes de Saint-Lambert, t. I, p. 299.

(') Leodium, 1908, p. 90.
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Eli jiout 12(!.'3, "le prcï'osi (le la 'grande cj^liic de Lic',lc cl le

chappiirc des prcbirc.s de la bcnoitc Vicri^c Marie » conrirnicnt

un acte concernant lo presbytère de la paroisse Saint-Jean-

Baptiste (^).Kn 12()7, le Capitulum prcsbijterorum parochialiuni

Lcodiensîum juoe une contestation au sujet d'une ])etite île

(pie chacun des deux cun's de Saint-Adali)crt et (!< Saint

-

]Martin-en-Ile prétendait ap])artenir à sa paroisse {^). Aux siè-

cles suivants, nombreuses sont les réunions dont le s()u\ciiii'

nous a été conserve.

Les séances étaient présidées, aux temps les ])lus reculés,

par Tabbé de Notre-Dame
;
plus tard, par le prévôt ou son

su})})léaut. souvent accomjjag'ué de son oITicial ou d"autres de

ses suppôts (^). Au X\'III^' siècle, elles ne pouvaient iwn'w lieu

qu'avec l'autorisation et sur convocation du chel" de Tarchidia-

coné ou de son remplaçant (*) et rien ne permet de croire (juil

en ait été autrement aux époques antérieures.

L'usage voulait que les pasteurs assistassent à leurs assem-

blées en sur])lis. En 1700, quelques-uns des plus jeunes compa-

rurent en habits ordinaires. Le vice-prévôt félicita les anciens

(') Charte d'août 12G.'Î au lieg. hislorif/iir fir l'hûpital Saint-Abraham, f. 115

(AEI^). Cette cliartc est la traduetioii roniaiie (11111 acte rcdifié en latin, dont le

texte devait être : Prepositiis majoris ecclesiaeet capiliiliint prcsbilerormn Bcatac

MarUie Virginis.

('-) Thimister, Chartes de Saint-Paul, p. 69. Nous ferons remîircjiier (|tie cette

charte est datée de 1207. feria scxta aiitc Xativitatem heati .loiiannis Bai)tistae.

Le vendredi avant la Saint-.Jean tombait, en V2V>7, le 17 juin et non le 19 comme
rimprime réditeur.

(3) Voir la jdupart des exenaples cités ci-dessus. Le procès-verl)al de la séance

du 2G mars 1642 dit : Présidente, ut moris est, illustri Domino .Joamie ab Elde-

ren, preposito Leodiensi, in presentia Reverendi Arnoldi Raymundi, deeani

Sancti Pétri Leodiensis, ejusdem offieialis, et domini Guilehni Vannes, canonici

Sanctae Cruels Leodiensis, ejusdem collectoris {.lPrevoté : Sti/)/)li({ues, lO.'W-lOô.'î,

f. 48 v«. AEL).

{*) Lettre adressée jiar le prévôt, le 22 mars 1719. au doyen du concile, Ilar-

lez : « Monsieur, j'apprends qu'il y a auj(>ur<riiuy ui\e assemblée de quels(iu"uns

des pa-steurs de Lié^e qui doit se faire chez vous sans que j'en aye été averty,

ni du sujet, ce qui seroit entièrement contre l'ordre et mon authorité. .Je vous

écrit donc. iMonsicur. ])our vous mander, comme votre su])éricur, que vous

ayez à contremander cette assemblée, et cpie vous jnennicz lîi peine de me venir

trouver et m'informer à l'instance de qui vous auriez fait faire cette assemblée

et quelles ont été le motive et la cause, pour que, si je le trouve à propos, je

puisse ordonner la convocation et m'y trouver, vous assurant que je suis... ete. »

(APrévôté : Beg. Institidiomtm 1715-1720, f. 155. .^EL).
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de s'être conformés à la coutume, et décida qu'à l'avenir les

convocations porteraient : /// habitu chori (^).

Les vestits de la ville élisaient entre eux un doyen. Après la

grand'messe et le Vent Creator, chantés à Notre-Dame-aux-

Fonts, le prévôt ou son lieutenant faisait une allocution pour

engager les curés à nommer le plus digne et pour expliquer les

trois systèmes de procéder qui pouvaient être employés :

l'acclamation unanime ou via Sancti Spiritus, l'acceptation,

sans vote, d'un candidat ou quasi via Sancti Spiritus, et enfin

le scrutin. Les pasteurs se rendaient alors dans une salle, située

près du temple, où ils tenaient leurs assises. Quand le choix

était fait, on demandait au prévôt de l'approuver et de procla-

mer le nouveau titulaire. Celui-ci ayant prêté serment (2),

on regagnait processionnellemeiit le sanctuaire au chant du

Te Deuju et on rendait grâce au Seigneur de l'heureuse issue de

l'élection (^).

Bien que le doyen, pour entrer en possession de sa dignité,

eût à payer des droits assez considérables (^), ses fonctions

(1) APrévôlv : Reg. Institutionum 1G75-1714, f. 189 v^ (AEL).
(2) Voir le texte de ce serment APS-D.-aux-Fonts: Stock F7, f. 142 (ACSCruix)

et Manuscrit /«" 38 bis de la collection Capitaine, à la Bibliothèque communale
de Liège. '

(3) Détails tirés de plusieurs procès-verbaux d'élection (APrévôté : Rcg.

Institutionum 1675-1714, f. 88 vo, 139 V, 147 v°, 157. AEL).
Voici la liste des doyens que nous avons rencontrés : Henri Chiwogne, curé de

Saint-Séverin (1325, 1329) ; .Jean Nohé ou Nuahe, curé de Saint-Servais (1349) ;

Jeaii de Flémalle, curé de la Madeleine-sur-Merchoul (1367) ; Jean de Perwez,

curé de Sainte-L^rsule (1430) ; Jean de Seny, curé de Saint-Martin-en-Ile (1446,

1448) ; Jean Milar, curé de Saint-Nicolas-au-Treit (1487) ; Jean Denis de Gin-

gelom, curé de Saint-Etienne (1533) ; Laurent Stockis, curé de Saint-Servais

(1646, 1647) ; Herman Fabricius, curé de Saint-André (1661) ; François Maisier,

curé de Saint-Etienne (élu le 17 janvier 1662) ; Guillaume Laurenty, curé de
Sainte-Madeleine-sur-Merchoul (1672) ; Walter de Hodeige, curé de Saint-Nicolas-

Outre-Meuse (élu le 13 novembre 1673) ; Théodart Cochet, curé de Sainte-Ursule

(1687-1693) ; .Jean Lebeau, curé de Saint-Adalbert (élu le 16 novembre 1693) ;

Jacques Frisens, curé de Saint-André (élu le 13 juillet 1700) ; .Jean Harlez,

curé de Saint-Martin-en-Ile (élu le 20 juin 1702) ; Herman-Joseph Hénoumont,
c-uré de Saint-Rcmacle-au-Mont (élu le 12 avril 1726) ; Antoine Mcdar, curé de

Sainte-l'rsule(élu le 26 septembre 1742); (iilles Lonhicnne,curc deSniiit-Clément

et Saint-Trond (élu le 1" août 1754) ; Thomas-t'rauvois Laurenty, archiprêtrc de

Notre-Dame-aux-Fonts (élu le 11 décembre 1755) ; Gilles Légipont, curé de

Saint-Georges (élu le 20 décembre 1788).

(*) Jura iUustrissimi (j)repositi) KH» II. : ;i Tofficial, 2.1 CI. ; au collecteur,

15 fl. ; au notaire, 15 fl. ; au gardien des cloities de Suiiit-L:nnl)crt i)()ur avoir

lait les convocatious, 4 fl. ; aux (luiui'sti(ines (Canuilis) du j)rcvùt, S fl. {APré-

vôté : Supjjliques 1748-1759, f. 103 v", 192 v". .\1':L).
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était-nt siirlt»iit lionoriluiiK's. Il rcpiv'scntait rciisciiihlc de sos

conlVèn^s : il en (Hait la persoiiniricatioii : c'vs\ à, lui ([U('taient

faites U's coiiimunicat ions à, l raiisiiicl t rc au concile. Il axait la

prérogative de eélél)rer les ()l)sèqucs des ehefs de paroisses

dccédés et il touchait à ce titre un suprcmus d'or d'honoraires (i).

mais c'est à })eu près la seule attribution ]) »siti\'e (|ue nous lui

connaissions. Vers 1740, on proposa « pour l'iioinieur du ct)rp> -

de lui créer un apanage : chacpie curé lui aurait versé une cer-

taine soiuine aninielle. Ce projet l'ut \'ivenient eonihattu. Le

pasteur de Saint-Micliel, Ci. Ilanosset, rédigea un mémoire
à cette occasion. Les doyens des conciles ruraux, disait-il, ont

une jiiridietion, une mission de sur\ {•illance ; il est juste qu'ils

reçoivent une allocation de leurs subordonnés. Le doyen de

Liège, au contraire, habitant la ville épiscopale où résident les

autorités supérieures, n'est (pi'un primus inier parcs, HRna de-

voirs spéciaux, sans piussance particulière. Il n'y a donc aucune

cause de lui attribuer une subvention {-).

Le doyen ne présidait pas les assemblées de ses confrères
;

cet honneur était réservé au prévôt ou au vice-prévôt. Il n'avait

pas même un droit de préséance bien établi. Kn effet, dans la

réunion synodale du jeudi de la troisième semaine du carême,

on donnait lecture du Catalo^iufi Rcvcrcndorum Doininoruni

Pastorum. Cette liste des curés, dressée suivant leur rang d'an-

cienneté, fixait la place que chacun devait occuper dans les

cérémonies et processions, et servait pour les appels nominaux,

lorsqu'il y avait lieu d'émettre un vote. En 1701, Tarchiprêtre

Leloup prétendit figurer en tête, connue chef de l'église mère,

et il soutint que ses collègues devaient être cités en suivant

l'ordre alphabétique des noms de leurs églises. Tous les prêtres

présents protestèrent. Ils rappelèrent les antiques usages aux-

quels on n'avait fait que de rares exceptions : en 1G02, le doyen
Cochet avait obtenu d'être inscrit le premier, en vertu de son

titre, et en 1693, son successeur Lebeau avait bénéficié de la

même faveur ; mais dès 1090, on en était revenu aux anciens

(') APrévôlr : Suppli<[ues, 17:59-1747, f. !)() (AEL).

(*) APrévôté : Dossier Le doyen des :}() prêtres (AEI.).
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errements et le vice-prévôt avait décide que désormais le cata-

logue serait rédigé et que le notaire ferait les appels, d'après le

rang de réception, L'archiprêtre persista dans sa revendication,

mais il resta seul au moment du scrutin {^).

En 1443, le pléban de la Cathédrale, Jean Baillot, transcrivit

les principaux documents qui reposaient aux archives du con-

cile des prêtres paroissiaux, et en forma un cartulaire. Une
table en avait été dressée et les analyses, hélas, bien laconiques,

qu'elle nous fournit, nous font regretter amèrement la ])erte

de ce précieux manuscrit {^).

Elle nous permet de constater que le recueil comprenait

notamment :

1° des confirmations des droits et privilèges du clergé parois-

sial par les prévôts en 1325, en 1356 et en 1442 (^) :

2° plusieurs bulles et sentences réglementant les obsèques

faites dans les chapelles conventuelles et garantissant au clergé

paroissial sa portion canonique des émoluments funéraires
;

3° quelques actes relatifs à la question de savoir si le service

divin doit être suspendu dans les paroisses, quand il l'est dans

les chapitres
;

4° Une déclaration du concile sur les usages suivis à Liège

à propos de Tentretien des églises
;

(') APrévôté : Suppliques 1G75-1714, f. 170 (AEL).

(-) Tabula privilegiorum XXXta prcsbiterorum Leodiensium, quorum ori-

ginalia seu copine reperiuntur iu lihio nostro authentico. Et fuit liber predictus

scriptus per niauus Johanuis Bailho, plebani ecclesiae Leodiensis, auuo XIV"
XL" III", nieusis maii die vero tertia (dans le registre Cens du Curé 1461-1467, f.

102 v°, APSNicolas-uu-Trnt. AEL).
(') Copia privilegiorum, jurium et bannorum XXXla jjresbiterorum Leo-

diensium super pace et concordia inter D™ prepositum Leodiensem et ipsos

presbiteros, anno Domiui M"CCC"XX"V" (pièce n" 1). Copia confirmationis

franehisiarum et privilegiorum XXXta prcsbiterorum Leodiensum, per piae

memoriae Stephanum Alberti, prepositimi dudum Leodiensem, anno M" CCC"
L" sexto, mensis augusti die octava (pièce n" 13).

Copia omnium jurium, privilegiorum et libertixtum, consuetudinum XXX'a
prcsbiterorum concessa per M"i .Joannem de Linea i)repositum Leodicnsiem...,

sul) anno Domini .M" CCCC" XL" secundo, mensis januarii die prima (Table

citée ci-dessus).

La lettre du prévôt (1849), pièce n" 24, promet de laisser les XXX Prêtres de

la Cité jouir paisiblement <le leurs |)rivilèges,



— 185 —

5^ Une définit ion de l'aidr ([uc les bc'iu'ricicrs et les oliape-

pelains doivent aux curés :

6*^ deux aetcs relatifs aux l)éouines et à leurs funérailles
;

7° une série de pièces concernant la juridiction du prévôt et

celle de rassemblée des pasteurs.

En effet, celle-ci constituait quelquefois un véritable orga-

nisme judiciaire. Un document de MiUl donnait quelques

renseignements ù cet é^ard (i).
Il a malheureusement disparu.

Le concile était saisi en 1267 d'un conflit (pii avait éclaté entre

les curés de Saint-Martin-en-Ile et de Saint-Adalbert au sujet

des limites de leurs j)aroisses. La eliarte qui nous a conservé

le souvenir de (c j)rocès nous apprend que de tout temps les

qufst'wncs scu coniroversiae jiirium ccclcsiarum parrochialium

sont soumises à l'appréciation de la réunion des vcstits et que
la procédure est simple et expéditive. Les débats y sont oraux

{sine scriptis et oblationc VibcUi) : les décisions, définitives {qurs-

iioncs... tractari dcbcnl ci j'niiri) (-).

En matière répressive, l'assemblée connaissait des délits

reprochés à l'un de ses membres. Pour les affaires les plus impor-

tantes, elle nommait un ou deux délégués qui formaient un tri-

bunal spécial avec le prévôt et son officiai. Dans la plupart des

cas, les poursuites étaient précédées d'une enquête sommaire,

faite par une commission composée d'une façon analogue.

Toujours les juges siégeaient à Xotre-Dame-aux-Fonts (^).

L'exercice de ce pouvoir disciplinaire remontait à une haute

antiquité, Il en est parlé, dès le XIIL' siècle, dans le Vita Odi-

liae, libelle exagéré, tendancieux, dirigé contre les évêques et

le clergé, dont les récits extraordinaires sont souvent sujets à

caution, mais dont les détails relatifs aux usages du temps sont

évidemment exacts. L'auteur rapporte que son héroïne donna

t (') Copia instrumenti super compromisso facto inter partes. Et dat modiini

quomodo decanus et XXXta preshiteri possunt judicare super certis causis

de consensu ambarum partium et teuet judiciuiu. Anuo Domini .Mo CCC'f'nonajic-

simo primo... XVII° die mensis novenibris, liora siiminae luissae {Table citée

ci-dessus, pièce n^ 22).

(2) Thimister, Chartes de Saint-Paul, p. 69. Vn appel, interjeté devant l'offi-

cial de Liège, est déclaré nul jiar Toffieial de Colojiiie {Ibid.).

(^) Pièce antérieure à 1440, dans Leodium, 1910, p. (i.'J.

I
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sa confinnco à un prêtre indigne, qui lui proposa de prendre la

plaee de sa concui)ine. Elle était seide avec lui et craignait qu'il

ne se portât aux violences, lorsque tout près de là, par la ])er-

niission divine, retentit une voix qui effraya le séducteur et

fournit à la pauvre femme l'occasion de se tirer sans encombre

de sa société. Elle vint conter son aventure à Gérard, curé de

Saint-Gangulphe, qui fit convoquer le capitulum Sanctae Marine,

c'est-à-dire rassemblée des curés. Le coupable fut obligé de tout

avouer ; il dut payer une forte amende et il eût été dégradé, si

l'on n'avait craint le scandale (^).

Lorsqu'un curé devait subir une détention plus ou moins

prolongée, il était incarcéré dans la maison de l'archiprêtre.

Aux termes d'vui traité de 1313, l'hôpital Saint-Mathieu à la

Chaîne était tenu de lui fournir la nourriture. Le prisonnier

recevait quotidiennement deux pains, une écuelle de potage,

une portion de viande et un pot de cervoise; les jours maigres,

la viande était remplacée par deux harengs ou par trois œufs.

Il faut croire que les cas d'application de ce contrat étaient bien

rares. En effet, en 1389, Jean de Crisnée, curé de Saint-Remi,

ayant été colloque, suis demeritis quihusdam cxigentibus, et

ayant réclamé sa pitance, le prieur de l'hôpital refusa de la

lui administrer. Le jour même, le doyen des prêtres et quelques-

uns de ses collègues se présentèrent à Saint-Mathieu, exhibant

la partie du chirographe de 1313 qui était en leur possession

et exigeant l'exécution de la convention. Le prieur s'excusa,

protesta de n'avoir nulle connaissance de la pièce qui lui était

représentée, et après s'en être fait délivrer copie, se déclara

prêt à remplir toutes ses oljligations (2).

Le concile des curés dont nous avons parlé jusqu'ici était im

organisme canonique, officiel, analogue à celui qui fonctionnait

dans chaque doyenné du diocèse. Son origine doit remonter

à l'époque où s'opéra la division de la Cité en paroisses distinctes.

Le nombre de ses membres s'accrut au fur et à mesure de l'aug-

(') MUi 0(j;ii(te. dans Ainilcrla noU(t)}ili(i)ia, t. XIII. p. 222. Cfr. G. Kurtu,
L'archidiacre Ilcrvard, dans liCJi/I, t. LXXII, p. i;M..

(2) Acte du 15 mai 1389, (APND-aax-PonIfi : Slock C, f. 90, ACSCroix),
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mentation des centres religieux de la ville, puisque tous les

vcstits de rarehidiaeoné de Liège en faisaient partie de droit,

par le lait de leur institution.

Ainsi que nous l'avons vu, l'assemblée était désignée dans les

docimients les plus aneiens sous les vocables : presbitcri civitatis,

capitnlum parochiale, univcrsilas saccrdofiun, cdpifuJum Sanrfar

Mariae, et autres similaires.

A côté du concile, existait une association pieuse, privée,

formée par les pasteurs, sous le titre de fraterniUis triginta

prcshitcrorum Icodicnsiiim (i). Les deux groupements ayant le

même personnel, rien d'étonnant qu'on ait attribué à l'un et à

l'autre le même nom, si caractéristifpie, des Trente l^rêtres.

Cette appellation a intrigué ceux qui se sont occupés de l'iiis-

toire religieuse de Liège. M. (i. Kurtli, suivi par Mgr School-

meesters {^), dit à ce propos : «. Nous devons chercher en dehors

« de l'enceinte même de Liège les six paroisses qu'il faut ajouter

« aux vingt-quatre de la ville pour parfaire le nom})re de trente.

« Et tout de suite, nous sommes amenés à faire rentrer dans la

« liste les six paroisses extra muros qui étaient contiguës ù la

« ville, à savoir Saint-Christophe, Sainte-Gertrude, Sainte-

« Marguerite, Sainte- Véroni(]ue, Saint-Vincent et Saint-Re-

« macle-au-Pont {^).

Cette théorie est en contradiction avec les documents. Nous
possédons plusieurs actes émanés du concile des curés : l'un

de 1215 (^), cite nominativement seize membres du collège
;

un autre, de 1350, en mentionne vingt-quatre (^) ; un troisième,

de 1430, vingt-cinq (^). Tous ces prêtres, sans une seule excep-

tion, appartiennent au clergé des paroisses urbaines ; aucun

(1) M. J. Demarteau (BSAIIL, t. VII, p. 54) la confond avec la confrérie de
Saint-Lnc, qui était exclusivement réservée :ui cleri^'é de la Catliédrale (voir

ScHOOLMF.KSTKR.s, Jcdu (ic Moregiijj et 1(1 Confntlcrtiiti- fie Sitinl-Liic, <laiis

Leodimn, 1910, p. 37).

(2) Leodimn. 1010. p. 44.

(3) BSAllL, t. XVI, I).
250. Dans la Cilé de Liège, t. II, p. 2-_>4, M. Kikth

dit encore : « Le Collège des Trente Prêtres, formé des curés des vingt-quatre

paroisses urbaines et des six i)aroisses exlrd-tnurn.t «.

(*) Leodium, 1908, p. 90.

(5) B. ET ScH. Chartes de Saint-Lamberl, t. IV, p. i:tl.

(«) Ibid., t. V. j). 91.

i4
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des curés externes ne figure dans ces listes. D'ailleurs, les pa-

roisses extra muros étaient du ressort de l'arehidiaconé du Con-

droz ; leurs pasteurs échappaient à la juridiction du prévôt

de Saint-Lambert ; ils siégeaient au concile de Saint-Remacle-

au-Pont (^) ; ils eussent été des intrus dans la réunion déca-

nale liégeoise.

Ne faisant pas partie du Côncilimn presbitcrorum Lrodien-

sium, ils n'appartenaient pas davantage à la fraternitafi tri-

ginta presbitcrorum Icodicnsium. C'est ce qui ressort de deux

listes des membres de la confrérie pour les années 1444 et 144.'>,

qui ne renferment aucun nom de prêtre étranger à la Cité

proprement dite (-).

Nous avons démontré que les églises paroissiales de liicge

étaient au nombre de vingt-six. Notre-Dame-aux-Fonts ayaiit

toujours eu deux recteurs, l'archiprctre et le pléban, il s'ensuit

que la ville comptait vingt-sept curés. A preuve, un testament

du 5 août 1305 : Gilles Roleas ordonne de faire célébrer trente

trentaines de messes pour le repos de son âme, de qui bus XXJ'II

sacerdotes parochiales Leodienses habeant XXVII trigenUiJia (^),

les trois dernières étant réservées aux trois prêtres de Saint-

Christophe (4).

Ajoutez à, ces vingt-sept pasteurs le prévôt ou le vice-prévôt,

l'official, le receveur de la prévôté, qvu avaient le droit d'assis-

ter aux réunions et dont nous constatons presque toujours la

présence (^), et vous obtenez les trente membres composant

à la fois le concile et la confraternité (^).

(1) AUEn, t. III, ]). ]7()-i7;j.

(2) AXXXPrftres : Comptes des revenus et trejons 14.41-14-1.5 (AEL). Tous
les actes émanés de la cour des tenants des Trente Prêtres (voir ci-après, p. 194)
font mention de i)asteurs remplissant les fonctions de maires ; aucun de ces

mayeur.s n'appartient au clergé externe. Le receveur de la Confrérie était un des

curés ; tous les comptes que nous possédons {AXXXPrêtres, XYi^-XYIII"
siècles) sont rendus ])ar des vcstits de la ville.

(») APauvres-en-Ilc : Cartiilaire, f. 102 v" (AEL).
(*) Les trois prêtres de Saiiit-C'hristoplic desservaient Saint-Christophe,

Saint-Germain et Saint-Servais (A/IEIi, t. III, p. 17.3).

(*) Le 2C mars 1088, maître Nicolas Ticquet, desservant de Notre-Dame-
aux-Fonts attestait par devant notaire (pic |)our les réimions des pastcins de
Licfje, on ])réj)arait trois sièges, celui du milieu destiné à Mgr le grand prévôt
ou à son vice-prévôt, le second à son officiai et le troisième à son collecteur ou
receveur (Protocole du notaire Xasselle. (AEL).

(") Au XVII' siècle, on rencontre des cas oii la comj)agiiie est dénommée
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S'il cil faut croire une tradition rapportée par Gilles (TOrval,

cette conl'rérie l'ut l'oiulce dans les premières années du XII^'

siècle par Hellin, ahhé de Notre-Dame. « Un jour, dit notre

chroniqueur, (pie Ilellin était assis à sa fenêtre, il \'it un cor-

tèjye funèbre qui portait à sa dernière demeure le cadavre dun
prêtre à peu près nu, et sans cercueil. Emu de pitié, il résolut

de fonder, parmi les prêtres de T/iéfifc. une frnternitc' ([ni subsiste

encore aujourd'luii - (^).

Quoi(pi'il en soit, dès 1182, un chanoine de Saint-T^junljert,

Franeon, ordomiait (|ue cha(pie année, au jour des octaves

de Saint-Martin, une aime de vin du pays fût doniK^c aux
prcshiiiri parockialc.s et partagée entre eux par portions égales (2).

Kn 1185, une bienfaitrice laissait .*3() deniers aux prrsbitcri

parochiarum {^). A dater de ce moment, iniionibral)les sont les

testateurs qui font bénéficier les Trente Prêtres de (pi(l(|ue

libéralité («).

L'affiliation à la conl'rérie était obligatoire ])our tous les

pasteurs de la ville. Av^ant d'entrer en ])ossessi()n de sa cure,

tout vestit devait pn'ter serment entre les mains du prévôt-

archidiacre ; la formule qu'il prononçait se terminait par ces

mots : (( Je jure (juc dans rannée, je me ferai recevoir dans la

(les trente-deux prêtres. C'est au niomeiit où les curés des viu<ït-six paroisses

de I^iège, associés à ceux des six ])aroisses de la banlieue, choisirent des |)rêtres

cliargés d'administrer les sacrements aux pestiférés (voir ci-dessus, p. H).")).

Mais niême alors, rassemblée ne se composait ([ue des membres du clergé url)ain

proprement dit. Une procuration de la Congrégation des Trente-deux l'rêtres

(9 février 1047) porte la signature de vingt-un jjasteurs de la ville : aucun chef

de paroisse suburbaine n'y figure (AX.W'Prêtres : liasse Histoire, dossier Le
liaijitrd II. A.VA.). L'ancien nom des XXX prêtres resta toujours i)ré<lominant.

(1) Gilles d'Orval, III, li), dans MCIII, t. XXV, p. 9.j, cité par Kurth,
nSAIIL, t. XVI, p. 250.

(2) B. KT Scn., Charles de Saint-Lambert, t. I, p. !)0. Cette distribution se fit

pendant de nondircux siècles. Dans les comptes «le la Confrérie des Trente l'rétres

{lieg. (le 14()7-1.504), au chapitre des exposita <le 14H:M4S4, on voit rpiOn alloue

à tous les curés présents .'50 sous ( pour le vyn délie Saint-Martin ».

(3) Leodium, 1907, j). 2.

(*) A titre d'exemples : 1211 : legs d'Otton, ct-llericr <le Saint-Paul (C/tar/r/'er

du Val Saint-Lambert, charte originale. AKL) ; 1281 : Testament de Simon le

Stourmy {APaavres-en-Ile ; Cartuluire, f. 107. AEL) ; 1283 : TesUiment de Lam-
bert <le Fosse (1)k Bokman : Les Kehevins de Liège, t. I, j). 442) ; l.'J:J9 : Testament
de Lanibert (iravctial (APaavres-en-Ile : Carlalaire, f. 2(i.") v", Al-^L).
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confrérie des Trente Prêtres » (i). Pour être immatrieiilé an

registre de la fraternité, ehaeun devait solder un droit d'entrée

qui montait, aux XVIP et XVIII^ sièeles, à six florins (2).

Quels étaient le but et les moyens d'action de l'association ?

A défaut de charte d'établissement, de statuts ou de procès-

verbaux des séances, nous n'avons, pour répondre à cette ques-

tion, que les trop rares indications des registres aux comptes

de la sodalité. Or, ceux-ci, très prolixes sur la perception des

revenus, sont à peu près muets sur le chapitre des dépenses.

A peine y rencontre-t-on deux ou trois courts exposés des dé-

bours et de leurs causes (^).

Assister aux funérailles des confrères et des personnes recueil-

lies dans les béguinages paroissiaux, leur assurer une sépulture

convenable et prier povir le repos de leur âme, telle était,

semble-t-il, la raison d'être essentielle de la compagnie.

A sa réception dans la fraternité, chaque curé devait jurer

qu'au décès d'un confrère ou d'une consœur (*), il dirait, dans

le mois, trois messes pour le repos de son âme, ou que tout au

moins, il ferait dix fois au Saint Sacrifice mémoire du défunt

et réciterait une collecte à son intention (^). Les vestits assis-

taient en outre aux obsèques tant de leurs collègues que des

béguines qui venaient à décéder : le compteur de rassociatif)n

nous apprend qu'en 1480, il a réparti une certaine somme entre

les meml)res présents aux funérailles de quatre béguines (^),

(1) APrévôié : Reg. Emolumentorum 14.81-1485, f. 2 (AEL).

(2) AXXXPrêtres : Reg. aux Comptes 1035-1701 et 1701-1754, passim.
(S) Notamment en 1481, 1488-1480 et 1040.

{*) Il s'agit ici de béguines. Nous avons vu que le cartulaire des Trente Prêtres

renfermait des actes relatifs aux béguines.

(5) Texte du serment à i)rêter par les membres de la confrérie dans le Stock C
fie yïotre-D(ime-aux-foiits, f. 142 (ACSCroix) et dans le manuscrit HSbis de la

collection Capitaine à la Bibliothèque communale de Liège. Dans son testament
du 13 octobre 1755, le curé de Saint-Ciénicnt et Saint-Trond, Lonhicnne, dit

que son église étant trop petite ])our qu'on y puisse y faire ses obsèques, il se

contentera des (tei).v messes (jue chaque curé du concile de Liège est tenu de dire

pour le repos de l'âme d'un confrère trépassé (APréi^ôté : Reg. InstilKlioiiitm

1748-1702, f. .50, AKL).

C) Sophie, béguine délie Trinité, laisse aux XXX Prêtres « pour leurs droic-

tures et pour faire entre eux mes cxc(pies « un florin dont une partie ira au
« marlier (jui doit sonner la dockette pour faire assavoir la fraternité mon très-

pas >). (EcheviiiN île Liège : Coiiveiitinres et Testaments 1479-1480, f. 130, AEL).
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et (nrcii 1 I^S I. il ;i doiiiu' '2 I sous ù chaciiii des cun's |)articij)aiils

au service du pasteur de Saiiil-Hcnii. Kn 1 l<S;i-l ISI-, il déclare

avoir déboursé i;} livres 1 sou.s « pour le scho (Técot) a donner
le jor des execpies le \-(sty de Saint Jelian Haj)tiste » (^).

Le prenn"er jeudi de ( lia(|ue mois (-) les Trente Prêtres se

réunissaient à Xot rc-Daiiu-aux-Fouts. lis y assistaient à une
messe (=*), (pii semble axoir ('t(' fondée au XI \''' siècl(> ])our U;

repos de l'ânic de Herman de Nantis, t hanoinc de Saint -Lam-
bert C) et avoir été dite ensuite j)our tous les pasteurs dél'unts {^).

Pendant (pie la cérémonie se déroulait au maître autel, des vcs-

tits célébraient les ^aints mystères aux petits autels aux inten-

tions des bienfaiteiM-s de la confrérie {^). Les noms de ceux-ci

étaient inscrits à un « materloge «dont il était donné lecture (').

(1) A .VA' A' Prrires : Comptes IkSO. 118:5, 1-4.84 (AEL). Dans son tcstariiciit,

Tristiui (l'Oreye, chiinoinc de Saiiit-.Ioan et curé de Saiiit-Xieolus -au-Tieit,
fait un legs à la confrérie à condition (jue les cxircs feccrint debitum circa exequius
meas {AEchevins Liège: Cotivoiauccs et Testrimenls 14!)8-1 .")()."), f. ;5;»), .AKL).

(2) Testament de .Jean de Jupiilc du 28 mai l.'iôil : lejis aux XXX prêtres,

pour qu'ils prient « tous les ,jeu(ly cpTils feront les anniversaires de leur frairie,

pour le repos de mon ame » (ASCdlheruie : Stock- I, f. 18, .ACSDeiiis). — Testa-
ment de Nicole, veuve de Colla'-t le Berwier : legs aux XXX prêtres pour faire

mes cxeques au premier jeudy du mois (AEchevins Liège : Convenances et Tes-
taments 1487-1493, f. 192 v", .\KL). Dans la suite, la réunion eut lieu le p-emicr
lundi de chaque mois. L'archiprêtre célébrait la messe primis diebus Lunae
cujusque mensis coram HH. 1)1). pastoribus {.lX-l)-an,v-Fi)nts : dossier Curés,
pièce de 1719, AC'SCroix).

(') II est difficile de dire par qui elle était célébrée. Les comjjtes du XV*" siècle

(1480, 148.'5, 1484) disent : « au dojien, pour toutes les messes de rannéc, 12 li-

vres 12 sous ». Le compte de lOKi porte : « domino Cledat li (i>lél>an de Xotrc-
Danic-aux-Fonts) p''o ccicbrationc niissarum ». Dans une pièce de 1719, l'arefii-

prêtre de Natre-Danie dit qu'il célèbre la messe le premier lundi de chaque mois
devant les pasteurs (AN-D.-aux-Fonts : dossier Curés, ACS Croix).

(*) Dans son testament (27 septeml)re i;579) H. de Zantis, ciianoine de Saint-

Lambert et abbé sécidier de \'isc, laisse sa maison » au Lion i ou son prix aux
Trente Prêtres « pro anniversario meo quolibet mense inter ipsos faciendo et

y)ro rata cujuslibet mensis inter i])sf)s distribucndum (ASLainberf : Stocl: de

rAumône Cathédrale, f. 498. AEL).
(^) Un manuscrit du XVII'' siècle dit <|uc la messe était dite " [)ro defunctis

pastoribus hujus concilii » AS-D-au.r-Fonla : lieg. au.i Uevenus des Curés,

1079-1719. f. 15(5, ACSCroix).
(^) Nicole, veuve de Collart le Herwicr, fait un legs aux Trente Prêtres jiour

pour faire ses exèques au premier jeudy du mois et clic laisse 20 aidans » à

tous cheaux qui audit jour célébreront messe comme ils sont ternis {.iEchevius

Liège : Convenances et Testaments 1487-1493, f. 192 v", AVA,).

(') Isabeau de Clermont, veuve de Jean de (iremicville, laisse un écu aux
XXX prêtres « i)onr (pi'ils me mettent en leur materloge de leur anniversaire,

ainsi qu'il sont de coustiune » {.lEchcvins Liège : Convenances et Testumentfi

1440-1443, f. 1G8, AEL).
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Les cures tenaient alors une séanee dans leur salle eonunuiu',

pour s'entretenir de sujets d'édification ou d'objets relatifs

à leur compagnie, puis ils prenaient part à de modestes agapes

qui avaient lieu alternativement chez chacun des confrères {^).

Le menu était frugal, mais la table devait être ornée de fleurs {^),

L'amphitryon recevait 24 sous en dédommagement de ses frais

de réception (^). Au ct)nmiencement du XVII^' siècle, le dîner

n'était plus mensuel, mais trimestriel, et se faisait aux dépens

de deux curés. Lors de la grande épidémie qui désola la Cité

en 1633, on décida d'affecter le coût de ces repas au soulage-

ment des pestiférés (^). Après quelques années de ce régime,

l'institution était tombée en désuétude (^).

liC 7 novembre, les pasteurs célébraient la fête de saint

Willibrod, patron de leur fraternité (^). A cette occasion, le

doyen, assisté de ses devix plus anciens collègues comme diacre

et sous-diacre, chantait à 8 ^ hevn'cs une grand' messe de

rcquinn avec vêpres, matines et nocturnes, pour tous les délunts

de la confrérie. Un prédicateur prononçait un sermon ('). La

(') Au compte de 1480, on lit : à tous les cliappitles des confrers pendant rannc'c:

en septembre, au curé de Saint-l'holicn, 24 sous ; en octobre, au curé de Saint-

Etienne, 24 sous ; en novembre, au curé de Sainte-Foy, 24 sous ; en décembre,

au curé de Saint-Servais, 24 sous ; en janvier, au curé de Sainte-Aldeffondc,

24 sous ; en février, au curé de Saint-Séverin, 24 sous ; en mars, au curé de Saint-

Nicolas-au-Trcit, 24 sous. J^c compte de 1488 fait mention du paiement de 24 sous

à clKupie curé : au doyen, aux pasteurs de Saint-Georjïes, de Saint-Adalbert,

de Salut-Jean-Baptiste, de Sainte-Foy, de Saint-Servais, de Sainte-Aldejîonde,

etc.

('-) l'randium trif^intii presbiterorum per eos confratibus preparandum Uile

débet esse : liolus, carnes assa? aut oniasa (le <;ros boyau) ; assata vcl elixa ;

caseus ; fructus ; sartum ; mensa floribus decorata {AN-D-nux-Fouts : Stock C,

f, 97 V", ACSCroix).

(3) Parfois, la fabri(iue de Téfilise accordait une subvention au curé pour rece-

voir ses Ilotes : « Item, audit vestit quant il lient à disner les XXX jirétrcs, par le

consentement des dits mambours )) (/IP6' iWic/jc/ : Compte pour 1553, f. 10 v",

ACSCroix).

(') Décision du 7 novembre 1G33 {AXXXPrftrcs : liasse Histoire, AEL).

(5) Au compte de lU4(i, on ne lit plus (pie : « presentibus in missa nienstruali,

XI flor. V

('') Et non de saint Luc, connue le dit (i. Kuitrn (liSAIIL, t. XVI, f». 251),

d'ajjrès (iouiiirr. Rues de Liège, t. II, ]). 607.

(') Le compte de 1480 mentionne le ])aicment du doyen, du diacre, du sous-

diacre, du sermonneur. Mêmes détails au compte de 1483-1484. A celui de lG4(î,

fijUire une sonmie globale « ))ro cfficiantibus diei Sancti Willibrodi. Les détails

de l'office sont donnés au Registre des Revenus des Curés de Notre-Danie-auuc-
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c('rcni(»iiic rclioicnsc {'l;iil ^iii\i(' (11111 l);iii(in('l de cdvijs sur

lc(jiicl les C()Hij)tcs nous donnent (jut'l(iues drtails. Le rece\'eur

de 1 1-83-1 18 1- mentionne a^()ir ])ay{' (en 1 183, le 7 novembre
tombait nn NCMuh'edi) 3 li\r(s 18 sons pour le pain, 2^ sous pour

la bière, 5 li\ rcs 10 sous |)()ui' des liarentis. (> Ii\res ])our des

<i boehos " (harengs saui's). I livres pour du stockfish, 21 lix'res

pour du j)oisson de lieuse, 3 li\res ])()iir du l;eiirrc. 3 li\res

10 sous pour du fromage, \ inaigre, moutarde, jxniinies c t ])oires.

En 1184 et 1185 figiiraient sur la table viande de mouton,

de bœuf, de pore et de waii. jxtulels, » marlars » ('), i'romage,

fruits et « belle-chère > ('^). Quant à, la boisson, une bienfaitrice

y avait pourvu : par testament (hi t juillet 14C0, Marie Peneheal^

dite la Plonckeresse, ^eu\(• de Bauduin de Ilaeeourt dit le

IMonekier, a^ait fait un leg> aux Trente Prêtres pour (pi'ils

eussent « a la AVilhebroude. ([iii est le lendemain délie Saint

Linard, une pitanee de deux setiers (h- vin a c-harge de prier

pour elle, pour son marit, ])our son frère, Jean Pencheal, cure

de la Madeleine et pour leurs amis et l)ienfaileurs • (^).

Au cours des siècles, la confrérie était devenue propriétaire

de biens assez considérables. Les revenus fixes s'élevaient encore

en 11-80, après les désastres causés par les liourguiguons, à

17 muids 7 setiers d'épeautre et à 218 livres 10 sous 8 deniers

Fouis 1679-1719, f. 14-9 v" (AC'SC roix) : 7" novembris. AiinivtT.siiiiiim |i:istonMU

coiu-ilii lA'odieusis. Ad niodium iioiiiu-, <liciiiitur vcs|km;ic dcriiiictormii, jMwtca

nicitutiimm cum tiil)us nocturnis, iiidc siuiiim nuod ciuiitur pcr dt-camiin
;

inserviunt duo setdorcs ])astores ; arcliiprcsbytcr est ad ca|)|)aiu. Tcmpore quo
canitur cpistola, diitiir a di;ic()iio ciiiciuc i)astoii liostia, <\\n staiit circa ferctruni,

teneiitque manibus partcm stolac loiiiiac- (puic assoivattir iii iiostra sacristia.

Tcmpore evangilii subdiaconus venit ciuosituin liostias. Pastores vadunt a<l

offertoriiun. Post sacrum, canitur (le Profiinitis. Qiiilil)ct i)ast<)r pro sua prcscntia

liabet mcdiiun patacoucni.

(') Canards.

(2) Le compte de 14«() donne la dciK-nsc globale : .'57 livres 10 sous. Le rep:is

était sans doute supi)rinic au XVIP- siècle et remplacé i)ar une allocation pécu-

lùère. On lit au compte <le 10 KJ : solvi |)resentil)us anniversario, die Willebrodi,

cuililjct l'iorenum (erant Ki muuero) --= 10 flor. Dès 12H:î. Lambert de Fosse,

échevin de Liège léguait un cens « a ceas ki sont de la l'rarie «le prestres paro-

ehicns de Liège, a départir entre eaus le jor de li feste saint Wildebrode >> (de

BoKMAN, Les Echcvins de Liège, t. I, p. 442).

(=•) AEcheviiisLiège : Cninrnaiiccs cl Testaments 1439-1403, f. 144, (AEL).
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de cens ; les recettes accidentelles, à 7t livres, 14 sous {^).

Pour recevoir les actes de relief ou de mutation relatifs à leurs

biens, les Trente Prêtres avaient, selon l'usage, constitué une
basse cour : un des curés en était le mayeur ; il avait pour asses-

seurs sept tenants détenteurs d'immeubles ou de rentes mou-
vant de la cour. Chacun était rémunéré de ses services par deux
allocations annuelles : une quarte de vin à la Saint-Martin,

un chapon ou sa valeur, à la Noël. Le clerc ou greffier avait

en outre un salaire de 10 livres 10 sous et luie paire de souliers

par an {^).

Le plus ancien contrat connu, homologué devant cette juri-

diction, date de 1250 (^). Dans la suite, on en rencontre fréquem-

ment. Tantôt, ils étaient revêtus du scel commun de la confra-

ternité, tantôt des cachets particuliers des mayeur et tenants (*).

L'édit de Georges d'Autriche pour la réformation des abus

en matière judiciaire (6 juillet 1551) amena la suppression de

la plupart des cours de tenants (^). Celle des Trente Prêtres

fut maintenue par décision des Echevins de la Souveraine

Justice de Liège du 19 février 1502 (^), mais les registres

quelle dut tenir ont disparu.

Le Lazaret des Trenle Prêtres.

L"hôpital Saint-Abraham ou Saint-Jean-Baptiste à Liège (')

possédait, à proximité de la porte Saint-Léonard, le Bavard,

propriété comprenant une maison enseignée à la Tête de Bœul",

de vastes dépendances, un grand jardin le long de la Meuse

et une chapelle, dédiée à Saint-Desir ou Didier, où il était

tenu de faire célébrer deux messes par semaine. De tenq)s

(1) AXXXPrêlres : Coîuptc de 1480 (AEL).

(2) AXXXPrêlres : Comptes de 1480 et de 148:5 (AEL).

(=*) PoNCKLr/r, Charles de Sainl-Pierre, p. 14.

(*) Le Charlrier des Domiitieaiiis (AEL) eouticnt un iicte du 22 déceiubre r.iô'.i

scellé du sceau commun, et un du 10 mui 135G scellé par les tenants.

(5) l'oLAix, liée, des Ordonnances de la Principaulé de Liège, 2" série, t. I,

art. yO, p. 212.

(6) Texte dans le lieg. aux Com]>les 1554-158() (AEL).

(') Situé hors la porte Hasseline, près de l'église Saint-Jean-Baptiste (rue

Féronstrée actuelle).
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inmiciuorial. les {•()r})s des personnes ()ui mouraient à. Tliôpila!

étaient inhnnu's dans une j)artie du Hayard, translonnéc en

einietière (^).

Un l()nd)ard de la ville, liernardin Ponpiin, enriehi par l'usure

et N'onlant réparer les injustiees eonnnises ])endant de Ioniques

années, dut, })()nr obtenir sa réeoneiliation avec rKf^lisc^. eonsa-

erer ù des œuvres pies, la part de sa fortune (jui j)rovenail (Tun

coninieree illicite ('^). Il fit donc une l'ondation en laveur des mal-

licureux qui, lors des apparitions, hélas, si l'réquentes de la

peste, étaient frappés du terrible fléau et qui étaient le ])lus

souvent « mal administrés, abandonnés et délaissés dun eha-

eun V. Le Bavard lui parut un emplacement favorable pour la

réalisation de son dessein. Le IG mai 1571, il passa un contrat

avec les maîtres de rhô})ital. Celui-ci consentait à ce que sa

propriété devînt le siège de la nouvelle institution : il conserve-

rait la faculté d'y faire enterrer ses défunts, il aurait le droit

d'y envoyer ses pestiférés qui devraient se soimiettre aux règle-

ments de la maison ; la fondation exonérerait désormais les deux
messes hebdomadaires qui continueraient à être dites à Saint-

Desir : elle paierait annuellement à Saint-Al)raham une rede-

vance de six florins à titre de cens, et aurait perpétuellement

parmi ses administrateurs un des maîtres de l'hôpital (•').

Bernardin Ponpun se mit aussitôt à aménager le local. II

rit réparer la Tête de Bœuf et la cha])elle, l)âtit six maisoimettes

en bricpies, isolées, pour recueillir les malades et les garnit du

mobilier nécessaire. Ces travaux lui coûtèrent la sonnne inq)or-

tante de 8359 florins. En attendant cpi'une é])idémie rendit le

lazaret utilisable, il loua maisons et jardins.

Le 26 septembre 1576, k- loml)ard repentant consomma sa

fondation. Il transporta le Bavard, tel qu'û le possédait,

au profit des pestiférés des trente-deux paroisses de la ville et

(') Cotte ])r()i)riotc avuit coiistitiu'' ;iu XIII'' siècle, riiôpital des frères Saeeiles,

Voir ù son sujet Tu. (iouEUT, Lr.s Sucs île Liège (Lcodiiiin, ]!)21 , p. (j,>) ; L. Lauavi;.
Les Sacs de Liège (Ibid., p. 94).

('-) Th. Gobkrt, Lombard rcpenlant {Leodium, 1921, j). 119).

(*) Acte du l(i niiii 1571, AEcfieviiis de Liège: Greffe Jlertiiinolin. (Kavres,

Keg. n" 118 (l."571), f. 2-12, — Copie sur parelieuiiu au Charirier de Diôpital Saiat-

Abruham (AlCL).
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(U's faubourgs. En inêmc temps, pour assurer le l'oiictionnc-

lîicnt de l'œuvre, il faisait donation de 50 florins de rente

cpi'il avait acquis en 1572 de Thicry de Velroux et de 60 florins

de rente que lui devait la Cite de liiège. Les deux bourgmestres

en fonctions, Guillaume de Mérode, seigneur de Waroux, et

Pierre Bex, reçurent cette libéralité au nom des bénéficiaires.

Dans l'acte de fondation, Porquin entre dans les détails

les plus minutieux. Les bourgmestres de Liège seront les su-

perintendants de l'institution, mais leur mission se réduira

à une simple surveillance ; les deux véritables mambours se-

ront l'aîné des gendres du fondateur résidant à Liège (après

lui, le plus âgé de ses successeurs), et le plus ancien tenant de

riiôpital Saint-Abraham. Ces administrateurs auront à entre-

tenir la propriété, à la donner à bail, quand les circonstances le

permettront, à engager le personnel nécessaire pour soigner

les malades, à nommer un receveur, à approuver les comptes,

à encaisser les legs, à recevoir les remboursements, à placer

les capitaux. Tous les revenus seront déposés dans un coffre

et l'on gardera toujours une somme de 300 florins pour être

prêt à parer aux éventualités d'épidémie, le surplus des recettes

servant à l'achat de nouvelles rentes.

Le lazaret ne sera ouvert qu'en temps de contagion. Les

pestiférés des trente-deux paroisses de la ville et de la banlieue

y seront admis, les riches pourvoyant eux-mêmes à leur nour-

riture, les indigents recevant une ration quotidienne de la

valeur de deux patars douze deniers. Si la durée du fléau et

le nombre de ses victimes étaient tels que tous les revenus ordi-

naires fussent dépensés, la maison devrait être fermée, à moins

d'intervention d'autres organisations charitables ou de la Cité
;

car Porquin n'entendait pas qu'(jn empruntât ou (pi'on aliénât

des biens, sous aucun prétexte, de peur de compromettre l'ave-

nir de sa création (i).

Au commencement du XVIP siècle, les curés de Liège

étaient dans une grande perplexité. Lorsque la peste éclatait,

une terreur indicible s'emparait de la population. Personne ne

(') Acte du 25 septembre 157U (APrévôtc : liasse Bienfaisance, AEL).
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voulait avoir la iiioindrc relation avec ceux ([ni s'approeliaieiit

des nialheureiix atteints \mv la contagion. Or. presque tous les

pasteurs, ayant quelques-uns de leurs jjaroissicns malades,

devaient leur porter les secours relioieux : il s'ensuit (pie tous,

de nicme que leurs vicaires, chapelains, marguillicrs, devenaient

suspects. On craignait (pTils ne coinnnniiciuassent les gcrints

morbides ; on les Cuyait ; on ne xoulait [)lus même entrer dans

leurs églises. l\)ur porter remède à, cette situation, ils résolu-

rent de charger un on deux ])rétrcs du service de tous les pes-

tiférés et de loger ceux (pii accepteraient cette dangereuse

mission dans un endroit écarte. En 1C34, ils j)rirent en location,

à un prix exorbitant, une maison avec jardin située hors la

porte des Bégards, pour y installer des Jésuites (jni avaient

consenti à administrer les sacrements atix infectés (i). Ils s'adres-

sèrent ensuite, mais vainement, aux maîtres de la Cité et a\ix

supérieurs ecclésiastiques pour obtenir un local alTccté déi'ini-

tivement à cette destination.

Ils voulurent alors acheter un immeuble près du couvent

tics frères C'élites, mais les voisins s'opposèrent à nuiin armée

à ce qu'un prêtre ayant eu contact axer les malades \'înt s'y

établir ; ils acquirent un(> propriété au sonunet du Péry, mais

elle était d'accès difficile, manqiuiit d'eau, et au sur])lus. fut

l'objet d"un long et dispendieux procès au cours du(juel elle ne

put être utilisée. On convint ensuite avec les frères Célites

(pi'ils hospitaliseraient recclésiastique qui visitait les pesti-

férés, mais celui-ci, Jean I^osseau, chapelain de Saint-Jean-

Baptiste, ne tarda pas à mourir, victime de son dévoilement, et

on ne lui trouva pas de successeur consentant à habiter son

appartement. Les curés décidèrent enfin, (ju'en cas (répidémie,

le sort désignerait l'un d'entre eux qui demeurerait provisoi-

rement chez un confrère et mettrait son presbytère à la dispo-

sition du « prêtre des pestiférés » ; mais de toutes parts, les

paroissiens protestèrent que jamais ils ne toléreraient un tel

usage de la maison pastorale.

(') Bail du ;J1 juillet 1634 {.IXXX Prêtres : liiisse Histoire, dossier Le Bnijnrd,

AEL).
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Enfin, rasscnibk'c des Trente Prêtres jeta les yenx sur les

loeanx du lazaret Porquin. I/institution avait été mal gérée ;

en 1634, elle avait failli disparaître (i). En 1637, les bâtiments

menaçant ruine, le bourgmestre de Liège, Barthel Rollans,

avait avancé 5000 florins pour les réparer. En garantie de cette

créance, il avait pris po^ session des biens, les louant à son pro-

fit, à charge de faire desf-ervir la chapelle Saint -Désir et de ver-

ser chaqvie année 114 florins dans la caisse de la fondation. En
1646, on avait commencé à construire, dans un coin du jardin

vers la Meuse, une nouvelle maison, destinée à être donnée à

bail.

Les pasteurs offrirent d'achever cette maison, en y consa-

crant au moins 1000 florins, à condition que les mambours leur

assureraient, par contrat authentique et irrévocable, la jouis-

sance de cette habitation en temps de peste, pour servir de loge-

ment à l'aumônier des malades. Cette proposition fut agréée,

un acte régulier fut dressé le 18 juillet 1646 {^), et les Trente

Prêtres firent immédiatement exécuter les travaux d'aména-

gement de la « domus nobis assignatae in Bayar ^) (^).

L'année suivante, les curés se siil^stituèrent au bourgmestre

Rollans : ils lui remboursèrent les ,5000 florins qu'il avait dé-

pensés {*) et prirent sur eux les charges qu'il avait assumées

(exonération des messes à Saint -De sir et paiement de 114 flo-

rins par an au profit de la fondation). Les mambours de celle-ci,

qui n'avaient que des déboires dans leur gestion remirent l'ins-

titution « entre les mains de la dite congrégation des pasteurs

(1) Le 10 décembre lO.'U, le conseil de la Cité, considérant que les biens du
lazaret apjjartenaient à la ville par droit de domaine en vertu de la tlonation de

B. Porquin, voulait les « convertir au j)roffict et soula<femcnt des infectés »,

c'est-à-dire les vendre. (licccs de la Cité UWU-Kiî^Ci, f. ;55, AEL). Ce projet ne fut

pas exécuté et des religieuses de Maestriclit furent préposées au lazaret {A Pré-

vôté : Suppliques 1G20-1637, f. 368 v°, AEL).

(2) .Minute au Protocole du notaire Ch. Frérart (AEL). Préalablement, deux

créanciers du bourgmestre Barthel Rollans (jui avaient saisi les biens, domièrent

main levée, le 13 juillet 1646, moyennant versement de 100 florins (Même Pro-

tocole).

(3) AXXX Prêtres : Comptes de 1046 (AEL).

{*) Cette somme leur fut prêtée par Renier Stcphani, bourgeois de Liège,

à 5 % d'intérêts, l^ne rente de 2.50 florins fut constituée à son |)rofit, gagée par

les biens de la confrérie des Trente Prêtres. (Minute au Protocole du notaire

Math. Louvrix le Jeune, en date du 7 novembre 1647, AEL).
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« pour ioeiix en cstro ù jamais les ])i-()\ iscurs. (liroctcurs et admi-

nistrateurs ».

La londation Pon^uin devint done rci-nvre de la réunion des

prêtres paroissiaux de la ville. Cenx-ei devaient désormais la

gérer, récupérer })etit à petit les 5000 florins employés à désin-

téresser Hollans; puis, cette dette éteinte, ils consacreraient

les bonis éventuels à Tacciuisition de nouvelles rentes P).

Cette convention n'avait pas été dûment homologuée par

les bourgmestres de la Cité. su])erintendants, selon la volonté

de Bern. Porquin. En 1(558, le c uré de Sainte-Ursule, Jean lîorlé,

dut comparaître à. l'hôtel-de-ville pour rendre les comptes de

la fondation ^ dont il se disait receveur ». On lui contesta le droit

de s'immiscer dans le maniement des revenus » pour n'avoir

été establi en la recej)te, ni par nous, ni par nos prédécesseurs »>,

et l'on soutint la nullité des baux consentis par les pasteurs (2).

Après pourparlers, un accord intervint le 23 juillet 1(158 (•').

Nous n'en avons pas trouvé le texte, mais les documents pos-

térieurs démontrent (pie le Magistrat ratifia, dans «es grandes

lignes, les arrangements que nous avons analysés.

En 1658, révc(pie Maximilien-Henri de Bavière, en accordant

à Jean-Guillaume de Gerschoven un greffe vacant àla Souveraine

Justice de Liège, lui inq:)()sa. entre autres conditions, l'obliga-

tion de rembourser à. la confrérie des curés les 5000 florins qu'elle

avait payés à Barthel Rollans {*). En retour de cette faveur,

les pasteurs abandonnèrent au prélat tous leurs droits à leur

propriété du Péry (^), qui avait été enclavée dans la Citadelle

récenmient construite par le prince (•").

Depuis que la fondation leur avait été eonuuise, les Trente

Prêtres désignaient deux d'entre eux pour l'administrer (').

(1) Acte du 27 février 1((47 passé par le notaire de Ilerck.

(2) Hecès (le la Cité 1()48-105;5. f. ;{«i()-:{S1 (AKL).
(3) Mhne registre, f. 898 v".

(*) Acte du 25 février Ui.'jS, au Protocole du notaire Nie. Fassiti (AEL).
(*) Voir ci-dessus, p. 197.

(*) Acte du 8 mars 1658 au Protocole du mttaire Nie. Fassin (AEL).
(') Les .Arciiives de l'h^tat possèdent deux rciristres «< concernant les cens,

rentes et revenus annuels partenants à la j)ieusc fondation feu le sei<i;neur Ber-

nardin Ponjuin, dit communément le IJayar, pour les pestiférés en l'hôpital

Saint-Desir, hors et près de la porte Saint-Léonard ». Ia' premier va de M><it

à 1719, le secon<l de 1720 à 1792.
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La propriété coniprcnait, outre la chapelle, plusieurs maisons,

grandes ou petites ; les terrains enviroiuiants avaient été

divisés en quatorze jardins. Ces divers lots, donnés en location,

ra})portaient 528 florins et les baux prévoyaient le déguerpisse-

inent immédiat des locataires en cas d'épidémie. De 1667 à

1674-, les occupants durent céder la place aux pestiférés, aux

Jésuites qui les munissaient des sacrements, aux médecins qiu

les soignaient et aux Célites qui enterraient les morts (i). De
1688 à 1697, le Bayard servit d'hôpital pour les soldats des régi-

ments liégeois atteints de maladie : un contrat était avenu entre

les délégués des curés et les députés des Etats, ceux-ci s'enga-

geant à payer le prix de location des maisons mises à leur dis-

position (2).

Pendant le XVITIp siècle, le fléau, à raison duquel le lazaret

avait été créé ne vint plus désoler la ville. L'établissement n'eut

p\\\s à ouvrir ses portes aux malheureuses victimes de la conta-

gion. Les locataires purent jouir paisiblement des biens. Les

dépenses étaient insignifiantes ; les revenus s'accumulaient

dans le coffre u reposant aux archives, dans la salle des Révé-

rends Curés à Notre-Dame-aux-Fonts » (^), et n'en sortaient

guère que pour être convertis en solides titres de rente (^).

Ainsi s'accrut sans cesse, jusqu'à la Révolution française,

la richesse de la fondation Por(|uin, heureusement devenue inu-

tile.

Le lazaret J'ut officiellement siq:)primé par arrêté de la Muni-

cijuilité en date du 24 floréal an V (18 mai 1797), Les inuneubles

où il avait été établi furent attribués à la Commission des Hos-

pices (pii les aliéna en 1840 et 1841 {').

(») Reg. (le lafoiidalion Pnrquin 1004-1719, i. à 8 v" (AEL).
(-) Même registre, f. :$() à ;M. v'\ A la fin de roccupatioii (février 10î)7),

les Etats réparèrent les déffâts subis par les bâtiments et dépensèrent mi millier

de florins (Même registre, f. 45). Dès le 8 sej)teml)rc 1075, on avait étaljli dans
la ««rande maison, du eôté de la Meuse, des soldats allemands blessés ou niiilades.

Ils y restèrent (lueUpies mois {Même registre, f. 11 v°).

(») Reg. de lu joixlatioii rori/uin 1720-1792, f. 40 v», (i;J, 00, 08, 09 v",

(«) Reg. fie In foiiflntion Porquin 1004-1719, f. 04 V; acte du 22 juillet 1770,

au Protoeole du notaire Roefiarl ; Reg. de Ui fondatin» Porqiii» 1720-1792, f. 20
.*{.">, ;$5, '.iH, 40 v", 41. 5.'J, ete. La fondation prêta notanuucnt d'importants capi-

tîiiix au (•ha|)itie de Saint-.Iean-l<^van<>éliste, lors(pril reconstruisit son é<>lise

(Même registre, f. 5.*}, 00, 0:5, (iO, 09 v", ete.).

(^) GouKRT, Rues de Liège, t. II, {). 244.
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ciiAPrrin: ni

Epilogue

11 ircntre pas dans notre plan (1(> retracer en détail lliistoire

religieuse de la Cité sous le régime français. Pendant la première

occupation, le elergé l'ut Tohjet des ])ires avanies et plusieurs

de ses mend^res durent ehereher un asile hors du pays ; la démo-
lition de la cathédrale Saint-Lambert l'ut décrétée et l'œuvre

de vandalisme entamée ; des églises furent jorof'anées, pillées,

transformées en arsenaux, en nmgasins, en écuries {^). Mais

la domination étrangère ne dura (pu' trois mois (28 novend^re

1792-5 mars 1793) et, le prinee-évêque de Méan étant remis en

possession de ses Etats, l'ordre se rétablit.

Le 27 juillet 1794, les armées républicaines rentraient à Liège

et à leur suite, la l'ouïe (ks Liégeois « patriotes » qui s'étaient

réfugiés en France lors de la restauration du pouvoir é])iseopal

et qui revenaient, décidés à. opérer la réunion de leur patrie à la

République et à ne laisser subsister aucun vestig(> de la - tyran-

nie )' sacerdotale.

Quand la Convention eut voté l'absorption des j)rovinees

belges par la France et quand Liège lut devenu le chef-lieu

du département de l'Ourthe, commissaires envoyés de Paris

et révolutionnaires liégeois investis des fonctions publi(pies

rivalisèrent d'ardeiu- pour faire triompher « le règne de la

Liberté, de TEgalité et de la Fraternité ».

Des curés liégeois, prévoyant la persécution, s'étaient décidés

à l'émigration, tels Chession de Saint-Séverin, Destordeur de

Saint-Nieolas-au-Treit, Franck de Saint-Servais,, Labeye de

Sainte-Aldegondc , Lintormans de Saint-André. On mit sous

séquestre les biens des églises dont les titulaires étaient absents,

puis on en domia la jouissance aux prêtres intrus (pie dans cer-

taines paroisses quekpies habitants élurent pour remplacer les

défaillants. Toute cérémonie religieuse fut interdite à Textérieur

des temples ; les pasteurs durent déposer à l'hôtel de ville les

registres où ils avaient consigné les actes de bn]itcnic. de mariage

(1) Journal historique, n" du ^15 mars 1793.
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et de décès. On promidgiia le décret du 7 vendémiaire an IV
et on obligea les prêtres à faire la déclaration : « Je reconnais

que l'universalité des citoyens français est le souverain et je

promets soumission et obéissance aux lois de la République ».

Malgré leur répugnance, la plupart des curés de la ville

consentirent à faire cette déclaration (^). Les récalcitrants furent

énergiquement poursuivis et condamnés à trois mois de prison

et à 500 francs d'amende. Ce fut le sort de Paul Delchef, curé

de Saint-Xicolas-aux-]Mouches, de Laurent-Joseph Dccocq et

de Nicolas Tilkin, respectivement pasteurs de Saint-P^tienne et

de Saint -Martin-en-Ile, de Pierre-Henri Deherve et de Mathieu-

Joseph Defays, archiprêtre et pléban de Notre-Dame-aux-Fonts,

de Mathieu Denis, vice-curé de Saint-Gangulphe, des desser-

vants et vicaires de Saint-Pholien, de Sainte-Catherine, de

Saint-Nieolas-au-Treit.

Bientôt un nouveau serment fut exigé, celui de haine à la

royauté et à Tanarchie, d'attachement et de fidélité à la Répu-

l)lique et à la Constitution de l'an IIL Ceux qui refusèrent

de le prêter virent leurs églises fermées. C'est ainsi que le cidte

fut suspendu à Notre-Dame-aux-Fonts, à Saint-Martin-en-Ile,

à Saint-Remi, à Saint-Nicolas-aux-Mouches, à Saint-Gangidphe,

à Saint-Etienne, à Sainte Catherine, à Sainte-Ursule. Il n'y

pouvait être repris que si les paroissiens réclamaient le temple

et y introduisaient un prêtre assermenté.

Cependant les mesures de persécution s'accumulaient : port

du costume ecclésiastique interdit ; ordre donné d'abattre

toute croix, toute statue, tout endîlême visible de la voie pu-

blique ; sonnerie des cloches défendue (^) ; suppression des

tables des pauvres paroissiales et laïcisation de la bienfaisance
;

saisie de l'argenterie des sacristies
;
presbytères mis à la dispo-

(') La question de la lieéité des serments exigés des ecclésiastiques donna
lieu, à Liège, à la publication d'un nombre considérable de brochures et de

pamphlets (V. X. de Theux, Bibliographie liégeoise, col. 791 et ss.).

(2) En 1799, les cloches durent être livrées à des compagnies de fondeurs

(Voir la liste de celles qui furent amenées au dépôt formé dans les cours du Palais,

Daris, Ilist. du Diocèse et de la Principauté de Liège, XVI11^ siècle, t. III,

p. 282). Dautrcs cloches a\ iacnt (te livrées antérieurcnu-iil

.
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sition des institiitcnirs et iustitiitricos (') : t('inj>lcs rcstrs ouverts

affectes, pendant certaines heures, à des iviiiiioiis ('leetorales,

à (ies sectes selusjnatic^ius. aux cultes décadaire ou tlicophi-

lanthropique ; vente à rcncau du mobilier des oratoires non

desservis {^). Des immeubles consacres au Seigneur, Saint -Jean-

Baptiste (^), Saint-Martin-en-Ile (•*), Saint-Servais (''•), Saint-Gan-

gulplie («), Saint-Rcmi ('), Saint-Etienne («), Saint-Xicolas-

outre-j\Ieuse (^). lurent exj^oscs aux enchères, adjugés et la

])hipart déniohs.

Dans ces conjonctures, Ui Cité était prof'on(h'nient divisée,

car les prêtres assermentés étaient loin de jouir delà confiance

universelle. La majorité des fidèles quittait l'église, dès que le

curé soumissionnistc y pénétrait. En foule, les Liégeois

restaient indéfectiblement fidèles aux pasteurs rél'raetaircs.

Ceux-ci étaient réduits à exercer leur ministère dans l'ombre et

(1) Les presbytères de Saint-Nicolas-Outre-Meuse, de Sainte-Catherine, de
Saint-Thomas, de Saintc-Foy, de Saint-Adalbert, de Sainte-\Vall)iufre furent
affectés au logement d'instituteurs ; ceux de Saint-Pholien, de Sainte-Aldegonde,
(le Saint-Jean-Baptistc, do Sahit-Nicolas-au-Trez, de Saint-Hubert, au logement
d'institutrices.

(-) La vente du mobilier de Saint-Etienne produisit 420 frs ; de Saint-Remi,
522 frs ; de Saint-Gangulphe, 288 frs ; de Saint-Nicolas-aux-Moudies, «4. frs

;

de Sainte-Ursule, 407 frs ; de Notre-Damc-aux-Fonts, 022 frs ; de Saint-Servais,

2073 frs ; de Saint-Martin-en-Ile, 851 frs.

(') La voûte de l'égUse Saint-Jean-Baptiste s'étant écroulée le 27 novembre
1797, l'administration fit exposer en vente le temple (qui devait être démoli)
et ses dépendances (cimetière, remise,etc.). L'adjudication eut lieu le 2 mars 1798,

et le culte, à la demande des habitants, fut transféré dans la chapelle des Ursu-
lines, en Hors-Château (actuellement le temple protestant).

{*) L'église Saint-Martin-en-Ile, la sacristie et le cimetière furent adjugés
le 9 septembre 1798. Les bâtiments furent démolis la même aimée.

(') L'église Saint-Servais, livi'ée aux enchères le 23 septembre 1798, fut acquise
par Ch.-Sim.-Fr. de Lintermans, qui la sauva de la destruction et la rendit au
culte après le Concordat.

(6) L'église Saint-Gangulphe, vendue le 3 octobre 1798, ne tarda pas à être

convertie en habitatipns particulières.

(") L'église Saint-Remi, vendue le 13 octobre 1798, fut démolie ; son empla-
cement, d'abord converti en jardin, fut ensuite en i)artie incorporé à la voirie,

en partie consacré à l'édification de l'hôtel Wethnall.

(") L'église Saint-Etienne, vendue le 23 octobre 1798, fut d'abord transformée
on salle de spectacle, puis démolie en 1800.

(*) L'administration centrale décida, le 12 mars 1797. de vendre l'église

Saint-Nicolas et de transférer le culte dans l'église des ci-devant Récollets.

Cependant les offices continuèrent à être célébrés à Saint-Nicolas jusqu'à la

réorganisation concordataire. Postéricuronionf, Saiiit-Xicolus fut démoli cl son

emplacemont devint une ]»lace pubIi(iuo.

i5
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le mystère et se trouvaient sans cesse exposés à la délation et

à la répression la plus rigoureuse. L'archiprêtre et le pléhan de

Notre-Danie-aux-Fonts lurent condamnés à la déportation,

de même que les curés de Saint-Nicolas-aux- Mouches, de

Saint-Gangulphe, de Saint-Remi, de Saint-Jean-Baptiste, de

Sainte-Catherine, de Saint-Martin-en-Ile, de Saint-Pholien. La
plupart de ceux-ci parvinrent à échapper aux recherches des

séides de l'administration. Mais quelques-uns, notamment

Joseph-Victor Duchemin, pasteur de Saint-Pholien, furent

envoyés sous bonne escorte en France, pour être internés à. Tîle

d'Oléron.

Napoléon consul mit fin à la persécution violente ; il entama

avec le Saint-Siège des négociations qui aboutirent à la signature

du Concordat pacificateur (1.5 juillet 1801). M^"" Jean-Evangéliste

Zaepffel, placé à la tête du diocèse de Liège, pulilia, d'accord avec

Tautorité civile, VOrganisation générale des Paroisses, Succiirsales

et Chapelles auxiliaires du Département de VOurthe (^). Ce qui

avait formé jusqu'alors l'archidiaconat de Liège fut compris

dans les quatre sections de la « ville et territoire de Liège »,

et réparti en onze paroisses :

au Sud : Saint-Jacques, cure de première classe. Saint-Jean-

Evangélistc, succursale (^), et Saint-Denis, succursale avec

chapelle auxiliaire à Sainte-Catherine (^) ;

à VEst : Saint-Nicolas, cure de première classe et Saint-Pholien,

succursale (^) ;

au Nord : Saint-Barthélémy, cure de première classe, Saint-An-

toine et Sainte-Foy, succursales (^) ;

(") Liège (Bourguignon), an XII, brochure de 52 p. in-é".

(^) La paroisse Saint-Jean-Evangéliste fut d'abord maintenue dans l'ancienne

église Saint-Adalbert. Le 10 août 1808, elle fut transférée dans la collégiale

de Saint-.Jean-Evangéliste, que trois chanoines avaient rachetée le 23 septembre
1798 dans l'intention de la rendre au culte (Gobkrt, Rues de Liège, t. II, p. 119).

L'église Saint-Adalbert ne tarda jias à être démolie.

(') La section du Sud comprenait en outre Saint-Christophe, succursale avec
chapelles auxiliaires à Sainte-Véronique et au Paradis ; Saint-Gilles, succursale

avec chapelle auxiliaire à Saint-Nicolas-lez-Liège, et Tilleur, succursale.

( ') La section de l'Est com[)renait en outre les succursales de Saint-Remcale-

au-Pont, de Saint-Vincent, de Grivegnée, «TAngleur et de .Jupille.

{') La section du Nord comprenait en outre les succursales de Herstal et de
Vottem.
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à l'Ouest : Saint-Martin, cui'c (h ])r('inièrc classe, Saiiitc-Wal-

hurgc, siicciiisalf, Sainte -Croix, snccursale avec cliapellc auxi-

liaire à Saint-Servais {^).

("inci (le ({'S nouvelles paroisses avaient i)our siège- k's églises

Saint-Earthélemy, Saint -Martin, Sainte-Croix, Saint-.Tean-Kvan-

géliste et Saint-Denis, antc ricurement collégiales ('-)
; une,

l'antique abbatiale de wSaint-Jac(iues ; deux, les anciens tenij)les

conventuels dc>s lîéeollets (Saint-Xieolas-outre-Meuse) et des

Frères Mineurs (Saint-Antoine). Trois seulement. Sainte-Foy,

Saint-Pholien et Sainte-Walburge, étaient juaintenues dans

leurs oratoires, (|ui tous trois lurent démolis et rem})lacés

par les édifices actucK au eoin-s du XIX^' siècle. La chapelle

auxiliaire de Sainte-Catherine a été cédée à des ordres religieux
;

celle de Saint-Servais ne tarda pas à être élevée au rang de cure.

Saint-Servais est donc la seule de nos paroisses actuelles qui

soit encore abritée dans une ('glisc afi'ectée au service paroissial

st)us l'ancien régime.

Des décrets du 2fi juillet 180,*3 et des G et 17 juillet 1 805 recons-

tituèrent un patrimoine aux églises, au moyen de biens ecclésias-

tiques nationalisés, mais non encore aliénés par l'administration

des Domaines. Un autre arrêté du 30 mars 1806 y ajouta

les anciens temples paroissiaux sul)sistants qui n'avaient pas

reçu une alïeetation onicielle (^) et leurs presbytères. C'est

ainsi que

Saint-Hubert, Saint-Michel, Sainte-Ursule, Saint-Xicolas-

aux-Mouches turent attribués à la i'abrique de 1" église

Sainte-Croix ("*)
;

(•) La section de l'Ouest comprenait en outre les succursales d'Ans, de Glain

et de Sainte-Marguerite, cette dernière avec chapelle auxiliaire à Sainte-Ap.itlie.

(-) Des deux autres collcfiialcs, Saint-l'ierre fut démolie et Saint-l'aul rcmj)laça,

comme église cathédrale, Saint-Lambert détruit.

(^) Saint-Clément devenu une école de médecine puis transformé en maison

particulière, fut démoli en 18-4G ; Notre-Dame-aux-Fonts avait été démolie

en 1805.

(*) Saint-Hubert, aliéné en 1815, fut démoli et remplacé |)ar des habitations

particulières ; Saint-Micliel, aliéné en 1824, fut démoli et son emplacement devint

ia place Saint-Michel ; Sainte-Ursule, acquise par la ville en 1827, fut cédée à

l'Etat en 1848 pour lagrandisscment du Palais de Justice ; Saint-Nicolas-aux-

Mouches sert de maison vicariale.
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Saiiit-Gcorgeb et Saiiit-Tlionias furent attribues à la fabri-

que de l'église Saint-Barthclemy (^) ;

Saint-André fut attribué à la fabrique de Téglise Saint-

Antoine {^) ;

Sainte-Maric-Madeleine et Saintc-Aldcgonde furent attri-

buées à la fabrique de l'église Saint-Denis {•^)
;

Saint-Séverin et Saint-Reniaelc-au-Mont furent attril)ués

à la fabrique de l'église Saint-Martin (*)
;

Saint-Nicolas-au-Treit fut attribué à la fabrique de l'église

Saint-Jaeques {^).

* Léon Lahaye.

(') Saiiit-(îeorfïes, aliéné par la fabrùiue. est devenu un magasin de fer ;

Saint-Thomas, acheté par la Ville en 1829 pour y établir l'entrepôt public et

le bureîiu de l'octroi, fut démoli en 1856 et son emplacement incorporé à la voirie.

(-) Saint-André fut racheté en 1835 par la \'ille et affecté à des services publics.

(3) Sainte-Marie-Madeleine, après avoir servi à divers usages, était le local

d'une école quand elle fut incendiée en 1858. Son emplacement, cédé à la Ville,

fut incorporé à la voirie. Sainte-Aldegonde fut démolie en 1809.

(*) Saint-Séverin fut vendu en 1810, démoli de 1811 à 1817 ; Saint-Remaele

fut aliéné et abattu dès 1809.

(^) Saint-Nicolas-au-Treit, vendu en 1819, fut démoli.
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FAUSSAIRE D'HISTOIRE

D'IL Y A TROIS SIÈCLES

ABBAYE DE ROBERMONT

Les origines de ce monastère ont été exposées en un ménnoire

imprimé l'an 1(53.3, sons le titre : Manifeste des droits de la révé-

rende ahhesse de Rohermont et le révérend 'prieur des Chartreux

et leurs couvents touchant la dispute leurs faicte par les mangons
de la cité de Liège es ans 1632 et 1633. — A Liège, de rimprimerîe

de Jean Ouwerx, imp'' juré de Son Alteze Ser., 1633, in 4° de

91 pages. Produit au nom de l'abbaye même, il contient une

chronique qu'on veut faire remonter au XIII ^ siècle et qui est

ainsi spécifiée — nous transcrivons en français moderne :

« Ci-après suit comment Vabbaye de Robermont a commencé,

d'après ce que nous savons et avons appris de nos ancêtres et

Pavons trouvé en de vieux papiers très avariés par la vétusté (^) ».

A en croire cette chronique que nous résumons succinctement,

sept nobles demoiselles dont plusieurs de la puissante famille

des Prés, voulant fuir les joies et les frivolités du monde,

décidèrent, l'an 1015, de se retirer en une austère solitude. Elles

tenaient à se vouer à la prière et au service de Dieu, mais sans

s'astreindre à aucune règle monasticpie. Elles s'installèrent dans

un bois fort touffu, dépendant du domaine de Jupille et situé

sur la hauteur, entre la localité de ce nom et Chênée. En cet

endroit désert, s'élevèrent bientôt sept cellules et un oratoire,

grâce à Tintervention financière des seigneurs Radu et Raes des

(') Cy après sensiet kimeu U abie de liobiermont a himenci ensi kc li savons cl

ïvardotis di nos anccsic et li avons trouvé en des viel papi lot kirompu et desftirez.
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Prés notamment, qui pourvurent, en outre, à la subsistance

ainsi qu'à l'entretien des pieuses jeunes filles.

En l'année 1093, l'évêque de Verdun, de l'évêché duquel

relev^ait le siège de ces pieuses cénobites, fit à ces dernières une

visite avec le chef du diocèse de Liège, à l'occasion de la consé-

cration de la chapelle en l'honneur de la Mère de Dieu et

de saint Etienne, premier martyr. A ce moment, suivant toujours

le vieux récit, l'évêque de Verdun, édifié par la conduite des

nonnes, leur donna le bois où elles se tenaient et qu'on allait

nommer Robermont, avec six champs environnant ce bois,

auxquels les seigneurs des Prés ajoutèrent divers autres biens

et rentes.

Plus tard, saint Bernard, de passage à Liège, se serait rendu

aussi près d'elles et leur aurait prédit que leur résidence serait

transformée un jour en une abbaye de l'Ordre de Cîteaux. Le

monastère de la règle de saint Bernard a été érigé l'an 1182,

les frais de fondation ayant été supportés par Wéry et Robert

des Prés.

Le nombre de religieuses s'accroissant d'une façon surpre-

nante, les chefs de la maison songèrent à la reconstruire en de

plus vastes proportions. L'indécision était générale quant au

futur emplacement. On s'en remit, en ceci comme pour le reste,

à la Providence. Guidée par cette inspiration, Ermede des Prés,

la première abbesse, saisit le trousseau de clefs appendu à sa

ceinture et, le lançant en l'air, s'écria : « Dieu te conduise !

Là où tu tomberas sera dressé le maître-autel ». Voici que les

clefs, mues par une force surnaturelle, s'élèvent par-dessus la cime

des plus hauts chênes, suivent une direction contraire à celle

qiiC l'abbesse leur avait imprimée et vont s'abattre à une grande

distance du point de départ, à proximité de la vieille Tour des

Larrons. Emerveillées, l'abbesse et les nonnes se livrèrent à

d'activés investigations pour retrouver les clefs. A l'endroit où

celles-ci avaient été projetées, on érigea le chœur de la nouvelle

église.

Vers le môme temps, alors qu'on cherchait partout des sources

d'eau pour alimenter le couvent et faciliter sa réédification.

Dieu en aurait fait découvrir d'une façon merveilleuse encore.
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Telle est l'analyse du rc'eit (pie les auteurs du mémoire de

l'an 1033 déelarent avoir emprunté à un « très aneien volume
escrit en vieu et nailVe liégeois, tiré des archives du monastère

de Robermont, pour ce et pour son antiquité très grande

entièrement digne de foy. »

Cette relation a été acceptée, dans ses grandes lignes au moins,

j)ar la plupart des historiens et chroni(jueurs postérieurs à la

publication de ce mémoire. Il n'est pas jusqu'au sérieux Fisen,

qui, dans son Histoire de VEglise de Liège, n'en ait adopte les

principales données (^). Cependant, lui-même s'est refusé à

admettre diverses dates indiquées dans cette chroni(pie et pour

cause. Au XIX'' siècle encore, la même narration a été prise au
sérieux par la plupart des écrivains, voire par l'érudit de

Reiffenberg (-).

Pourtant, conmic le constatait , il y a plus de cent ans, le

savant Ernst, cette chronique a tout embrouillé (^). Ainsi, en

faisant consacrer l'oratoire de Robermont à Tannée 1093,

j)ar Otbert, qu'il orthographie « Abier », elle cite parmi les nota-

bilités présentes Robert, évêque de Verdun, soi-disant fils

d'un duc de Limbourg, et inconnu dans la série des évêques de

ce siège. Elle place à l'an 1155 la prétendue visite de saint lier-

nard à Robermont, c'est-à-dire deux ans après la mort du célèbre

et saint religieux décédé le 20 août 1153 (^).

Lc^ morts après deiuv ans sortent-ils du tombeau ?

Et nous passons d'autres anaehronismes.

L'exposé imprimé l'an 1633 révèle tous les caractères d'une

pièce apocryphe ; elle l'est effectivement. L'auteur a forgé sa

légende en s'inspirant des chroniques du grand conteur Jean

d'Outremeuse, pour les personnages mis en scène. On y voit

a})paraître, à une date extrêmement reculée, })lusieurs des héros

chers à ce dernier écrivain, les Radu et les Racs des Prés, même
le célèbre Jean Colin Maillard, l'hercule imaginaire du X*^ siècle

(1) Part, r, lil). 10,11" 18, \).-lM) : lil). 11. ii" 1-', p. 2(17.

(-) Ainiiuiirc i/r la liibliotlihiKC nii/alc de liilgitiuc, IHKi. p. 1.").").

(') Tabk'iUi (les suffnijiants. siipii., p. ;$().').

(*) Saint Bcmanl est veau à Liège le 2'J inar.s iVÙÏ et le li janvier 11 17.



— 212 —

créé par le légendaire du XIV®. Cette fois, Jean d'Outremeuse

a été surpassé en balourdise. Celui-ci est dans l'erreur et pour

la date de la fondation et pour le nom de l'auteur. La légende

de l'an 1633 assigne à l'établissement religieux une origine

qui est juste deux siècles antérieure à celle indiquée par Jean

d'Outremeuse (^).

Par un examen superficiel du document, Hénaux av^ait été

amené à émettre des doutes sur l'authenticité du texte :

« L'idiome, en apparence », écrivait-il, « en est antique et barbare,

mais la phraséologie en est toute moderne. Certes, ce n'est pas du

wallon ; c'est encore moins du roman de 1230, année où écrivait le

prétendu chroniqueur. Ne serait-ce pas tout simplement du français

de 1625, wallonisé par quelque érudit de notre bonne ville, et

romanisé à l'aide de vieilles chartes ? (2) ».

Hénaux ne s'est nullement trompé : cette pièce est fausse
;

le style et l'orthographe employés suffiraient à le prouver.

Elle a été fabriquée au XVII® siècle en faveur de l'abbaye de

Robermont dans un pur intérêt judiciaire. Dès le XVI® siècle,

des difficultés s'étaient élevées entre le monastère et le métier

des înangons ou bouchers, au sujet des droits de patronage et

autres que ce métier prétendait avoir, depuis des temps très

éloignés, sur des terres voisines de l'établissement religieux et

notamment sur le thier des Mangons {^). En l'année 1594,

par exemple, le métier se plaignit de ce que les laboureurs

de l'abbaye empiétaient sur leur domaine qui s'étendait « depuis

la maison et boverie Messire Raes, ...en montant en amont

et de cy aile creste de thyer du Boxheteau (Bouhay) et en suy-

vant ycelle en descendant sus au Chaisne à Bowegnée, allen-

contre délie Basse Droixhe au Prez ». Dès lors, un procès surgit

à ce propos entre les deux parties (*).

Les difficultés s'élevèrent plus fortes que jamais en 1622.

De nouveau, le métier des mangons se posait en victime de la

violation de sa possession par l'abbaye voisine-. Il prétendait que

le couvent s'était emparé d'un bien dont anciennement les bourg-

(1) Tome V, j). 159.

(*) Robermont, 1855 (sous le psciidonyiiK' J.-B. Déliiez), j). lo u. 1.

P) V. Rues (le Liège, v» Thier des Mangons.

{*) Recès du Conseil de la Cilc, rcg. 1593-15U5, 1" 81.
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mestres de la cite avaient frustré les l)ouelKTs pour eu gra-

tifier les religieuses dans un but intéressé.

Loin de s'apaiser, les différends j)rirent à la longue lui earaetère

aigu, à propos des champs de Bouhay. Dans leur colère, les

mangons ne se bornèrent pas à fouler les terres du monastère

par représailles, à y arracher et emporter les fruits croissants.

Ils pénétrèrent avec la lie du peuple, en bandes armées sur les

propriétés des dames de Robermont et des Pères Chartreux,

auxquels ils en voulaient également, pour s'emparer des véhi-

cules et des approvisionnements qu'ils rencontraient. Cette

troupe en luric se livra à toutes espèces d'insolences contre les

religieux et les religieuses. Elle menaçait finalement de mettre

le feu au couvent de Robermont et d'y brûler vifs ses habitants.

La menace n'eut pas d'exécution ; mais, par tous les moyens, la

corporation des bouchers fit valoir ses titres à la possession en

se fondant principalement sur une sentence de la Cour de Ju-

pilledull juillet 1425.

Les tribunaux s'en mêlèrent derechef. C'est à cette occasion

que fut introduite, par la partie adverse, le mémoire de l'an

1633. Les jurisconsultes chargés de défendre les intérêts de

l'abbaye ne firent point preuve de scrupule. Ils inventèrent,

grossièrement d'ailleurs, une chronique des origines de ce mo-
nastère et de ses biens fonciers, en utilisant à leur manière

quelques souvenirs historiques, en antidatant la plupart et

en les accompagnant de titres arrangés à leur façon. Trait plus

surprenant encore: la chronique ainsi fabriquée de toutes pièces

a été, — nous l'avons dit, — accueillie bénévolement, sans le

moindre contrôle, par de nombreux écrivains liégeois trop con-

fiants. Nous avons pu mettre la main sur le manuscrit original

de cette pseudo-chronique. Inséré à dessein dès le XVI I^' siècle

dans les archives du monastère, il en a suivi les vicissitudes.

Il repose présentement dans la collection des Archives de l'Etat

à Liège, fonds de l'abbaye de Robermont. C'est vm petit registre,

portant sur la couverture ce titre en une écritm'c relativement

moderne : Concernant la fondation du monastère de Robermont.

Pour donner le change, les faussaires du XVII^ siècle ont

écrit leur supercherie dans un cahier de papier rugueux, du
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XIV sicelc, arraclié à un registre inachevé du temps, puis l'ont

tait relier avec du parchemin use, ratatiné. L'encre employée,

de peu de consistance, a été néanmoins aux trois quarts effacée

volontairement, par frottement. Ne fallait-il pas, pour tromper le

tribimal que l'œuvre truquée présentât tous les caractères de la

vétusté ? Point n'était nécessaire pourtant d'être paléographe

consommé, ni de grande perspicacité, pour découvrir la fraude,

notamment pour reconnaître dans les parties du manuscrit

demeurées lisibles l'écriture régulière du XVII^ siècle. La faus-

seté du fond du document apparaît mieux encore. Elle est

démontrée par les actes contemporains des faits, contempo-

rains de la naissance même de la maison religieuse de Robermont

et que nous avons remis au jour autre part (i). Mais comme s'il

avait été écrit que la fraude jouerait un grand rôle dans l'his-

toire de ce couvent, plusieurs des pièces mêmes qui nous

initient à ses débuts réels, ont eux-mêmes été fabriqués à cette

époque, quoique de lionne foi, loyalement si l'on veut, pour

sauvegarder des biens fonciers, connue nous l'établissons en la

notice que nous lui avons consacrée {^).

Théodore Gobert.

(^) Les Hues (le Lirfir. v" liohrnnoiil.

(2) IbiiL



INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE
LIÉGEOIS

STATUTS

Article I.

§ 1. — Ï^^Inslitiit archéoloffique liégeois est fondé -pour rcchcr-

cher, étudier et conserver les antiquités et monuments areliéo-

logiques, particulièrement ceux de la province, de Taneien

pays de Liège et de ses dépendances.

§ 2. — Il publie un recueil archéologique et historique, inti-

tulé BulJctin (1c rinstfifiif nrcfirolo^iquc lirgrois.

Article II.

§ 1. — U Institut se compose de cinquante membres elTectiis

au plus, de membres correspondants et de membres associés.

§ 2. — Il peut aussi nommer des meml^rcs correspondants

étrangers et des membres d'honneur.

Article III,

§ 1, — Toutes les élections ont lieu à la majorité absolue

des suffrages et font Tobjet d'un scrutin secret. Il ne piiit y

être procédé que si les propositions de nominations ont été

faites régulièrement à la séance précédente.

§ 2. — Toute proposition doit être faite par écrit, signée par

les membres de VInstitut qui présentent le candidat et contre-

signée par le président et le secrétaire. Les listes de ]>rés(ii-

tations doivent être anicliées dans la salle des séances.

iG
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§ 3. — Toute présentation de candidat au rang de membre
effectif doit être signée par dix membres effectifs et figurer à

l'ordre du jour de la séance qui précède celle où aura lieu le

scrutin.

Article IV.

§ 1. — \a Institut se réunit ordinairement une fois par mois,

sauf en août et en septembre. Le Bureau fixe le jour et l'heure

des séances, dont il détermine également l'ordre du jour.

§ 2. — Sauf dans le cas prévu à l'art. XV, § 1, toutes les

décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de parité

de voix, la proposition faisant l'objet du scrutin est considérée

comme rejetée.

Sur la demande de trois membres, il est procédé par scrutin

secret.

§ 3. — Les débats sont ouverts à tous les membres. Les

membres effectifs prennent part à tous les scrutins ; toutefois,

lorsqu'ils font partie de la Société depuis deux ans au moins, les

membres correspondants ont droit de vote pour approuver les

comptes du trésorier, le budget et toutes charges financières,

ainsi que pour nommer les membres correspondants ou associés.

A la même condition, les membres associés ont le droit de

prendre part aux scrutins ayant pour objet l'approbation des

comptes du trésorier, du budget et de toutes charges financières

ainsi que la nomination des membres associés.

§ 4. — Les membres d'honneur et les membres correspon-

dants étrangers, assistent aux séances ; ils ont voix consul-

tative.

§ 5. — Toute discussion étrangère au Init de Vl^istitut est

interdite.

Article V.

§ 1. — Le Bureau ou Comité exécutif se compose du prési-

dent, du vice-président, du secrétaire, du conservateur, du

bibliotliécairc et du trésorier, qui doivent tous être membres

effectifs. luTnstHut peut nonnner des secrétaires-adjoints, des
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conscrvatciirs-juljoiiits, des Ijihliotliécairos-adjoiiits et des t iv-

soricrs-adjoints, (lui fout égalenicnt partie du Bureau, s'ils sont

membres effeetil's.

§ 2. — Les fonctions des membres du Hureau sont biennales,

à l'exception de celle du conservateur, (pii est noiunu' à titi-e

])erinaneut par la \^ille de Liège, sur la proposition de l'/iis-

titut (1).

§ 3. — Le vice-président devient de droit président pour les

deux années (pu" suivent celles pendant lesquelles il a reiu|)li

les fonctions de vice- président. Le président n'est j)as inuné-

diatemcnt rééligiblc.

§ 4. — Au Bureau est adjoint un Conseil composé de six

membres effectifs, choisis de préférence parmi les anciens pré-

sidents de la Société et rééligibles tous les deux ans. ("es

conseillers, élus par les membres effectifs au scrutin secret, ont

pour attribution de suppléer, par voie d'ancienneté, aux j)ré-

sident et vice-président et d'assister le Bureau dans l'examen

des affaires importantes.

Article VL

Le président veille à l'exécution du règlement ; il dirige les

travaux de la Société et les discussions des réunions.

Article VIL

§ 1, — Le secrétaire tient les procès-verbaux des séances,

la correspondance, etc. Un résumé du procès-verbal de chacjuc

séance est publié.

§ 2. — Les procès-verbaux et les pièces olTicielles émanant

de la Société sont signés par le président et par le secrétaire.

Celui-ci signe seul les pièces qui n'implicpient aucune décision

de la Société.

§ 3. — Le secrétaire a la garde des archives et présente

chaque année, avant le 1^^ mars, un rai)port détaillé sur les

travaux de V Institut pendant l'année écoulée.

(1) Dt'libération du Conseil communal du 1 ^r décembre 1911.
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Article VIII.

§ 1. — Le conservateur a la garde du musée,

§ 2. — Il tient un registre d'entrée où sont inscrits les objets

reçus, achetés ou déposés, avec la date d'entrée, le lieu de pro-

venance et le nom du donateur, du vendeur ou du déposant.

§ 3. — Une Commission de vérification procède chaque

année à un contrôle du musée.

Article IX.

§ 1. —^ Le bibliothécaire a la garde de la bibliothèque. Il

tient un catalogue des livres offerts à VInstitut ou acquis par

lui et un registre à souches des ouvrages prêtés. Le bibliothé-

caire rend compte chaque année, avant le \^^ mars, des accrois-

sements de la bibliothèque.

§ 2. — Une Commission de vérification constate chaque

année l'état de la bibliothèque.

Article X.

§ 1. — Le trésorier est chargé des recettes et des dépenses.

§ 2. —-Il n'effectue de paiement que sur ordonnance signée

par le président et le secrétaire.

§ .S. — Il rend compte de sa gestion avant le l^^" mars de

chaque année ; elle est contrôlée au préalable par une Commis-

sion de vérification.

Article XL

§ 1, — Les recettes de la Société proviennent des cotisations

de ses membres, des subventions de l'Etat, de la Province et

de la Ville, de dons et du produit de la vente de ses publications,

§ 2. — La cotisation annuelle des membres effectifs est de

15 francs ; celle des membres correspondants et associés est

de 10 francs. Elles sont recouvrables dès janvier.
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!:; 1. - Les objets réunis {)ar la Société rormcnt le Mu.séc

archéologique liégeois. Ce musée se compose des dons et des

dépôts laits par les particuliers, la \'illc de Liège ou les admi-
nistrations publicpies, du produit des fouilles entreprises par

V Institut et de ses aec^iiisitions.

§ 2. En cas de dissolution de la Société, ses collections,

sa l)il)liotiiè(iue et ses archives de\ iendront proj)ricté de la

Ville de Liège, à cluirge pour elle de les conserver réunies dans

un musée public.

§ 3. — Les rapports entre la \'ille de Liège et Y Institut

archéologique liégeois sont réglés par la Convention du 22 juillet

1909, passée entre les deux parties, en exécution d'une délibé-

ration du Conseil communal en date du 12 du même mois.

Article XIII.

§ 1. — Indépendamment de son Bulletin, VInstitut peut

faire d'autres publications.

§ 2. — Aucun article ne })eut être inséré au Bulletin sans

un vote de Y Institut, statuant sur le rapport de trois commis-

saires.

§ 3. — Le Bulletin est distribué aux institutions publiques

qui encouragent Ylnstitut, aux compagnies savantes avec

lesquelles il entretient des relations et aux membres (jui ont

payé leur cotisation.

§ 4. — Les auteurs des articles publiés dans le Bulletin ont

droit à 50 tirés à part qui devront porter sur le titre la mention :

Elirait du Bulletin de l'Institut archéologique liégeois. Ils sont

autorisés à faire tirer à leurs frais un plus grand nombre d'exem-

plaires.

Les tirés à part ne seront remis aux auteurs cpiaprès la

distribution de la publication dont ils sont extraits,
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Article XIV.

liOrs du rcnouvcllenient du Bureau, Vlnstitut nomme :

A. — Diverses Commissions spéciales notamment :

1^ la Commission des publications
;

2° la Commission des fouilles
;

3° la Commission d'achats.

liC président de Vlnstitut en fait partie de droit.

B. — Diverses Commissions de vérification, notamment :

1° la Commission de vérification du musée
;

2° la Connnission de vérification de la bibliothèque
;

3° la Commission de vérification des comptes du trésorier.

Le nombre des membres des Commissions de vérification

est fixé à trois. Ils sont choisis de préférence hors du Bureau de

Vlnstitut et déposent chaque année leur rapport avant le

1''^ mars.

x^RTICLE XV.

§ 1. — liCS présents statuts ne pom-ront être modifiés que

sur la proposition écrite de vingt membres effectifs ; toute

modification aux statuts ou toute demande de dissolution de

la Société devra obtenir l'assentiment des deux tiers au moins

des membres effectifs.

§ 2. — Si ce nombre n'est pas atteint lors d'une première

assemblée, la décision sera soumise à une seconde assemblée,

lors de laquelle les membres empêchés de prendre part au

scrutin, pourront voter par procuration écrite, donnée régu-

lièrement à un membre effectif.

§ 3. — Après révision des dispositions organiques des

12 avril 1850, 18 janvier 1852, 17 janvier 1857, 13 avril 1877 et

26 avril 1907, les présents statuts ont été adoptés par Vlnstitut

archéologique liégeois, réuni en assemblée générale, à Liège, le

30 novembre 1913.

Pour copie conforme :

IjC Secrétaire, Le Président,

L. RENARD-GIIENSON. Max LOHEST.



CONVENTION

CONCLU?: LK 122 JUILLIÎT 1<M)9 ENTRE
LA VILLE DE LIÈGE

ET L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS.

Entre

la Ville de Liège, rcprcscntcc par ]Me.ssit'urs :

1^ Gustave Kleyer ;
2*' X'alère Hénault ;

3" Maurice Fal-
LoisE ;

4° Jules Seeliger,

tous quatre avocats, demeurant à Liège, agissant aux
présentes en leurs cpialités : le premier de bourgmestre

et les autres d'cchevins et, connue tels, d'administrateurs

légaux de la dite Ville, d'inie part
;

et ï Institut archéologique liégeois, représenté })ar Messieurs :

1'^ Julien Fraipont, professeur à l'Université
;

2" Lucien Renard-Grenson,

tous deux demeurant à Liège, agissant en (pialités : le

premier de vice-président. Taisant Ibnetions tle })résident,

et le second de secrétaire du dit Institut, délégués spécia-

lement aux fins des présentes,

d'autre part
;

En vue de créer, dans la Maison Curtius, un musée public

d'archéologie et d'assurer la conservation des collections réunies

ou à réunir par le dit Institut et la Ville,

Il a été fait la convention suivante ;
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Article 1.

La Maison Curtiiis, dont la A'illc de Liège a fait l'acquisition

en exécution de la délibération du Conseil communal, en date du

vingt-cinq novembre mil neuf cent-un, approuvée par arrêté

royal du ving-t-deux mars mil neuf cent- deux, est affectée à

l'installation du Musée archéologique liégeois.

Article 2.

VInstiiut archéologique liégeois s'engage à transporter ses

collections dans le dit immeuble. Aux collections de YInstitut

archéologique liégeois seront réunies les collections archéolo-

giques appartenant à la Ville, ainsi que les dépôts consentis

par les institutions publiques ou les particuliers.

Article 3.

h'Institut archéologique liégeois a la direction et l'organisation

du Musée, ainsi que le classement des collections.

Article 4.

Il sera dressé un inventaire des collections, par les soins

du conservateur de YInstitut. Cet inventaire renseignera, pour

chaque objet, le nom du propriétaire. Il sera complété au fur

et à mesure par les acquisitions, les donations ou les dépôts

effectués. Un délégué du Collège échevinal sera adjoint à la

Commission de YInstitut chargée de la vérification annuelle des

collections.

Article 5.

. Le Musée sera ouvert gratuitement au public. Les jours et

heures où le public aura accès au Musée seront fixés par le

Collège échevinal, sur la proposition de YInstitut.

Article 6.

La \'û\q fournit le personnel nécessaire à la surveillance

des salles du Musée pendant les heures où elles sont accessibles

au public.
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Article 7.

Un coiicuToc, lumiiiic })ar la \'ilk', est lo^v dans r(''tal)lissc-

incnt. Il a la garde de riiiiiiieublc, lorsqu'il est rc-rnu' au })ul)lic.

Le concierge est chargé du nettoiement de rinuneid)le.

Article 8.

Un pré})osé, nonmu' par VInsfifiif arclicolo^tque lic<icot.s a\-ee

l'assentiment de la Ville et rémunère par celle-ci, a pour fonc-

tions : l'entretien du mobilier, la réparation des anticpiités et

toutes autres attributions à déterminer de commun accord entre

le Collège échevinal et Ylnatitut archéologique licgcoi.'i. Ce

})ré})osé est sous les ordres du Conservateur.

Article 9.

Les frais de chauffage, d'éclairage et d'assurance sont à la

charge de la Ville,

Article 10.

L'accès des salles du Musée en dehors des jours et heures

d'ouverture au public, est réservé aux membres du Collège

échevinal et aux mcml)res du Bureau de V Institut ou aux per-

sonnes dont ils sont accompagnés.

Article 11.

Jj' Institut archéologique liégeois pourra installer dans les

locaux de la Maison Curtius, ses archives, sa bibliothèque et

sa salle de séances.

Article 12.

La présente convention ne pourra être rompue (pie par

la dissolution de VInstituf archéologique liégeois et, dans ce

cas, ses collections, sa l)il)liothèque et ses archives devien-

dront, de plein droit, la propriété de la Ville de Liège, à charge

pour elle de les conserver réunies dans un nuisée publie.
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Article 13.

Les présentes ont été autorisées par délibération du Conseil

communal de la Ville de Liège en date du douze juillet mil neuf

cent et neuf et approuvées en séance de VInstitut archéologique

liégeois du vingt-einq juin mil neuf cent et neuf.

Fait et signé en autant d'exemplaires (jue de parties ayant

un intérêt distinct, à Liège, ce vingt-deux juillet mil neuf

cent et neuf.

Pour la Ville de Liège :

(s) Gustave KLEYER.
(s) VAii:RE HÉNAULT.
(s) J. SEELIGER.
(s) Maurice FALLOISE.

Pour l'Institut archéologique liégeois

(s) JumeN FRAIPONT.
(s) L. RENARD-GRENSON.

Pour copie conforme

Le Secrétaire.,

L. RENARD-GRENSON.
Le Président,

Max LOHEST.



TABLEAU DES MEMBRES
vv.

LINSTITUT ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS

PRÉSIDENT D'HONNEUR
M. LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE UE LIÈGE

GliÉCOIlŒ ((;aston).

VICE-PRÉSIDENTS D'HONNEUR
M. LE BOURGMESTRE UE LA VILLi: DE LIK(;i;

M. l'ÉCHEVIN des BEAUX-ARTS DE LA VILLE DE LIÈlii;

Bureau de la Société pour 1920-1921

Président :

Vice-prisiclcitt :

Secrétaire :

Secrétaire-adj., Directeur des publications :

Conservateur :

Trésorier :

Bibliothécaire :

Secrétaires-adjoints :

Conservateurs-adjoints :

MM. A. MICIJA.

M. LUIllvST.

J. DELHEID.
F. MAGNI'/FTi:.

J. SKHVAIS.

Fl. PI1{)LI1<;N.

E. FAIROX.
J. PIRLET,
J. BHEUER.
J, HAMAT,-NAN1)HIN.

A. BAAH-MAGIS.
M. GÉRIMONT.

Composition des Commissions pour 1920-1921

Commission des publications

Commission des fouilles

MM. J. BRASSINNE.
E.M. FAIRON.
Th. GOBERT.

MM. M. DE PrYDT.
J. IIAMAL-N.VNDUIN.

J. SERVAIS.

J. DELHEID.
Ch. FRAIPONT.
J. BREUER.
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Commis^oii d'achat : MM. A. BAAR.
J. BRASSINE.
fio" M.DE8ÉLYS-L0NGCHAMPS.

G. JOKISSENNE.
Fl. PHOLIEN.
G. RUHTL.

J. DELHEID.
E. COUVREUX.

Commission de vèrificalion du Musée

Coinmissioii de vérification de lu

Bibliothèque :

MM. DE PUYDT.
.1. GRENSON.
J. BRASSINE.

MM. .1. COENEN.
Bon ^. DE CRASSIER.
F. MAGNETTE.

Commission de lu tcrificulion des comptes : MM. J. DELAITE.
L. LEDRU.
G. RUHL.

Le Président de V Institut fait de droit juirtie des Commissions.

COMMISSIONS SPÉCIALES:

A. — Commission des Excursions.

Président ;

Secrétaire

Membres :

MM. F. MAGNETTE.
J. BREUER.
J. DELHEID.
J. HAMAL-NANDRIN.
Fl. PHOLIEN.
J. BRASSINNE.

B. — Commission des Conférences.

Président

Secretnirc

Membres :

MM. Fl. PHOLIEN.
.J. PIRLET.

J. BRASSINNE.
J. SERVAIS.
Ch. FRAIPONT.
F. MAGNETTE.
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CONSEILLERS :

.T. IIBASSINNK. M. ]W. ITVDT. Tii. (;(mi:i{T. I.. IIAF.KIX. C. Tn'IIT,

L. ni: Br(;c;ENO.MS.

MEMBRES EFFECTIFS

Date de l'entrée
â l'Institut

28 déc, 1879.

27 fév. 188.').

22 ft-v. 1879.

29 nov. 1895.

20 avril 1898.

24 fév. 1899.

:il ni:ii 1HS9.

25 janv. 1880. 24 déc. 1890.

31 janv. 1889. ;î() (Uc. 1898.

Date de l'admission
comme mcmliiu flli-itif

4 fév. 1870. 1..IAMAR (Edmond), architecte, 19,

rue Saint-Pierre, Liège.

29 déc. 1882. 2. DE PUYDT (Marcel), docteur en

droit, directeur lionoraire du Con-

tentieux de la Ville de Liépe, 27,

avenue Isabelle, Anvers.

:$. LE P.VIGE (Constantin), adminis-

trateur-insi)cctcur de l'Université

de Liège, membre de VAcadémie

royale de Belgique, parc de Ceinte,

Ougrée.

4. GOBERT (Théodore), archiviste

provincial honoraire, ."ÎOO, rue

Saint-Gilles, Liège.

5. RTjHXi (Gustave), docteur en droit.

Villa Bella Riva, Hn.sHe-IIernialle.

0. DE CRASSIER (baron William),

avocat, 161, rue Grétry, Liège.

7. BRASSINNE (Joseph), docteur en

philosophie, bibliothécaire en chef

de l'Université, ."ÎO, rue Nysten,

Liège.

8. SERV.MS (.Iean), conservateur du

Musée archéolojiique liégeois, 8,

rue .loscph Deinoulin, Liège.

28 déc. 1900. 9. LOHE.ST (Max), professeur à 1 Uni-

versité de Liège, membre de YAca-

démie royale de Belgique, 46, rue

Mont-Saint-Martin, Liège.

27 mai 1898.

m déc. 1898.

27 avril 1900.
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28 mai 1880. 30 mai 1902. 10.

25 nov. 1898. 25 janv. 1903. 11.

26 mars 1897.

28 déc. 1900.

29 mai

27 avril

1903.

190G.

12.

13.

DE SÉLYS-FANSON (baron Ro-
bert), docteur en droit, château

de Gerlaclie, Ilouthem (Hollande).

PHOLIEN (Florent), 26, rue Vi-

nâve-d'Ile, Liège.

DE BUGGENOMS (Louis), avocat,

rue Courtois, 40, Liège.

HÉNAUX (Firmin), propriétaire, à

Bois-Borsu.

28 cet. 1906. 26 avril 1907. 14. LAHAYE (Léon), conservateur des

Archives de l'Etat, 8, rue Sainte-

Marie, Liège.

27 déc. 1901. 29 déc. 1907. 15. GRENSON (.Joseph), docteur en

médecine, 54, quai de Fragnée,

Liège.

29 mars 1903. 29 déc. 1907. 10. POLAIN (Eugène), docteur en droit,

bibliothécaire de l'Université, rue

Panaye, 2, Liège.

30 déc. 1898. 31 janv. 1909. 17. RASQUIN (Georges), docteur en

droit, 8, quai de la Grande Bre-

tagne, Liège.

28 fév. 1904. 31 janv. 1909. 18. HAMAL-NANDRIN (Joseph), in-

dustriel, quai de l'Ourthc, 51,

Liège.

28 mai 1909. 19. KLEYER (Gustave), avocat, 21, rue

Fabry, Liège.

27 mars 1904. .30 janv. 1910. 20. FAIRON (Emile), conservateur-adj

.

des Archives de l'Etat (Liège)

Pepinsler.

26 mai 1904. 30 janv. 1910. 21. VERCHEVAL (Félix), avocat, ave-

nue Isabelle, 27, à Anvers.

29 juin 1906. 27 mai 1910. 22. JORISSENNE (Gustave), docteur

en médecine, 5, quai Marcellis,

Liège.

23 déc. 1906. 27 mai 1910. 23. MAGNETTE (Félix), professeur à

l'Athénée royal, 358, rue Saint-

Gilles, Liège.

27 déc. 1895. 24 déc. 1911. 24. IIALKIN (Léon), professeur à l'Uni-

versité de I^iége, 59, boulevard

Emile de Laveleye, Liège.
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29 mars lîKm. 24 déc. litll. 25.

27 avril 1894.

22 fév. 1903.

24 flôo. 1911 .

24 dée. 1911.

29 mars 1908.

27 déc. 1908.

30 janv

31 oct.

27 déc.

1909.

1901,

2(i.

07

24 i\h-. 1911 . 28.

20 jaiiv. 1913. 29.

81 oct. 1909. 26 janv. 1913. 30.

29 mai 1908. 25 janv. 1914. 31.

1910. 25 janv. 1914. 32.

22 fév. 1914. 33.

22 fév. 1914. 34.

24 avr. 1908. 22 fév. 1914. 35.

27 oct. 1907. 30 mars 1919. 36.

29 janv. 1911. 30 mars 1919. .37.

24 nov. 1907. 30 mars 1919. 38.

27 déc. 1908. 30 mars 1919. 39.

27 déc. 1908. 30 mars 1919. 40,

DK SKLYS-LONGCILAMPS (l)aroi.

.Mauiuce), docteur en sciences,

9, Mont-Saint-Martin, Liège.

M^'.DRU (I.i;:()n), artiste-iuiiilrc, nie

Auguste lloek, 4, Liigf.

DKLAITE (Julien), docteur en

sciences, conseiller comnninal et

provincial, 13, rue Hors-Château,

Liège.

HAAR-MAGIS (Ahmand), ingénieur,

4, rue Lcheau, Liège.

(UTÉRETTE - DOUXCIIAMI'S
(Edouard), ingénieur, château de

Bois Mayette, Saint- Gilles, lez-

Liége.

GÉRIMONT (Maurick), ingénieur,

rue Charles Morren, 10, Liège.

PIRLET (.Jules), candidat-notaire,

rue Sohet, 10, Liège.

DELHEID (Jules), docteur en droit,

rue Etienne Soubre, 29, Liège.

MICHA (Alfred), avocat à la Cour

d'appel, rue des Anges, 19, Liège.

J.ASPAR (Paul), architecte, boule-

vard de la Sauvenière, 149, Liège.

COENEN (abbé J.), aumônier de la

prison, rue du Banneux, 44, Liège.

DEFRECHEUX (Charles), biblio-

thécaire, 67, rue Bonne-Nouvelle,

Liège.

FRAIPONT (Charles), professeur à

l'Université de Liège, Mont Saint-

Martin, 35, Liège.

GHILAIN (Gustave), Consul des

Etats-Unis du Mexique, 123, rue

Louvrex, Liège.

REMOUCHAMPS (J.-M.), avocat,

l)oulevard d'Avroy, 288, Liège.

WIRIN (Benjamin), docteur en mé-

decine, Amay.
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31 déc. 1885. 30 mars 1919,

27 juin 1919.

31 mai 1907. 28 nov. 1920.

27 déc. 1909. 31 déc. 1920.

27 nov. 1910, 31 déc. 1920.

2G déc. 1915. 30 déc. 1921

41. TIIION (Ferdinand), docteur en

médecine, Theux.

42. FALLOISE (Maurice), avocat, éche-

vin de la ville de Liège, rue For-

geur, Liège.

43. STOCKIS (Eugène), docteur en mé-

decine, professeur à l'Université

de Liège, quai Ed. van Beneden,20,

Liège.

44. BOURGAULT (Camille), architecte,

rue du Vertbois, 17, Liège.

45. BREUER (Jacques), rue Grand-

gagnage, 26, Liège.

40. DAVIN (Herman), docteur en méde-

cine, à Amaij.

31 janv, 1889.

Ifi nov. 1863.

MEMBRES D'HONNEUR

30 janv. 1891.

31 mai 1895.

27 déc. 1895,

24 déc. 1890.

29 déc. 1882. 30 mai 1902,

24 déc. 1911

1. de baye (baron JosEPH),avenue de

la Grande Armée, 58, Paris.

2. PONCELET (Edouard), conserva-

teur des Archives de l'Etat, rue

du Parc, Mons.

3. DE PIMODAN (comte) duc romain,

château d'Ochain, par Clavier.

4. DE BORMAN (baron Camille), mem-

bre du Conseil héraldique et de la

Députation permanente du Lim-

bourg, Schalkhoven.

5. PIRENNE (Henri), professeur à

l'Université de Gand, membre de

VAcadémie royale de Belgique, \^2.

rue Neuve-Saint-Pierre, Gand.

0. MOXHOX (Mlle Sophie), rentière,

rue Hors-Château, 42, Liège.

MEMBRE CORRESPONDANT ÉTRANGER

28 avril 1911. DE LHOMEL (comte Georges), 55,

avenue Kléber, Paris.
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MEMBRES CORRESPONDyVNTS

24 fév. 1882.

24 fév. 1882.

26 déc. 1884. il.

îil mars 1887. 4.

28 juin. 1887.

31 janv. 1889. 31 déc. 1893. G.

31 janv. 1889. 27 avril 19(K). 7.

27 avril 1894. 27 avril 1900. 8.

26 janv. 1900. 28 dtf. 1902. 9.

28 déc. 1902. 10.

30 avril 1897. 24 avril 1903. 11.

29 nov. 1885. 20 déc. 1903. 12.

8 août 1890. 29 avril 1904. 13.

27 mai 1900. 29 avril 1904. 14.

18 déc. 1904. 1.').

25 fév. 190.'î. 16.

29 janv. 1905. 25 mars 1906. 1'

DE L'ESCAILLE (Henri), la Tou-

rctte, par Iloiigaerde.

n'OTREPPE ni: BOUVETTE (ba-

ron Frédéric), docteur en .scien-

ces, 12, rue des Carmes, Liège.

BREUL (Adolphe), industriel, Goé.

1)1-: BEHAULT DE DORNON (Ar-

mand), 10. rue des Drapiers,

liruxelle.^.

FRANCOTTE (Gustave), ancien

ministre de l'Industrie et du Tra-

vail, La Iloubière, à Soiigiit'-

Remouchamps.

BRI'^ULS (Paul), Tienne, par Chênéè.

GAILLARD (.losi-.i'u), chanoine, à

Geer.

CEYSSENS (.1.). curé, Dalhcm.

COMHLEN (Paul), architecte, .33,

rue des Augustins, Liège.

VAN WINTI:RSII0VEX (Edm.),

curé à EuKul (Eben-Emael).

IIANSAY (Alfred), conservateur

des .'Vrchives de l'Etat, Ilasselt.

PIIILIPPART (Alfred), ingénieur,

44, avenue Blonden, Liège.

LOHEST (Fernand), architecte,

63, rue de l'Académie, Liège.

VAX ZUVLEN (Paul), bourgmestre

à Grand-llalleux.

DUBOLS (R.), secrétaire communal,

1.30, rue Entre-Deux-Portes, //(///.

DE WITTE DE LIMMINGHE
(Adrien), professeur à l'Académie

des Beaux-Arts, 15, rue Bassenge,

Liège.

VAX DER STRAETEX-PONTIIOZ
(comte Cakl), 49, rue de la Loi,

Bruxelles.

17
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31 juill. 1903. 23 déc. 1906. 18.

25 fév. 1900. 28 nov. 1909. 19.

24
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18 iUc. 1910. :j() mars 1919. 35.

28 avril 1911

27 mai 1910.

;j() mai 19i;{.

.'ÎO mars 1919. 30.

30 mars 1919. 37.

30 mars 1919.

DABIN (Jkan), chargé do cours à

l'Université, rue l<M()uaiil \\a(k(ii,

Liège.

DANDOY (Alhi-.kt). quai ITcnvart,

Hressoiix.

38.

40.

41,

FHAirOXT (Max), avocat. Monl-

Sainl-Martin, 19, Licgr.

POULLKT (Arnold), conseiller à la

Cour d'appel de I^iéjs;e, rue Uai-

kem, 11, Liège.

27 cet.. 1907. 30 mars 1919. 3!). VANDER IJNDKN, professeur à

l'Université de Liéf^e, 83fti.s, chaus-

sée de Namiir, Iléverlé lez Louvain.

B.AAR (Litcif.n), boulevard de la

Sauvenièrc, 100, Liège.

DESTRÉE (.JosiiPii), conservateur

des Musées royaux du Cinquante-

naire, Bruxelles.

30 avril 1920. 42. MARCIN (L.), général-major, rue de

Campine, 155, Liège.

28 nov. 1920. 43. KIINTZIGER (Mlle Mahtui:), doc-

teur en art et archéologie, rue

de l'Arbre-Bénit, 27, linu'elles.

28 nov. 1909. 31 dcc. 1920. 44. HAMÉLIUS (J.-P.), professeur à

l'Université de Liège, avenue des

Thermes, 54, Liège.

29 janv. 1911. 31 déc. 1920. 45. IIANQUET (Kaki,), jirofesseur à

l'Université *le Liège, rue de la

l'aix, 19, Liège.

24 mars 1907. 24 juin 1921. 4fi. DUVIVIER (Pii.iîrf.), à Visé.

27 mai 1904. 25 juill. 1919.

28 mars 1920.

28 fév. 1909.

25 avril 1919.

Date
de l'admission

28 mai 1880.

9 mars 1883.

25 mai 1894.

26 mars 1897.

MEMBRES ASSOCIÉS

1. DE LIIONEUX (Mme Gustave), Ihiij.

2. POSWICK (Prospeh), ciuitcau de Tihnnge, par Huy.

3. HOUTART (M.), docteur en droit, à Geste (Namur).

4. OPHOVEN (LÉON), château de Binsta, par Stavelot.
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2n nov.



XXI

;n
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29 déc. 1907. 48.

23 fév.
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'27 (IcM !t(t,S, (i!).

28 fév.
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27 fév. 1910. 92.

27 fév. 1910. 93.

3 avril 1910. 94.

29 avril 1910. 95.

29 avril 1910. 96.

29 avril 1910. 97.

27 mai
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28
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29 déc.
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2G oct. lî)i;5. 159. I)KMlTNTKK(ViCTou),agc'iil de In l}:m(|iic N:.l ioiialc,

15, rue Loi, Lonvain.

30 uov. 1913. KiO. PIIJKNXK-KEPPENXK (Mme), plact- St-.Ioan, .31,

Liège.

loi. UK liEEll (.JosiiiMi), ((liai (les Anlciiius, IS, Lirgc.

162. FRESOX (l'abbé K.), cuve à Thimistcr.

163. PIETTE (F.), (luai de la Hovcric, 1, Liège.

164. MÉDART (G.), Mont-Saint-Marliii, 23, Liège.

165. m-. LAUNOIT-NAVEAU (Paul), (jnai de FragiuV,

18, Liège.

166. DUl-'.S.SE (Robkrt), iiuliislritl, rue du .lardiu IJota-

ni(|uc, 38, Liège.

167. UK PITTEURS-UK BUDINGEN (barou llKitMAs),

banquier, rue Louvrex, 83, Liège.

168. LEVILLON, ingéuieur, 65, aveuue des Tilleuls, Liège.

169. STAES (Paul), docteur en droit, 34, plaee du 20 Août,

Liège.

170. DAVVANS-RIAR (A.), inf-énieur, (|u;ii de Fra^uée, 24,

Liège.

171. DELATTRE (Henry), avocat, rue T.ouvrex. 70. Liège.

172. i)K MÉLOTTE (chevalier Aukikn), avenue du Hêtre,

Coin te.

173. GOBLET (Nicolas), avocat, Ijouievard de la Sau-

vcnicre, 114, Liège.

174. I)ET.\ILLE (Hknri), rue de la Légia, Liège.

175. SOMZE (L.), ncjïociant, rue Ferons! rée. 90, Liège.

176. PHILOT-LAMARCHE (Maurice), rue des .\u-ruslins,

47, Liège.

177. RÉMONT (Léopold), (juai de la (iraiidt Bretagne,

35, Liège.

178. (iREINlOii (Emmanuel), ingénieur, Seraiiig.

179. DE COUNE (Henri), avenue des l'ialaiics, 25, Coiiile

(Liège).

180. AUAM (Micnr.i.), architecte, rue Duvivier, 16, Liège.

181. ALEXIS (Georges), ingénieur, rue Dartois, 29, Liège.

182. DEWEZ (Léon), i)lace des Franchises, 11, Liège.

183. DAIIMEN (Marcel), à Olitc.

28 dée. 1913.

22 fév. 1914.

22 fév. 1914,

22 fév. 1914.

29 mars 1914.

26 avril 1914,

29 mai 1914.

29 mai 1914.

30 juin. 1915.

28 nov. 1915.

26 déc. 1915.

26 mars 1916.

26 janv. 1919.

26 janv. 1919.

26 janv. 1919.

26 janv. 1919.

26 janv. l!>I!l.

26 janv. 1919.

26 janv. 191!».

26 janv. 1919.

26 janv. 1919.

30 mars 1919.

30 mars 1919.
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30 mars 1919.

25 avril 1919.

30 mai 1919.

30 mai 1919.

30 mai 1919.

30 mai 1919.

30 mai 1919.

30 mai 1919.

•27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

27 juin 1919.

25 juill. 1919.

25 juill. 1919.

25 juill. 1919.

26 ocL. 1919.

2G oct. 1919.

30 nov. 1919.

181.. DE BUGGENOMS (Lunovic), rue Rembrandt, 21,

Bru.Kcllcs.

185. .TEANNE (Léon), rue Louvrcx, 40, Liège.

180. BUISSERET (Robert), rue St-Hubert, 31, Liège.

187. HEUVELMANS (Edgar), boulevard d'Avroy, 34,

Liège.

188. LALOUX (Auguste), boulevard d'Avroy, 21, Liège.

189. PROTIN (Robert), imprimeur, rue Féronstrée, 24,

Liège.

190. RENAUD (Joseph), rue Naimette, 35, Liège.

191. VAN DURME (Charles), pharmaeien, rue St-Gilles,

74, Liège.

192. RENARD (André), rue Fabry, 14, Liège.

193. .JACOB (Jules), rue Duvivier, 20, Liège.

194. NICOLAI (René), ingénieur, rue Ambiorix, 74, Liège.

195. BORGNET (Paul), industriel, avenue Blonden, 23,

Liège.

190. SÉLERIN (Emile), architecte, place du Congrès,*

Liège.

197. CRESPIN (Léon), ingénieur, rue de l'Industrie, 9,

à Jemcppe-sur-Meuse.

198. SCHAETZEN (chevalier Marcel), à Tongres.

199. DUFOUR (André), artiste peintre, avenue Blonden,

29, Liège.

200. REMY (Albert), notaire, place du Maréchal Foch,

12, Liège.

201. FRANÇOIS (Nicolas), industriel, à Seraing.

202. DE CUYPER (G.), sculpteur, rue des Prébendiers,

12, Liège.

203. ROOSBECK (l'abbé Jean), chapelain à la Cathédrale,

place St-Jcan, 36, Liège.

204. SÏREEL (Georges), docteur en médecine, Engis.

205. DE SAUVAGE (chevalier Adrien), ingénieur, rue

Grandgagnagc, 18, Liège.

206. MOSSAY (.Joseph), archiviste provincial, rue Chéri,

51, Liège.

207. PUTZEYS (Félix), professeur à l'Université, rue

Forgeur, 1, Liège.
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30 nov.

30 nov.

191!).

loi!).

28 déc. 1!)1!).

208.

20!).

210.

25
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31 déo. 1920.

31 déc. 1920.

31 déc. 1920.

28 janv. 1921.

28 janv. 1921

.

28 janv. 1921

.

25 fév. 1921

.

25 mars 1921.

25 mars 1921.

25 mars 1921 .

25 mars 1921.

25 mars 1921.

29 avril 1921.

29 avril 1921.

29 avril 1921.

29 avril 1921.

29 avril 1921.

29 avril 1921

.

27 mai 1921.

27 mai 1921.

24 juin 1921.

22 juin. 1921.

22 juin. 1921.

25 nov. 1921.

232. GEORGE (IIyacintiik), professeur à l'Athénée royal,

27, rue André Dumont, Liège.

233. POLET (Georoks), cupitainc, rue des Clarisses, 12,

Liège.

234. FRÉSART (Charles), rue Sœurs-de-Hasquc, 9, Liège.

235. FONDER (Ernest), ingénieur, rue du Pont-d'Iie, 48,

Liège.

23(i. HAMAL (.Jules), rue Dossin, 14, Liège.

237. HAMAL (Georges), quai Orban, 10, Liège.

238. GRAND.JEAN (André), rue Louvrex, 91, Liège.

239. STIELS-VAILLANT (Mme), place St-Miehel, 4, Liège.

240. LEYNEN (Mlle L.), institutrice, rue du Coq, G4, Liège.

241. TOUSSAINT (Robert), rue Sœurs-de-Hasque, 14,

Liège.

242. FRYNS (Oscar), rue de la Station, 48, Jemeppc-ftur-

Meuse.

243. BOUVY (l'abbé Pierre), quai de l'Abattoir, 37, Liège.

244. NAVEAU (Mme Veuve Léon), château de Bom-

mershoven, par Jesseren.

245. VAN ZUYLEN (Joseph), château d'Argenteau.

240. KUETGENS (aLvx), place St-Jacques, 4, Liège.

247. LIMBOURG (Léon), agent de change, place des

Franchises, 8, Liège.

248. SCHRAEPEN (Hubert), agent de change, rue du

Pont-d'Ile, 28, Liège.

249. DE.JARDIN (.Iules), notaire, rue du .lardin Bota-

nique, 28, Liège.

250. BONIVER (François), colonie scolaire liégeoise de

Franchimont (Theux).

251. HARDY (Gaston), docteur, rue St-Laurent, 180,

Liège.

2.52. COLLEYE (Hubert), professeur, rue St-Gilles, 275,

Liège.

253. LALOUX (Pierre), docteur en droit, rue Saint-

Remy, 2, Liège.

254. DE HARENNE (IIerman), rue de la Boverie, Liège.

255. GHINET (Léon), expert d'art, rue Paradis, 102, Liège.



XXXT —

25 nov, 1921

,

25 nov. 1921

.

25 nov. 1021

.

30 dée. 1921.

27 (1(V. 190S.

250. BRIXIIK (Mme Veuve PAUt,), nie WalHiî-ic .T;iiii;ir.

la.'J, Ans.

257. GÉHIMONT (Edouard), rue de Trazegnies, Sclessin.

2r)S. MKSS1">XS (Cornkii.i.k), cliof du sccrétiiriiit iï la

Vicillc-MonUif^nc, quai de Fra<;née, '}'.i, Lii'ge.

259. P1^:TY m-. TIIOZÉE, iiif des Augustins, 55, Lirge.

2(i0. LECLERE (Constant), i)r()fcsseur à ratli^-née, rue

de Kéliuue, 80, Lii'gc.
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